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HISTOIRE NATURELLE

DES

DROGUES SIMPLES

DEUXIÈME PARTIE

BOTANIQUE

CARACTÈRES DES VÉGÉTAUX

Les végétaux sont des êtres vivants, dépourvus de sensibilité et inca-

pables d'aucun mouvement volontaire. Ce peu de mots les définit ; car

le défaut de sensibilité et de locom.obilité les distingue des animaux, et

l'épitbète de vivants indique qu'ils jouissent des autres facultés de la

vie, qui sont la nutrition par intus-susception, la croissance, le déve-

loppement et la reproduction de l'espèce au moyen d'organes appro-

priés à ces différentes fonctions.

Les végétaux, de môme que les animaux, sont tantôt composés d'un

nombre considérable de parties distinctes à la simple vue, qui naissent

ou se développent successivement; tantôt ils ne paraissent formés que

d'une masse sans appendices, dans laquelle on a peine à découvrir des

traces d'organisation.

Tissas végétaux.

Dans tous les cas, cependant, si l'on soumet au microscope une partie

quelconque d'un végétal, on la trouve composée, en dernière analyse,

d'un nombre considérable de petits sacs ou cavités dont la forme varie, et

qui sont la base des différents tissus végétaux. Ces petits organes élémen-

taires portent les noms de cellules ou utricules, de clostres et de vaisseaux.

La.cellule, ou mieux Vutricule {fig. 247), est le point de départ de toute

l'organisation végétale.C'est un petit sac à parois propres, ^
de forme sphérique ou ellipsoïde lorsqu'il se développe ^ U
librement, et qui forme, par sa réunion avec d'autres 247.—utncuic.
sacs semblables, le tissu végétal le plus simple nommé
tissu utriculaire ou parenchyme. Lorsque les utricules sont peu serrés

Cuibouht, Drogues, Si» édition. T. II. — i



2 CMUGTÈRES DES VÉGÉTAUX.

les uns contre les autres {fig. 248), ils conservent leur forme arron-

die, et laissent nécessairement entre eux des intervalles nommés méats

Fig. 248. - Utricules Fig. Î49. - Cellules polyédriques. Fig. Î50. - Cellules cylindriques

intercellulaires ; mais lorsqu'ils se trouvent comprimés les uns par

les autres, en raison du peu d'espace qui leur est accordé, les méats

disparaissent et les utricules prennent

une forme polyédrique {fig. 249) ,
qui

est souvent celle d'un dodécaèdre pen-

tagonal dont la coupe représente un

hexagone ; mais qui peut être aussi

cubique, rectangulaire ou cylindrique

arrondie {fig. 250).

Le clostre (de x^warpuî, fuseau) est une

cellule qui s'est allongée au point de

devenir beaucouppluslonguequelarge,

et qui se termine en pointe à ses deux

extrémités {fig. 251). Ces cellules, en

se serrant les unes contre les autres

et en se joignant par leurs extrémités

amincies, de manière à remplir les

vides qu'elles laisseraient sans cette

disposition {fig. 252), forment un_ tissu

résistant qui paraît composé, à la simple

vue, de parties solides, minces, lon-

gues et parallèles, auxquelles on donne le nom de fibres, el le tissu

^^'J^l^^^or. par une membrane

.m"nlîn:e et bo'm^gène {fg. 247) ; elle Peu^ Peji^ter à cet^tat

en changeant seulement de volume et de forme (^,.
2oO 251^

mai

d'autres fois , à une époque uUérieure ,
il se forme à Imléneur

line seconde membrane, une troisième, etc.

Lo sque ces nouvelles membranes s'étendent umformément à 1 mté-

deur de la Première, la cellule ne change pas d'aspect au microscope, .

ce n'est qu'elle réfracte plus fortement lalumière; mais, le plus sou en .

les nou elles couches présentent des solutions de contmuilé en s épaiss.s-

anîà certains endroits plus qu'à d'aulres, ce qui donne aux cellules diffé-

Fig. 251. — Clostre, Fig. 252.— Tissu

fibreux.



TISSUS VÉGÉTAUX. 3

rentes apparences telles que celles représentées fig. 253, 254, 255, 256.

Les cellules peuvent aussi se remplir de matière étrangère à leur

propre nature; tels que des granules d'amidon^ de la chlorophylle, des

cristaux de sels calcaires, etc.

Fig. 253.— Cellules. Fig. 254.— Cellules, Fig. 255.— Cellules. Fig. 256. — Cellules,

Les vaisseaux sont des tubes ou canaux ouverts d'une extrémité à

l'autre, et propres par conséquent à la transmission des fluides végé-

taux, liquides ou aériformes. On peut en concevoir la formation en sup-

posant que des cellules cylindriques {fig. 250) ou des clostres {fig. 25i),

Pig. 257. — Vaisseaux. Fig. 253,— Vaisseaux. Fig. 259.— Vaisseaux, Fig. 260.— Vaisseaux.

s'étant joints bout à bout, le plan de séparation a été résorbé ou dé-
truit par l'effort du fluide. Celte hypothèse est appuyée par cette cir-

constance que les vaisseaux, examinés au microscope, présentent à leur
surface les mômes apparences de points, de raies, de bandes ou de spi-

rales que les cellules {ficj. 257, 258, 259 et 260).

Vaisseaux en spirale ou trachées. — Ces vaisseaux sont formés d'une
membrane cylindrique dans l'intérieur de laquelle s'enroule un fli

disposé en spires serrées comme le fil de laiton d'une bretelle {fig. 261

et 262),et pouvant se dérouler comme lui lorsqu'on le soumet à une
traction longitudinale. On a supposé pendant longtemps que ces vais-
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seaux étaient formés du fil spiral seul rapproché et serré, sans mem-
brane extérieure ;

parce que celle-ci se déchire ordinairement à l'effort

de fraction que l'on fait éprouver à la trachée. Mais, en examinant ces

Fig. 261. — Vais- Fig. 262.— Vaisseaux Fig. 263. — Vais- Fig. 264. — Vaisseaux lati-

seaux en spirale. en spirale. seaux. cifères.

organes dans une longueur suffisante, on a reconnu qu'ils se termi-

naient en fuseau aux extrémités et qu'ils se continuaient avec d'autres

Fig. 26lj.- Lambeau d'épiderme (). Fig. S66. - Coupe verticale de l'épiderme (*).

semblables {fig. 263), exactement comme le font les closlresdu tissu li-

gneux (fig. 252), de sorte qu'il faut les regarder comme une simple mo-

dification de cette espèce de cellule.

Vaisseaux laticifères. — Ces vaisseaux diffèrent assez des précédents

pour qu'on hésite à les regarder comme le résultat d'une modification.

Ils sont cylindriques ou inégalement renflés, anastomosés entre eux

(') Lambeau d'épiderme pris sur la face supérieure d'une feuille de renoncule aquatique : e,e

sont les cellules épidermiques et s, s représentent les stomates.

(") Coupe prise sur une feuille de parancc ; e,e sont les cellules transparentes et incolores

de l'épiderme, p représente les cellules du parenchyme vert sous-jacent, s représente un sto-

mate, et la figure fait \oir que les deux cellules qui le forment sont de même nature que

celles du parenchyme; / est une lacune, et m répond aux méats intercellulaircs.
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par des branches transversales {fig. 264). Ils servent au transport de

sucs souvent laiteux et colorés qu'on désigne sous le nom de latex.

Indépendamment des cellules ou vaisseaux dont il vient d'être ques-

tion les végétaux présentent encore deux sortes de cavités qui sont les

lacunes et les réservoirs de sucs propres. Les premières sont des cavités

pleines d'air, qui se forment dans l'intérieur des plantes par la rup-

ture du tissu cellulaire ; elles occupent souvent une grande partie des

tiges herbacées, de manière que tous les tissus en paraissent rejetés à

la circonférence (par exemple, les tiges creuses des graminées et des

ombellifères). Les secondes sont des cavités formées çà et là dans le

tissu cellulaire, par l'accumulation de sucs spéciaux, gommeux, rési-

neux, gommo-résineux, huileux, etc., et probablement d'abord par

l'expansion des méats intercellulaires.

Epiderme. — Dans les végétaux, l'épiderme est un organe qui, sous

la forme d'une membrane incolore et transparente, recouvre toutes les

parties exposées à l'action de l'air. Cette membrane est formée de

deux parties : d'abord d'une pellicule extérieure très-mince, nommée

cuticule, n'offrant presque aucune trace d'organisation, si ce n'est qu'elle

présente souvent, çà et là, de petites fentes en forme de boutonnières,

qui correspondent aux stomates ; ensuite de une ou, plus rarement, de

plusieurs couches de cellules transparentes, généralement plus grandes

que celles du tissu cellulaire sous-jacent. L'épiderme des végétaux

cellulaires ou acotylédonés, et celui des racines dg végétaux vascu-

laires, non exposés à l'air, n'offrent pas d'autres parties ;
mais celui

des parties de plantes vasculaires exposées à l'air présente, de dis-

tance en dislance, des organes particuliers nommés stomates ou pores

corticaux, qui sont formés d'un double bourrelet séparé par une fente,

et qui paraissent destinés, soit à une sorte de respiration au moyen de

l'introduction de l'air dans leur intérieur, soit à l'exhalation de vapeurs

ou à la transpiration.

Nous avons dit en commençant que beaucoup de végétaux étaient

formés, à la simple vue, d'un grand nombre de parties qui naissaient

les unes des autres. Les principales de ces parties, qui en comprennent

elles-mêmes beaucoup d'autres, sont la racine, la tige, le bourgeon, la

feuille, la fleur et le. fruit. Nous allons les examiner successivement.

^Racine.

La racine est cette partie du végétal qui s'enfonce dans la terre et

l'y tient attaché. Quelquefois elle s'étend dans l'eau : d'autres fois aussi

elle s'implante sur d'autres végétaux ; dans ce cas, on nomme -parasite

la plante qui la produit.

Parties principales. — On dislingue deux parties dans la plupart des

racines : le corps, qui en est la partie la plus apparente, et qui peut

être simple ou divisé; les radicules, qui sont les divisions extrêmes du

premier, et qui servent de suçoirs pour transmettre les sucs de la terre

au reste de la plante. Quelques auteurs admettent une troisième partie

dans la racine, c'est le collet ; mais la plupart du temps ce collet n'est

qu'une tige, ou extrêmement raccourcie, comme dans beaucoup de
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plantes herbacées, ou modifiée dans son aspect et quelques-unes de
ses fonctions par son séjour dans la terre, comme dans les fougères
Dans les vc^gétaux ligneux qui ont une racine et une tige bien distinctes'
le collet n'est qu'un plan imaginaire entre l'un et l'autre organe

'

Durée. — Les racines, eu égard à leur durée, sont dites : annuelles
lorsqu'elles naissent et meurent dans la mûme année; bisannuelles lors-
qu'elles meurent à la fin de la seconde année

;
vivaces, quand elles vi-

vent plus de deux ans (i).

Direction. — Les racines sont perpendiculaires (pivotantes), obliques
ou horizontales : ces mots ne demandent pas d'explication.

Division. — Les racines sont simples, rameuses, fasciculées ou chevelues
Dans le premier cas le corps de la racine est unique ou non divisé •

exemple, la carotte. Dans le second, il se divise en rameaux distincts
peu nombreux, et d'un diamètre encore considérable; exemple, la rhu-
barbe. Dans les suivants, la petitesse et le nombre des divisions aug-
mentent de manière à représenter, ou des fibres encore distinctes et
nombreuses comme dans l'angélique, ou une sorte de chevelure,
comme dans le fraisier.

Forme. — Les formes des racines sont tellement variées, qu'il est
difficile de donner une grande exactitude aux termes qu'on emploie
pour les décrire. On dislingue cependant les racines:

Fusiformes, — qui vont en s'amincissant du collet à la partie infé-
rieure; exemple, la betterave.

Tortueuses, contournées ; — diversement contournées sur elles-mêmes;
exemples, le polygala, la bistorte.

Articulées, — ayant de distance en dislance des articulations ; exem-
ple, la racine de la gratiole.

Tuberculeuses et grenues, — formées de tubercules ou de grains arron-
dis, séparés par les parties (ihveuses

;
exemple, la filipendule.

(1) Les plantes, de mûme que les racines, sont distinguées en annuelles, bisan-
nuelles et vivaces. Les plantes annuelles naissent, fructifient et meurent dans le
cours d'une aimée exemple, le coquelicot (papaver rhœas). Les plantes bisan-
nuelles accomplissent leur végétation dans le cours de deux années. Les plantes
vivaces sont celles qui vivent plus de deux ans, et qui peuvent fructifier un certain
nombre de fois avant que de périr. On les distingue en vivaces herbacées et en
vivaces ligneuses. Dans les premières les racines seules sont vivaces et les tiges
meurent chaque année

; ces plantes peuvent vivre une dizaine d'années
;
exemple,

la rhubarbe.

Les plantes vivaces ligneuses, qui sont les sous-arbrisseaux, les arbrisseaux et
les arbres, conservent leur tige et peuvent vivre un grand nombre d'années. Il en
est môme beaucoup dont il est impossible de fixer le terme, tant il surpasse de
fois la plus longue durée de la vie humaine; exemples, le châtaignier, le chêne, le

baobab [adansonia digitata). On indique qu'une plante est annuelle par le signe

0, symbole de l'année ou d'une révolution de la terre autour du soleil. Les
plantes bisannuelles sont marquées par (f, signe caractéristique de mars, qui
achève sa révolution en près do deux années terrestres ; mais comme le mûme
signe est également employé pour désigner les plantes mâles ou les fleurs mâles,
on indique à présent qu'une plante est bisannuelle par le signe (s). Les plantes
vivaces herbacées prennent le signe if du Zeui; grec, ou de Ji;piTEn, qui fait sa ré-
volution en onze ans et quelques jours. Les plantes vivaces ligneuses se marquent
uinsi i), figure de la faux de saturne et symbole du temps.



TIGE.
'

rr.KArifôrP, - Rich :
présentant sur différents points de leur éten-

au^ll-osit^voluLeuses et d'une^^^^^^^J^
sitéssont des espèces de bourgeons souterrains et non de véritables ra

c nés (i) Elles sont presque entièrement composées de fécule amylacée

et fournisseat aux premiers développements de la jeune lige qui

% tiouve renferm/e ;
exemples, la pomme de terre les orchis, etc.

Bulbifères, - terminées supérieurement par un plateau (tige lac-

courcie) qui porte un bulbe. Ce bulbe ne constitue pas la racme ;
c est

un véritable bourgeon.

Organisation. - L'organisation des racines ressemble beaucoup à

ppllP des tiees dont je parlerai bientôt : il y a cependant ces différences

nue les vraTe^' racines n'offrent pas en général de canal médullaire,

de stomates sur l'épiderme, et qu'elles ne croissent que par leurs ex-

trémités Une autre différence entre ces deux genres d organes, c est

que les racines tendent toujours vers le centre de la terre, tandis que

les tiges cherchent à s'en éloigner. Les racines des plantes parasites qui

s'étendent en tous sens sous l'écorce du végétal qui les supporte, ne

forment qu'une exception apparente à cette règle ;
le centre vers le-

quel elles tendent est le centre de l'arbre, et c'est la résistance que leur

oppose le bois qui les force à s'étendre sous l'écorce.

Tige.

La lige est la partie du végétal qui naît de la racine, s'élève dans

l'air, et supporte les rameaux, les feuilles et les organes de la fructifi-

cation.

Espèces. — On a distingué plusieurs espèces de tiges par les noms

particuliers de :

Collet ou plateau, — tige extrêmement courte de beaucoup de plantes

herbacées et des plantes bulbifères.

Souche ou rhizome, — tige souterraine ou superficielle qui émet des

radicules de différents points de sa surface; comme dans la fougère et

l'iris.

Stipe, — tige cylindrique des palmiers.

Chaume, — tige creuse, et entrecoupée de nœuds, des plantes gra-

minées.

Tronc, — lige ligneuse des arbres en général.

En outre, beaucoup d'auteurs ont mis au nombre des tiges la hampe,

qui est le support florifère et privé de feuilles de quelques plantes her-

bacées ; mais cette hampe n'est qu'un pédoncule, et la vraie tige do

ces plantes est le collet qui se trouve i la partie supérieure de la racine.

(1) Quelle que soit la justesse de cette observation et de plusieurs autres ana-

logues, que l'on pourrait faire sur la partie souterraine d'un grand nombre de

végétaux, je continuerai souvent à désigner ces parties, sous le nom commun de

racines, parce qu'une des premières conditions, dans l'application médicale des

substances, est la stabilité du langage ; mais j'aurai soin d'indiquer la nature

particulière de celles que l'on doit regarder plutôt comme des tiges souterraines,

que comme de véritables racines.
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Nature ET DunÉE.- Les liges sont herbacées, ligneuses, arborescen-esrrulescenles, ou suffrulescenles (1).

=^ "urtscen.es

Consistance. - Succulentes, charnues, spongieuses, creuses ou f.sinJeuses, roides, faibles, fragiles, flexibles.
Forme. - Cylindriques, comprimées, Irigones, tétraecnes anenlP,,

ses, cannelées, noueuses, articulées, effilées
''''^S'^''''' ^nguleu-

Composition.- Simples, dichotomes, trichotomes,rameuses,branchues
DiHECTioN. - Rampantes, couchées, obliques, redressées veSe

'

penchées, arquées, flexueuses, volubiles, sarmenleuses.
'

ORGANiSATioN. - Les végétaux présentent pour leurs tiges deux modesd organisation bien distincts, qui peuvent servir à les diviser en deuxgrandes classes très-naturelles. Les uns offrent des tiges droites"élan-
cées rarement ramifiées, formées de fibres ligneuses, disséminées auraiheu d une substance médullaire, et on remarque qu'elles sont plus
rapprochées et plus consistantes à la circonférence qu'au centre, effetdû a ce que les végétaux qui les offrent s'accroissant par le centre outout au moins par un bourgeon central, les fibres nouvelles qui s'y forment
refoulent les anciennes vers la circonférence. On nomme ces végétaux
endogènes, c est-à-dire formés par le dedans. Dans ceux de la seconde
Classe, qui offrent souvent des tigesramifiées et des bourgeons latéraux,
les fibres ligneuses sont disposées autour d'un canal médullaire unique
el central, et forment des couches superposées, dont les plus jeunes sont
.-i la circonférence et les plus âgées vers le centre. On nomme ces végé-
taux exogènes, c'est-à-dire formés par le dehors. Leurs tiges, lorsqu'elles
sont ligneuses, sont composées de trois parties principales, qui sont
1 écorce, le bois et la moelle.

L'écorce est elle-même formée de Vépiderme, du tissu subéreux de la
couche herbacée et du liber. L'épiderme est la partie la plus extérieure-
c'est, comme je l'ai déjà dit, une membrane mince, qui recouvre toutes
les parties de la plante. Le tissu subéreux est formé de cellules à parois
minces, fortement unies entre elles, à section rectangulaire. La couche
herbacée est la matière tendre, verte et succulente, qui se trouve im-
médiatement sous l'épiderme et remplit les mailles du liber. Le liber
est la partie fibreuse de l'écorce

; ses fibres sont parallèles à l'axe du
tronc; mais, en se jetant à droite et à gauche et en se réunissant aux
sinuosités, elles composent des mailles dont la forme varie suivant les
végétaux.

Le bois est la partie la plus solide du végétal. On y distingue encore
l aubier et le cœur : celui-ci, qui occupe le cenire, est parvenu à son
dernier degré de dureté et de développement; le premier, plus exté-
rieur, est encore imparfait et ne doit devenir vrai bois que par les pro-
grès de le végétation.

(1) Les ouvrages élémentaires qui traitent de la signification des termes orga-
nographiques des plantes, se trouvant entre les mains de tous les élèves, je me
dispenserai d'expliquer tous les mots que je vais citer. Je renvoie également d'a-
vance aux mômes ouvrages, pour l'explication des termes presque infinis employés
dans la description des feuilles, et pour tous les autres détails que je ne puis
comprendre dans celui-ci. Voyez Ducliartrc, Éléments de botanique. Paris, 1867,
1 vol. in-8 avec 610 figures intercalées dans le texte.
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La moelle est une substance spongieuse, renfermée dans un canal

intérieur nommé canal médullaire, gui s'étend depuis la racine exc us.-

vement, jusqu'aux extrémités du végétal. Elle est formée d un tissu

cellulaire, qui s'irradie jusqu'à l'écorce en lames verticales, qui portent

le nom de rayons médullaires.

Boiirg^eons.

En Général on désigne sous ce nom toutes les parties des plantes qui

servent à envelopper les jeunes pousses, pour les mettre à l'abri de

l'hiver, et qui sont ordinairement formées de feuilles ou de stipules

avortées. On distingue parmi les bourgeons :

^

10 Le hulhe, qui est le bourgeon permanent des plantes liliacees. On

l'a mis pendant longlemps au rang des racines; mais la vraie racine de

ces plantes se compose du faisceau de fibres qui se trouve à l'extrémité

inférieure : au-dessus se trouve la tige raccourcie ou le collet, et enfin

le bulbe ou bourgeon.

On distingue quatre genres de bulbe : dans 1 un, que Ion nomme

bulbe à écailles, les' écailles, ou feuilles avortées dont il se compose,

sont peu serrées, peu étendues et n'embrassent qu'une petite partie de

la circonférence : ex., le lis.

Dans le second, que l'on nomme bulbe à tuniques, les enveloppes

plus serrées et beaucoup plus étendues se recouvrent presque entière-

ment, mais ne sont pas soudées; ex., la scille et la jacinthe.

Dans le troisième, que l'on pourrait nommer bulbe rohé, les tuniques

forment toute la circonférence de l'oignon, sont entièrement soudées, et

ressemblent alors à des sphéroïdes qui se recouvrent entièrement les

uns les autres : ex., l'oignon ordinaire, que l'on désigne communément

comme bulbe à tuniques, et la tulipe, que l'on qualifie de bulbe solide :

il n'y a aucune différence entre eux.

Dans le quatrième, que l'on nomme bulbe solide ou tubéreux, les

tuniques qui la formaient primitivement se sont entièrement soudées, et

n'offrent qu'une substance homogène qui présente alors beaucoup d'a-

nalogie avec les racines tubéreuses. Ex., le safran et le colchique.

2» Le turion : c'est le bourgeon des plantes vivaces, situé à leur collet

et se confondant quelquefois avec lui.

3» Le bouton, ou bourgeon proprement dit; c'est celui qui naît sur la

tige et sur ses ramifications.

Feuilles.

Il est impossible de donner une définition exacte et en môme temps

générale des feuilles. Je me restreindrai donc à dire que ce sont ordi-

nairement des parties larges, peu épaisses, vertes, mobiles, qui ornent

la tige des plantes herbacées comme celle des arbres, et qui leur servent

d'organes inspiratoires et expiratoires.

Les feuilles sont portées sur une queue, ou pétiole, plus ou moins

longue, quelquefois très-courte ou même sensiblement nulle; alors la

feuille adhère immédiatement à la tige et prend l'épilhète de sessile :

dans le premier cas on la nomme feuille péliolée.
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On distingue encore les feuilles en simples et en composées. Elles sont
simples lorsque le limbe, ou la partie large de la feuille, est continu
dans toutes ses parties, comme dans le tilleul; composées, quand il se

divise en plusieurs parties distinctes et stîpartîes jusqu'au pétiole, quel-
quefois même portées chacune sur un pétiole partiel, comme dans le

rosier : chaque partie se nomme alors foliole.

Le contour des feuilles est anguleux, ou en cône arrondi, ou ovale;
entier, ou découpé. Leur surface est lisse ou velue; leur épaisseur est

souvent celle d'une feuille de papier,mais elle peut être plus considérable.
La couleur des feuilles est ordinairement verte; lorsqu'elle est tout

autre, môme blanche, les feuilles sont dites colorées. Quand les feuilles

ne sont colorées qu'accidentellement et partiellement, on dit qu'elles

sont panachées.

Structure. — Le limbe de la feuille est l'épanouissement du pétiole,

et celui-ci est composé des mêmes parties que la tige. On retrouve donc
dans la feuille, de l'épiderme, du tissu cellulaire ou du parenchyme, et

du tissu vasculaire ou des fibres. Ces dernières se divisent de plus en

plus à partir du pétiole : elles sont d'abord en faisceaux distincts et

proéminents, que l'on nomme nervures; ensuite elles forment de sim-

ples veines ; enfin elles disparaissent et se mêlent au parenchyme.
Usage. — Les feuilles sont les organes inspiratoires et expiratoires des

végétaux : elles leur servent à absorber dans l'air les fluides nécessaires

à leur accroissement, et à rejeter ceux qui leur sont inutiles ; elles font

aussi fonction d'organes excrétoires, car elles laissent passer le superflu

des humeurs qui nuirait à la vie du végétal.

Fleur.

La fleur est la partie du végétal qui renferme les organes de la fructi-

fication. Elle est ordinairement formée de quatre parties, qui sont : le ca-

lice, lacorolle, l'examine et le pistil. Elle est complète lorsqu'elle comprend

ces quatre parties, et incomplète lorsqu'une ou plusieurs lui manquent.

Le calice est l'enveloppe la plus extérieure de la fleur. 11 sert comme
de rempart aux autres parties; aussi est-il d'une texture plus solide et

plus durable. Il est ordinairement vert, et manque quelquefois. Il peut

être formé de plusieurs pièces distinctes nommées sépales. Lorsque ces

pièces sont adhérentes ou soudées dans une partie plus ou moins grande

de leur étendue, le calice est dit gamosépale, monosépale ou monophylle.

La corolle est une enveloppe moins extérieure que le calice, et qui

entoure immédiatement les organes reproducteurs. C'est la partie de la

fleur qui est susceptible de prendre le plus d'éclat en raison des bril-

lantes couleurs dont il plaît souvent à la nature de l'orner. C'est aussi

celle qui a communément le plus d'odeur. Elle manque plus souvent

que le calice.

La corolle peut être d'une ou plusieurs pièces, dont chacune porte le

nom de pétale. Lorsque les pétales sont soudés entre eux, la corolle est

dite gamopétale ou monopélale; lorsqu'ils restent libres, elle est polypétale.

Lorsqu'une fleur manque de corolle, on la nomme apétale.

L'étamine est l'organe mâle de la fleur. Elle est le plus souvent formée
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d'unm plus ou moins long, qui porte à son extrémité une petite boîte

ou anthère, contenant la poussière fécondante ou le po//en. Quelquefois

le filet manque, et alors l'anllière, qui n'en constitue pas moms une

étamine, prend l'épithcte de sessile. Le pollen est la substance qui doit

féconder l'ovaire.

Le pistil est l'organe femelle de la fleur. Il est tout à fait au centr e

et comme défendu par les autres parties. On y distingue Vova^re, le

style et le stigmate. Vovaire est la partie la plus inférieure; il est presque

toujours renflé, et contient les ovules. Il est tantôt libre de toute adhé-

rence avec les autres organes de la fleur, et tantôt plus ou moins soudé

avec le calice, ce qu'on exprime en disant que l'ovaire est libre, adhé-

rent ou demi-adhérent. Le style est un prolongement rétréci de l'ovaire,

placé entre lui et le stigmate. Le stigmate est l'extrémité entière ou

divisée du style. Quelquefois le style manque : alors le stigmate est

sessile.
Fruit.

Le fruit est l'ovaire développé et accru par suite de la fécondation. On

y dislingue le péricarpe, qui contient la graine. Mais on y coniprend

souvent des parties accessoires que leur position rapprochée de l'ovaire

et leur développement simultané rattachent à cet organe. Tel est le

calice quand il est adhérent, ou lorsque, sans être adhérent, il per-

siste en devenant membraneux ou charnu. Enfin on considère sou-

vent comme un seul fruit un assemblage de plusieurs fruits réunis sur

un support commun, comme on le voit dans le cône des pins et des sa-

pins, dans la figue, la mûre, etc.

Péricarpe.

Le péricarpe répond aux parois de l'ovaire fécondé et détermine la

forme du fruit. On y distingue toujours trois parties : Vépicarpe, Vendo-

carpe et le sarcocarpe ou mésocarpe. ,

Vépicarpe est la membrane extérieure qui recouvre le fruit. Il répond

àl'épiderme de la surface inférieure de la feuille ou des feuilles carpel-

laires lorsque le fruit est isolé du calice, ou à l'épiderme de la feuille

ou des feuilles calicinales, lorsque le calice était soudé avec l'ovaire.

L'endocarpe est la membrane pariétale interne du péricarpe ; il répond

à l'épiderme de la surface supérieure de la feuille ou des feuilles qui

formaient les carpelles de l'ovaire.

Le sarcocarpe ou mésocarpe est une partie parenchymateuse com-

prise entre l'épicarpe et l'endocarpe, et qui répond au parenchyme

des feuilles carpellaires. Il est très-développé dans les fruits char-

nus : peu apparent, au contraire, dans les fruits secs; mais il existe

toujours.

La cavité intérieure du péricarpe peut être simple ou multiple. Un pé-

ricarpe à une seule loge est dit unïloculaire; celui qui a plusieurs loges

prend l'épilhète de biloculaire, trilocalaire, quadriloculaire,.., multilocu-

laire, suivant qu'il présente 2, 3, 4, ou un plus grand nombre déloges.

Un péricarpe uniloculaire est généralement formé par une seule feuille
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carpellaire dont les bords se replient et se soudent du côté de l'axe du
végétal

; mais il peut aussi provenir de plusieurs feuilles non repliées,

réunies par l'accolemenl de leurs bords. Un péricarpe pluriloculaire est

toujours formé d'autani de feuilles carpellaires repliées jusqu'au centre
qu'il y a de loges.

D'après ce qui précède, les cloisons qui forment la séparation des

loges, résultent de la juxtaposition des replis de deux feuilles conti-

guës, el sont composées de deux lames d'endocarpe réunies par une
couche plus ou moins mince de mésocarpe. Il faut ajouter qu'elles

alternent toujours avec les divisions du stigmate. Ces caractères dis-

tinguent les cloisons vraies de certaines divisions observées dans
quelques fruits, et qui sont formées par une extension des Irophos-

permes.

On donne le nom de trophosperme ou de placentaire à un corps placé

le plus ordinairement à la jonction des feuilles carpellaires, auquel sont

attachées les graines. La place occupée par Je trophosperme fournit

des caractères assez importants. Cet organe est dit :

Central, — lorsqu'il occupe le centre d'un péricarpe uniloculaire,

sans aucune adhérence avec les parois latérales. Ex., dans les primu-
lacées et les santalacées

;

Axile, — lorsqu'il occupe l'angle central des loges d'un fruit mul-
tiloculaire, ou, ce qui est la même chose, le bord replié jusqu'au centre

des feuilles carpellaires formant les loges: ex., les liliacées,les amomées
;

Pariétal, — quand il est placé sur la paroi môme du péricarpe, par
exemple, dans les violariées.

Le nombre des graines contenues dans un péricarpe peut varier con-

sidérablement. Lorsqu'il n'y en a qu'une seule, soit que cela dérive de

la présence d'un seul ovule dans l'ovaire, ou de l'avortementdes autres,

lorsqu'il y en a plusieurs, le péricarpe ou le fruit est dit monoiperme.

Quand il y a plusieurs semences dans le fruit, on le dit disperme, té-

trasperme, oligosperme, polysperme, suivant le nombre qui correspond

à ces appellations.

Pour que les graines puissent sortir du péricarpe à leur maturité, il

paraît nécessaire que celui-ci s'ouvre d'une manière quelconque; ce-

pendant il y a des péricarpes qui ne s'ouvrent pas et auxquels on donne
le surnom d'indéhiscents ; ceux qui s'ouvrent naturellement sont nom-
més déhiscents.

Les péricarpes déhiscents peuvent s'ouvrir par des dénis qui s'é-

cartent à leur sommet, ou par des opercules d'une étendue liniilée, qui

se détachent du fruit; ou bien ils se partagent en un nombre dé-

terminé de pièces ou de panneaux de dimensions à peu près égales,

auxquels en donne le nom de valves. Alors on dit que le fruit est bi-

valve, trivalve, quadrivalve, multivalve, suivant le nombre de parties.

Généralement le nombre des valves est égal à celui des loges, parce

que leur rupture s'opère à l'endroit de la suture marginale des car-

pelles, par le décollement des cloisons. Dans ce cas, la déhiscence est

dite septicide. D'autres fois le nombre des valves restant le même, la

déhiscence, au lieu de s'opérer par le bord des carpelles, a lieu par

la nervure médiane de la feuille, ou par le milieu des carpelles, au-
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quel cas chaque valve emporte avec elle une cloison et la moitié de

deux loges contiguës. On nomme cette déhiscence locuîicide. Enfin la

séparation peut avoir lieu par les sutures marginales, de façon à ce

que les valves se séparent des cloisons : c'est la déhiscence septifrage.

[Classification des fruits. — On ne devrait à proprement parler don-

ner le nom de fruit qu'à l'ovaire ft'icondé d'une seule fleur : on désigne

cependant aussi sous celte dénomination, une réunion de pistils fécondés

et iiéveloppés, provenant de plusieurs fleurs distinctes formant par

leur ensemble une inflorescence plus ou moins compacte. C'est ce

qu'on appelle fruits agrégés.

I. Les fruits proprement dits, succédant à une seule fleur, sont

tantôt formés d'un carpelle unique, ou de carpelles complètement

indépendants les uns des autres : ce sont les fruits apocarpés ; tantôt

de carpelles soudés entre eux : ils prennent alors le nom de syncarpés.

Fruits apocarpés. — i» Les fruits apocarpés sont secs ou charnus,

déhiscents ou indéhiscents.

A. Les fruits secs indéhiscents sont monospermes , et se distin-

guent en :

1" Caryopse, — dans lequel le péricarpe est intimement soudé avec

les enveloppes de la graine : c'est le fruit ordinaire des graminées :

Seigle, blé, orge, avoine.

2° Achaine, — qui ne diffère du caryopse que par la liberté du

péricarpe. L'achaine est tantôt nu (polygonées), tantôt surmonté d'une

aigrette plumeuse ou écailleuse {composées) : très-souvent solitaires, les

achaines succèdent quelquefois en nombre variable à une seule fleur

{Clemalis, Ranunculus, Fragaria, etc.).

On donne quelquefois le nom à'utricule à un achaine à péricarpe

mince et membraneux {scabioase, staiice), mais c'est un terme très-

vaguement défini, et dont on ne se sert que rarement.

B. Les fruits charnus, en môme temps indéhiscents, sont :

3° Le drupe, dont l'endocarpe s'est épaissi et est devenu ligneux.

C'est ce qu'on appelle vulgairement les fruits à noyaux (cerise, pêche,

abricot). Le mésocarpe est tantôt succulent, comme dans les exemples

précédents; tantôt il forme un brou ferme, presque coriace, comme
dans l'amande ou la noix ; les auteurs donnent quelquefois à ce dernier

fruit le nom de Caryoïe.

Parfois les drupes deviennent très-petits {Drupéoles), et se réunissent

en nombre variable sur un réceptacle, provenant d'une seule fleur

(Rubus).

4° La baie simple {Berberis) ne diffère du drupe qu'en ce que son en-

docarpe reste à l'état mou, et se confond d'ordinaire avec le mésocarpe.

. G. Les fruits secs déhiscents sont en général polyspermes, ce sont :

5° Le follicule, qui s'ouvre par la suture ventrale et forme ainsi une

seule valve, portant sur chaque bord une rangée de graines. Le plus

souvent les follicules sont au nombre de deux, trois ou plusieurs, sur

un môme réceptacle {Helleborus, Pœonia).

6» Le légume ou gousse, qui s'ouvre à la fois par la suture ventrale

et la suture dorsale, de manière à donner deux valves, qui portent
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chacune les graines sur un seul bord. C'est le fruil de la famille des

légumineuses.

Fruits syncarpés. — 1° Les fruits syncarpés sont aussi secs ou charnus,

déhiscents ou indéhiscents.

D. Les fruits secs et déhiscents portent le nom général de capsule.

Ce nom s'applique à des fruits très-variables , non-seulement en

raison de l'ovaire libre ou adhérent qui les a formés, mais encore

par le nombre des loges, leur soudure plus ou moins intime, ou leur

séparation presque complète, leur mode de déhiscence, etc. Il y a 'des

capsules qui s'ouvrent par des trous qui se forment à la partie supé-

rieure [papavcr nigrum, antirrhinurn majus), ou à leur partie moyenne
{campanula persicœ-folia) ; d'autres qui s'ouvrent par une solution de

continuité circulaire qui les sépare en deux parties : une supérieure

formant couvercle ou opercule, et une inférieure très-souvent soudée

avec le calice. On donne à cette espèce de capsule le nom particulier

àe pixide et vulgairement celui de boîle à savonnette. La pixide la plus

simple appartient aux genres amarantus et chamissoa (amarantacées).

Elle est uniloculaire et monosperme, à péricarpe nu, et s'ouvre par

une fissure circulaire. Dans le genre a?îa^a//ts (primulacées) la pixide

est uniloculaire, polysperme, et le calice adhère à la partie infé-

rieure ; la môme adhérence se montre dans la pixide biloculaire des

jusquiames, dans celle triloculaire des fevillea et dans quelques autres.

Les autres espèces de capsules ont une déhiscence valvaire, et cette

déhiscence est septicide, loculicide ou septifrage.

Enfin on rapporte au groupe des capsules, des fruits provenant d'o-

vaires pluriloculaires, qui par avortement se réduisent à une seule loge

monosperme, prennent des parois osseuses ou coriaces, et restent

indéhiscents (Chône, Hêtre, Châtaignier). Ce sont des glands ou des

nucules.

La silique est une variété de la capsule à deux carpelles, le plus sou-

vent divisée en deux loges par une fausse cloison; elle s'ouvre en

deux valves qui laissent en place les placentaires pariétaux chargés

de graine. C'est le fruit des crucifères. Il prend le nom de sili-

cule quand sa longueur surpasse tout au plus quatre fois sa largeur.

On nomme coques, dans les capsules pluriloculaires, les carpelles

qui se détachent les uns des autres, le plus souvent avec élasticité,

emportant leurs graines, mais laissant d'ordinaire en place les placen-

taires axiles {Euphorhia, Géranium, Fraxinella.)

La samare, qu'on a rangée souvent dans les fruits apocarpés, mais qui,

en réalité, est formée de deux carpelles soudés entre eux, est une variété

de la capsule dont le péricarpe aminci forme autour de la loge une

aile membraneuse (Érable, Orme, Frêne).

E. Les fruits syncarpés charnus sont : des baies composées et des

nuculaines.

Le nom de baie composée peut s'appliquer à tous les fruits charnus

à plusieurs carpelles dont l'endocarpe n'est point osseux, et qui ne

diffèrent de la capsule que par la consistance des parois. La baie est

infère (Groseillier, Myrtille) ou supère (Solanum, Raisin), et peut avoir

un nombre de loges très-variable.
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On rattache aux baies composites certains fruits assez spéciaux pour

avoir mérité un nom particulier : Yhespéridie, fruit des orangers et

des citronniers, à épicarpe glanduleux et aromatique, à mésocarpe

sec, à endocarpe formant plusieurs loges, remplies par des cel-

lules pulpeuses, naissant de leurs parois. — La pomme ou fruit à

pépins formé par le tube charnu du calice enveloppant des carpelles

osseux (Coings) ou cartilagineux (Pomme, Poire). — La péponide, fruit

infère ou demi-infère, n'offrant à la maturité qu'une seule loge, à

gros placentaires charnus rapprochés des parois (Cucurbitacées).

Les nuculaines sont des fruits charnus à plusieurs noyaux libres (Né-

fliers) ou soudés ensemble (Cornouiller).

II. Les fruits agrégés, ou provenant de plusieurs fleurs distinctes

peuvent présenter des groupements très-variés des divers fruits énumé-

rés ci-dessus. Nous indiquerons seulement les suivants :

Le sycône formé d'un réceptacle pyriforme charnu à la maturité

portant sur ses parois intérieures un nombre considérable de petits

fruits secs, enveloppés en partie par un gynophore charnu (Figuier) ; ou

d'un réceptacle plane, portant les fruits sur sa face supérieure (Dors-

tenia).

La sorôse ou fruit formé de drupéoles (Mûrier) ou de baies (Ananas)

d'abord groupées en épis charnus.

Le cône ou fruit des conifères, composé d'un certain nombre d'écail-

les, que les botanistes regardent généralement comme des carpelles

qui seraient restés étalés. Ces écailles imbriquées les unes sur les autres

portent des graines à leur face intérieure. Tantôt elles sont ligneuses

et forment des fruits coniques (Pins, Sapins) ou globuleux (Cyprès), tan-

tôt elles sont charnues et se soudent entre elles de manière à figurer

une espèce de drupe (Genévrier), qu'on appelle improprement une
baie. ]

Crraine.

La graine est recouverte d'une pellicule plus ou moins épaisse, que
l'on nomme robe ou spermoderme {{). Sur un point quelconque de sa sur-

face se trouve une cicatrice nommée liile ou ombilic, à laquelle aboutit

un prolongement du trophosperme qui peut être comparé au cordon

ombilical des animaux. On lui donne le nom de /wnicM/e ou de podos'

perme.

La graine est composée intérieurement de deux sortes de parties : le

périsperme et Vembryon.

Le périsperme (endosperme, Rich.
;
albumen, Gœrtner) est une sub-

stance analogue à l'albumen de l'œuf et qui sert à nourrir l'embryon,
jusqu'à ce que les parties dont se compose celui-ci aient acquis assez de
force pour tirer leur nourriture de la terre et de l'air. 11 est sec et fa-

rineux dans les graminées, huileux dans le ricin, corné dans le café

(1) Indépendamment de leur tégument propre ou robe, un certain nombre de
graines présentent à l'extérieur une expansion membraneuse du podosperme, qui

enveloppe plus ou moins la graine ; on donne à cet organe particulier le nom d'a-

rille.
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et le dattier, etc. Il semble manquer quelquerois. L'embryon est l'a-

brégé de la plante : il est composé de la radicule ou jeune racine, de la

plumiileou gemmule qui est le premier bourgeon d'où doit sortir la lige,

et des cotylédons.

Les cotylédons peuvent être définis une ou plusieurs feuilles présentes

dans la graine. En elTet, ce sont de véritable feuilles, et s'il arrive sou-
vent qu'ils en diffèrent en apparence, cela tient à ce que leur dévelop-
pement a été arrêté par l'accroissement des autres parties de la graine,
ou altéré par l'absorption du périsperme, comme cela a lieu dans le

haricot, dans l'amandier, etc., dont les graines ne paraissent entière-

ment composées que de deux cotylédons.

Il y a des graines qui ont deux cotylédons, et il y en a d'autres qui
n'en ont qu'un ; et cette différence, qui semble si peu de chose à la

première vue, sert à diviser les plantes en deux grandes classes très-

naturelles, ou en dicotylédones et monocotylédones.

L'usage des cotylédons, dans la graine, est d'élaborer la substance

nutritive du périsperme, lorsqu'elle a été gonflée par l'humidité de la

terre, et de la transmettre à l'embryon. Lorsque les parties dont se

compose celui-ci ont acquis assez de force pour se passer de leur se-

cours, les cotylédons deviennent inutiles, et périssent.

CLASSIFICATIONS BOTANIQUES

Les botanistes des différents siècles ont imaginé un grand nombre de

méthodes pour faciliter l'étude des plantes. Les premières, comme on

peut le penser, étaient très-imparfaites. Elles reposaient, ou sur l'usage

auquel on destinait les végétaux, en j aison de leurs propriétés médici-

nales ou alimentaires, ou sur l'habitude de ces mômes végétaux, dont

les uns vivent sur les eaux, et les autres dans les bois, au milieu des

plaines ou sur les montagnes. D'autres botanistes encore classaient les

plantes d'après la saison de l'épanouissement de leurs fleurs.

[Plus tard les botanistes cherchèrent les bases de la classification dans

des caractères tirés de la plante elle-même : ils firent ainsi des systèmes

artificiels ou des classifications plus ou moins rapprochées de ce qu'on

a nommé la méthode naturelle.

Un système artificiel se fonde sur les caractères, tirés d'un seul or-

gane se modifiant en divers sens dans la série des végétaux ; la mé-

thode naturelle a la prétention d'être l'expression exacte de la na-

ture, c'est-à-dire un groupement des êtres tel que ceux qui se ressem-

blent le plus sont les plus rapprochés dans la méthode. Elle tient

compte de tous les caractères des plantes et en môme temps de leur

importance relative. A. L. de Jussieu, qui, sur les données de Ber-

nard de Jussieu, a établi les lois de cette méthode, a montré en effet

qu'il existe des caractères de valeur supérieure à d'autres, qu'on peut

appeler dominateurs et qu'il faut, dans l'établissement d'un groupe,

plutôt peser les caractères que les compter.

Un système artificiel est très-commode pour trouver le nom d'une

plante, surtout si l'organe qui doit fournir le caractère présente des
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variations nombreuses et faciles à saisir : à cet égard, il n'en est pas de
plus ingénieux que celui de Linné.

Système sexuel de Linné. — Il repose pour l'élablissement des classes

sur l'absence ou la présence des étamines, leur liberté ou leur soudure,

leurs dimensions relatives, leur nombre, elc. Le tableau suivant donne
la clef de ce système qui a été suivi par tous les botanistes pendant
presque tout le dernier siècle.

;5

M
PS

/Une étamine.

B / Deux étamines.

E

e
o
s

a
o

m
a
'S

Trois

, Quatre
Cinq
Six

ISept

'Huit
Neuf
Dix
De onze à dix-neuf.

I. Monandrie.
IL Diandrie.
HT. Triandrie.
IV. Tétrandrie.
V. Pentandrie.
VI. Hexandrie.
VII. Heptandrie.
VIIL Octandrie.
IX. Ennéaadrie.
X. Décandrie.
XL Dodécandrie.

S S
5 ta Vingt étami (

insérées sur le calice XII. Icosandrie.

nés ou Dlus l

l"sérées sur le récep-
nes ou plus.

| ^^^j^ ^^^^^ Polyandrie.

Deux étamines plus

courtes que les

autres. . . ;

Quatre étaminesdont
deux plus longues.

Six étamines dont
quatre plus longues.

su
Si
T3
<

{Toutes en un faisceau

En deux faisceaux.

.

En plusieurs fais-

ceaux

Étamines
non adlié-

I

rentes au
I pistil, mais
1 adhérentes

I
entre elles. \ Par les anthères,

Étamines adhérentes au pistil, ou posées
sur lui

''Fleurs mâles et femelles sur le

môme individu

I
Fleurs mâles et femelles sur
deux individus dilférents.

I

Fleurs tantôt mâles, femelles
ou hermaphrodites, sur 1,2
ou 3 individus.

NON RÉUNIES DANS

LA MÊMB FLEUR.

\ Invisibles a l'oeil NU.

XIV. Didynamie.

XV. Tétradynamie.

XVI. Monadelphie.
XVII. Diadelphie.

XVIII. Poiyadelphie.

XIX. Syngénésie.

XX. Gynandrie.

XXI. Monœcie.

XXII. Diœcie.

XXIII. Polygamie.

XXIV. Cryptogamie.

Mais ce système, tout ingénieux qu'il soit, doit céder le pas à la mé-
thode naturelle. Depuis la fin du siècle dernier les classiflcateurs sont
entrés dans la voie de cette méthode et s'efforcent de s'en rapprocher
toujours davantage.

Jussieu, de CandoUe, et un certain nombre de botanistes de notre épo-
que, ont donné ainsi des classiflcations, qu'il est inulile d'indiquer ici
en détail. La seule, dont nous parlerons, est celle de de Candolle que
nous allons suivre dans le cours de cet ouvrage.]

Classification de De Candolle. — De CandoUe établit d'abord entre
tous les végétaux une grande division fondée sur des caractères liré.s,

OuiBOURT, Drogues, !ic (idition. T II 2
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tout à la fois, de leurs organes de nutrition et de leurs organes de re-
production.

Ainsi, en examinant d'abord les organes de nutrition, on trouve que
les végétaux sont tantôt pourvus de vaisseaux séveux et de stomates ou
de pores corticaux; tantôt qu'ils sont privés des uns et des autres, et
qu'ils sont uniquement formés de tissu cellulaire. Ces derniers se nom-
ment, en conséquence, végétaux cellulaires et les premiers végétaux vas-
culaires

.

En examinant ensuite les organes de la reproduction, on observe
des végétaux qui produisent des fruits et des graines, dans lesquelles
on trouve un embryon pourvu d'un ou de plusieurs cotylédons; ou
bien on voit des végétaux dépourvus de semences et par conséquent de
cotylédons, et qui se multiplient par de petits corpuscules très-simples
qui se détachent de la plante mère, comme le feraient des bulbilles, et
qui ont reçu le nom de Gongyles ou de Spores. Les végétaux compris
dans la première division sont dits cotylédonés et ceux de la seconde
acotylédonés, ainsi que les avait nommés de Jussieu.

En comparant alors ces deux modes de division, on voit qu'ils se
correspondent parfaitement et qu'ils ne forment qu'une seule et même
division entre tous les végétaux. Ainsi les végétaux vasculaires sont à la

fois cotylédonés, et les cellulaires sont tous acotylédonés, ce qui montre
combien cette double distinction est bonne et naturelle.

Les végétaux cellulaires, étant formés d'organes peu apparents, ne
comprennent que deux classes, fondées sur l'absence ou la présence
d'expansions foliacées. Cette même distinction se retrouve dans toutes
les classifications modernes

; seulement on l'exprime autrement.

Les végétaux vasculaires ou cotylédonés ont été divisés, de môme
que les précédents, à l'aide de caractères tirés de leurs organes de vé-
gétation et de reproduction. Tantôt, en effet, ils offrent des tiges presq^ue

toujours cylindriques, élancées, non ramifiées, formées de fibres droi-

tes et parallèles, disséminées au milieu d'une substance médullaire.
Ces fibres sont plus rapprochées et plus consistantes vers la circonfé-

rence qu'au centre, ce qui tient à ce que les plus nouvelles et les plus

succulentes se forment au centre, en écartant et refoulant les autres

vers la périphérie. Ainsi que je l'ai déjà dit (page 8) on nomme ces

végétaux endogènes, c'est-à-dire croissant en dedans ; ou bien, les vé-

gétaux vasculaires présentent des tiges coniques, très-souvent ramifiées,

formées de fibres ligneuses disposées autour d'un canal médullaire cen-

tral, en couches concentriques superposées, dont les plus dures et les

plus âgées sont au centre, et les plus jeunes à la circonférence. Ces végé-

taux sont nommés exog'é?ies, c'esl-'d-àive croissant en dehors. Ainsi que
j'ai déjà eu occasion de le dire (page 8), celte division des végétaux en
endogènes et exogènes répond exactement à celle des végétaux monocoty-
lédonés et dicotylédonés.

Les végétaux endogènes ou monocotylédonés se divisent en deux

classes, fondées sur ce que les uns ont des fleurs et des sexes distincts,

tandis que les autres en sont privés. Ces derniers, très-rapprochés des

végétaux cellulaires foliacés, se nomment Monocotylédonés cryptogames ;
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ils faisaient partie de la cryptogamie de Linné et des acolylédones de
Jussieu. Les autres forment la classe des monocotylédones ptianéroga-

mes, parmi lesquels nous trouvons les graminées, les palmiers, les iri-

dées, les orchidées, etc.

Les végétaux exogènes ou dicotylédonés ont toujours des fleurs dis-

tinctes ; mais tantôt ces fleursn'ont qu'une seule enveloppe, tantôt elles

en ont deux. Lorsqu'elles n'en ont qu'une^ on considère généralement
celle-ci comme un calice- et non comme une corolle ; ce sont les dico-

tylédones apétales de Jussieu. De Candolle, se bornant à constater
l'existence d'une seule enveloppe florale, nomme ces végétaux mono-
chlamydés, c'est-à-dire n'ayant quun manteau. Dans sa méthode ils ne
forment qu'une classe, dans laquelle on trouve les conifères, la grande
famille des amentacées, les euphorbiacées.

Les dicotylédones à périgone double, ou à calice et corolle distincts,

forment trois classes qui se distinguent par le nombre des divisions de
la corolle et par son insertion. Lorsque la corolle est d'une seule pièce
et qu'elle est hypogyne, c'est-à-dire insérée sous l'ovaire ou sur le ré-
ceptacle, elle constitue la classe des CoroUiflores (Labiées, Solanacées,
Borraginées, Apocynées, etc.).

Quand la corolle est formée de plusieurs pétales libres ou quelque-
fois soudés, mais toujours périgynes, c'est-à-dire insérés autour de l'o-
vaire ou sur le calice, elle forme la classe des caliciflores où se trouve la
lirande famille des plantes à fleurs composées ou synanthérées, les ru-
l)iacées, les ombellifères, etc.

Enfin quand la corolle est polypétale, ou formée de plusieurs pétales
distincts et que ces pétales sont insérés sur le réceptacle avec les étami-
nes, on entre dans la classe des thalami/lores qui comprend les rutacées
les malvacées, les crucifères, etc.

'

/ Cellulaires ou acotylédonés
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Telle est la mclhodc de De CandoUe ; seulement je l'ai prise à re-
bours, parce que ce grand botaniste commençait sa classification par
les végétaux les plus complets, composés du plus grand nombre de par-
ties ou d'organes distincts, tandis qu'à l'exemple de Jussieu,d'Ëndlicher
et du plus grand nombre des botanisles modernes, il me paraît plus na-
turel de commencer par les végétaux les plus simples, ou qui n'ont ni

feuilles ni organes distincts
;
puis par ceux qui nous offrent des feuilles,

sans fleurs ni fruits, etc. Ensuite je fais subir dés le commencement à

la méthode de De Candolle une modification qui, sans changer la série

des végétaux, fait mieux cadrer sa méthode avec celle de Jussieu et

d'autres plus modernes. Cette modification consiste à retirer des mono-
cotylédones les cryptogames de l'ordre le plus élevé, que De Candolle y

avait comprises, à cause de leur tissu en partie vasculaire et, sans doute

aussi, parce que quelques observateurs ont annoncé avoir observé la

présence ou la formalion d'un cotylédon pendant la germination de

leurs corpuscules reproducteurs. Mais comme, en réali(é,*ces corpus-

cules n'offrent aucun des caractères des véritables semences, et qu'ils

sont en eux-mêmes dépourvus de tout organe cotylédonaire, il paraît

plus régulier de réunir tous les végétaux qui les présentent dans une
seule division, sous la dénomination d'acolijlédonés. Enfin je joins en-

core aux acotylédonés un petit nombre de plantes d'une organisation

plus élevée, puisqu'elles sont pourvues de fleurs et d'organes sexuels

bien déterminés, et qu'elles font partie des phanérogames dans la plu-

part des méthodes : mais ces plantes ne contenant dans leur graine, au

lieu d'endosperme et d'embryon colylédoné, qu'un amas de granules

reproducteurs analogues aux spores des acotylédonés, doivent encore

faire partie de ceux-ci. Voici donc, en définitive, l'ordre que je suivrai

dans la classification des familles.

VÉGÉTAUX.

i

apliylles, s'accrois. par toute leur péripliérie. Amphigènes.

foliacés, s'accroissant par l'extrémité des axes. AcnoGÈNES.

antliosés, ou Rhizanthés.

Monocotylédonés . . Monocotylédonés

1 apétalés, ou à périantlie simple Monociilamydés.

,^ \ gamopétalés, étamiiies portées sur la corolle. . Corolliflores.
Dicoty e onea

.

j étamines attacliées au calice Caliciflores.

'dialypétalés étamines portées sur le récep-

j tacle TUALAMIFLORES.

Ces classes contiennent un certain nombre de groupes, auxquels on

a donné le nom de familles naturelles, et dont un grand nombre sont

parfaitement délimitées. Telles sont celles des Graminées, des Labiées,

des Crucifères, des Ombellifères, etc., etc.

La division des végétaux par familles naturelles offre des avantages

incontestables sous le rapport des applications, et véritablement ce qu'il

faut s'eflbrce-r de voir dans les sciences et d'en tirer, ce sont des appli-

cations utiles au bien-être de l'homme. Or, on a remarqué depuis long-

temps, et Aug. Pyr. De Candolle a mis cette vérité dans tout son jour,
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qu'une grande ressemblance de forme générale réunie à la ressemblance

des caraclères tirés des organes sexuels et du fruit, en un mot, que la

réunion des végétauxdans une mô.ne famille indiquait presque toujours

une grande conformité dans leurs qualités médicales, alimentaires ou

vénéneuses. L'observation de ce fait a souvent permis à des navigateurs

pris au dépourvu de nourriture dans des pays non encore explorés, de

reconnaître dans des végétaux qu'ils voyaient pour la première fois

ceux qui pouvaient leur être utiles ccfmme aliments ou comme médi-

caments, et ceux qu'il fallait fuir comme dangereux.

C'est ainsi que la famille des graminées, si bien caractérisée par son

fruit monosperme et indéhiscent, portant un embryon monocotylédone

à la base de son côté convexe ;
par ses tiges fistuleuses, entrecoupées de

nœuds pleins et proéminents
;
par ses feuilles longues, pointues et ru-

banées; par ses fleurs disposées en épis ou en panicules, etc., nous

présente des tiges sucrées, des feuilles non amères et des fruits amyla-

cés, qui servent à la nourriture de Tliomme et des animaux dans toutes

les contrées de la terre.

La famille des amomacées, très-bien caractérisée aussi par l'organisa-

tion de ses racines, de ses feuilles, de ses fleurs et de ses fruits, nous

fournit un grand nombi-e de rhizomes et de fruits aromatiques, et pas

une plante vénéneuse.

Les labiées sont généralement aromatiques, stimulantes, et fournis-

sent de l'huile volatile à la distillation.

Les apocynées, les renonculacées , les euphorbiacées, sont âcres et sou-

vent très-vénéneuses.

Les crucifères doivent leur âcreté et leur qualité stimulante à un
principe volatil sulfuré.

Les malvacées sont émollientes, les myrlacées aromatiques.

Les térébinthacces et les conifères sont riches en principes résineux.

lînfia il est vrai de dire que, très-souvent, les groupes qui ont reçu le

nom de familles naturelles, offrent des végétaux de propriétés ana-

logues.

Il ne faut pas cependant exagérer la portée de ce principe et s'ima-

giner qu'il ne souffre pas d'exception. Loin de là, il en offre d'assez

nombreuses, non-seulement entre les genres d'une même famille, mais
encore entre les espèces d'un môme genre, et quelquefois entre les

variétés d'une môme espèce. Je citerai en exemple le genre strychnos,

dont plusieurs espèces offrent des semences Irès-amères et riches en
alcaloïdes vénéneux, telles que la noix vomique et la fève de Saint-
Ignace

; tandis que d'autres espèces sont dépourvues d'amertume et

servent à différents usages économiques.
Je citerai encore le genre convolvulus qui produit plusieurs racines

fortement purgatives, telles que celles des C. officinalis, Scammonia, Tur-
pethum; une racine purement alimentaire comme celle du C. Batatas
et une autre pourvue d'une huile volatile analogue à celle de la rose
(C. scoparius). Enfin, je nommerai l'amandier à fruit doux et l'aman-
dier à fruit amer, qui diffèrent à peine par la longueur respective du
siyle et des étamines, et donlles semences offrent une très-grande dif-

férence par certains produits que l'analyse chimique peut 'en retirer
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et par la qualité Irùs-délétcire de l'essence chargée d'acide cyanhydri-
que, obtenue par la distillation de la seconde variété.

Nous terminerons par l'indication des principaux groupes (1)
ou des principales familles naturelles comprises dans les classes
ci-dessus.

1" CLASSE. — Acotylédones aplnjlles ou Amphigènes : Algues, li-

chens, champignons.

2« CLASSE. — Acotylédones foliacés ou Acrogènes : Hépatiques,
mousses, fougères, marsiléacées, lycopodiacées, équisétacées, characées.

3^ CLASSE. — Acolijlédones anthosés ou Rhizanlhés : BaUmophorées,
cytinées, raflésiacées.

46 CLASSE. —Monocotylédones: Aroïdées, cypéracées, graminées, pal-
raiers,mélanlhacées,liliacées, asparaginées,iridées,amoînées, orchidées.

5^ CLASSE, — Dicotylédones monochlamydées : Cycadées, conifères,
amentacées, urticées, euphorbiacées, protéacées, santalacées, clœa-
gnées, daphnacées, laurinées, polygonées, chénopodées , amaraota-
Gées, nyctaginées, phytolaccacées.

6« CLASSE. — Dicotylédones corolliflores : Plantaginées, plumbaginée;,
globulariées, myoporacées, labiées, verbénacées, acanthacées, scrophu-
lariacées, solanacées, borraginées, convolvulacées, sésamées, bignonia-
Gées, genlianées, loganiacées, asclépiadées, apocynées, oléacées, éhc-
nacées, sapotacées.

7= CLASSE, — Dicotylédones caliciflores : Ericacées, vacciniées, cam-
panulacées, lobéliacées, synanthérées, dipsacées, valérianées,rubiacées,

caprifoliacées, araliacées, ombellifères, grossulariées, cactées, cucurbi-

tacées, myrtacées, rosacées, légumineuses, térébinthacées, rhamnées.
8^ CLASSE. — Dicotylédones thalamiflores : Ochnacées, simaroubées,

(1) Depuis plusieurs années, les botanistes ont senti l'utilité d'introduire enii c

la division par classes et celle par familles, une division intermédiaire qui in-

diquât entre certaines familles une affinité plus grande que celle qu'elles mon-
trent pour les autres. Cette alliance particulière devient surtout évidente pour
plusieurs des grandes familles de Jussieu, dans lesquelles on a établi des divisions

ultérieures qui les ont converties en groupes de familles ; tels sont les algues, les

lichens, les champignons,, les conifères, les amentacées, les térébinthacées, k's

légumineuses, les malvacées, etc. Endliclier a étendu cette disposition à tout

le règne végétal, et dans son Gênera plantarum, publié de 183G à tSiO, 277 fa-

milles, comprenant G,838 genres, sont réparties en 62 groupes auxquels l'auteur

donne le nom de Classes. Mais alors il donne aux divisions qui répondent aux

classes de Jussieu, de De Gandolle et de Ricliard, le nom de Cohortes, et aux di-

visions supérieures les noms de sections, de régiom ou d'embranchements. Je

pense qu'en conservant le nom de classes aux divisions moyennes des diverses

méthodes (22 dans Tournel'ort, 24 dans Linné, 15 dans Jussieu, 8 dans De Gan-

dolle, 10 dans Endlicher, 20 chez Richard), on pourrait appliquer aux groupes

immédiatement inférieurs le nom d'ordres; alors la classification végétale com-

prendrait les subdivisions suivantes : embranchements, classes, ordres, familles,

tribus, GENRES, sous-genres, ESPiiCEs, variétés, dont les principales et les plus

essentielles à bien définir seraient toujours les familles, les genres et les

ESPÈCES.
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rutacées, zygophyllées, oxalidées, géraniacées, ampélidées, méliacées,

sapindacées, acérinées, guttifères, hypéricinées, aurantiacées, tiliacées,

byttnériacées, bombacées, malvacées, caryophyllées, polygalées, viola-

riées, cistinées, capparidées, crucifères, fumariacées, papavéracées, mé-

nispermées, anonacées, magnoliacées, renonculacées.



PREMIÈRE CLASSE

VÉGÉTAUX AGOïYLÉDONÉS APHYLLES OU AMPHIGÈNES.

ORDRE DES ALGUES.

Végétaux très-simples, vivant dans l'eau douce ou salée, et quelque-
fois dans l'air très-humide; quelques-uns (genre protococcus) se compo-
sent de vésicules isolées qui, chacune, forment un individu. D'autres
fois, les utricules sont réunis en chapelets et engagés dans une mem-
brane gélatiniforme (nostoch). Plus souvent ce sont des filaments sim-
ples ou rameux, continus ou ,articulés, des lanières ou des expan-
sions, de forme et de consistance variées. Les uns flottent dans
l'eau sans tenir au sol; mais les autres se fixent aux rochers au moyen
d'un empâtement ou d'une griff'e qui ressemble à une racine, mais

Fig. 267. — Fucus vesiculosus (*). Fig. 268. — Fécondation chez le fucus vesiculosus {*).

qui est dépourvue de tout pouvoir d'absorption. [Les organes de repro-
duction sont variés : tantôt ils sont formés par la matière verte de la

plante, qui se condense en zoospores ou spores munies de cils vibra-
tiles, au moyen desquels elles se meuvent pendant un certain temps,
pour se fixer ensuite et se développer en un nouveau végétal {fig. 268
et 271) ; tantôt ils consistent en anthéridies [fig. 267), poches celluleuses
contenant dans leur intérieur des organes susceptibles de se mouvoir et

remplissant le rôle des organes mâles, et en sporanges, renfermant des

spores immobiles, solitaires ou quaternées. Les deux sexes peuvent se

* A, sorte de poil rameux, p, qui porte plusieurs anthéridies encore fermées, a, et d'autres

déjà vidées a' (150/1)
;
B, une anthéridie, a", représentée au moment où elle s'est ouverte pour

laisser sortir les anthérozoïdes, az (300/1). — Duchartre, d'après M. Thuret.
** A, une spore dont les anthérozoïdes s'approchent. — B, une autre spore contre laquelle

beaucoup d'anihérozoïdes se sont applit^ués pour lui imprimer une rotation sur elle même
(150/1). — Duchartre, d'après M. Thuret.
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trouver sur des individus différents, ou sur le môme individu, et par-

fois dans les mômes conceplacles.

On peut diviser les algues en trois sous-ordres :

l" Les zoosporées ou algues à spores motiles :

Familles : Confervées, cedogoniées, vauchériées, laminariées, ulvacées,

caulerpées, etc.

2° Les aplosporées : Spores vertes ou brunes développées isolément

dans des ulricules, dépourvues de mouvements spontanés, et généra-

lement accompagnées de filaments à Ja base desquels elles s'insèrent.

Familles : Fucacées, etc.

3" Les choristosporées (c'est-à-dire spores se formant ensemble).

Spores rouges privées de mouvements spontanés^ développées 4 par 4

dans des cellules spéciales faisant partie du tissu général de la plante ;

souvent aussi renfermées dans des conceplacles.

Familles: Céramiées, ryiiphlées,corallinées, chofidriées, sphœrococcoîdées

,

gaslérocarpées.]

Les algues sont généralement composées d'une matière géla-

tineuse qui les rend propres à la nourriture de l'homme, toutes

les fois qu'elle n'est pas accompagnée d'une huile odorante qui

en rend l'usage désagréable. Presque toutes celles qui vivent

dans la mer renferment un certain nombre de sels qui en ont été

soutirés et qu'elles se sont appropriés. Un assez grand nombre
contiennent de l'iode, qui s'y trouve, soit à l'état d'iodure alcalin,

soit en combinaison directe avec leur propre substance. Nous
ne mentionnerons que les algues qui sont utilisées comme médi-
ment, comme aliment, ou pour l'extraction de l'iode.

Varec vésiculeux.

Fucus vesiculosus, L. Sous-ordre des aplosporées, famille des

fucacées. Cette plante abonde sur les côtes de France, dans
l'Océan et dans la Méditerranée. Elle adhère aux rochers par un
court pédicule qui s'élargit en une fronde membraneuse, étroite

etrubanée, plusieurs fois ramifiée, entière sur les bords, pourvue
d'une nervure médiane proéminente et de vésicules aériennes,

sphériques ou ovales, formées çà et là par le dédoublement de la

lame du fucus. La fructiflcalion est renfermée dans des renfle-
ments tuberculeux portés à l'extrémité des divisions de la fronde

(fig. 269); chaque point tuberculeux étant percé d'une ouverture
qui répond à une cavité intérieure ou conceptacle

{fig. 270) rempli,
les uns de sporanges ou périspores, entremêlées de filaments
stériles, les autres d'anthéridies, d'où s'échappent des anthéro-
zoïdes munis de deux cils vibratiles

(fig. 267).
Le varec vésiculeux est long de 0",30 à O^jSO; il est d'un vert

brunâtre foncé et exhale une odeur forte et désagréable. En le
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distillant avec de l'eau et en traitant le produit distillé par l'éther
on en extrait une huile blanche, demi-solide, qui en est le prin-
cipe odorant. Le fucus bouilli avec de l'eau donne une liqueur
tout à fait neutre, qui contient du chlorure de sodium, du sulfate
de soude, du sulfate de chaux et une substance mucilagineuse

eus vesiculosus. Fig. 270. — Coupe verticale d'an conceptacle
femelle de fucus vesiculosus, L. *.

qui jouit de toutes les propriétés de la grossuline ou pectine. Cette
liqueur n'offre que des indices d'iode par l'amidon et le chlore;
mais l'essai est trompeur: pour y trouver l'iode, il faut précipiter
la pectine et une partie des sulfates par l'alcool, évaporer l'al-

cool, y ajouter de la potasse et calciner. Le résidu exhale une
forte odeur d'acide sulfhydrique; on dégage cet acide par l'acide
chlorhydrique, on chauffe, on filtre et on y ajoute de l'amidon et

du chlore : alors on obtient une coloration bleue assez foncée,
preuve de la présence de l'iode.

Le varec vésiculeux, réduit en charbon dans un creuset fermé,
forme ce qu'on nomme VEthiops végétal. Ce charbon exhale une
forte odeur hépatique, et ne doit pas être sans action dans les

maladies du système lymphatique contre lesquelles il a été con-
seillé; mais il agit d'une manière différente du charbon d'éponge,
qui doit sa propriété à l'iodure de calcium qu'il contient.

On trouve sur les côtes de France un grand nombre d'espèces
de varecs qui jouissent des mêmes propriétés que le précédent

' Montrant son ostiole o, de nombreux sporanges, les poils pluricellulés qui tapissent les

parois de cette cavité et le tissu de la fronde qui entoure le conceptacle (50/1). Duchariro,

d'après M. Thuret.
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et qui servent concurremment aux mêmes usages; tels sont entre

autres le fucus serratus (fig. 271) et le fucus siliquosus (fig. 272).

Fig. 271. — Fucus serratus. Fig, 27-2. — Fucus siliquosus.

K<aminaire saccharine (fig. 273).

Laminariasaccharina, Lamx. Sous-ordre des zoosporées, famille

deslaminariées. Cette plante adhère fortement aux rochers par une
griffe rameuse qui donne naissance à un ou plusieurs stipes ar-

rondis, longs de O'",lo à 0'°,25, terminés chacun par une fronde
plane, entière, longue et étroite, qui peut acquérir 2 ou 3 mètres
de longueur sur O^^SO à 0",30 de largeur. Cette fronde est mince,
jaunâtre, transparente et ondulée sur les bords, tandis que
la partie moyenne est sensiblement plus épaisse, plus consis-

tante, presque opaque et d'une teinte verdâtre foncée. Cette

différence tient à ce que la fructification se trouve étendue par

plaques sur toute la surface mitoyenne de la fronde.
La laminaire, préalablement lavée pour enlever l'eau salée qui

la mouille, et séchée, présente une couleur rousse ou verdâtre,
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une odeur peu marquée et une saveur douceâtre et nauséabonde.
Elle se recouvre, quelque temps après sa dessiccation, d'une

efflorescence blanche qui offre un goût su-
cré. [Celte substance, qu'on a prise pour du
sucre crislallisablc(l), puis pour de la man-
nile (Phipson) , est probablement de la

phycile, m-dlibre sucrée du groupe des man-
nites, et qui se distingue par l'odeur parti-

culière qu'elle dégage lorsqu'on la chauffe

à 160°]. Ce caractère n'est pas particulier à

la laminaire saccharine, et beaucoup d'au-

tres varecs le présentent également; tels

sont entre autres les laminaria digitata et

bulbosa, les fucus siliquosus, vesiculosus, etc.

La laminaria digitata qui, lorsqu'on la

trempe dans l'eau, après qu'elle a été des-

séchée, sextuple de volume, a été préco-

nisée dans ces dernières années comme
agent dilatateur. C'est une des algues qui

contient le plus d'iode.

Polysipbonie brune-noirâtre.

Polysiphonia atro-rubescens , Greville ; hut-

chinsia atro-rubescens, Agardh; sous-ordre

des choristosporées, famille des rytiphlées.

Cette petite algue desséchée paraît formée

de filaments noirs, assez fins et un peu

feutrés, d'une structure articulée ou cloi-

sonnée. Elle a une très-forte odeur de varec, une couleur brune

presque noire et une saveur salée. Traitée par l'alcool, elle lui

cède une matière grasse, verte et odorante, une substance rouge

soluble dans l'eau, et des sels dans lesquels l'amidon et le chlore

n'indiquent pas la présence de l'iode. Le fucus traité ensuite par

l'eau lui cède encore de la matière colorante rouge, delà gomme,
un sel calcaire très-abondant et quelques autres sels qui pren-

nent une teinte à peine violacée par l'amidon et le chlore.

11 semblerait d'après cela que Thutchinsie noirâtre ne devrait

pas contenir d'iode; mais si on la prend après l'avoir épuisée

par l'eau et l'alcool, si on l'humecte de potasse et si on la chauffe

au rouge, alors on obtient une masse charbonneuse qui devient

pyrophorique et ammoniacale par son exposition à l'air humide,

et qui cependant ne contient pas de cyanure de potassium (la pro-

rig. 273. — Laminaire

saccharine.

(I) Léman, Did. des Scienc. nat.
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duction de l'ammoniaque est due à la décomposition simultanée

de l'air et de l'eau par le charbon) (1); mais cette masse char-

bonneuse ayant été traitée par l'eau, la liqueur filtrée a pris une

couleur bleue très-intense et a produit un abondant précipité

bleu avec l'amidon et le chlore.

Ces essais m'ont prouvé que l'hutchinsie noirâtre contient,

comme l'éponge, une assez forte proportion d'iode combiné à sa

propre substance, et non à l'état d'iodure alcalin ; mais elle dif-

fère de l'éponge en ce qu'elle ne contient pas d'azote au nombre

de ses éléments. Cette substance si riche en iode fait partie de la

Poudre de Sency contre le goitre ; et il est remarquable que les

auteurs de- cette poudre aient su la choisir au milieu des autres

fucus précordsés contre cette maladie.

L'iode a été découvert en 1812, dans les eaux-mères des soudes de

varecs, par Courtois, salpâtrier à Paris. II a été étudié d'abord par

MM. Clément, Gay-Lussac et Davy, mais c'est à Gay-Lussac surtout qu'on

doit la connaissance de ses propriétés (2). Il résulte des expériences de ce

chimiste célèbre, que l'iode est un corps simple, analogue au chlore et

au soufre, et qui, dans l'ordre naturel, doit se trouver placé entre eux,

mais beaucoup plus près du premier que du second. Aussi fait-il partie

du genre des bromoïdes, avec le brôme, le chlore, et le phthore ou fluoré.

Extraction. On obtient en Normandie, par la combustion et l'inci-

nération des , varecs, une sorte de soude de fort mauvaise qualité, et

qui, avant la découverte de Courtois, n'était guère employée que pour

la fabrication du verre. Aujourd'hui on lessive cette soude, on épuise

la liqueur, par des cristallisations successives, de tout le carbonate

alcalin et de la plupart des autres sels qu'elle contient. L'eau-mère

retient l'iodure de sodium mêlé à du sulfure, du bromure et du chlo-

rure ; on y ajoute du bioxyde de manganèse en poudre fine et on

évapore à siccité. Le sulfure ayant été décomposé par ce moyen, on

introduit le mélange dans les cornues à col très-court ; on y ajoute une

quantité déterminée d'acide sulfurique concentré dont l'action se

porte sur l'iodure de sodium, de préférence au bromure et au chlo-

rure, et l'on chauffe dans des fourneaux à réverbère. L'iode mis à nu

et volatilisé vient se condenser dans le récipient.

On peut également retirer l'iode des eaux-mères de soude de varec,

en les traitant d'abord par l'oxyde de manganèse, pour se débarrasser

des sulfures; faisant dissoudre le résidu, assez fortement chauffé, au

moyen de l'eau, et faisant passer dans la liqueur filtrée un courant de

chlore jusqu'à ce que tout l'iode ait été précipité. On le sépare de la

liqueur surnageante, et on le distille pour l'obtenir plus pur.

(1) Ce fait, anciennement observé par moi, a été publié en 1836 dans la

troisième éaitioii de VlHsIoire naturelle des drogues simples.

(2) Gay-Lussac, Ann. de chimie, t. XCI.
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Coralliue blanche ou ofiiciuale.

Coralina ojficinalis, L., production marine trè.s-commune sur
toutes les côtes d'Europe, sur la nature de laquelle les naturalistes
ontélé en grand désaccord : les uns, tels que EUis, Linné Lamark
Lamouroux l'ayant regardée comme un polypier, tandis que Pallas
et Spallanzani l'ont considérée comme une plante. Aujourd'hui
cette dermère opinion paraît devoir l'emporter sur la première
et dans la classification de M. Decaisne, les corallinées forment
une famille dans le sous-ordre des algues choristosporée«

La coralline officinale se présente sous la forme de petites touf-
fes d un blanc verdâtre, composées d'un très-grand nombre de

Fig. 274. — Coralline officinale. Fig. 273. — Périspores de la coralline.

tiges fines, articulées et ramifiées {fig.Tli). Conservée sèche,

dans un lieu exposé à la lumière, elle devient tout à fait blanche
;

elle est de plus complètement opaque et très-cassante, proprié-
tés qu'elle doit à la grande quantité de carbonate de chaux
qu'elle contient. On ne peut cependant la comparer au corail

qui est un axe calcaire continu, entouré d'une écorce charnue,
dans laquelle sont logés des animaux à huit tentacules rayonnés :

d'abord parce qu'on n'a jamais pu découvrir d'animaux dans
la coralline. ensuite parce que la matière calcaire est uniformé-
ment répandue dans toute sa masse et entre les mailles d'un ré-

seau cartilagineux, qu'il est facile de mettre en évidence en dis-

solvant le carbonate de chaux par un acide faible. Enfin la

coralline blanche est pourvue d'organes de fructification tout à

fait comparables à ceux des algues choristosporées. Ce sont des
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coiiceptacles pédicellés, ovoïdes, ouverts à l'extrémité, qui nais-

sent à l'aisselle des articles de la tige ou des ramifications, et qui

contiennent un certain nombre de sacs nommés périspoi^es ou

spondies, dont chacun contient 4 spores superposées (fig. 275).

L'analyse de la coralline faite anciennement par Bouvier a donné :

Carbonate de chaux ; . . 61,6
— de magnésifi 7,4

Sulfate de chaux 1,9

Chlorure de sodium 1,0

Silice 0,7

Phosphate de chaux 0,3

Oxyde de fer 0,2

Gélatine 6,6

Albumine 6,4

Eau 14,1

100,0

Cette analyse a été regardée comme une preuve de la nature animale

de la coralline; mais, dans Tanalyse de Bouvier, rien ne prouve que
deux corps nommés par lui gélatine et albumine, soient ri^ellement de la

gélatine et de l'albumine animales (1).

On attribue à la coralline blanche des propriétés anthelmintiques.

Housse (le Corse.

Nommée aussi coralline de Corse ou helminthocorton.

La mousse de Corse est un mélange de plusieurs petites algues
qui croissent sur les rivages de l'île de Corse, qu'on ramasse sur
les rochers et qu'on nous envoie telles qu'on les ramasse, c'est-à-

dire mélangées en outre d'impuretés et de beaucoup de gravier.

Les botanistes ont compté dans la mousse de Corse jusqu'à vingt-
deux espèces d'algues, qui n'ont pu être comprises dans les seuls

genres de Linné, ce qui a forcé à en faire de nouveaux. Les prin-
cipales sont : le gigartina helminthocorton, Lamx., qui a reçu son
nom de la mousse de Corse, et qui en fait la partie essentielle et

principale; les fucus purpureus et plumosus ; le corallina offici-
nalis

; le conferva fasciculata, etc. Sans entrer dans le détail des
caractères de ces différentes substances, voici ceux qui appar-
tiennent an gigartina helminthocorton.

Cette plante appartient au sous-ordre des choristosporées, et
à la famille des sphserococcoïdées. Elle est composée d'un nombre
infini de petites fibres réunies par leur base à des parcelles du
gravier sur lequel elles végétaient

{fig. 276) . Chaque fibre doit être
considérée comme une petite tige qui se bifurque en deux rameaux

(1) '^o'if-Annales de chimie, t. VIII, p. 308.
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bifurqués deux fois eux-mêmes, c'est-à-dire, qu'elle est dichotome.
Ces fibres sont d'un gris-rougeâtre sale à l'extérieur, ce qui forme
également la couleur de la masse ; mais elles sont blanches en
dedans. Elles sont sèches et assez dures à casser lorsqu'on con-

Fig. 276. — Jlousse de Corse.

serve la mousse de Corse dans un lieu sec ; elles deviennent sou-
ples et humides lorsqu'on la garde dans uu lieu humide; enfin la
mousse de Corse a une odeur marine forte et désagréable et une
saveur fortement salée. On doit la choisir légère et contenant le

moins de gravier possible. Elle est estimée comme vermifuge. On
l'emploie en poudre, en infusion, en gelée ou en sirop.

(3n trouve une analyse de la mousse de Corse faite par Bou-
vier (1), et dont voici les résultais :

100 parties de cette substance ont fourni :

Gélatine végétale

Squelette végétal ;.

Sulfate de chaux

Sel marin

Carbonate de chaux

Fer, magnésie, silice, phosphate de chaux

Total

D'après cette analyse, la mousse de Corse contiendrait plus de
la moitié de son poids d'une matière propre à former gelée avec
l'eau ;

et cependantcette substance, prise dans le commerce, ne
produit pas de gelée. Je pense que l'analyse de Bouvier est

exacte, mais que la mauvaise habitude qu'ont les commerçants
de placer la mousse de Corse dans des lieux très-humides est la

60,2

11,0

11,2

9,2

1,7

100,8

(1) Bouvier^ Annales de chimie^ tome IX.
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cause de la dcstruciion du principe gélatineux. La mousse de

Corse ne contient qu'une très-petite quantité d'iode.

Carragcen ou Housse perlée.
*

Nommée aussi mousse d'Irlande, Fucus crispus de Linné, sous-ordre

des choristosporées, famille des Sphferococcoïdées, C/iondrus

crispus, Lyngbye, Ch.polymorphus, Lmx. Cette substance sert de

nourriture au peuple dans les pays pauvres qui avoisinent les

mers du Nord, et même en Irlande, où elle est commune. Il y a

quelques années, elle a été proposée en Angleterre comme un

aliment médicamenteux analogue au salep ou à l'arrow-root ; et

en effet aucun autre fucus ne peut lui être comparé pour cet

usage, à cause de sa blancheur parfaite, et de l'absence com-

plète de l'iode et de l'huile fétide qui rendent si désagréables les

autres espèces.

Le carrageen est formé d'un pédicule aplati qui se développe

en une fronde plane, dichotome, à segments linéaires-cunéi-

formes, sur lesquels on observe quelquefois des capsules hémi-

sphériques, sessiles et concaves en dessous. Il est long de 2 à

3 pouces, et varie beaucoup dans sa forme, qui est plane ou

toute crispée, élargie ou filiforme, obtuse ou pointue. Tel que

le commerce nous l'offre, il est sec, crispé, d'un blanc jaunâtre,

d'une couleur faible et d'une saveur mucilagineuse non désa-

gréable. Lorsqu'on le plonge dans l'eau, il s'y gonfle presque

aussitôt considérablement, devient blanc, gélatineux et paraît

même se dissoudre en partie. A la chaleur de l'ébullition, il se

dissout presque complètement et forme 5 ou 6 fois son poids

d'une gelée très-consistanteet insipide (1). [M. Blondeau(2) en a

retiré une substance neutre, nommée goëmine, à laquelle il

attribue la composition suivante :

Carbone 21,80

Hydrogène 4,87

Azote 21,36

Soufre 2,51

Oxygène 40,40

10,000

Elle est sans saveur et sans odeur, se dissout à la longue
dans l'acide chlorhydrique, et est attaquée avec énergie par l'a-

cide azotique. Malgré sa richesse en azote, la goëmine paraît peu
alimentaire.]

(1) Journ. de Chim. méd., t. VIII, p. G62.

(2) Blondeaii, Journal de pharmacie et de chimie, août I8G5.

GuiBOURT, Drogues, 5e édition. T. II. — 3
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Autres alg^ues alimentaires.

"dans nos pays civilisés, où la culture est ordinairement abon-

dante et variée, les algues ne formeront jamais un aliment im-

portant et seront restreintes à l'usage de la médecine ; mais dans

beaucoup de contrées du globe, où l'agriculture est peu avancée

et où les animaux manquent ou sont proscrits pour la nourriture

par des motifs religieux, les algues forment une partie impor-

tante de la nourriture du peuple, comme à Ceylan, aux îles de

la Sonde et aux îles Moluques. Au nombre de ces algues, qui

nous parviennent quelquefois par la voie du commerce, je dois

citer la mousse de Jafna ou mousse de Ceylan sur laquelle j'ai pu-

blié une notice (1).

Cette substance est le Plocaria liclienoïdes de Greville, appar-

tenant à la famille des chondriées de M. Decaisne et au sous-ordre

deschoristosporées. Elle est en filaments presque blancs, ramifiés,

longs de 8 à 11 centimètres lorsque la plante est entière, et de

l'épaisseur d'un gros fil à coudre. Elle paraît cylindrique à la vue

simple, mais à la loupe elle offre une surface inégale et comme
nerveuse ou réticulée. La disposition des rameaux est quelque-

fois dicliotome, quelquefois pédalée, le plus souvent simplement

alterne. La terminaison des rameaux est semblable à leur sub-

division ; c'est-à dire que l'extrémité en est rarement bifurquée

ou formée de deux parties également écartées de l'axe commun.

Le plus souvent les rameaux se terminent par un prolongement

unique et effilé, beaucoup plus fort et plus développé que leur

dernière ramification.

La mousse de Ceylan présente une saveur légèrement salée

avec un goût peu prononcé d'algue marine. Elle croque sous la

dent. Elle se gonfle fort peu dans l'eau froide, et n'y devient ni

gluante ni transparente, comme le fait le carrageen, qui s'y dissout

d'ailleurs en partie. Elle reste parfaitement sèche et cassante à

l'air, ce qui montre qu'elle a été privée par des lavages à l'eau

douce des sels hygroscopiques de l'eau marine. L'iode la colore

en bleu noirâtre, mêlé d'une teinte rouge. Elle contient à l'in-

térieur une sorte de squelette calcaire qui produit une grande

quantité de bulles d'acide carbonique, lorsqu'on la plonge dans

de l'eau aiguisée d'acide chlorbydrique.

30 grammes de mousse de Ceylan ont été bouillis avec

1000 gram. d'eau, jusqu'à réduction d'un quart. Il en est résulté

750 gram. d'un mélange qui ressemble à un épais potage au ver-

;l) Guibouit, Journal de chimie médicale. 18i2, volimie.
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micelle. La décoction ayant été continuée encore quelque temps
et le liquide exprimé, j'en ai obtenu une liqueur épaisse, opaque
et blanchâtre qui, additionnée de 30 gram. de sucre et d'une

petite quantité d'hydrolat de cannelle, a formé 130 gram. d'une

gelée très-consistante, demi-opaque et comme cassante, qualités

qu'elle doit sans doute au sel calcaire qui s'y trouve interposé.

Cette gelée est d'un goût fort agréable, en raison de l'aromate

que j'y ai joint, et je pense qu'elle doit former un aliment médi-
camenteux fort nourrissant; mais le marc de la décoction pour-

rait lui-même être utilisé comme aliment. En elïet, ce résidu,

quoique fortement exprimé, est sous forme de filaments demi-
transparents, qui occupent assez de volume pour remplir deux
assiettes ordinaires, et susceptible d'être accommodé comme
des choux ou des graines de légumineuses : tel est, en effet,

l'usage principal de cette algue dans les contrées oîi elle

croît.

[M. Payen (1) a déterminé la nature de ce principe gélatineux,

qu'il a nommé gélose. Après l'avoir étudié tout d'abord dans le

Gelidium corneum, il l'a trouvé en très-fortes proportions dans le

Plocaria lichenoides, et voici les caractères qu'il lui assigne :

substance composée de carbone (42,77), d'hydrogène (5,775), et

d'oxygène (51,445), se dissolvant dans l'eau bouillante, donnant
par le refroidissement une gelée incolore et diaphane, insoluble
dans les solutions alcalines de soude, de potasse et d'ammonia-
que, dans l'eau, l'alcool, l'éther et les acides étendus. Un des ca-
ractères distinctifs de ce corps est de se dissoudre lentement
dans une très-petite quantité d'acide sulfurique et d'acide chlor-
hydrique concentrés, de se [colorer en brun, et de former avec
l'un et l'autre un composé brun, qui se prend en masse et résiste
aux lavages dans l'eau froide ou chaude et même dans les solu-
tions alcalines caustiques. — La gélose forme à poids égal
10 fois plus de gelée que la meilleure gélatine animale et a de
plus llavantage de n'être point sujette à l'odeur que contracte
souvent cette gélatine].

100 parties de mousse de Ceylan produisent par la calcination
11 parties d'un résidu grisâtre qui conserve la forme du végétal,
comme le phosphate de chaux garde celle des os de mammi-
fères. Ce résidu, traité par l'eau, se dissout en partie. La liqueur
est complètement neutre, ce qui exclut la présence dans le vé-
gétal d'un sel à acide organique. Cette liqueur se trouble à peine
par le nitrate d'argent, mais précipite très-fortement par le ni-
trate de baryte et l'oxalate d'ammoniaque. Le carrageen se con-

(1) Payen, Comptes rendus de VAcud. des sciences, t. XLIX, p. 621.
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duit de môme, et il est remarquable de voir deux plantes, qui

viveni au sein de l'eau salée, ne pas contenir sensiblement de

chlorure de sodium, mais se charger en abondance des sulfates

qui l'accompagnent. Pour le carrageen, ces sulfates sont princi-

palement ceux de soude ou de chaux, et pour la mousse de Ceylan

les sulfates de chaux et de magnésie, que l'on sépare en traitant

le produit de l'évaporation des deux sels par de l'eau alcoolisée,

qui dissout seulement le sulfate de magnésie. On le reconnaît

alors facilement à son amertume propre, et à la propriété de for-

mer du phosphate ammoniaco-magnésien par l'addition du phos-

phate d'ammoniaque.

La portion de cendre que l'eau ne dissout pas est formée de

carbonate de chaux, que l'on peut décomposer et dissoudre par

un acide, et d'un résidu insoluble qui offre un mélange de petits

grains de quarz roulé et d'une sorte d'argile rougeâlre.

On opérant de cette manière, les onze parties de cendre pro-

duites par cent parties de mousse de Ceylan, ont été trouvées

composées de

Sulfate de magnésie 1,3

— de chaux 2,6

Carbonate de chaux 4,6

Quarz et argile 2,5

11,0

Enfin, je me suis assuré que la mousse de Ceylan ne contient

pas d'iode, en l'humectant de potasse et la calcinant. Le produit

de la calcination, traité par l'eau, fournit une liqueur alcaline

qui, neutralisée d'abord par un acide, n'éprouve pas ensuite

la moindre coloration bleue par une addition d'amidon et d'acide

sulfurique.

A l'occasion de la mousse de Jafna, que plusieurs auteurs ont regar-

dée comme la matière première des célèbres nids d'hirondelles salan-

ganesi je dirai quelques mois de ces nids eux-mCmes. Beaucoup d'opi-

nions ont été émises sur la substance qui les compose. Suivant l'une,

la salangue tire de son jabot ou de son estomac, par des efforts analo-

gues à ceux du vomissement, les matériaux dont elle compose son nid
;

et Evcrard Home a cru rcconnaîlre dans le jabot de celte hirondelle

l'or-^ane sécréteur de celle sorte de mucus.

[Celle opinion est aujourd'hui la plus généralement adoptée. La

composition de la substance gélatineuse, qui forme le fond des nids,

subslancc azolée admellant le soufre dans sa composition intime,

rappelle de tous points celle du mucus des animaux : on sait d'ailleurs

nue les salanganes ont à l'époque de la nidification une sécrétion
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abondante, analogue à celle dont les hirondelles d'Europe se servent

pour lier les diverses parties terreuses de leur maçonnerie, et c'est

avec celte si^crélion qu'elles forment soit la masse entière de leur nid,

soit le ciment qui en agglutine les diverses parties.

On a pensé longtemps que cette matière gélatineuse était fournie

par le frai de certains poissons ou le mélange de parties molles de mol-

lusques et de zoopliyles, auquel les salanganes feraient subir un com-

mencement de déglutition. On l'a aussi attribuée aux fucus aban-

donnés sur la plage par la marée descendante et au nombre desquels on

acomptéle5/)o?î^o(/«<m6wrsa, Lmx, le Gelidhim corneum, Lmx, le Ploca-

ria lichenoîdes, etc. Mais la comparaison de la gélose, qui se trouve dans

ces algues, et de la cubilose, qui forme le ciment organique des nids, est

tout à fait contraire à une pareille supposition.

Il existe diverses espèces de salanganes, qui peuvent avoir des mœurs

différentes. Peut-être est-ce à cette circonstance qu'il faut attribuer

les différences que l'on observe dans les nids de ces oiseaux.] On en

trouve, qui sont presque uniquement formés d'une matière gélati-

neuse demi-transparente, dure, compacte et continue, comme une

membrane desséchée: ce sont les plus estimés. D'autres offrent une

sorte de réseau formé de cette même matière gélatineuse, d'algues ma-

rines et même de lichens terrestres, auxquels la première substance

sert de ciment; d'autres enfin paraissent privés de matière gélatineuse

et sont complètement rejetés comme aliment. M. Delessert possède nn

nid de la première espèce, et l'École de pharmacie un de la seconde, qui

lui a été donné par 0. Henry. Ce dernier nid, en forme de coquille ou

de bénitier, se compose de quatre couches assez distinctes : la plus infé-

rieure ou la première, qui a été appliquée sur le plan incliné en avant

qui supportait le nid, est brune, terne, dure, rugueuse, non compacte

ni continue, mais formée plutôt de tilamenls gélatineux agglutinés. Au-

dessus de cette matière brune, et en suivant la direction inclinée du

support, se présente peu à peu une couche d'une substance plus pure,

blanche, transparente, d'apparence gommeuse ou gélatineuse, en partie

compacte et membraneuse comme celle qui forme le nid delà collection

de M. Delessert, mais en partie aussi sous forme d'un réseau incolore

et transparent, qui ressemble à une matière muqueuse élaborée et 7ion

organisée. Au—dessus de cette couche gélatineuse on trouve, surtout du

côté externe du nid, une couche assez épaisse d'un fucus rouge rosé,

à rameaux dichotomes, nerveux, comprimés, représentant assez bien

le Gracilaria compressa de Greville, figuré par lui (I) sous le nom de

Sphœrococcus lichenoides. EnHn la partie supérieure et inlecne du nid est

formée par un lichen terrestre, blanc, cylindrique, très-fln, qui est,

d'après la détermination de Cam. Montagne, VAlectoria crinalis d'Acha-

rius. Le tout est entremêlé çà et là d'une bave muqueuse, qui en main-

tient les différentes parties.

[Les différences que nous venons de signaler tiennent aussi au mo-
ment où les nids ont été recueillis. On fait, paraît-il, en eGfet trois ré-

(l) Greville, Scottish cryptogamic flora, vol, VI, tab. .3U.
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coites par an : les nids de la première sont les plus purs, ceux de la

dernière mêlés de plumes et de débris végétaux.
On évalue, d'après M. Payen, à 24200 livres, poids anglais, la quan-

tité de nids exportés annuellement de l'archipel Indien. Le poids d'un
nid est d'environ 7 à 9 grammes.]

OUDniî DKS CHAMPIGNONS.

Les champignons sont des végétaux terrestres nés dans des lieux hu-
mides et ombragés, sur des corps organisés languissants ou morts, ei
en état de décomposition, ils se composent en général de deux parties
distinctes, l'une végétative, l'autre de reproduction. La première,
nommée myceliimi, qui paraît éire l'étal primitif de tout champignon,
est formée de filaments grêles, simples ou ramifiés, nus ou engagés dans
la substance même du corps sur lequel le champignon vit en parasite.
Parfois aussi les cellules du mycélium forment des membranes de con-
sistance diverse, ou des corps mous et pulpeux ou encore des tubercules
fermes et résistants. [La seconde partie qui naît delà première comprend
des organes de reproduction très-variés. Nous mentionnerons seulement
i° des spores, presque toujours immobiles, tantôt portés au nombre de
quatre àl'exlrémité d'une cellule spéciale appelée baside {fig. 277), tan-

tôt renfermés dans des thèqiies ou sporanges (fig. 279), d'autres fois por-

Fig. 277.— Secotium crylhrocephaluin, Fig- 27S. — Tublidiiim quer-

Tul., sa frucliEcation *. ciniuni, Pers. *

tés à l'extrémité de filaments, ou même complètement libres ;
2» des

spermadcs, cellules simples, très-exiguës, en forme de bâtonnets droits

ou arqués [fig. 278), et produits à l'extrémité de filaments cellulaires.

Ces corps, qui n'ont pas la propriété de germer, sont destinés, d'après

un grand nombre de botanistes, à la fécondation.]

A, coupe transversale d'un fragmeuldc l'iiymenium avec le tissu qui le supporte
;
c, fila-

ments constitutifs qui montrent leurs renflements lerniinaux à basides 6, b ces dernières,

b, sont restées stériles. — B, une baside b, isolée et surmontée de quatre spicules b' dont

chacune a donné une spore (490/1). Duchartre, d'après M. Tulasne.

** Portion de la coupe transversale d'une sperniogonie
;
c, substance des parois de la sper.

mogonic
;
a,a, spermaties venant de se détacher des filaments sur lesquels elles se sont pro-

duites (très-fortement grossi;. Duchartre, d'après M. Tulasne.
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Les spores sont très-souvent renfermés dans un réceptacle de forme

et de grandeur très-variées, qui porte le nom

de péridium dans les champignons de forme

arrondie, et qui est communément regarde

comme le champignon proprement dit.

On divise les champignons en quatre sous-

ordres, qui sont :

d° Les hyphomycètes, champignons composés

d'un mycélium Olamenleux, produisant des

filaments fertiles portant des spores et des spo-

ranges. Telles sont les mucédinées, les byssées,

les mucorées et les iirédinées.

2° Les gastéromycèles, champignons consistant

en un péridium charnu, membraneux ou flo-

conneux, d'abord clos, puis se déchirant irré-

gulièrement, dont la substance intérieure se convertit en sporidies

répandues sur des fibres ou contenues dans des réceptacles (sporanges

ou Ihèques).

On en forme trois familles^, les iubéracces les lycoperdacées et les cla-

thracées. Dans la première se trouvent les iru/ftis, champignons souter-

rains, très-recherchés pour la table, à cause de leur parfum et de leurs

propriétés excitantes. Ces champignons, privés de racines, sont formés

de tubérosités arrondies ou lobées, lisses ou hérissées de rugosités.

Fig. 280. — Tiulle. — Grandeur naturelle. Fig. 281. — Truffe. — Vue au microscope.

Leur substance intérieure est charnue, entièrement formée d'utricules

pressées, rondes, oblongues ou allongées, dont un certain nombre se

développent et donnent naissance intérieurement à des spores qui se dis-

persent dans la terre après la destruction de la truffe mère (voir les

figures 280 et 281, qui représentent la truffe noire comestible (Tw^er ci-

barium) de grandeur naturelle et fortement grossie. Dans la seconde
famille se trouvent les lycoperdon ou vesses-de-loiip

{fig. 282), champi-
gnons formés d'un mycélium radiciforme, duquel s'élève un ou plu-

sieurs péridiums arrondis et souvent très-volumineux, dont la chair,

•Groupe de trois thèques t, à différents états de développement et de deux paraphyses.
s, spores contenus dans deux de ces thèques. La thèque du milieu est plus a-vaucée (for-

tement grossi). Duchartre, d'après M. Thuret.
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ferme et blanchâtre dans la jeunesse, se convertit en une poussière
(sporidies) de couleur fauve ou verdâlre, portée sur des filaments
d'une apparence feutrée. Arrivé à maturité, le péridium s'ouvre irré-

gulièrement au sommet pour laisser échapper la poussière reproduc-

/ triée. Cette poussière peut ûlre em-
ployée comme dessiccalive, à l'instar

de celle de lycopode, et comme hé-

mostatique, propriété qu'elle possède

à un haut degré. Les clalh racées sont

des champignons produits par un
mycélium radiciforme duquel s'é-

lève un corps sphérique ou ovoïde

dont l'enveloppe se déchire pour
laisser passer un péridium treillage

et percé à jour, remarquable par la

lieauté et la régularité de ses des-

sins, et contenant un réceptacle

muqueux rempli de sporidies, qui

s'écoulent avec la matière diffluente

du réceptacle. Tels sont entre autres

les phallus, les clathres et les lan-

ternes.
30 Les sdéromycèles ou pyréno-

mycètes : mycélium produisant des excroissances fongueuses, la plupart
noirâtres, endurcies, d'une texture obscurément celluleuse, solitaires,

agrégées ou soudées, d'abord fermées, puis s'ouvrant par le sommet; à
noyau distinct, mou, sous-déliquescent. Sporidies entourées par la

mucosité ou renfermées dans des Ihèques. Exemples, les sphœria et les

hypoxylons.

4° Les liyménomycètes : mycélium produisant des excroissances fon-

gueuses, dont une partie de la surface {hymenium) est formée par les

utricules productrices des spores. On peut y former quatre familles,

qui sont les trémellinées, \&%clavariées, les helvellacées et les piléatées.

Ce sont ces familles qui fournissent le plus grand nombre des

champignons tant comestibles que vénéneux. Parmi les pre-

miers, je citerai :

Fig. 282. — Lycoperdon.

La trémelle mésentère,

La clavaire corail,

La morille comestible,

Les hydnes.

Le mérule chanterelle,

Le bolet comestible,

L'agaric comestible.

Tremella. mesentei^iformis.

Clavaria coralloides.

MorchelJa esculenta.

presque toutes comestibles.

Meridius cantharcllus.

Boletus edulis {fîg. 291).

Agaricus ca7npes(7ns{fig.2SQ).

Ce dernier est le seul usité à Paris. Cultivé sur des couches, il

est formé d'un stipe court, épais, cylindrique, formant une sorte
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de collet à la partie supérieure, et d'un chapeau arrondi, presque

hémisphérique, blanc en dessus, à lames rougeâtres en dessous,

d'une consistance ferme, d'un goût et d'une odeur agréables.

Parmi les champignons vénéneux, je citerai, comme ceux qui

le sont le plus,

Les agarics meurtriers, Agaricus necator {fig. 283).

à verrues, — verrucosus.

— fausse-oronge, — muscarius.

— bulbeux, — bulbosus {fig. 284).

_ caustique, — pyrogalus
{fig. 285).

Fig 283. — Agaric meurtrier. Fis. 28i. Amanite bulbeuse.

Les meilleurs remèdes à employer dans les cas d'empoisonne-

Fig. 28a. — Agaric caustique. Fig. 286. — Agaric comestible.

ment par les champignons sont l'éther et l'émétique : l'éther
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pour calmer les accidents d6jà déclarés; Témétique pour
évacuer ce qui reste de poison dans le canal alimentaire.

Il n'y a pas de végétaux qui se jouent, plus que les champi-
gnons, ou que les agarics de Linné, de la loi que l'on a voulu
trop généraliser, que des organes semblables dans les végétaux
répondent à une composition chimique et à des propriétés médi-
cinales analogues. La composition chimique est cependant assez
régulière dans ces végétaux, et se fait remarquer dans tous par
une grande prédominance de principes azotés, qui les met
presque sur le même rang que les substances animales, et qui
est cause que, parmi les animaux, ce sont principalement les
carnivores qui les mangent; mais à côté de ces principes nour-
rissants, il s'en trouve d'autres qui sont éminemment vénéneux
dans quelques espèces, et qui manquent dans les espèces les
plus voisines, de sorte que la plus grande habitude ne met pas
toujours à l'abri des accidents les plus funestes.

Un des exemples les plus frappants de cette discordance de la

forme avec les propriétés médicinales ou alimentaires est fourni
par les deux champignons qui portent les noms d'oronge vraie et

de fausse oronge. Tous deux appartiennent aux amanites ou aux
agarics à volva, c'est-à-dire qu'ils sont enfermés, pendant leur
jeune âge, dans une poche que le champignon perce en gran-
dissant. Leur principale différence consiste en ce que, dans
l'oronge vEaiie {Agaricus aurantiacus, Bull., fig. 287), aucune
partie du volva n'est retenue par le chapeau qui s'élève, tandis

que dans la fausse oronge {Agaricus muscarius, L., ftg. 288), le

rig. 287. - Oronge vraie.
_ pig. 288. — Fausse oronge.

volva laisse sur le chapeau des débris sous forme de tubercules

anguleux, dont la couleur blanche tranche avec la belle teinte
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orangée du chapeau. Or, celle différence assez légère en dénote

une bien grande dans la qualilé; car l'oronge vraie est un des

champignons les plus recherchés comme aliment, et l'agaric

moucheté est un des plus vénéneux.

On demandera sans doute pourquoi, quand il est si difficile de

distinguer les bons champignons des mauvais, on ne se met pas

pour toujours à l'abri de leurs effets nuisibles en les bannissant

tous du nombre de nos aliments. Cette question est aisée à faire

dans les villes ou dans les pays abondants en blé et en pâturages,

où les champignons sont une nourriture de luxe; mais il y a

beaucoup de contrées moins favorisées où le peuple trouve dans

les champignons des bois un supplément d'autant plus utile à sa

nourriture, que leur nature animalisée les rend très-nutritifs

sous un petit volume.

[Dans un moment de disette, les pauvres pourraient du reste

utiliser tous les chatnpignons, en les soumettant au traitement

indiqué, par Gérard en 1851 (mémoire adressé au conseil d'hy-

giène et de salubrité). Il suffit, après avoir coupé en morceaux les

champignons, de les laisser macérer dans de l'eau additionnée d'e

deux à trois cuillerées de vinaigre ou de deux cuillerées de sel

gris par litre d'eau et par livre de champignons, pour leur enlever

toute propriété malfaisante. Ce procédé n'a que l'inconvénient

de faire disparaître beaucoup de l'arôme particulier à chaque
espèce, et une grande partie des principes nutritifs.

Vauquelin et Braconnot (1) ont les premiers donné une idée

satisfaisante de la composition des champignons.
Nous donnerons ici deux analyses plus récentes de M. Emile

Boudier (^2), se rapportant la première à une espèce comestible,

la seconde à un champignon vénéneux.

L'Agaric comestible contient : 1° de l'eau de végétation ;
2° de

la cellulose (3); 3° de l'albumine ;
4° de la viscosine, ou mucilage de

champignon; 5° de la mycétide, substance rappelant la gélatine,

et qui à l'état sec se présente sous forme de plaques brillantes,

noires, entièrement solubles dans l'eau; 6° du glucose ;
1° de la

mannite; 8° du tannin; 9" de l'acide citrique; 10° de l'acide ma-
lique; H" une matière colorante; 12° une substance azotée;
13° une substance indéterminée; 14° de Yagaricine, en masses
cristallines jaunâtres ou blanchâtres, peu dure, à réaction acide,

(1) Braconnot, Ann. chim., I8J1, t. LXXIX, p. 2G5 et LXXXV]I,p. 237.— Vau-
quelin, ibid., 1813, p. 80.

(2) Boudier,De5 champignons aux points de vue de leurs caractères usuels, chi-

miques et toxicologiques. Paris, I86G.

(3) On désignait autrefois ce corps sous le nom de fungine, mais on s'est assuré

actuellement que ce n'est qu'une variété de la cellulose.
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sans odeur et sans saveur, rappelant à la fois les corps gras et les

résines
; IS" une matière grasse mi-solide, jaune; 16° une imile

fixe de même couleur; 17° une huile essentielle; 18° des phos-
phates; 19° des malates; 20» des citrates; 21° du chlorure de

potassium; 22° des sels de potasse, de soude, d'alumine et de
fer.

L'amanite bulbeuse {Amanita bulbosa) â donné à M. Boudier à

peu près les mêmes éléments, plus une substance particulière

que cet auteur nomme bulbosine, auquel il attribue les propriétés

d'un alcaloïde et qu'il regarde comme le principe toxique du
champignon. Cette substance est amère, soluble dans l'eau et

l'alcool absolu, insoluble dans l'éther, toujours incristallisable.

— Elle diffère du principe encore mal étudié que l'on a dé-

signé sous le nom d'amanùine et qui se trouve dans la fausse

oronge.]

Linné a défini les agarics des champignons à chapeau horizon-

tal lamelleux en dessous, et les bolets des champignons horizon-

taux, poreux en dessous. Suivant cette division, le champignon
comestible s'est trouvé compris dans les agarics, et d'autres

champignons, qui avaient porté de tout temps le nom d'agarics,

ont été langés dans les bolets. Aujourd'hui ce dernier genre est

partagé en trois,

1° Boletus, champignons à stipe central, à chapeau hémisphé-

rique et charnu, dont la partie inférieure est formée de tubes

tapissés intérieurement par la membrane fructifère {hymenium).

Ces tubes sont indépendants les uns des autres ou séparables, et

non continus avec la substance du chapeau.

Exemples : le bolet du bouleau,

— comestible,

— indigotier.

Boletus betulinus (fig. 289).

— edulis (fig. 290).

— cyanescens.

2° Pohjporus, champignons à chapeau charnu ou subéreux, dont

les tubes sont séparés par une cloison simple, et font corps avec

la substance même du chapeau.

Exemples : le polypore du mélèze, Polyporus officinalis.

— araadouvier, — igniarius.

— ongulé, — fomentarius.

3° Dœdalea, champignons à chapeau sessile présentant infé-

rieurem.ent des lames anastomosées qui forment des cellules



CHAMPIGNONS. — POLYPORE DU MÉLÈZE. 43

irrégulières d'une substance homogène à celle du chapeau.

Exemple : l'agaric labyrinthiforme, Dœdalea betulina.

Ce dernier genre nous intéresse peu; mais le polypore du mé-

Fig. 289.— Bolet du bouleau. Fig. 290. — Bolet comestible.

lèze et les polypores ongulé etamadouvier doivent être examinés

spécialement.

Polypore du mélèze.

Le polypore du mélèze ou agaric blanc croît sur le tronc des

vieux mélèzes, dans la Gircas-

sie en Asie, dans la Carinthie

en Europe, et sur les Alpes du
Trentin et du Dauphiné. Il se

présente sous la forme d'un

cône arrondi, recouvert d'une

écorce rude, dure, ligneuse,

et marquée en dessus de sil-

lons circulaires qui indiquent

son âge {fig. 29 J ) : sa substance

intérieure est blanche, légère,

spongieuse. Il varie en bonté,

suivant le pays d'oti il vient :

celui d'Asie et de la Carinthie

est le plus estimé; celui du
Dauphiné, qui est petit, pesant

et jaunâtre, est le moins bon.
L'agaric blanc se trouve dans

le comm^erce privé de son
Fig. 291. - Poiy,,ore du Mélèze.

écorce et mondé au vif. On doit le choisir bien blanc, léger, sec,

non ligneux, spongieux et pulvérulent; -il est pourvu d'une saveur
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douceâtre, devenant bientôt, et tout à la fois, amère, sucrée, et
d'une âcrclé considérable; il irrite fortement la gorge lorsqu'on
le pulvérise; il est inodore.

L'agaric blanc est un purgatif drastique et hydragogue. M. Bra-
connot en a fait l'analyse, et en a retiré, sur 100 parties : 72 d'une
matière résineuse particulière, 2 d'un extrait amer, et 26 de ma-
tière fongueuse insoluble. La matière résineuse jouit de proprié-
tés bien singulières : elle est blanche, opaque, granuleuse dans
sa cassure et peu sapide; elle se fond et brûle comme les ré-
sines. Elle est plus soluble à chaud qu'à froid dans l'alcool, et
s'en précipite en tubercules allongés par le refroidissement;
elle est insoluble dans l'eau froide, qui cependant la divise avec
beaucoup de facilité

; une petite quantité d'eau bouillante la dis-
sout et en forme un liquide épais, visqueux, filant comme du
blanc d'œuf, moussant très-fortement,par l'ébuUition, coagulable
par l'eau froide. L'éther, les huiles fixes et volatiles, les alcalis,
la dissolvent; elle rougit la teinture de tournesol; l'acide ni-
trique paraît avoir peu d'action sur elle (1).

iigaric de chêne.

Deux polypores servent à préparer la substance connue sous le

nom d'agaric de chêne: l'un est le Polypore ongulé, Polyporus fo-
mentarius, Pries et Pers. [Boletus fomentarius, L. ; Boletus ungula-
tus, Bull.)

; l'autre est le Polypore amadouvier {Polyporus igniarius,

Fries et Pers. ; Boletus,igniarius, L., Bull.).

Le polypore ongulé {fig. 292) est un champignon sans tige, fixé

par le côté et par la partie su-

périeure au tronc des vieux

arbres, et surtout des chênes,

des hêtres et des tilleuls. II pré-

sente à peu près la forme d'un

sabot de cheval etpeut acquérir

jusqu'à 2 pieds de diamètre. Il

est formé d'une écorce brune,

très-dure, marquée d'impres-

sions circulaires qui indiquent

son âge ; l'intérieur est plus ou
moins rouge, fibreux et un peu

ligneux. Pour le préparer, on

Fig. 292. ~Poiy^onguié. privc dc sott écorcc, OU le

fait tremper dans l'eau et on

le bat avec des maillets, afin de rompre les fibres ligneuses. On le

fait sécher et on le bat dc nouveau jusqu'à ce qu'il soit devenu

(I) Braconnot, Bull, de p/iarin., 1812, p. 304.
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peu épais, très-souple et moelleux au toucher. On doit choisir

celui qui réunit ces qualités au plus haut degré. Il est employé

principalement pour arrêter le sang des sangsues ou des vaisseaux

rompus.

Le bolet amadouvier est moins ligneux que le précédent, pres-

que mou et élastique dans sa jeunesse, ce qui est cause qu'il se

gerce en vieillissant. On le prépare comme le précédent, et il sert

aux mêmes usages ; mais c'est lui qui sert surtout à faire Vamadou.

A cet effet, on l'étend, en le battant toujours, en lames très-minces

dont on augmente encore souvent la combustibilité en les trem-

pant dans une solution de nitrate de potasse ou de poudre à

canon.

Erg^ot de seig^Ie ou Seigle ergoté.

Dans les années pluvieuses, plusieurs graines de céréales, mais

principalement le seigle, présentent une altération singulière : on
trouve à la place d'un certain nombre de grains, dans les épis, un
corps solide, brunâtre, allongé, recourbé, ayant quelque ressem-

blance de forme avec l'ergot d'un coq, d'où lui est venu le nom
de seigle ergoté ou û^ergot {fig. 293).

L'Ergot est un corps brun-violet, souvent recouvert d'une

efllorescence grisâtre, long de 1 à 3 centimètres, mais pouvant
en acquérir le double en conservant une épaisseur de 2 à 3 milli-

mètres, rarement 4 {/îg. 294). Il est d'une forme irrégulièrement

carrée ou triangulaire, aminci aux extrémités, souvent marqué
d'une ou de plusieurs crevasses longitudinales, et quelquefois
aussi de crevasses transversales. On observe à l'extrémité supé-
rieure un petit paquet blanchâtre d'une matière molle et cérébri-

forme, dont la substance coule en partie le long de l'ergot

(voy. fig. 29o, qui représente deux ergots fortement grossis ; le

premier très-jeune et à l'état récent; le second plus âgé et des-
séché). Cette substance diminue beaucoup de volume par la des-
siccation et manque presque toujours dans l'ergot du commerce,
en ayant été détachée par le choc ou par le frottement. L'ergot
médicinal se compose donc presque exclusivement du corps
allongé brun-violet décrit d'abord.

L'ergot est ferme, solide et casse net lorsqu'on veut le ployer.
La cassure en est compacte, homogène, blanche au centre, se
colorant d'une teinte vineuse près de la surface; d'une saveur
peu marquée d'abord, suivie d'une astriction persistante vers
l'arrière-bouche.

L'odeur de l'ergot récent rappelle celle des champignons
;

desséché et respiré en masse, il présente une odeur plus forte et

désagréable; conservé dans un air humide, il éprouve une altéra-
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lion putride, dégage une odeur de poisson pourri et devient la

proie d'un sarcopte semblable à cejui du fromage. Il est donc
important pour les pharmaciens d'avoir l'ergot récemment séché

.et de le conserver dans un lieu bien sec.

rig. 293. - Ûpi de seigle ergoté. Fig- 295. - Ergot de seigle etsa sphacélic.

L'analyse de l'ergot a été faite par plusieurs chimistes. Vauque-

lin en a retiré : i" une matière colorante jaune fauve, soluble

dans l'alcool , d'une saveur d'huile de poisson ;
2» une huile grasse,
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abondante, d'une saveur douce ;
3° une matière colorante vio-

lette, soluble dans l'eau et dans l'alcool, applicable sur la laine et

la soie alunées, ayant beaucoup d'analogie avec celle de l'or-

scille ; A° un acide libre (phosphorique ?) ;
3" une matière azotée

abondante, très-putrescible, fournissant une huile épaisse et de

l'ammoniaque à la distillation ;
6° de l'ammoniaque libre ou du

moins qu'on peut obtenir h la température de l'eau bouillante. Il

n'y a trouvé ni amidon ni gluten.

Tels sont les résultats obtenus par Vauquelin, Ce grand chi-

miste, ayant examiné comparativement un sclerotium, y trouva

des différences notables, et crut pouvoir regarder comme proba-
ble que l'ergot n'était pas un sclerotium, ainsi que l'admettait De
Candolle (I). Mais si l'on fait attention, au contraire, que cette

analyse offre une grande analogie avec celle des champignons co-
mestibles, il paraîtra bien plus probable que l'ergot est en effet

un champignon. Je reviendrai plus loin sur cette opinion.
On doit à Wiggers une analyse plus récente et plus complète

de l'ergot (2). Ce chimiste, ayant traité d'abord 100 parties d'er-
got pulvérisé par l'éther, en a retiré 36 parties d'une huile brune
verdâtre, d'oii l'alcool a extrait une petite quantité d'une huile
grasse, rouge-brune, d'une odeur fort désagréable, et un peu de
cérine cristallisable

; le reste se composait d'une huile douce,
blanche, très-soluble dans l'éther (35 pour 100).
Le seigle ergoté, traité ensuite par l'alcool, lui cède 10,o6 d'un

extrait rouge, d'une odeur de viande rôtie, grenu, déliquescent,
que l'eau sépare en deux parties : l'une est insoluble, pulvéru-
lente, d'un rouge brun, d'une saveur amère un peu âcre, ni acide
ni alcaline, insoluble dans l'eau et dans l'éther, soluble dans l'al-

cool. Wiggers lui donne le nom à'ergotine. L'autre substance
est soluble dans l'eau, et contient un extrait azoté semblable à
l'osmazome, du sucre cristallisable, et des sels inorganiques.
Le seigle ergoté épuisé par l'alcool, ayant été traité par l'eau,

lui a cédé un extrait contenant du phosphate acide de potasse,
de la gomme et un principe azoté d'une couleur rouge de sang!
Le résidu élait composé de fongine, d'albumine, de silice et de
phosphate de chaux. Voici les résultats de cette analyse.

Huile grasse non saponifiable

Maiitre grasse cristallisable.

Cérine

35,00

1,05

0,76

1,25
Ergoline

38,0G

(1) Vauquelin, Ânn. de chim. et dephys., t. III, p. 202 et 337.
(2) Wiggers, Journ. pka>m., t. XVIU, p. 625.

GuiBOUUT, Drogues, b« édilion. T. il. — 4
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Report 38,OG

Osmazome 7,76

Sucre cristallisable 1,55

Gomme et principe colorant rouge 2,33

Albumine végétale ],46

Fongine 46,19

Phosphate acide de potasse 4,42

Phosphate de chaux 0,29

Silice 0,14

102,20

L'ergotine de M. Wiggers est probablement une matière colo-

rante résinoïde. Elle est différente de la préparation qui porte

aujourd'hui le nom â'ergotine, et bien à tort, parce qu'il ne fau-

drait pas donner un nom qui doit être réservé pour un principe

sui generis, à un produit aussi complexe que l'est la préparation

inventée par M. Bonjean.

Pour préparer son ergoiine, M. Bonjean épuise de la poudre de

seigle ergoté par de l'eau. Il évapore les liqueurs jusqu'en consis-

tance de sirop et y ajoute un grand excès d'alcool qui en précipite

toutes les parties gomroeuses et les sels insolubles dans l'alcool.

Mais ce liquide retient évidemment en dissolution les sels dé-

liquescents, l'ergotine de M. Wiggers, l'osmazome, le sucre et

d'autres substances encore. C'est ce mélange, obtenu par l'éva-

poration de l'alcool et nommé ergotine par M. Bonjean, que ce

pharmacien propose comme un spécifique contre les hémorrha-
gies de toutes natures, et auquel il attribue aussi la propriété

obstétricale, bien qu'il ne l'applique pas à cet usage.

[Depuis lors, M. Wenzell a obtenu deux alcaloïdes particuliers,

qu'il a nommés ecboline et ergotine. Ils sont solubles dans l'eau,

ont l'apparence d'un vernis brunâtre et forment des sels amor-

phes et déliquescents. Le premier parait posséder à un haut de-

gré les propriétés actives de l'ergot. M. "Wenzell pense qu'ils sont

combinés avec un acide particulier fluide, qu'il nomme acide

ergotique.

Quant au principe sucré de l'ergot, déjà observé par Wiggers,

il est voisin du sucre de canne, cristallise en octaèdres rhombi-

ques, et ne réduit l'oxyde de cuivre qu'après une ébullition long-

temps prolongée. On lui a donné le nom de mycose.

Maintenant que nous connaissons l'ergot par ses caractères

physiques et par sa composition chimique, examinons les opinions

qui ont été émises sur sa nature.

Pendant longtemps, l'ergot a été regardé comme un grain altéré ei

développé d'une manière anormale; mais, en J802, De CandoUe le

considéra comme un champignon du genre sclerotium, lequel, en

s'implantant sur l'ovaire, le faisait périr et se développait à sa place ; il
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lui donna le nom de sderothm clavus. Les caractères physiques des

sclerolium s'accordaient en effet avec ceux de l'ergot; cependant ces

champignons n'étaient pas très-bien d(5finis, et récemment M. le doc-

teur Léveillé, s'appuyant sur ce que la plupart des botanistes n'ont pu

observer dans ces végétaux ni hyménium ni spores, a regardé les sclé-

rotium comme des champignons arrêtés dans leur développement, ou

comme un mycélium condensé qui, placé dans des circonstances favo-

rables, se transforme en agarics, en clavaires ou en divers autres cham-
pignons (1).

En 1823, M. Pries composa de l'ergot du seigle et d'une autre espèce

observée sur un paspalum, un genre particulier de champignons auquel
il donna le nom de spermœdia, mais en mettant lui-môme en question

si ce n'était pas une maladie du grain. Cette dernière opinion, qui est

aussi la plus ancienne, est aujourd'hui la plus généralement adoptée
;

je ne crois cependant pas qu'elle soit conforme à la vérité.

Tous les observateurs ont constaté que l'apparition de l'ergot est pré-
cédée dans la fleur de celle d'une substance mielleuse qui colle ensem-
ble les élamines et le style et s'oppose à la fécondation, et la plupart
ont admis que l'ovaire non fécondé se développe alors d'une manière
anormale, en formant une sorte de môle souvent recouverte par les dé-
bris de la substance mielleuse desséchée.

D'après M. Léveillé^ ce suc mielleux qui précède l'ergot constitue
un nouveau champignon de l'ordre des gymnomycètes, auquel il a
donné le nom de sphacelia segetum. Il prend naissance au sommet de
l'ovaire, dont il détache l'épiderme garni de poils, et il forme un corps
mou, visqueux, difforme, d'un blanc jaunâtre, au-dessous duquel
apparaît un point noir qui est l'ovaire non fécondé et altéré. Celui-ci
croît bientôt d'une manière anormale etsortde l'épi en poussant devant
lui la sphacélie. M. Léveillé pense que cette sphacélie constitue la partie
active de l'ergot et que celui-ci est inerte lorsqu'il en est privé (2).

Il ne faut pas confondre la sphacélie de M. Léveillé avec le spermœdia
de M. Fries. La sphacélie est la partie blanchâtre qui surmonte l'ergot
et qui manque presque complètement dans celui des pharmacies, ce
qui n'est pas favorable à l'opinion de M. Léveillé sur l'innocuité de
celui-ci. Le spermœdia de M. Fries est l'ergot lui-môme.

Plusieurs autres observateurs, tels que MM. Phillipar, Phœbus et
Quekett, dont je n'ai pu consulter les mémoires en original, parais-
sent avoir adopté l'opinion que l'ergot est une maladie du seigle causée
par la présence d'un champignon de la nature de celui décrit par
M. Léveillé; seulement M. Quekett lui a donné le nom d'ergotœtia
abordfaciens, et en a présenté une figure qui ne me paraît pas exacte, ou
qui ss rapporte à quelque autre coniomycète étranger à la production
de l'ergot.

M. Fée est le dernier botaniste qui se soit occupé de l'ergot (3). On
peut lui reprocher d'avoir admis plusieurs opinions inconciliables sur

(1) Lev&iWé, Annales des sciences naturelles. ] 843, Botanique, t. XXIX.
12) Léveillé, Mémoires de la Société linnéenne de Paris, t. V, p. 5G5.

(3) Fée, Mémoire sur l'ergot du seigle, etc. Strasbourg, 1843.
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la nature de ce singulier corps; mais la descriplion exacte qu'il adnn-
nc5e des clin'éretilL'S parties de l'ergot me permettra, je crois, de for-

muler une opinion plus prt'cise que celles qui ont précédé, sur la na-
ture de l'orgol.

D'après mon honorable et savant coUc-gue, la sphacélie se développe
dans la tleur des graminées entre l'ovule, fécondé ou non, et la feuille

carpellaire qui doit former le péricarpe; il détache complètement celle-

ci et la soulève sous la forme d'une coifle à laquelle l'auteur donne le

nom desaccalus. I/ovule mis à nu, recevant toujours les sucs nourri-
ciers de la plante, se développe d'une manière anormale, s'hypertrophie
et forme l'ergot, auquel M. Fée donne le nom de nosocarya (grain

mahido). Ainsi l'auteur, après avoir commencé par dire qu'il regardait,

avec De Gandolle, l'ergot comme un champignon, flnit par conclure que
c'est une production pathologique oa une hypertrophie du périspermc.
Il faut cependant opter entre ces deux opinions qui ne peuvent pas ûire

vraies toutes les deux ,• pour moi, je préfère la première, et, pour î'étahlir

d'une manière plus nette, je sépare d'abord la sphacélie de l'ergot et je

dis que la sphacélie est un champignon gymnomyoète, que j'ai trouvé

uniquement formé de deux espèces de parlies (I) : i° d'une masse de
sporidies ovoïJes-allongées, appliquées les unes contre les autres, très-

faciles à séparer par l'eau, et dont quelques-unes offrent des spores

très-petites dans leur intérieur ;
2° de kystes sphériques ou peut-être

seulement d'amas circulaires composés d'une quantité considérable de

spores très-pelits. J'emprunte à M. Fée les deux flgures qui les repré-

sentent ifig. 296, 297).

J'ai pris ensuite l'ergot lui-même ou le nosocarya de M. Fée; je l'ai

Fig. 296. ~ Ergot. Fig. 297. - Ergot.

coupé en tranches minces et l'ai traité plusieurs fois par l'élher et par

l'alcool pour le priver de l'huile qu'il contient; mais il est d'une sub-

stance tellement compacte que ces menstrues y pénètrent à peine, et

que la plus grande partie du corps gras y reste enfermée. J ai traité

ensuite cet ergot par l'eau et je l'ai écrasé par petites parlies sous le mi-

croscope; je n'y ai trouvé que deux sortes de substances :

1° Des goutlelelics d'huile [f^g. 298) rcconnaissables à leur forme

exactement sphériquo, à leur transparence et à leur pesanteur spéci-

fique inférieure à celle de l'eau.

2'' Des cellules polymorphes isolées, soit telles que M. Fée les a rc-

(I) J'avais préalablement traitu la sphacélie par l'éther et l'alcool, afin de la

priver de matière grasse.
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préspnlécs (Ai?. 29!)) soil IcUcs que je les ai vues {fig. 300). Je ne puis

décidur si les peliis corps fpliériqucs qui paraisseul cûnleiius dans ces

cellules, £onl de l'huile ou des spores. Si ce sont des spores, il n'y a

Fi»-. 29S. — Huile. Fig. 299. — Cellules polymorphes. Fig. 300.— Cellules polymorphes.

pas le moindre doule que l'ergot lui-mCme ne soil un champignon; si

c'est de l'huile, la question est plus dilficiie à réso-udre : cependant je

remarquerai que les cellules polymorphes de l'ergot ont la plus grande

analogie a\ec les cellules slériies des Irufles, et que l'ahsencc (mCme
supposée constatée) des spores dans l'ergot, serait une ressemblance

de plus entre l'ergot et les scléroliums, que M. Léveillé regarde comme
des champignons arrClés dans leur développement, et prives de spores.

De Caudolle avait donc eu raison de faire de l'ergot une espèce de sclé-

rotiura. Comment d'ailleurs soutenir l'opinion que l'ergot est un ovaire

ou un grain devenu malade par l'application exlérieure d'un cham'pignon

(la sphacélic), n'offrant jamais l ien cependant de l'ojganiîralion primi-

tive, ni de la nature chimique du grain, présentant au contraire toute

la composition d'un champignon, et que ce nesoit pas un champignon ?

En résumé l'ergot n'est pas un ovaire ou un grain altéré. L'ergot est

un champignon qui, oprés la desliuclion de l'ovaire, s'est greffé à sa

place sur le pédoncule. Quant à la production de l'ergot psrla sphacélie,

je l'admets sans l'expliquer (t). Je crois d'ailleurs qu'on est loin de con-

naître tout ce qui se rapporte ;\ la Glialion, aux développements succes-

sifs ou au.x mélumorphoses des champignons. Enfin, si l'on veut admettre
une ressemblance de plus entre l'ergot du seigle et les scléroliums, je

dirai que je conserve plusieurs ergots recueillis par M. Gendrot, phar-
macien à Uenncs, et que ces ergots ont donné naissance, sur un grand
nombre de points de leur surface, à des champignons composés d'un
slypc grOle et cylindrique, terminé par un corps charnu sphérique ou
quelquefois didyuie, Dnemeut tuberculeux sur toute, sa surface. Ce

(1) La masse intérieure de la spliacûlie m'a paru se continupr d'une manière
non interrompue avec celle de l'ergot, et on ne pput dire oii l'une finit et où l'autre

commence. L'ergot, au contraire, est arliculé sur le pédoncule (/i.y. :2!)5) et présente
une lerniinaison nette de ce côté. Cependant, de mÈme que cela a lion dans une
greffe ordinaire, on

|
eut suivre des lignes fibreuses (jui, tout en changeant de na-

ti're, se continuent du pédoncule dans lu basa do rcrgot. Celte observation paraît

favorable i ceux qui regardent l'ergot comme un grain altéré et toujours nourri
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champignon [fuj. 301) paraît bien se former dans l'intérieur de l'ergot
car il en soulève la surface, lorsqu'il commence ù paraître k l'ex-
térieur, sous la forme d'un bouton jaunâtre. Un peu plus avancé,
ce bouton, devenu sphérique, est porté sur un second tubercule qui, en
s^allongeanl, forme le stipe. Ce champignon ressemble beaucoup, quant
à la forme, au sphœropus fungorum de Paulet (i). Conclusion dernière :

l'ergot est un champignon analogue aux scléroliums, et devra suivre
ceux-ci partout où il plaira aux mycologisles de les placer.

[Nous avons voulu rapporter, telle que l'a publiée M. Gui-
bourt (2), cette discussion sur la nature de l'ergot de seigle, pour
laisser à l'auteur toute la part de vérité qui lui revient. Depuis
lors M. Tulasne a jeté une vive lumière sur ce sujet difûcile,
et a complètement résolu le problème. Voici les conclusions
auxquelles il arrive :

L'ergot est toujours précédé, dans la fleur du seigle, de la spha-
cp.lie de M. Léveillé. Cette sphacélie, décrite plus haut, donne
naissance à un très-grand nombre de corpuscules, que M. Tu-
lasne a appelées spermaties et qui, ayant en réalité la propriété
de germer, doivent plutôt être regardés comme des conidies (va-
riété despores).

C'est de la sphacélie que naît l'ergot : il paraît d'abord sous la

forme d'une espèce de bourgeon, qui grandit peu à peu, soule-
vant la sphacélie, et finit par prendre sa forme ordinaire, celle

qu'on lui connaît dans les pharmacies.

Cet ergot n'est lui-môme qu'un état intermédiaire d'un cham-
pignon : c'est un mycélium condensé, capable de produire la par-
tie fructifiante, lorsqu'on le place dans des conditions favorables.

Si, en effet , on met sur la terre humide des ergots, non encore altérés

par l'âge, on voit paraître en divers points de leur surface de petits

corps arrondis, ou des têtes, puis un pédicule qui les supporte,
de telle sorte que les ergots se trouvent au bout de quelques
mois avoir produit de véritables champignons. La tête de ces

nouvelles productions contient un grand nombre de concepta-
cles s'ouvrant par des pores à la surface, et renfermant dans leur

intérieur des sporanges allongées. De l'intérieur de ces sporanges

sortent des spores, agglutinées ensemble et qui sont destinées à

par le végétal qui l'a produit. Mais je la crois peu importante en ce sens, parce que

la même continuité de fibres se remarque entre l'écorce des arbres qui portent les

polypores et la substance de ceux-ci; et je ne pense pas que l'on veuille prétendre

que les polypores ne soient qu'une écorce modifiée.

(1) Paulet, Iconographie des champignons, Recueil de 217 planches avec texte

par J. H. Lcveillé. Paris, 1855, Pl. 183 bis, fig. 6.

(2) Guibourt, Histoire des Drogues simples, 4« édition. Paris, 1849, tome II,

p. 70.
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reproduire le végétal. La figure 301 donnera une idée de cette

espèce de végétation de l'ergot.

Les champignons qui se produisent ainsi ressemblent à un

Fig. 301. — Ergot du seigle;(*). Fig. 302. — Ergot du blé. Fig. 303. — Ergot du diss.

sphœria. M. Tulasne en a fait le type d'un nouveau genre, qu'il a

appelé claviceps et les a décrits sous le nom de claviceps pur-

purea (1).

Erg^ot du blé.

L'ergot ne se produit pas seulement sur le seigle; le blé, le rizrj

beaucoup d'autres céréales cultivées ou sauvages peuvent en être

atteintes.

On a même signalé l'ergot de blé {fig. 302) comme pouvant être

substitué avec avantage à l'ergot de seigle. M. Le Perdriel (2) a tâché

d'établir que cet ergot, soit entier, soit en poudre, résiste beaucoup
plus aux influencesatmosphériques, s'altère doncmoinsfacilement,

et qu'en outre il contient 15 p. 100 de moins de principe toxique

et 20 p. 100 de plus de principe efficace. Cet ergot est plus court

et plus épais que l'ergot de seigle, profondément crevassé, quel-

quefois même divisé en deux ou trois parties à l'extrémité su-

périeure. Sa texture est beaucoup plus compacte.

Erg^ot du diss.

On a également indiqué parmi les ergots à employer celui de-

VAmpelodesmos tenax, Link ou du diss de l'Algérie {fig. 303). Cet)

(*) ec, ayant produit plusieurs claviceps purpurea, Tul., dont chacun montre son pied a et

son chapeau b (d'après M. Tulasne).

(1) Voir pour plus de détails (Tulasne, mémoire sur l'Ergot des Glumacées,

(Ann. scienc. nat., 3" série, XX, p. I, 1863).

(2) Le Perdriel, De l'Ergot du blé, thèse soutenue devant l'école de Montpellier,

18G2.
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ergot est long de 3 à 9 ccnLimèlres, large de
courbé en croissant, presque quadrangulaire, obtus fi une exlré-
mile, pointu de l'autre : il aune couleur noirâtre ou marron foncé.
M. Lalleinant (I), pharmacien à Alger, qui l'a préconisé, lui at-

tribue la composition suivante :

'

Matière grnsse non saDoninnblp 1

. • • II- , . . ; Huiles.— cristallisable et cérine. . (

Ercotine de Wi'>f?priî

30,G0

2,39

3,C0

3,06

Albumine végéiale.

Maiières azotées. .

Gomme et principes colorants
3,94

50.20
Pliosphaie de potasse

C,20

traces.

99,90]

ORDRE DES LICHENS.

Les lichens sont de pelilcs plantes ngames qui croissent sur les murs,
sur la terre, les écorces d'arbres, les bois en décomposition, et gui, de
inûmeque les au 1res végcîlaux cellulaires, ne peuvent se développer que
dans im milieu humide. Lorsque la sécheresse arrive, ils meurent ou
se sèchent seulement, en conservant leur force vitale qui leur permet
de croîire de nouveau, lorsque la condition d'huraidilL^, qui leur est

nécessaire, est revenue. Les lichens sont formés d'une expansion cellu-

laire Irés-variable dans sa forme et sa consistance, nommée thallus, et

d'organes reprodccleurs dispersés sur le thallus ou fixés à ses extrémités.

[Le thallus des lichens peut être pulvérulent, crusiacé, foliacé ou fila-

menteux. Quant aux organes reproducleurs, ils consistent dans 1° des con-

oeplacles ou apnthédons, tanlOt ouvert?, tantôt fermés, contenant des

noyaux ou thèques dans l'intérieur desquels sont contenus les spores ; et

2° des spermogonies contenant des spcrmaiies comme celles des cham-
pignons et auxquelles on a attribué le même rôle fécondateur.]

Les lichens fournissent à la teinture quatre couleurs principa-

les : la brune, la jaune, la pourpre et la bleue. Les teintes brunes
sont fourniespar le lichen pustuleux {Gyrophora pustulata)ctpav\e

lichen pulmonaire {Sticta pulmonaria). Ce dernier produit sur la

soie, en employant comme mordant le bitarlrate de potasse et le

chlorure d'étain, une couleur carmélite fort belle et très-solide.

On le récolte principalement pour cet usage en France, dans les

Vosges; mais il est peu abondant.

Les couleurs jaunes sont produites par les deux espèces sui-

vantes : le lichen des murailles et le lichen vulpin.

(1) Lalleniant, Étude sur l'Ergot du Diss. [Gazelle médicale de VAlgérie,

Alger 18G3.)
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l,iclicn «l'Islanilc.

Cetraria isIandica.Ach. ;
Physcia islandica, DG. ;

Lichen islandicus,

L. Ce lichen {fig. 3U-4) croît U'ùs-abondammcnt dans le nord de

l'Europe, et surlout en Islande.
^

Mais on le trouve aussi dans
Mii, '^WÈfS

^

presque toute l'Europe ;
nolam- .^-^"^

ment en France, dans les Vosges W^^^^j^^^mà
et sur les montagnes de l'Auver- ^^^^W
gne. Il croît sur l'écorce des ar- ^^i^^^"'''^
bres et sur la terre. Il est formé ^^:mjw icj

d'un tliallus blanc-grisâtre, la- v^^^™, ^
cinié et souvent cilié sur le bord,

offrant sur une de ses Tares des

taches blanches que l'on pourrait ^^y^s'^wi
prendre pour un organe fructi- ^
fère; mais elles sont dues à des —

«

interruptions de la membrane mi/ ^^^-^^-'-^^

extérieure du thalUis, qui est de
3,,_ _ ^.^^^^ ^.j^,^^^^

nature amylacée, toujours plus

ou moins colorée, et qui laisse voir la partie interne, formée

principalement de sels calcaires et d'un blanc de craie.

La fructification consiste dans des conceptacles orbiculaires et

plans fixés obliquement à la marge du thallus, mais elle manque
souvent. Le lichen d'Islande sec est coriace, sans odeur mar-
quée, d'une saveur amère désagréable; mis à tremper dans l'eau

froide, il se gonfle, devient membraneux, et cède au liquide une
partie de son principe amer et un peu de mucilage. Si l'on y
ajoute une dissolution d'iode, toute la membrane externe du
thallus se colorera en bleu noirâtre, et la partie centrale calcaire

fiaraîLra alors, dans les parties interrompues, avec toute sa cou-

eur blanche. Le lichen, soumis à l'ébullition dans l'eau, se dis-

sout en grande partie, et le liquide se prend en gelée par le re-

froidissement.

Bcrzélius a retiré de 100 parties de lichen d'Islande :

Sncre incristallisable 3,C

Principe nmer 3,0
Ciio 01 cliloropliylie 1,0
Gemme 3

j

Minière extraciivc colorée (apothème) 7,0
Fécule 44^0
S'iiisic.tic féciilacé 30,6

Suriarlr;ilc de potasse
)

'iartrule ci phospliatc de cliaux i
^''"^

10j,0



58 VÉGÉTAUX ACOTYLÉDONÉS APIIYLLES.

Le principal but de Berzélius, en s'occupant de cette ana-
lyse, était de trouver un moyen de priver le lichen d'Islande de
son amertume, qui, seule, empêche que le peuple n'en fasse sa
nourriture habituelle dans les pays pauvres en substances ali-

mentaires; car on ne parvient que très-imparfaitement à lui ôter
cette amertume par la décoction dans l'eau, et d'ailleurs la dé-
coction dissout également la partie nutritive du lichen. Le pro-
cédé qui a le mieux réussi à Berzélius consiste à faire macérer
le lichen, une ou deux fois, dans une faible dissolution alcaline

;

à l'exprimer, à le laver exactement et à le faire sécher, si l'on
n'aime mieux l'employer humide, pour en préparer toutes sortes
de mets (1).

On a proposé d'appliquer le même procédé aux préparations
pharmaceutiques du lichen; mais, indépendamment de ce que la

présence d'une petite quantité de principe amer peut être utile à
l'action médicatrice du lichen, il serait à craindre que le lavage
n'enlevât pas tout le sel alcalin. Je pense qu'il vaut mieux, dans
les pharmacies, faire chauffer le lichen une ou deux fois avec de
l'eau, presque jusqu'au point d'ébullition (à 80 degrés environ). '

Ce procédé suffit pour priver le lichen de la plus grande partie de
son amertume

; ce qui en reste alors n'est nullement désagréable.
Pour retirer le principe amer du lichen, auquel on a donné le

nom de cétrarin, le docteur Herberger a indiqué le procédé sui-

vant : on traite le lichen pulvérisé par de l'alcool k 0,883 de pe-
santeur spécifique; ou fait bouillir, on filtre et on ajoute à la

liqueur 12 grammes d'acide chlorhydrique liquide par 500 gram-
mes de lichen employé. On additionne le mélange de quatre fois

et demie autant d'eau en volume, et on abandonne le tout pen-
dant vingt-quatre heures. Il se forme un précipité que l'on sépare
au moyen d'un filtre et qu'on exprime. On traite ce précipité à
froid par de l'alcool ou de l'éther pour le priver des matières
grasses qu'il contient. On le traite enfin par deux cents fois son
poids d'alcool bouillant, on filtre et on laisse refroidir. Le cé-

trarin se précipite. On distille l'alcool pour avoir le reste.

Le cétrarin se présente sous la forme d'une poudre très-blan-

che, légère, inodore, inaltérable à l'air, décomposable au feu. Il

a une saveur très-amère, surtout lorsqu'il est dissous dans l'al-

cool. 100 parties d'alcool absolu n'en dissolvent cependant que

0,28 à froid et 1,70 lorsqu'il est bouillant. Il est moins soluble

dans l'eau. Il est tout à fait neutre par rapport aux couleurs végé-

tales; les alcalis le dissolvent facilement et le laissent précipiter

par les acides. L'acide sulfurique concentré le dissout et le co-

(l) Berzélius, Ann. de chim., t. XC, p. 277.
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lore en brun; l'acide nitrique le transforme en acide oxalique et

en corps résinoïde; l'acide chlorhydrique concentré le colore

en bleu foncé et le dissout en partie, etc.

[La matière amylacée du lichen d'Islande porte le nom deLiché-

nine. Elle est blanche, cassante, soluble dans l'eau, insoluble dans

l'alcool et dans l'éther et a la môme composition que la fécule.

Sous l'influence de l'ébullition prolongée dans l'eau, elle se trans-

forme en dextrine. Les acides étendus la font passer à l'état de

glucose ; l'acide nitrique la convertit en acide oxalique.

Quant à la matière amère, son étude a été reprise, depuis les

travaux du docteur Herberger, parMM.Knop et Schnedermànn,

qui lui ont attribué des propriétés acides et l'ont appelée acide

cétrarique. Elle est en aiguilles blanches, ténues, à saveur fran-

chement amère, presque insoluble dans l'eau, très-soluble dans

l'alcool bouillant et forme avec les bases des sels jaunes, solubles,

très-amers. En outre ces auteurs ont indiqué l'existence dans le

lichen d'Islande d'un acide gras, inodore, d'une saveur âcre, inso-

luble dans l'eau, soluble dans l'alcool; fondant à 120° en donnant

une huile limpide, qui se concrète par le refroidissement en cris-

taux tabulaires rhombiques. Ils l'ont appelé acide lichenstéarique.]

I^iiclien pulmonaire.

Pulmonaire de chêne, Lichen puîmonarius, L. ; Lobaria pulmo-

Fig. 305. — Lichen pulmonaire.

mriç,, DC.
;
Stictapulmonaria, Ach. Ce lichen {fig. 305) croît au pied

des vieux troncs, dans les forêts ombragées; son thallus est cartila-
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gincux, très-grand, élalé, divisé en lobes profonds et sinueux. Il

est marqué en dessus de concavités séparées par des arôles sail-

lantes, réticulées, d'un vert fauve ou roussâtre. La surface iufé-

rieure est bosselée, blanche et glabre sur les convexités, brune
et velue dans les concavités. Enfin ce thallus, à l'élat récent,
présente une certaine analogie d'aspect avec un poumon coupé;
de là le nom de la plante, et probablement aussi l'idée que l'on a
eue de l'employer contre les maladies du poumon. Elle est inusi-

tée aujourd'hui pour cet usage; mais on l'emploie pour la tein-

ture.

JLiclien pixidé.

Lichen pixidatus et Lichen cocciferus, L.
;
Scyphophorus pixidatus

ei Scxjphophorus cocciférus, DC; Cenomyce, Ach. Ces deux espèces
diffèrent en ce que le Lichen cocciferus est moins denté à son bord
supérieur, et porte des tubercules d'un rouge vif, tandis que le

Lichen pixidatus est plus profondément denté et porte des tuber-

cules bruns. Du reste, tous deux sont formés d'un thallus mem-
braneux duquel s'élèvent des pédicules (podélions) droits, fistu-

leux, cylindriques, s'élargissant par le haut, et terminés par une
coupe hémisphérique qui leur donne à peu près la forme d'un

bilboquet. Ces podétions produisent sur leurs bords des concep-
tacles ou apothécions convexes,, privés de rebord, bruns ou rouges,

recouverts d'une lame prolifère gélatineuse. Ce lichen est moins
gélatineux que celui d'Islande, moins amer et cependant plus

désagréable. Il est peu usité.

La petite plante que l'on nommait autrefois vsnée du crâne hu-

main, qui a été si vantée contre l'épilcpsie, et que l'on avait, dit-

on, la folie de payer jusqu'à mille francs l'once, est le Lichen saxa-

tilis de Linné {Po.rmelia saxatilis, Ach.). Ce qui la rendait si rare

était la condition imposée de n'employer seulement que celle qui

croissait sur les ciânes humains exposés à l'air. On lui substituait

souvent un autre petit lichen filamenteux. Lichen plicatus de Linné

{Usnea plicata, DC). Tous deux sont entièrement oubliés.

liichen «les murailles.

Lichen parietinus, L. ; Parmelia pariefina, Ach. Ce lichen, le

plus commun de ceux qui se nionlrent chez nous sur les vieux

murs et sur le tronc des arbres, est formé d'un thallus oibi-

culairc et lobé, vert, jaune doré ou gris, suivant son âge. Il a une

odeur semblable à celle du quinquina, et donne à la distillation

une huile volatile butyreuse et verdâtre. Il a été employé comme
fébrifuge et est usité dans la teinture.
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[Il contient un acide, qu'on a appelé chrywphani'qiie et qui pa-

raît analogue h\ar/iéitie ou rumicine. C'est une substance crislal-

lisable en aiguilles jaunâtres, d'un éclat mélallique, peu soluble

dans rean,so!ubledans l'alcool et l'éther.ElleprendsoLis l'influence

des alcalis une couleur rouge foncé, coloration qui permet d'en re-

connaître dans une liqueur de très-petites quantités].

Lichen Tulpiu.

Lichen vulpinus, L.; Evernia vulpina, Ach. Ce lichen est d'un

beau jaune; il est composé d'expansions filamenteuses qui se dé-

priment diversement par la dessiccation. Lorsqu'on l'agite avec

la main, il s'en sépare une poussière jaune très-irritante. Le prin-

cipe colorant réside uniquement dans la croûte ou membrane

extérieure, car l'intérieur est parfaitement blanc. M. Hébert,

pharmacien à Chambéry, a extrait de ce lichen un principe colo-

rant jaune, très-facilement cristallisable, peu soluble dans l'eau,

très-soluble dans l'alcool, l'éther et les acalis, qui n'en altèrent

pas la couleur. Il jouit de caractères acides et-a été nommé acide

vulpinique (1). Ce lichen pourrait être très-utile à la teinture; il

croît en abondance dans les forêts de l'Ausbourg, au pied du mont

Cenis et au petit Saint-Bernard.

Orscilles.

Les lichens qui produisent la couleur rouge-violette ou bleue

portent le nom d'OasEiLLE, qui est aussi le nom de la pâte d'un

rouge violacé qui en est préparée. Il y en a de deux genres bien

différents, ceux de mer et ceux de terre. Les orseilles de mer crois-

sent sur les rochers, au bord de la mer, dans un grand nombre de

lieux; elles appartiennent au ^cnve roccella, et portent dans le

commerce le nom d'herbe de tel ou tel pays. La plus estimée est

Vorseille des Canaries, dite herbe des Canaries, Roccella tinctoria,

L. [fig. 306.) Elle a la forme d'un petit arbrisseau dépourvu de

feuilles, long de 3 i 8 centimètres, à rameaux .presque cylindri-

ques, d'un blanc grisâtre, devenant quelquefois brunâtre.

Yiennent ensuite les herbes du Cap-Vert, de Madère, de Mogador,

de Sardaigne, etc. L'herbe du Cap-Vert diffère peu de celle des

Canaries et appartient, comme elle, au Roncella tinctoria. L'herbe

de Madère est mélangée de Roccella fuciformis, très-pauvre en

principe colorant, toujours blanche, à thallus plane, rubané, di-

chotome, long de 5 à 10 centimètres. L'herbe de Mogador appar-

(1) Hébert, Joi/r«. de pharm., t. XVII, p. C9G.
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tient au lîoccella lincloria ou à une espèce voisine, le lîoccella

phijcopsis. L'herbe de Valparaiso est le Roccella flaccida (Bory
Saint-Vincent)

;
celle de l'île de la Réunion (Bourbon), Roccella

Montagni deBellanger, est très-blanche, plate, rubanée, analogue
au Roccella fuciformis et d'aussi mauvaise qualité.

Les orseilles de terre végètent sur les rochers dénudés des
Pyrénées, des Alpes et de la Scandinavie. Elles affectent la forme

Fig. 306. — Orsoille des Canaries.

de petites croûtes irrégulières, d'une couleur blanchâtre ou gri-

sâtre, qui adhèrent fortement aux rochers ; elles portent dans le

commerce le nom de lichen de tel ou tel pays. Le lichen blanc

des Pyrénées est le Variolaria dealbata, de Cand. Le lichen d'Au-
vergne, oxxparelle d'Auvergne, e,^{ le Variolaria orcina ou orcina

d'Achard; et tous deux ne forment qu'une espèce, Variolaria co-

rallina d'Achard, qu'il ne faut confondre ni avec le Lichen parellus,

L. {Lecanora parella, Ach.), ni avec le Lichen corallinus, L. {Isidium

corallinum, Âch.).

Le lichen tartareux de Suède est le Lichen tartareuSjh., ou Leca-

nora tartarea, Ach., etc.

Aucun de ces lichens ne contient de matière colorante toute

formée. Pour leur faire produire une couleur rouge-violette, il

faut les mettre en pâte et les laisser pourrir avec de l'urine, et au
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contact de l'air. Après quelque temps on y ajoute de la chaux,

qui met à nu l'ammoniaque produite, et on y ajoute de temps en

temps, s'il est nécessaire, de nouvelle urine. On peut remplacer

l'action de l'urine par celle du carbonate d'ammoniaque. C'est

cette pâte qui porte dans le commerce le nom à'orseille. En
voici les caractères physiques : elle est d'une consistance solide,

d'une couleur rouge-violette très-foncée, d'une odeur forte et

désagréable; elle offre à la vue beaucoup de débris presque

entiers de la plante, et elle est parsemée d'un grand nombre
de points blancs, paraissant être un sel ammoniacal. Elle commu-
nique à l'eau une couleur rouge foncée, et fournit aux tissus des

teintes très-vives, mais peu durables.

Les travaux de Robiquel ont jeté un grand jour sur la production de
cette matière colorante. Cet habile chimiste a opéré sur le Variolaria deal-

bata des Pyrénées et l'a traité par l'alcool bouillant. Pour ne plus reve-

nir sur la partie du lichen insoluble dans l'alcool, je dirai qu'elle ne cède

à l'eau qu'un peu de gomme accompagnée d'un sel calcaire soluble,

et que le nouveau résidu insoluble est formé de tissu cellulaire conte-
nant une grande quantité d'oxalale de chaux.

La teinture alcoolique, faite à chaud, dépose, en se refroidissant,

une matière blanche (variolarine), cristalline, insoluble dans l'eau,

non fusible au feu qui la décompose, peu soluble dans l'élher. Par
aucun moyen on ne peut faire prendre à cette matière une couleur
violette.

La teinture alcoolique a été évaporée à siccité, et l'extrait a été traité

par l'eau froide. Le résida insoluble était formé de chlorophylle, d'une
matière grasse, blanche, cristallisable, fusible, volatile, toutes deux so-
iubles dans l'éther, et d'une matière résinoïde, d'un brun rougeâtre,
soluble dans l'alcool. Aucune de ces trois substances ne pouvait pro-
duire la couleur de l'orseille.

Il ne restait plus à examiner que la partie de l'extrait alcoolique qui
avait été dissoute par l'eau. La liqueur évaporée était sirupeuse, très-
sucrée, et a laissé cristalliser une matière sucrée, ayant la forme de
longs prismes opaques et jaunâtres. L'analyse arrivée à ce point, tout
espoir d'obtenir la matière colorigène de l'orseille semblait -perdu

;

mais bientôt la dernière substance, qui semblait n'être qu'une sorte
de sucre, a présenté des différences essentielles avec ce principe im-
médiat.

Le sucre ordinaire, exposé au feu, se fond, se boursoufle, dégage une
odeur de caramel, et laisse enfin un charbon très-volumineux.

Le sucre de variolaire sefond en un liquide transparent qui entre fa-
cilement en ébullition et qui se volatilise entièrement. Enfin ce sucre
de variolaire, qui a reçu le nom dVcme étant mis en contact avec du
gaz ammoniac et de l'oxygène, absorbe les éléments du premier, un
certain nombre de molécules du second, et se convertit en une belle
couleur violette nommée orcéine, qui est celle même de l'orseille.
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L'orcine cristallisée = C^W^O»= C'8|rO» -|- blJO (i).

L'orciîine = Ci8U'»û»Az.
~

La réaction s'exprime ainsi :

C'WO» -f 0» 4- Az H" = C'«iI»»0»Az_.

Analyse du \av]o](ir\a. lactea, pfir Schunc/c. Celle variolaire ayant été

trailce par l'ollier dans un appareil à déplacement, Téther évaporé a

fourni une masse crislallinc qui, lavée avec un peu d'éther froid et dis-

soute dans l'alcool bouillant, cristallise de nouveau, et constitue un
corps nommé lécanorine. Ce corps est trés-soluble dans les alcalis; les

solulés, additionnés immédiatement d'un acide, laissent précipiter de

la lécanorine non altérée; mais si l'on attend quelques heures, ou si

l'on fuit bouillir le soluté alcalin, les acides en dégagent de l'acide

carbonique, et la liqueur contient alors de l'orcine. Pareillement, lors-

qu'on fait bouillir un soluté saturé de lécanorine dans de l'eau de ba-

ryte, l'alcali se précipite à l'état de carbonate, et l'orcine reste pure dans

la liqueur.

La lécanorine = C-°H^O'; l'orcine cristallisée = C'^IP-O»; la réaction

peut être ainsi représcnlée :

CsoH^O» 4- SH^O— C^O'' = C'W^O» (Kane).

Analyse du Roccella tincloria. Ce lichen a été analysé par deux chi-

mistes, Heeren et R. Kane. Ce dernier en a retiré cinq matières

organiques différentes, mais qui peuvent être des modifications les unes

des autres.

1. Êrylhriline. Matière amorphe, jaune pâle, soluble dans l'alcool,

l'éiher et les solutés alci\lins d'où elle est précipitée par les acides. Elle

se combine aux oxydes métalliques par voie de double décomposiiion.

Elle e;l insoluble dans l'eau froide ou chaude: mais, soumise à l'ébul-

lition dans l'eau, elle se convertit en une substance brunâtre, trés-so-

luble et amérc, nommée amarythrine. L'érylliriline = C^W^O*.

2. Roccdline ou acide roccellique. Maliére blanche, crislallinc, inso-

luble dans l'eau, très-soluble dans l'alcool, soluble dans l'éiher, fusible

à 130 degrés, analogue aux acides gras, = C^HI^O''.

3. Érylhrine ou acide èrylhrique. Miitiére blanche, cristallisable, à

peine soluble dans l'eau froide, irès-soluble dans l'eau bouillante, et

formant un soluté incolore qui brunit rapidement à l'air. Elle est Irés-

solubledans l'alcool, l'éiher et les solutés alcalins, d'où les acides la

précipitent. Le solulé alcalin brunit à l'air. Celui formé par l'ammo-

niaque pabse au rouge vineux. L'érylhrino est formée de (:^-_H*»0»

= l'ér-ylhriline — IP + 0.

4. Amarythrine. Substance brune, trcs-soluble dans l'eau, peu so-

luble dans l'alcool, insoluble dans l'éiher ; d'une saveur douce et amùre,

(1) D'après les formules de R. Kane.
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€l d'une odeur de carameL Elle est liquide et ne petit ùtre, dcsséchtie

sans ilécompoiilion. lille est formée de C-H'^'O"" - 6rytliriiic -|-

5. Télénjthrine, Une Forte solution d'araarytlirine, exposée pendant

longtemps à l'air, se convertit graduellement en cristaux blancs, granu-

laires, auxquels Kane a donné le nom de lélénjtlaine. Ce nouveau com-

posé est tri>s-soluble dans l'eau, moins soluble dans l'alcool, insoluble

dans l'élher. 11 a une saveur douce et amére ; il contient C-^il^O^*

-= amarythrine — H'^ -j- 0''.

Analyse de VonoAlle en pâle, par R. Kane. D'après celte analyse, pour

laquelle je l'envoie au mémoire de rauleur(l), l'orseille eu pâle con-

tient au moins trois principes colorants rouges, qui s'y trouvent com-

binés à l'ammoniaque. Le preuiier, nommé orcéine, est une belle ma-
tière rouge, peu soluble dans l'eau, Irés-peu soluide dans l'alcool, à

peine soluble dans l'étber ; elle est trés-soluble dans les alcalis, avec

lesquels elle forme des combinaisons d'un poui'pre maguifique. Lille est

formée par le mélange de deux matières oxydées à deux degr és diffé-

renls, jouissant des mêmes propriétés, et ne pouvant âlre distinguées

que par l'analyse.

La première, nommée alpha-orcéine, = C^^IV'> AzO^.

La seconde, dite bêla-orcéine, = C^^IU" AzO*.

Elle paraît être identique avec Vorcéine de Rohiquel,

Si l'on représente l'orcéine anhydre par C^^Ii'O-' et qu'on ajoute M^Az

-|-0-, on formera l'alpha-orcéine. Si on admet que celle-ci absorbe en
plus 0', on aura la béta-orcéine, de Hobiquel.

Le second principe colorant de l'orseille préparée est nommé azoéry-

Ihnne. il est solide, d'un rouge vineux, insoluble dans l'eau, l'alcool et

l'élher, soluble dans les alcalis; il est composé de C-^ll'^AzO-^.

Le troisième, dit acide érythroUique, est demi-liquidi-, oléagineux,

soluble dans l'étber et l'alcool, presque insoluble dans l'eau, insoluble

dans l'essence de térébenthine, soluble. dans les alcalis. Composition :

Toui-ncBol en paius.

On nomme ainsi de pelits pains carrés formés principalement
•de carbonate de chaux et d'une matière colorante bleue, très-so-
luble dans l'eau et dans l'alcool, et très-sensible à l'action des
-acides qui la rougissent, ce qui est cause qu'on l'emploie Irès-
fréquemment comme réactif. Les alcalis la ramènent au bleu,
sans la verdir, ce qui la distingue des couleurs de la mauve et de
la violette.

Pendant longtemps, sur la foi de plusieurs auteurs el notam-
ment de Yalinont de Bomare, on a cru que le tournesol en pain
était obtenu, eu Hollande, avec le tournesol en drapeaux, que l'on

(1) Kane, Ann. de chim. et de pl(ys,, ISil, t. Il, p. 21

.

GuiBOuaT, Dropues, 5« édition. T. If. — 5
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prépare dans le midi de la France, et surtout au village de Grand-
Gallargucs (Gard) avec une plante euphorbiacée nommée mau-
relle {cmzophora tinctoria, J.). Ce qui pouvait autoriser à soutenir
cette opinion, c'est que, en elïbt, presque tout le tournesol en
drapeaux élait transporté en Hollande ou à Hambourg, et que
c'était de Hollande que nous venait le tournesol en pains. J'ai

partagé pendant quelque temps cette opinion; mais j'ai dû l'a-

bandonner lorsque, ayant fait venir du Midi du tournesol en dra-
peaux, je n'ai pu en retirer qu'une teinture vineuse que les alcalis
ne faisaient pas virer au bleu.

Déjfi, anciennement. Bouvier, Chaptal et Morelot, avaient
annoncé que le tournesol en pains pouvait être préparé avec la

parelle d'Auvergne {Variolaria orcinu), par un procédé un peu
différent de celui qui sert à préparer l'orseille.

On ramasse cotte plante, dit Morelot, on la fait sécher, on la

pulvérise, et on la môle dans une auge avec la moitié de son poids
de cendres gravelées, également pulvérisées. On arrose le mélange
d'urine humaine, de manière à en former une pâte, et on y ajoute
de l'urine de temps en temps pour remplacer celle qui s'évapore.

On laisse ce mélange se putréfier pendant quarante jours, du-
rant lesquels il passe peu à peu au pourpre. Alors on le met dans
une seconde auge parallèle à la première, et on y mêle encore
de l'urine

;
quelques jours après, la pâle devient bleue. A cette

époque, on la divise dans des baquets, on y ajoute encore de l'u-

rine et on y incorpore de la chaux. Enfin on ajoute à la pâte, qui

est devenue d'une belle couleur bleue, assez de carbonate de
chaux pour lui donner une consistance ferme ; on la divise en
petits parallélipipèdes droits, que l'on fait sécher.

Plus récemment, différents auteurs ont annoncé que le tour-

nesol était fabriqué avec le lichen tartareus, L. {Lecanora tartarea,

Ach.), lequel sert, en Allemagne et en Angleterre, à la l'abrication

de pâtes tinctoriales, connues sous les noms de persio et de cul-

bcar. r^nfin M. Gélis a montré que le Boccella iinctoria lui-même
pouvait servir à la fabrication du tournesol, en faisant voir, par

des expériences directes, que cette plante, exposée à l'action

réunie de l'air, de l'urine putréfiée et de la chaux, ne produit que
de l'orseille ; tandis que par l'addition du carbonate de potasse

ou de soude, il se produit une belle couleur bleue, qui est celle

du tournesol.

Analyse du tournesol en pain, par R. Kane. 11 résulte de celle analyse

que les matières coloranies du tournesol sont rouges el non bleues

(on le savait déjà), et que la couleur bleue est due à la combinaison

de trois principes colorants nommés azohtminc, crylhrolilmine, el éry-

ihroléine, avec les alcalis du lournetol, qui sont la potasse ou la soude,
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la chaux el l'ammoniaque. Quand on rougit le tournesol par un acide, on

ne fait que mctire en liberli^. ses (rois matières colorantes.

L'crijthroléineeil demi-fluide, soluble dans l'élher et dans l'alcool avec

une belle couleur rouge j elle est faiblement soluble dans l'eau; soluble

dans l'ammoniaque avec une magnifique coulcui- pourpre sans nuance

de bleu ; elle forme avec les o\ydes métalliques blancs des laques vio-

lettes. Elle n'est pas volatile. Elle est formée de C^'l^^O'. C'est de l'acide

èrylhroléique (page 82) avec moilié moins d'oxygène.

L'éryllirolUmine est d'un rouge pur. Elle est un peu soluble dans l'eau,

lr(>s soluble dans l'alcool. Le soluté saturé à chaud cristallise par refroi-

dissement. Elle forme avec la potasse un solulé bleu, et avec l'ammo-

niaque un composé bleu insoluble dans l'eau. Elle forme avec plusieurs

oxydes méialliques des laqups d'une belle couleur pourpre. Elle est

composée de c^sRasOU ou C^W^-0^^--^n 0. C'est le troisième degré d'oxy-

dation d'un radical CHW, dont ks deux premiers sont :

L'érythroléine CTW
L'acide érythroléique....

L'érythrolilmine C^HW'-

Tous trois paraissent dérivés de la roccelline de Kane (C2«^P*0^> qui, en

perdant WW, se convertit en érythroléine, laquelle ensuite forme les

deux autres en se combinant avec l'oxygène.

L'uzolitmine est d'un rouge brun foncé et iusoluble dans l'eau Dissoute

dans la potasse ou l'ammoniaque, c'est elle surtout qui forme le bleu

particulier du tournesol. Elle ne diffère des deux orcéines de l'orseille

que par une oxygénation plus avancée, ainsi qu'on le voit dans le ta-

bleau suivant :

Alpha-orcéine C"Hi''A_zOs

Béta-orcéino C^^H'^AzO^

Azolitmine D^H^'Azt^o

DEUXIÈME CLASSE

VÉGÉTAUX ACOTYLÉDONÉS FOLIACÉS OU ACROGÈNES.

FAMILLE DES FOUGÈRES.

Plantes herbacées et vivaces, pouvant devenir ligneuses et arbores-

centes ?ons les tropiques; elles pré.scntent alors le port d'un palmier.

De leurs tiges ou de leurs rhizOuics se détachent des appendices foliacés

qu'on appelle frondes; elles sont quelquefois entières; le plus souvent,
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elles sont piorondén)cnl d(5coupdes, pinnalifldes ou décomposées; tou-
jours elles sont roulées en crosse ou en voluie au moment où elles
naissent de la lige. Les organes de la friiclificalion sont généralement
situés à la face inlérieuie des fi ondes, le long des nervuies ou à l'ex-

trémité du limbe
;
dans un cerlain nombre, la frucliflcalion est disposée

en épis on en grappes isolées des feuilles. Dans le premier cas, c'est-à-

dire lorsque la fi uclificalion est dispersée sur li-s frondes, grnéraleraent
elle esl groupée en poliis amas de formes variées, nommés sores, lanlôl
nus, lanlôl recnii\crts d'une membrane ou indusium, dont l'origine et
le mode (!e débiscence ^arient beaucoup également, et servent à ca-
ractériser les nombreux genres de celle famille. Ces amas sont formés
par des capsules celluleuses, souvent pédiiellées, nommées thèques on
sporanges, et qui paraissent enlièrenient composées de spores libres,

retenues par un anneau circulaire qui se lonipt avec élaslicilé pour
leur permettre de se dispers-er ifig. 309). Lors(|ue la fruclificalion est

isolée des fouilles, elle se présente sous la for/ne de capsules bien diffé-

renles de celles ci dessus déciites, et qui paraissent provenii du limbe
des folioles supérieures qui aurait avorlé, et qui se serait replié de ma-

Fig. 307. - Anthéridie (*). Fig. 308. - Archégones (").

niére à former chacun une coque à parois épaisses, pleine de spores
libies. l'ar exemple Vo^monde commune,

[Lorsqu'on place les spores dans des conditions favorables à leur ger-
mination, on les voit se développer en une expansion cellulaire (pro-
thalliuni) à la face inférieure de laquelle naissent les vérilabb'S
organes de la reproduction sexuelle, savoir : \ ° de petits corps arrondis
ou ovoïdes [fig. c07), renfermant dans de pelites cellules les anthérozoïdes
en forme de rubans étroits munis à leur partie antérieure de cils vibra-
liles et doués de mouvement.-; les aichcgoncs

{fi./.
3{)t<) sacs celluleux,

ouverts à leur exlrémiié, et où arrivent les anthérozoïdes.]

Les fougères fournissent à la pharmacie leurs slipes soutcr-

(*) Pterisaerrn'aln A, une anthéridie coupée Iransversalement : n sa paroi d'une seule couche
de celtutes; a', masse de cellules mères d'anthérozoïdes (20n/i!; B. un anthérozoïde libre,

az, isolé iSOO/l). (Duchartre, D'après M. Hofmeister
)

(**) l'teris sprrnlut'i Portion de la coupe ti iinsversale menée à travers la portion antérieure et

médiane d'un prolhalle passant par deux archégones nr. ar' ce dernier déjà ouvert au som-
met; o, cellule basilaire qui va être fécondée; «', cellule qi.i sera bientôt résorbée (îuO/l).

(Ducharlie, D'après M. Hofmeister.)
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rains ou rampants, qui portent improprement le nom de racines,

et leurs frondes. Ces deux parties sont douées de propriétés

généralement assez différentes, les frondes étant souvent pour-

vues d'un arôme agréable qui permet de les employet* en infusion

béchique et adoucissante, tandis que la souche contient ordinai-

rement un principe amer ou astringent, et un autre de nature

huileuse et d'une odeur forte et désagréable, qui jouit d'une pro-

priété vermifuge très-marquée. Cette souche contient aussi de l'a-

midon; mais il n'y a que les peuples les plus malheureux de

l'Australie et de la Nouvelle-Zélande qui aient pu en faire leur

nourriture habituelle. En Europe, ce n'est que dans les temps de

grande disette que les habitants des campagnes y ont eu recours.

Polystichum filix mas, Roth.
;
Nephrodium [dix mas, Ri ch. ; Po-

lypodiim filix mas, L. Ca7\ .

enveloppe brune , coriace et foliacée, et séparés les uns des autres

gén. : sporanges ou thèques

pédicellées, à anneau verti-

cal , fixées sur une veine

gonflée au milieu du ré-

ceptacle ; sorcs arrondis,

disposés par séries sur la

face inférieure des frondes.

Indusium réniforme fixé à

la feuille à l'endroit du si-

nus. Car. spéc. : frondes

bipinnées; pinnules oblon-

gues, obtuses, dentées; so-

res rapprochées de la côte

du milieu; stipe garni de

paillettes (pg. 309).

La partie de la plan le

qui est employée en méde-
cine porte communément
le nom de racine ; mais c'est

plutôt une tige souterraine,

une souche, enfin ce que
Linné nommait s/«/?(?s. Cette

souche est composée d'un
grand nombre de tubercu-

les oblongs, rangés tout au-

tour et le long d'un axe
commun; recouverts d'une

rig. 300. — Fougère m."ilc.
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par des écailles très-fines, soyeuses et d'une couleur dorée. La
vraie racine de la plante consiste dans les petites fibres dures et

ligneuses qui sortent d'entre les tubercules que je viens de dé-

crire. L'intérieur de la souche est d'une consistance solide;

d'une couleur verdâlre à l'état récent et jaunâtre à l'étal sec •

d'une saveur astringente un peu amère et désagréable; d'une
odeur nauséeuse.

La souche de fougère mâle a été analysée par M. Morin, de
Rouen, qui en a retiré, par le moyen de l'élher, une substance
grasse d'un jaune brunâtre, d'une odeur nauséabonde et d'une
saveur très-désagréable. Cette substance, indépendamment de
sa matière colorante {c/dorop/iylle aMéréel), était formée d'huile

volatile odorante, à'éiaïne et de stéarine. L'alcool, appliqué au

résidu épuisé par l'éther, en a extrait de Vacide gallique, du tan-

nin et du sucre incristallisable ; l'eau a dissous ensuite de la

gomme et de Vantidon; le résidu était formé de ligneux. Les

cendres obtenues de la souche' non traitée par les menstrues

étaient formées de carbonate et sulfate de potasse, chlorure de

potassium, carbonate et phosphate de chaux, alumine, silice et

oxyde de fer (I).

L'huile de fougère mâle paraît jouir d'une propriété anthel-

mintique et tsenifuge très-marquée; aussi a-t-on proposé plu-

sieurs procédés pour l'obtenir ; le plus simple consiste dans l'em-

ploi de l'élher appliqué à la racine pulvérisée, par la méthode de

déplacement (2).

[Depuis 185
1

, on reçoit de Port-Natal et du cap de Bonne-Espé-
rance (3) un rhizôme, qui ressemble à celui de la fougère mâle,

mais a des dimensions plus considérables. On le connaît sous les

noms vulgaires de racine unicômocomo et de racine joanna ; il est

fourni par VAspidium athcmanticum, Kunze.]

On employait autrefois, concurremment avec la racine de fou-

gère mâle, celle de deux autres plantes de la même famille, qui

portaient l'une et l'autre le nom de fovgère feînelle ; Vune est la

petite fougère femelle [Polypodium filix fœminu, L.
;
Atliyrium fdix

fœmina, R.) ; l'autre est la grande fougère femelle {Pteris aqui-

lina, L.). Ces espèces ne sont plus usitées.

(1) Morin, de Rouen, Journ. de pfinim., t. X, p. 223.

(2) Cette linile varie en couleur et en consistance suivant la partie de la souche

d'où elle provient. La partie inférieure de la souche, celle qui est la plus ancienne

et la plus éloignée de la pousse de l'année, fournit une huile brune, très-épaisse et

d'une odeur fort désagréable. La partie supérieure de la souche donne une huile

liquide, d'une belle cou'eur verte et d'une odeur bien moins dés.ngréable. C'est la

plus estimée et celle qu'on regarde comme la plus active.

(3) Voir Mai tius, Pharmaceutical Journal, XVI, 447.
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Polypode commun, vulgairement Polypode de chêne.

Poli/podium vulgare, L. Car. gén.: fruclification réunie en grou-

,
pes peu distincls, épars sur le dos des frondes, non couverls d'un

[tégument. — Car. spéc: frondes pinnatindes ; ailes oblongues,

: sous- dentées, obtuses ; racine squauimeuse {fig. 310).

Ce que nous désignons

• sous le nom de racine poly-

I

pode n'est, de même que

t dans la fougère mâle, qu'une

: tige radiciforme, ou une

- souche. Cette souche ré-

cente est couverte d'écailles

.jaunâtres, dont quelques-

I unes subsistent après la

I dessiccation
;

séchée, elle

< est grosse comme un tuyau

I de plume, cassante, aijlatie,

I offrant deux surfaces bien

' distincles : l'une lubercu-

]euse,qui donnait naissance

; aux feuilles ; l'autre, unie,

I est garnie de quelques épi-

1 nés provenant des radicu-

! les; du reste elle est brune

ou jaunâtre à l'extérieur,

verte à l'intérieur, d'une

saveur douceâtre et sucrée,

mêlée d'âcreté, et d'un goût nauséeux ; son odeur est désa-

gréable et analogue à celle de la fougère. La souche de po-

lypode passe pour être laxative et apérilive. Elle contient, d'après

l'analyse faite par M. Desfosses, de Besançon, delà glu ou plu-

tôt un corps complexe moitié résineux et moitié huileux, du
sucre fermentescible, un corps analogue à la sarcocolle, une
matière astringente, de la gomme, de l'amidon, de l'albumine,

des sels calcaires et magnésiens, etc.

Souche de ('alaguula.

D'après Ruiz, l'un des auteurs du Flora peraviana, le véritable ca-

laguala est le slipe d'une fougère du Pérou, qu'il a décrite sous le

nom de Polypodium calayuala; mais, mûme dans celle contrée, on lui

substitue la souche de deux autres fougères, qui sont !e Pulijpodium

craasifoliuin, L., et ï Acro^^licum huacsaro, Ruiz. Suivant Huiz, également,
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le vrni calagnaln, rians son l'Iat nalurcl, est une souclie cylindrique
un peu comprimée, mince, horizonlalo, rampanle et flexueuso, couverte
sur sa surface inrérieure par de longues fil.res branchues d'un gris
foncé, et portant sur la face supérieure des f.'uilles disposées par ran"s
allernalifs. lille osl d'une couleur cendrée à rexlérieur et couverie
sur toute sa longueur par de larges écailles; à l'intérieur elle est d'un
vcrtclair, et remphe de beaucoup de petites fihres. Après sa dessicca-
tion, et lorsque les écailles ont été enlevées, elle est, à l'cxiérieur d'un
gris foncé; tandis que l'iniérieur est jaunAtre, compacte et offre une
cerlame ressemblance avec la canne à sucre, f.e goûl, qui est d'aborn
doux, est suivi d'une amertune forie et désagréable, jointe à une lé-ère
viscosité, iinfin, la racine, entièrement mâchée, offre une sorte d\)deur
d huile rance.

D'après cette description de Ruiz, je puis dire que je n'ai jamais vu
le vérilablc calapuala, et je suppose que celte substance a dû Cire ap-
portée bien rarement en France. D'ailleurs, on s'accorde généralement
à penser que le calaguala venu en Europe est produit par VAspid'um
coriaceum de Swartz, avec lequel on confond le Polypodium ad miliforme
de Forsler. et que l'on suppose, d'après cela, venir égah?raent dans les
Anlilb^s, à l'île nourboi),à la Nouvelle-lbdlande et à la Nouvelle-Zélande.
Quoi qu'il en soit de celle opinion, voici la descripiion des racines de
calaguala que j'ai en ma possession, et auxquelles je m'abstiendrai d'as-
signer aucune origine.

Première espèce. Souche brune rougeAIre à l'extérieur, et d'une gros-
seur variable, depuis celle d'une petite plume jusqu'à celle du doi^l :

elle est flevueuse, ou contournée par la dessiccation; aplatie et mar-
quée de rides prcfondes, longitudinales; la surface en est unie et lui-
sante sur toutes les parties proéminentes exposées au fi-ottement, tandis
que les sillons sont remplis par des écailles tines et rougeûlres. La face
inférieure se reconnaît à des pointes piquantes peu apparentes, qui pro-
viennent des radicules, et la face supérieure à deschicols assez foris,

durs et ligneux, qui sont formés par la parlie inférieure du pétiole des
feuilles. Ces chicots ne partent pas du milieu de la face supérieure, mais
sont disposés allernalivement d'un cùlé et de l'autre, sans suivre cepen-
dant une régularité constante, i/inlciieur de la souche est d'un rouge
pàle et rosé comme la racine de bislorle. Sa saveur est douce, sans au-
cune astringeiice ni amertume; sa consistance est assez molle, et elle

s'écrase facilement sous la dent. Les insectes la piquent assez promple-
ment, et l'iode y démontre la présence de l'amidon. Au total, ceite

espèce de calaguala {fig. 31 1) a la forme d'une grosse racine de po-
lypode commun.
Deuxième espèce {fig. 312). Souche brune il l'extérieur, grosse comme

une forte jilunie, longue, droite ou un peu arquée; cylindrique et of-

frant sur un côlé une nervure longiludinale qui donne naissance à de

nombreuses radicules, dont il ne reste que des pointes ligneuses et

piquantes. Tout le resie de la surface est couvert de longues fibres li-

gneuses, cylindriques, roides, dures et piquantes, couchées ou dressées

ie long de la souche commune : ces fibres sont évidemment la partie

inférieure du pétiole des feuilles. L'iniérieur de la souche est rougeâlre.
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trôs-diir el (rcs-difficilo a broyer sous la denl; la r.oupe en est com-

pticle, iiiisiinte et coiimie gorgée d'un suc desséché. La saveur est as-

tringente, sans aucune amerlurue.

Je reearde comme appartenant à la mâme espèce une souche (/Ig. 313)

qui oiïre la miîme forme cylindrique, la mOme nervure saillante infé-

rieure chargée de radicules, et la mûme disposition des pétioles sur tout

l'ig. 312. — Souche de Calaguala.

le reste de la surface du rhizôme. Cependant celte sorte est encore plus
dure et plus compacte, et les pétioles sont réduits à l'état de tubercules

Fîjr. 313. — Souche de Calaguala.

allongés non isoles du rhizome ; même saveur astringente, dépourvue

d'amertume.

l'ig. il't. — Souche de Calaguala.

Troisième espèce [fig. 314). Souche petite : de la grosseur d'une plume,
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d'un gris rougeâtre à l'exlérieur, oTrunl une surfnce inférieure plane,
inégale ou creusée en gouttière, et couverte de pointes radiculaire;-. La
surface supérieure est bombée, demi-cylindrique, toute hérissée de tu-
bcicules courts, recourbés, couchés conire le rliizôme, ou formant le
plus souvent avec lui un angle (rùs- marqué ; l'intérieur est compacte,
brunâtre, dur sous la dent, et d'une saveur Irès-aslringente. L'amer-
lume manque dans toules ces racines.

Vauquelin a soumis à l'analyse chimique la souche de calaguala
(probablement la première espèce), et en a retiré les principes sui-
vant.^, que j'énonce d'après l'ordre de leur plus grande quanlilé : ma-

lière ligneuse, matière gommeuse,
iv'sine rouge, acre et aaière; matière
sucrée, matière amylacée, matière
cuioraiite particulière, acide raalique,

chlorure de potassium, chaux et si-

lice (1).

Faux -CALAGUALA , CnAMPICNON DE

Malte, rynomoriumocchi Ceum. J'ai trou-

\é une fois dans du calaguala venu de
Marseille une substance fort difierenle

et qui {'lait formée par une plante

Irès-singulière nommée champignon de

Mo^/f, laquelle croit en plusieurs lieux

du littoral do la Méditerranée. Celte

plante naît sur les racines de plusieurs

arbres ou arbrisseaux, à la manière
des hypocistes et des orobranches,

lille est formée d'une simple tige char-

nue, cûu\erle d'écaillés et terminée

supérieurement par un chaton en
massue, de couleur écarlale, tout cou-

vert de fleurs mâles à une élamine,
entremêlées de fleurs femelles composées d'un ovaire uniloculaire,

d'un style et d'un stigmate. Le fruit est formé d'un péricarpe sec,

uniloculaire, renfermant un noyau sans embryon et dont l'amande
est remplacée par une aggioinéiation de spores. Celle plante appar-
tient donc à la division des acolylédones phanérogames, ou anthosées,
qui portent aussi le nom de r/uzaiithées. Le champignon de Malte,
desséché el privé de ses écailles, Cbt formé par un slipe souvent con-
tourné, ridé, d'une couleur brune, terminé par son chaton non dé-
veloppé {fig. 31o). Il possède une saveur astringente et légèrement
acide. 11 se rcimoUit dans l'air humide, s'altère et devient la proie

des insectes. Linné le ;regnrdait comme utile conire les hémorrha-
gies, le flux de sang, la dyssenlerie, elc. Ou le prenait en poudre dans

du vin ou du bouillon.

Fig. 315. — Faux Cal.iguata.

(1) Vauqueii.i, Aim. c/tim., t. LV, p. 22.
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Baromez ou Agneau de Seytliie.

Beaucoup de fougères des nagions (ropicales ont leur rhizônie et la

base de leurs tiges et de leurs feuilles couvertes de poils nombreux de

couleur brune ou jaune. Ces poils forment une substance hémosta-

tique qu'on a préconisée dans ces derniers temps et qui, dans cer-

tains pays, étaient du reste employés depuis longues années.

Au moyen figo on connaissait déjà dans le commerce les l'hizômes

couverts "de poils du Polypodiian Buromez, de Linnée ; c'était le Frutex

Uutareus ou l'Agnus scijthicus de cette époque. Ce dernier nom tenait

à certains échantillons munis de trois à cinq appendices ligneux (bases

des frondes de la fougère) qui, pour l'imagination populaire, repré-

sentait les jambes et la queue d'un animal. Les fables les plus étran-

ges étaient racontées à propos de cet agneau de Scylhie, qui participait

à la fois de la nature animale et végétale; attaché à la terre par une

li'^e ligneuse, mais broutant l'herbe comme un animal et vivant comme

lui ju5°qu'ii ce qu'il eût dévoré tout ce qui se trouvait à la portée de

SCS dents (l).

On n'a jamais cessé d'employer dans les Indes les poils du baromez,

que l'on rapporte actuellement au genre Cibotium, et à quelques espè-

ces ou variétés groupées autour du Cibotium Baromez, Kunze. Cette subs-

tance est apportée sur les marchés de Java, et y est connue sous le nom

malais de Pengawar-Djambi. Les plantes qui la donnent croissent en

Cochinchine, en Chine, à Bornéo, à Sumatra, aux Philippines, ainsi que

dans l'intérieur de la haute Asie. Elles ne se trouvent pas à Java. Leurs

tiges basses, longues d'un pied tout au plus, sont couvertes de poils mo-

niliformes, jaunes d'or, de deux à trois centimètres de longueur.

Ou connaît en outre à Java, sous le nom de Paku-Kidang, la partie in-

térieure des tiges d'une fougère de cette contrée, le Balantium chryso-

trichim, lUsik. Les Hollandais ont depuis 1837 environ substitué cette

subtance au Pengawar-Djambi et c'est elle qu'ils ont principalement ré-

pandue en Europe pour l'usage chirurgical. Ce Faku lUdang consiste en

poils isolés ou unis entre eux eu petites bandelettes; ces poils ont cinq cen-

. limètres de long, sont moniliformes, présentent de distance en distance

des espèces de nœuds, marqués d'une gaine un peu dentelée, et aux-

quels correspondent à l'intérieur de minces cloisons transversales. Ils se

terminent par une assez longue pointe obtuse, foncée, le plus souvent

rompue. Leur couleur varie du jaune clair au brun foncé.

Enfin, sous le nom de Pulu (2), on a décrit des poils plus fins et plus

mous que les précédents et qui viennent en quantité des îles Sandvich

vers la Californie et l'Australie. C'est aux Cibotium glaucum llook. et

Arnotl, C. CliamisiÀ Kaulf., C. Menziezii, Rook, qu'on rapporte la pro-

duction de celte substance.]

(1) Voir Colin, Histoire des Drogues, espiceries, etc. Lyon, 1G19, 248. p.
—

Hanbnry, Pharmaneutical journal, XVI, 248.

(2) Voir Cooke, On Pulu and some unalogous products of fcrns {Pkurmaceu-

Aical journal , 2* série, I, 601.)
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Capillaire ila Canada.

On a donné le nom de capillaires à des plantes appartenant pri-
mitivement aux genres Adiantum et Asplenium, tels sont le capil-
laire du Canada, le capillaire de Montpellier, le capillaire commun
\epoly-ric, la sauve-vie, le cêtérach et la scolopendre.

'

Le capillaire du Canada e^iVAdiantum pedatum, L. Car. gén

Fig. 310. — Capillaire du Canada.

sporanges disposées en sorcs marginaux, oblongs ou arrondis,

pourvus d'un indusium continu avec le bord de la fronde et libre

du côté intérieur. — Car. spéc: fronde pédalée; rameaux à folio-

les pinnées, oblongues, incisées sculement sur la marge interne
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et représentant comme une moitié de feuille. Pétioles Irôs-glabres

{fg. 316).

Ce capillo,ire nous vient du Canada. Ses pétioles sont fort longs,

ronges ou bruns et Irès-lisses. Ils se divisent à la partie supérieure

en deux branches égales qui portent des ramilicalions du côté

interne seulement; c'est ce qui constitue le feuillage pédalé. Les

folioles sont touffues, douces au toucher, d'un beau vert, d'une

odeur agréable, d'une sa\eur douce un peu slyptique : on en fait

par infusion un sirop très-agréable et très-usité. 11 entre égale-

ment dans la composition de 1 elixir de Garus.

Capillaire du Mexique.

Il y a quelques années, et pendant un temps assez long, le

capillaire du Canada avait complètement disparu du commerce.
Alors on a tenté de lui substituer une autre espèce apportée du
Mexique, VAcUantum tropeziforme, L. Ce capillaire est pourvu de
pétioles ligneux longs de 6U à 100 centimètres, brmchus, très-ra-
mifiés, lisses et d'une couleur noire ; \q% folioles sont alternes,

rhomboïdales ou trapéziformes, incisées et pourvues de sores sur
les deux côtés opposés au pétiole ; elles sont d'un vert foncé et
comme noirâtre, d'une consistance ferme et très faciles à se dé-'
tacher de la lige, ce qui présente un grand inconvénient pour le

commerce. Mais à l'usage, ce capillaire m'a paru être aussi aro-
matique et fournir des médicaments aussi agréables que celui du
Canada.

Capillaire de lloufpellier.

Adimtvm capillvs-Veneris, L. Car. s/îè'c..- feuillage décomposé;
folioles alternes, cunéiformes, pédicellées. Ce capillaire diffère
des précédents par ses pétioles grôles, longs au plus de 20 à
30 centimètres, poi tant de petits rameaux alternes, écartés, sub-
divisés eux-mêmes et munis de folioles cunéiformes, à deux ou
trois lobes terminaux ou opposés au pétiole {fg. 317j. Il croît sur-
tout aux environs de Montpellier, dans les lieux humides et pier-
reux. 11 a une odeur peu marquée et moins agréable que celle des
deux précédents, et peut difficilement leur èti'e substitué.

Capillaire commua ou Capillaire noir.

Ai^plenium odiantnm nigrum, L. Car. gm.: sporanges fixées sur
des vemes transversales et rassemblées en sores linéaires. Indu-
sium membraneux né latéralement d'une veine et libre du côté
de la côte médiane. - Car. spéc: fronde sous-tripinnéc, folioles
alternes; foholules lancéolées, incisées, dentées.
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Ce capillaire croît sur les murailles, et dans les lieux humides,
au pied des arbres ; il pousse des pétioles longs de 10 à 20 centi-

mètres, garnis à leur partie supérieure de folioles profondément

Kig. 317. — Capillaire de Montpellier.

incisées, diminuant graduellement de grandeur jusqu'au sommet,
et d'un vert Ircs-foacé. Il est peu usité. •

Polytric des ofiiciues.

Asplenium tric/iomanes , L. Ca?'. spéc: feuillage pinné; folioles

obovées crénelées, les inférieures plus petites.

Ce capillaire se distingue des autres par la petitesse de ses fo-

lioles, qui, sans être opposées, sont rangées comme par paire le

long du pétiole, et qui sont presque rondes, légèrement créne-

lées, et très-chargées sur l'une de leurs faces d'écailles fauves qui

couvrent la fructification. Il est peu employé dans la ville; mais

les hôpitaux en consomment une assez grande quantité, comme
succédané des espèces précédentes. Il a peu d'odeur.
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Sauve-vie, ou Bue «les murailles.

Asplenium ruta-muraria, L. Car. apéc: feuillage alternativement

décomposé ; folioles cunéiformes crénelées.

Cétcracli, Daurade ou Uauradille.

Ceterach officinqrum, DG.
;
Asplenmm ccterach, h. Car. gén.:

sporanges rassemblées en sores linéaires ou oblongs, dépourvus

313. - Cùtirach,

de véritable tégument, mais reconverls d'écaillés qui en tiennent
lieu. — Car. spéc: feuillage pinnatifide : lobes alternes, con-
fluents, obtus.

Celle plante pousse des pétioles courts, qui portent, à leur
parlie supérieure, comme une seule ronde découpée alternative-
ment d'i;n côté et de l'autre, jusqu'à la côte du milieu {fig 318) •

celte fronde est chargée sur le dos d'un nombre inûni d'écaillés
qui en couvrent enlièrement la fructiflcation. et qui, lorsque la
plante est sur la terre et que le soleil frappe dessus, la font paraî-
tre dorée, d'où lui sont venus ses deux derniers noms. Séchée,
elle a une odeur agréable et une saveur astringente semblable à
celle de la racine de fougère, par conséquent assez désagréable.
Le célérach est fort vanté conlre les maladies du poumon et les
affections calculcuses de la vessie.
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Mcolupeiitlre.

Scolopendrivm officinale, Smilh
;
asplenium scolopendnum, L. —

Car. gén. : sporanges réunies en !>orcs géininés, placés sur deux
veines conliguës, el couverts de deux indusium connivcnls, s'ou-

vranl enfin par une ligue longiludina'c.

— Ca7\ spcc: fronde simple, coi-dée,

liguléo, très-cntièro; slipe velu {fig.3\d).

Celle plante pousse, de sa scuche,

des feuilles pétiolées, Irès-cnliôres, lon-

gues, vertes, luisaules. Ces feuilles prc-

senlenl sur le dos deux rangs de ligues

parallèles, formées par la fruclilicalion.

Elles ont une saveur douce et une odeur

de capillaii'e assez agréable.

La scolopendre se nomme aussi langue

de cerf , à cause de la foime de ses

feuilles, qui a été comparée à celle de la

langue d'un cerf. On l'emploie en infu-

sion ; elle entre dans la composition du
sirop de rhubarbe composé, ctdesélec-

luaires lénitif et calholicum composés.

FAMILLE DES LYCOPODIACÉES.

Fig. 319. - Scolopendre. ^cs lycopodiacôcs sont des plantes très-

rameust's, souvent étalées ou rampanlci:,

toutes couvertes de petites feuilles veiticillécs ou disposées en spi-

rales, et porlaiil eu outre deux si'iles d'urgîMe.»^, dont la nature el les

fonctions sont encore incertaines. Tantôt ce tout des cap>ules plobu-

lenses ou réniformes, uniloculaires, s'ou\rant par une fenie transversale,

ctrenrermant un grand nombre de granules lrùs-pelits(/?îJcro5/>ore.\), d'a-

bord réunis quatre par quatre, puis devenus libres par la destruction des

cellules qui les avaient engendrés. Tantôt ce Font des capsules plus gros-

ses, à 3 ou 4 \alves, à 3 ou 4 Idges, contciuuil seulement 3 ou 4 spores

volumineuses (macros/jores). Ces deux es[ièces de capsules sont quelque-

fois réunies sur le même individu, et semblent jouer dans ces plantes le

niiîme rôle que les fleurs méiles et leuielles, dans les végétaux monoïques

et diuïques, et beaucoup de botanistes pensent que les |tcliles capsules

remplies d'utie poussière jaune tiès-lii;c, soul des autbùrcs avec leur

pollen, et les autres des fleurs lemelles.

[CcUc opinion très-probable est corroboiée par robservalion de

M. Ilofmeisler qui rapporte avoir vu quelques anthérozoïdes dans ces

microspores.]

Les Ivcopodiacécs paraissent douées des propriétés Irôs-acti-
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ves; l'herbe même de Lycopodium clavatum est vomitive, et l'on

rapporte que des paysans du Tyrol, ayant mangé des légumes

cuits dans Teau où avait macéré du Lijcopodium selago, éprouvè-

rent des symptômes d'ivresse et des vomissements.

Le lycopode ofllcinal Lycopodium clavatum, (fig. 320) croît surtout

Fig. 320. — Lycopode ofQcinal.

en Allemagne et en Suisse. Il se plaît dans les bois et à l'ombre;

il pousse des tiges très-longues, rampantes, qui se ramifient pro-

digieusement en s'étendant toujours davantage sur la terre. Il

s'élève d'entre ces ramifications des pédoncules longs comme la

main, ronds et déliés, portant à leur extrémité deux petits épis

cylindriques géminés, qui sont composés de capsules réniformes,

sessiles, à deux valves. C'est dans ces capsules que se trouve con-
tenue la poussière que nous nommons lycopode.

Le lycopode est une poussière d'un jaune tendre, très-fine,

très légère, sans odeur ni saveur, et prenant feu avec la rapidité

de la poudre, lor-squ'on la jette à travers la flamme d'une bougie;
de là lui est aussi venu le nom de .sow/re végétal, et l'usage qu'on
en fait sur les théâtres pour produire des feux effrayants, mais
peu dangereux.

Le lycopode est employé en pharmacie pour rouler les piaules,

et, par suite, empêcher qu'elles n'adhèrent entre elles ; on l'em-
ploie aussi avec succès pour dessécher les écorchures qui survien-
nent entre les cuisses des enfants.

CuiBoini, Dro';uos, 5c édition, T. I. — 6
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Lo lycopoflc, jeté sur l'eau, reste h sa surface; par l'af;itnlion,

une partie tombe au l'ond
;
par l'action du calorique, tout se pré-

cipite, cl l'eau acquiert une saveur cireuse, et contient une assez
grande quantité de mucilage susceptible de se prendre en gelée
par la concentration, comme celui du lichen.

L'alcool pénètre sur-le-cbamp le lyr.opodc, et la poudre tombe
au fond. A l'aide de la chaleur, on obtient une teinture légère que
l'eau blanchit. La teinture alcoolique, rapprochée et précipitée
par l'eau, donne ensuite un extrait dans lequel la saveur et la fer-

mentation, à l'aide de la levure, indiquent la présence du sucre.

L'éther, versé sur du lycopode, se colore en jaune verdâtre ; cette

teinture, mêlée d'alcool et d'eau, laisse précipiter de la cire.

Enfin la partie du lycopode insoluble dans ces différents mens-
trues, et qui équivaut aux 0,89 de là pouare primitive, est jaune,

pulvérulente, combustible, presque semblable au lycopode lui-

même. Ce résidu constitue un principe organique azoté nommé
pollémne, dégageant de l'ammoniaque par la potasse caustique,

susceptible de se putréfier lorsqu'il est humide, et de se convertir

en une sorte de fromage.

Le lycopode est souvent falsifié, dans le con)merce, par du talc

(craie de Biiançon) ou par de l'amidon. Pour reconnaître le pre-

mier, on peut battre dans une fiole, avec de l'eau, la substance

falsifiée
;
par le repos, le lycopode vient surnager en très-grande

partie, tandis que le talc se précipite. L'amidon se connaît, soit

en traitant directement le mélange par de l'eau iodée, soit en fai-

sant bouillir le lycopode falsifié avec de l'eau, et versant dans la

liqueur filtrée un soluté d'iode, qui la colore en bleu foncé dans

le cas de la présence de l'amidon.

Le lycopode paraît aussi avoir été falsifié avec le pollen de plu-

sieurs végétaux ; et notamment avec celui des pins et des sapins,

du cèdre ou des typha. Je ne pense pas que cette falsification,

qui serait au reste peu importante, soit aussi commune qu'on

l'a supposé. Quant à moi, je ne l'ai jamais rencontrée. Dans

tous les cas, il est facile de la reconnaître à l'aide du micros-

cope, de même que les deux falsifications précédentes, à cause

des caractères physiques Irès-tranchés et très-uniformes du

lycopode.

Le lycopode mouillé avec de l'alcool, et vu au microscope, est

essentiellement formé de granules isolés qui sont à peu près des

sections de sphères formées par trois plans dirigés vers le cen-

tre {fig. 321). 11 est très-rare qu'on trouve ces grains réunis, mais

ils afiectent différentes formes, suivant la manière dont ils se pré-

sentent. Tous ces grains sont très-imparfaitement transparents,

formés d'un tissu cellulaire dense, granuleux à leur surface, et de
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plus munis dans l'inlervalle des cellules de très-pclils poils ou

appendices terminés en massue.

Le pollen des conilères est plus jaune que le lycopode et en

Fij,'. 3il. — Lycopode.

particules moins fines. Celui du pin, vu au microscope, affecte

un grand nombre de formes bizarres {fig. 3:22), qui me paraissen't

Fig. 322. — Pollen du pin.

résulter de la soudure de trois granules, dont un mitoyen, géné-
ralement plus volumineux, et deux autres plus petits, placés
comme en aile aux extrémités du premier; de plus, le grain du
milieu ofîVe presque toujours une tache opaque, à bords irrégu-

Fig. 323. — Pollen ou cèdre.

liers, que je considère comme le vestige d'un quatrième granule
avorté. Tous ces granules sont formés de tissu cellulaire, et sont
dépourvus d'appendices superficiels.

Ftg. 324, Pollen du lypha.

Le pollen de cèdre m'a paru être formé quelquefois de tt-ois

:
granules dislmcts accolés {/îg. 323) ; mais le plus souvent les gra-

1
nules sont tellement soudés ou continus, que les grains paraissent

;
formés d'une seule masse de tissu cellulaire, de forme elliptique

I et renflée aux deux extrémités.
'
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Le pollen de lypha (fig.
32 'i) est d'un jaune foncé en poudre

assez grossière, non mobile, comme celle du lycopode, et à peine
inflammable. Il paraît toujours formé, au microscope, de quatre
granules soudés, lantôt nus, tantôt recouverts d'une enveloppe
membraneuse, transparente.

FAMILLE DES ÉQUISÉTACÉES (l).

Les seules plantes qui nous restent à mentionner, parmi les crypto-
games foliacées (acotylédones acrogèues), et qui, à mesure que nous
approchons davantage des phanérogames, montrent des organes de
fructification plus distincts, sont les prêles, végétaux d'un port tout par-

ticulier, que Linné avait compris dans la famille des fou-

gères ; mais qui forment aujourd'hui un groupe séparé,

et dont le nom latin equiselum (crin de cheval) leur a été

donné à cause d'une certaine ressemblance de forme
avec la queue d'un cheval.

Ce sont des plantes d'une cfrganisation semblable (les

calamité") qui ont paru des premières à la surface du globe,

lorsque le refroidissement et la solidification des couches
superficielles permirent aux êtres organisés de s'y déve-

lopper. Ce sont elles qui, par leur profusion et leur taille

gigantesque, ont formé, après leur enfouissement, ces

amas considérables que la chaleur centrale, jointe à une
forte pression, a dans la suite convertis en houille. Les

prèles d'aujourd hui, faibles restes de cette végétation

Fig .325. — Epi

des prèles.

Fig. 320). Kcussoii

pelté des prèles.

Fig. 327. Corpuscules des prèles.

primitive, n'offrent guère plus de 2™,5 à 3™,S de hauteur sous la zone

lorride, et de 0",G6 à 1 mètre ou 1™,20 dans nos climats. Elles se plai-

sent dans les marécages, sur le bord des rivières et dans les prairies

humides, où elles nuisent aux bestiaux par leur qualité fortement

diurétique.

Les prèles sont des plantes herbacées, vivaces, à tiges simples ou ra-

meuses, creuses, striées longitudinalement, Irès-rudesau toucher. Elles

sont entrecoupées de nœuds, dont chacun est entouré par une gaine

fendue en un grand nombre de lanières, et donne souvent naissance

(1) On consultera avec intérêt Duvai Jouve, Histoire naturelle des Équisélacées

de France. Paris, 18u4,
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ù des rameaux- verlicillés, filiformes et aiiiculés comme la lige princi-

pale. La fructification est portée sur des rameaux particuliers et con-

stitue un épi ou un chaton cylindrique terminal (fig. 325), tout couvert

de réceptacles particuliers, verticillés, stipités, terminés par un écus-

son pelté. Celui-ci [fig. 326) porte inférieurement de six à huit capsules

uniloculaires, déhiscentes du côté interne par une fente longitudinale

et pleine de petits corpuscules verts et sphériques {fig. 326), autour

desquels sont enroulés quatre filaments partant de leur base, et termi-

nés par un renflement en forme de massue. Ces spores en germant pro-

duisent une expansion cellulaire analogue au prothallium des fougères

et sur laquelle on trouve également des anthéridies et diîs archégoncs.

La principale espèce de prôle d'Europe est la prâle d'hiver {Equise-

tum hiemaîe), qui s'élève à la hauîeur de l mètre à l™,f)0 et qui a

la tige dure et les articulations très-écartées, ce qui permet que l'on

s'en serve pour polir les ouvrages d'ébénisterie et mûme les métaux.

Celle dureté de la prôle est due à ce que son épiderme est incrusté de

silice. Davy, en poussant au chalumeau un fragment de prèle d'hiver,

en a obtenu un globule de verre transparent. Plus récemment. M. Bia-

connot a extrait de la prôle fluviatile un acide particulier, auquel il a

donné le nom d'acide équisétique. Mais, d'après M. Victor Hegnault,

cet acide est identique avec l'acide pyromalique de M. Braconnot (acide

maléique de Pelouze), obtenu en distillant de l'acide malique pur à une

température de 180 à 200 degrés (1).

La prèle a été conseillée comme diurétique et emménagogue ; elle

doit éire employée avec une certaine réserve.

(1) V. Regnault, de chim. et phgs., 2<= série, t. LXII, p. 208.

TROISIÈME CLASSE

VÉGÉTAUX ACOTYLÉDONÉS ANTHOSÉS OU RHIZANTHÉS.

Ce groupe ne renferme que des plantes très-extraordinaires, vivant

sur la souche d'aulres végétaux, composées de tissu cellulaire, avec

quelques vaisseaux en spirale imparfaite. Elles sont généralement pour-

vues de feuilles squammifo'rmes, imbriquées, privées de vaisseaux et de

stomates ; les fleurs sont hermnphrodites ou unisexueiles ; le fruit est à

une ou plusieurs loges, el renferme un grand nombre de semences dé-

pour\ue6 d'embryon et uniquement formées d'un tissu cellulaire rempli

de spores. Ce groupe comprend trois familles, dont la première, celle

des balanophorées, a été précédemment citée à l'occasion d'une de ses

espèces, le Cynomorium coccincum, qui est quelquefois substituée par

fraude au calaguala.
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I.a seconde famille, celle ries lafflésiacées, renferme des plantes qui
sont presque uniquement formées d'une fleur colossale, cnloun^c de
larges écailles. La troisième, celle des cylinées, confient Thypocislc
{Cytimis hypociflis), petite plante parasite, (épaisse et charnue, qui croit

dans le midi de la France, en Espagne, en Italie, en Turquie et dans
l'Asie Mineure, sur la racine des cistes, aiiui que l'indique son nom. Ou
en obtient un extrait astringent, dit suc d'hypociste, qui n'est plus gucm
employé que pour la thériaque.

Suc hypociste. — Pour obtenir ce suc, selon les uns, on pile

les baies de la plante; selon d'autres, la plante entière, et on eu
exprime le suc, que l'on fait épaissir au soleil jusqu'à ce qu'il soit

tout à fait solide. Suivant d'autres encore, on préparerait cet

extrait par macération et décoction dans l'eau, et par évaporation
de la liqueur au moyen du feu.

Le vrai suc d'hypociste a une forme toute particulière; il est

en masse de 2 à 3 kilogrammes, formées par la réunion de petits

pains orbiculaires du poids de 30 grammes environ, qui sont deve-
nus diversement anguleux en se soudant les uns avec les autres, et

qui se distinguent encore dans la masse par leur surface propre,

qui est grisâtre
; du reste, cet extrait a une cassure noire et lui-

sante, et une saveur aigrelette et astringente. II est souvent altéré

dans le commerce avec du sucre de réglisse, qui lui communique
sa saveur douceâtre particulière.



QUATRIÈME CLASSE

VÉGÉTAUX MONOCOTYLÉDONÉS

FAMILLE DES AROÏDÉES.

Plantes vivaces, herbact^es, dont les fleurs, le plus souvent unisexuées,

- sont réunies sur un spadice unique et ordinairenaent enveloppées par

une spathe. On les divise en deux tribus principales (I) :

1° Les aracées ou colocasiées, dont les fleurs sont dépourvues d'écaillés

L et séparées sur le spadice, de manière que les fleurs l'emelles ou les pis-

i tils en occupent la partie inférieure, les fleurs mâles ou les étaniiiies la

[partie moyenne, la partie supérieure restant nue. Genres Arisarum,

I Biarum, Arum, Dracunculus , Culocasia, Caladium, etc.

2" Les callacées ou orontiacécs, dont les élamines sont disposées'autour

. (les pistils, de manière à l'ormer des fleurs hermaphrodites qui peuvent

lûlre nues, comme dans le genre C'dia, on munies d'un périgone régu-

I lier, coumie dans les génies Poilioa, Dracontium, Oronlium, Acorui.

Btaciue d'Arum, Couct ou 5"ie«l de Veau.

Arum vulgare, Lamarck, ; A. macidatum, L. {fig. 328). Cette

\
plante qu'on nomme aussi gouet ou pied-de-veau, croît en France

i dans les lieux ombragés ; la racine est formée d'un tubercule

< ovoïde de la grosseur d'un marron, garnie de radicules à lanais-

: sance des liges, qui parlent de différents points de la surface, et

« qui produisent d'autres tubercules succédant au premier, l'année

< d'après. Ces tubercules sont jaunâtres au dehors, d'un b'anc d'a-

I midon en dedans, d'une saveur âcre et caustique; les feuilles

sont toutes radicales, longuement pétiolées, hastées, entières,

offrant, contrairement à celles des autres monocotylédones, des

1 nervures latérales diversement anastomosées. Ces feuilles sont
i tantôt entièrement vertes, tantôt veinées de blanc ou de violet

foncé, ou tachetées de noir. La fleur est composée d'une spathe en
forme d'oreille d'âne, verdàtre en dehors, blanche eu dedans, du

• centre de laquelle s'élève un support ou spadice, pourpre, nu et

renflé en forme de massue dans sa partie supérieure, couvert d'é-

(I) Les pistiacécs, que beaucoup de botanistes réunissent aux aroulc'es, doivent

plutôt en ûtre iépaiTes, pour foiniei- une famille disiiiicte plus lapproclico des

IcuKiacuts
;
je ne parlerai a'ailleuis ni des unes des autres.
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lamines au milieu, et pislilifère inférieurement. On remarque,

comme un phénomène intéressant de physiologie végétale, que

ce spadice s'échauffe d'une manière très-sensible au moment de

Fi;,'. 3^8. — Anini.

la fécondation. (Le même phénomène s'observe sur VAtnim itah-

cwn, qui est plus grand dans toutes ses parties que l'arum vul-

gaire, et dont le spadice est jaunâtre.) Les fruits sont des baies

globuleuses, rapprochées en une grappe serrée, uniloculaires et

polyspermcs.

La racine d'arum, telle que le commerce la fournit, est assez

généralement ovoïde comme dans l'état récent, ayant depuis la

grosseur d'une aveline jusqu'à celle d'une petite noix. Elle est

mondée de son épiderme, blanche à Tinlérieur, jaunâtre par

places au dehors, d'une odeur presque nulle.

Cette racine, lorsqu'elle n'est pas trop ancienne, jouit encore

d'une âcreté brûlante, et cependant le principe caustique de la

racine d'arum, de même que ceux du manihot et d'autres végé-

taux à la fois amylacés et vénéneux, peut se détruire par la torré-

faction et la fermentation : il ne faut donc pas s'étonner si Lemery
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annonce qu'on a essayé d'en faire du pain dans les temps de

disette.

D'après Murray la racine d'arum contient deux sucs diilerents
;

un laiteux, et l'autre aqueux beaucoup plus àcre que le premier.

Murray ajoute également, d'après Gessner, qne le suc exprime de

la racine récente verdit le sirop de violettes et est coagulé par

les acides. M. Dulong, pharmacien à Astafort, ayant voulu véri-

fier ces faits, n'a obtenu de la racine d'arum pilée dans un mor-

tier, qu'un suc blanchâtre très-épais, tenant beaucoup d'amidon

en suspension, presque entièrement dépourvu d'âcrelé. Ce suc

filtré n'était pas coagulé parles acides et ne verdissait pas le sirop

de violettes; il rougissait au contraire le papier de tournesol.

Racine d'Arum Serpentaire ou de Serpentaire commune.

Arum dracuncidus, L. Bracunculus vulgaris, Scliott. Cette plante

croît surtout dans le midi de la France ; elle est plus grande dans

toutes ses parties que la précédente et s'en distingue par ses

feuilles pédalées et à folioles lancéolées, par sa hampe tachetée

de noir comme la peau d'un serpent. La spathe est fort grande,

blanchâtre au dehors, d'un rouge foncé en dedans, et le spadice

e;t brun. La racine est sous la forme d'un pain orbiculaire, de

o à 8 centimètres de diamètre, portant à la surface supérieure un

collet écailleux et des radicules. On nous envoie cette racine sè-

che du Midi, et elle est presque la seule que l'on débite aujour-

d'hui comme la racine d'arum. Elle en difïere, cependant, en ce

qu'elle est moins âcre et moins active
;
que son volume est beau-

coup plus considérable
;
qu'elle a la forme de rondelles plates, ou

de pains orbiculaires, sur la face supérieure desquels on observe

encore des vestiges concentriques d'écailles foliacées ;
l'intérieur

est d'un blanc d'amidon.

Arum triphyllum, ou arum à trois feuilles [Ainsœma triphyllum,

Schott). Cette espèce croît dans la Virginie et au Brésil. L'École

de pharmacie en possède la racine envoyée par M. E. Durand, de

Philadelphie. Elle a la forme de rondelles droites ou obliques,

larges de 25 à 40 millimètres, épaisses de 15 à 20 ; elle possède

du reste tous les caractères de la racine d'arum vulgaire.

Plusieurs autres aroïdées sont à citer pour leurs propriétés nu-

tritives ou vénéneuses. Parmi les premières, il faut compter la

colocased'Egypte {Arumcolocasia,L. ; Colocasia antiquorum, Schott),

et le chou caraïbe {Arum escukntum, \j. ; Caladium rsculentum, Yent.),

le Colocasia himalaiensis, et VArisœma utile, dont les feuilles et les

racines sont également employées comme aliment. Parmi les

secondes, je nommerai l'Arum seguinum des Antilles {Die/fenbachia
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seguina, SchoLl), qui a l'aspect d'un bananier, mais dont l'odeur
est repoussante, et dont le suc brûle et corrode la peau, et le

draconle polyphylle {Drucondum poluphyllum) {fuj. 329). La fleur

Fig. 329. — Dracoutc polj'phjlle.

de XArum muscivorum^ L., répand également une odeur cadavé-

reuse qui attire les mouches; mais elle est garnie à l'intérieur

de longs poils plongeant vers le fond du cornet, qui retiennent

l'insecte im[)i'udcnt qui s'y est précipité. Dans le nord de l'Eu-

rope, on mange les feuilles du Calla palustris ; le Dracontium

pertvmm {Monstera pertusa, Scholt), au contraire, est employé

comme vésicatoire par les Indiens de Démérari.

I&ucine (l'Acorc vrai.

Acorus calamus, L. L'acore (fJg. 330) est ime plante vivace origi-

naire de l'Asie et des côtes de la mer Noire, qui s'est naturalisée

en Europe ; on la cultive aussi dans les jardins. Ses feuilles res-

semblent à celles de l'iris, mais sont plus étroites, plus droites et

à deux tranchants ; elles sortent immétliatcment de la partie su-

périeure du rhizome, et parmi elles s'élève une hampe, de laquelle
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sorl un long épi serré de fleurs hermaphrodites, au delà duquel

s'élève la feuille étroite de la hampe prolongée. Chaque petite

fleur est munie d'un périgone unique composé de six écailles, de

six étamines attachées au périgone, et d'un ovaire surmonté d'un

: stigmate sessile. Le fruit devient une capsule en pyramide tri-

: gone renversée.

La racine d"acore est grosse comme le doigt, articulée et cou-

I chée obliquement à la superfi-

(Cie de la terre. Telle que le

! commerce nous la donne, elle

: est spongieuse, et d'une scchc-

1 resse variable, suivant l'état hy-

. grométrique de l'air; elle est

d'un fauve clair à l'extérieur,

i d'un blanc rosé à l'intérieur,

( d'une odeur très-suave. Elle

offre deux surfaces bien dis-

Itinctes : l'une, inférieure, gar-

inie de points noirs d'où par-

I talent les radicules; l'autre,

marquée de vestiges Iransver-

• saux, d'où s'élevaient les feuil-

i les. 11 faut la choisir nouvelle

É et non piquée des vers.

Tromrasdorff a soumi's celle

1 racine fraîche à l'analyse et en

i a retiré, sur 64 onces : i 3 grains

I d'une huile volatile plus légère

i que l'eau, 1 once d'inuline, 9

: gros de matière extractive, 3

' onces 1/2 de gomme, 1 once

1/2 de résine visqueuse, 13 on-

( ces 6 gros de matière ligneuse,

42 onces d'eau (I).

[L'huile essentielle se trouve

! particulièremcntdansl'écorce :

lil y a par suite avantage, pour
i avoir un produit plus actif, à

me pas monder le rhizome.]

Il est douteux que la racine

' d'acore contienne de Yinuline, principe qui paraît n'appartenir

j
jusqu'ici qu'aux piaules synanthérées. D'ailleurs la racine d'acore

Fig. 3;;0. — Acorc vrai.

(I) TromnisdorIT, Aun. dec/ivn.,U LXXXI, p. .3J2'
-i.
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noircit par le contact d'une dissolution d'iode, et ce fait seul
prouve qu'elle contient de l'amidon.

La racine d'acore vrai est ordinairement demandée et livrée
dans les officines sous le nom de Calamus aromaticm • mais elle
est bien différente du Calamus aromaticus des anciens • celui-ci
était la tige odorante et amère d'une plante des Indes, 'de la fa-
mille des gentianées. Enfin il convient de toujours désigner la
racine qui fait le sujet de cet article sous le nom é'acore vrai,
pour la distinguer de la racine d'une espèce d'iris, que la ressem-
blance de ses feuilles avec l'acore a fait nommer Iris pseudo-aco-
rus, c'est-à-dire iris faux-acore.

FAMILLE DES CYPÉRACÉES.

Végétaux herbacés croissant en général dans les lieux humides el sur
le bord des rlMères. Leur lige est souvent triangulaire, munie de feuilles
engainantes, longues, rubanées, et dont la gaîne est entière et non fen-
due, caractère qui les dislingue des graminées. Les fleurs sont herma-
phrodites ou unisexuées, disposées en épis courts, composées chacune
d'une écaille à l'aisselle de laquelle on trouve généralement trois éta-
mines et un pistil composé d'un ovaire uniloculaire et d'un style à trois

stigmates filiformes et velus. On trouve souvent autour de l'ovaire des
soies hypogynes qui tiennent lieu d'un périanlhe, ou une glumelle en
forme d'urcéule el persistante. Le fruit est supère, monosperme, indéhis-
cent, pourvu d un péricarpe distinct du tégument propre de la graine.

11 est nu ou entouré par l'urcéole. L'endosperme est farineux.

Les oypéracées forment une famille très- naturelle et très-voisine des
graminées

; elle ne comprend aucune plante dangereuse. Ses fruits fa-

rineux pourraient servir à la nourriture de l'homme s'ils étaient plus

abondants. L'herbe verte contient peu de matière nutritive et les ani-

maux en font peu de cas. Plusieurs espèces ont été employées comme
diurétiques et diaphorétiques. Trois espèces, surtout, ont été considé-

rées comme médicinales, et: une comme alimentaire.

Kacine de Soiicliet long'.

Cyperus longus, L. Car. gén.: épillets multiflores, à glumes dis-

tiques imbriquées, les inférieures vides et quelquefois plus petites.

Périgone nul, 3 étamines, ovaire surmonté d'un style à 3 stigma-

tes. — Car. spéc: chaume feuillu ; ombelle feuillue, surdécom-

poséc
;
épillets fasciculés^ alternes, linéaires.

Le souchet long croît en France et en Italie, dans les lieux ma-

récageux. Sa racine est composée de jets traçants, de la grosseur

d'une plume de cygne, marqués d'anneaux circulaires et pourvus,

de distance en distance, de renflements oblongs qui donnent

naissance aux tiges. L'épiderme est d'un brun noirâtre ; l'inté-
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rieur est rougcâtrc, d'apparence ligneuse ; la saveur est amère,

astringente et aromatique. La racine respirée en masse présente

une faible odeur de violette. On en préparait autrefois une eau

distillée aromatique ; elle n'est plus usitée.

Racine de Sïoucliet rouil.

Cyperus rotundus, L. Cette plante vient dans le midi de la

France et en Orient. Elle se distingue de la précédente, surtout

par sa racine, qui est formée de tubercules ovoïdes gros comme
de petites noix, quelquefois très-rapprochés, mais le plus sou-

vent séparés par une radicule longue, ligneuse, traçante et déliée.

Les tubercules, qui donnent naissance aux tiges, sont marqués

d'anneaux circulaires et parallèles, et sont pourvus d'une écorce

presque noire, fibreuse et foliacée ; l'intérieur est blanchâtre,

spongieux, aussi désagréable à mâcher que du liège ; la saveur

est légèrement aromatique ; l'odeur assez douce, mais faible.

iSoucIiet comestible.

Cyperus esculentus, L. Cette espèce est originaire d'Afrique; on
la cultive dans le midi de l'Europe. Sa racine se compose de ra-

dicules déliées qui portent à l'extrémité un tubercule ovoïde, de
la grosseur d'une olive. Ce tubercule est marqué d'anneaux cir-

culaires et présente à la partie inférieure un petit plateau couvert

de fibrilles. Il est jaune en dehors, blanc en dedans, d'un goût
doux, sucré et huileux, comme celui de la noisette. Il contient

de l'huile et forme une émulsion lorsqu'on le pile avec de l'eau.

C'est une véritable amande souterraine, ainsi que l'exprime son
nom allemand {ei^dmandel). Le souchet comestible est nourris-

sant, restaurant et propre, dit-on, à exciter l'appétit vénérien.

Lemery l'a décrit sous le nom de trasi ou souchet sultan. Lobel l'a

figuré (1). Il porte dans le nord de l'Afrique le nom de habel-assis.

M. Busseuil a rapporté en 1822, du fort de la Mine, sur la côte
de Guinée, une variété de souchet comestible qui est en tubercu-
les plus gros que le précédent, arrondis, à épiderme noirâtre,
d'un goût assez doux, mais un peu spongieux sous la dent. M. Lé-
sant, pharmacien à Nantes, qui en a fait l'analyse, en a retiré un
sixième d'huile fixe, de la fécule, du sucre, de la gomme, de l'al-

bumine, etc. (2).

C'est aux souchets qu'appartient la plante nommée Papyrus
{Cyperus papyrus, L.), avec laquelle les anciens peuples d'Egypte
et de Syrie, et par suite les Grecs et les Romains, fabriquaient

(t) Lobcl, Observations, p. 41, fig. 2.

(2) Lésant, Journ. pliarm., t. VIII, p. 497.
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leur papier. Celte planic est remarquable par sa tige, qui est

au inoins do la grosseur du bras, triangulaire au sommet, et

haute de 2",50 à 3 mètres. On divisait cette tige en feuillets

très-minces que l'on appliquait à angle droit, les uns sur les

autres, comme on le pratique encore en Chine. Aujourd'hui
même en Europe, c'est principalement avec la lige des cypéra-
cées que l'on prépare, mais par un procédé difl'érent, le papier

dit de Chiney qui sert à l'impression des gravures de prix.

Racine de Carex des Stables.

Carex arenaria, L. Car. gén.: épis diclines, androgynes ou dioï-

ques; épilletsuniflores. Fl. mâles: 1 glume, 2 ou 3 élamines. Fl. fe-

Fig. 331. — Carex des sables.

melles : 2 glumes dont l'extérieure est semblable à celle de la fleur

mâle ;
l'intérieure forme une urcéole qui enveloppe l'ovaire. Le

fruit est un achaine trigone renfermé dans l'urcéole. — Car. spéc:

épis androgynes composés; épillets alternes, entassés; les supé-

rieurs mâles, les inférieurs femelles : 2 stigmates; capsules ova-

les, marginées, bifides, dentées, ciliées; chaume courbé en arc.
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Le Carex arenaria ou laiche de< sahles {flg. 331) croît principale-

ment dans les sables, sur le bord de la mer, en France, en Hol-

lande et en Allemagne, et aussi en Angleterre, en Finlande et

jusqu'en Islande. Il pousse des rhizomes traçants et fort longs qui

; sont utiles, surtout en Hollande, pour donner de la solidité aux

. dunes. Ces rhizomes ayant été usités eu Allemagne, comme suc-

I cédanés de la salsepareille, ont reçu le nom de salsepareille d'Al-

lemagne. Ils sont de la grosseur du gros chiendent, articulés,

mais à nœuds non proéminents et couverts de fibres déliées qui

sont un débris des écailles foliacées qui entourent chaque nœud.
. Ils sont rougcâtrcs au dehors, blanchâtres et fibreux en dedans,

! d'une saveur douceâtre, un peu désagréable et analogue à celle

de la fougère. On leur substitue souvent les rhizomes d'autres

carex, et spécialement celui du C. hirta^ L.

FAMILLE DES GRAMINÉES.

Plantes herbacées, plus rarement ligneuses, dont la (ige, nommée
< chaume, est fistuleuse à l'intérieur, enlrecoiipL^e de nœuds pleins et

{proéminents, d'où naissent des feuilles alternes et distiques à p^îtioles

tengaînants. La gnîne, qui se prolonge d'un nœud à l'auti-e, est fendue
idans toute sa longueur ; le limbe est étroit, rubané, à fibres longitudi-
rnales et parallèles ; à lu réunion de la gaîne et du limbe se trouve un
tbord saillant fous la forme d'une lame membraneuse ou d'une rangée
d de poils, auquel on donne le nom de ligule.

Les fleurs sont disposées en épis et en panicules plus ou moins ra-
nmeuses. Elles sont solilaires ou réunies plusieurs ensemble en petits
groupes qui portent le nom à'épilleis. A la base des épillets ou des fleurs
solitaires, on trouve deux bradoes écailleases (squamma)i)rcsquo de niveau
ll'une externe, l'autre interne, foiniant ensemble ce qu'on appelle la
ighme. I.a bractée interne manque quelquelbi?, comme dans l'ivraie.
(Chaque fleur est pourvue en outre d'une enveloppe particulière nom-
rmée bâle ou ghmelle, formée de deux pailleltei {paleœ) dont une infé-
rrieure et externe, plus grande, carénée, est souvent munie d'une arête
Idorsale et terminale, et dont laulre, interne, porte deux nervures dor-
sales et représente deux sépales soudés par leurs bords contigus

; car ces
deux paillettes, dont une double, formant ensemble la glumellè, répon-
dent au périanthe externe de lafle.ur des autres monocolylédones Plus
la l'intérieur encore, cl tout auprès des organes sexuels, se trouve une
^idermère enveloppe ou périanthe interne, nommé glumellule, formée
jpnr un verlicille de trois éciilles courtes nommées paléoles, mais dont
inlerne manque le plus ordinairement. Les élaminos sont hypo-ynes,

l e plus souvent au nombre de trois, rarement de deux (flouve), quelque-
ois de SIX (riz), très-rarement plus. Les anthères sont linéaires, à deux
loges séparées par les extrémités. L'ovaire est uniloculaire, uniovulé,
marqué sur le côté interne d'un sillon longiludi.nal et surmonté par
ideux styles distincts ou plus ou moins soudés, terminés chacun par un
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stigmate plumcux. Le (Vuit est un cuiyopse na ou enveloppé par la glu-

melle. L'emhyron est placé à la luce inférieure et externe d'un gros en-

dosperme amylacé.

La famille des graminées compose un des groupes les plus

naturels, les plus nombreux et les plus répandus du règne végétal.

Elle ne renferme qu'un petit nombre de plantes dangereuses ou

douées de propriétés actives, telles que l'ivraie {lolium temulen-

(um), dont les fruits mêlés aux céréales causent des vomisse-

ments, l'ivresse et des vertiges. [D'après les recherches de MM. Fil-

hol etBail!et(l), cette plante doit son action toxique à un principe

solide, mou, jaune-orange, insoluble dans l'eau, très-soluble dans

l'alcool et l'éther, et ses propriétés narcotiques h une substance

extractive particulière.] La mélique bleue {Mollnia cœrulea,

Mœnch.), qui croît aussi en Europe, dans les prés humides et

dans les forêts, devient dangereuse pour les bestiaux vers l'épo-

que de sa floraison. Le Festuca quadridentata, Kuntli, fréquent à

Quito, est très-vénéneux. Le rhizome du Bromus purgans, L., qui

croît dans l'Amériqua septentrionale, et celui du Bromus cailmr-

ticus, très-connu au Chili sous le nom de guUno, sont fortement

purgatifs. Plusieurs espèces à'Andropogon sont très-aromatiques et

riches en huile volatile. Mais le nombre de ces plantes est très-

borné, et presque toutes les graminées sont éminemment nutri-

tives et salubres. Ces propriétés sont surtout remarquables dans

les fruits, qui sont principalement formés d'amidon, d'albumine,

de glutine, de sucre, etc., et qui servent à la nourriture de

l'homme et des animaux dans toute l'étendue du monde.

Si des fruits nous descendons aux tiges, nous y trouverons une

semblable uniformité de principes, et principalement du sucre,

qui abonde non-seulement dans la canne à sucre, mais encore

dans les tiges du bambou, du sorgho, du maïs, dans les rhizomes

du chiendent et dans la plupart des autres.

Racine de chîeiiileiit.

On emploie sous ce nom les rhizômes traçants de deux plantes

diflerenles : l'une est le chiendent, pled-de poule {Cijnodon daclylon,

Rich. ;
Paspalum dactylon, DG. ;

Panicum dactylon, L.); l'autre est

le chiendent commun ou petit chiendent {Triticum repms, L.; Agro-

pynm, Beauv.).
.

Car. gén. du cijnodon dactylon.: épillet contenant une Heur mie-

rieure hermaphrodite sessile, et une fleur supérieure réduite à

l'état d'un pédoncule tubulé qui manque môme quelquefois.

Glume à 2 écailles carénées dépourvues d'arôte, la supérieure

(1) Voir Journal de yharmade, 18C3, t. XLIV, p. 27".
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embrassant l'inférieure. Glumelle formée de 2 écailles, l'infé-

rieure carénée, pointue, dépourvue d'arête ou mucronée ; la su-

périeure à 2 nervures dorsales. Glumellule à 2 paléoles charnues,

souvent soudées. 3 étamines; ovaire sessile; 2 styles terminaux;

stigmates plumeux; cariopse libre. — Car. spéc. Épis digités ou-
verts, garnis de poils à la balle intérieure; jets traçants.

Cette plante croît à la hauteur de 30 à 40 centimètres ; ses jets

traçants sont très-longs, de la grosseur d'une plume de corbeau,
cylindriques et entrecoupés d'un grand nombre de nœuds. De
chacun de ces nœuds naissent ordinairement 3 écailles embras-
santes qui recouvrent l'intervalle de 2 nœuds. Sous ces écailles

se trouve un épiderme dur, jaune, vernissé, et à l'intérieur une
substance blanche, farineuse et sucrée.

Car. gén. de VAgropyrum repens. Beauvais. Épillets comprimés,
sessiles, à 4 ou S fleurs, à 2 écailles, égales, convexes; glumelle à

2 paillettes, dontl'inférieure linéaire, lancéolée, convexe. Cariopse

libre ou soudé aux paillettes de la glumelle. — Car. spéc. Glumes
quadriflores, subulées, armées d'une arête ; feuilles planes.

Ce chiendent s'élève à la hauteur de 60 à 100 centimètres; ses

jets traçants sont très-longs, moins gros que ceux du précédent,
plus droits, moins noueux et plus rarement entourés d'écaillés

foliacées. Parla dessiccation, ils deviennent anguleux et presque
carrés. Ils sont moins farineux à l'intérieur et ont une saveur su-

crée un peu plus prononcée.

Les rhizomes de chiendent sont adoucissants et apéritifs étant
employés en tisane ou en extrait. La tisane se prépare par décoc-
tion avec le rhizome mondé de ses radicules et de ses écailles et

contusé; l'extrait est obtenu par infusion.

Racine de canne de ProTence ou de grand roseau.

Arundo Donaœ, L. Épillets contenant de 2 à S fleurs distiques,

hermaphrodites, celle du sommet languissante. Glume à 2 écail-
les carénées^ aiguës; glumelle à 2 paillettes, l'inférieure bifide au
sommet, pourvue d'une arête courte, soyeuse à la base; la supé-
rieure plus courte, bicarénée. Glumellule formée de 2 paléoles
charnues; 3 étamines; ovaire sessile, glabre; 2 styles terminaux
allongés; stigmates plumeux. Cariopse libre.

Ce roseau s'élève à la hauteur de 2'",5 à 3",S. Ses tiges,

noueuses et creuses, servent à faire des instruments à vent;
ses feuilles sont larges de 5 centimètres, longues de 60 cen-
timètres, lisses, un peu rudes sur les bords; ses fleurs forment
une belle panicule, purpurine et un peu dense; sa racine est

longue, forte, charnue, d'une saveur légèrement sucrée. On
GuiBouRT, Drogues, S» édition. T. II. 7
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nous l'apporte sèche du midi de la France et surtout de la

Provence; ce qui est cause qu'on la prescrit ordinairement
sous le nom de racine de canne de Provence. Elle est coupée par
tranches ou en tronçons de diverses grosseurs; inodore, d'un
blanc jaunâtre à l'intérieur, spongieuse et cependant assez dure.

Elle est recouverte d'un épiderme jaune luisant, coriace, ridé

longitudinalement, et marqué transversalement d'un grand nom-
bre d'anneaux. Elle n'a presque pas de saveur.

M. Chevallier, ayant analysé la racine de canne, en a retiré,

entre autres produits, une matière résineuse qui a une saveur

aromatique analogue à celle de la vanille, et avec laquelle il a aro-

matisé des pastilles qui se sont trouvées très-agréables au goût (1).

Le même chimiste a analysé les cendres de la racine de canne

et en a retiré de la silice, mais sans aucune mention particulière.

Avant lui, le célèbre Davy avait remarqué qu'un graud nombre
de végétaux de la famille des joncs et des graminées contenaient

de la silice, et que cette terre existait surtout dans l'épiderme,

lisse et si dur, qui recouvre ces plantes. Elle y est jointe, dans

les cendres, à une certaine quantité de potasse, de sorte que ces

cendres, poussées àlafusion sans aucune autre addition, donnent

un verre transparent (2). On sait, d'un autre côté, que les tiges du

bambou, graminée gigantesque de l'Inde {Bambusa arundinacea,

Retz), offrent assez fréquemment, dans l'intérieur de leurs arti-

culations, des concrétions blanches nommées tabasheer ou ta-

baxii\ composées, d'après Vauquelin, de silice 70, potasse et

chaux 30 (3).

La racine de canne est employée comme antilaiteuse.

Les médecins ont quelquefois prescrit, comme dépurative et

antisyphilitique, la tige du roseau commun ou roseau à balai

{Arundo Phragmites, L.), plante plus petite que la précédente, à

panicule plus lâche et tournée d'un seul côté. Les épillets por-

tent de 3 à 6 fleurs, dont l'inférieure est mâle et les autres her-

maphrodites. Ce roseau croît en France et dans presque toute

l'Europe, dans les étangs, les ruisseaux et les rivières. Sa tige est

herbacée, creuse, entrecoupée de nœuds pleins; sa racine est

longue et rampante. Les panicules, coupées avant la floraison,

servent à faire des balais d'appartement. Avec les tiges, coupées

et aplaties, on fabrique des nattes et des tapis à mettre sous les

pieds. La partie inférieure de la tige est séchée pour l'usage de

l'herboristerie. Elle a la forme de tronçons creux, flexibles, cel-

(1) Chevallier, Journ. de phann., t. III, p. 244.

(2) Davy, Annales de chimie, t. XXXII, p. 160.

(3) Vauquelin, Ann. du Muséum, t. IV, p. 478. Voir également chim.,

t. XI, p. 64, et Journal de pharmacie, XXVII, p. 81.
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luleux, fermés souvent par une cloison transversale répondant à

! un nœud, et ce nœud présente à l'extérieur des restes d'écaillés

et des radicules. Cette tige est inodore et presque insipide.

liichœnanthe officinal.

Le schœnanthe est le jonc aromatique ou le aïohoç àpoj(jt,aTtxî)ç de

: Dioscoride, qu'il dit croître en Afrique, en Arabie, et surtout

au pays de Nabathée (Arabie déserte). Suivant Lemery, le

schœnanthe est tellement abondant dans cette dernière contrée
I et au pied du mont Liban, qu'on le fait servir de fourrage et de
litière aux chameaux, ce qui est confirmé par les noms de Fœnum

I ou de Stramen camelorum, qu'il porte également. A la première
'Vue, il est formé d'une touffe de feuilles paléacées, longues de 14 à
16 centimètres, terminée en pointe par le bas, qui offre un petit

inombre de radicules blanches, renflée au milieu, et se terminant
la partie supérieure par des débris de tiges graminées. Exa-

iminée plus en détail, cette substance offre à la partie inférieure

lun rhizome unique, oblique, très-court, ligneux, cylindrique,
I marqué de nœuds circulaires très-rapprochés, et de la grosseur
id'un brin de chiendent. Chaque nœud donne naissance à une ra-

imification qui se ramifie souvent de la même manière, et le tout

; se termine par un assez grand nombre de chaumes très-déliés,

entourés chacun à la base de feuilles serrées, assez larges et en-

;
gainantes, et pourvus chacun d'une radicule blanche, longue de
i5 à 8 centimètres. Les chaumes, dont il ne reste que les débris à
lia partie supérieure, sont un peu plus gros qu'un fil, hauts de
; 30 à 45 centimètres, et terminés par une panicule munie d'invo-
llucres rougeâtres, d'oti sort un amas de fleurs très-petites, lon-
iguement pédicellées, et dont le calice propre est entièrement
(couvert par de longs poils soyeux qui partent de la base. L'an-
(cienneté des échantillons ne permet guère de s'assurer de la

inature des organes sexuels; mais il n'est pas douteux que les
I fleurs ne soient en partie mâles et en partie hermaphrodites,
(Comme dans les Andropogon, dont cette plante est une espèce.

Les feuilles de schœnanthe sont pourvues d'une odeur persis-
ttante, analogue à celle du bois de Rhodes; cette odeur devient
iplus forte, mais moins agréable, lorsqu'on les froisse entre les
(doigts; leur saveur est âcre, aromatique, résineuse, très-amère
(et très-désagréable. La racine offre les mêmes propriétés, mais
• dans un degré inférieur; enfin les fleurs, qui sont la parlie de la

iplante que l'on devrait faire entrer dans la thériaque, doivent
; avoir, au dire de Lemery, une odeur et une saveur encore plus

iprononcécsque les feuilles; mais celles que j'ai ont peu d'o-
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deur, et n'ont qu'une saveur faible, peut-être en raison de leur

vétuslé; aussi leur substitue-t-on la touffe radicale des feuilles,

qui, comme je viens de le dire, jouit encore de propriétés assez

énergiques.

Scliœnanthe des Indeset de Bourbon.— On apporte de l'île Bourbon
|

et de Madagascar, dit Lemery (1), un gramen qui a l'odeur et le

goût du sctiœnantbe, mais qui est plus vert et à panicules plus

petites et moins chargées de fleurs. J'ai reçu anciennement cette

plante de l'ile de la Réunion, où elle est connue sous le nom d'es-

quine. Un botaniste anglais, M. Royle, m'a dit qu'elle ressemblait

beaucoup à une plante commune dans l'intérieur de l'Inde, re-

gardée par les médecins comme le ayoi'voi; de Dioscorides, et ser-

vant à l'extraction d'une huile volatile nommée grass cil of

Namur. Elle diffère du schœnanthe officinal en ce que, au lieu

d'offrir une touffe de feuilles radicales courte et épaisse, partant

d'un rhizome unique, elle est formée d'un petit nombre de bour-

geons ou de tubercules se développant les uns à côté des autres,

pourvus d'assez fortes radicules, et portant chacun une tige

haute de 60 à 100 centimètres, grosse comme une plume et mu-

nie de nœuds très-espacés qui donnent naissance à des feuilles

Lrès-longues et très-étroites. Cette tige est terminée par une pa- i

nicule dont les involucres, au lieu de renfermer un amas de fleu- f

rons pédicellés et soyeux, donnent naissance à des épillets ver-

dâtres qui portent des fleurons sessiles et presque dépourvus de

poils. Enfin, toute la plante est moins aromatique que le schœ-

nanthe officinal.

Origine du schœnanthe. — La description des deux plantes pré-

cédentes était indispensable pour établir nettement quelle espèce

botanique peut produire le schœnanthe officinal. Linné l'a attri-

bué à un andropogon de l'Inde et de Ceylan qu'il a nommé, à

cause de cela, andropogon schœnanthus, spicis conjugalis, ovafo-

oblongis, rachipubescentC) flosculis sessilibus, arista tortuosa; et il a

été suivi par tous les botanistes sans exception; mais celte

plante, qui est bien aussi VAndropogon schœnanthus de Roxburgh

et de Wallich, ne produit que le schœnanthe de l'Inde, qui est

bien inférieur à celui d'Arabie. Tous les échantillons Andropo-

gon schœnanthus qui se trouvent dans l'herbier de M. Delessert se

rapportent à la plante de l'Inde et sont identiques avec Vesquine

de Bourbon. Un seul échantillon, trouvé par M. Bové dans les dé-

serts qui avoisinent le Caire, en Égypte, se rapporte au schœ.nan-

the d'Arabie, ce qui s'accorde avec les lieux d'origine indiqués

nar Dioscorides. M. Decaisne y a reconnu VAndropogon lanigerum

(1) A. Lemery, Dictionnaire , 3" édition.
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de Desfontaines (1), qui est é^sàement VAndropogon eriophorus de

Willdenow. C'est donc bien celte espèce seule qui produit le

schœnanthe officinal.

Andropo^on à odeur de citron de la Martinicïiie

.

D'après le docteur Fleming, cité par Wallich (2), le schœnan-

the de l'Inde y porte le nom de lemon-grass, ou de chiendent-

citron. Petroz, ancien pharmacien en chef de la Charité, a

reçu de la Martinique, sous le nom de citronnelle, un andropogon

que les médecins du pays confondent aussi avec le schœnanthe

et qui y passe pour vénéneux, ou au moins comme propre à faire

avorter les femmes et les bestiaux; cette plante se rapproche

beaucoup en effet du schœnanthe, mais elle est bien plus grande

dans toutes ses parties. Elle commence, à la partie inférieure,

par un rhizome unique, court, ligneux et cylindrique, semblable

à du gros chiendent. Ce rhizome s'est accru successivement cha-

que année, par la partie supérieure, de manière à former une

souche grosse comme le doigt, courbée, ramifiée, longue de 13 à

46 centimètres, garnie dans toute sa longueur de radicules blan-

ches semblables à celles du schœnanthe ; à l'extrémité supérieure

se trouvent 5 à 6 bourgeons foliacés, formés par les pétioles

embrassants et comme imbriqués des feuilles ; ces pétioles sont

longs de 13 à 16 centimètres, et offrent une articulation avec le

limbe de la feuille, qui est étroit et long de 65 à 80 centimètres.

Il n'y a pas d'apparence de tige. La plante entière a une odeur de

rose fort agréable, quoiqu'elle ait beaucoup souffert de l'humi-

dité et qu'elle ait perdu presque toute saveur.

Racine de TétÎTer.

Depuis une trentaine d'années déjh, on trouve dans le com-

merce, sous le nom de vètmer, ou mieux de vittie-vayr, une racine

qui sert dans l'Inde à parfumer les appartements, étant humectée

d'eau, ou à préserver les bardes et les tissus de l'attaque des

insectes. Cette racine ressemble à celle du chiendent à balai

{Andropogon ischœmum, L.) ; aussi la nomme-t-on vulgairement

Chiendent des Indes; elle est chevelue, d'un blanc jaunâtre, tor-

tueuse, longue tantôt de quelques pouces, tantôt de près de 30 cen-

timètres ; douée d'une odeur forte et tenace analogue à celle de la

myrrhe, et offrant une saveur amère et aromatique. Cette racine,

ou plutôt ces radicules (flg. 332) sortent en grand nombre d'une

(1) Desfontaines, Flora atluntica, t. II, p. 379.

(2) Wallich, Plantœ asiaiicœ rnr., t. III, p. 48.
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souche qu'on y trouve quelquefois réunie, et qui est tantôt obli-
que et traçante, munie de bourgeons foliacés à la partie supé-
rieure, tantôt formée de tubercules qui naissent les uns à côté

Fig. 332. — Racine de Vétiver.

des autres
; la tige, lorsqu'elle existe, est moins grosse que le petit

doigt, aplatie, presque à deux tranchants, couverte de pétioles
embrassants, lisse et d'une couleur jaune ; les autres parties man-
quent com-plétement.

Le vétiver est produit par une plante très-commune dans
l'Inde, qui est VAndropogon viuricatus, de Retz. Ses tiges sont
nombreuses, unies, très-droites, hautes de 1,3 à 2 mètres; ses
feuilles sont étroites, longues de 0,6 à \ mètre, inodores ; les

fleurs sont nombreuses, petites, épineuses sur une des deux feuilles

de la glume, ciliées sur l'autre. Suivant quelques botanistes, qui
font de cette plante un genre particulier sous le nom de Vetiveria,

elle serait dioïque
; mais cette observation est loin d'être prouvée.

La racine de vétiver a été analysée par Vauquelin, qui en a re-

tiré : 1" une matière résineuse d'un rouge brun foncé, ayant une
saveur âcre et une odeur semblable à celle de la myrrhe; 2° une
matière colorante soluble dans l'eau ;

3" un acide libre ;
4° un sel

calcaire
;
5" de l'oxyde de fer en assez grande quantité ;

6" une
grande quantité de matière ligneuse (1).

On emploie dans l'Inde, aux mêmes usages que le schœnanthe
et le vétiver, les racines ou les feuilles de plusieurs autres andro-
pogon peu connus, et qui se confondent peut-être en partie les

uns avec les autres : tels sont les A. nardus, L. (ginger-grass
,
Engl.)

;— nvarancusa, Roxb. ;
— parancura, Blanc; — citratus, DG. C'est

à l'une de ces espèces, probablement à l'iwarancusa, qu'il faut

attribuer une racine d'origine indienne que l'on substitue souvent
dans le commerce au véritable vétiver, et qui s'en distingue par
des radicules longues de 23 à 30 centimètres, blanchâtres, peu
tortueuses, faciles à réunir en faisceaux réguliers, d'une odeur
assez faible et fugace; tandis que le vétiver est formé de radicu-

les jaunes, courtes, fortement tortueuses, formant des amas très-

emmélés et pourvus d'une odeur plus forte et bien plus tenace.

(I) Vauquelin, Annales de chimie, t. LXXII, p. 302.
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Canne à sucre.

Sacckarum officinarim,h. (fig. 333). Épillets biflores, poilus à la

base, à fleur inférieure neutre, à une seule paillette ;
la supérieure

hermaphrodite ; 3 étamines ; ovaire sessile glabre ; 2 styles ter-

minaux, allongés
;
stigmates plumeux.

Très-belle plante graminée qui, jusque dans ces derniers temps,

a fourni la presque totalité du sucre consommé dans le monde

entier ;
et, bien qu'aujour- ^

d'hui elle partage cette

production avec la bette-

rave, la grande importance

qu'elle conserve encore

pour les pays qui la culti-

vent, m'engage à en parler

avec quelque détail.

Le sucre paraît avoir été

connu, à une époque très-

reculée, des habitants de

l'Inde et de la Chine; mais

il ne Ta été en Europe que

parles conquêtes d 'Alexan-

dre. Le mot Saccharon se

trouve dans Dioscorides et

dansPline; cependant, d'a-

près leurs descriptions, on

peut croire que le produit

qu'ils nommaient ainsi dif-

férait un peu du nôtre.

Pendant plusieurs siè-

cles, son usage dans l'Oc-

cident a été restreint à la

médecine ; mais la con-

sommation s'en augmen-

tait peu à peu
;

et, après le

temps des Croisades, les

Vénitiens, qui l'apportèrent de l'Orient et le distribuèrent aux

parties septentrionales de l'Europe, en firent un commerce très-

lucratif.

Pendant ce temps également, la culture de la canne à sucre,

originaire de l'Inde, se rapprochait de l'Europe, comme en Ara-

bie, en Syrie et en Égypte
;
enfin, on la planta en Sicile, on Italie,

et môme" dans la Provence; mais la rigueur de certains hivers,

dans cette dernière contrée, força d'en abandonner la culture.

Canne à sucre.
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En 1420, Henri, régent du Portugal, fit planter la canne à sucre
dans l'île de Madère, qui venait d'être découverte

; elle y réussit
parfaitement, et passa de là aux Canaries et à l'île Saint-Thomas

Enfin, Christophe Colomb ayant découvert le nouveau monde
en 1506 un nommé Pierre d'Arrança porta la canne à Hispaniola'
aujourd'hui Saint-Domingue, et elle s'y multiplia avec une si pro-
digieuse vitesse, qu'en 1518 il y avait déjà dans cette île vingt-huit
sucreries, et qu'on a dit que les magnifiques palais de Madrid el
de Tolède, bâtis par Charles-Quint, avaient été payés avec le seul
produit des droits imposés sur les sucres de l'île espagnole.
La canne est donc étrangère non-seulement à l'Amérique, mais

encore à l'Europe, à l'Afrique et à toute la partie de l'Asie située
en de(?à du Gange. Quelques historiens ont prétendu qu'elle était
naturelle à l'Amérique

;
mais, outre qu'on ne l'y trouve pas à l'é-

tat sauvage, elle y est stérile la plupart du temps, et ne s'y repro-
duit que par boutures.

La culture de la canne à sucre varie suivant les climats et les
contrées. Dans l'Indostan on la plante par boutures vers la fin de
mai, lorsque le terrain est réduit à l'état de limon très-doux par
les pluies ou par des arrosements artificiels; on la coupe en jan-
vier et février, c'est-à-dire neuf mois après sa plantation, et avant
sa floraison qui diminuerait beaucoup sa richesse en sucre.
En Amérique, où le terrain lui est moins convenable, la canne

ne mûrit que douze à vingt mois après sa plantation. On recon-
naît qu'elle est bonne à récolter à la couleur jaune qu'elle prend :

alors on la coupe, et on laisse pousser les rejetons, qui sont bons
à couper au bout d'un an environ. Lorsque le môme plant a
poussé ainsi quatre ou cinq fois, on le détruit pour le replanter
tout à fait.

La tige de la canne est un chaume comme celle des autres gra-
minées, et elle présente dans sa hauteur, qui est de 3 à 4 mètres
ou davantage, quarante, soixante ou même quatre-vingts nœuds.
Cette tige n'est pas également sucrée dans toute sa longueur ; le
sommet l'est bien moins que le reste, et c'est pour cette raison
qu'on le retranche avant la récolle pour servir de bouture. Cette
première opération faite, on coupe le reste des cannes très-près
de la terre, et on en forme des bottes que l'on porte au moulin.
Ce moulin est composé de trois gros cylindres de fer, élevés

verticalement sur un plan horizontal, lequel est entouré d'une
rainure destinée à l'écoulement du suc. Ces cylindres sont tra-
versés par un axe de bois terminé en pivot aux deux extrémités :

celui du milieu est mû par une force quelconque, et, au moyen
d'engrenages, communique son mouvement en sens contraire
aux deux autres. On présente un paquet de cannes entre deux
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de ces cylindres dont le mouvement tend à les y faire entrer;

elles y passent, s'écrasent, et le suc en découle. Pour mieux les

épuiser, une autre personne, placée derrière le moulin, les reçoit,

et les présente de l'autre côté du cylindre du milieu : elles y

entrent de nouveau, sont encore écrasées, et repassent du pre-

mier côté

.

La canne ainsi exprimée se nomme bagasse: on la fait sécher,

et on l'emploie comme combustible.

Le suc exprimé se nomme vesou : on le fait couler, au moyen

d'une rigole, jusque dans deux grands réservoirs placés proche

du fourneau : il s'y dépure un peu ; mais on ne l'y laisse que le

temps strictement nécessaire pour cela, car il fermente de suite,

et le sucre se détruit.

Le fourneau sur lequel s'opèrent la clarification et l'évaporation

du vesou a la forme allongée d'une galère, et porte quatre ou cinq

chaudières, dont la plus grande est placée à côté des réservoirs,

et la plus petite à l'extrémité où est le foyer. Par cette disposition,

c'est cette dernière chaudière qui chauffe le plus, et la première

le moins. Toutes ces chaudières sont d'abord remplies d'eau que

l'on vide à mesure que le sirop y arrive : leur capacité est calcu-

lée de manière que la dernière peut recevoir le produit concentré

des deux réservoirs remplis chacun deux fois.

On remplit la première chaudière de vesou, et on l'y mêle avec

une petite quantité de lait de chaux, qui donne de la consistance

à l'écume qui se forme, et en facilite la séparation ;
dans cette

chaudière le liquide ne s'élève pas à plus de 60 degrés et ne bout

pas par conséquent. Lorsque l'écume est bien rassemblée à la

surface, on l'enlève avec une large écumoire, et on fait passer la

liqueur dans la seconde chaudière. Le liquide commence à bouil-

lir dans cette chaudière et se clarifie mieux. A un point déter-

miné de cuisson et de clarification, on le fait passer dans la troi-

sième : dans toutes les deux, on ajoute une nouvelle quantité

d'eau de chaux, si cela paraît nécessaire pour hâter la clarification.

Lorsque le sirop est parfaitement transparent et cuit comme
un sirop ordinaire, on le fait passer dans la dernière chaudière,

où l'ébullition et l'évaporation sont extrêmement rapides, et dans

laquelle on le rapproche jusqu'à ce qu'il puisse cristalliser par le

refroidissement.

Les opérations que je viens d'indiquer sont assez généralement

suivies dans toute l'Amérique ; il n'en est pas de même de celles

qui suivent.

Dans les possessions anglaises, par exemple, on se contente de

faire couler le sirop cuit dans une grande chaudière isolée du

fourneau, et nommée rafraîchissoir ; il s'y refroidit et cristallise
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en partie; on l'agite pour rendre le grain plus fin et plus uni-

forme, et on le distribue dans des tonneaux percés au fond de

quelques trous que l'on tient bouchés avec la queue d'une feuille

de palmier.

Lorsque la cristallisation est achevée dans ces tonneaux, on dé-

bouche en partie les trous, afin de faire écouler la portion restée

liquide, que l'on nomme mélasse ; on laisse égoutter entièrement

le sucre solide, et on l'envoie en Europe sous le nom de sucre

brut^ cassonade ou moscouade.

Dans les possessions françaises, on fait de même en partie re-

froidir et cristalliser le sirop dans un rafraîchissoir ; mais ensuite

on le distribue dans des formes coniques en terre cuite, renver-

sées sur des pots de même matière. Ces formes sont percées au

sommet d'un trou que l'on tient bouché jusqu'à ce que la cristal-

lisation soit achevée ; alors on les débouche pour laisser écouler

le sirop, et on laisse égoutter les pains pendant un mois : après

ce temps on procède au ferrage.

Cette opération consiste à recouvrir uniformément la surface

des pains de sucre avec une couche d'argile détrempée; cette

argile cède peu à peu son eau, qui traverse également toute la

masse du sucre et en dissout le sirop. On rafraîchit cette terre

trois fois en quatre jours ; le cinquième on la remplace tout à fait

par de nouvelle, et on continue ainsi jusqu'à ce qu'on ait fait trois

terrages ou neuf rafraîchis : alors, le sucre étant autant que pos-

sible privé de sirop, on le retire des formes, on le renverse sur sa

base pour y répandre uniformément l'humidité accumulée au

sommet, et on le laisse sécher à l'air pendant six semaines ; en

dernier lieu, on le met en poudre grossière, et on l'envoie en

Europe sous le nom de sucre terré ou de cassonade.

Pendant longtemps la cassonade, arrivée en France, a été en i

partie employée à l'état brut par les confiseurs et les pharma-
ciens, et n'était guère raffinée qne pour l'usage de la table ou pour
les sucreries délicates ; mais aujourd'hui elle est presque entiè-

rement amenée à l'état de sucre en pains.

Dans les raffineries on se sert d'une grande chaudière placée

isolément sur son fourneau en maçonnerie, et de deux autres

chaudières plus petites, placées sur un môme fourneau, et dont

une seule, de même que dans les sucreries, se trouve immédiate-

ment au-dessus du feu.

On met dans la grande chaudière des quantités déterminées de

sucre et d'eau de chaux claire, et on chaufi'e le tout lentement.

Lorsque l'écume est formée, on l'enlève très-exactement, et on

ajoute à la liqueur du sang de bœuf délayé dans de l'eau ; alors

on la chauffe jusqu'à la faire bouillir, on l'écume et on continue
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d'y ajouter du sang de bœuf et d'écumer jusqu'à ce que la clarifi-

cation soit parfaite. On fait passer le sirop clarifié dans la pre-

mière bassine du second fourneau; on l'écume et on le cuit

encore ; enfin on le passe dans la chaudière où l'on doit en ache-

ver la cuite. On agit pour la cristallisation et pour le terrage de

la même manière que dans les sucreries.

Lorsqu'on veut avoir du sucre encore plus beau, on lui fait

subir de nouveau les mêmes opérations, et alors on l'obtient en

pains sonores, très-durs, translucides et d'un blanc parfait.

Depuis plusieurs années, les procédés qui viennent d'être expo-

sés ont reçu de grandes améliorations, mais en attendent encore

de plus considérables. M. Avequin, pharmacien français, qui a

dirigé l'exploitation de grandes sucreries en Amérique, a d'abord

montré que les anciens moulins ne retirent guère que 50 pour

100 de suc de la canne, tandis que celle-ci en renferme en réa-

lité 90 centièmes. Jusqu'à présent, les perfectionnements appor-

tés aux appareils de pressage n'ont pu en faire obtenir que de

60 à 68.

Le vesou contient de 1S à 20 centièmes de sucre, et, par l'an-

cien procédé d'extraction, on n'en obtient que 7 à 9 tout au plus.

Le surplus se trouve détruit par la fermentation, ou par la con-

version du sucre cristallisable en sucre incristallisable pendant

l'action continuée du calorique, ou enfin reste dans la mélasse mé-

langé à des sels qui s'opposent à sa cristallisation.

Pour parer à ces divers inconvénients, on procède le plus tôt

possible à la défécation du vesou par le moyen de la chaux, et on

le porte immédiatement à l'ébullition, au lieu de le chauflfer len-

tement dans une chaudière très-éloignée du feu, comme on le

faisait auparavant.

On filtre deux fois le sirop au noir animal en grains : une pre-

mière fois, lorsqu'il vient d'être déféqué ; une seconde, lorsqu'il

est concentré à 25 degrés du pèse-sirop.

On évapore le sirop clarifié, par très-petites parties, dans des

chaudières en cuivre placées sur un feu vif, de manière à ce que

chaque portion de liquide ne supporte la température de l'ébulli-

tion que pendant quelques minutes ; ou bien on le concentre

dans le vide, et, par conséquent, à une température bien infé-

rieure à 100 degrés.

Divers végétaux qui contiennent du sucre. — La canne n'est pas

le seul végétal qui contienne du sucre cristallisable, quoique

aucun autre ne puisse soutenir la concurrence avec elle pour la

quantité. Indépendamment des tiges des autres graminées précé-

demment citées, le tronc de plusieurs érables en contient, et sur-

tout celui de VAcer saccharinum, arbre indigène aux forêts de



108 VÉGÉTAUX MONOCOTYLÉDONÉS.

l'Amérique septentrionale. La racine de betterave en renferme
également et en fournit une certaine quantité au commerce. On
pourrait également en extraire des navets, des carottes, des bâtâtes

douces {Batatas edulis), des fruits sucrés non acides, tels que les

melons, les châtaignes, les baies de genièvre. Quant aux fruits

acides, ils ne peuvent contenir que du glucose, en raison de la

transformation que les acides font éprouver au sucre cristallisa-

ble. Tels sont les raisins, les groseilles et autres fruits rouges de
nos climats, les oranges, etc.

Propriétés. — Le sucre est soluble dans la moitié de son poids
d'eau froide, et dans toute proportion d'eau bouillante. Il cristal-

lise facilement, surtout par évaporation lente dans une étuve.

On le nomme alors sucre candi.

Il est insoluble à froid dans l'alcool pur; mais il s'y dissout à

chaud, et cristallise par le refroidissement. Il se dissout facile-

ment à froid dans l'eau- de-vie, ce qui offre un moyen de recon-
naître lorsqu'il est mêlé de sucre de lait, lequel y est insoluble

;

mais cette fraude serait sans objet, au prix où est le sucre aujour-

d'hui. Une autre falsification qu'on lui fait subir, consiste à le

mélanger de glucose, ou sucre d'amidon. On reconnaît cette fal-

siflcation par le moyen de la potasse qui se combine avec le sucre

de canne sans le colorer sensiblement, tandis qu'elle décompose
le glucose en lui communiquant une couleur brune foncée. Pour
faire cet essai, on introduit dans un petit matras de verre 10 gram-
mes de sucre, 30 grammes d'eau, 5 décigrammes de potasse pure,

et on fait bouillir pendant quelques minutes. La coloration brune
indique le mélange de glucose.

Le sucre, exposé au feu, se fond, se boursoufle, brunit et exhale

une odeur particulière assez agréable. A cet état^ il porte le nom
de caramel; exposé à une plùs forte chaleur, il brûle avec une
belle flamme blanche, et laisse un charbon volumineux. Celui-ci,

incinéré, laisse un peu de cendre blanche, principalement com-
posée de carbonate et de phosphate de chaux. L'acide nitrique

dissout le sucre et le transforme, à l'aide du calorique, en une
série d'acides dont les termes principaux sont l'acide saccharique

(C12H10016), l'acide oxalique (C^HO*) et l'acide carbonique (C^O*).

Le sucre pur, cristallisé, a pour formule C^^HiiO^^ On suppose

qu'il contient 2 molécules d'eau, et que sa composition à l'é-

tat anhydre= Ci^H^O^. Ce qu'il y a de certain, c'est que le sucre

cristallisé, en se combinant avec les bases, perd 1 ou 2 molécules

d'eau, qui se trouvent remplacées par 1 ou 2 molécules de base.

Le saccharate de chaux a pour formule C'^H^O^ -f CaO,HO ; le

saccharate de plomb CI^H^Oî» -f 2PbO.
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Le sucre, dissous dans l'eau et additionné de levure ou d'un

ferment azolé, se convertit en alcool et en acide carbonique, avec des

phénomènes de chaleur et d'effervescence qui ont été désignés

sous le nom de fei^ientation vineuse ou alcoolique. 11 paraît que le pre-

mier eftet de la levùre ou du ferment est de convertir le sucre cris-

tallisable de la canne en un sucre incristallisable de la formule

Ci2Hi2oi2^ et que c'est celui-ci qui, par un dédoublement de prin-

cipes, se convertit en alcool et en acide carbonique :

Sucre liquide = alcool acide carbonique

Cire de la canne à sucre, ou cérosie. — Un grand nombre de végé-

taux laissent exsuder sur leurs tiges, leurs feuilles ou leurs fruits,

une substance qui a été désignée généralement sous le nom de

cire végétale, mais qui est loin d'être la même pour tous. La canne

à sucre, particulièrement, présente sur toute sa tige et à la base

amplexicaule des feuilles, une poussière blanchâtre qu'on peut

en séparer en la grattant avec un couteau, et qui abonde sur

la canne violette plus que sur les autres variétés. 153 cannes grat^

tées ont fourni 170 grammes de cire ; la canne à rubans en fournit

un peu moins ; la canne d'Otahiti en contient à peine le tiers de la

canne à rubans ; la canne créole, originaire de l'Inde, n'en donne

presque pas.

On pourrait obtenir la cérosie par le grattage des tiges ; on la

traiterait ensuite par l'alcool froid pour la priver de chlorophylle
;

on la dissoudrait dans l'alcool bouillant, et on l'obtiendrait par

la distillation de l'alcool. Mais, comme cette substance est entraî-

née, en grande partie, par le suc qui sort des cannes pendant

leur expression, et qu'elle y reste suspendue ou vient nager à sa

surface, il est préférable de porter le vesou à l'ébullition sans

addition de chaux, afin d'obtenir la cérosie mélangée à l'albu-

mine et à la chlorophylle sous forme d'écume. On lave cette

écume à l'eau d'abord, puis à l'alcool froid, et on la traite enfin

par l'alcool bouillant. Bien que, par ces procédés, on perde une

grande partie de la cérosie qui existe sur les cannes, cependant

M. Avequin a calculé qu'un arpent de cannes, qui produit envi-

ron 18,000 cannes, fournirait 36 kilogrammes de cérosie, et

qu'une habitation cultivant par an 300 arpents de cannes en pro-

duirait 10,000 kilogrammes. Ce produit peut donc devenir très-

important pour le commerce.

La cérosie est insoluble dans l'eau et à froid dans l'alcool rectiûéi

Elle se dissout dans l'alcool bouillant et le fait prendre en masse

par le refroidissement. Elle est peu soluble dans l'éther ; elle est

très-dure et peut se pulvériser dans un mortier ; elle fond entre
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80 el 82 degrés, brûle avec une ijelle flamme blanche et serait

d'un emploi très-avantageux dans la fabrication des bougies.

Elle est très-difficilement saponifiable. M. Dumas l'a trouvée for-

mée de C^^H^^O^, composition très-remarquable qui fait entrer la

cérosie dans la série des alcools, ainsi que le montre le -tableau

suivant :

Esprit de bois ,

Alcool de vin

Glycérine

Essence de pommes de terre

Éthal

Cérosie

[Parmi les graminées saccharifères.il faut mentionner le sorgho
sucré {Sorghum saccharatum) sur lequel l'attention s'est portée
dans ces derniers temps. C'est une plante haute de l'°,oO à
3 mètres, portant au sommet de la tige une grosse inflorescence
rameuse, garnie à maturité d'un nombre considérable de ca-
riopses ovoïdes presque sphériques, luisants, de couleur varia-
ble. On la cultive dans le midi de la France, et on a surtout
essayé de l'exploiter aux environs de Marseille. Il résulte du tra-

vail de M. Joulie (1), que le sorgho contient : 1" du sucre cristal-

lisable, ayant un pouvoir rotatoire de -f 73°,8 ;
2° du glucose

dextrogyre à pouvoir rotatoire de + 56"
;
3° du glucose lévogyre

ou lévulose à pouvoir rolaloire de— 106°. Le sucre va augmentant
dans la plante depuis le moment de l'apparition des épis, jus-
qu'à la maturité de la graine ; et cette augmentation porte prin-
cipalement sur le sucre de canne. Mais ce sucre est d'une extrac-
tion très-difficile et on ne peut très-souvent utiliser le sorgho que
pour la fabrication de l'alcool.]

Fruits alimentaires de graminées.

Tous les fruits des plantes graminées peuvent être considérés
comme alimentaires, à l'exception de celui de l'ivraie, qui pos-
sède une qualité malfaisante ; mais on ne cultive que ceux qui

produisent le plus ou que leur volume rend plus faciles à récolter ;

tels sont, dans presque toutes les contrées du monde, le blé ou
froment, l'épeautre, le seigle, l'orge, le riz, le maïs, l'avoine ; et

(1 )
Voir pour plus de détails : Joulie, Études et expériences sur le Sorgho à

sucre. Thèse de l'École de pharmacie de Paris, 1864; — et Adr. Sicard, Mono-
graphie de la canne à sucre de la Chine, dite Sorgho à sucre, 2' éditioa. Paris,

1868, 2 vol. in-8.

= C«H6
f= C'OHio>+H*Oî
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particulièrement à quelques pays, les millets, les sorghos, les

éleusines, les poas, etc.

Promeut.

Triticum sativum, Lamk., comprenant comme sous-espèces les

Triticum œstivum, hybernum et turgidum, de Linné. Tiges hautes

de 100 à 130 centimètres, garnies de 4 ou 5 feuilles, et terminées

par un épi long de 8 à 12 centimètres ; ceux-ci sont composés

de 15 à 24 épillets sessiles, ventrus, imbriqués, glabres ou velus

selon les variétés ; mu tiques ou garnis de barbe. Chaque glume

renferme ordinairement 4 fleurs fertiles et une cinquième impar-

faite. Le fruit est un cariopse ovale, mousse par les deux bouts,

convexe d'un côté, creusé d'un sillon longitudinal de l'autre ; le

battage le privant de sa glume, il ne conserve que son tégument

propre, mince, dur, transparent, qui, séparé de la farine par le

blutoir, constitue le son. Les proportions de son et de farine peu-

vent varier beaucoup suivant les blés et selon les procédés de

mouture ; on obtient en moyenne : 74 de farine et 23 de son.

D'après M. Boussingault, le froment contient en moyenne sur

100 parties :

Gluten 12,8 ,
, ,, ^, ,.

... . /o f substances azotées. 14,6
Albumine 1,8

J

'

Amidon 59,7

Dextrine 7,2

Cellulose 1,7

Sels minéraux 1,6

Eau 14,0

100,0

100 parties de froment ne fournissent que 1,65 de cendre com-

posée principalement de phosphates et silicates de soude, de

chaux et de magnésie. Cette cendre ne renferme pas de sulfate

ou n'en présente que des traces, ce qui permet de reconnaître la

farine pure de celle qui a été falsifiée avec du sulfate de chaux.

Quant à la farine de froment, voici sa composition moyenne,
d'après M. Payen :

Substances azotées 14,15
Amidon et dextrine ;. 68,43
Matit;res grasses 1,25

Cellulose 0,05
Matières minérales 1,G0

Eau 14,22

100,00

Pour faire l'analyse de la farine de froment, on la met en pâte



112 VÉGÉTAUX MONOCOTYLÉDONÉS.

avec de l'eau, on la renferme dans un nouet de linge et on la ma-
laxe sous un filet d'eau. L'eau dissout la gomme et le sucre et

entraîne l'amidon qui se dépose au fond. La liqueur filtrée et con-
centrée fournit une petite quantité d'albumine coagulée que l'on

sépare par le filtre. On évapore à siccilé et on traite par de lalcool

bouillant qui dissout le sucre ; la gomme reste.

La partie de la farine qui reste dans le linge est sous forme
d'une masse molle, très-collante et élastique qui porte le nom
de gluten ; mais comme elle retient toujours une grande quantité
d'amidon, il faut la retirer du linge et la malaxer à nu sous un
filet d'eau et au-dessus d'un tamis de soie, jusqu'à ce que l'eau

cesse d'être laiteuse. La masse qui reste alors, et qui constitue

le gluten de Beccaria, pèse sèche de 0,10 à 0,14 du poids de la fa-

rine. Cette substance a d'abord été considérée comme un prin-

cipe immédiat particulier; mais Einhoff a montré qu'elle était

formée au moins de deux principes azotés, dont l'un est de Val-

Immine végétale naturellement soluble, mais qui reste unie au
second principe par une adhérence moléculaire. Ce second prin-

cipe, nommé glutine, est insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool

bouillant et peut être obtenu par ce moyen. C'est à la présence
de ces deux principes réunis que la farine de froment doit de for-

mer un pain très-nourrissant et de facile digestion : nourrissant

en raison de l'azote qu'ils contiennent ; facile à digérer parce

que le gluten communique à la pâte une ténacité qui retient l'a-

cide carbonique produit pendant la fermentation et la rend po-

reuse et légère. La farine de blé est donc d'autant plus estimée

qu'elle fournit plus de gluten par le procédé qui vient d'être

indiqué.

Seigle.

Secale céréale, L. Le seigle s'élève à la hauteur de 130 à 460 cen-

timètres. Les fleurs sont disposées, au haut de la tige, en un épi

simple, comprimé, long de H à 15 centimètres ; les épillets sont

composés de 2 fleurs hermaphrodites, avec un rudiment linéaire

d'une troisième fleur terminale. Le fruit est un cariopse long de

6 millimètres, poilu au sommet, d'une forme un peu coniquCj

convexe d'un côté, creusé de l'autre d'un sillon longitudinal, d'uti

jaune grisâtre, à surface légèrement plissée lorsqu'il est sec.

Le seigle vient facilement dans des terrains où le blé ne pour-

rait croître avec avantage, et il résiste mieux à la gelée, ce qui

permet de le cultiver dans les pays du Nord ; il mûrit aussi plus

tôt. Il fournit une farine un peu bise, pourvue d'une odeur et

d'une saveur qui lui sont propres. Il forme un pain lourd, mais

nutritif, d'une saveur douceâtre particulière, et qui se conserve
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frais pendant longtemps. On l'emploie ordinairement mêlé au

froment, sous le nom de méteil. Le seigle donne en moyenne
76 pour 100 de farine et 24 de son. D'après Einhoff, la farine de

seigle contient :

La farine de seigle ne peut être analysée comme celle de fro-

ment ; car si on veut la malaxer sous l'eau, dans un nouet de

linge serré, rien n'en est séparé, et si l'on veut s'affranchir du
linge, toute la farine se délaie dans l'eau et passe même, sauf

quelques impuretés, à travers un tamis de soie. Par le repos l'a-

midon se précipite, mais coloré et mélangé de glutine. La liqueur

décantée et filtrée contient le restant de la glutine unie à la

gomme, au sucre et à l'albumine. On la soumet à l'ébullition

pour faire coaguler l'albumine ; on la fait évaporer en consis-

tance de sirop et on l'étend d'alcool qui dissout le sucre et la glu-

tine. On ajoute de l'eau et on distille pour retirer l'alcool : le sucre

reste dissous et la glutine se sépare.

Hordeum vulgare, L. Tige droite, haute de 30 à 70 centimètres
;

fleurs en épi
; épillets biflores, mais dont la fleur supérieure est

réduite à l'état d'un rudiment subulé. Fleurs toutes hermaphro-
dites, imbriquées sur six rangs, dont deux plus proéminents.
Glume à 3 écailles linéaires-lancéolées

; glumelle à 2 paillettes

persistantes, embrassant le fruit et dont l'extérieure est terminée
par une arête très-longue

; dans une variété, nommée orge céleste,

les paillettes s'écartent du grain qui s'en sépare avec facilité.

Autres espèces: orge à 6 rangs {H. hexastichon) dont l'épi est
court, renflé, à 6 rangs de fleurs égaux

;
orge distique [H. disti-

'chon), à épi comprimé, formé seulement de 2 rangs de fleurs
hermaphrodites pourvues d'arêtes.

. L'orge, à cause de la nature particulière de son amidon, ne
produit qu'un pain dur et indigeste : aussi est-il principalement
réservé pour la nourriture des animaux herbivores et pour la fa-

hrication de Yorge mondé et perlé qui sont d'un usage assez fré-

quent en médecine,

GuraouRT, Drogues, 5» édition. X. H. 8

Amidon
Glutine

Albumine.. .

.

Sucre

Gomme
Fibre végétale

Perte ou eau.,

GI,1

9,5

3,3

3,3

11,1

6,4

5,3

100,0

Orge.
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Ces deux préparations de l'orge s'obtiennent de la même ma-
nière, en faisant passer le grain entre deux meules placées hori-

zontalement à distance. Pour l'orge mondé, la distance est telle

que le grain roulé entre les meules perd seulement sa glume et

sa glumelle et conserve son tégument propre. Pour l'orge perlé,

un travail plus long et une distance diminuée graduellement font

que l'orge se trouve réduit à sa partie blanche et farineuse.

L'orge donne environ 70 de farine pour 19 de son, avec II pour
100 d'eau.

La farine d'orge se conduit avec l'eau comme celle de seigle,

c'est-à-dire que si on la malaxe à l'état de pâte, dans un linge

serré, rien ne passe au travers du linge, à cause de l'adhérence
du gluten à l'amidon, et que si le linge est d'un tissu clair, pres-

que tout passe au travers. Cependant, en opérant dans un linge

médiocrement serré, Einhof a pu conserver dans le linge un ré-

sidu composé de fibre végétale, de glutine et d'amidon, 7,3 pour
100, et la liqueur trouble a déposé 67 parties d'amidon recouvert

de glutine. L'eau qui surnage retient en dissolution de l'albu-

mine, du sucre, de la gomme, encore une certaine quantité de

glutine. On les sépare ainsi qu'il a été dit pour le seigle. Cette

analyse a fourni :

Amidon et glutine 67,18
Fibre végétale, glutine et a,midon 7,29
Albumine 1,15
Glutine 3,S2
Sucre 5,21

Gomme 4,62

Phosphate de chaux 0,24

Eau 9,3T

Perte 1 ,42

100,00

4vena, sativa. Cette plante pousse plusieurs tiges hautes de 6 à

10 décimètres, munies de 4 à 5 nœuds d'où sortent des feuilles

assez larges et aiguës. Les fleurs sont disposées en panicules lâ-

ches et réunies dans des épillets pédicellés et pendants. Chaque
ép^llet contient 3 fleurs pédonculées, dont la première est seule

fertile ; la deuxième, mal conformée, est stérile ; la troisième est

rudimentaire. Les écailles de la glume sont courtes, mutiques,

carénées ; la paillette extérieure de la glumelle est pourvue d'une

arête tortue. Le cariopse est presque cylindrique, aminci en

pointe aux deux bouts, adhérent à la paillette supérieure de la

glumelle, et enveloppé dans la glume, dont on le sépare par le
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battage. L'avoine, ainsi obtenue, sert à la nourriture des chevaux

et des animaux de basse-cour ; on l'emploie aussi pour la nourri-

ture de rhomme et pour en faire des tisanes adoucissantes et

nourrissantes, mais après l'avoir préparée sous des meules, à la

manière de l'orge perlé. Sous cet état, on lui donne le nom de
gruau ; mais ce n'est pas elle qui sert à la fabrication du pain de
luxe auquel on donne le nom de pain de gruau. Celui-ci se pré-
pare avec la plus belle et la plus fine farine de froment.

L'avoine donne 62 pour 100 de farine, 17 de son et 21 d'eau.

La farine d'avoine dépouillée dé ses enveloppes, ou la farine de
gruau, présente quelques particularités dans sa composition. Elle

contient 2 centièmes d'une huile grasse, jaune-verdâtre et odo-
rante à laquelle le gruau doit sa saveur particulière et sa demi-
transparence. On y trouve ensuite 8,25 d'un extrait amer, sucré
et déliquescent qui est cause que l'avoine renferme de 20 à 24 pour
100 d'eau, tandis que les autres céréales n'en contiennent guère
que la moitié. Elle contient enfin 2,5 de gomme, 4,3 d'albumine
et 59 d'amidon.

Biz.

Oriza saliva. Le riz est originaire de l'Inde et de la Chine, oii

il occupe de vastes terrains inondés, et oîi il sert, de toute anti-

quité, à la nourriture des habitants. Il était peu connu en Europe
du temps de Dioscoride et de Pline. Ce n'est que plus tard qne

' la culture s'en est répandue en Egypte, en Italie, en Espagne et

en Amérique. On a voulu à plusieurs fois en introduire la culture
dans le midi de la France ; mais comme on ne peut le placer que
dans des terrains marécageux qui exercent une influence très-dé-

létère sur la santé des habitants, il a fallu y renoncer. Le riz

pousse plusieurs tiges hautes de 100 à 130 centimètres, munies
de feuilles larges, fermes, très-longues, semblables à celles de
nos roseaux. Les fleurs forment une longue et belle panicule ter-

minale, composée d'épillets courtement pédicellés et uniflores.

Les fleurs sont hermaphrodites, à 6 étamines, et appartiennent à
l'hexandrie de Linné. Le fruit est un cariopse comprimé;, étroite-
ment serré dans les pailles de la glumelle.

On le trouve dans le commerce privé de toutes ses enreloppes
( et même de son tégument propre. Celui que l'on consomme en
1 France vient principalement de la Caroline et du Piémont. Le
1
premier est le plus estimé

; il est tout à fait blanc, transparent,
; anguleux, allongé, sans odeur, et a une saveur farineuse franche!
ILe second est jaunâtre, moins allongé, arrondi, opaque, a une
1 légère odeur qui lui est propre, et une saveur un peu âcre. Tous
(deux sont fort nourrissants, et donnent du ton aux intestins.
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On doit à Braconnot (i) une excellente analyse du riz, dont

voici les résultats :

Riz de Caroline. Riz de Piémont.

5,00 7,00

85,07 83,80

4,80

3,C0 3,60

0,05

1,71 0,10

0,13 0,25

0,40 0,40

0,00^ 0,00

0,00
j

0,00

0,00 1

> indices.
0,00

, 0,00

0,00 ' 0,00

[ 0,00

Maïg.

Zea maïs, L. ; monœcie triandrie. Cette belle graminée paraît

originaire de l'Amérique ; mais elle s'est bien acclimatée dans les

contrées chaudes et tempérées de l'ancien continent. On en cul-

tive beaucoup en France, oti elle porte vulgairement le nom de

blé de Turquie. Elle s'élève à la hauteur de 2 mètres et plus. Sa

tige est roide, noueuse, remplie d'une moelle sucrée ; ses feuilles

sont très-longues, larges, semblables à celles du roseau. Les fleurs

mâles sont disposées en une panicule terminale composée d'é-

pillets biflores, à fleurs sessiles, triandres. Les fleurs femelles

naissent au-dessous et sont enveloppées de plusieurs feuilles rou-

lées, d'où pendent les styles sous forme d'un faisceau de soie

verte
;
l'épi, qui succède à ces fleurs, croît par degrés jusqu'à une

grosseur considérable ; les grains sessiles dont il est entièrement

recouvert, sont gros comme des pois, lisses, arrondis à l'exté-

rieur, terminés en pointe à la partie qui tient à l'axe. Ils sont le

plus souvent jaunes, mais quelquefois rouges, violets ou blancs,

suivant les variétés.

Le maïs est après le froment et le riz la plus utile des grami-

nées ; aussi est-elle une des plus généralement cultivées. Une

partie des peuples d'Asie, d'Afrique et d'Amérique en font leur

nourriture. Son usage est également très-répandu en Italie, en

Espagne et dans le midi de la France, non-seulement pour

l'homme, mais aussi et surtout pour les bestiaux et volatiles

de toutes sortes, qu'il engraisse promptement. Il est composé

de :

(1) Braconnot, Ânn. de chimie et de physique, t. IV, p. 370.
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Gorhûin. Bizio.

Q

2,50 2,50
1 âC. n qn

A QA 1 nq1,1/ îj

1 75 2:28

Phosphate
| „i.„„v

Sulfate
(

»

8,71

0,35

100,00 100,00

Le gluten de maïs paraît différer de celui des autres graminées

par une moindre proportion d'azote ; sa faible quantité empêche

d'ailleurs que la farine de maïs ne soit propre à la fabrication du

pain, à moins qu'on n'y ajoute un tiers au moins de farine de fro-

ment. Mais on en fait des bouillies et des espèces de gâteaux

qu'on prépare de beaucoup de manières différentes, suivant les

pays, et qui forment un aliment sain et nourrissant.

AMIDON (1).

Pendant longtemps l'amidon a été considéré comme un pro-

duit inorganisé, ou comme un principe immédiat analogue au

sucre ou à la gomme, mais complètement insoluble dans l'eau

froide, et soluble, au contraire, dans l'eau bouillante, avec la-

quelle il était susceptible de former, par le refroidissement, une

masse gélatineuse. Cependant, dès l'année 1716, Leeuwenhoeck

avait déterminé, à l'aide du microscope, que l'amidon était un

corps organisé, de forme globuleuse, et formé d'une enveloppe

extérieure, résistant à l'eau et quelquefois aux forces digestives

des animaux, et d'une matière intérieure facilement soluble dans

l'eau et très-facile à digérer; mais ces observations étaient com-

plètement oubliéeslorsque, enl825, M. Raspail (2) annonça denou-

veau que chaque granule d'amidon est un corps organisé formé

d'une enveloppe ou tégument inattaquable parl'eaufroide, suscep-

tible d'une coloration durable par l'iode, et d'une matière inté-

rieure soluble dans l'eau froide, pouvant également se colorer en

bleu par l'iode, mais perdant facilement cette propriété par l'action

de la chaleur ou de l'air; d'oîi M. Raspail concluait que la pro-

(1) Dans le langage chimique, les mots amidon, fécule, fécule amylacée, peuvent

être considérés comme synonymes; dans les usages économiques, on donne plus

spécialement le nom d'amidon à la fécule des graines céréales, et celui de fécule

à celle retirée d'autres parties des plantes, et principalement des racines. 11

m'arrivera souvent de me servir indifféremment de ces deux expressions.

(2) Raspail, Nouveau Système de chimie organique, 2» édition, Paris, 1838, t. ),

p. 429.
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priété possédée par la fécule de se colorer en bleu par l'iode,

était due à une substance volatile.

Un mémoire de M. J.B. Caventou, où ce chimiste se montrait peu
disposé à admettre les résultats obtenus par M, Raspail, m'ayant
engagé à m'occuper de ce sujet, je fis un certain nombre d'expé-
riences qui, tout en confirmant l'organisation des grains de fé-

cule, démentait presque toutes les autres assertions de M. Ras-
pail. Ainsi, tandis que la fécule de pomme de terre entière,
examinée sous l'eau, au microscope, se présente sous forme de'

grains transparents, tous finis et d'une épaisseur évidente, la fé-
cule broyée, mise dans l'eau, y forme des courants d'une vitesse
extrême, dus à l'émission et à la dissolution de la matière soluble
intérieure des grains déchirés. Une partie de cette matière dispa-
raît entièrement

; une autre reste attachée aux grains sous forme
de gelée, et disparaît aussi par l'application d'une légère chaleur.
Alors on aperçoit facilement les téguments déchirés qui servaient
d'enveloppe aux grains de fécule.

Mais, excepté cette expérience qui confirmait l'état organisé
des grains de fécule, toutes les autres tendaient à prouver que les

trois parties observées, à savoir, le tégument, la matière gélatini-

forme et la matière soluble, ne sont qu'une seule et môme sub-
stance qui se comporte de môme avec l'iode, les acides, les alcalis,

la noix de galle, les dissolutions métalliques, et que ces trois

parties ne diffèrent que par la /brme que l'organisation leur a
donnée. Telle est la conclusion positive de mon mémoire, à la-

quelle je suis arrivé par plusieurs ordres de considérations qui
ont été confirmées depuis (1).

M. Guérin-Varry, cependant, après avoir distingué comme moi
trois parties dans l'amidon, a regardé ces trois parties comme
trois matières distinctes et décomposition élémentaire différente;

mais ces résultats ont été contredits par MM. Payen et Persoz,
qui, après avoir distingué trois principes différents dans la seule
matière soluble, ont ensuite admis que, à part un tégument exces-
sivement mince, non colorable par l'iode, tout le reste était

formé d'un seul et môme principe, auquel ils ont donné le nom
d'amidone. Enfin, M. Payen (2) a réuni et résumé tous les travaux
entrepris sur l'amidon, et dont une grande partie lui appartient;
il a définitivement fixé l'opinion des chimistes sur la constitution
de l'amidon, en' le regardant comme une substance organisée,
mais d'une seule nature et d'une composition constante, qui peut
être représentée par G^SHiooiO; composition proportionnelle-

Ci )
Voir Guibourt, Journal de chimie médicale de 1829, t. V, p. 97 et 158.

(ï) Payen, Annales des sciences naturelles, Botanique, t. X, p. 5, 05 et 161

.
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ment semblable à celle de la cellulose, de la gomme arabique et

du sucre anhydre. Cette conclusion, moins la composition élé-

mentaire dont je ne m'étais pas occupé, est bien celle que j'avais

émise en 1829 ; mais il existe cependant une différence essentielle

entre nos résultats. J'avais admis que la fécule de pommes de

terre était formée d'une substance tégumentaire insoluble et

d'une matière intérieure soluble, toutes deux colorables par

l'iode ; M. Payen pense aujourd'hui que cette fécule est organisée

et solide jusqu'au centre, et ne contient aucune partie soluble à

froid. Je me fondais, pour établir mon opinion, sur ce que la fé-

cule broyée, non pas seulement à sec, mais sous l'eau, afin d'évi-

ter réchauffement causé par le frottement, se dissolvait en partie

dans l'eau, et ce résultat ne peut être l'évoqué en doute; mais

M. Payen, pensant toujours que la fécule peut éprouver quelque

modification moléculaire par le frottement, s'est borné à l'écraser

en la pressant entre deux lames de verre, et c'est alors qu'il a vu,

ainsi que je viens de le dire, que la fécule était solide et organisée

jusqu'au centre, et qu'elle ne cédait à l'eau froide aucune partie

soluble qui fût colorable par l'iode. J'ai vérifié l'exactitude de ce

fait, d'où il paraît résulter que, dans mon ancienne expérience,

le broiement sous l'eau avait suffi pour altérer la constitution

moléculaire de la fécule, au point d'en rendre une partie soluble.

Je pense également, avec M. Payen, que la fécule est organisée

jusqu'au centre, mais je dis toujours, en tant qu'il s'agit de la fé-

cule de pommes de terre, qu'il existe une grande difi"érence entre

l'organisation forte et compacte de la partie extérieure, que j'ai

vue se présenter souvent sous la forme d'une outre en partie la-

cérée et vide à l'intérieur, et l'organisation de la partie centrale,

qui se sépare de la première et se divise dans l'eau, sous la forme

de flocons colorables par l'iode. [Une nouvelle opinion, exposée

d'abord par M. Nœgeli en 1847, abandonnée en 1858 par ce bo-

taniste lui-même, ajété adoptée et développée parjM. Trécul dans

un mémoire très-remarquable (1). D'après le savant observateur

le grain d'amidon doit être assimilé à une cellule renfermant

un plasma amylacé, qui se dépose en couches nombreuses et su-

perposées, de manière à remplir complètement la cellule ou à

ne laisser au centre qu'une petite cavité.

Nous ne poursuivrons pas plus loin l'exposé de ces discussions

sur la constitution ou le mode de formation du grain de fé-

cule (2). Nous rappellerons seulement l'idée qu'on doit se faire

de cette substance.

(1) Trécul, Mémoire sur les formations intracellulaires des végétaux {Annal,

des sciences naiur.^ 1858, X, p. 205-351).

(2) On peut consulter sur ce sujet : Trécul, Mémoire cité; — Nasgeli, Die
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La fécule est un corps neutre, incristallisable, insoluble dans
l'eau, formant dans l'eau chaude une masse gluante qu'on nomme
empois, se colorant en bleu violet par le contact de l'iode, et
pouvant se changer sous certaines influences (chaleur action
des acides, ou des ferments, etc., etc.) en dextrine, puis en
glucose.

La fécule est quelquefois amorphe, mais le plus souvent elle se
trouve à l'état de grains organisés. Les couches concentriques
rangées autour d'une cavité ou d'un noyau intérieur (hile) sont
quelquefois très-apparentes, comme dans la fécule de pommes
de terre par exemple (fig. 340), d'autres fois elles sont à peine
marquées ou même complètement absentes. La dimension et la
forme du grain peuvent aussi beaucoup varier selon la plante qui
a fourni la fécule; aussi l'examen microscopique qui permet de
constater ces caractères divers est-il le meilleur moyen de re-
connaître l'espèce d'amidon auquel on a affaire, et les falsifica-
tions auxquelles sont exposées certaines farines. On doit également
tenir compte dans la détermination des fécules du mode de
groupement des grains, qui tantôt restent isolés ou simples,
tantôt sont réunis entre eux de manière à former des grains
composés.

Nous aurons occasion à mesure que nous traiterons des diverses
plantes amylacées, de décrire les fécules qu'elles donnent ; indi-
quons pour le moment les caractères de celles des graminées.]

Amidon de blé.

Globules circulaires et d'un volume très-variable : les plus pe-
tits, vus sous l'eau, au microscope, paraissent comme des points
transparents, et on peut en suivre l'accroissement jusqu'aux plus
gros; cependant les globules intermédiaires sont peu nombreux
et on observe une discontinuité bien marquée entre les petits

grains qui sont presque innombrables, et les plus gros qui arri-

vent sensiblement au même volume, estimé à 50 millièmes de
millimètre. A voir ces granules en repos et presque tous bien
circulaires, on les dirait spbériques ; mais en faisant glisser le

verre supérieur du porte-objet sur l'inférieur, on fait rouler les

granules au milieu de l'eau, et on s'aperçoit alors qu'ils sont
aplatis et lenticulaires {fig. 334),

L'amidon de blé, vu en masse, est d'un blanc mat et parfait. 11

communique à l'eau, à l'aide de la chaleur, une consistance d'au-

SlàrkehÔrner. Zurich, 1858 ;
— A. Gris, Annal, des sciences naturelles. 18G0,

t. XIII; — Duchartre, Élémenis de botanique. 1867, p. 61 et suivantes.



Fig. 334.— Amidon de blé.
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tant plus forte que ses granules ont un plus petit volume et con-

tiennent plus de matière tégumentaire et moins de matière véri-

tablement soluble ,
parce que la consistance de Vempois est

due surtout à l'adhérence réciproque des téguments gonflés et

hydratés.

L'amidon de blé, soumis à l'ébullition dans une grande quantité

d'eau, ne forme plus d'empois, parce que le tégument finit par se

dissoudre presque entièrement

et constitue alors de la fécule

soluble. Cependant, si longtemps

qu'on continue l'ébullition*, il

reste toujours un résidu insolu-

ble, sous forme de flocons légers et

irréguliers, qui se colorent en

violet par l'iode. •

Pour l'usage des arts, on ex-

trait en grand l'amidon des recou-

pettes et gruaux de blé, des blés

avariés, et quelquefois de l'orge.

Voici à peu près le procédé que

l'on suit : on moud le blé gros-

sièrement, on le met dans un tonneau avec de l'eau, et on entretient

l'air environnant à une température de 15 à 18 degrés, afin de dé-

terminer la fermentation du mélange. Au bout de quinze ou

vingt jours, on jette le tout sur un tamis de fer ; l'eau passe avec

l'amidon et une certaine quantité de son et de gluten altéré; on la

laisse reposer : l'amidon, qui est le plus dense, se précipite le

premier ; le son et le gluten forment au-dessus une bouillie qu'on

enlève avec une pelle, après avoir décanté l'eau qui la surnage.

Cette eau, qui porte le nom d'eau sure, est employée en place

d'eau pure dans les opérations subséquentes, et alors la fermen-

tation s'y développe beaucoup plus promptement. On délaye l'a-

midon dans de l'eau pure, et on le fait passer à travers un tamis

de soie très-fin ; on le laisse précipiter de nouveau, on décante

l'eau, et on le fait sécher le plus promptement possible.

On remarque que la pâte d'amidon se divise toujours, en sé-

chant, en espèces de prismes quadrangulaires, irréguliers, mais

semblables entre eux, et qui ont fait donner à l'amidon entier le

nom d'amidon en aiguilles.

Le but de la fermentation que l'on fait subir au blé est d'en dé-

sorganiser le gluten, qui perd alors sa ténacité, et ne s'oppose

plus à la précipitation isolée de l'amidon. L'amidon sert en phar-

macie pour rouler quelques pilules, et pour saupoudrer la table

sur laquelle on coule la pâte de guimauve.
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On l'emploie aussi en lavement, fréquemment et avec succès
contre la diarrhée et la djssenterie.

'

Amidon de seigle.

Granules circulaires et lenticulaires offrant les mêmes varia-
tions de volume que ceux du blé. Cependant les plus gros grains
paraissent avoir un volume un peu plus considérable que ceux
qui leur correspondent dans le blé, et de plus ils sont très sou-
vent marqués au centre d'une étoile noire à 3 ou 4 rayons (ûq 335)
Cet amidon, bouilli plusieurs fois dans l'eau distillée, laisse un

,0

Fig. 33b. — Amidon de seigle.

O
6

or

Fig. 33C. — Amidon d'orge.

résidubienplusconsidérablequeceluideblé,plusdense,colorable
en bleu par l'iode, offrant assez souvent la forme d'un fer à cheval,
mais plus souvent encore celui de granules disposés assez régu-
lièrement autour d'un centre commun, de sorte qu'on peut sup-
poser que l'amidon de seigle lui-môme est formé de granules
semblables réunis et soudés par une matière plus attaquable par
l'eau et qui disparaît en partie par l'ébullition.

Amidon d'orge.

De même que les deux précédents, cet amidon {fxg. 336) se com-
pose d'un nombre très- considérable de petits granules transpa-
rents, de granules intermédiaires et d'un grand nombre de granu-
les circulaires qui atteignent sensiblement le même volume. Voici
maintenant les différences : le diamètre des plus gros granules
est manifestement plus grand que dans l'amidon de blé

;
l'épais-

seur en est plus considérable et inégale; la coupe des granules pas-
sant par leurs plus grands diamètres ne formerait pas une sur-
face plane, mais ondulée; en un mot, ces granules, au lieu d'avoir
la forme régulière d'une lentille, ont la forme bosselée et ondulée
d'une semence de nandirobe. Il résulte de cette forme irrégulière
jointe à une plus grande épaisseur, que l'amidon d'orge roule
plus facilement dans l'eau que ceux du blé et du seigle

;
qu'il peut

se reposer plus souvent sur la tranche et qu'il offre assez souvent
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la forme irrégulière et comme triangulaire de la fécule de pom-

mes de terre ; mais son volume est bien moindre. L'amidon

d'orge diffère encore de celui de blé en ce qu'il résiste bien plus

à l'action de l'eau bouillante; tandis que l'amidon de blé, après

une ébullition prolongée, ne laisse pour résidu qu'un léger flocon

colorable en violet par l'iode ; dans les mômes circonstances, l'a-

midon d'orge laisse un résidu dense et pesant, nettement dessiné

en demi-lune, enrein ou en cercle coupé jusqu'au centre et entr'ou-

vert. Ce résidu se colore en bleu foncé par l'iode. En renouvelant

l'ébuUition, une partie des téguments se déforment et se déchirent;

mais si longtemps qu'on la continue, le plus grand nombre con-

servent la forme d'un cercle ouvert ou d'un rein. Cette grande ré-

sistance des granules de l'amidon de l'orge à l'action de l'eau bouil-

lante explique la difficulté qu'ont les estomacs faibles à le digérer.

Proust attribuait cette qualité indigeste de l'orge à un principe

analogue au ligneux, qu'il nommait hordéine, et dont il supposait

que l'orge contenait 0,53 de son poids; mais j'ai montré que

cette hordéine était principalement compt)sée des téguments in-

solubles de l'amidon de l'orge (1).

Cet amidon [fig. 331) est remarquable par sa petitesse,par l'égalité

de son volume et par sa forme polyédrique très-marquée. Soumis à

une longue ébullition dans l'eau, il laisse pour résidu de légers

flocons formés de granules très-minimes colorés en bleu par l'iode

Amidon de riz.

Fig. 337. — Amidon de riz Fig. 338. — AmidoU de maïs.

et liés entre eux par une matière muqueuse. L'amidon de riz pa-

raît donc être lui-même un assemblage de ces granules.

(1) Guibourt, Journ. de chimie médicale, t. V, p. 158.
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Amidon du maig.

[Cet amidon rappelle celui du riz par la forme en général polyé-
drique de ses grains; mais ses éléments sont beaucoup plus ré-
guliers, hexagonaux, ont des dimensions plus grandes variant en
diamètre de 0"'",03 à 0"-,005 et plus. Ces grains se' réunissent
assez souvent en groupes et ils sont alors nettement polyédriques
Ils offrent en général un point plus clair à leur centre de figure ou
une espèce de hile étoilé

{fig. 338).

Amidon de Pavoine.

L'amidon d'avoine est formé en général de' grains composés,
arrondis, dont la surface présente un réseau polyédrique formé
par les contours des granules. A côté des grains composés se
trouvent çà et là des grains simples, ovoïdes, fusiformes ou po-
lyédriques, sans hile bien marqué.]

FALSIFICATION DE LA FAEINE DE BLÉ.

Dans les temps de disette et même dans les circonstances or-
dinaires, la farine de blé est sujette à être falsifiée avec celle du
seigle, de l'orge, des pois, des haricots, etc., et, ce qui est beau-
coup plus blâmable, avec du plâtre, de la craie, de l'argile blan-
che. Je vais indiquer brièvement les moyens de reconnaître ces
différentes falsifications.

Mélange de la farine du blé avec celle du seigle, de l'orge ou du maïs.
— Ce mélange peut être connu au microscope par l'examen attentif
de la farine délayée et étendue dans l'eau, en raison des caractères
physiques différents des amidons contenus dans les farines. Mais il

est difficile d'arriver par ce moyen à une solution bien nette. On
le reconnaîtra beaucoup mieux après une longue ébullition dans
l'eau au moyen des résidus laissés par les amidons de seigle ou
d'orge.

[L'amidon de maïs serait plus facile à reconnaître à ses ca-
ractères microscopiques, surtout si l'on faisait intervenir l'action
de la lumière polarisée. Lorsqu'on l'examine en effet sur le champ
du microscope en le faisant traverser par la lumière polarisée, on
voit les grains très-vivement éclairés, traversés par une croix
noire fort obscure, dontlesbranches s'élargissent vers la circonfé-
rence. Ces phénomènes persistent même quand on éclaire très-vi-

vement le champ. L'amidon du blé ne présente ces phénomènes que
sur les grains vus de profil ; les grains circulaires deviennent très-

obscurs, lorsque le champ est peu éclairé
; on n'y constate qu'a-



GRAMINÉES. 125

vec peine la présence d'une croix noire peu marquée : et cette

croix s'éteint môme complètement lorsqu'on éclaire vivement le

Fig. 339. - Mélange de farine de blé et de farine de maïs. — Les grains de maïs sont

indiqués par la lettre M (Moitessier).

champ du microscope. La figure 339 montre bien ces différences

entre les deux fécules (1)],

Falsification avec la fécule de pommes de terre.— On a souvent con-

seillé de reconnaître cette falsification en déterminant la quan-

tité de gluten dans la farine;

mais puisque cette quantité varie

de 9 à 14 pour 100 dans la farine

normale, suivant sa qualité, il

est évident que cet essai ne pré-

sente aucune certitude. L'examen

microscopique est préférable. En
effet, la fécule de pommes de

terre (/îg'. 340) présente toutes sor-

tes de formes, depuis la sphéri-

que qui appartient aux plus petits

grainSjjusqu'àl'elliptique, l'ovoïde

ou la triangulaire arrondie qui se

montrent dans tous les autres. Les petits granules sont d'ailleurs

peu nombreux et presque aussi volumineux que les gros grains d'a-

midon de blé. Les autres présentent souvent une surface bosselée

Fig. 340. — Fécule de pomme de

terre.

(1) Voir pour plus de détails : Moitessier, De l'emploi de la lumière polarisée

dans l'examen microscopique des farines. Paris et Montpellier, 1866, et

d'hygiène, 1868, 2« série, t. XXIX, p. 382.
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et des stries irrégulièrement concentriques autour d'un point noir
(hile) situé vers l'une des extrémités du grain. Enfin ces granules
ovoïdes ou triangulaires arrondis, qui forment la presque totalité
de la fécule, ont un diamètre de 150 à 180 millièmes de millimètre
et présentent, sur le champ du microscope, une surface au moins
neuf fois plus grande que celle des gros granules d'amidon de
blé. Il est donc facile de distinguer au microscope de la farine
de blé pure de celle qui est mélangée de fécule.

[Cette distinction est encore plus facile, si l'on fait intervenir la
lumière polarisée; on voit alors apparaître sur les grains de fécule
de pommes de terre une belle croix noire très-marquée, qui per-
siste même alors qu'on donne au champ le maximum de lu-
mière {fig. 341)].

Donny, en mettant à proHt l'action différente (Je la potasse
sur l'amidon de blé et la fécule de pommes de terre, a rendu

Fig. 341. — Mélange de farine de blé de fécule de pommes de terre (Moitessier).

aussi le mélange très-facile à saisir. En effet, les deux fécu-

les se dissolvent également et disparaissent dans une solution

de potasse caustique faite au dixième ; mais si on prépare une
solution au cinquantième ou au soixantième (1,75 de potasse pure
pour 100 d'eau), cette liqueur n'agira pas sensiblement sur l'a-

midon de froment, tandis que la fécule de pommes de terre ac-

querra un volume qui triplera au moins son diamètre ; alors îl

n'y aura plus moyen de la confondre avec les grains amylacés de

la farine.

Farines de légumineuses. — Ces farines sont généralement pour-

vues d'une couleur et d'une saveur qui rend leur mélange facile à
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reconnaître. [L'apparence des grains est du reste différente de celle

du blé, comme l'indique la figure 342. Les grains de légumineuses

sont en effet cylindriques et non aplatis et lenticulaires, leurs

Kig. 342. — Amidons de blé et de haricot (*).

contours sont variables, rénifcrmes, ovoïdes. Le hile est très-net-

tement accusé et le plus souvent formé d'une fente longitudinale

de laquelle semblent se détacher de petites fentes transversales.]

[A la lumière polarisée ils présentent une croix noire beaucoup

plus marquée que les grains de blé et qui persiste dans les con-

ditions où elle disparaît chez ces derniers {fig. 343). De plus ils

Fig. 343. — Mélange de farine de blé et de farine de haricot (Moitessier).

sont accompagnés de fragments de tissu cellulaire, qu'il est facile

de distinguer au microscope des téguments internes du blé par

(•) A et B, grain d'amidon d^ blé rond de Hongrie, en A, -vu par dessus, en B, vu de profil;

CctD, deux grains d amidon du haricot panaché, vus par dessus et différents l'un de l'autre

parce que leur noyau allongé est visiblement étoilé sur ses bords dans le grain Cet a ses bords
presque entiers dans le grain D. (Duchartre.)
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la ténuité des parois cellulaires et par l'absence d'une ma-
tière granuleuse opaque, qui remplit normalement les cavités

de l'enveloppe interne du froment. Dans la lumière polarisée le

réseau des légumineuses disparaît complètement quand le fond
est obscur, tandis que celui des graminées devient très-lumi-

neux {fig. 344)]. Enfm M. Donny a découvert dans les farines de

Fig. 344, — L, tissu réticulé des légumineuses
;
B, quatrième enveloppe du blé (Moitessier)

.

vesce et de féverole un caractère qui les fait reconnaître facile-

ment, et qui consiste dans une belle coloration rouge que prend
la farine de ces deux légumineuses lorsqu'on l'expose à la vapeur
de l'ammoniaque, après l'avoir tenue suffisamment exposée à
celle de l'acide nitrique {\).

Falsification au moyen du plâtre^ de la craie ou de l'argile. — Cette

falsification peut être reconnue en traitant la farine par une solu-

tion de potasse au dixième qui la dissout presque complètement
en laissant la substance minérale dont il est facile ensuite de dé-
terminer la nature.

On peut également brûler et incinérer la farine qui, dans son
état normal, fournit à peine un centième de cendre. La quantité
de matière fixe et sa nature constatent la falsification.

Les palmiers sont, en général, des arbres à tige élancée, simple et

cylindrique, couronnée au sommet par une touffe de feuilles dont les

plus inférieures se détruisent chaque année en laissant sur le tronc les

(I) VoirBussy, Rapport {Bulletins de la Société d'encourngemmi,\m' .)

FAMILLE DES PALMIERS.
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vestiges de leur péliole embrassant, et sont remplacées parcelles qui

h sortent du bourgeon terminal. Les fleurs sortent de l'aisselle des feuilles,

••enveloppi^es d'une spalhe ligneuse et portées sur un spadice ramifié.

! Elles peuvent fitre hermaphrodites, polygames, monoïques ou dioïques.

(Leur périanlbe se compose de 2 verlicilles de folioles coriaces dont les

.3 intérieures n'ont pas loujours la mfîme forme que les 3 extérieures et

ase soudent quelquefois entre elles. Les étamines sont au nombre de 6,

• rarement réduites à 3 et plus rarement encore plus nombreuses que 6,

iLe pistil est formé de 3 ovaires dislincls ou soudés, renfermant chacun

1 ovule dressé. Le fruit se compose de 3 baies ou de 3 drupes séparés

ipouvant se réduire à 2 ou à 1 par avortement, ou bien d'une seule baie

lou d'un seul drupe à 3 loges, pouvant également se réduire à 2 ou à une

seule loge par l'avortement des autres. La graine est pourvue d'un

ipérisperme épais, souvent très-dur, creusé sur un point de sa surface

(d'une cavité qui renferme l'embryon.

A l'exception du chamœrops humilis, palmier presque privé de

ilige, qui vient spontanément dans le midi de l'Europe, mais où

:ses fruits mûrissent à peine, tous les autres palmiers croissent en-

ttre les tropiques, lis remplacent, pour les peuples de ces contrées

Ibrûlées par le soleil, le blé, la vigne et l'olivier des zones tcmpé-

trées. En effet, dans la plupart des espèces (sagouiers, dattiers), la

ttige renferme une fécule abondante propre h faire du pain; d'au-

ttres {Arenga saccharifera, Corypha umbraculifera, Borassus flabelli-

: formis, Sagus Bumphii, Maurilia vinifera, etc., etc.) fournissent un
! liquide sucré que l'on convertit en vin parla fermentation. Les
cocos eux-mêmes, avant leur maturité, sont remplis d'un suc lai-

teux et rafraîchissant, et lorsqu'ils sont mûrs, ils servent, ainsi

que les dattes, à la nourriture de la plupart des peuples des pays
ichauds. [Un grand nombre d'autres palmiers ont aussi des fruits

(comestibles : tels sont l'^w^er/je edulis, YAttalea compta, le Coccos

i^gummosajVAcrocomiasclerocarpa, VAstrocaryum Tucuman, etc., etc.
;

(d'autres donnent sous le nom de chou palmiste leur bourgeon
I central ; on peut citer dans le nombre : YEuterpe oleracea, les Areca
tet les Attalea, le Maximiliana regia, etc. Le péricarpe de VAvoira de
(Guinée, comme pour le disputer en tout à l'olivier, fournit aux
lusages domestiques et aux arts une huile très-abondante.

Enfm beaucoup d'arbres de cette famille donnent ou des bois
ide construction ou des libres textiles estimées, retirées de leurs
[feuille ou de leurs pétioles : citons parmi ceux du Brésil : VAstro-
caryum vulgare,VAstrocarijum Tiicuman, les Mauritia flexuosa elvini-

Ifera, VAttalea funiferaqyn fourni les fibres grises, des Piaçaf'a, dont
' on fait les balais qui servent dans les rues de Paris ou de Londres

;

lies Attalea humilis et compta, le Leopoldina piaçaba dont les fibres

iduresetnoires sontutilisées en Europe pour les brosses à chevaux;
t enfin le Bactris setosa, qui donne la matière textile nommée Tecun

GuiBOUKT, Drogues, 5e édition. X. II. 9
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plus fine et plus tenace que le chanvre, mais dont on ne peul
faire des vêtements à cause d'une espèce de mordant, qui lui fail

excorier la peau ou user rapidement les tissus.]

Nous examinerons successivement la plupart de ces produits.

Dattier et flattes.

Phœnix daclylifera {fig. 345). — On trouve cet arbre dans l'Inde
dans la Perse et surtout en Afrique, dans le Biledulgérid {Belàd el
Djeryd ou pays des dattes), vaste contrée au sud de l'Atlas et de

l'Algérie, qui s'étend du royaume de Maroc à la régence de Tu-
nis. Il s'élève à la hauteur de 16 à 20 mètres. Sa tige est nue,
cylindrique et formée d'un bois assez dur à l'extérieur, à fibres

rougeâtres et longitudinales, qui est employé comme bois de
construction. Elle est marquée à l'extérieur d'anneaux très-rappro-
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chés et d'écaillés provenant des feuilles tombées. Celles-ci sont très-

grandes, conaposées de leur pétiode garni sur toute sa longueur de

folioles aiguës, disposées sur deux rangs, comme les barbes d'une

plume. De l'aisselle des feuilles sortent des spathes fort longues,

d'une seule pièce, un peu comprimées, s'ouvrant sur leur longueur

pour donner passage à une ample paniculeoure^^zme, composée de

rameaux très-nombreux, fléchis en zigzag, pourvus de fleurs mâles

ou femelles, selon les individus; car l'arbre est dioïque. Les fleurs

mâles ont un périanthe à 6 divisions dont 3 externes et 3 inter-

nes, et 6 étamines. Les fleurs femelles contiennent trois stigma-

tes distincts et donnent naissance à trois fruits
[fig. 346), mais dont

Fig. 346. — Fleurs du dattier.

1 ou 2 avortent le plus souvent. Chacun de ces fruits est une baie

supère, de forme elliptique, longue et grosse comme le pouce
environ

; leur épiderme est mince, rouge-jaunâtre et recouvre
une chair solide, d'un goût vineux, sucré et un peu visqueux.
Cette chair renferme une semence composée d'un épisperme
membraneux, lâche, blanc et soyeux, et d'un périsperme très-

dur, osseux, oblong, profondément sillonné .d'un côté et portant
sur le milieu du côté convexe une petite cavité qui renferme
l'embryon.

C'est de l'Afrique et par la voie de Tunis que nous viennent les

meilleures dattes. II faut les choisir récentes, fermes, demi-trans-
parentes et exemptes de mites. On les conserve bien dans un
endroit sec et dans un bocal de verre fermé par un simple
papier.

On apporte aussi de Salé, port du royaume de Fez, des dattes
qui sont blanchâtres, petites, sèches, peu sucrées et peu esti-
mées. Il en vient en Provence qui sont fort belles, mais qui ne se
conservent pas.

[iM. Morin(l), pharmacien militaire, a donné l'analyse suivante
de la datte:

(I) Morin, Recueil de Mémoires de médecine et de pharm. milit., juillet 18G7.
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Eau /i3,C

Matiiiics albumiiioidcs et pectiqucs -^,9

Acide galliqufi et glucoso 47^9
Inuliiie traces.

M atiiire grasse 0,4

Cellulose 1,9

Matières minérales 3,3

100,0

On retire encore du dattier du vin en enlevant le bourgeon
central, recueillant la sévc qui s'écoule par la blessure et la faisant

fermenter.]

Areca catechu et Semence ou ^oix d^Arec.

Cette semence {fig. 347) est produite par VAreca catechu, grand

palmier de l'Inde, de Ceylan et des îles Moluques. Le tronc de cet

Fig. 347, — Semence ou Noix d'Arec.

arbre est parfaitement droit, bautde 13 à 14 mètres et couronné
par 10 ou 12 feuilles longues de 5 mètres, composées chacune
d'un gros pétiole engainant à la base, et de deu.t rangs de larges

folioles plissées en éventail. Les régimes ou les panicules sont au-

dessous des feuilles, et ordinairement au nombre de trois; l'un,

supérieur, est composé de fleurs mâles et femelles entourées

d'une double spathe; le second porte des fruits verts, et le der-

nier des fruits mûrs.

Ces fruits sont d'un jaune doré, gros comme un œuf de poule,

et renferment sous un brou fibreux une amande arrondie, ovoïde

ou conique, suivant les variétés, marbrée à l'intérieur de blanc

et de brun, à peu près comme la noix muscade, mais très-dure,

cornée et inodore. Cette amande, coupée par tranches, saupou-

drée de chaux et enfermée dans une feuille de poivre bétel, forme

un masticatoire dont l'usage est répandu chez tous les peuples de

l'Inde, des îles de la Sonde et des îles Moluques.
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M. Morin (de Rouen) a fait l'analyse de l'amande de Varec et en

a retiré du tannin principalement, de l'acide gallique, de la glu-

tinc, une matière rouge insoluble, de l'huile grasse, de la gomme,

de l'oxalate de chaux, du ligneux, etc. (1).

La noix d'arec sert à préparer, dans les provinces méridionales

de l'Inde et à Ceylan, un cachou très-estimé, qui porte le nom de

Coury, et un autre d'une qualité inférieure, nommé Cassu;]Q me

réserve de les décrire en traitant du cachou produit par Vacacia

cotechu, famille des Légumineuses.

Cocotier et Unilc de coco.

Coccos nucifera. — Ce palmier habite le voisinage des mers sous

les tropiques et à peu près par toute la terre. Sans lui, les îles du

Grand (3céan Pacifique seraient inhabitables, et les peuples ré-

pandus sur l'immensité des plages équatoriales périraient de faim

et de soif, et manqueraient de cabanes et de vêtements; car cet

arbre leur fournit du vin, du vinaigre, de l'huile, du sucre, du

lait, de la crème, des cordages, de la toile, des vases, du bois de

construction, des couvertures de cabanes, etc. C'est donc à bon

droit qu'on l'a nommé le Roi des végétaux.

Les racines du cocotier sont peu profondes et touffues ; la tige,

quin'a pasplus de 4à5décimètre de diamètre, s'élève comme une

colonne jusqu'à une hauteur de 20 à 30 mètres, et se termine par

une touffe de 12 à 15 feuilles ailées, longues de 5 à 6 mètres. Les

spathes, qui sortent de l'aisselle des feuilles inférieures, donnent

naissance à des spadices rameux couverts de fleurs mâles et fe-

melles : les premières à six étamines avec un rudiment d'ovaire;

les secondes, pourvues d'un ovaire à trois loges dont deux rudi-

mentaires et une seule fertile. Le fruit est un drupe ovale ou

elliptique et trigone, pouvant avoir le volume de la tête, formé

d'an mésocarpe fibreux, recouvrant un endocarpe osseux, percé

de trois trous à la base, et renfermant une amande vide à l'intérieur,

creusée vers la base d'une cavité qui renferme l'embryon. Lors-

que ce fruit a atteint sa grosseur, mais avant que l'amande ne

soit formée, on le trouve rempli d'un liquide blanc, doux, su-

cré, un peu aigrelet et très-rafraîchissant. L'amande, une fois

mûre, se mange et sert de nourriture la plus ordinaire aux natu-

rels de la Polynésie. On en retire par expression près de la moitié

de son poids d'une huile incolore, presque aussi fluide et aussi

limpide que de l'eau, à la température habituelle des tropiques;

mais se solidifiant entre 18 et 16 degrés centigrades, ce qui est

(1) Morin (de Rouen), Journ. de pharmacie, l. VIU, p. 449
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cause que nous la voyons souvent blanche, opaque et solide. Cette
huile récente sert à la préparation des aliments

; mais elle rancit
très-facilement et n'est plus alors appliquée qu'à l'éclairage. Elle
forme, avec la soude, un savon sec, cassant, moussant extraordi-
nairement avec l'eau, et ne pouvant guère être employé que mé-
langé avec d'autres savons plus mous et plus onctueux. Le savon
de coco, décomposé par un acide, fournit 6 acides gras, savoir :

les acides caproïque
, caprylique, caprique, laurostéariquo"

myristique et palmitique.

Palmier avoira et Huile de palme.

Elœis guineensis. — Grand palmier, cultivé également dans la
Guinée, en Afrique, et dans la Guyane, en Amérique, où il porte
le nom û'Aouara ou Avoira. Les feuilles sont pinnées, à pétioles
épineux qui persistent sur la tige. Les fleurs mâleset femelles sont
séparées sur des régimes différents, munis d'une double spathe :

le calice et la corolle sont à 3 divisions; les étamines sont au
nombre de 6, et l'ovaire est à 3 stigmates et à 3 loges dont deux
sont oblitérées. Le fruit est un drupe de la grosseur d'une noix
et d'un jaune doré, formé d'un sarcocarpe fibreux et huileux, et
d'un noyau très-dur qui renferme une amande grasse et so-
lide. Ce fruit contient donc deux huiles différentes et qui sont
extraites séparément. L'huile du sarcocarpe est jaune, odorante,
toujours liquide en Afrique ou à la Guyane, ce qui fait qu'on lui

donne le nom cVhuile de palme, et qu'on l'emploie à tous les usa-
ges de l'huile; tandis que celle qu'on tire de Tamande est blanche,
solide et sert aux mêmes usages que le beurre. Cette dernière,
beaucoup moins abondante que l'autre, ne vient pas en Europe;
mais la première est aujourd'hui importée en quantité très-con-
sidérable en Angleterre et en France, oti elle sert surtout à la fa-

brication des savons.

L'huile de palme, telle que le commerce nous la fournit, est

solide, de la consistance du beurre et d'un jaune orangé. Elle
présente une saveur douce et parfumée, et une odeur d'iris; elle

fond à 29 degrés et est alors très-fluide et d'une couleur orangée
foncée; elle ne cède rien à l'eau froide ou bouillante ; elle se dis-

sout à froid dans lalcool à 40 degrés; elle s'y dissout beaucoup
plus à chaud et se précipile en partie par le refroidissement; elle

se dissout en toutes proportions dansl'éther; elle se saponifie très-

facilement par les alcalis, et forme un savon jaune et non rouge,

comme cela pouvait avoir lieu lorsque, l'huile de palme étant rare

et d'un prix élevé, on en fabriquait d'artificielle avec de l'axonge

aromatiséeà l'iris et colorée avec du curcuma. Aujourd'hui cette
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falsification serait d'autant plus mal inspirée qu'on décolore la plus

grande partie de l'huile de palme avant de la saponifier.

D'après Pelouze et M. Félix Boudet, l'huile de palme serait

formée d'oléine et de margarine, ou, si on l'aime mieux, d'oléate

,et de margarate de glycérine; mais, d'après MM. Frémy et

jStenhouse, l'huile de palme contient, au lieu de margarine, un

jautre corps gras qui a reçu le nom de pahnitine, fusihle, à la vé-

rrité, à 48 degrés comme la margarine, et fournissant comme elle,

ipar la saponification, un acide fusible à 60 degrés; mais cet acide

^palmitique est composé de

G32H3204 = C^^HSiQ^ 4_ HO,

ttandis que l'acide margarique =

C34H3404 = C^^HS^Gî -i- no.

Ce qu'il y a de remarquable, c'est que l'acide palmitique est

lidentique avec l'acide cétique ou éthalique du blanc de baleine,

let que la palmitine et la cétine diffèrent seulement par la nature

ide leur base, la première étant un palmitate de glycérine, et la

: seconde un palmitate d'éthal.

Enfin, Pelouze et M. Boudet ont fait l'observation que l'huile

( de palme pouvait se convertir en acides gras, spontanément et

• sans le secours d'un alcali. L'huile, en rancissant, prend un point

. de fusion plus élevé, en même temps que la quantité des acides

; gras augmente. Une huile fusible à 31 degrés a fourni moitié de

son poids d'acides gras; une autre, plus ancienne, en contenait

Jes 4/5. Je puis ajouter à cette observation que l'acidification

spontanée de l'huile de palme est le résultat d'une sorte de fer-

mentation qui a besoin, pour se produire, d'un commencement

d'altération due au contact de l'air. En effet, l'huile de palme ré-

cente, fondue et introduite dans des vases pleins et hermétique-

ment fermés, se conserve indéfiniment avec sa belle couleur

orangée, son odeur et ses autres propriétés ; mais pour peu que

l'air ait d'accès et commence l'altération de l'huile, on voit la dé-

coloration et la rancidité s'étendre peu à peu de la surface au res-

'tant de la masse et ne s'arrêter que lorsque la transformation est

complète. Cette transformation donne lieu à la production d'une

certaine quantité de glycérine soluble dans l'eau
;
mais, d'après

l'observation de Pelouze et de M. Boudet, cette quantité diminue

aulieu d'augmenter avec la rancidité de l'huile, parce que la gly-

cérine elle-même se décompose et se change en acide sébacique.

!
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Ceroxylon anillcola.

Indépendamment des matières grasses analogues à l'huile ou
à la graisse, la famille des Palmiers en produit d'autres que l'on
peut comparer à la cire; telles sont la cire du Ceroxylon andicol,.
H. B., et celle du Corypha cerifera ùe^d.vV\m, connu au Brésil
sous le nom de Carnauba.
Le Ceroxylon andicola est un palmier magnifique, croissant sur

les plateaux les plus élevés des Andes du Pérou, et s'élevant lui-
même à la hauteur de 60 mètres environ. La substance qu'il pro-
duit et qui porte au Pérou le nom de Cera de palmà, exsude des
feuilles et surtout du tronc de l'arbre, à l'endroit des anneaux.
Les Indiens l'enlèvent en grattant le tronc avec un couteau et la
purifient par la fusion. Cette substance est d'un blanc sale et jau-
nâtre, assez dure, poreuse et friable, sans saveur ni odeur. Sui-
vant Vauquelin, elle serait formée de 2/3 de résine et de 1/3
seulement de cire; mais, d'après M. Boussingault, elle est com-
posée d'une résine soluble dans l'alcool froid, jaunâtre, un peu
amère, et d'une autre résine soluble seulement dans l'alcool
bouillant et facilement cris tallisable, à laquelle il a donné le nom
àQcéroxyline.

Carnauba.

Copernicea cerifera, Mart.
; Corypha cerifera.— C'est un des pal-

miers les plus utiles du Brésil. Ses racines sont réputées diuréti-
ques, ses liges d'une hauteur moyenne de 16 mètres, sont très-
employées comme bois de construction, le fruit et la graine sont
comestibles

;
quant aux feuilles, elles servent à fabriquer des ba-

lais, des paniers, des nattes, des chapeaux, et fournissent en outre
\a.cirede Ca?mauba, dont l'importance industrielle est déjà considé-
rable. On peut estimer la valeur de la ciro de chaque récolte an-
nuelle dans la province du Ceara, à 2,500,000 francs : chaque indi-
vidu peut donner annuellement 96 feuilles en moyenne, ou
2 kilogrammes de cire.

Pour obtenir cette cire, on recueille les feuilles, qui la sécrè-
tent sur leur surface; on les secoue et on obtient ainsi une ma-
tière pulvérulente, qu'on fond à une assez forte chaleur. Par le

refroidissement on obtient des morceaux de cire jaunâtre, dure,
sèche, cassante, à cassure lisse, luisante et non grenue.

D'après les expériences de Brandes, et celles plus récentes de
M. Paul Bérard, la cire de carnauba est une des cires végétales

qui se rapproche le plus par sa constitution chimique de celle

que donnent les abeilles.
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Sang^- Drageon.

Résine rouge, insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool, dont

on connaît plusieurs espèces produites par des arbres fort diffé-

rents; cependant le sang-dragon le plus usité provient d'un pal-

mier du genre des rotangs, nommé par Willdenow Calamus draco.

Ces arbres ont un port tout particulier qui leur a fait donner par

Rumphius le nom de palmiers-joncs, et qui consiste en ce que leur

tige, grosse comme le pouce ou moins, s'allonge presque sans fin

dans quelques espèces, en s'élevant au sommet des plus grands

arbres et en passant de l'un à l'autre, de manière à acquérir une

longueur de plus de 160 mètres. Les jets flexibles qui les compo-

sent, surtout ceux du Calamus viminalis, W., coupés d'une lon-

gueur de 12 à 15 pieds, et mis par faisceaux de 50 environ, sont

envoyés en Europe, oîi ils servent à dégorger les conduits d'eau,

à faire des badines et à fabriquer différents ouvrages et meubles

en jonc, qui unissent la légèreté à la solidité. Les tiges d'une autre

espèce, le Calamus scipionum, Lour., forment ces belles cannes

nomméesjoncs, d'un seul jet, luisantes, roussâtrcs, pourvues d'un

angle peu marqué. Le Calamus draco en fournitd'autres d'un jaune

pâle, de la grosseur du doigt, longues de 3 pieds environ, ce qui

est la distance de deux articulations. Celles qui proviennent du

Calamus verus sont lourdes, jaunâtres, 'parfaitement rondes, mu-
nies de plusieurs nœuds espacés d'un pied.

Tous les fruits des rotangs sont recouverts d'un péricarpe écail-

leux, comme celui des sagouiers, et ressemblent un peu en petit

à un cône de pin; mais celui du Calamus draco est le seul qui soit

imprégné, tant à l'extérieur qu'à l'intérieur, d'une résine rouge

qui est notre sang-dragon.

Suivant Rumphius, on obtient cette substance en secouant

pendant longtemps les fruits dans un sac de toile rude; la résine

pulvérisée passe à travers le sac. On la fond à une douce chaleur

et on lui donne, à l'aide des mains, la forme de globules que l'on

enveloppe dans des feuilles sèches de Licuala spinosa, autre espèce

de palmier voisine des Corypha. C'est là la première sorte de sang-

dragon.

Ensuite, on concasse les fruits et on les fait bouillir avec de

l'eau, jusqu'à ce qu'il surnage une matière résineuse que l'on

forme en tablettes larges de trois ou quatre doigts; enfin, le marc

lui-même, formé des débris de fruits contenant encore une grande

quantité de résine, est mis en masses rondes ou aplaties, de 25

à 35 centim. de diamètre, et constitue le sang-dragon commun.

Telle esl, suivant Rumphius, la manière dont on prépare le
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sang-dragon à Jamby et à Palinbang sur la côte orientale de Su-
matra; mais il en vient aussi beaucoup de Banger-Massing, ville
située sur la plage méridionale de Bornéo. Cela explique pourquoi
au lieu de trois sortes décrites par Rumphius, on en trouve
quatre dans le commerce, en téte desquelles il faut même placer
celle dont cet auteur ne parle pas.

Sang-dragon en baguettes. — Bâtons longs de 30 à 50 centim
épais comme le doigt, entourés de feuilles de licuala, et fixés
tout autour au moyen d'une lanière très-mince de tige de rotang.
Ce sang-dragon est d'un rouge brun foncé, opaque, friable, fra-
gile, msipide et inodore; sa poudre est d'un rouge vermillon.

J'ai vu autrefois un sang-dragon en masses cylindriques, un
peu aplaties, longues de 20 à 30 centim., larges comme deux
doigts, qui étaient d'une qualité supérieure encore au précédent.
Depuis longtemps, je n'ai pu en retrouver de semblable.

D'après Rumphius, le sang-dragon chauffé exhale une odeur
analogue à celle du styrax. Il est possible qu'il jouisse de cette
propriété lorsqu'il est récent; mais je n'en ai jamais trouvé qui
la possédât; seulement la fumée qu'il dégage irrite fortement la

gorge. Plusieurs auteurs, tels que Lewis et Thompson, ont attri-

bué cet effet à la présence de l'acide benzoïque. J'avais toujours
douté de ce fait, qui paraît cependant confirmé par l'analyse de
M. Herberger (1).

Sang-dragon en olives ou en globules, de 18 à 20 millim. d'épais-
seur, enveloppé d'une feuille de palmier, comme le premier, et
disposé en chapelet; toujours inodore, d'un rouge brun foncé,
prenant une belle couleur vermillon par le frottement ou la pul-
vérisation. Ce sang-dragon, de même que les précédents, répond
à la première sorte de Rumphius.

Sang-dragon en masse.— Cette sorte est eu pains d'un poids assez

considérable, d'un rouge vif, contenant une grande quantité de
débris des fruits de calamus broyés. Il répond à la dernière sorte
de Rumphius. Il est employé avec beaucoup d'avantage comme
matière colorante; mais il doit être rejeté des compositions
pharmaceutiques.

Sang-dragon en galettes, ou en pains orbiculaires et plats, de 8
à dl centimètres de diamètre; d'un rouge assez vif, mais pâle,

avec un commencement de demi-transparence. Ce sang-dragon
est évidemment celui qui vient nager à la surface de l'eau, lors-

qu'on soumet à l'ébullition les fruits de calamus broyés. Il doit

sa demi-transparence à la matière grasse des amandes qui s'y

trouve contenue; il est très -inférieur au précédent pour fa

(1) Herberger, Journal de pharmacie, t. XVII, p. 225.
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qualité, malgré sa pureté apparente et l'absence des débris de

fruits. .

Sang-dragon faux. — Mélange frauduleux et ignoble de résine

commune, colorée avec de la brique pilée, de Tocre rouge, ou

un peu de sang-dragon. On le laisse en masse, ou on le divise eu

gros globules que l'on enveloppe d'une feuille de roseau, et que

l'on fixe avec une ficelle de chanvre. Ce prétendu sang- dragon,

écrasé, prend une couleur faiblement rouge et blanchâtre, et dé-

veloppe une odeur de poix-résine, caractère certain de sa falsifi-

cation.

Sang-dragon du Dracœna draco. — On lit dans tous les auteurs

qu'une partie du sang-dragon du commerce est fournie par le

Dracœna draco, L., arbre de la famille des Asparaginées, qui croît

aux îles Canaries, oti il peut vivre pendant des siècles, en acqué-

rant des dimensions gigantesques. Une description de cet arbre (1)

fait en effet mention d'un suc rouge, obtenu par incision, de la

nature du sang-dragon, et qui paraît avoir été exploité par les

Espagnols, dans les premiers temps de leur domination ;
mais

depuis très-longtemps on a cessé de le récolter, et même aux îles

Canaries il est impossible aujourd'hui de s'en procurer la moindre

quantité.

Le dracœna Draco ne contribue donc en rien à la production du

sang-dragon du commerce.

Sang-dragon du Pterocarpiis draco, h.— Je dois à l'obligeance de

M. Fûugeron, ancien pharmacien à Orléans, une espèce de sang-

dragon en larmes, qui venait en ligne directe des Antilles, où je

suppose qu'il a été produit par le Pterocarpus draco, L. (2). Ce

sang-dragon dont l'Écluse a déjà fait mention, comme venant de

Carthagène, en Amérique, est en petites masses irrégulières,

comme formées par une matière demi-liquide qui serait tombée

sur un corps froid ; il est couvert d'une poussière rouge, offre une

cassure brune vitreuse, et est opaque dans ses fragments les plus

minces. De môme que le sang-dragon des Moluques, il est insi-

pide, inodore, insoluble dans l'eau et soluble dans l'alcool. Il s'en

distingue seulement parce que sa teinture alcoolique n'est pas

précipitée par l'ammoniaque, de même que la teinture de santal

rouge; tandis que le soluté alcoolique du sang-dragon des Molu-

ques est précipité par ce réactif.

On lit dans les anciens auteurs que le nom de sang-dragon a été

donné à cette résine, à cause de sa couleur, et parce que le fruit

de l'arbre offre dans son intérieur la figure d'un dragon. Ce sont

(1) Ann. des sciences naturelles, t. XIV, p. 137.

(2) Journal de cliim, méd., t. VI, p. 744.
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les Pterocarpus seu\s,Qt enparticulier le Pterocarpus indicus (1),
présentent quelque chose de cette image dans leurs fruits ci'i

laires et membraneux.

Sag'oii.

Le Sagou est une fécule qui est sous la forme de petits grains
arrondis, blanchâtres, grisâtres, ou rougeâtres, très-durs, élasti-
ques, demi-transparents, difficiles à broyer et i pulvériser sans
odeur et d'une saveur fade et douceâtre. Il est apporté principa-
lement, des îles Moluqnes, des îles Philippines, de la Nouvelle-
Guinée, et quelquefois aussi de l'Inde et des îles Maldives, et l'on
cite comme pouvant le produire les Cycas circinalis elrevoluta, et
plusieurs palmiers, tels que VArecaoleracea, le Phœnix farinifera,
VArenga saccharifera et surtout les Sagus gmuina et farinifera, qui
sont des palmiers pourvus de fruits recouverts d'un péricarpe à
écailles soudées, comme ceux des Calamus. A une aussi grande
distance des lieux, il est difficile de décider, entre ces arbres,
quels sont ceux qui produisent véritablement les sagous du com-
merce

;
car il y en a plusieurs espèces. Planche, dans un mémoire

inséré parmi ceux de l'Académie de médecine, en a décrit six
variétés qu'il a désignées surtout par leur lieu d'origine. Préférant
les classer d'après leur nature, j'en distingue seulement trois es-
pèces.

Première espèce. Sagou ancien ou sagou premier

.

— Je ne puis dé-
signer autrement cette espèce qui provient de bien des lieux dif-

férents et afl'ecte des couleurs très-variées ; ce sagou comprend :

1» Le sagou des Maldives de Planche, en globules sphériques, de
2 à 3 millimètres de diamètre, translucides, d'un blanc rosé iné-
gal, très-durs et insipides.

2° Le sagou de la Nouvelle-Guinée du même, en globules un peu
^

plus petils, d'un rouge vif d'un côté et blanc de l'autre. Tous les

'

sagous colorés présentent, comme on le sait, cette disposition.
3" Le sagou gris des Moluques ou Brownsago des Anglais ; en glo-

bules variables, de 1 à 3 millimètres de diamètre, opaques, d'une
couleur grisâtre, terne d'un côté, blanchâtre de l'autre. Je pense
que celte couleur grisâtre n'est pas naturelle, et qu'elle provient
de l'altération de la couleur rose primitive ; altération causée par
le temps et l'humidité.

4° Le gros sagou gris des Moluques. — Entièrement semblable au
précédent, si ce n'est qu'il est en globules de 4 à 8 millimètres
de diamètre.

5" Le vrai sagou blanc des Moluques. — Tout à fait semblable au

(1) Rumphius, llerbarium Amboinense. Arastelodamî, 17 50, t. IJ, tabl. 70.
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n" 3, si ce n'est qu'il est d'une blancheur parfaite due au lavage

complet de la fécule qui a servi à le fabriquer ( I ).

Quels que soient le lieu d'origine et la couleur de ces sagous,

voici quels sont leurs caractères :

Globules arrondis, généralement sphériques, ious isolés, très-'

durs, élastiques, difficiles à broyer et à pulvériser.

Les globules mis à tremper dans l'eau doublent généralement

de volume, mais ne contractent aucune adhérence entre eux.

Les granules qui les composent, isolés les uns des autres par

l'agitation du liquide, et colorés par l'iode, se présentent au mi-

croscope sous une forme ovoïde, ou elliptique, ou elliptique al-

longée (fig. 348). Les grains

elliptiques sont souvent

rétrécis en forme de col à

une extrémité, et ce col

est quelquefois incliné sur

l'axe. Les granules parais-

sent souvent coupés par

un plan perpendiculaire à

l'axe ou par deux ou trois _ granules de Sago...

plans inclinés entre eux.

Cette disposition est semblable à celle de la fécule du Taccapin-

natifîda ; mais celle-ci est généralement sphérique, tandis que la

fécule du sagou est presque toujours allongée. Le hile est dilaté.

L'eau dans laquelle on a fait macérer le vrai sagou, étant filtrée,

ne se colore pas par l'iode. Après une ébuUition de plus d'une

heure dans une grande quantité d'eau, la fécule du sagou laisse un

résidu considérable, dense et facile à séparer du liquide ; ce ré-

sidu, coloré par l'iode et vu au microscope, paraît formé de tégu-

ments très-denses, presque entiers ou lacérés, colorés en blanc ou

en violet, et de débris parenchymateux, très-denses également,

colorés en violet.

Ce sagou me paraît être celui qui est préparé aux îles Moluques

avec la moelle du Sagus farinaria de Rumphius [fig. 349), qui est

différent du Sagus farinaria de Gtertner, et que Willdenow a

nommé Sagus Ihimphii, et Labillardière Sagus genuina. Cet arbre

s'élève à la hauteur de 30 pieds et acquiert un tronc assez gros

pour qu'un homme ne puisse pas l'embrasser. Il est bon à abattre

lorsque ses feuilles se recouvrent d'une farine blanchâtre, ou

(1) Il ne faut pas confondre ce sagou blanc qui vient queln'iefois de l'Inde on

des Jloliiqncs, non plus que le sagou rouge de la Nouvelle-Guinée et le sagou gris

des Moluques, avec les faux sagous de fécule de pommes de terre, que l'on fait à

volonté bhincs, rouges on gris, et qui imitent parfaitement les vrais sagous. Le
sagou de fécule de pommes de terre se reconnaît toujours facilement à son goût

de fécule.
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lorsqu'on retirant un peu de moelle avec une tarière, cette moelle
laisse précipiter de l'amidon par sa division dans l'eau. L'arbre
étant abattu, on en coupe la lige par tronçons

; on fend ces tron-

iFig. 349. — Sagou.

çons par quartiers, et on en arrache la moelle, qui est ensuite

écrasée et délayée dans l'eau. Après avoir passé l'eau trouble à

travers un tamis clair, on la laisse reposer ; on la décante lors-

qu'elle est éclaircie, et l'on fait sécher la fécule à l'ombre : alors

elle est très-blanche et très-tîne. Les Moluquois emploient cette

fécule à faire du pain et quelques mets agréables et nourrissants.

Ce n'est guère que pour l'envoyer à l'extérieur qu'ils lui donnent
la forme que nous lui connaissons^ et même ils paraissent s'être

avisés assez tard de lui faire subir cette préparation ; car Rum-
phius, quoiqu'on ait souvent imprimé le contraire, n'en fait

pas mention, et le sagou n'a été connu en Angleterre qu'en 1729;

en France, en 1740; en Allemagne, en 1744: Lemery n'en parle

pas.

it; Pour donner au sagou la forme qu'on voit, les Moluquois font

sans doute passer à travers une platine perforée la pâte féculente,

en partie desséchée, dont j'ai parlé tout à l'heure
;
par ce moyen

ils la réduisent en petits grains, dont ils obtiennent la dessiccation
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en les agitant sur des bassines plates, légèrement chaufFées. Sui-

vant d'autres personnes, ce serait la moelle même de l'arbre qui,

en se desséchant à l'air, se diviserait en petits grains arrondis ;

mais cette opinion est contredite par l'examen microscopique qui

montre le sagou entièrement composé de granules d'amidon

tous entières et seulement soudés ensemble et diversement com-
primés.

Pareillement, beaucoup de personnes admettent encore que le

sagou doit sa couleur rousse inégale à un commencement de tor-

réfaction; mais l'intégrité des granules montre que la chaleur a

été très-modérée, et j'attribue plutôt cette coloration à un prin-

cipe étranger à la fécule et qui n'a pas été complètement enlevé

par le lavage. J'ai d'ailleurs indiqué plus haut que la couleur na-

turelle du sagou coloré est 7'ouge ou rose et non rousse, et que la

couleur grise des vieux sagous du commerce provient d'une alté-

ration de la couleur rouge primitive.

Deuxième espèce. Sagou deuxième.— Cette espèce correspond au

sagou rosé des Moluques de Planche; il est en globules très-petits,

moins réguliers que ceux du premier sagou, et quelquefois

soudés ensemble au nombre de 2 ou 3
;
trempé dans l'eau, il aug-

mente de plus du double de son volume et l'eau paraît un peu
mucilagineuse; cependant elle ne se colore pas sensiblement par

l'iode. Les grains de fécule isolés ont exactement la même forme
que ceux du sagou n° 1, mais ils résistent moins à la coction dans

l'eau. Après une heure d'ébullition, le liquide offre en suspen-

sion des parties de parenchyme amylacé, qui se colorent en violet

rougeâtre par l'iode et qui offrent souvent un point opaque et

plus fortement coloré au centre. Parle repos, il se forme au fond

du liquide un dépôt plus dense, qui offre en outre des fragments
de téguments membraneux, plissés, denses et colorés en violet,

et d'autres téguments moins altérés, qui se présentent sous

forme d'outrés creuses, déchirées sur plusieurs points de leur

surface et d'un bleu violet.

Troisième espèce. Sagou-tapioka. — Je donne ce nom à cette

espèce de sagou, aujourd'hui très-répandue dans le commerce,
parce qu'elle est exactement, à la fécule primitive du sagou et

même aux sagous précédents, ce que le tapioka est à la mous-
sache, qui est la fécule du manioc. C'est-à-dire que tandis que les

deux sagous précédents, quoi qu'on en ait dit, n'ont été ni torré-

fiés, ni cuits, ce qui est prouvé par l'intégrité de la presque tota-

lité des grains de fécule ; le sagou-tapioka a subi l'action du feu,

à l'état de pâte humide; de là l'explication facile de toutes ses

propriétés.

Ce sagou n'est pas en globules sphériques comme les deux
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précédents, ou du moins les globules sphériques y sont très-peu
nombreux : il est plutôt sous forme de très-petites masses tuber-
culeuses irrégulières, formées par la soudure d'un nombre variable
des premiers globules. Mis à tremper dans l'eau, il s'y gonfle

4.

Fig. 350. — Sagou-tapioka.

beaucoup, et se prend en une masse
pâteuse, blanche et opaque ; en
ajoutant une plus grande quantité

d'eau, il se divise davantage et se

dissout en partie. La liqueur filtrée

bleuit fortement par l'iode. La li-

queur non filtrée, examinée au mi-
croscope, offre des grains entiers de
fécule, semblables à ceux du vrai

sagou, plus un grand nombre de téguments rompus et déchirés

{fig. 35U). Un peu de cette fécule soumise à une coction d'une
heure, dans une grande quantité d'eau, se conduit comme celle

du sagou n" 2.

La facilité avec laquelle le sagou-tapioka se gonfle et se divise

par l'eau, le fait aujourd'hui préférer, comme aliment, à l'ancien

sagou. Il a été décrit par Planche (1) sous le nom de sagou blanc

des Moluques, et par Pereira sous celui de sagou perlé (pearl sago).

M. Joubert, négociant français établi à Sydney, m'en a remis un
échanlillon en me disant qu'il était originaire de Taïti. De là j'ai

cru pendant quelque temps que ce sagou était le tapioka de la fé-

cule du Tacca pinnatifida ; mais il est certain qu'il n'en est pas
ainsi, et que la fécule du troisième sagou, bien différente de celle

du Tacca pinnatifida, se rapproche beaucoup plus de celle des

deux premières espèces de sagou.

IVoix de palmier.

Tagua ou cabeza de negi^o (tête de nègre)
;
morphil ou î'yoiVe vé-

gétal. — On donne ces différents noms à des semences grosses

comme de petites pommes, arrondies d'un côté, anguleuses et un
peu allongées en pointe de l'autre, composées d'un épisperme
assez épais, dur et cassant, et d'un endosperme blanc, opaque,
très-dur, susceptible d'être tourné, taillé et poli comme l'ivoire.

Aussi les emploie-t-on pour en faire des pommes de cannes et

toutes sortes de petits objets de tableterie. Ces semences vien-

nent du Pérou, oîi elles sont produites par un arbrisseau élégant

{Phytelephas macrocarpa, R. P.; Elephantusia macrocarpa, W.)

(1) Planclie, Recherches pour servir à l'histoire du sagou. {Mémoires de VAca-
démie de médecine. Paris, 1837, t. VI, p. 605.)
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qui aie port d'un petit palmier, mais qui a plus de rapports
avec la famille des Pandanées. Le fruit entier est très-gros, hé-
rissé, en forme de tête, composé de drupes agrégés, à quatre
loges monospermes. Avant leur maturité, les loges sont rem-
plies d'une liqueur d'abord transparente, ensuite laiteuse et d'une
saveur agréable, qui est d'un grand secours pour les voyageurs.
Peu à peu cette liqueur se condense et s'organise en un péri-
sperme fort dur, ainsi qu'il a été dit.

FAMILLE DES COLCniCACÉES.

Mélmihacées de R. Brown. Plantes à souche bulbeuse, tubéreuse ou
quelquefois formée en rhizome horizontal. Tige simple ou scapiforme •

feuilles tantôt toutes radicales et ramassées, tantôt caulinaires et al-
ternes, tantôt graminées ou sétacées, d'autres fois élargies, nerveuses
très-entières; fleurs complètes ou incomplètes, régulières, à pério-one
corolliforme, à six divisions distinctes ou soudées en tube; six étamines
opposées aux divisions du périgone, à filets libres, à anthères bilocu-
laires extroises; ovaire libre, formé de trois carpelles plus ou moins
soudés et surmontés chacun d'un style terminé par un stigmate glan-
duleux. Le fruit est une capsule à trois loges folliculeuses, plus ou moins
distinctes et s'ouvrant par une suture ventrale. Les semences sont nom-
breuses, couvertes d'un épisperme membraneux, surmonté quelquefois
vers le bile d'un tubercule plus ou moins volumineux. L'endosperme
est charnu ou cartilagineux, contenant un embryon cylindrique, placé
vers le point opposé au hile.

'

Les Colchicacées sont divisées en deux tribus :

1° Les vérairées : tiges scapiformes, souvent pourvues de feuilles •

fleurs en grappes ou en épis
;

styles courts; stigmates peu distincts'
divisions du périgone libres, sessiles ou courtement onguiculées, ou
bien soudées par le bas en un tube très-court. Genres Helonias, Schœ-
mcaulon, Veralrim, Melanthium, etc.

2° Les Colchicées: acaules, fleurs nées d'un collet souterrain; si vies
grêles, libres ou plus ou moins soudés : folioles du périgone longuement
onguiculées, onglets le plus souvent soudés en un tube. Genres Bulbo-
codium, colchicum, etc.

Les plantes de la famille des Colchicacées sont généralement
très-âcres, purgatives, vomitives, et doivent être employées avec
une grande prudence. Les plus usitées sont le colchique d'automne
Vhermodacte, l'ellébore blanc et la cévadille.

Colchique d'automne.

Colchicum autumnale. Cette plante est composée d'abord d'un
tubercule charnu et amylacé (faux bulbe), enveloppé dans un petit
nombre de tuniques brunes, foliacées; ce tubercule est assez

GuiDOunT, Drogues, 30 édition. T. II. 10
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profondément enfoncé dans la terre. A la partie inférienre on
observe, comme dans les vrais bulbes, un collet et des radicules.
En enlevant les tuniques brunes, on trouve comme trois tiges

courtes, dont deux à fleurs et une à feuilles. Les liges à fleurs

sont enveloppées chacune d'une spathe et sont enfermées,

Fig. 351. — Colchique d'automne.

presque jusqu'au limbe de la fleur et jusqu'à la surface du sol,

dans le prolongement supérieur de la tunique brune. L'une des

spathes, c'est la plus développée, part immédiatement du collet

inférieur, et monte extérieurement le long du corps amylacé qui

est creusé pour la recevoir. L'autriB spathe, plus petite, est due à

un petit bulbe qui se forme au. milieu du côté opposé; quant à la

tige à feuilles, elle part directement du sommet du corps charnu

et se confond d'un côté avec la tunique extérieure.

Le colchique est commun dans les prés et les pâturages d'une

grande partie de l'Europe. Ses fleurs paraissent à l'automne.

Elles partent, comme on l'a vu, du collet de la plante, et sont

formées d'un périgone à tube très-allongé terminé par un limbe

à six divisions qui viennent s'épanouir à la surface du sol. Les

élamines sont insérées au hautdu tube du périgone. Les 3 ovaires

soudés sont situés au contraire au fond du tube et sont surmontés

de 3 styles très-longs, terminés chacun par 1 stigmate en massue.

Ce n'est qu'au printemps suivant que les feuilles se développent

et que les fruits paraissent au milieu d'elles. Ceux-ci sont formés

d'une capsule à 3 loges, s'ouvrant par le côté interne et contenant



Fig. 332. — Tubercule de colchique.
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un grand nombre de semences globuleuses, d'un brun noirâtre,

rugueuses à la surface, plus grosses que celles du colza, et d'une

saveur amère suivie d'une âcreté très-marquée. L'endosperme

est corné, élastique et très -difficile à pulvériser.

Le tubercule de colchique, tel que le commerce le présente,

est un corps ovoïde {fig. 332), de la grosseur d'un marron, con-

vexe d'un côté et présen-

tant une cicatrice occa-

sionnée par la petite tige;

creusé longitudinalement

de l'autre ; d'un gris jau-

nâtre à l'extérieur et mar-

qué de sillons uniformes

causés par la dessiccation
;

blanc et farineux à l'inté-

rieur ; d'une odeur nulle,

d'une saveur acre et mordicante. Cette saveur indique que le tu-

bercule sec est loin d'être dépourvu de propriétés médicales; ce-

pendant Storck et les autres médecins qui, d'après lui, ont con-

seillé l'usage du colchique, recommandent de l'employer récent.

C'est également sous cet cet état que, d'après M. Want, chirur-

gien anglais, on doit s'en servir pour préparer la teinture anti-

arthritique dite eau médicinale d'Husson (1).

Pelletier et M. J.-B, Gaventou ont retiré du tubercule de col-

chique : 1° une matière grasse composée d'élaïne, de stéarine et

d'un acide volatil particulier; 2° un alcali végétal qu'ils ont cru

être semblable à celui trouvé dans la racine d'ellébore blanc

{Veratrum album) et dans la cévadille, et auquel en conséquence

ils ont donné le nom de vératrine ; 2° une matière colorante

jaune; 4° de la gomme; 5° de l'amidon; 6° de l'inuline en abon-

dance; 7° du ligneux (2).

Postérieurement MM. Hesse et Geiger ont annoncé que l'alca-

loïde du tubercule et des semences du colchique différait de la

vératrine et lui ont donné le nom de colchicine. [Depuis lors,

MM. Oberlin, Ludwig, Hubler (1864), ont repris l'étude de ce
corps et ont donné un moyen de l'obtenir à un plus grand état

de pureté. La colchicine préparée par le procédé de Hubler est

sous forme d'un vernis sec, à odeur de foin, à saveur très-amère^
donnant dans l'eau et dans l'alcool une dissolution jaune. Sa
formule est C^''Hi9AzOio ne différant de celle de l'atropine que
par 0^ en plus, et H* en moins. Oberlin refusait l'alcalinité à cette

(1) Want, Am. de chimie, t. XCIV, p. 324.

(2) Pelletier et Caveiitou, Ann. cliim. et p/ajs., t. XIV, p. 82.
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substance; mais de nouvelles recherches [i) rectifient cette opi-
nion et attribuent à ce corps une faible basicité. Sous l'influence
des acides, la colchicine se transforme en colchicêine, qui est un
acide faible, isomère de la colchicine, un peu moins amer qu'elle,
et prenant bientôt à l'air une coloration brune.
La colchicine se trouve dans les graines de colchique, même

en quantité plus considérable que dans les tubercules : on en a
retiré de 0,2 ou 0,3 pour cent, tandis que les tubercules secs,
récoltés en automne au moment de leur plus grande activité
n'en ont donné que 0,05. Les fleurs sèches sont aussi vénéneuses,
elles contiennent 0,25 de principe actif.]

Tubercule d'iiermodacte.

Ce tubercule {fig. 3S3), inconnu aux anciens Grecs, parait avoir
été mis en usage par les Arabes. C'est évidemment une espèce
de colchique qui nous vient d'Égypte, de Syrie et de la Natolie;
mais sa patrie paraît être surtout la Syrie. Il" est formé d'un corps
tubéreux, amylacé, ayant la forme d'un cœur, marqué à la partie
inférieure du côté convexe, des vestiges d'un plateau de bulbe
ordinaire; il est creusé profondément et dans toute sa longueur
de l'autre côté, et présente au bas du sillon une cicatrice qui in-

dique le point d'insertion de
la tige principale. Sur la par-

tie convexe se trouve une se-

conde cicatrice causée par l'in-

sertion du jeune bulbe; enfin

le sommet du tubercule ofl're

une dernière cicatrice d'où

devaient s'élever les feuilles :

comme on le voit, cette orga-

nisation est exactement celle du colchique. Cependant le tu-

bercule d'hermodacte est facile à distinguer de celui du colchi-

que. 11 est beaucoup plus blanc, non ridé à l'extérieur, d'une

saveur douceâtre, un peu mucilagineuse et un peu âcre. Il est

légèrement purgatif et entre dans la composition des électuaires

diaphœnix, caryocostin, et des tablettes diacarthami. On a pré-

tendu que les Égyptiennes en mangeaient pour acquérir de l'em-

bonpoint. C'est probablement au Colchicum bulbocoides que doit

se rapporter cette assertion.

Les auteurs qui ont écrit le plus récemment sur la matière

médicale, sont tombés dans une grande confusion au sujet delà

plante qui produit l'hermodacte : l'un deux blâme avec raison

(1) Voir American journal ofpharmacy, 18G7.
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! Linné d'avoir altribné ce tubercule à l'^m tuberosa; il pense qu'il

est fourni par le Colchicum variegatum L., et il donne à l'appui de

cette opinion la description et la figure d'une plan te que Matthiole

avait reçue de Constantinople sous le nom à'hermodacte.Ovla.

plante nommée par Matthiole Hermodactylus verus, loin d'être le

Colchicum variegatum, n'est autre que VIris tuberosa, L. Un autre,

qui veut absolument que le tubercule amylacé du colchique soit

un oignon, trouve que l'hermodacte est une racine ligneuse sem-

blable à celle des iris, et il appuie en conséquence l'opinion de

Linné et de Tournefort, que cette substance est due à Y Iris tube-

rosa, contre celle de Matthiole que c'est un colchique. Il y a là

beaucoup d'erreurs en peu de mots.

Matthiole est le premier auteur de cette confusion : voulant tou-

jours prouver que nous n'avons pas les véritables drogues des

anciens, pour lui notre hermodacte est un faux hermodacte qui

ne diffère pas du colchique vulgaire, et il accuse vertement d'â-

nerie ceux qui se permettent de l'employer, bien qu'il reconnaisse

qu'il n'est pas aussi actif que le colchique. Ayant ensuite reçu

deux plantes de Constantinople, il décrit l'une sous le nom de

colchique oriental, etl'aulre sous celui dJhermodacte vrai, pour deux

raisons, dit-il : la première est que cette plante est ainsi nommée
à Constantinople, et la seconde est que sa racine est formée de

plusieurs tubercules digités qui paraissent avoir donné lieu au nom
di hermodacte (doigt d'Hermès). Si l'on réfléchit cependant queSé-

rapion a traité de l'hermodacte dans le même chapitre que du

colchique
;
que Lobel a reçu d'Alep de Syrie la plante à l'hermo-

dacte, et qu'il l'a décrite et figurée comme étant le Colchicum il-

/yncMm d'Anguillara (1); que Tournefort a trouvé l'hermodacte

en Asie avec les feuilles et les fruits d'un colchique (2); que Gro-

nowius l'a insérée dans sa flore d'Orient, sous le nom déjà donné

de Colchicum illyricum ; enfin que l'hermodacte des officines n'a

jamais été autre chose qu'une espèce de colchique, il deviendra

probable que Matthiole a appliqué par erreur à VIris tuberosa le

nom qui devait être donné à son Colchicum orientale.

Au lota.],VHermodactylus verus de Matthiole (7ns tuberosa, L.)

ne produit pas notre hermodacte officinal. Celui-ci provient, d'a-

près Lobel et Gronowius, et d'après Miller et Forskal, cités par

Linné, du Colchicum illyricum d'Anguillara; tandis que, suivant

Murray (3), Miller l'aurait attribué au Colchicum variegatum.

[M. J. E. Planchon dans son travail sur les hermodactes a

montré que la première espèce (C illyricum) est une plante tout

(1) Lobel, Plantar. Hist. Antverpite, 1676, pag. 71.

(2) Geoffroy, Traité de la Mat. méd. Paris, 17 't3-57.

(3) Murray, Apparat., v. 215.
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imaginaire, formée d'éléments hétérogènes et qui est due à une
méprise de Lobel. II conclut de ses recherches que c'est au
Colchicum variegalum, qu'il faut, selon toutes les probabilités
rapporter, V/iermodacte officinal {!).]

Racine d'ellébore blauc.

Veratrum album. — Car. rjén. : flleurs hermaphrodites et fleurs

mâles avec un rudiment de pistil; périgone à 6 divisions très-

Fig. 354. — Ellébore blanc.

profondes, persistantes. 6 étamines à filaments appliqués par

leur base contre les ovaires; anthères bilocuiaires; 3 ovaires su-

pères, soudés entre eux du côté interne, ovales oblongs, amincis

par le haut et terminés par 3 styles divergents et en forme de

cornes. 3 capsules soudées par le bas, se séparant par le haut et

s'ouvrant du côlé interne
; semences nombreuses, comprimées,

( 1) Voir pour plus de détails J. E. PInncIion, Des Hermodaclef, au point de vue

botanique et pharmaceutique. Paris, 186G. Thèses de l'École de pliarinacie.
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dont le testa (1) est prolongé en aile au-dessus du raphé qui joint

l'ombilic basilaire à la chalaze apiculaire.

Car. spéc. : grappe droite, rameuse et paniculée; bractées des

irameanx de la longueur des pédoncules; pétales redressés, ex-

(cavés à la base, élargis par le haut et dentés en scie.

Cette plante, d'un port élégant, pousse de sa racine une sorte

I de bulbe qui se prolonge en une tige haute de 6 à 10 décimètres,

I enveloppée à sa partie inférieure par un grand nombre de feuilles

j

grandes, larges, molles, plissées dans leur longueur, un peu ve-

lues. Elle porte en outre d'autres feuilles caulinaires plus espa-

cées et plus petites, et au haut de la tige une longue grappe ra-

meuse de fleurs d'un blanc verdâtre. Sa racine est composée

d'un corps principal assez volumineux, garni de beaucoup de

radicules blanches.

Cette racine, telle qu'on nous l'apporte sèche de la Suisse, est

sous la forme d'un cône tronqué de 27 millimètres environ de

diamètre moyen, et de S à 8 centimètres de long. Elle est blanche

. à l'intérieur, noire et ridée au dehors; elle est privée ou garnie

de ses radicules, qui sont très-nombreuses, longues de 8 à 10

centimètres, grosses comme une plume de corbeau, blanches à

l'intérieur, jaunâtres à l'extérieur. Toute la racine est douée d'une

saveurd'abord douceâtre etmêlée d'amertume, quidevienl bientôt

: âcre et corrosive. Elle a dans son ensemble quelque ressemblance

avec la racine d'asperge, mais les radicules de celle-ci sont plus

longues, à moins qu'elles n'aient été coupées, plus flasques, ra-

remen t sèches, d'une saveur qui n'est qu'un peu sucrée et amère ;

de plus, sa souche n'est ni conique, ni compacte comme celle de

l'ellébore blanc.

La racine d'ellébore blanc est un vomitif et un purgatif drasti-

que des plus violents. Elle n'est plus guère usitée qu'à l'extérieur,

dans les maladies pédiculaires et cutanées. Sa pulvérisation est

dangereuse. On emploie concurremment avec elle, à ce qu'il

paraît, la racine du Veratrum lobelianum, plante qui n'est qu'une

variété de la précédente et qui jouit des mêmes propriétés.

Pelletier et M. J.-B. Caventou ont retiré de la racine d'ellébore

blanc : une matière grasse composée d'élaïne, de stéarine et d'un

acide volatil; du gallate acide de vératrine, une matière colorante

jaune, de l'amidon, du ligneux, delà gomme (2).

[La vératrine se trouve surtout dans les radicules latérales et

dans les couches extérieures du rhizôme.

On y rencontre aussi un autre alcaloïde nommé Jervine, dé-

(I) Tunique exferne de l'épisperme ou enveloppe de la graine.

• (2) Pelletier et Caventou, Ann. de phys, el de chim., t. XIV, p. 81.

I
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couvert par Simon; c'est une substance cristalline, incolore àpeu près insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool, formant
avec les acides chlorhydrique, azotique et sulfurique des sels so-
lubles dans l eau.

On emploie en Amérique le rhizôme du Veratrum viride, espèce
tres-rapprochée de notre Veratrurrt album et qui a les mêmes pro-
priélés.] '

Racine de vératre noir.

Veratrum nigrum. L. Cette espèce diffère de la précédente par
ses fleurs dont les sépales sont d'un pourpre noirâtre, très-ou-
verts, à peine dentelés, et par ses bractées plus longues que les
pédoncules. Sa racine, telle qu'elle a été récoltée dans le jardin
oe

1 Jicole, n'offre, au-dessous du bulbe foliacé qui termine la
tige par le bas, qu'un tronçon très-court, garni d'un grand
nombre de radicules imprégnées d'un principe colorant jaune
beaucoup plus abondant que dans le Veratrum album.

^

Il est probable que ce sont les propriétés énergiaues et délé-
tères du Veratrum nigrumçim ont fait attribuer à la racine d'ellé-
bore noir des officines {Helleborus niger, Renonculacées) une acti-
vité qu'elle est bien loin de présenter.

Cévadille.

Cette plante croît au Mexique : son nom, qui signifie petit orge
(de cebada, orge), lui a été donné à cause de ses feuilles sembla-
bles à celles d'une graminée, et de ses fruits qui sont presque
disposés en épi le long d'un pédoncule commun, ce qui lui donne,
au total, une certaine ressemblance avec l'orge. Ce sont les fruits
seuls qui parviennent en Europe.
La plante du Mexique, décrite d'abord par Schlechtendahl

sous le nom de Veratrum officinale, été nommée par M. Don
Helonias officinalis, par M. Lindley Asagrœa officinalis, enfin par
M. Gray Schœnocaulon officinale. Elle est bulbeuse par le bas,
pourvue d'une tige haute de 18 décimètres et de feuilles li-
néaires, longues de 12 décimètres. Les fleurs forment une grappe
simple, dense, spiciforme, longue de 45 centimètres. Elles sont
hermaphrodites (Gray) ou polygames (Lindley), très-courtement
pédonculées, dressées contre l'axe et accompagnées chacune
d'une bractée. Le périgone est herbacé, à si.v divisions linéaires
obtuses, excavées à la base, presque distinctes, dressées, persis-
tantes. Les étamines sont alternativement plus courtes, à an-
thères reniformes, sous-uniloculaires, peltées après la féconda-
tion. Les ovaires sont au nombre de trois, atténués en un style
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I
très-court et terminés par un stigmate peu apparent. 3 capsules

.
acuminées, papyriformes; semences en forme de cimeterre, ri-

dées, ailées supérieurement. Au total, il est visible que celte

plante diffère plus des Veratrum par son port que par ses carac-

tères de fructification, et que le nom de Veratrum officinale pour-

rait bien lui suffire.

[D'après M. Schaffner, pharmacien à Mexico, la cévadille pour-

rait aussi être fournie par quelques autres espèces : et particuliè-

rement le Veratrum sabadilla de

Retz, plante qui croît aux An-

tilles et dans les terres chaudes

du Mexique. Le fruit de ce Ve-

ratrum se distingue de la vraie

cévadille par sa forme plus ar-

rondie, sa couleur plus foncée,

et ses divisions ovales non ai-

guës. On ne le rencontre que

rarement dans la cévadille offi-

cinale, et c'est à tort qu'on a

rapporté iQngtemps à ce Vera-

trum sabadilla la cévadille des

pharmacies (1).]

I

Le fruit de la cévadille, tel

que le commerce le fournit, est

formé d'une capsule à trois loges

ouvertes par le haut; mince, lé-

gère, d'un gris rougeâtre, cha-

que loge renfermant un petit

I nombre de semences noirâtres,

allongées, pointues et recour-

bées en sabre par le haut. Ces

semences sont très-âcres, amères, fortement sternutatoires, exci-

tent la salivation et sont très-purgatives et très-irritantes à l'in-

térieur; aussi la cévadille n'est-elle plus guère usitée qu'à l'exté-

rieur pour détruire la vermine, et dans les laboratoires de chimie

pour l'extraction de la vératrine.

Pour obtenir la vératrine. Pelletier et Gaventou ont ajouté de

l'acétate de plomb à un décocté aqueux de cévadille, afin d'en

séparer l'acide gallique et la matière colorante. Ils ont fait passer

^
dans la liqueur filtrée du gaz sulfhydrique pour précipiter l'excès

de plomb ajouté, et ont traité la liqueur filtrée par un excès de

(1) Voir Guibûurt, 06îeri;a^2ons 5M>' les productions du Mexique {Journal de

•pharmacie el de chimie^ août 18C6, 4» série, iv, p. 101).

Fig. 355. — Cévadille.
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magnésie calcinée qui en a précipité la véralrine. Le précipité a
été traité par l'alcool bouillant, et la véralrine a été obtenue par
l'évaporation partielle du véhicule.

La véralrine ainsi obtenue est blanche, pulvérulente, inodore
d une âcreté considérable (quelques chimistes l'ont obtenue cris-
tallisée). Elle fond à .50 degrés, estsoluble dans l'alcool et l'éther
insoluble dans l'eau, susceptible de former avec les acides des
sels neutres incristallisables. L'acide nitrique concentré la dis-
sout en prenant une couleur écarlate, puis jaune; l'acide sulfu-
rique concentré se colore en jaune d'abord, puis en rouge de
sang, enfm en violet.

[Couerbe (l) considérait la vératrine de Pelletier et Caventou
comme une substance complexe et en avait séparé une véra-
trme plus pure, mais qui n'était pas encore débarrassée de toute
substance étrangère. C'est i¥. Merck, qui, en 1853, a le pre-
mier obtenu ce principe sous une forme parfaitement déter-
minée. Pour arriver à ce résultat, on prépare une dissolution
de vératrine amorphe dans de l'alcool fortement étendu, on
fait évaporer au bain-marie : il se dépose deux substances,
l'une en poudre cristalline, l'autre d'apparence résineuse, qu'on
enlève par des lavages à l'eau froide. Le résidu de vératrine,
repris par l'alcool absolu se dépose dans la dissolution aban-
donnée à elle-même en prismes droits rhomboïdaux, parfai-
tement incolores, et limpides, s'effleurissant à l'air et devenant
friables. L'eau bouillante les rend opaques. L'acide sulfurique
les colore d'abord en jaune, puis en beau carmin. Cette subs-
tance a une saveur âcre et brûlante. La plus petite trace pro-
voque l'éternument.

La vératrine de MM. Pelletier et Caventou contenait un autre
alcaloïde séparé par Couerbe. C'est une substance crislallisable,

très-âcre, ne provoquant pas Télernument, fusible à so-

luble dans l'eau bouillante, insoluble dans l'éther et très-soluble
dans l'alcool. Couerbe lui a donné le nom de sabadilline.]

FAMILLE DES LILIACÉES.

Belle famille de plantes, caraclérisée par un périanthe pétalcïde, à

6 divisions régulières ou presque régulières, et disposées sur deux rangs.
Les élamines sont au nombre de six, insérées sur le réceptacle ou à la

base des divisions du périanthe. L'ovaire est libre, à trois loges poly-
spcrmes; le style est simple, terminé par un sligmate trilobé. Le fruit

(I) Couerbe, Recherches chimiques sur quelques substances quaternaires d'ori-

gine organique (Journal de pharmacie et des sciences accessoires, xix, p. 527 et

suiv. Paris, 1833).
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est une capsule Iriloculaire, trivalve, à valves septifùres. Les graines

- sont recouvertes d'un tégument tantôt noir et crustacé, tantôt menabra-

i-neux. L'endosperme charnu contient un embryon cylindrique, axile,

dont la radicule est tournée vers le bile. On peut diviser la famille des

LLiliacées en quatre tribus.

i» TuLiPAcÉEs : racine bulbifùre ;
périgone campaniforme, a sé-

çpales distincts ou à peine soudés par la base
;
épispcrme membra-

'neux et pâle. Genres Enjthronium, TuUpa, Fntillariu, Lilium, Metho-

nica, etc.

2° Agapanthées : racine tubéreuse ou fibreuse
;
périgone tubuleux ;

tépisperme membraneux et pâle. Genves Phormium. Agapanthm, Po-

ilyanthes.

3° AsPHODÉLÉES : périgone tubuleux ou à six sépales distincts
;

épi-

^sperme crustacé, noir, fragile. Genres à racine bulbeuse ou hyacin-

TKkE5:Hyacintlius,ScUla, Omithogalam,Aibucea, Allium. Genres à racme

1 fibreuse ou tubéreuse, ou anthéricées : Asphodelus, Hemerocallis, Anthe-

iricum.

4° Aloïnées : plantes charnues, quelquefois frutescentes, à racine

I fibreuse fasciculéej périgone tubuleux, à six dents, quelquefois bilabié;

: semences comprimées, anguleuses ou ailées, à épisperme membraneux

I

pâle ou noirâtre: Genre Aloe. Les Yucca, qui se rapprochent beaucoup

I des Aloïnées par la nature et la disposition deleursfeuilles,s'enéloignent

par leur périgone campaniforme et à sépales distincts, semblable â celui

des Tulipacées.

Un grand nombre de Liliacées sont remarquables par la beauté

de leurs fleurs, et sont cultivées comme plantes d'ornement. Qui

n'a entendu parler de la passion des Hollandais et des Flamands

pour la tulipe des jardins {Tulipa gesneriana), dont ils ont quelque-

fois payé les belles variétés jusqu'à 4 et SOOO florins (de 8600

à 10730 francs environ) ? Si celles qui suivent n'ont pas été l'objet

d'un culte aussi coûteux, elles ont cependant, pour la plupart,

été très-recherchées des amateurs ;
telles sont :

La fritillaire impériale, Frilillaria imperialis.

Le lis blanc, Lilium candidum.

— du Japon, — japonicum.

— marlagon, — martagon.

— superbe, — superbwn.

— tigré, — tigrinum.

La superbe du Malabar, Methonica superba.

L'agapanthe bleue, Agapanthus umbellatus.

La tubéreuse de l'Inde {fig. 3oG) Polyanthes tuberosa.

La jacinthe orientale, Hyacinthus orientalis.

L'ornitbogale ombellé, Omithngalum umbellaluvi.

— pyramidal, — pyramidale.

etc. etc.
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Plusieurs de ces nenrs, et notamment la tubéreuse, la jacinthe
et le lis, sont pourvues d'une odeur très-suave, très-expansive
mais qu'il est dangereux de respirer lorsqu'elle est concentrée
dans un lieu fermé. Le principe de cette odeur est tellement vo-
latil ou altérable qu'on ne peut l'extraire par la distillation, à la
manière des autres huiles essentielles. On l'obtient en mettant,

dans un vase fermé, des couches al-

ternatives de sépales et de coton im-
bibé d'huile de ben. Après quelques
jours de macération, pendant lesquels

l'essence cthérée de la plante s'est

combinée à l'huile de ben, on renou-
velle les fleurs. On met ensuite le co-

ton à la presse, pour en retirer l'huile

odorante, et on traite cette huile par
de l'alcool rectifié, qui s'empare du
principe aromatique.

Un grand nombre de liliacées con-
tiennent un principe très-âcre, mais
qui se détruit par la coction, de sorte

qu'elles deviennent alors propres à
l'alimentation. Chez d'autres, cette

âcreté est accompagnée de principes

moins altérables, amers, purgatifs ou
émétiques, qui les rendent des mé-
dicaments très-actifs. Les aloès pro-

duisent un suc très amer et purgatif,

qui porte leur nom, et dont l'usage

médical est universellement répandu.

Le Phormium tenax de la Nouvelle-Zélande est muni à sa base

de feuilles nombreuses, distiques et engainantes, dont les fibres,

très-longues et pourvues d'une très-grande ténacité, peuvent de-
venir d'une grande utilité pour la fabrication de cordages et de
tissus très-résistants. Il est aujourd'hui acclimaté en France.

Bulbe de lis.

Lilium candidum. — Car. gén. : périgone corolloïde, campani-
forme, formé de 6 sépales un peu soudés à la base, portant une
ligne neclarifère à l'intérieur; 6 étamines; 1 style terminé par

1 stigmate épais, à 3 lobes; capsule allongée, trigone, à 3 valves

loculicides. Semences nombreuses, bisériées, horizontales, apla-

ties, à épisperme jaunâtre et un peu spongieux; embryon droit ou
sigmoïde, dans l'axe d'un endosperme charnu ; extrémité radi-

cale rapprochée de l'ombilic.
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Car. spéc. .-feuilles éparses, atténuées à la base
;
périgone Garn-

ie
paniforme, glabre à l'intérieur.

Cette plante fait l'ornement des jardins par la beauté de ses

f fleurs, qui sont d'une blancheur éblouissante et disposées en

.grand nombre le long du sommet de la tige. On en préparait au-

îtrefois une eau distillée et une huile par infusion (éléolé).

Les bulbes de lis sont très-gros etcomposés de squammes cour-

:tes, épaisses etpeu serrées. On les emploie en cataplasme, comme
(émollients, étant cuits sous la cendre.

Bulbe d'ail.

Alliumsativum. — Car. gén. : fleurs en ombelle, enveloppées

.d'une spathe. Périgone corolloïde, à six divisions profondes, ou-

• vertes ou campanulées, conniventes. 6 étamines à filets filiformes

I ou élargis à la base ; dont trois alternes sont quelquefois aplaties

1 et terminées par trois pointes, dont celle du milieu porte l'an-

ithère; ovaire triloculaire ou uniloculaire par l'oblitération des

I cloisons ; ovules peu nombreux ;
style filiforme

;
stigmate simple

;

I capsule membraneuse; trigone, quelquefois déprimée au som-

imet, triloculaire ou uniloculaire, surmontée par le style persis-

I tant. Semences réduites à 2 ou 1 dans chaque loge, à ombilic

' ventral, à épisperme noirâtre et rugueux. Embryon dans l'axe de

1 l'endosperme, homotrope, sous-falciforme, à extrémité radicu-

1 laire rapprochée de l'ombilic.

Car. spéc: tige garnie de feuilles planes et linéaires ; étamines

; alternativement à trois pointes
;
capsules remplacées par des bul-

' billes; bulbe radical composé de plusieurs petits bulbes {cayeux),

réunis sous une enveloppe commune, et munis chacun de ses

I enveloppes propres. .

Cette plante est pénétrée d'un suc âcre, qui réside surtout dans

son bulbe. Celui-ci est pourvu d'une saveur âcre et caustique et

d'une odeur forte et très-irritante. Il est usité comme assaison-

nement. Il est aussi anthelminthique et prophylacthique, et entre

dans la composition du vinaigre des quatre voleurs {oxéolé d'ab-

. sinthe alliacé). Il contient beaucoup de mucilage et une huile vo-

latile sulfurée, âcre et caustique, que l'on peut obtenir en distil-

lant les bulbes pilés avec de l'eau. Cette huile, qui est d'un jaune

brun, épaisse, plus pesante que l'eau, est d'une composition très-

complexe. Rectifiée à la chaleur d'un bain bouillant d'eau saturée

de sel marin, elle devient beaucoup plus fluide, jaunâtre, plus

légère que l'eau qui la dissout beaucoup moins qu'auparavant,

toujours très-soluble dans l'alcool et l'éther. D'après les recher-

ches très-intéressantes de M. Wertheim, cette essence rectifiée
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est elle-môme un mélange valable de plusieurs combinaisons de
soufre et d'une combinaison d'oxygène avec un seul et môme ra-
dical, représenté par GW, auquel il a donné le nom ù'allyle.

L'oxyde d'allyle, qui existe dans l'essence rectiGée, = (:H\H)
Le raonosulfure _ c^nsg

Les sulfures supérieurs n'ont pas été déterminés.
~

Le monosulfure d'allyle est la partie essentielle et principale
de l'essence d'ail rectifiée; il en constitue environ les deux tiers,

de même que l'essence rectifiée constituait elle-môme les deux
tiers de l'huile brute distillée. Il possède toujours l'odeur propre
de l'ail

; il est liquide, incolore, plus léger que l'eau, réfractant

ortement la lumière, susceptible de former avec les sels de pla-

tine, de palladium, d'argent, de mercure, des combinaisons plus
ou moins compliquées, mais bien définies, qui ont été étudiées

par M. Wertheim (1).

Il y aencore d'autres espèces du genre Allium usitées dans l'art

culinaire.

Kocambolle. '!

Allium scorodoprasum : à tige haute d'un mètre, contournée en
spirale avant la lloraison

; feuilles planes crénelées ; fleurs bul-
bifères.

Poireau.

Allium porrum et Allium ampeloprasum : bulbe radical très-al-

longé et presque cylindrique, lige haute de d'",30, droite, ferme,
garnie de feuilles planes; élamines alternativement à 3 pointes;

ovaires capsulifères. .

Échalote.

Allium ascalonicum : tige, nue, haute de 14 à 19 centimètres;

feuilles toutes radicales, subulées, disposées en touffe; fleurs pur-
purines, en ombelle serrée, globuleuse; 3 étamines à 3 pointes;

originaire de la Palestine. Bulbe radical composé.

Cirette.

Allium schœnoprasum : tiges droites, grêles, nombreuses, enve-

loppées chacune à leur base par une feuille engainante formant
gazon; fleurs purpurines.

(1) Wertlieim, Journal de pharmacie et de chimie, t. VII, p. 174.
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Oig'iion.

Allium Cepa : bulbe radical volumineux, arrondi, déprimé,

formé de tuniques complètes et concentriques ;
il en existe un

; grand nombre de variétés à tuniques rougeâtres ou blanches ;
les

feuilles sent radicales, cylindriques, creuses, pointues; la tige est

nne, cylindrique, renflée au milieu, creuse, haute de -1 mètre

i à 1°,30 et plus ; les fleurs sont rougeâtres, en ombelle sphérique
;

'

les étamines sont alternativement à trois pointes,

Victoriale.

Allium Victonalis,L. : le bulbe allongé et entouré de fibres très-

fines, provenant de la destruction des feuilles radicales, a été

quelquefois substitué au spicanard indien.

Balbe de scille.

Scillamaritima,\j. {fig. 3o7). — Car. gén. .-périgone coloré à six

divisions_, campanulé, rotacé-ou-

vert; 6 étamines insérées à la

base des divisions; filets égaux

subulés; ovaire triloculaire; style

filiforme droit
;
stigmate obtus.

Capsule obscurément trigone, k

3 valves loculicides. Semences

peu nombreuses
,

horizontales,

sous-globuleuses, à fesfa crustacé,

épaissi vers le raphé, noirâtre, ou

d'un brun pâle. Embryon axile,

de la longueur de la moitié de

l'endosperme, à extrémité radi-

cale parallèlement contiguë à

Tombilic.

Ca7\ spéc. : hampe nue , très-

longue, garnie dans les deux tiers

supérieurs de fleurs blanches for-

mant une belle grappe," un peu
resserrée en épi. Chaque fleur est

accompagnée d'une bractée ré-

fléchie en arrière, et comme gé-

niculée au milieu de sa longueur.

Les feuilles, qui paraissent après

les fleurs, sont toutes radicales,

ovales-lancéolées
, très-grandes

,

charnues, glabres et d'un vert foncé.

Cette plante croît sur les côtes sablonneuses de la Méditerranée

Fig. 357. — Scille.

É
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et de l'Océan. Son bulbe est très-volumineux, composé de tuni-

ques très-nombreuses et serrées; il est rouge ou blanc, suivant la

variété de la plante. La variété rouge est la seule usitée en France
parce qu'on la croit plus active ; tandis que la variété blanche se

rencontre seule dans les pharmacies de l'Angleterre. Le bulbe de
scille rouge nous est apporté récent d'Espagne et des îles de la

Méditerranée. Les premières tuniques sont rouges, sèches, min-
ces, transparentes, presque dépourvues du principe âcre et amer
de la scille

; on les rejette. Les tuniques du centre sont blanches,

très-mucilagineuses et encore peu estimées. 11 n'y a donc que les

tuniques intermédiaires que l'on doive employer. Elles sont très-

amples, épaisses et recouvertes d'un épiderme blanc rosé ; elles

sont remplies d'un suc visqueux, inodore, mais très-amer, très-

âcre et même corrosif. [On voit à la surface de ces squammes de

très-gros cristaux, qui ne sont autre chose que des raphides ou

réunion de 18 à 20 petits cristaux acérés d'oxalate de chaux,

retenus ensemble par une substance organique azotée. C'est à

l'action mécanique de ces espèces d'aiguilles qu'il faut attribuer

les propriétés piquantes de la scille. Lorsqu'on frotte la peau

avec une de ces écailles fraîches, les pointes fixes des cristaux

font de petites blessures, par lesquelles pénètrent sous l'épiderme

le suc âcre et corrosif du bulbe : et c'est ainsi que se produit

l'effet rubéfiant, qu'on a longtemps attribué à un principe vola-

til. Si l'ébullition enlève aux écailles cette propriété, c'est parce

que l'eau chaude gonfle l'enveloppe des raphides, dissocie leurs

éléments, et que les cristaux livrés à eux-mêmes sont tellement

grêles qu'ils se brisent au moindre contact sans pouvoir piquer.

Les propriétés rubéfiantes des squammesse perdent en grande

partie par la dessiccation, parce que le suc corrosif fait alors dé-

faut et que toute l'action se borne à de petites piqûres analogues

à celles que produit la poussière pruriente de certains quin-

quinas (1).]

Pour faire sécher ces tuniques de scille, on les coupe en la-

nières, on les enfile en forme de chapelets, et on les suspend dans

une étuve ; il faut les y laisser longtemps pour être certain de leur

entière dessiccation; il est nécessaire de les conserver dans un

endroit sec, parce qu'ils atilirent l'humidité.

La scille est employée en poudre, en extrait, en teinture, en

mellite et en oxymellite. C'est une substance vénéneuse, dont on

doit user avec prudence.

[M. Marais lui a attribué la composition suivante :

(1) Voir Marais, Recherches sur la Scille^ thèse de l'École de pharmacie de

Paris. Paris, 1866.
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Mucilage végétal 30

Sucre lô

Tannin 8

Matière colornate rouge acide 10
— jaune acide et odorante 2

Matière grasse 1

Scillitine t

Iode traces.

Sels h

Parenchyme 18

100

Le principe actif ou scillitine, tel que l'a obtenu M. Marais, est

I une substance incristallisable, hygrométrique, mais non deliques-

icente, insoluble dans l'eau, très-sokible dans l'alcool et l'éther k

'froid, demi-transparente, jaune pâle, quand elle desséchée. Si on

la dissout dans l'alcool et qu'on ajoute un peu d'eau, elle se pré-

cipite très-blanche, mais reprend sa couleur et sa demi-transpa-

rence, quand on la sèche de nouveau. Sa saveur est très-amère;

et cette amertume s'augmente par la présence de l'eau. Sa réac-

tion est alcaline, elle contient de l'azote et peut se combiner avec

l'acide acétique. C'est un poison violent narcotico-âcre.

D'après M. Scroff, la scillitine devrait rentrer dans le groupe des

;
glucosides.]

Suc d'aloès ou Aloès.

Les aloès sont de très-belles plantes des pays chauds, qui appar-

tiennent à l'hexandrie monogynie et à la famille des Liliacées.

Elles sont remarquables par leurs feuilles épaisses, charnues,

fermes, cassantes, à bords dentés et piquants; leurs fleurs sont

tubulées, souvent bilabiées, disposées en épi sur un long pédon-
cule qui sort du centre des feuilles. On en connaît un grand nom-
bre d'espèces dont les feuilles sont toutes formées h l'intérieur

d'une pulpe mucilagineuse inerte, et vers l'extérieur de vaisseaux

propres, remplis d'un suc amer qui constitue l'aloès officinal. A la

rigueur, toutes les espèces pourraient donc fournir ce produit à la

pharmacie , maison l'extrait surtout de VAloe soccotrina {fig. 3S8),
• qui croît en Arabie, dans l'île Socotora et dans toute la partie de
TAfrique qui est en regard. On l'extrait aussi, au cap de Bonne-Es-
pérance, desyl/oes/)îcate,Thunberg; mitrœformis, Lam.; perfoliata,

' Thunberg; a/ricana, Haw; ferox, Miller; Lingm, Miller, etc., etc., à
i la Barbade et à la Jamaïque des Aloe vulgaris etA. sinuata. Les
. auteurs s'accordent peu sur le procédé au moyen duquel on
I en extrait le suc, d'où l'on peut conclure qu'il varie suivant
.
les pays. D'après les uns, les feuilles, coupées par la base,

! sont placées debout dans des tonneaux au fond desquels se ras-
! semble le suc; ce procédé, sans doute peu productif, doit donner

GuiBOUHT, Drogues, 5c édition. T. H. — 11
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Taloès le plus pur. Suivant d'autres, on hache les feuilles, on les

exprime, et le suc, dépuré par le repos, est évaporé au soleil dans

des vases plats. A la Jamaïque, on renferme les feuilles coup(''es

par morceaux dans des paniers, et on les plonge pendant dix mi-

nutes dans l'eau bouillante. Après ce temps, on les retire et on les

remplace par d'autres. On agit ainsi jusqu'à ce que la liqueur pa-

raisse assez chargée : alors on la

laisse refroidir et reposer, on la dé-

cante et on la fait évaporer; lors-

qu'elle l'est suffisamment, on la

coule dans des calebasses, où elle

achève de se dessécher et de se

solidifier. Dans d'autres pays on

soumet directement les feuilles ha-

chées à la décoction dans l'eau.

Oh conçoit combien les produits

de ces différentes opérations doi-

vent varier en qualité. Yoici d'ail-

leurs les caractères de ceux que

l'on trouve dans le commerce :

Aloès succotrin ou mieux socotrin.

Cet aloès a pris le nom de l'île So-

cotora d'où il est principalement

tiré ; mais il en vient également

d'Arabie et des côtes d'Adel, d'A-

jan et de Zanguébar. Il est très-

anciennement connu, car il n'est

pas douteux que ce ne soit la plus

belle sorte d'aloès de Dioscoride,

qu'il dit être très-amère, de bonne

odeur, pure, nette, fragile, facile à

fondre, comparable au foie des

animaux pour la couleur et l'opa-

cité. Il venait anciennement par la voie de Smyrne; mais aujour-

d'hui il arrive par celle de Bombay en Angleterre, où il est très

estimé et d'un prix élevé. Il est très-rare en France où l'on ne

veut généralement que des drogues à bon marché. Il arrive con-

tenu dans des poches faites avec des peaux de gazelle (Pereira),

renfermées elles-mêmes dans des tonneaux ou caisses d'un poids

considérable. La consistance en est très-variable; la portion

superficielle de chaque poche est ordinairement sèche, solide et

îraoile tandis que la partie interne est souvent molle ou même

demi-liquide. La couleur varie du rouge-hyacinthe au rouge-gre-

nat; la cassure est unie, glacée, conchoïdale; la poudre est d un

358. — Aloès.
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i.jaiine doré, L'odeur est assez vive dans les échanlillons récents,

uanaloguc à celle de la myrrhe, et toujours agréable.

Sous le rapport de la transparence, l'aloès succotrin peut être

translucide ou opaque, sans que celte circonstance influe sensi-

iblement sur sa qualité. Ces deux variétés arrivent quelquefois

<.séparées, et alors on donne plus spécialement à l'aloès translucide

lie nom cValoès socoirin, tandis qu'on nomme celui qui est opaque

udoès hépatique. Mais, le plus souvent, l'aloès translucide forme

-seulement des veines dans la masse de l'aloès opaque ou hépa-

ttique, qui est l'état le plus habituel de l'aloès socotrin.

J'ai reçu une fois de M. Péreira, sous le nnm d'aloès hépatique

ivrai, un suc qui se distingue des deux précédents parce qu'il est

ttrès-dur, très-tenace et difficile à rompre. Malgré cela, il coule à la

ilongue en s'arrondissant comme de la poix ; il est opaque, de la

(couleur du foie, d'une odeur douce et agréable; il est renfermé

(dans une poche de peau. Il est certain, malgré son caractère de

(dureté et de ténacité, que cet aloès est une simple variété des

(deux précédents, et qu'il est retiré de la môme plante, qui paraît

(être, ainsi que je l'ai dit, VAloe socotrina.

L'aloès socotrin pulvérisé, trituré avec de l'eau, s'y divise faci-

lement et finit par s'y dissoudre complètement en formant un
Iliquide sirupeux, d'un jaune très-foncé. En ajoutant une plus

-grande quantité d'eau à ce liquide, on le décompose et l'aloès s'en

[précipite en partie sous forme d'une poudre jaune, qui se réunit

. au fond du vase en une masse plus ou moins molle ou cohé-

rente.

Aloès noirâtre et fétide. On trouve cet aloès dans le commerce
Ifrançais depuis quelques années. 11 ressemble à l'aloès socotrin

jpar le volume et la nature des poches qui le contiennent; mais il

I est d'un brun noirâtre, d'une odeur animalisée et comme un peu
i putride. Lorsqu'il est desséché, il est fragile, tantôt présentant une
I cassure luisante et de Couleur un peu hépatique; tantôt sa cas-

: sure est terne, granuleuse et se rapproche de celle de l'aloès bar-

Ibade. Il paraît aussi contenir, dans certaines parties, des pierres,

I du sable ou d'autres impuretés. La forme des poches indique que
( cet aloès provient des mêmes localités que l'aloès socotrin, tandis

1 que sa couleur et son odeur différentes pourraient faire admettre
' qu'il n'est pas tiré de la môme plante. Je présume que cet aloès
• est celui de M. Péreira décrit sous le nom ù'aloès moka.

Aloès de l Inde on mosambrun. On trouve dans les bazars de
; l'Inde plusieurs variétés d'aloès qui paraissent être noirâtres,
' d'une cassure terne et d'une qualité inférieure. M. Péreira en
' distingue sommairement quatre sortes sous les noms A'aloès de
i l'Inde septentrionale, de Guzerate, de Sakm et de Trichinapoli . Elles
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peuvent avoir été préparées dans l'Inde ou y avoir été apportées

d'Arabie.

Aloès du cap de Bonne-Espérance. Cet aloôs paraît être tiré à peu
près indifféremment des différentes espèces d'A/oe qui croissent

dans les environs du Cap, et être obtenu par évaporation sur le

feu du suc écoulé, sans expression, des feuilles coupées. D'après

M. G. Diinsterville, cité par M. Péreira, le suc concentré serait en-

suite versé dans des caisses en bois d'environ un mètre de côté sur

33 centimètres de hauteur, ou dans des peaux de bouc ou de mou-
ton; mais je ne l'ai jamais vu, dans le commerce français, que
renfermé dans des caisses de bois dans lesquelles il forme une

seule masse d'un poids considérable, d'une couleur brune noirâ-

tre avec un reflet verdâtre à la surface. Il paraît opaque, vu en

masse, à cause de sa couleur foncée; mais il est très-généralement

transparent dans ses lames minces et d'un rouge foncé. Sa pou-

dre est jaune verdâtre; sa saveur est très-amère; son odeur aro-

matique, forte, tout à fait particulière et peu agréable, telle qu'on

est habitué en France à la regarder comme le type de l'odeur de

l'aloès. Trituré avec de l'eau dans un' mortier, cette odeur de-

vient encore plus forte et l'aloès se réduit en une masse molle

sur laquelle l'eau froide a peu d'action. Le soluté est, d'après cela,

d'un jaune peu foncé.

Cet aloès, malgré sa bonne préparation et sa pureté habituelles,

est très-peu prisé en Angleterre, où il passe pour être beaucoup

moins purgatif que les autres sortes. En 183
1

, il y valait seulement

72 centimes les 300 grammes, tandis que l'aloès succotrin translu-

cide coûtait 9 fr. 50 c, l'aloès hépatique 6 fr. 10, et l'aloès des

Barbades 4 fr. 10 c. En France, on le vend encore généralement

comme aloès socotrin. Pour faire cesser cette confusion, je mets

ici en regard leurs principales différences

.
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ALOÈS S(

TIIANSLUCIDE.

DCOTRIN

HÉPATIQUE.

ALOi:S DU CAP.

Couleur de la inasse. Rouge-hyacintho. Couleur de foie pour-
prée , rougeàtre ou
jaunâtre.

Le brun noirâtre avec

reflet verdàtre.

Imparfaite, mais seu-

sible dans des frag-

ments assez épais.

Nulle ou presque nulle Nulle en masse, mais
parfaite dans les la-

mes minces.

Couleur des lames Rouge-hyacinthe. Comme la masse. Le rouge foncé.

Lustrée. J^ustrée, mate ou ci-

reuse.

Brillante et vitreuse.

Couleurde lapoudre. Jaune doré. Jaune doré. Jaune verdàtre.

Douce et agréable. Douce et agréable. Forte, tenace, peu
agréable.

Aloèsdu Cap, opaque. L'aloès du Gap n'est pas toujours trans-

1
parent, comme celui que je viens de décrire. Quelquefois il est

ibrun, entièrement opaque, et alors on le vend comme aloès hé-

ipatique; mais il possède tous les autres caractères de l'aloès du

I Cap,dont il paraît être une qualité impure, provenant de l'évapora-

Ition d'une liqueur trouble, la liqueur supérieure et transparente

; ayant fourni la première qualité. Cet aloès opaque est sec, fra-

igile, non coulant et donne une poudre verdàtre; il n'a aucune

(des qualités du véritable aloès hépatique et ne doit pas lui être

: substitué.

Aloès Barbade. Cet aloès est envoyé de la Jamaïque et de la

IBarbade renfermé dans de grandes calebasses. Il doit être extrait

làes Aloe vulgaris elsinuata. Il est d'une couleur rougeâlre, terne,

•analogue à celle du foie, devenant à la longue presque noire à sa

^surface. 11 a une cassure terne, souvent inégale ou comme un
fpeu grenue; il est presque opaque et moins fragile que l'aloès du
(Cap. Il a une odeur analogue à celle de la myrrhe, assez forte et

t qui offre quelque chose de l'odeur de l'iode. Il donne une poudre
d'un jaune rougeàtre, sale, qui devient d'un rouge brun à la lu-

mière. Trituré avec de l'eau, il s'y divise plus complètement que
1
l'aloès du Cap, et donne un soluté plus coloré. Son odeur-ne s'ac-

É
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croît pas par ce moyen, et elle se trouve alors plus faible que
celle du premier.

[Une variété de cet aloès s'en distingue par sa couleur d'un noir
brillant, sa cassure nette et luisante et une certaine transparence
de ses lames minces. Mais si on l'examine de près, on voit qu'il

présente avec les autres variétés de l'aloèsdes Barbades des traits

communs, qui suffisent à caractériser cette espèce :

1° L'odeur est la même chez tous ces aloès lorsqu'on îcs a

amenés au même degré de dessiccation.

2" Triturés avec l'eau froide, ils se désagrègent complètement
en formant une belle émulsion;

3° Ils présentent enfin, lorsqu'on les traite par le chlorure
d'or ou la teinture d'iode, une belle coloration rose-violet.

Depuis d837, les Hollandais exploitent à Curaçao VAloe vulgai-is.

Le suc qu'ils en retirent rappelle par son aspect la variété noire

de l'aloèsdes Barbades, et présente du reste les mômes caractères :

on peut donc le considérer comme une simple variété de cette

espèce commerciale.]

Aloès caballin. On nomme ainsi tout aloès très-impur destiné à

l'usage des chevaux, parce qu'il est reçu, en France surtout, que

ces précieux animaux doivent prendre tout ce qu'il y a de plus

mau\ais et de plus détérioré en fait de médicaments. L'aloès ca-

ballin se prépare donc, soit dans les divers pays qui nous fournis-

sent cette substance, avec le dépôt des liqueurs, soit en Espagne

ou au Sénégal avec les aloès qui s'y trouvent et en les traitant par

décoction. J'en ai deux sortes bien distinctes : l'une est évidem-

ment formée du pied de l'aloès du Cap, que l'on observe assez pur

à la partie supérieure de la masse; l'autre est en masses tout à

fait noires, opaques, à cassure uniforme, non fragiles, difficiles

à pulvériser par trituration. Il paraît gommeux sous le pilon, et

donne une poudre verdâtre qui se délaye facilement dans l'eau,

en formant un soluté brun.

L'aloès est un purgatif très-échauffant qui ne convient pas à tous

les tempéraments. Il entre dans la composition de beaucoup de

masses pilulaires et dans celle des élixirs de Garus, de longue vie

et de propriété de Paracelse. On en prépare aussi une teinture

alcoolique simple et un extrait aqueux.

[Le principe actif de l'aloès a été isolé pour la première fois

en 1850 par MM. T. et H. Smilh (I), d'Édimbourg, qui l'ont trouvé

en préparant l'extrait aqueux d'aloès. En agissant par l'eau froide

sur la substance, filtrant et évaporant dans le vide la solution

aloétique, ils ont vu la dissolution sirupeuse abandonnée à elle-

(1) Voii- T. et H. Smilh, PhurmaccuHcal Journal, t. XI, p. 23.
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même se charger d'une matière cristalline granuleuse ;
ils ont,

par expression, chassé le liquide qui enveloppait ces cristaux, les

ont lavés à l'eau froide ou chaude et ont ainsi obtenu Valoïne.

Depuis, M. Slenhouse (1) a débarrassé la substance, par des lavages

et des cristallisations successives, d'une matière brune, qui la

souillait encore et a pu indiquer les caractères et la composition

de Valoïne pure.

Elle cristallise en petites aiguilles prismatiques, groupées d'or-

dinaire en étoiles. La couleur est d'un jaune de soufre et ne doit

pas se foncer à l'air. L'aloïne est complètement neutre aux pa-

piers réactifs. Sa saveur est d'abord douceâtre, puis très-amère.

Peusoluble dans l'eau et l'alcool froids, elle le devient davantage

si on élève la température : mais si on arrive à la température de

100°, elle attire rapidement l'oxygène de l'air et se décompose.

Elle se dissout parfaitement dans les alcalis fixes, caustiques ou

carbonatés. Mise à digérer quelque temps avec l'acide nitrique

chaud et concentré, elle se transforme en acide chrysammique,

avec dégagement de vapeurs rouges abondantes. Sa formule a été

déterminée par M. Stenhouse C^^H^^O^^-l-HO. D'après M. Roch-

leder, l'acide sulfurique étendu la dédouble en glucose et rottlé-

rine.

L'aloïne a été trouvée dans l'aloès des Barbades : c'est là et dans

les aloès opaques en général qu'il est surtout facile de constater

sa présence, au moins à l'état cristallin. Une observation de Pe-

reira ('2) en donne la raison. Ayant eu l'occasion d'étudier un suc

d'aloès liquide, provenant de VAloe soccotinm, il remarqua qu'en

laissant reposer le suc, il se formait deux couches d'apparence

différente : l'inférieure, pâle, opaque^ finement granuleuse; une

supérieure plus foncée, liquide et transparente. La partie grenue

examinée au microscope montrait une multitude de cristaux,

que M. Stenhouse rapporta à l'^fome. Soumise à une température

de 55° centigrades, cette portion devint transparente, d'un rouge

foncé, et garda, même après le refroidissement, les caractères

d'un aloès succolrin translucide. L'aloïne y existait encore, mais

à l'état amorphe.

Il semble résulter de ces faits que la différence entre les aloès

opaques, auxquels on donne souvent le nom général d'aloès hépa-

tiques et les aloès translucides, tient principalement à l'état sous

lequel se trouve l'aloïne qu'ils contiennent : cristallisée, dans les

premiers; amorphe, dans les autres. Quant aux conditions qui

interviennent pour modifier l'état du principe actif, elles sont

probablement complexes, mais une des principales est certaine-

(1) Voir Stenhouse, PharmaceuHcal Journal, t. XF, p. 458.

(2) Voir Pereira, Pharmaceutical Journal, t. XI, p. 439.
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ment l'emploi d'une chaleur artificielle plus ou moins forte pour
la concentration du suc.

L'examen microscopique des diverses espèces d'aloès confirme
les vues de Pereira, en montrant qu'en général les aloès opaques
contiennent de petits cristaux et ont les propriétés optiques des
substances cristallines, tandis que rien de semblable ne s'ob-
serve dans les aloès translucides.]

. Résines de Xantliorrhœa.

Les Xanthorrhœa sont des végétaux delà Nouvelle-Hollande, ap-
partenant à la tribu des Asphodélées. Leur tige est ligneuse, très-

courte ou arborescente, simple ou divisée, garnie de feuilles

touffues, très-longues et très-étroites; elle produit une flèche
terminale, longue de plusieurs mètres, terminée elle-même par
un épi écailleux de fleurs très-serrées. Le fruit est une capsule
Irigone et triloculaire, à semences noires et crustacées. Ces ar-
bres laissent exsuder de leur tronc une résine odorante et balsa-

mique, dont la couleur varie suivant les espèces, et dont la con-
cordance spécilique n'est pas parfaitement connue.

Résine jaune de Xanthorrhœa. Cette résine est attribuée au Xan-
thorrhœa hastilis, ainsi nommé de l'usage que les naturels de la

Nouvelle-Hollande font de sa hampe, longue de 3 à 5 mètres et

grosse environ comme le pouce, pour en faire des sagaies. Elle

est en lames arrondies, d'un volume variable, dont un grand
nombre sontremarquables par leurforme parfaitementsphérique.

Elle est d'un jaune terne et brunâtre à l'extérieur, opaque et d'un

jaune pur à l'intérieur, assez semblable à de la gomme gutte, mais

d'une couleur beaucoup plus pâle, et ne pouvant pas s'émulsion-

ner par l'eau. Elle possède, lorsqu'elle est récente, une odeur

balsamique analogue à celle des bourgeons de peuplier, mais

beaucoup plus agréable. Cette odeur s'affaiblit et disparaît pres-

que, avec le temps, dans les lames entières; mais elle se mani-

feste toujours par la pulvérisation ou la fusion à l'aide de la cha-

leur. La résine se dissout dans l'alcool à 40 degrés, en laissant

environ 0,07 d'une gomme insoluble dans l'eau, analogue à la

bassorine. Elle dégage, par l'action de la chaleur, une vapeur

blanche pouvant se condenser en petites lames brillantes, que

Laugier a prises pour de l'acide benzoïque (1), mais qui, d'après

M. Stenhouse, sont en grande partie formées d'acide cinnami-

que (2). Cette résine jouit donc de la composition et des proprié-

(1) Ann. chim., t. XXLVI, p. 273.

(2) Stenhouse, Pharmaceulical Journal, t. VI, p. 88.
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tés générales des baumes, et serait employée avec grand avantage

dans les parfums.

Résine brune de Xanthorrhœa. Cette résine possède une odeur en-

core plus développée et plus balsamique que la précédente; ses

lames sont arrondies, d'un brun rouge foncé à l'extérieur, et

ont presque l'apparence du sang-dragon; mais elles ont une cas-

sure brillante et vitreuse, une transparence parfaite en lames

minces, et une couleur rouge-byacintbe. Cette résine diffère de

la précédente, surtout par l'absence de la gomme, car elle se

dissout complètement dans l'alcool. Elle contient aussi plus

d'huile volatile qui la rend visqueuse et collante dans quelques-

unes de ses parties.

Résine rouge de Xanthorrhœa. Cette résine, telle que je la pos-

sède, au lieu d'être en lames isolées, présente la forme de croû-

tes épaisses, entremêlées d'écaillés ou d'appendices foliacés, et

paraissant avoir été détachées de la surface du tronc de l'arbre, que

l'on suppose être XeXanthorrœa arborea. Celte résine est d'un rouge

brun foncé; terne et quelquefois couverte d'une poussière d'un

rouge vif, qui la fait toutà fait ressembler à du sang-dragon; mais

elle aunecassure vitreuse, et se montre transparente et d'un rouge

de rubis dans ses lames minces, ce qui n'a pas lieu pour le sang-

dragon. Elle est complètement dépourvue d'odeur à froid, ou en

conserve une balsamique plus eu moins marquée; mais elle est

toujours odorante à chaud; elle est complètement soluble dans

l'alcool, à l'exception des parties ligneuses interposées.

FAMILLE DES ASPABAGINÉES.

Végétaux dont les fleurs sont tellement semblables à celles des Lilia-

cées que plusieurs botanistes en font une simple tribu de celte famille,

fondée principalement sur la nature de leur fruil, qui est une baie au

lieu d'être une capsule à trois loges. Tous les autres caractères sont

variables et n'offrent pas la constance que l'on observe dans les vraies

Liliacées. Ainsi nous trouvons dans les Asparaginées d'humbles plantes

herbacées qu'une saison voit naître et flétrir (le muguet), et des arbres

d'une étendue colossale et d'une durée qui semble défier la destruction

(le dragonnier des Canaries). Les feuilles peuvent être alternes, opposées

ou verlicillées, quelquefois très petites et sous forme d'écaillés. Les

fleurs sont hermaphrodites ou unisexuées; le périanthe est à 6 ou 8 di-

visions profondes, disposées sur 2 rangs. Les étamines sont eu nombre

égal aux divisions du périanthe et attachées à leur base. Les filets sont

libres ou quelquefois soudés ensemble. L'ovaire est libre, à 3 loges, ra-

rement plus ou moins ; le style est tantôt simple, surmonté d'un stigmate

trilobé, tantôt tripartile et pourvu de trois stigmates simples, distincts.

Le fruil est une baie globuleuse ordinairement à trois loges, quelque-
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fois uniloculaire et monosperme par avorlemenf. Les graines sont pour-
vues d'un entlosperme charnu ou corné contenant, dans une cavité assez
grande, un embryon cylindrique quelquefois Irès-petit.

Les Aspanigindes forment 2 tribus : 1« les paridées dont les stigmates
sont séparés

;
genres Pans, Trillium, Medeola; 2° les asparayées dont le

stigmate est simple et seulement trilobé; genres Dracœna, Asparagus,
Po/ygonatum, Convallaria, Smilax, Rusais, etc.

Fleur de miig^uet.

Convallaria maialis, L. Cette plante, dont la racine est vivace,
fibreuse et traçante, produit des hampes droites, très-fines, ron-
des, glabres, hautes de 135 à 165 millimètres, garnies à leur base
de 2 feuilles ovales-lancéolées, enveloppées ainsi que les 2 feuilles
par plusieurs gaines membraneuses, et terminées supérieurement
par 6 à 10 ûeurs petites, en forme de grelot, pendantes d'un
même côte, blanches et d'un parfum très-agréable. Elle fleurit

en mai et en juin, dans les bois de la France et du nord de l'Eu-
rope, Les fleurs, séchées et pulvérisées, sont usitées comme ster-

nulatoires.

Itaciiie de sceau-de-Salomou.

Polygonatum vulgare, Desf. ; Convallaria Polijgonatum, L. Cette

plante ressemble beaucoup au muguet, mais elle est plus élevée.

Elle donne naissance à une ou plusieurs tiges simples, hautes de
30 centimètres ou plus, anguleuses, un peu courbées en arc, gar-

nies dans toute leur partie supérieure de feuilles ovales, glabres,

amplexicaules et tournées d'un seul côté. Les fleurs sont pen-
dantes, d'un blanc un peu verdâtre, solitaires ou portées 2 en-

semble sur des pédoncules axillaires. Le périanthe est d'une

seule pièce, cylindrique, un peu élargi en entonnoir, terminé par

6 dents aiguës. La racine est vivace, horizontale, longue, articu-

lée, grosse comme le doigt, blanche, charnue, garnie inférieure-

ment de beaucoup de radicules. Elle possède une saveur douceâ-

tre; elle est astringente et employée comme cosmétique.

ISuciue de frag^ou épineux ou de petit-houx.

Ruscus aculeatus {fig. 339). Car. (/m..* fleurs ordinairement dioï-

ques; périanthe coloré, à 6 divisions ouvertes, persistantes, dont

les trois intéi^ieures un peu plus petites. 3 ou 6 étamines soudées

en un cylindre renflé; anlhcres attachées au sommet du cylindre,

reniformes, à loges écartées, nulles dans les fleurs femelles.

Ovaire triloculaire, avorté dans les fleurs mâles ; 2 ovules colla-

téraux dans chaque loge
;
style très-court; stigmate globuleux;
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baie globuleuse, nniloculairc el souvent monosperme par avortc-

j^ent. — Car. spéc. : l'euilles mucronées-piquantes portant une

fleur nue sur la face supérieure.

Le fragon épineux ou petit bouxest un petit arbrisseau toujours

vert à tiges vertes, glabres, cylindriques el cannelées, ramifiées,

garnies de feuilles très-en-

tières, fermes, consistantes,

ovées-aiguës, terminées par

une pointe piquante. Ces

feuilles sont accompagnées,

en dessous, d'une stipule ca-

duque. Les fleurs sont dioï-

ques; elles sont portées sur

un pédoncule axillaire soudé

avec le limbe de la feuille

jusqu'au tiers de sa longueur

environ, et elles sont accom-

pagnées d'une petite bractée

caduque. Aux fleurs femelles

succède une baie rouge sphé-

rique qui, jointe au feuillage

vert et piquant de la plante,

l'a fait comparer au boux

commun {Ilex aqiiifolium) et

lui a valu son nom vulgaire.

Les tiges du petit-houx du-

rent deux ans, et sont rem-

placées par moitié, chaque

année, par de nouvelles pous-

ses qui, lorsqu'elles commen-
cent à se montrer, peuvent se manger comme celles de l'asperge.

La racine est blanchâtre, grosse comme le petit doigt, longue,

noueuse, articulée, marquée d'anneaux très-rapprochés. Elle est

garnie, du côté inférieur surtout, d'un grand nombre de radicu-

les blanches, pleines et ligneuses. La racine sèche présente en

masse une légère odeur tcrébinthacée ; la saveur en est à la fois

sucrée et amère. C'est une des cinq racines apéritives.

On peut employer, concurremment avec la racine de petit-

houx, celle de deux espèces voisines : l'une est VInjpoglosse ou Bis-

linf]ua{Ruscu<i Hypoçjlossum, L.), dont les feuilles sont beaucoup

plus grandes, allongées, plissées, accompagnées de stipules per-

sistantes, et dont les fleurs dioïques et les fruits, portés sur la

face supérieure des feuilles, sont également munis d'une bractée

foliacée persistante; l'autre espèce est le laurier alexandrin {Rus-

Fig. 359. — Fragon épineux.
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eus hypophyllum, L.), dont les feuilles, grandes, ovales-lancéolai-
res, veinées, portent des lleurs à leur face inférieure. Ces fleurs
sont dioïques, pédonculées, et les fruits sont pendants; les stipu-
les et les bractées sont caduques (1).

Aspergfe et racine d'aspergée.

Asparagus offîcinalis, L. Car. gén.: fleurs hermaphrodites ou
dioïques

;
périanthe coloré à 6 divisions conniventes et en forme

de cloche. 6 étamines fîxéesà la base des divisions; ovaire trilo-

culaire, contenant dans chaque loge 2 ovules superposés. Style
court, à 3 sillons; stigmate trilobé. Baie globuleuse, triloculaire;
semences à test noir, coriace; ombilic ventral; embryon excen-
trique, courbé, de la moitié de la longueur de l'endosperme.

Car. spéc. : tige herbacée, droite, cylindrique
; rameaux sétacés.

L'asperge est cultivée dans toute l'Europe, à cause de ses jeu-
nes pousses ou bourgeons verts, allongés, cylindriques, qui four-
nissent un mets estimé, quoique rendant l'urine fétide. Lorsqu'on
laisse croître ces jeunes pousses, elles s'élèvent jusqu'à la hau-
teur de 1 mètre, en se partageant en un grand nombre de ra-

meaux qui portent des ramuscules sétacés, fasciculés, accompa-
gnés à la base, ainsi que les rameaux, de feuilles persistantes.

Les fleurs sont petites, campaniformes, verdâtres, pendantes,
solitaires à l'extrémité de pédoncules grêles et articulés au mi-
lieu, qui partent ordinairement deux à deux de la base des ra-

meaux. Le fruit est une baie sphérique, rougeâtre, de la grosseur
d'un pois, renfermant des semences noires, dures et cornées.

La racine est composée d'un paquet de radicules de la grosseur
d'une plume, fort longues, adhérentes à une souche commune,
presque horizontale et toute garnie d'écailles. Ces radicules sont
grises au dehors, blanches en dedans, molles, glulineuses et

d'une saveur douce. Elles sèchent difficilement.

La racine d'asperge a été analysée par Dulong, pharmacien à
Astafort (2) qui n'a pu y constater la présence des principes par-
ticuliers extraits par Robiquet des jeunes pousses de la plante.

Le suc exprimé de ces pousses contient une matière verte rési-

neuse, de la cire, de l'albumine, du phosphate de potasse, du
phosphate de chaux tenu en dissolution par de l'acide acétique

libre, de l'acétate de potasse
;
enfin, deux principes cristallisables

(1) Les botanistes décrivent aujourd'hui les fragons d'une manière différente.

Peureux, les expansions foliacées, anciennement regardées comme des feuilles,

ne sont que des rameaux élargis, et les véritables feuilles consistent dans les sti-

pules et dans les bractées caduques qui accompagnent les rameaux et les fleurs.

(2) Dulong, Journ. pharm., t. XII, p. 278.
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, que Vanquelin a reconnus depuis pour ôtre, l'un de la mannite,

l'autre un principe immédiat particulier, qu'il a nommé aspara-

I

gine.

L'asparagine est insoluble dans l'alcool, peusoluble dans l'eau

I froide, plus soluble dans l'eau bouillante, et cristaUisable en pris-

mes droits rhomboïdaux. Sa dissolution n'affecte en aucune ma-

: nière le tournesol, la noix de galle, l'acétate de plomb, l'oxalate

I d'ammoniaque, le chlorure de baryum et le sulfhydrate de potasse.

Elle contient de l'azote au nombre de ses éléments, et sa compo-
sition est telle qu'elle peut ôtre représentée par de l'ammoniaque

> combinée à un acide particulier qui a reçu le nom d'acide aspar-

tique : aussi se décompose-t-elle facilement en ces deux corps,

sous l'influence d'un acide minéral ou d'un alcali fixe. Elle se

transforme même directement en aspartate d'ammoniaque, lors-

qu'on l'abandonne à l'état de dissolution aqueuse. Voici les for-

mules de cette réaction :

L'asparagine cristallisée = Rio Az^ 0»= G» H» AzZQS + 0^

.

L'acide aspartique cristallisé = G» H'' AzO^ = C^lis Az + IPO^.

CSH'O Az2 08 = C^IÛ Â708 +_H^ Âz.~

La racine d'asperge, de même que celle de petit houx, fait

partie de celles qui sont employées collectivement sous le nom
des cÎTnq racines apéritives. Les trois autres, les racines d'ache, de

persil et de fenouil, appartiennent à la famille des ombellifères.

Racine de squine.

Smilax China, L. Les smilax sont des plantes ligneuses, pour-

vues de tiges volubiles et très-souvent épineuses ; les feuilles sont

alternes, pétiolées, cordées ou hastées, à nervures réticulées,

accompagnées de stipules souvent converties en vrilles. Les fleurs

sont disposées en petits corymbes ou en ombelles axillaires, quel-

quefois en longues grappes ; elles sont dioïqueset pourvues d'un

périanthe à six divisions. Les étamines sont au nombre de six, à
filaments filiformes libres, à anthères linéaires dressées ; l'ovaire

est à 3 loges uni-ovulées ; il est surmonté d'un style très-court

et de 3 stigmates écartés. Le fruit est une baie à 1 ou 3 loges,

contenant un môme nombre de semences blanchâtres, à ombilic
basilaire, grand, coloré. Il en existe une espèce très-épineuse

' {Smilax aspera), commune dans les contrées méridionales
' de l'Europe; mais toutes les autres espèces appartiennent aux
' contrées chaudes de l'Asie, de l'Afrique et de l'Amérique.

La squine, en particulier {Smilax China), croît naturellement
I dans la Chine et au Japon ; sa racine, que le commerce nous four-
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iiit, est longue de 13 à 20 centimètres
;
épaisse de 4 à 5, un peu

aplatie, et ofiVant beaucoup de nodosités tuberculeuses. Son
poids varie de 120 à 280 grammes. Elle est couverte d'unépiderme

rougeâtre assez uni, souvent luisant, dépourvu de tout vestige d'é-

cailles ou anneaux. A l'intérieur, 'elle n'offre pus de fibres ligneuses

appaj^entes, maïs sa couleur et sa consistance varient : tantôt elle est

spongieuse, légère, d'un blanc rosé, facile à couper et à pulvéri-

ser; d'aulres fois, elle est très-pesante, très-dure, d'une couleur

brunâtre, surtout au ccnlrc, et gorgée d'un sucgommeux-cxtrac-

tif desséché. Elle n'a qu'une saveur peu sensible et farineuse; elle

contient beaucoup d'amidon, de la gomme et un principe rouge

et astringent soluble dans l'eau.

La squine a acquis une sorte de célébrité comme anlivéné-

rienne et antigontteuse par l'usage qu'en a fait Charles-Quint.

Elle est encore employée seule ou associée à d'autres sudorifl-

ques.

Plusieurs autres espèces de Smilax ont été supposées fournir la

racine de squine, jusqu'à ce que la véritable plante eût été dé-

crite par Burmann. Telles sont la fausse squine d'Amboine, de

Rumphius {Smilax zeylanica, L.), et les différentes plantes améri-

caines qui ont été confondues sous le nom commun de iS?m7(U-

pseudo-china. — J'ai quatre racines de ce genre :

i" Squine de Maracaibo, trouvée mélangée dans la salsepareille

de Maracaïbo ; elle est formée d'une souche horizontale peu volu-

mineuse, ligneuse, rougeâtre, toute couverte de mamelons arron-

dis, de chacun desquels sort une racine fort longue, privée de son

écorcc et réduite à l'état d'un méditullium ligneux, d'un brun

rougeâtre, lisse et cylindrique, avec quelques pointes piquantes

de radicules. Celte racine présente la même disposition dépar-

ties que la salsepareille, mais elle s'en distingue par le principe

colorant rouge et astringent qui caractérise la squine.

2° Fausse squine deClusvis, Pocayo de Recchus. Cette seconde

espèce, d'origine américaine également, constitue une souche cy-

lindrique, amincie on pointe à ses extrémités, longue de 25 cen-

timètres, ou plus courte et plus épaisse, ovoïde-allongée, de la-

quelle naissent des tubérosités latérales ayant la forme d'une

pomme de terre. Ces souches portent çà et là, .sur toute leur sur-

face, des mamelons terminés chacun par une racine ligneuse;

mais ces racines manquent. De plus, dans l'intervalle des mame-

lons, on voit des franges circulaires, semblables à celles des sou-

chet's et des galangas, et qui sont des vestiges d'insertion d'écaillés

foliacées. A l'intérieur, cette souche est dure et compacte; la scie

y produit une coupe uniforme, fauve ou d'un jaune rougeâtre,

avec un pointillé de vaisseaux fibreux dispersés dans la masse.
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Cette racine se trouve figurée par Clusius (i) et par Recchus (â).

3° Squinede Tèques. Celte racine, que je dois à l'obligeance de

M. Magonty, me paraît appartenir à la môme espèce que la pré-

cédente ; elle a été récoltée près de Tèques, dans la Colombie, db.

elle porte le nom deraizde china (racine de squine). Elle est lon-

gue de SO centimètres, épaisse de 5 à 7, et pèse 640 grammes;
elle est un peu aplatie ou anguleuse, amincie aux extrémités,

en partie couverte par des écailles foliacées disposées par
bandes circulaires, et pourvue de mamelons épars d'où par-
taient les racines. La substance intérieure est semblable à celle

ci-dessus.

4° Squine monstrueuse du Mexique. Cette racine arrive quelque-
fois placée au milieu des balles de salsepareille de la Vera-Cruz.
Elle forme des soucbes monstrueuses, longue de SO centimètres,

épaisses de 10, noueuses et articulées, du poids de 2'', 500, plus

ou moins. Elle est dépourvue de franges circulaires et d'écaillés

foliacées, et ne présente que des mamelons peu apparents, d'où
sortent des racines dépouillées de leur partie corticale, et rédui-

tes à l'état de longues fibres cylindriques, noires et brillantes à

l'extérieur, rouges et complètement ligneuses à l'intérieur. La
souche elle-même est complètement ligneuse, d'un rouge foncé

;

elle prend sous la scie la couleur et le poli d 'un bois d'acajou foncé
à l'air.

Cette racine, autant par ses caractères que par le lieu de son
origine, me paraît être ]e C/nna inichuanensis de Vlumier (3), et

le Cliina michuanensis on phaco d'Hernandez (4).

Racines de salsep.areîlle.

Les salsepareilles sont des plantes sarraenteuses et volubiles,

appartenant au genre Smilax, qui croissent dans toutes les con-
trées chaudes de l'Amérique. Leurs racines se composent d'une
souche ligneuse et peu volumineuse, qui se propage par des no-
dosités naissant les unes à côté des autres, et pourvues d'un grand
nombre de radicules fort longues, grosses comme une plume à
écrire et flexibles. Ces radicules sont formées d'une partie corti-
cale succulente à l'état récent, et d'un méditullium ligneux à lon-
gues fibres parallèles, qui les parcourt d'un bout à l'autre, ce qui
les rend difficiles à rompre transversalement, mais très-faciles à
fendre dans le sens de leur longueur. Quatre espèces de Smi-
lax sont citées surtout comme étant la source des différentes

(1) Clusius, Exotica, pl. 83.

(2) Recchus, nov. Ilisp., p. 398.

(3) Plumier, Ëdition de Burmann,j5l. 82.

(4) Hernandoz, Rech,, p. 213.
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sortes de salsepareille qui nous sont fournies par le commerce.
Smilax medica, Schlechtendahl

{fîg. 360), Tige anguleuse, ar-

mée vers les joints d'épines droites, avec quelques-unes crochues

Fig. 360. — Salsepareille,

dans les intervalles. Feuilles courtement acuminées, unies, non
épineuses, à 5 on 7 nervures ; les inférieures cordées, auriculées-

hastées; les supérieures cordée-sovales. Cette plante croît sur les

pentes orientales des Andes du Mexique. La racine qui en pro-

vient est transportée à la Vera-Cruz, des villages de Papantla,

Taspan, Naulla, Misantla, etc.

Smilax offîcinalis, Kunth. Tige buissonneuse, volubile, épineuse,

quadrangulaire, unie. Les jeunes jets sont nus et presque ronds.

Feuilles ovales-oblongues aiguës, cordées, réticulées, à 5 ou 7

nervures ; elles sont coriaces, lisses, longues de 33 centimètres et

larges de \\ à IS centimètres. Les jeunes feuilles sont étroites,

acuminées, à 3 nervures. Celte plante croît sur les bords de la

Magdeleine dans la Nouvelle-Grenade; on en transporte une

grande quantité à Carthagène et à Monipox.

Smilax syphilitica, Kiinth. Tige ronde, forte, avec2à4 piquants

droits, seulement vers les nœuds. Feuilles ovales-lancéolées, à

3 nervures, coriaces, lisses et luisantes, longues de 33 centimè-

tres. MM. de Humboldt et Bonpland ont observé cette plante dans

la Colombie, près de la rivière de Cassiquiare, et M. Martiusl'a

trouvée au Brésil, à Yupura et à Rio-Negro.

On peut compter encore au nombre Acs Smilax qm concourent

à la production des salsepareilles dû commerce :
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Les S7mlax laurifolia, Willd. — Antilles et Caroline.

— mncropinjlla, Willd. — Antilles.

— obliquata,Vo\v&i. — Pérou.

— papyracca, Poiret. — Brésil.

— corduto- ovata, Richard. — Brésil.

— pseudo-sijphilitica, Kunth. — Brésil, etc., etc.

[Quant au Smilax Salsaparilla, qu'on a longtemps considéré

i comme l'origine d'une sorte de salsepareille^ c'est une espèce

(douteuse de Virginie, qui ne donne pas plus de produits com-

1 merciaux que notre Smilax aspera.

Structure des salsepareilles.

Les salsepareilles ont une structure assez spéciale qui permet
. de les distinguer facilement de la plupart des racines qu'on a

faussement désignées sous ce nom. Sur une coupe transversale

. elles présentent de la circonférence au centre (fig. 361):l°un

. cercle mince, jaunâtre ou brun rougeâtre {b); 2° une zone plus

épaisse, blanche ou rosée, renfermant une proportion plus ou

moins considérable de fécule (c); 3° une zone ligneuse rendue

' comme poreuse par un nombre considérable de vaisseaux (e);

4° unepartie centrale, espèce de moelle formée de tissu cellulaire

. contenant de la fécule {h). Les deux zones extérieures sont sou-

vent désignées sous le nom de partie corticale; les autres comme
partie ligneuse.

La largeur relative de ces diverses zones, et particulièrement

de la moelle centrale et de la partie ligneuse, tout en restant à

peu près constante dans une même salsepareille, varie suivant

les espèces. On peut donc trouver dans cette circonstance des

caractères qui permettent de distinguer ces espèces les unes des

autres.

L'inspection à l'œil nu ou simplement à la loupe suffit pour

apprécier ces dimensions et déterminer ainsi certaines salsepa-

reilles ; mais si l'on veut se servir du microscope, on peut trouver

denouveaux caractères qui, combinés aux précédents, permettront

d'arriver à une détermination beaucoup plus rigoureuse. C'est

dans une couche de cellules incrustées, placée entre la seconde

et la troisième zone {Kernscheide des Allemands) (rf, fig.3Q2], qu'il

faut chercher ces signes spéciaux. Les cellules, qui la constituent,

ont tantôt des parois, également épaisses sur toute leur circonfé-

rence {fig. 367)^ tantôt au contraire la paroi, qui regarde vers la

circonférence de la racine restant relativement mince, les parois

latérales et surtout intérieures s'épaississent considérablement

GuiBOURT, Dropues, 6« édition. 1'. -IT. — 12
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{fig. 36G) : il en résulte dans la forme générale des cellules et sur-

Fig. 350, — Salsepareille de la Vera-Cniz
(J'après 0. Berg) (').

Fig. 361. — Salsepareille Caraque
(d'après 0. Berg).

Fig. 3fi2. — Palsepareille de la

Vera-Cruz (Caiivet).

Fig. 364. — Salsepai'eille du Brésil

(d'après Wigand).

Fig. 363. — Salsepareille Caraque

(Cauvel).

Fig. 3C!). — Salsepareille de Honduras
ou du Guatemala (d'après 0. Berg).

Fig. 366. - Salsepareille du Brésil

- (d'après Wigand).

Fig. 367.— Salsepareille de Honduras ou

du Guatemala (d'après 0. Berg).

tout dans celle de leur cavité intérieure des différences très-mar-

(*) b. Zone corticale extérieure. — c. Zone corticale intérieure. — d. Ce'lules à noyaux

[Kernsc/ieide). — e. Zone ligneuse. — h. Moelle.
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i quées; cette cavité sur la coupe transversale étant carrée {fg. 363),

ou presque arrondie (fig. 367) ou manifestement triangulaire

(fig.Sm).

Nous tiendrons compte de tous ces caractères dans la descrip-

ition qui va suivre, des diverses salsepareilles du commerce.

Description des salsepareilles du commerce.

1. Salsepareille delà Ver a-Gruz.— Cette sorteportecommuné-
! ment en Francele nom assez impropre de salsepareille de Honduras.

Il ne faut pas la confondre avec la salsepareille du Guatemal"^

qui a le même nom, principalement en Allemagne, mais dont les

caractères sont bien différents.

La zone ligneuse proprement dite est beaucoup plus dévelop-
pée que la moelle centrale, ainsi que le montre la fig. 360. Les
cellules de la couche caractéristique ont les parois intérieures

très-épaisses, et la forme de la cavité intérieure est celle d'un
triangle à sommet tourné vers l'axe de la racine (1).]

Elle arrive de la Vera-Cruz et de Tampico en balles de toiles de
(60 à 100 kilogrammes, dans lesquelles les racines sont fortement
; assujetties avec des cordes. Ces racines sont longues de 1 mètre à
il",6o, presque dépourvues de radicules, et sont garnies de leurs

: souches et de tronçons de tiges. Les souches sont grises à l'exté-
• rieur et blanchâtres à l'intérieur ; elles retiennent entre leursnodo-
•sités une terre noire et dure, qui paraît avoir été détrempée d'eau
avant sa dessiccation. Les tiges sont jaunâtres, noueuses, génicu-
ilées, presque cylindriques ou obscurément tétragones et pour-
vues çà et là de quelques épines ligneuses. Les racines sont, au
dehors, d'une couleur noirâtre, à cause de la terre qui les recou-
vre; elles offrent des cannelures longitudinales, profondes et ir-

irégulières, dues à la dessiccation de la partie corticale. Ce tte par-
Itie corticale est rosée à l'intérieur, et recouvre un cœur ligneux
blanc, cylindrique, qui se continue d'un bout à l'autre de la ra-
cine. Ce cœur ligneux n'a qu'une saveur fade et amylacée

; mais
la partie corticale en possède une mucilagineuse, accompagnée

f d'amertume et d'une légère âcreté. La racine entière possède une
rôdeur particulière, qui se développe singulièremet par la décoc-
Ition dans l'eau.

[Le Smilax medica, qui croît dans les Andes du Mexique, a pré-
senté à Berg dans la structure anatomique de ses racines les
caractères que nous venons d'attribuer à la salsepareille de la
Wera-Cruz et toutes les données concordent à confirmer l'opi-

(1) L'épaississoment des parois internes et la forme triangulaire de la coupe
de la cavité intérieure ne sont pas suffisamment indiquées sur la figure 362.
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nion émise par Guibourt (1), et à indiquer ce smilax comme
l'origine de cette salsepareille.]

La salsepareille de la Vcra-Crnz est sujette à être altérée par

l'humidité, surtout dans l'intérieur des balles qui paraissent avoir

été serrées avant que la racine fût complètement sèche. Mais lors-

qu'elle a été préservée de cette altération et qu'on la prive de la

terre qui la salit extérieurement, et de ses souches, qui sont

moins actives que les racines, c'est une des sortes les plus efficaces.

2. Salsepareille rouge dite dk la .Jamaïque. M. Pope, pharma-

cien de Londres, qui, le premier, nous a fait connaître celte racine,

est d'avis qu'elle ne vient delà Jamaïque que par voie de transit,

et que c'est un produit non cul livé de quelque partie du continent

mexicain. Il est probable, en effet, qu'elle vient delà presqu'île

de Honduras, et que c'est là la salsepareille supérieuse de Hondu-

ras dont parle Hernandez. Elle se rapporte également à la salse-

pareille de Honduras de Nicolas Monardès, que cet auteur dit

être plus paie et plus grêle que celle du Mexique; celle-ci étant

noirâtre et plus grosse (^2).

Cette racine vient en balles, comme la salsepareille du Mexi-

que
;
quelquefois isolée, d'autres fois mélangée avec la première,

dont elle a la forme générale. Cependant on y observe quelques

différences. Les souches sont moins ramassées ou plus disposées

en longueur; les tiges sont garnies d'épines éparses, plus nom-

breuses, plus fortes et plus piquantes, et les nœuds en offrent

ordinairement une rangée circulaire placée à la base d'une gaîne

foliacée
;
lorsque ces nœuds se trouvent avoir été recouverts de

terre, ils se développent en un tubercule ligneux, et les épines

se changent en racines avortées. Cette sorte présente donc

souvent des souches espacées par des portions de tige devenues

souterraines, et comme disposées par étages. Les racines sont

nombreuses, longues de 2 mètres et plus, ridées et comprimées

parla dessiccation, mais elles sont grêles et entièrement propres

ou privées de terre. Cette racine se fend avec une grande facilité

et sans avoir besoin d'être ramollie par une exposition plus ou

moins prolongée à la cave, ce qui tient à ce qu'elle reste habi-

tuellement plus humide et plus souple que celle de la Yera-

Cruz (elle contient une proportion plus forte de sel marin.) L'épi-

derme est généralement d'un rouge orangé, mais souvent aussi il

est d'un gris rougeâtre ou blanchâtre, et ces deux couleurs ne

constituent pas deux espèces différentes, car on les trouve sou-

vent réunies sur une môme souche. L'écorce, qui est moins

(1) Guibourt, Histoire des Dj^ogues simples, 4« édition. Paris, 1849.

(2) Clusius, Simijl.med., cap. 22.
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I nourrie que dans la première sorte, est souvent humide, comme

il vient d'être dit, et parait alors remplie d'un suc visqueux. Elle

a une saveur moins mucilagineuse, plus amère et plus aromatique.

Il semble que cette salsepareille soit la racine d'une plante sau-

vage ou crue dans un teri'ain sec, et plus grêle, plus colorée, plus

sapide, moins amylacée que celle de la plante cultivée. M. Pope

et M, Robinet pensent que cette salsepareille est supérieure à

toutes les autres en qualité {{).

3. Salsepareille dite des cotes. Cette salsepareille ne me paraît

être autre chose qu'une qualité inférieure de la sorte précédente.

Elle présente les mêmes caractères généraux, miais elle est plus

petite, plus grêle, plus sèche, d'un gris pâle et jaunâtre, peu sa-

pide et peu riche en principes actifs. Si la salsepareille rouge

justifie par ses propriétés la supériorité qu'on lui accorde sur

celle de la Vera-Cruz, la salsepareille des côtes lui est certaine-

ment inférieure, et n'arrive qu'au troisième rang.

4. Salsepareille caraque. Cette salsepareille, dont les racines

sont fort longues, arrive repliée et mise en botte du poidsdelOOO à

à 1500 grammes, longues de 63 centimètres environ, pourvues

de leurs souches et d'un chevelu assez considérable, assujetties

par plusieurs tours de ses plus longues racines, et renfermées en

grand nombre dans un emballage de toile, comme la salsepa-

reille du Mexique. Elle est plus propre que celle-ci et non ter-

reuse ; elle est moins déformée par la dessiccation, étant généra-

lement cylindrique et seulement striée longitudinalement. Elle

est tantôt presque blanche, d'autres fois rougeâtre à l'extérieur,

bien droite, et se fend avec une grande facili té. Elle présente un
cœur ligneux blanc qui tranche agréablement avec le rouge rosé

de l'écorce, lorsqu'elle a cette couleur.

[La moelle centrale est bien plus développée que la partie li-

gneuse proprement dite qui, comme le montre lafig. 361, est ainsi

comprise entre deux zones amylacées beaucoup plus épaisses

qu'elle. Les cellules de la couche caractéristique ont leurs parois

d'épaisseur sensiblement égales et leur forme est polyédrique,

rarement allongée dans le sens du rayon.]

Cette salsepareille, bien choisie, aune belle apparence, mais
elle est presque insipide et tellement amylacée que, lorsqu'on la

brise, il s'en échappe une poussière blanche d'amidon. Les lar-

ves de vrillettes et de dermestes l'attaquent promptement et la

réduisent en poussière. Malgré sa belle apparence, cette racine,

étant presque privée du principe actif des salsepareilles, me pa-
raît devoir être rejetée de l'usage médical.

(1) Pope et Robinet, Journ. général de médecine, juin 1825.
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Beaucoup de personnes attribuent la salsepareille caraque, soit

au Smilax syphilitica, soit plutôt encore au Smilax officinalis, dont
la racine, au dire de Alex, de Ilumboldt, est transportée en
grande quantité en Europe par la voie de Carthagône et de
la Jamaïque. J'ai combattu anciennement cette opinion, parce
que ces deux Smilax ont la tige épineuse, et que je n'avais pas
jusque-là trouvé de tige épineuse dans la salsepareille caraque;
mais ayant observé depuis quelques tiges pourvues d'épines dans
cette salsepareille, ce caraclère me paraît moins important, et

j'admets aujourd'hui que l'un ou l'autre des .Swfc décrits par
Alex. Humboldt puisse produire la salsepareille caraque. Cela
ne change rien au jugement défavorable que je porte de sa qua-
lité.

5. SalsepareilledeMaracaibo. J'ai rencontré uneseule fois cette

racine, mise en petites bottes longues de 50 centimètres, et en-
tassées en travers dans des surrons en cuir qui ne recouvrent
pas entièrement la marchandise. Le cuir est retenu avec des la-

nières de même nature, disposées en lacet. Les racines sont

courtes, flexueuses, difficiles à fendre, et portent beaucoup de
chevelu. Du reste, elles sont rouges ou blanches, cylindriques et

régulièrement striées, comme la précédente, ce qui semble indi-

quer qu'elles appartiennent à la même espèce. Les tiges sont

quadrangulaires, verdâtres, sans aucune épine et un peu pubes-

centes. C'est dans cette sorte que j'ai trouvé l'espèce de squine

décrite sous le nom de squine de Maracaïbo.

6. Salsepareille du Brésil, du Para dite de Portugal ou de Lis-

bonne. Cette racine vient des provinces de Para et de Marahara
;

elle est privée de ses souches et mise sous la forme de bottes cy-

lindriques, fort longues et très-serrées, entourées d'un bout à

l'autre avec la lige d'une plante monocotylédone nommée tim-

botitica. Elle n'est jamais plus grosse qu'un petit tuyau de plume;

elle est d'un rouge terne et obscur à l'extérieur, cylindrique et

marquée de stries longitudinales assez régulières. Elle présente

moins de radicules que la salsepareille caraque; mais beaucoup

plus que celle du Mexique. Elle est blanche à l'intérieur et pa-

raît très-amylacée. Elle a une saveur un peu amère. [Comme dans

la salsepareille de Caracas, la partie ligneuse est comprise entre

deux zones amylacées plus épaisses qu'elle : mais la forme des

cellules de la couche corticale interne est différente : elles sont

la plupart étendues dans le sens du rayon, et leurs parois inté-

rieures sont plus épaisses que les extérieures {ftg. 3(34).]

On trouve parfois dans l'intérieur des bottes de salsepareille

du Brésil des portions de souche et de tige. Celle-ci est radicante

par le bas, m,ultangulaire et pourvue, au moins dans la partie
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qui avoisine la racine, d'un nombre considérable d'aiguillons

-superficiels, disposés en lignes longitudinales et parallèles. Ces

, caractères se rencontrent dans le Smilax papyracea de Poiret, que

>M. Martius donne, en effet, comme la source de la salsepareille

idu Brésil. [On l'attribue cependant plus communément au

:Sm. cordato-ovata, àxxqvLQl se trouveraient mêlées les racines du

. S. syphilitica.]

Cette salsepareille a été très-estimée anciennement, et elle se

wend encore plus cher que les autres, en raison de l'absence de

;ses souches. Mais elle est évidemment inférieure pour l'usage

imédical à celles de la Vera-Cruz et de Honduras.

[7. Salsepareille DE Guatemala ou de Honduras. Cette salsepa-

ireille vient en paquets de formes diverses : tantôt les, racines

ttiennent encore à leurs rhizomes; d'autres fois, elles en sont déta-

ichées et forment alors des bottes entourées d'une tige de liane.

(Celte salsepareille est d'une couleur variable entre le gris jaunâtre

letle brun foncé. Elle est complètement dépouillée de terre : sa

: surface n'est que'peu profondément sillonnée. Sur la coupe trans-

'versale, la zone intérieure de l'écorce est cornée ou amylacée : la

]

partie ligneuse est un peu plus mince [fig. 365), que les deux zones

I qui la limitent ; les cellules de la couche caractéristique sont lar-

jgement ouvertes, de forme carrée et leurs parois sont également

î épaisses sur tout leur pourtour [fig. 367).

L'origine de cette salsepareille est encore indéterminée. Elle

: paraît venir de Honduras par Truxillo et des côtes méridionales

idu Guatemala et du Nicaragua.]

8. Salsepareille du Pérou. Cette sorte est pourvue de ses sou-

(ches et elle tient le milieu, pour l'aspect général, entre les salse-

i
pareilles de la Vera-Cruz et de la Jamaïque. Elle est propre et

iprivée de terre, couverte d'un épiderme gris brunâtre assez uni-

Iforme.EUe est plus grêle quela salsepareille delà Vera-Cruz, plus

(droite, marquée de sillons moins profonds. Voici maintenant ce

(qui la distingue, tant delasalsepareille de laVera-Cruz que de celle

(de Honduras ou de la Jamaïque. Le méditullium 1 gneux, qui se

I trouve assez souvent mis à nu, est parfois coloré d'un rouge assez

U'if; les tubérosités d'où sortent les tiges sont imprégnées d'un

i

principe orangé, qui colore fortement, surtout les écailles des

: bourgeons; enfin les tiges sont manifestement plus volumi-
meuses, mais elles sont spongieuses, et leurs fibres ligneuses se

'laissent facilement séparer. Cette salsepareille est sans doute pro-
I duite par le Smilax ohliquata du Pérou.

9. Salsepareille NOIRATRE, A GROssESTiGES aiguillonnées.J'ignore

( d'où vient cette salsepareille, qui offre d'assez grands rapports avec

1 la salsepareille du Pérou. Elle forme des bottes considériibles com-
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posées de racines et de souches. Les racines sont très-longues,

de la grosseur d'une petite plume, médiocrement cannelées,

d'une couleur générale brune noirâtre, peu amylacées. Les sou-
ches sont volumineuses, noires au dehors, blanches en dedans,
avec quelques écailles colorées en jaune, comme dans la salse-

pareille du Pérou. Les tiges sont très-grosses, mais peu con-
sistantes, pourvues d'un grand nombre d'angles marqués par
des côtes membraneuses qui se terminent par des aiguillons

papyracés. Cette salsepareille donne avec l'eau des décoctés d'un
rouge de sang, et son extrait présente une odeur de valériane.

10. Salsepareille ligneuse. Cette sorte est remarquable parle
volume, la grandeur et l'aspect ligneux de toutes ses parties ; sa

souche est au moins grosse comme le poing, noueuse, irrégu-

lière, ligneuse et d'un blanc grisâtre à l'intérieur ; ses racines

ont de 7 à 9 millimètres de diamètre, sont fort longues, cou-

vertes d'un épiderme rouge-brun, et sont formées d'une écorce

peu épaisse, desséchée et profondément sillonnée, et d'un mé-
ditullium ligneux, large et d'une couleur de bois de chêne. Les

tronçons de tige qui accompagnent la souche sont épais de 25 mil-

limètres, et sont tout hérissés de piquants; ces piquants (aiguil-

lons] sont superficiels et rangés par lignes longitudinales, comme
dans les deux salsepareilles n" 6 et 8.

La salsepareille ligneuse a une saveur mucilagineuse, amère
etâcre; elle est rare et peu estimée à Paris; mais on m'a dit

qu'elle était recherchée à Bordeaux pour l'usage médical. On
ma dit aussi qu'elle venait de Mexico.

Plusieurs chimistes se sont occupés de chercher quel était le

principe actif de la salsepareille. M. Palottij le premier, ayant

précipité une forte infusion de cette racine par l'eau de chaux, a

traité le précipité, délayé dans l'eau, par un courant d'acide car-

bonique, pour convertir la chaux en carbonate ; il a évaporé la

liqueui- à siccité, a traité le résidu par de l'alcool à 40 degrés, et

a obtenu, par l'évaporation, une matière blanche, astringente et

nauséeuse, à laquelle il a donné le nom de parigline.

Un autre chimiste italien, le docteur Folchi, ayant décoloré un

macéré de salsepareille par le charbon animal, et l'ayant fait éva-

porer, a vu se déposer une matière cristalline qu'il a nommée
smilacinc.

Enfin Thubœuf, pharmacien à Paris, a obtenu de la salsepa-

reille une matière cristallisée, en traitant la racine par de l'alcool

faible, faisant concentrer la liqueur, laissant déposer et repre-

nant le dépôt par l'alcool rectifié bouillant; il a donné à cette

matière le nom de salseparine. Il a également constaté dans la
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salsepareille la présence d'une huile brune et odorante, qui ne

doit pas être étrangère à ses propriétés.

D'après les expériences de M. Poggiale, et d'après celles mê-

mes de Thubœuf, la smilacine, la parigline, la salseparme et

même la substance désignée par M. Batka sous le nom A' acide pa-

rillinique sont un seul et môme corps, qui paraît insipide au gout

lorsqull est sec et pulvérulent, à cause de sa complète msolubilite

dans l'eau froide et la salive ; mais quand il est dissous dans l'eau

bouillante ou l'alcool, il offre une saveur amère et âcre àla gorge.

Son dissoluté aqueux, quoiqu'il en contienne fort peu, mousse

considérablement par l'agitation. La salseparine est insoluble

dans l'éther; elle n'est ni acide ni alcaline, et est formée seule-

ment de carbone, d'hydrogène et d'oxygène.

Fausses salsepareilles.

Plusieurs racines appartenant à des contrées et à des fa-

milles de plantes très-différentes ont été proposées comme

succédanées de la salsepareille ,
plutôt qu'elles n'ont ete

vendues par fraude pour elle. Cependant ce dernier cas

s'est plus d'une fois présenté. Celles de ces racmes qui se

rapprochent le plus de la salsepareille par leurs caractères et

leurs propriétés, appartiennent, soit au genre Smilax lui-môme,

soit au genre Berreria, et croissent au Brésil, où on leur donne,

de même qu'à la salsepareille, le nom général de japicanga. Ce-

pendant ce nom p*?aît appartenir plus spécialement à deux es-

pèces, qui sont les Smilax japicanga et Sijr ingoïdes de Grisebach.

J'ai deux racines de ce genre qui appartiennent très-probablernent

à ces deux espèces : l'une est arrivée du Brésil sous le nom même

dejapicanga et m'a été remise par M. Stanislas Martin, pharmacien

à Paris
;
j'ai trouvé l'autre, il y a très-longtemps, chez M. Dubail.

1. Racine de japicanga de M. Stanislas Martin. Cette racine se

compose d'un ou de plusieurs tubercules arrondis, assez volu-

mineux, blancs à l'intérieur, avec indice d'un principe colorant

rouge dans l'épiderme. Les tronçons de tige sont parfaitement

cylindriques, de la grosseur d'une forte plume, unis à leur sur-

face, avec quelques rares épines, d'une couleur verte d'abord,

puis jaune. Les racines sont toutes fendues par la moitié dans le

sens de leur longueur, et elles sont formées d'une écorce d'un

gris un peu rougeâtre, très-mince et très-ridée et d'un médi-

tuUium ligneux, volumineux, mais complètement vide à l'in-

térieur, de sorte que ce méditullium devait former un vérita-

ble tube d'un bout à l'autre de la racine. Dans un assez grand

nombre de racines, qui probablement ont été mouillées avant

leur dessiccation, l'épiderme se dédouble en plusieurs feuillets,
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qui ont pris à J'air une couleur rouge assez foncée. La racine en-
tière présente une saveur un peu salée et mucilagineuse, finissant
par devenir assez fortement amôre. Elle est inodore

2. Racine DE japicanga de M. Dubail. Il paraît qu'unéforte partie
de cette substance a été importée en France vers l'année im
on la prit alors pour la tige de lA'ralia nudicaulis ; mais le place-
ment n ayant pu en être effectué, on la réexporta pour l'Allema-

fr^TV';;?, ^^^^^^^^ ^^^^ ^^^ta enla possession deM Dubail Elle a été décrite par moi comme étant la tige de
1 Amha nudicaulis {{) ce n'est qu'après avoir vu la racine pré-
cédente que j'ai reconnu la vraie nature de celle-ci.

Cette racine est entièrement privée de ses souches, coupée par
tronçons de 40 à 50 centimètres, et mise en petites bottes retenues
par une racine semblable qui lui sert de lien. Elle est pourvue
dun epiderme d'un gris un peu rougâtre, profondément sil-
lonnée par la dessiccation, ce qui lui donne une grande res-
semblance avec la salsepareille. Au-dessous se trouve une partie
corticale grise ou blanchâtre, spongieuse, molle, quelquefois
gluante et comme gorgée d'un suc mielleux. A l'intérieur est un
corps ligneux blanchâtre, cylindrique, percé au centre d'un large
canal, et ce caractère est celui qui distingue le mieux le japi-
canga de la salsepareille, dont le cœur est plein et solide. L'odeur
en est fade et peu marquée; la saveur en est sucrée d'abord, puis
assez fortement amère.

3. Racine d'agave de Cubaoumagney du Mexique (^^ow cubensis
de Jacquin, famille des amaryllidées). Cette plante, qui affecte
la forme d'un grand aloès, est portée sur une souche pivotante,
grosse comme la cuisse, garnie tout autour de longues racines du
diamètre d'une petite plume et assez semblables à celles de la

salsepareille. L'écorce en est papyracée, d'un rouge de garance,
facile à séparer d'un cœur ligneux. Celui-ci est blanc à l'intérieur,

composé de fibres distinctes qu'il suffit de séparer pour en faire
une filasse très-forte, mais grossière, bonne à faire des cordages.
L'odeur est nulle

; l'écorce seule a une saveur faiblement astrin-
gente. Lorsque, en 1823, M. Pope eut attiré l'attention des phar-
maciens sur la salsepareille rouge de la Jamaïque ou de Honduras,
quelques personnes donnèrent en sa place de la racine d'agavé
qui n'offie avec la première aucun rapport de propriétés.

4. Racine de laicûe des sables ou de carex arenosa. Cette
racine a été usitée en Allemagne comme succédanée de la salse-

pareille. Elle a été décrite (page 108).

5. Racine inconnue donnée anciennement comme salsepareille

(1) Guibourt, Histoire abréyée desdrojues simples, 2« édition.
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GRISE D'ALLEMAGNE. Cette raciiiG, appartenant àune plante dicoty-

lédonc, estlongue, cylindrique, pourvued'une écorce grise,très-

mince et difficile à isoler du cœur ligneux. Celui-ci est tres-vo-

lilumineux, grisâtre et composé de fibres très-apparentes, excepté

dans les plus petites racines qui l'ont plus blanc et plus amylacé.

. Cette racine ressemble beaucoup à la salsepareille, mais voici ce

. qui l'en distingue : elle est très- difficile à fendre droit et, lors-

.qu'elle est fendue par la moitié, si on essaye de la rompre, en

lia pliant de manière que la partie corticale soit en dehors, elle

, casse net, tandis que la salsepareille résiste à la même épreuve.

ILa racine en masse offre une odeur peu marquée de vieux spica-

inard, et elle a une saveur non mucilagineuse, souvent nulle,

rmais d'autres fois un peu aromatique et comme camphrée.

6. Salsepareille grise de Virginie [Aralia nudicaulis, famille des

Araiiacées). Cette substance est une tige rampante et non une ra-

icine ; elle est ramifiée, couverte d'un épiderme gris blanchâtre ou

igris rougeâtre et foliacé. L'écorce est jaunâtre, spongieuse, sè-

cche; au centre se trouve un cœur ligneux blanc. Cette tige pos-

l^sède une odeur fade, peu marquée ; une saveur légèrement sucrée

et aromatique, comme celle de la racine de persil.

7. Fausse salsepareille de rInde vendue sous le nom deSmilaoi:

(aspera. Les droguistes anglais tirent cette racine de l'Inde orien-

ttale, et lui donnent le nom de nunnari. Or, d'après W. Ainslie,

i la racine nommée salsepareille de l'Jnde, ou nunnari-vayr, provient

fdu Periploca indica, L. Malgré cette autorité, le docteur Thomp-

<son, ne trouvant pas que l'odeur agréable ni les propriétés médi-

ccalesde cette racine s'accordassent avec celles d'une apocynée, en

la conclu qu'elle devait être produite par le Smilux aspera. Tous

Iles médecins pharmaciens anglais ont adopté cette opinion, et

I

plusieurs médecins et pharmaciens français également; il enré-

; suite que cette racine est quelquefois prescrite sous le nom de

. Smilax aspera bien qu'il soit facile de démontrer qu'elle n'appar-

I tient à aucune plante de ce genre.

Trois plantes ont porté le nom de Smilax aspera: d'abord la

• salsepareille d'Amérique, nommée par Bauhin Sinilax aspera pe-

; rMyiana ; secondement le Smilax aspera, L., plante sarmenteuse,

; aiguillonnée, de l'Europe méridionale, dont la racine est formée

I d'une souche blanche, grosse comme le doigt, noueuse etarticulée

I comme celle du petit-houx, garnie de radicules longues, blanches

I et menues ; troisièmement le cari-villandi de Rhéede, Smiiax zey-

. lanica, L., dont la souche épaisse et tuberculeuse simule la squine

• officinale. Aucunedecesracinesne peut être celle quinous occupe.

(\) Whitelaw Aiiislic, Muleriu indien. London, 1826, 2 vol. in-8.
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D'ailleurs la fausse salsepareille de l'Inde est souvent accom-
pagnée de sa tige, qui offre, comme celle des plantes dycotylé-
dones, une écorce distincte, un corps ligneux et un canal médul-
laire au centre

;
la plante ne peut donc pas être un Smilax. Enfm

cette tige est souvent carrée à la partie supérieure, et les feuilles
sont opposées. J'avais conclu de ces deux indices et de quelques
autres, que la plante appartenait à la famille des Rubiacécs (1) ;

mais il est parfaitement certain aujourd'hui qu'elle n'est autre
que le Periploca indica, L. {Hemidesmus indiens, famille des Asclé-
piadées).

La fausse salsepareille de l'Inde, ou le nunnan-vayr, est une
racine longue de 33 à oOcentim., de la grosseur d'une plume à
celle du petit doigt: elle est tortueuse, et souvent busquement
fléchie en divers endroits ; elle est formée d'une écorce épaisse,
souvent marquée de fissures transversales, et seséparant, par pla-

ces, du méditullium ligneux. Celui-ci est formé de fibres rayon-
nées et contournées

; il se rompt lorsqu'on le ploie, et sa cassure
offre à la loupe une infinité de tubes poreux. L'épiderme est d'un
rouge obscur; l'intérieur de l'écorce est grisâtre, et le bois est

d'un blanc jaunâtre. La saveur proprement dite est à peine sen-
sible

;
mais elle offre un parfum très-agréable de fèvetonka, et

la racine en masse présente la même odeur.

FAMILLE DES DIOSCORÉES.

CeUe petite famille a été établie par R. Brown pour placer les

plantes de la famille des asparaginées de Jussieu dont l'ovaire est infère.

Elle comprend des végétaux à racine tubéreuse et amylacée, à tige vo-

lubile comme celle des Smilax, à feuilles alternes ou quelquefois oppo-

sées, réticulées, entières ou palmalidivisées; les fleurs sont peu appa-

rentes, le plus souvent dioïques, à 6 étamines libres, ou pourvues de

1 ovaire soudé avec le tube du périanthe et à 3 loges. Le fruit est une
capsule à 3 loges {d oscorea), pouvant se réduire à une par avortement
{rajania), ou une baie (genre tamus).

Ig^namcs.

Les ignames {Dioseorea sativa, D.alata, D. Balalas), etc., sont ré-

pandues dans toutes les parties chaudes de la terre et principale-

ment dans les deux Indes, et dans toutes les îles et contrées qui

les séparent de la Chine et du Japon; à la Guyane, dans les An-

tilles, dans la Floride et la Virginie. Leurs tubercules radicaux

de formes variées
,
bizarres, et souvent très-volumineux , con-

courent puissamment à la nourriture de l'homme.

0) GuiljOLii t, Journ. de chim. tnéJ., t. Vlil, p. CG5.
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Tamicr ou Taminier,

Le Tamus commimis, L., croît en Europe dans les baies; on lui

donne aussi les noms de vigne noire ou de bnjone noire, de sceau

de Notre-Dame, racine de vierge, racine de femme battue. C'est une

plante sarmenteuse, haute de2 à 3 mètres, munie de feuilles pé-

liolées, cordiformes, pointues et luisantes. Les fruits sont des

baies rouges delà grosseur d'un grain de groseille. La racine est

tubéreuse, grosse comme le poing, garnie tout autour de radicu-

les ligneuses, grise au dehors, blanche en dedans, d'une saveur

âcre et imprégnée d'un suc gluant. Elle est un peu purgative et

hydragogue. Les gens du peuple lui attribuent la propriété de

résoudre le sang épanché par suite de contusions, étant appli-

quée dessus, râpée et sous forme de cataplasme. C'est sans doute

à cause de lusage assez fréquent qu'en font les femmes du peu-

ple que la plante a reçu le dernier nom mentionné ci-dessus.

C'est à côté des Dioscorées qu'il convient de rapporter les Tacca,

plantes non volubi-les cependant, et dont le port rappelle un peu

celui des Aroïdées. Ces plantes sont répandues dans l'Inde, à Ma-

dagascar et dans toutes les îles de l'Océanie; elles sortent d'un

tubercule radical tout couvert de radicules ligneuses, de nature

amylacée, naturellement amer et

âcre, mais s'adoucissant par la cul-

ture et pouvant alors servir direc-

tement à la nourriture de l'homme.

Depuis assez longtemps déjà, les

Anglais tinrent de Taïti et répan-

dent dans le commerce, sous le

nom d'arrow-root de Taïti, la fécule

du Taccu pinnatifîda qui y croît en

grande abondance. Cette fécule est

blanche, pulvérulente, insipide, inodore, et présente les carac-

tères généraux de ce genre de produits. Examinée au micro-

scope, elle se présente sous la forme de granules sphériques,

ovoïdes ou elliptiques, quelquefois courtement rétrécis au col ou

coupés par un plan perpendiculaire à l'axe. Cette forme est très-

analogue à celle de la fécule de sagou ; mais celle-ci est géné-

ralement plus allongée, et celle du Tacca plus courte et plus

arrondie ; de plus, elle présente presque toujours un bile très-

développé et fissuré en forme d'étoile (/?^. 368). Elle se conduit

avec l'eau bouillante comme la fécule de sagou-tapioka.



190 VÉGÉTAUX MONOCOTYLÉDONÉS.

FAMILLE DES AMARYLLIDÉES.

Les Amaryllidées sont aux Liliac(!'e8 ce que les Dioscorées sont aux
Asparaginées : elles en dilTùrent surtout par leur ovaire infère. Ce sont

des plantes à racine bulbifôre ou fibreuse, à feuilles radicales embras-
santes ; à fleurs souvent très-grandes et remarquables par leur forme et

leur vive couleur, enveloppées avant leur épanouissement dans des

spalhes scarieuses. Le pcrianthe est tubuleux, à 6 divisions; lesélamines

sont au nombre de 6 ; l'ovaire est soudé avec le tube du calice, à 3 loges

polyspermes et pourvu d'un style simple et d'un stigmate trilobé. Le
fruit est une capsule triloculaire et à 3 valves seplifères; quelquefois

c'est une baie qui ne contient, par avortement, que 1 à 3 graines.

Celles-ci, qui offrent assez souvent une caroncule celluleuse, ren-

ferment un embryon cylindrique et homotrope dans un endosperme
charnu.

Les plantes de cette famille qui sont le plus cultivées pour la

beauté de leurs fleurs sont :

L'amaryllis de saint Jacques, Amaryllis formosissima.

Le crinum asiatique, Crinum asiaticum.

L'hœmanlhe sanguin, Hœmanthus coccineus.

Le pancrace maritime, Pancratium muritimum.

Le perce-neige, Galanthm nivalis.

Le narcisse des poètes, Narcissus poeticus.

La jonquille, Narcissus Jonquilla.

Les Amaryllidées sont généralement des plantes dangereuses, et

quelques-unes, telles que VAmaryllis Belladona des Antilles et

VHœmanthus toxicaria du cap de Bonne-Espérance sontde violents

poisons. Les bulbes de la plupart sont acres et éraétiques, et

principalement ceux des Narcissus poeticus et odorus, Jonqudla ;

ceux des Crinum, Hœmanthus, Leucoïum, etc. Le bulbe AwPan-

cratium maritimum est volumineux, jouit de propriétés analo-

gues à celles de la scille et est queique-fois substitué à la scille

blanche.

IVarcisse des prés.

Narcissus pseudo-narcissus . Les fleurs paraissent être narcotiques

à petite dose; mais elles sontémétiques et vénéneuses à une dose

plus élevée. Cette plante est commune en France dans les prés et

dans les bois, où elle fleurit de très-bonne heure; son bulbe tu-

niqué donne naissance à des feuilles presque planes et de la lon-

gueur de la tige. La tige, haute de 16 à 20 centimètres, se ter-

mine par une spathe monophylle, de laquelle sort une fleur uni-
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que, penchée, assez grande, peu odorante, formée d'un périan-

the tubuleux, soudé inférieurement avec l'ovaire, divisé supé-

rieurement en six parties terminées en pointe; d'un jaune trcs-

I

pâle ou presque blanches. Ce périanthe est doublé à l'intérieur

I
par une enveloppe coroUoïde (nectaire Linné), libre dans sa partie

«supérieure, qui dépasse la longueur des divisions du périanthe et

(d'un jaune plus foncé.

C'est à la famille des Amaryllidées qu'il faut rapporter les agavé

(et les furcroya, plantes tellement semblables aux aloès par leurs

1 feuilles ramassées, épaisses, charnues, dentelées et piquantes sur

lleurs bords, qu'elles sont généralement cultivées dans les jardins

•sous le nom d'aloès ; mais leur ovaire infère et leur fruit loculi-

tcideles distingue de ceux-ci. Les agavés sont d'ailleurs de di-

imensions beaucoup plus grandes et quelquefois gigantesques
;

i ils jouissent d'une longévité extraordinaire, pendant laquelle ils

{paraissent ne fleurir qu'une fois, et alors la hampe s'élève si ra- ,

Fpidement qu'on la voit croître à la vue, ce qui a donné lieu à
la fable populaire que ces plantes ne fleurissent que tous les cent
ans, avec une explosion semblable à celle d'un coup de canon.

Les fibres ligneuses contenues dans les feuilles d'agavé peuvent
fournir une filasse comparable au chanvre, et beaucoup plus fine

que celle fournie par les racines dont j'ai parlé (p. 186). On la

Fig. 369. — Narcisse des prés.

Ag^aTé et furcroya.
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connaît dans le commerce sous le nom de soie végétale. Un des

agavés du Mexique, qui, d'après M. Bazire (1), diflère du maguey
(Agave cmÔ(?«sw de Jacquin), fournil, lorsqu'on arrache les feuilles

du centre, une liqueur transparente et sucrée dont on obtient,

parla fermentation, une boisson vineuse nommée pulqué, qui est

très-recherchée des Mexicains.

FAMTLLE DES BROMELIACEES.

Les Broméliacées sont des plantes américaines dont les feuilles, sou-

vent réunies à la base de la tige, allongées, étroites, épaisses, roides,

dentelées et épineuses sur les bords, rappellent jusqu'à un certain point

celles des agavés. Les fleurs forment des épis écailleux, des grappes ra-

meuses ou des capitules, dans lesquels elles sont quelquefois tellement

rapprochées qu'elles finissent par se souder ensemble. Leur calice est

tnbuleux, adhèrent à l'ovaire, partagé par le haut en six divisions

disposées sur deux rangs, dont les trois

intérieures sont plus grandes et péta-

luïdes. L'ovaire est à trois loges, pourvu

d'un style et d'un stigmate à trois di-

visions subulées. Le fruit est généra-

lement une baie triloculaii'e, couron-

née par les lobes du calice.

Ananas.

La plante la plus utile de cette

famille est l'ananas {Ananassa sativa,

Lindl . ; Bromelia Ananas, !>.) {fig. 370),

dont les baies soudées et très-sou-

vent devenues aspermes par la cul-

ture, forment un sorose volumi-

neux ,
ovoïde-aigu

,
élégamment

imbriqué à sa surface, rempli d'une

chair acidulé, aromatiqueet sucrée,

et compté au nombre des fruits de

table les plus estimés.

Tillandsia.

Les Tillandsia, que plusieurs botanistes joignent à cette famille,

mal°ré leur ovaire libre, nous offrent une espèce, Tillandsia usneoi-

(/es, dont les tiges Irès-menues, volubiles, noires, ligneuses et

presque semblables à du crin, quant à la forme, peuvent aussi le

remplacer dans la fabrication des sommiers et des meubles. On

(1) Bazire, Jour, pharm., t. XX, p. 520.
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en importe en France une assez grande quantité, qui est em-

. ployée clans ce but.

I , I

FAMILLE DES IRIDEES.

Vég(5taux herbacés, à rhizôme tubéreux ou charnu, pourvus de

f.feuilles alternes, planes, ensiforraes,

fsouvent distiques; fleurs enveloppées

lidans une spalhe
;
périanthe tubuleux

àà six divisions profondes, disposées

<sur deux rangs; 3 étamines libres ou

imonadelphes, opposées aux divisions

cexternes du périanthe et attachées à

lleur base ; ovaire infère à 3 loges

imulli-ovulées
;

style simple terminé

^par 3 stigmates en forme de cornets

aaplatis, à bords frangés, prenant sou-

vent une apparence pétaloïde ; fruit

ccapsulaire à 3 loges, à 3 valves sep-

tifères. Principaux genres : Sisyrin-

cchium, Iris, Tigridia, Ferraria, Gladio-

t lus, Ixia, crocus.

Iri8 commun on Flambe.

Iris germanica {fg. 371). Cette

fplante pousse des feuilles ensifor-

rmes, courbées en faux, distiques

et engainantes, glabres, plus cour-

ttes que la tige qui est multiflore.

ILe périanthe est à 6 divisions pé-

ttaloïdes, d'un bleu violet foncé,

(dont 3 plus étroites redressées, et

Itrois plus larges abaissées, char-

igées sur leur ligne médiane d'une

iraie barbue, d'une belle couleur

jjaune. Les étamines sont au nom-
Ibre de 3, insérées à la base des

(divisions extérieures, et recouver-

!tes par les stigmates pétaloïdes du

t
pistil. Le tube du périanthe est à

[peine aussi long que l'ovaire. Le
'fruit. est une capsule triloculaire,

-s'ouv'rant par le sommet en 3 valves

. loculicides. Les semences sont nombreuses, horizontales, planes
f et marginées, fixées sur deux séries à l'axe central, des loges.

CuiBOURT, Drogues, s» édition. T. II. — 13

Fig. 371. — Iris commun.
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Le rhizômc de l'iris-flambe est horizontal, charnu, articulé, re-

couvert d'un épidcrme gris, ou vert sur la face supérieure. Il est

blanc en dedans, d'une odeur vireuse et d'une saveur àcre. Il est

diurétique et purgatif, mais peu usité. Lorsqu'il est desséché, il

est grisâtre à l'intérieur, et pourvu d'une faible odeur de violette.

On l'emploie dans les buanderies pour communiquer cette odeur
aux lessives.

Racine tl'iriti de Florence.

Iris florentina. Cette espèce ressemble beaucoup à la précé-

dente; mais elle est plus petite dans toutes ses parties; ses feuilles

sont courtes, ensiformes, d'un vert glauque ; la hampe porte 2 ou

3 fleurs blanches, dont le tube est plus long que l'ovaire, et dont

les divisions extérieures présentent une ligne médiane barbue.

La souche est oblique, grosse comme le pouce et plus, articulée,

et d'une saveur âcre.

On nous l'apporte sèche et toute mondée de la Toscane et d'au-

tres endroits de l'Italie. Depuis 1840 environ, on la récolle aussi

dans quelques régions de la France (département de l'Ain et du

Var), où on cultive la plante. Elle est d'une belle couleur blan-

che, d'une saveur âcre et amère, et d'une odeur de violette très-

prononcée.

Elle entre dans un certain nombre de compositions pharma-

ceutiques, et les parfumeurs en emploient une très-grande quan-

tité. On en fabrique aussi de petites boules de la grosseur d'un

pois, nommées pois d'iris, très-usitées pour entretenir la suppu-

ration des cautères. Vogel a retiré de la racine d'iris sèche une

huile volatile solide et cristallisable, une huile fixe, un extrait

brun, de la gomme, de la fécule, du ligneux (1).

[L'/m pallida donne une partie des rhizômes du commerce :

d'après 0. Berg(2), il fournirait môme à lui seul la sorte connue

sous le nom à.' iris de Livourne, plus grasse et d'odeur plus fine

que l'autre sorte appelée de Vérone.]

Racine il'iris fétide.

Vulgairement glayeulpuant ou spatule fétide; Iris fœtidissima, L.

Cette plante croît en France dans les lieux humides et ombragés.

Sa souche est oblique, longue et grosse comme le doigt, marquée

d'anneaux à sa surface, garnie à la partie inférieure de beau-

coup de fortes radicules. Elle donne naissance à des feuilles en-

siformes, droites, étroites et fort longues, d'un vert foncé et

(1) Vogel, Journ. de pharm., 1815, p. 481.

(2) 0. Berg, Darstellunrj und Beschreibung offizinellen Gewcichse. Leipzig.
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rendant une odeur désagréable lorsqu'on les écrase. La lige est

imparfaitement cylindrique, haute de 30 à 63 centimètres, gar-

mie de feuilles, dont les dernières, en forme de spathes et de

l bractées, accompagnent 3 ou 4 fleurs. Les divisions extérieures

, du périanthe sont allongées, rabattues, veinées, d'un violet pâle,

i dépourvues de raie barbue. Le fruit est une capsule à 3 loges,

:s'ouvrant par la partie supérieure et laissant voir des semences
inombreuses, assez volumineuses, arrondies, couvertes d'une en-

veloppe succulente et d'un rouge vif.

La souche d"iris fétide possède une très-grande âcreté. Elle a

1 été spécialement recommandée contre l'hydropisie. M. Lccaiiu
I en a retiré une huile volatile excessivement âcre, de la cire, une
1 matière résineuse, une matière colorante orangée, du sucre, de
lia gomme, un acide libre, etc. (I).

Racine d'iris faux-acore.

Vulgairement iris des marais, iris Jaune, glaïeul des marais {iris

^pseudo-acorus L.). Cette plante croît dans les ruisseaux assez pro-

fonds et dans les endroits marécageux. Sa souche est horizon-

taie, très-forte, annelée, articulée, chevelue, pourvue de feuilles

: radicales embrassantes, ensiformes, très-longues et très-étroites.

ILa tige est élevée de 60 à 100 centimètres, garnie de feuilles, et

: produit 3 ou 4 fleurs entièrement jaunes, dont les trois divisions

: extérieures sont rabattues, grandes, ovoïdes, très-entières, dé-
i; pourvues de raie barbue; les trois divisions internes sont dres-

:sées, très-étroites, plus courtes que le stigmate.

La souche de l'iris des marais n'a pas d'odeur. Elle est très-

îâcre et purgative lorsqu'elle est récente
;
desséchée, elle ac-

( quiert une couleur rougeâlre à l'intérieur. Elle a été usitée comme
jsternutatoire. La graine torréfiée a été proposée comme succéda-
inée du café.

Siafran.

Crocus sativus. Cette petite plante a le port général d'une lilia-

(Cée, mais elle produit un bulbe tubéreux et non écailleux ou tu-
iniqué

;
de ce bulbe s'élève une longue spathe d'où sortent un

(certain nombre de feuilles linéaires et un petit nombre de fleurs

tmunies d'un périanthe violet-pâle, longuement tubulé, à 6 divi-
ssions dressées et presque égales, renfermant seulement 3 étami-
rnes et un pistil terminé par 3 stigmates creusés en cornet ; le

ffruil est une capsule à 3 loges.

Le safran, tel qu'il vient d'être décrit, ou le Crocus sativus, L.,

(1) Lecanu, /(3 7r/z. de pharm.,i. XX, p. 320.
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comprend deux variétés, ou plutôt deux espèces, dont une seule

fournit ces longs stigmates colorés qui composent le safran offi-

cinal. L'espèce non officinale, ou le Crocus vernus, fleurit au prin-

temps, et produit à la fois des feuilles et sa fleur, dont les trois

stigmates sont redressés, non dentés, beaucoup plus courts que
les divisions du périanthe

; aussi ne paraissent-ils pas au dehors.

Le safran officinal, au-

quel on a conservé le nom
de Crocus sativus, fleurit en

septembre ou octobre, un
peu avant l'apparition des

feuilles ; il se distingue du

précédent parses longs stig-

mates rougeSj inclinés et

pendants hors du tube de

la fleur, et dentés à l'extré-

mité i/ïg. 372).

Le safran paraît être ori-

ginaire d'Asie; mais depuis

très-longtemps on le cul-

tive en Espagne et en

France : c'est même le sa-

fran du Gâtinais et de l'Or-

léanais, en France, qui

comprennent partie des dé-

partements de Seine-et-

Marne , d'Eure-et-Loir et

tout le département du Loiret; c'est ce safran, dis-je, qui est le

plus estimé
;
après vient celui d'Espagne, et enfin celui d'Angou-

lême, qui est le moins bon. Celui-ci, en effet, au lieu d'être coloré

dans toutes ses parties, est privé de matière colorante dans son

style et même dans la partie inférieure des stigmates, de sorte

qu'il présente à la vue un mélange de filets blancs et rouges.

Les terres dans lesquelles le safran réussit le mieux sont celles

qui sont légères, un peu sablonneuses et noirâtres. On les amende

par des fumiers bien consommés, et on les dispose par trois la-

bours faits depuis l'hiver jusqu'au moment où l'on met les bulbes

en terre, ce qui a lieu depuis la fin de mai jusqu'en juillet, en-

suite on bine la terre de six semaines en six semaines jusqu'à la

floraison, qui a lieu en septembre ou octobre. La fleur ne dure

qu'un ou deux jours après son épanouissement.

C'est dans cet intervalle que les femmes s'occupent sans relâ-

che à cueillir le safran et à l'éplucher, c'est-à-dire à enlever seu-

lement les stigmates, que Ton se hâte de faire sécher sur des

Safran officinal.
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tamis de crin chauffés par de la braise. Ils perdent par cette opé-

ration les quatre cinquièmes de leur poids. Pereira a calculé

que 1 ^ain pesant (55 milligrammes) de safran du commerce

contenait les styles et les stigmates de 9 fleurs. A ce compte, il

faut 4320 fleurs pour faire 1 once ou 31 grammes de safran, et

€9120 fleurs pour l livre ou 500 grammes. On conçoit, d'après

cela, pourquoi le safran est toujours d'un prix Irès-élevé.

On doit choisir le safran en filaments longs, souples, élasti-

ques, d'une couleur rouge orangéefoncée ; sans mélange des sty-

les blanchâtres qui caractérisent le safran d'Angoulême, et privé

d'étamines, qui sont faciles à reconnaître à leurs anthères etàleur

couleur jaune. Il doit fortement colorer la salive en jaune doré,

avoir une odeur forte, vive, pénétrante, agréable et qui ne sente

pas le fermenté. On recommande de le conserver dans un lieu hu-

mide, ce qui peut être utile pour en augmenter le poids
;
mais,

comme toutes les substances organiques, le safran se conserve

beaucoup mieux parfaitement desséché et renfermé dans des

vases hermétiquement fermés que de toute autre manière.

Le safran donne à l'eau et à l'alcool les trois quarts de son poids

d'un extrait qui contient une matière colorante orangée rouge,

non encore obtenue à l'état de pureté, et qui paraît cependant se

déposer en partie, à l'aide du temps, de sa dissolution alcooli-

que. Cet extrait contient en outre une huile volatile odorante
;
et,

celui par l'alcool, une huile fixe concrète, ou cire végétale.

Bouillon-Lagrange et Vogel y admettent en outre de la gomme,

de l'albumine et une petite quantité de sels à base de potasse, de

chaux et de magnésie (I).

[La matière colorante a été désignée successivement sous le

nom de polychroïte, safranine (Henry) (2) et enfin par Rochleder

sous celui de crocine. Cette substance rouge devient bleue, puis

violette sous l'action de l'acide sulfurique concentré, verte sous

l'influence de l'acide nitrique. Elle est soluble dans l'alcool, l'eau

et les alcalis; très-peu dans l'éther. Les acides étendus la dédou-

blent en glucose et eu crocétine.]

Le safran est usité comme assaisonnement dans plusieurs pays,

et notamment en Pologne, en Italie, en Espagne et dans le midi

de la France. Il est également d'un grand usage pour la teinture,

dans l'art du confiseur et en pharmacie. Il entre dans la théria-

que, la confection de safran composé, le laudanum liquide, l'élixir

de Garus, etc.

Falsifications. Le safran est très-souvent falsifié dans le com-

merce avec de l'eau, de l'huile, du sable ou des grains de plomb.

(1) Vogel, Annales de chimie, t. LXXX, p. 188.

(2) Henry, Journal de pharmacie, va, 397.
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Presque de tout temps aussi on l'a sophisUqué avec des fleurons
de carlhame {Carthamus tmctorius), qui en a môme pris le nom de
safranum ou de safran bâtard. Cette falsification est assez^^acile à
reconnaître à la lorme du carthame, qui est composé d'un tube
rouge, divisé supérieurement en 3 dents, et renfermant à l'inté-
rieur 5 étamines soudées en voûte par leurs anthères et traver-
sées par un long styl©. De plus, le carthame est sec et cassant,
pourvu d'une odeur faible, et colore à peine la salive en jaune

;

mais comme ces caractères se perdent par le mélange avec le
véritable safran, c'est à la forme surtout qu'il faut s'attacher.

Enfin depuis quelques années le safran est falsifié, tant en
France qu'en Allemagne, avec les pétales de dilférentes fleurs,

coupés en languettes, colorés en rouge artificiellement, impré-
gnés d'huile pour leur donner de la souplesse, et tellement bien
préparés qu'à la première vue, et même non mélangés au safran,
on les prendrait pour celui-ci. Les pétales qui ont servi jusqu'ici

à cette préparation sont ceux de souci, d'arnica et de saponaire.
Pour reconnaître toutes ces différentes falsifications, il faut
prendre une poignée de safran au milieu de la masse et la se-
secouer d'abord légèrement sur une grande feuille de papier, ce
qui en fait tomber le sable et les grains de plomb

; ensuite on
place une petite quantité de la matière entre deux feuillets de
papier non collé et on la soumet à la pression : l'opération faite,

le papier ne doit être ni mouillé ni huilé. Enfin on étale complète-
ment une certaine quantité de safran sur la feuille de pnpier et

on l'examine avec soin à la vue ou à l'aide d'une large loupe.

Tous les brins, à l'exception de quelques étamines isolées de
Crocus qui peuvent s'y trouver, doivent être composés à'un style

filifo7^me partagé à son extrémité en trois stigmates aplatis, creux,

vides à l'intérieur, s'élargissant peu à peu en forme de cornet jusqu'à

l'extrémité qui est comme bilabiée et frangée. Les fleurons de car-

tbarae se reconnaissent aux caractères qui ont été donnés plus

haut. Quant aux pétales de souci ou autres, mis sous forme de
languettes, et ensuite diversement tordus ou contournés, on les

reconnaît à cette forme même delanguettes, de largeur à peu près

égale dans toute leur longueur ; et lorsque ces languettes ont été

divisées en trois à une extrémité, afin de leur donner encore une
plus grande ressemblance avec le safran, on observe alors que la

languette entière est plus large que ses divisions, tandis que, dans

le safran, chaque stigmate isolé est plus large que le style.

Faux safran du Brésil. On a tenté plusieurs fois d'importer en

France du Brébil, et sous le nom de açafi'ao (safran), une subs-

tance qui offre quelque rapport de couleur et d'odeur avec le

safran, mais dont la forme est tout i fait diflérente. C'est une
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très-pclile corolle membraneuse, monopétale, longue de 6 à 8

millimètres, tnbuleuse, un peu courbe et un peu renflée près du

limbe, qui paraît irrégulier, et a deux lèvres peu marquées
;
elle

appartient probablement à la famille des Labiées. Elle possède une

odeur assez marquée, agréable, et qui offre de l'analogie avec

celle du safran; elle colore assez fortement la salive en jaune

orangé, et présente une saveur un peu amère.Il est probable qu'on

pourrait l'utiliser pour la teinture.

Ferraria purgans.

Le rhizome de cette plante est usité au Brésil comme purgatif,

à la dose de 12 à 15 grammes. Tel qu'on le trouve dans les phar-

macies de ce pays, oii on lui donne les noms de ruibardo do

campo et depiretro, il se compose de deux parties : d'abord d'un

tubercule ovoïde, amylacé, assez semblable, pour la forme, h

celui de l'arum vulgaire, mais recouvert d'un épiderme brun et

muni, sur toute sa surface, de radicules ligneuses qui descenclent

perpendiculairement le long du tubercule ;
secondement d'une

sorte de bulbe ou de bourgeon foliacé placé à la partie supé-

rieure du tubercule précédent, atténué en pointe à la partie su-

périeure et formé de tuniques concentriques presque complèies

à la partie inférieure, mais diminuant rapidement de largeur par

le haut. Ce bulbe, de même que le tubercule amylacé, possède

une saveur peu sensible d'abord qui finit par présenter une cer-

taine âcreté sur toute la cavité buccale. Il est probable, en raison

du nom piretro donné à la plante ou au rhizome, que cette

âcreté était beaucoup plus forte à l'état récent.

FAMILLE DES MUSACÉES.

Plantes herbacées ou ligneuses, pourvues de feuilles longuement pé-

tiolées, embrassantes à la base, très entières, à nervures transversales

parallèles et très-serrées. Les fleurs sont réunies en grand nombre dans

des spathes; elles sont composées d'un périanlhe épigyne à six divisions

bisériées irrégulières, de 0 étamines dont une est presque toujours

transformée en un sépale interne, très-petit ; les 5 autres sont en général

surmontées d'un appendice membraneux, coloré, qui est la continua-

tion du filet. L'ovaire est infère et à 3 loges multi-ovulées (excepté dans

le genre Ediconia, où les loges ne contiennent qu'un ovule). Le style

est terminal, simple, filiforme, terminé par 3 stigmates linéaires. Le

fruit est une capsule à 3 loges et à 3 valves seplifères, ou une baie in-

déhiscente à 3 loges.

Cette famille se compose des seuls genres Heliconia, Strehtzia,

Musa, Ravencda. Elle diffère des Amaryllidées par son périanthc
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toujours irrcgulier, et des Amomées, qui vont suivre, par ses six

étamines. Le Strelitzia regina est uneîplante d'une grande beauté
originaire de l'Afrique méridionale. Les bananiers {musœ) sont
des herbes gigantesques, originaires des contrées chaudes et hu-
mides de l'Asie et de l'Afrique, et cultivées maintenant dans
toutes les parties du monde. Ils sont formés d'un bulbe allongé
en forme de tige, qui résulte de la base embrassante et tunicée
du pétiole des feuilles. Cette tige, haute de 5à 6 mètres, est cou-
ronnée par un bouquet d'une douzaine de feuilles longues de 2 à
3 mètres sur 50 à 65 centimètres de large. Du milieu de ces feuil-

les sort un pédoncule long de 1 mètre à 1"',30, garni de fleurs

sessiles, rassemblées par paquets sous des écailles spathacées
caduques. Toutes ces fleurs sont hermaphrodites, mais de deux
sortes, cependant

; celles rapprochées de la base du régime étant
seules fertiles, et celles de l'extrémité étant stériles. Les fruits

"sont des baies d'un jaune pâle, longues de 15 à 25 centimètres
(dans le Musa paradisiaca), épaisses de 3 à 4, obtusément trian-

gulaires, à loges souvent oblitérées, et dont les semences dis-

paraissent par la culture. Dans le Musa sapientium, les fruits sont

plus courts, plus droits, moins pâteux et d'un goût beaucoup
plus agréable. Mais les uns et les autres sont une preuve frap-

pante de la transformation de l'amidon en sucre, qui s'opère,

danô l'acte de la végétation même, sous l'influence des acides.

Ces fruits, non mûrs, sont tout à fait blancs et amylacés dans

leur intérieur, et, desséchés et coupés par tranches, ressemblent

à delà racine d'arum sèche. Tout à fait mûrs, ils sont d'un goût

sucré, visqueux, aigrelet, et prennent par la dessiccation l'as-

pect d'une confiture sèche. Ils sont d'un puissant secours pour
l'alimentation des habitants des pays intertropicaux, qui trou-

vent en outre dans leurs feuilles entières une couverture pour
leurs habitations, et dans les fibres de la tige une filasse propre

à faire des cordages, des toiles et mômes des étoffes légères.

FAMILLE DES AMOMACÉES.

Plantes vivaces dont la racine est ordinairement tubéreuse et char-

nue; les feuilles sont engainantes à la base, à nervures latérales et pa-

rallèles; les fleurs sont disposées en épis imbriqués, en grappes ou un
panicules. Le périanthe est double : l'extérieur forme un calice à 3 sé-

pales réguliers, courts et colorés ; l'intérieur est tubuié et terminé

par 3 divisions colorées, plus grandes et presque régulières également;

mais en dedans de ce calice intérieur se trouvent d'autres appendices

pétaloïdes, grands, inégaux, au nombre de 3 ou 4, dont un quelque-

fois très-développé et en forme de labelle. Ces appendices paraissent

être des étamines transformées. Les étamines fertiles sont au nombre
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de une ou de deux, à une seule anthère uniloculairc, et quelquefois

i soudées et formant une seule étamine à anthère biloculaire. Ovaire

là 3 loges pluriovulées, supportant souvent un petit disque unilatéral,

.qui doit être considéré encore comme une étamine avortée. Le style

iest grCle, terminé par un stigmate en forme de coupe. Le fruit est

i une capsule triloculaire, trivalve, loculicide et polysperme ;
les graines

.contiennent un embryon cylindracé, placé dans un endospcrme simple

(OU double.

Les plantes contenues clans celle famille peuvent se diviser en

tdeux tribus que plusieurs botanistes considèrent comme deux

I familles distinctes :

1° Les Cannacées ou Marantacées : rhizome rampant, ou racine

t fibreuse ; étamine fertile simple, uniloculairc, appartenant à la

I rangée extérieure des ctamines (1) et placée en face d'une des

I divisions latérales du périanthe interne; embryon contenu dans

lun endosperme simple. Genres Thalia, Maranta, Myrosma,

I Canna, etc.

1° Les Zingibéracées : rhizôme rampant, tubéreux ou articulé
;

iiine étamine double, fertile, appartenant à la rangée interne et

• opposée au labelle. Embryon placé dans un double endos-

jperme. Genres Globba, Zingiber, Curcuma, Kœmpferia, Amomum,

. Elettaria, Hedychnim,, A/pinia, Hellenia, Costus, elc.

La diversité des principes constituants et des propriétés médi-

( cales concourent, avec la différence des caractères botaniques,

I

pour séparer plus complètement les Cannacées 'des Zingibéra-

icées: les premières sont dépourvues de principes aromatiques,

<et sont remarquables seulementpar la grande quantité d'amidon

'Contenue dans leur rhizôme; les secondes, indépendamment de

: l'amidon renfermé dans leurs tubercules, sont riches en huiles

volatiles répandues dans toutes leurs parties, et en principes âcres

et pipéracés qui les rendent éminemment excitantes et les font

employer comme assaisonnements dans tous les pays. Parmi ces

dernières, nous décrirons principalement les galangas, les gin-

gembres, les curcumas, les zédoaires, les cardamomes et les ma-

: niguettes.

Racines de Cialanga.

Les galangas sont des racines rougeâtres, d'une texture fi-

breuse et demi-ligneuse,, articulées, marquées de franges circu-

laires comme les souchets, aromatiques et d'une saveur âcre ;

produites par plusieurs plantes qui appartiennent àla monandrie

(1) On admet que le nombre originel des étamines est de six et qu'elles sont

disposées sur deux séries, de môme que dans les Liliacées et dans la plupart des

autres familles de monocotylédones à fleurs régulières.
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monogynic de Linné, aux monocotylédonesépigynes de Jussieuet
à la famille des Anfiomées. On en distingue deux espèces principa-
les, connues sous les noms de petit et de grand galanga, qui dilfè- .

rent par leur lieu d'origine et par la plante qui les fournit. Sous i

le titre de galanga léger, j'en décrirai une troisième quej'ai quel-
quefois trouvée dans le commerce, mêlée à la première.
Première espèce : petit galanga, galanga de la Chine, vrai galanga

officinal. Cette racine est le Galanga minor, figuré dans l'édition
de Matthiole de G. Bauhin (I). Le commerce en offre deux varié-
tés qui ne diffèrent peut-ôtre que par l'âge de la plante. La plus

fig. 373. — Racine de Galanga de la Fig. 374. — Racine de Galanga, grande

Cliine, petite Variété. variété.

petite {fig. 313) est épaisse seulement de 5 à 10 millimètres, et la

plus grosse (fg. 311) est épaisse de 14 à 25 millim. ; toutes deux

sont cylindriques, ramifiées, rougeâtres ou d'un brun noirâtre

terne à la surface, et sont marquées de nombreuses franges cir-

culaires. A l'intérieur, elles sont d'une texture fibreuse, com-
pacte et uniforme, et d'un fauve rougeâtre; elles ont une odeur

forte, aromatique, agréable, très-analogue à celle des cardamo-

mes ; leur saveur est piquante, très-âcre, brûlante et aromatique.

Leur poudre est rougeâtre et donne, par l'eau et l'alcool, des

teintures de même couleur qui précipitent en noir par le sulfate

de fer. Cette racine ne laisse pas précipiter l'amidon lorsque,

étant concassée, on l'agite avec de l'eau.

Sur l'autorité de Linné, la plupart des auteurs ont attribué le

galanga officinal à son Maranta galanga, qui est devenu VAlpinia

galanga de "Willdenow. Cette plante, cependant, n'est autre chose

(1) Matthiole, édition de Bauliin. Page 23.
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quclQgrMidgalangade Rumphius, que cet auteur dit positivement

ne pas produire le galanga de la Chine ou le galanga des phar-

macies de l'Europe. Il faut donc lui trouver une autre origine.

Or, je pense ne pas me tromper en disant que notre galanga of-

ficinal est produit par le Languas chinensis de Retz (1) ou Hellenia

c/nnensis'W . Cette plante, en effet, est nommée par les Malais

Sina Languas ou galanga de la Chine, et voici les caractères donnés

à sa racine : « Racine répandue horizontalement sous terre, cy-

lindrique, rameuse, entourée d'anneaux circulaires, à sommets

obtus et arrondis, de la grosseur du doigt majeur, blanche, aro-

matique, d'une saveur brûlante. Elle est cultivée dans les jardins

de la Chine pour l'usage médical. »

Cette description se rapporte exactement à notre galanga offi-

cinal, hors la couleur blanche ; mais cette différence peut être

expliquée, soit parce que, dans son état naturel, cette racine se-

rait recouverte d'une pellicule blanchâtre, dont plusieurs mor-

ceaux me paraissent conserver des vestiges, malgré la dessicca-

tion et le frottement causé par le transport ;
soit parce que la

couleur rougeâtre serait le résultat de l'action de l'air sur l'huile

volatile et le tannin contenus dans la racine (2).

Deuxième espèce. Galanga léger. Cette racine tient le milieu

pour la grosseur entre les plus petits et les plus gros morceaux

du vrai galanga; elle varie de 7 à 16 millimètres de diamètre.

Elle est de même entourée de franges blanches, mais son épi-

démie est lisse, luisant et d'un rouge clair et jaunâtre ; elle est;

d'un rouge très-prononcé à l'intérieur, avec des fibres blanches

entremêlées. Son odeur, sa saveur, son action sur le sulfate de

fer sont semblables à celles du vrai galanga, mais bien plus fai-

bles. Son caractère le plus tranché consiste dans sa grande lé-

gèreté ; car en pesant des morceaux sensiblement égaux en vo-

lume à d'autres de vrai galanga, leur poids ne se trouve être que

le tiers ou la moitié de ceux-ci. Une autre différence se tire de la

forme générale de la racine : le galanga officinal est en tronçons

sensiblement cylindriques, ramifiés, et coupés par les deux ex-

trémités ; de sorte quïl est difficile d'en établir la longueur réelle,

tandis que le galanga léger présente des renflements tubéreux

aux articulations, et offre des articles ovoïdes fins, longs de

(1) Retz, Obs. asc, III, p. G5.

(2) Les fascicules de Retz donnent la description d'un autre galanga qu'il

nomme Languas vulgare usilatissimum, Maleys. Galanga alba. Radiées hori-

zontales, tereliusculœ, cicatricibus annularibus obliquis, remoliusculis cinctœ ;

ramosœ, albœ, pollice crassiores, fibras filiformes rectè descendentes, subtus

emiltenles. Colitur in hortis. Celte plante est Vliellenia alba de Wilidenow : je

ne pense pas que sa racine vienne en Europe ; mais si c'est la mûme que VAmo-

mum médium de Lourciro, on en trouvera le fruit décrit parmi les cardamomes.
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27 millimètres environ. Je suppose que la plante qui produit ce
galanga est très-voisine de la précédente : à coup sûr, ce n'est
pas le Kœmpferia galanga L., ni aucun autre Kœmpferia.

Troisième espèce. Grand galanga on galanga de l'Inde on de Java.
Ce galanga se trouve très-bien représenté par G. Bauhin, dans
son édition de Matthiole. En le rapprochant des descriptions de
Rumphius et d'Ainslie, il est difficile de ne pas croire qu'il soit

produit par le Galangamajor R. {maranta Galanga, L.
; alfAnia Ga-

langa W.). Pendant longtemps, j'ai été réduit à n'avoir que quel-
ques morceaux très-anciens de cette racine, qui m'avaient peu
permis de la bien décrire ; mais un droguiste de Paris en ayant
reçu une partie considérable venant de l'Inde, je me suis trouvé
à même de la faire mieux connaître.

Cette racine {fig. 375) est quelquefois cylindrique et ramifiée

comme le petit galanga
;
mais, le plus souvent, elle est plutôt

tubéreuse et articulée comme le galanga léger. Elle est beaucoup

plus grosse que l'un ou l'autre, car son diamètre varie de dl à

23 millimètres dans les parties cylindriques, et s'étend jusqu'à

41 millimètres pour les tubérosités. Sa surface extérieure est

d'un rouge orangé, et marquée de nombreuses franges circulai-

res blanches. L'intérieur est d'un blanc grisâtre, plus foncé au

centre qu'à la circonférence ; elle est plus tendre, plus facile à

couper et à pulvériser que le petit galanga, et sa poudre est

Fig. 375. • - Racine de Galanga de l'Inde.
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presque blanche. Elle a une odeur différente de celle du petit

oalanga, moins aromatique, moins agréable et plus âcre. Cette

odeur provoque l'éternument, et cependantla racine est bien lom

d'olfrir la saveur brûlante du galanga officinal. Le grand galanga

concassé, agité dans l'eau, laisse déposer une poudre blanche qui

.est de l'amidon ; il colore très-faiblement l'eau et l'alcool, et les

teintures ne noircissent pas par l'addition du sulfate de fer. Je

ne pense pas que l'on doive substituer ce galanga au premier,

qui seul est prescrit dans les alcoolats thériacal, de Fioravanli, et

dans beaucoup d'autres compositions analogues.

Oing^emlires.

Les gingembres sont originaires des Indes orientales et des

iles Molnques : ce sont des plantes à rhizome tubéreux, arti-

culé, rampant et vivace

,

produisant des tiges annuel-

les renfermées dans les gaî-

ines distiques des feuilles;

iles fleurs sont disposées en

épis strobiliformes {fig.31&),

1

portés sur des hampes radi-

cales courtes et composés

d'écaillés imbriquées ,
uni-

flores. L'espèce officinale

{Zingiber officinale, Roscoe),

a été transportée, il y a long-

temps, au Mexique, d'oii

I elle s'est répandue dans les

Antilles et à Cayenne. Main-

tenant, ces derniers pays, et

surtout la Jamaïque, en pro-

duisent unegrande quantité.

On trouve dans le commerce

deux sortes de gingembre,

le gris et le blanc ; ce der-

nier vient particulièrement

de la Jamaïque , et n'est

connu en Pranceque depuis 1815, les Anglais, qui alors affluèrent

chez nous, n'en usant pas d'autre. On pourrait croire que ce gin-

gembre blanc est une variété produite par la transplantation de

la plante ou la culture, ou bien, comme l'a pensé Dnncan, que la

différence des deux gingembres provient de ce que le gris (qu'il

appelle noir) a été plongé dans l'eau bouillante avant sa dessic-

4
Fig. 376. — Gingembre.
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cation, tandis que le blanc a été pelé à l'état récent, et séché par
insolation (i). 11 est connu môme qu'on prépare un faux gin-
gembre blanc, en mondant le gingembre gris de son écorce et
le blanchissant avec de l'acide sulfureux, du chlorure de chaux,
ou même seulement extérieurement avec de la chaux ; mais cela
n'empêche pas qu'il existe en réalité deux espèces de gingembre
qui ont été dibtinguées par Rumphius, dans leur pays natal, par
les caractères que nous leur connaissons {Zingibe'r album, ru-
brum) (-2).

Le gingembre gris {fig. 377), tel que le commerce nous le pré-
sente, est une racine grosse comme le doigt, formée de tuber-
cules articulés, ovoïdes et comprimés

; il offre rarement plus de
deux ou trois tubercules réunis,

et beaucoup sont entièrement sé-

parés par la rupture des articula-

tions ; il est couvert d'un épi-

derme gris jaunâtre, ridé, marqué
d'anneaux peu apparents. Sous cet

épiderme jaune se trouve une cou-

che rouge ou brune qui forme le

caractère distinctif du gingem-

brerouge de Rumphius. Presque

toujours l'épiderme a été enlevé sur la partie proéminente

des tubercules
,

probablement pour en faciliter la dessic-

cation , et à ces endroits dénudés la racine est noirâtre et

comme cornée : mais l'intérieur est en général blanchâtre ou

jaunâtre, entremêlé de quelques fibres longitudinales. Ce gin-

gembre possède une saveur très-âcre et une odeur forte et aro-

matique qui lui est propre ; il excite fortement l'éternument ; il

donne une poudre jaunâtre. 11 le faut choisir dur, pesant, com-

pacte et non piqué des insectes, ce à quoi il est fort sujet. Je ne

crois pas qu'il ait été trempé dansl'eau bouillante avant sa dessic-

cation, comme on le dit ordinairement, parce qu'aucun des in-

nombrables granules d'amidon qu'il contient n'a été brisé par

la chaleur (ils se présentent sous une forme globuleuse cuboïde)
;

je croirais plutôt que ce gingembre a été simplement trempé dans

une lessive alcaline ou mélangé de cendre sèche, comme l'indi-

que Rumphius ; ce que semblent indiquer les particules siliceu-

ses qui se trouvent souvent fixées à sa surface.

Gingembre blanc {fig. 378). Ce gingembre est plus allongé, plus

grêle, plus plat et plus ramifié que le gingembre gris. Il est na-

turellement recouvert d'une écorce fibreuse, jaunâtre, striée

Fig. 377. — GiiigeniLire gris.

(I) Diincan, Edinhurgh new dixpetis., p. 271.

(;') r.Lmiphius, Herb. ambuin., V, p. t5C.
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longitiidinalement, sans aucun indice d'anneaux transversaux
;

mais le plus ordiniiiremcnt celte écorce a été enlevée avec

soin, et la racine est presque blanche à Textérieur, blanche à

l'intérieur, et donne une poudre Irès-blanche. Ce gingembre est

plus léger, plus tendre et plus friable sous le pilon que le gingem-

Fig. 3"8. — Giugembi-e blanc.

hre gris; il est aussi bien plus fibreux à l'intérieur ; il a une odeur

forte, nioius aromatique ou moins huileuse, si on peut le dire,

et une saveur incomparablement plus forte et plus brûlante. Cer-

tainement ces deux racines diffèrent par autre chose que par

leur mode de dessiccation.

Il paraît que deux autres racines appartenant au même genre
que le gingembre ont quelquefois été apportées par le com-
merce : l'une est le gingembre sauvage, qui se présente sous la

forme d'une souche assez semblable à celle du gingembre, mais
plus volumineuse, fortement aromatique, d'une saveur amère et

zingibéracée, mais sans une grande âcreté. Cette racine est pro-
duite par le Lampujum majus de Rumphius (1), katou-inschi kua de
Rheede

;
Zingiber zcrumbeth de Roxburgh et de Roscoe, qui a été

confondu à tort, par la plupart des auteurs, avec le Zingiber latifo-

lium sylvestre d'Hermann (1), lequel est plutôt une espèce de
zédoaire. L'autre racine appartient au Zingiber cassumuniar de
Roxburgh et de Roscoe. Elle est formée de tubercules volumi-
neux, articulés, marqués de franges ciculaires, blanchâtres au
dehors, d'une couleur orangée à l'intérieur, et très-aromatique.

Raciues de Ciircuma.

Le curcuma, nommé aussi te^^ra-merita, et par les Anglais iur-
meric, est une racine grise ou jaunâtre à l'extérieur, d'un jaune
orangé foncé ou rouge à l'intérieur, d'une odeur forte et d'une

(1) Rumphius, Herb. amb., t. V, p. 148, pl. Lxiv, fig. 1.

(2) Hermann, //or/, l'i'jd., p G3C.
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saveur chaude et aromatique
; il est remarquable par l'abon-

dance de son principe colorant jaune, qui est très-usité dans la

teinture.

On distingue généralement deux sortes de curcuraa : le long et

le 7^ond, et beaucoup d'auteurs, moi-m6me dans les premières

éditions de cet ouvrage, nous avons supposé que ces racines

étaient produites par deux plantes différentes. Il y a bien, à lavé-

rité, plusieurs plantes à curcuma, mais chacune d'elles peut pro-

duire du curcuma long et rond, et leurs racines diffèrent moins
par leur forme que par leur volume, leur couleur plus ou moins
foncée et d'autres caractères aussi secondaires.

Rumphius est sans contredit l'auteur qui a le mieux décrit les

curcumas, et nous ne pouvons mieux faire que de le suivre pour
trouver d'une manière certaine l'origine de ceux du commerce.
D'après Rumphius (l), les curcumas, et les tommon (les zédoaires)

formentun genre de pl.antes dont les espècessont fort rapprochées

et très -souvent confondues. Quant aux curcumas, il en distingue

deux espèces: une cuUioée et une sauvage. D'après la description

qu'il en donne, celle-ci est tout à fait étrangère aux curcumas du

commerce, et peut être mise de côté; la première fournit un

grand nombre de variétés, qui peuvent se résumer en deux sous-

espèces : une majeure et une mineure.

Le curcuma majeur (Cwrcwwa domestica îna/or, Rumph.) produit

desa racine 4 ou o feuilles pétiolées qui semblentformerparlebas

une sorte de stipe, et qui ont environ 50 centimètres de longueur,

non compris le pétiole, et 16 centimètres de largeur; elles sont

terminées en pointe de deux côtés, marquées de sillons obliques

en dessous, glabres, odorantes quand on les froisse.

Les fleurs sont disposées, non en cône fermé, naissant sur une

hampe nue, comme dans les gingembres; mais elles forment un

épi central lâche, composé de bractées ouvertes, imbriquées,

demi-concaves, verdâtres et blanchissantes sur les bords. Ces

bractées deviennent plus tard d'un brun pâle, surtout lorsque la

plante croît dans les forets.

La racine est composée de trois sortes de parties : d'abord d'un

tubercule central {fnatrix radicis, Rumph.), duquel sortent 3 ou

4 tubercules latéraux qui ont la forme et la grosseur du doigt,

et qui imitent, dans leur ensemble, les doigts de la main demi-

fermée : ces tubérosités allongées forment la seconde partie de la

racine. Quant à la troisième, elle se compose de radicules sor-

tant pour la plupart du tubercule central, longs de 133 à IGO

millimètres, et dont quelques-uns portent à la partie inférieure

(I) Tuimphias, Uerbar. a nboii., U V, p. )G2.
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un tubercule blanc, de la forme d'une olive, purement amylacé

et insipide. Il est évident que ces derniers tubercules ne font pas

ppartie du curcuma du commerce; maisRumphius nous apprend

g que le tubercule central est dessécbé pour cette fin, et il est

ccertain que les articles digités s'y trouvent également. Les uns et

! les autres, lorsqu'ils sont privés d'une pellicule externe blan-

cchâtre, facile à détacher, sont d'une couleur de jaune d'œuf ou

i de gomme gutte; ils sont pourvus d'une odeur et d'une saveur

(.onguentacées, avec une acrimonie mêlée d'amertume.

Le curcuma mineur {Cmxuma domestica minor, Rumph.) est plus

[petit dans toutes les parties que le précédent; les feuilles n'ont

cque 38 centimètres de long, y compris le pétiole, et sont for-

tement aromatiques ; la racine est un assemblage élégant de 1 ou

:2 tubercules centraux entourés d'un très-grand nombre d'arti-

tcles digités et recourbés, qui se divisent eux-mêmes en d'autres,

ict forment un amas tuberculeux bien plus étendu que dans

ll'autre espèce.

Les articles digités du curcuma mineur sont plus minces que
(dans le G. majeur, plus longs, glabres et offrant une surface

lunie; ils sont, à l'intérieur, d'une couleur très-foncée ; ils ont
lune saveur douce, mais persistante, sans aucune amertume ; leur

: odeur est aromatique et très-développée.

Je suis entré dans ces détails afin de montrer exactement l'ori-

gine du curcuma du commerce. Cette racine se compose de qua-
I tre sortes de tubercules :

1° Le curcuma rond [fig. 380) est en tubercules ronds, ovales ou
'turbinés, de la grosseur d'un œuf de pigeon et plus, d'un jaune
sale à l'extérieur et à l'intérieur ayant presque l'aspect de la

,

gomme gutte. Il n'est pas douteux que ces tubercules ne soient

les matrices radicis du Curcuma domestica major (1).

2° Le curcuma oblong
{fig. 379). Je nomme ainsi un curcuma

en tubercules allongés, qui par leur teinte extérieure jaune, leur

couleur intérieure, leur saveur et leur odeur, appartiennent évi-

demment à la même espèce que le précédent, dont ils ne sont
que les articles latéraux. Ces articles ont un caractère de forme
qui les distingue des suivants : ils sont renflés au milieu et amincis
aux extrémités.

3° Curcuma long {fig. 381). Ce curcuma est en tubercules cylin-
driques, c'est-à-dire qu'il conserve sensiblement le même dia-

mètre dans toute sa longueur, malgré ses différentes sinuosités.

(I) Indépendamment de ce cnrcuma rond, qui est mondé et toujours très-propre
àl'extérieur, on trouve aujourd'hui dans le commerce des curcumas ronds de Java
et de Sumatra, non mondés, grisâtres à l'extérieur, et pourvus d'un grand nom-
bre de tronçons de radicules.

GuiDOURT, Drogues, 5« édition. T. II. — 14
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Il est plus long que le précédent, mais beaucoup plus mince,
n'étant jamais gros comme le petit doigt ; sa surface est grise'

souvent un peu verdâtre, rarement jaune, chagrinée ou plus sou-
vent nette et unie. Il est k l'intérieur d'une couleur si foncée qu'il

en paraît rouge-brun, ou même noir. Il a une odeur aromatique

l'ig. 379. — Cui'cuma oblon" Fiff. 380. — Curcuma rond.

très-développée, analogue à celle du gingembre ; sa saveur est

également très-aromatique et cependant assez douce et nulle-

ment amère. Il est impossible de méconnaître dans cette racine

les articles digités du Curcuma do-

mestica minor.

4° Enfin, on trouve dans le

curcuma du commerce, mais en

petite quantité, des tubercules

ronds de la grosseur d'une ave-

line, souvent didymes, ou offrant

les restes de deux stipes folia-

cés {fig. 381). Ces tubercules of-

frent d'ailleurs tous les caractè-

res des précédents, et sont les

matrices radicis du Curcuma do-

mestica minor.

Quant au nom spécifique de
ces deux variétés de plante, j'ai

pensé qu'il était nécessaire de

leur en donner un nouveau. Car

le nom de Curcuma dômesfica

n'est pas assez expressif et pourrait tout aussi bien s'appli-

quer à une zédoaire. Celui de Curcuma longa ou rotunda con-

vient encore moins, soit parce la plante produit également

Fig.381.— Cui'

cuma long.

Fig. 382. — Tubercule

du Curcuma minor.
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l'une et l'autre racine, soit à cause de l'incertitude répandue
sur ces deux dénominations de la nomenclature linnéenne (1).

A la vérité, Jacquin et Murray, après avoir retrouvé la plante
de Rumphius et l'avoir parfaitement distinguée de toutes celles

qu'on avait confondues avec elle, l'ont décrite sous le nom d'A-
momum ciaxuma ; mais la plante est certainement un Curcuma et

non un Amomum. Considérant alors que celte espèce est distin-
guée entre toutes les autres par l'abondance de son principe
colorant, j'ai proposé de lui donner le nom de Curcuma tinctoria :

en voici les seuls synonymes :

Amomum curcuma ; Jacquin, Hort. vind., vol. III, tab. A-
Murray, Syst. végét., éd. 15.

Curcuma radicelonga {fig. 381) ;
Zanon, Hist., t. LIX.

Curcuma domestica major et minor {fig. 382); Rumph.; Amb
t. V, p. 162.

Vogel et Pelletier ont analysé le curcuma long, et l'ont
trouvé formé de matière ligneuse, de fécule amylacée, d'une
matière colorante brune, d'une petite quantité de gomme, d'une
huile volatile âcreet odorante, d'une petite quantité de chlorure
(le calcium. Le plus important de ces principes est la matière
colorante jaune qui s'y trouve en grande quantité, et que son
éclat rend utile dans la teinture, quoiqu'elle soit peu solide.

Cette matière colorante est résineuse, plus lourde que l'eau,
presque insoluble dans ce liquide, très-soluble dans l'alcool,'
cdans l'éther et dans les huiles fixes et volatiles; on la nomme cwr-
fCMwzme. Elle est très-sensible à l'action des alcalis, qui la changent
cen rouge de sang. Aussi la teinture et le papier teint de curcuma
sont-ils au nombre des réactifs que le chimiste emploie le plus
souvent.

Le curcuma est employé dans l'Inde comme assaisonnement,m est tonique, diurétique stimulant et antiscorbutique. Il sert en
X)utre en pharmacie pour colorer quelques onguents.

Racines de Zédoaires.

On distingue deux sortes principales de zédoaires, la longue et
\^ ronde et une troisième, la jaune, qui est plus rare et moins
employée.

Les zédoaires ont été inconnues aux anciens, ou étaient usitées
-ous d autres noms. Par exemple, on a pensé que la zédoairc

nymlïV^ir„")'^r'^'^^'''''°"' ^P'"''' Linné, on trouve comme syno-

illlrs e C ?rf"/ '^"^T''
^""'"^'^'^^ Rumphius. Presque pamut
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longue OU ronde était le Costus syriaque de Dioscorides ; la seule

chose certaine que l'on puisse dire sur ce sujet, c'est que notre

/édoaire ronde a été succinctement décrite par Sérapion, sous le

nom de zerumbet.

La zédoairelongue, qui est peut-être aussi le </e£?war d'Avicenne,

a été pendant très-longtemps la plus répandue dans le commerce

et la seule sorte officinale. La ronde était devenue tellement rare

que Clusius, en ayant trouvé chez quelques marchands d'Anvers,

a cru devoir en conserver la figure. Aujourd'hui la zédoaire ronde

est presque la seule que l'on trouve à Paris. Je pense que cela

tient à ce que la longue est regardée en Angleterre comme la

vraie sorte officinale et y reste. Au moins est-il vrai qu'elle

est seule mentionnée dans le Dispensaire d'Edimbourg de

Duncan.

Beaucoup d'auteurs ont considéré les deux zédoaires comme

des parties de la même racine ; entre autres Pomet, Dale et Ber-

gius. Dans mes premières éditions, j'ai combattu cette opinion,

me fondant sur ce qu'on trouve quelquefois de la zédoaire ronde

pourvue de prolongements cylindriques assez courts qui ne sont

pas de la zédoaire longue ;
mais, après avoir examiné les nom-

breux curcumas figurés par Roscoe, j'ai compris que la même

plante pouvait produire les. deux zédoaires, dont la ronde serait

formée des gros tubercules nommés par Rumphius matrices
^
ra-

dicis, et la longue des articles digités qui entourent les premiers.

II paraît cependant que parmi les nombreuses plantes du genre

Curcuma, qui produisent des racines semblables, il y en a qui

donnent plutôt des tubercules ronds, et d'autres des articles di-

gités ; de sorte qu'en réalité les deux zédoaires, longue et ronde,

proviennent de plantes différentes.

Zédoaire longue {fig.
383). Racine un peu moins longue et

moins grosse que le petit doigt, terminée en pomte mousse

aux deux extrémités, recouverte d'une écorce ridée, d'un gris

blanchâtre; grise et souvent cornée à l'intérieur, d'une saveur

amère fortement camphrée. Lorsqu'elle est entière, son odeur

est semblable à celle du gingembre, mais plus faible
;
pulvé-

risée, elle en prend une plus forte, analogue à celle du carda-

mome. •
i> „

La zédoaire longue a une certaine ressemblance, ou, si 1 on

peut s'exprimer ainsi, un air de famille avec le gingembre On

les distingue cependant facilement : le gingembre est palmé ou

articulé et très- aplati ; la zédoaire est formée d'un morceau uni-

que non divisé, peu aplati, rugueux et comprimé en diflérents

sens : d'ailleurs l'odeur et la saveur sont différentes, et beaucoup

plus marquées dans le gingembre.
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La zédoaire longue est produite parle kua de Rheede (1), Amo-

mum zedoaria, W. Mais cette plante n'est pas un Amomim; c'est

unCwrtMwaqueRoxburglianommé Curcuma zerumhet. Cenom est

encore fautif, parce que le vrai zérumbet est la zédoaire ronde et

non la longue. Le nom donné par Roscoe, Curcuma zedoaria, doit

être définitivement adopté.

Zédoaire ronde {fig. 384). Cette racine est le zerumhet de Séra-

pion, dePomet et de Lemery. Elle est ordinairement coupée en

deux ou en quatre parties, représentant des moitiés ou des quar-

Fig. 383. — Zédoaire longue. Fig. 334. — Zédoaire ronde.

tiers de petits œufs de poule : la partie convexe est souvent an-

guleuse et toujours garnie de pointes épineuses, qui sont des

restes de radicules. L'épiderme, dans les morceaux qui n'en sont

pas privés, est comme foliacé, et marqué d'anneaux circulaires,

semblables à ceux du soucbetet du curcuma rond, mais moins

nombreux et moins marqués. Enfin, cette même partie offre sou-

ventune cicatrice ronde de 9 à 11 millimètres de diamètre, prove-

nant de la section d'un prolongement cylindrique qui unissait

deux tubercules entre eux. D'après cette description, il est facile

de se faire une idée de la zédoaire ronde dans son état naturel
;
ce

doit être une racine tuberculeuse, grosse comme un œuf de

poule, marquée d'anneaux circulaires comme le souchet ou le

curcuma, garnie tout autour d'un grand nombre de radicules

ligneuses, toutes dirigées en bas, et unie, tubercule à tubercule,

par des prolongements cylindriques de 9 à 11 millimètres de

diamètre, et de 27 millimètres de longueur présumée. Cette dis-

position est entièrement semblable à celle du curcuma rond.

La zédoaire ronde est d'un blanc grisâtre au dehors, pesante^

compacte, grise et souvent cornée à l'intérieur, d'une saveur

(1) Rheede, liort. malab.,\o\. XI, tab. 7.
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amère et fortement camphrée, comme la zédoaire longue L'o-
deur est également semblable, c'est-à-dire analogue à celle du
gingembre, mais plus faible lorsque la racine est entière plus
aromatique, et semblable à celle du cardamome, lorsqu'on la
pulvérise.

D'après ce que j'ai dit précédemment, on conçoit qu'à la ri-
gueur la zédoaire ronde puisse être produite par la même plante
que la longue

; cependant les auteurs anglais s'accordent pour
i attribuer à une autre espèce de curcuma, qui est le Curcuma
zedoariade Roxburgh, que Roscoe a nommé Curcuma aromatica,
d après son opinion que la plante qui produit la zédoaire longue
doit seule porter le nom de Curcuma zedoaria.

Zédoaire jaune. Cette racine est peu connue ; on la trouve mêlée
en petite quantité à la zédoaire ronde, à laquelle elle ressemble
entièrement par sa forme, ses radicules et la disposition de ses
prolongements cylindriques. Elle en diffère par sa couleur, qui
est semblable à celle du curcuma

; par sa saveur et son odeur,
qui, tenant le milieu entre celles de la zédoaire et du curcuma'
sont cependant plus désagréables que dans l'un et l'autre : elle se
distingue, d'un autre côté, du curcuma rond, par son volume plus
considérable, sa surface convexe souvent anguleuse, sa couleur
extérieure plus blanche et semblable à celle de la zédoaire, sa
couleur intérieure plus pâle ; au total, elle se rapproche plus de
la zédoaire que du curcuma, et doit être fournie par une plante
analogue à la première.

La plante qui produit cette racine a été parfaitement décrite et
figurée par Rumphius. C'est sonTommonbezaar ouTom7nonprùnmn,
que la plupart des auteurs font à tort synonyme du Curcuma ze-
doaria de Roscoe, qui produit la zédoaire longue. Elle en diffère,

à la première vue, par son épi floral qui surgit du milieu des
feuilles, de môme que cela a lieu pour le vrai curcuma, tandis
qu'il est porté sur une hampe nue, isolée diï stipe foliacé, dans le

C. zedoaria. Il conviendra de donner un nom spécifique à ce
Tommon, qui ressemble beaucoup, il est vrai, au Curcuma tinctoria,

mais qui en diffère par l'énorme grandeur de ses feuilles, et sur-
tout par la nature particulière de sa racine, laquelle joint à la

couleur affaiblie du curcuma la saveur et l'odeur de la zédoaire.

Fruits produitspar les A^nomacées:

Ces fruits, d'après les caractères mêmes que nous avons indi-

qués pour la famille des Amomacées, ont une grande analogie les

uns avec les autres ; car ils sont généralement formés d'une

capsule mince, assez sèche, trigone, à 3 loges, et contenant un
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grand nombre de semences aromatiques. On en rencontre cinq

espèces dans le commerce, où elles sont connues sous les noms

à'amome, de cardamome et de maniguette ; mais on en trouve dans

les droguiers un bien plus grand nombre, que je vais décrire

succinctement.

1. Amome en grappe, Amomum racemosum {(îg. 385). Ce fruit,

dans son état naturel, est disposé en un épi serré le long d'un

pédoncule commun, et il est quelque-

fois arrivé sous cette forme, ce qui lui

a valu son nom pharmaceutique
;

mais ce n'est pas une grappe, c'est un

épi, qui se trouve d'ailleurs parfaite-

ment représenté par Glusius (1), et

Blackwell (2). Dans le commerce, on

le trouve toujours en coques isolées,

qui sont de la grosseur d'un grain de

raisin, presque rondes et comme for-

mées de trois coques soudées. Cette

coque est légèrement plissée longitu-

dinalement, mince, ferme, d'une cou-

leur blanche ; mais elle prend une

teinte rougeâtre ou brune par le côté

qui est exposé à la lumière. Les se-

mences sont brunes
,
cunéiformes, ,,. „„ ,' ' l'ig. 38o. — Amome en grappe.

toutes attachées vers le centre de

l'axe du fruit, ce qui en détermine la forme globuleuse ; elles

ont une saveur âcre et piquante, et une odeur pénétrante qui

lient de celle de la térébenthine.

L'amome en grappe vient des îles Moluques, des îles de la Sonde
et surtout de Java. Il est produit par VAmomum cardamomum de

Roxburgh, de Willdenow et de Linné (moins les synonymes tirés

de Rheede et de Blackwell), dont le caractère spécifique est d'a-

voir l'épi radical, sessile, obové, W., ou la hampe très-simple,

très-courte, à bractées alternes lâches, L. On pense généralement
que cette espèce {Amomum cardamomum) produi le petit carda-

mome ; mais c'est une erreur causée originairement par Rumphius,
qui a décrit cette plante sous le nom de Cardamomum minus. Elle

produit uniquement le fruit nommé Amomum racemosum. Cette

espèce de cardamome abonde sur les marchés asiatiques, mais

n'existe plus guère en Europe que dans les cabinets de malière

médicale.

2. Petit cardamome du Malabar {fig. 386) ; Amomum repens de

(!) Clusius, Exoticœ, p. 377.

(2) Blackwell, Hcrbariuw, tab. 371.

L
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Sonnerai, alpinia Cardamomum deRoxburgh, elettaria Cardamomum
de Maton. Coque triangulaire, encore un peu arrondie, longue
de 9 à d2 millimètres et large de 7 à 8. Elle est d'un blanc jaunâtre
uniforme, marquée de stries longitudinales régulières, un peu
bosselée par l'impression des semences, d'une consistance ferme
Les semences sont brunâtres, irrégulières, bosselées à leur surface

Fig. 387. — Long cardamome Fig. 388. - Long cardamome Fig. 389. — Cardamome
de Malabar. de Malabar. de Ceylan.

et ressemblant assez à des cochenilles, d'une odeur et d'une sa-

veur très-fortes et térébinthacées. Ce fruit est le vrai cardamome
officinal, figuré et décrit par Rheede sous le nom ù'elettari {{).

3. Long cardamome de Malabar
{fig. 387 et 388) ;

moyen carda-
mome de VHistoire abrégée des divagues simples. Ce fruit est une
simple variété du précédent ; mais une variété constante recon-
naissable à sa capsule plus allongée, toujours blanche et comme
cendrée, et à ses semences rougeâtres. Longueur de la capsule,
de 16 "à 20 millimètres

;
largeur, de 5 à H millimètres. Les se-

mences ont une saveur aromatique très-forte.

4. Cardamome de Ceylan (fig. 389) ; cardamome ensal de
Gsertner (2) ;

grand cardamome de Clusius, deBlackv^^ell, deMurray,
de VHistoire- des drogues simples ; moyen cardamome de Valerius

Cordus, de Matthiole, de Pomet et de Geoffroy. Cette espèce est

bien distincte des précédentes et moins estimée : sa capsule est

longue de 27 à 40 millimètres, large de 7 à 9, rétrécie aux deux
extrémités et d'un gris brunâtre. Les semences sont irrégulières,

très-anguleuses, blanchâtres, d'une odeur et d'une saveur sem-

(1) Rheede, Hort. malab., vol. XI, tab. 4, 5 et 6.

(2) Gasrtner, tab. xii.
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blables aux précédentes, mais plus faibles. Ce fruit est produit,

dans l'île de Ceylan, par VElettaria major de Smith, plante très-

voisine de VElettaria cardamomum, mais plus grande et plus forte

dans ses différentes parties.

5. Cardamome noir de G^ertnerj Zingiber nignm., Goertn. C'est sur

rautorilé d'un échantillon observé anciennement au Muséum d'iiis-

loire naturelle que j'assimile ce cardamome au Zingiber nignm Ae

Gœrtner. Il est de la grosseur du long cardamome du Malabar [fig. 387),

qui lui convient assez bien, de forme ovoïde, mais pointu parles deux

bouts, et comme formé de deux pyramides opposées. La coque est d'un

brun cendré, toute marquée d'aspérités disposées en lignes longitudi-

nales et causées par l'impression des semences pressées dans l'intérieur.

Cette coque est plus épaisse et plus consistante que celle du petit carda-

mome
;
plus aromatique, mais toujours moins que ses propres semences,

qui sont anguleuses, d'un gris brunâtre, et pourvues d'un goût forte-

ment camphré, amer et salé. M. Hanbury (i) donne pour synonyme à

cette espèce son cardamome à semences amères.

6. Cardamome Pon.u de la Chine {fig. 390). J'ai vu anciennement,

dans la collection du Muséum d'histoire naturelle, plusieurs carda-

Fig. 390. — Cardamome poilu de la Chine.

mornes confondus, mais mis dans deux bocaux différents. Les se-

mences, privées de leur capsule et agglomérées en masses globuleuses,

étaient contenues dans un bocal et étiquetées cao-keu. Les fruits entiers,

renfermés dans un autre, portaient pour suscriplion les mots isao-keou.

Dans ma précédente édition, j'ai considéré ces cardamomes comme

deux variétés d'un même fruit; mais un examen subséquent m'y a

fait reconnaître au moins deux espèces distinctes. L'espèce ici décrite

sous le nom de cardamome poilu de la Chine, et auquel se rap-

porte sans doute le nom tsao-heou, présente des capsules pédicellées,

longues de 14 millimètres environ, ovoïdes, trigones, un peu termi-

nées en pointe par le côté opposé au pédicelle, et d'un gris brunâtre.

Leur surface est toute rugueuse et toute parsemée d'aspérités, que l'on

reconnaît, à la loupe, pour être les restes de poils qui recouvraient la

capsule. Cette coque est assez mince, peu consistante, facile à déchirer

et inodore; à l'intérieur, les semences sont agglomérées en une masse

arrondie, ou ovoïde, outrigone. Ces semences sont noirâtres au dehors,

blanches au dedans, d'une odeur très-forte, camphrée et poivrée, et

d'une saveur semblable. Ce cardamome, par sa dimension, sa couleur,

(1) Voir D. Hanbury, Some rare kinds of Cardamome (Pharmaceulical Journal,

XIV, .352 et 41G) ; et traduit par Guibourt : Journal de "pharmacie, 1865, t. XXVII,

359 et 448.
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et par les poils dont il est pourvu, paraît se rapporter à l'Atnomum vil-

losum de Louroiro; mais il s'en éloigne par sa forte qualité aromatique
et par la synonymie.

7. [Cardamome xantoioïde. Hanbury (d). Ce fruit ressemble au carda-
mome poilu de la Chine, mais en diffère par le caractère plus épi-
neux de son péricarpe. Il est donné par \'Amom.um xanthioïdes Wallich.

Les capsules de VAmomum xaniioîdes arrivent en général privées deleurs
semences : elles sont attachées à une tige commune, qui, lorsqu'elle est
entière, est longue de 5 pouces (126 mill.) et entourée par les restes
des bractées embrassantes. Les fruits sont ramassés en un groupe
serré à la partie supérieure de la tige et sont portés sur des pédicelles
particuliers courts et munis de peliles bractées. Il n'y a pas en géné-
ral plus de douze fruits : les capsules vides sont raccourcies et dépri-
mées : mais on peut leur faire reprendre leur volume primitif en les
trempant dans l'eau bouillante; elles deviennent alors presque sphé-
riques, ou plutôt ovales, et ont une épaisseur de 3/4 de pouce (19 mill.)

de diamètre. Le péricarpe est entièrement couvert d'aiguillons longs
et recourbés, plus longs vers la base du fruit qu'au sommet. Les cap-
sules ont peu de valeur commerciale.

Les semences ressemblent beaucoup à celles du cardamome de Ma-
labar, mais sont moins rugueuses et s'en distinguent par leur odeur et
leur goût aromatique particulier. Ce sont ces semences qui sont ap-
portées de Moulmeira et sont connues dans le commerce anglais sous
le nom de semences de cardamome.

Ce cardomome croît à l'état sauvage sur les hautes montagnes cou-
vertes de forêts, dans la Cambadia et le pays des Laos.]

8. Cardamome hond de la Chine; cao-keu ou. mieux tsao-keu. Ce car-
damome présente lui-même deux variétés, ou peut-être encore deux

Fig. a92. — Semence Fig. 393. — Cardamome Fig. 394. - Cardamome ovoïde de la
de Cardamome de rond de la Chine. Chine,
la Chine.

espèces distinctes. La plupart des capsules , formant la première
variété {fig. 391), sont pédicellées, presque sphériques, de 12 à 14 mil-

(1) Hanbury [op. cit.).
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limèires de diamètre, légèrement striées dans le sens de l'axe et de

plus ridées en tous sens par la dessiccation; cependant \e fruit ré-

cent devait dire lisse. La coque est mince, légère, facile à déchirer,

jaunâtre au dehors, blanche en dedans. Les semences {fig. 392) for-

ment un amas globuleux, cohérent. Elle sont assez grosses et peu

nombreuses, à peu près cunéiformes, d'un gris cendré, un peu cha-

grinées à leur surface, et présentent, sur la face extérieure, un sillon

bifurqué qui figure un y ; elles possèdent une odeur et une saveur

fortement aromatiques. Ce fruit présente tellement tous les caractères

de celui de VAmomum globosum de Loureiro, nommé également par lui

tsao-keu, qu'il ne peut rester de doute sur leur identité.

9. ACTRE CARDAMOME ROND DE LA ChiNE. LcS SCCOUdeS CapSUleS
,

qui sont moins nombreuses, sont plus volumineuses et ovoïdes {flg. 393),

ayant environ 20 millimètres de longueur sur 14 d'épaisseur. Elles sont

pédicellées, d'un gris plus prononcé à l'extérieur, marquées de stries

longitudinales plus apparentes, d'une consistance plus ferme. Les se-

mences sont plus petites que dans l'espèce précédente, chagrinées, d'un

gris brunâtre, blanches en dedans et d'un goût aromatique camphré.

[M. Hanbury (1) assimile ce cardamome à son gros cardamome rond de la

Chine, dont les capsules, assez variables de longueur (15 à 30 millimètres),

sont ovales ou globuleuses, triangulaires à la base. Les semences, réu-

nies en une masse trilobée, sont d'un gris clair avec un sillon profond

d'un côté ; elles ont une odeur légèrement aromatique et un goût qui

rappelle un peu celui du thym.]

10. Cardamome ovoïde de la Chine {fig. 394) ; Amomum médium de

Loureiro (2). Cette plante est une espèce de galanga que j'ai déjà eu

occasion de citer (p. 202). Le fruit se trouve au Muséum d'histoire na-

turelle sous le nom de tsao-quo, que lui donne également Loureiro.

Il est ovoïde, ou ovoïde-allongé, long de 20 à 32 millimètres, épais

de 14 à 18, formé d'une capsule ferme, d'un rouge brunâtre, marquée

de fortes stries longitudinales. Les semences sont très-grosses, pyra-

midales, à amande blanche, d'odeur et de goût térébinthacés.

H. Un autre fruit analogue se trouvait au Muséum, étiqueté

quâ-leu.

12. Cardamome ailé de Java (fig. 393) ; cardamome fausse ma-

niguette de ma précédente édition ; Amomum maximum de

Roxburgh. Capsule d'un gris rougeâtre foncé, offrant à sa surface

comme les restes d'an brou fibreux desséché. Pereira, en fai-

sant l'observation que ce cardamome, mis à tremper dans l'eau,

devient presque globuleux et présente de 9 à 13 ailes membraneu-
ses déchirées, qui occupent la moitié ou les trois quarts supérieurs

(1) Voir Hanbury [op. cit.).

(2) La synonymie de \'Amomum médium avec VAlpinia alba, dit Roscoe, quoique

généralement admise, n'est rien moins que prouvée. Quant à l'assimilation de ce

Cardamome avec \e,Languas vulgarede Kœnig {Helienia alha, Wild.), on la recon-

naîtra impossible si on compare les grosses semences dures et anguleuses du pre-

mier avec celles du second, qui sont très-semblables à celles du petit cardamome.
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de la capsule, a fait tomber plusieurs opinions erronées qui avaient
été émises sur l'origine de ce fruit, et a établi son identité avec
celui de VAmomim maximum, R. La capsule sèche est longue de 23
à 34 millimètres, épaisse de d J à 16, ayant tantôt la forme d'un
coco ordinaire enveloppé de son brou, tantôt celle d'une gousse
d'ail. Les semences ressemblent à celles de la maniguette, par
leur volume et leur forme arrondie ; mais leur surface est terne et
grisâtre, et leur odeur de cardamome, jointe à une saveur téré-

binthacée qui n'est ni âcre ni brûlante, les range
parmi les cardamomes et les sépare de la mani-
guette.

Indépendamment du fruit précédent, que j'ai pris

anciennement pour celui de la maniguette, on en con-
naît aujourd'hui un certain nombre d'autres, et no-
tamment le grand cardamome de Madagascar de Sonnerai,
et le Zingiber meleguetta de Gœrtner, qui ont été con-
fondus par la plupart des auteurs avec la maniguette,

Fig. 393. — Car- malgré les anciens avertissements de Valerius Cordus, qui

kSe ^'''^ donné les caractères distinclifs des cardamomes
et des manigucttes. Parmi les savants de notre époque

qui ont le plus contribué à faire cesser la confusion de ces diffé-

rents fruits, je citerai le docteur Jonathan Pereira, et M. le docteur
Daniel!, qui a rassemblé et décrit de nombreux échantillons sur la

côte occidentale d'Afrique. Avant de parler des véritables maniguettes
(car il y en a plusieurs également), je traiterai des fruits qui tien-

nent aux cardamomes déjà décrits, par leur qualité fortement aroma-
tique, dépourvue de l'âcrelé brûlante qui forme le caractère propre
des maniguettes.

13. Grand cardamome de Madagascar. Pereira (1) comprend sous cette

dénomination le grand cardamome de Mallhiole, de Geoffroy, de Smith
et de Geiger ; le grand cardamome de Madagascar ou Amomum angustifo-

lium de Sonnerai (2), \'Amomum madagascariense de Lamarck (3). Je ren-

voie à ces deux derniers ouvrages pour la description de la plante et la

figure du fruit. Je dirai seulement que les fleurs naissent au nombre
de 3 ou 4 sur une hampe radicale peu élevée, couverte d'écaillés

qui s'agrandissent au sommet et se changent en grandes spathes

uniflores en forme d'oreille d'âne. 11 n'y a guère qu'un ou deux fruits

qui viennent à maturité sur chaque hampe. Le fruit est une cap-

sule charnue, rougeâtre, ovale-oblongue, amincie en pointe à la partie

supérieure, longue de 68 millimètres et divisée intérieurement en

3 loges. Elle est remplie de petites semences ovoïdes, luisantes, rou-

geâtres ou noirâtres, et enveloppées d'une pulpe blanche, d'un goût

aigrelet et agréable. Ces semences ont un goût vif et aromatique et une

(1) Pereira, Mat. méd., 2» édit., p. 102G, fîg. 195.

(2) Sonnerat, Voyage aux Indes, t. II, p. 242, pl. CXXXVII.

(3) Lamarck, Encyclop. botan., t. I, p. 133; ///., tab. 1.
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odeur agréable. Voici maintenant la description du fruit du grand car-

damome figuré dans la Malièro médicale de Pereira.

Capsule ovale, pointue, aplatie sur un côt(^, striée, offrant à la base

une cicatrice large et circulaire, entourée d'une marge élevée, entaillée

et froncée (I). Semences plus grosses que la graine de paradis, arron-

dies ou un peu anguleuses, creusées d'une grande cavité à la base, d'un

brun olivâtre, pourvues d'une odeur aromatique analogue à celle du

cardamome et totalement privées du goût âcre et brûlant de la mani-

guette. J'ajoute, en précisant davantage, que les semences ont la cou-

leur delà (îane (semence du Fagus sylvatica) et que leur surface, quoique

luisante, n'est ni lisse [ni polie comme on l'observe dans les semences

des cardamomes de Clusius, dont il sera question ci-après; ni aussi

rugueuse que dans la maniguette : elle paraît à la loupe être formée

d'un tissu finement fibreux.

14, Cardamome d'Abyssinie. Il est très-probable, en raison de sa plus

grande proximité des voies du commerce du Levant, que c'est ce car-

damome, plutôt que celui de Madagascar, qui a été anciennement

connu sous le nom de grand cardamome. Cela paraît être vrai, sur-

tout pour le grand cardamome de Valerius Cordus (2). D'après des

échantillons et des renseignements assez récents fournis à Pereira par

M. Royle et par M. Ch. Johnston (3), ce cardamome viendrait princi-

palement de Guraque et d'autres contrées situées au sud et ci l'ouest de

l'Abyssinie. Il y porterait le nom de korarima ; mais les Arabes le nom-

maient khil ou keil. Ce fruit {fig. 396) a la forme habituelle de tous les

grands cardamomes, ovoïde-triangulaire et terminée en pointe par le

haut. Il est traversé de part en part par un trou dans lequel passait une

ficelle qui a dû servir à le suspendre pendant sa dessiccation. Il est

long de 40 millimètres environ, épais de 15 à il dans sa plus grande

largeur, formé d'une capsule consistante et solide, striée longitudinale-

ment, mais présentant en outre deux sillons plus marqués qui doivent

résulter de l'impression de la côte médiane de 2 spathes. L'intérieur est

divisé en 3 loges par des cloisons très-consistantes également, et cha-

que loge est remplie par une pulpe rougeâtre desséchée, et réduite à

l'état de membranes qui enveloppent les semences. Celles-ci sont sem-

blables à celles du grand cardamome de Madagascar, si ce n'est qu'elles

sont d'une couleur plus pûle et qu'elles sont profondément sillonnées

par la dessiccation, surtout du côté opposé au hile. Pereira pense

que ce cardamome est produit, comme le précédent, par VAmomuni

angustifolium de Sonnerat. Je suis porté à partager cet avis, parce que

les caractères particuliers remarqués dans le cardamome d'Abyssinie

me paraissent provenir de ce qu'il a été récolté avant sa complète

maturité.

15. Grand cardamome de Gartner
;
Zingïber meleguetla , Gœrtn. (4).

(1) La figure 39G, quoique appartenant à un fruit différent, représente assez

bien celui dont il est ici question.

(2) Valerius Cordus, Historia plantar., lib. IV, cap. xxvui.

(3) Johnston, Voyage en Abyssinie.

(4) GiBriner, De /ruct., vol. I,p. 3i ; tab. 12, fig. 1.
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Fruit unique, ovale-oblong, entouré d'une douzaine de spalhes qui de-
vaient contenir autant de fleurs avortées ; il est long de S centimètres
épais de 2, terminé supérieurement par les débris lacérés des enve-
loppes florales; il est d'un gris rougeâlre, strié, triloculaire, à cloison»

Fig. 396. — Cardamome d'Abyssinie. Fig. 397. — Cardamome de Banda.

membraneuses. Les loges sont remplies par une substance spongieuse
dans laquelle sont mêlées les semences. Celles-ci sont nombreuses,
ovoïdes-globuleuses, diversement anguleuses, à surface inégale médio-
crement luisante, et d'une couleur plombée ; elles sont creusées à la base
d'un ombilic profond, entouré d'une marge blanchâtre un peu renflée.
L'odeur en est aromatique et camphrée ; la saveur semblable, presque
privée d'âcrelé.

Le grand cardamome de Gœrlner se rapproche assez de la mani-
guette, pour que ce célèbre botaniste et, après lui, la plupart des auteurs,
les aient confondus. 11 se rapproche encore plus du grand cardamoaie
de Madagascar et d'Al)yssinie ; mais il s'en distingue par la couleur grise
plombée, très-caractéristique, de ses semences, Gaerlner n'a pas indiqué
le lieu d'origine de ce fruit. [Pereira (t) et Guibourt (2) le rapprochent
de YAmomum macrospermum de Smith, qui est l'A, latifolium d'Afzelius,
mais le docteur Daniell (3) établit qu'il faut le rapporter à une espèce
différente, soit à l'A. Danielli soit à VA. Clusii. On ne saurait davan-
tage déterminer comme A. macrospermum les échantillons envoyés
par Th. Martius à la Société médico-botanique de Londres, sous le

nom de cardamome de Banda : ils en diflerent autant par la forme de la

capsule que par la forme et l'odeur des graines. La figure 397 repré-
sente un de ces échantillons, donné par Pereira à Guibourt (4).]

(1) Pereira, Maieria medica. 4« édit., p. 252.

(2) Guibourt, Histoire naturelle des Drogues simples. 4= édition, t. II, p. 219.

(3) Daniell, Pharmac. Journal, XVI, 472.

(4) C'est par erreur que la fig. 397 est indiquée dans la 4* édition de Guibourt
comme représentant un fruit d'A. macrospermum de la collection de Sloane au
Musée britannique. (Voir Pereira, 4' édition, II, 263.)
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16. Cabdamome a semences polies, de Clusius. Avant d'arriver aux vé-

rilables manigueltes, je dois encore décrire quelques fruits qui se dis-

tinguent de tous les autres par leurs semences ovoïdes-allongées, polies,

miroitantes et d'une couleur brunâtre Irès-foncée. Ces fruits se ressem-
blent par leurs semences, mais diffèrent tellement par la forme de leur
capsule, qu'ils forment probablement plusieurs espèces distinctes.

La première espèce est celle qui a été décrite et figurée par Clu-
sius (i); c'est VA77wmum Clusiide Smith. La figure 398représente quatre
fruits réunis au sommet d'une hampe et entourés de spathes beaucoup
plus courtes que les fruits. Les capsules sont longues de 54 millimètres,
d'une forme ovoîde-triangitlaire trés-alloiigée, d'un brun rougeâlre, carti-

lagineuses, triloculaires, pleines de semences noirâtres, brillantes, plus
grosses que du millet, rassemblées en une seule masse et enveloppées
d'une membrane mince. Ces semences sont blanches en dedans et douées
d'une certaine âcrelé.

Clusius ajouta que, dans l'année 1601, des voyageurs lui remirent des
fruits semblables aux précédents, qui avaient été recueillis à Madagas-

Fig. 398..— Cardamome de Clusius. Fig. 399. — Cardamome de Daniell.

car, et qu'ils prétendaient être de la maniguette ou du grand carda-
mome. Mais ils étaient reconnaissables à leur forme plus grêle et plus
oblongue, à leur capsule plus dure et assez fragile, à leurs semences
moins nombreuses, plus grosses, d'un brun obscur et brillantes, envelop-
pées chacune dans une membrane blanche.

(0 Clusius, Exoticœ, Vib. II, cap. xv, n» (4.
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Je donne ici les figures de deux cardamomes de ce genre que je dois

à l'obligeance de M. Pereira.

Le premier {fig. 398) se rapproche beaucoup de celui décrit, en se-

cond lieu, par Clusius, comme venant de Madagascar. Seulement la

capsule est plus grosse et moins allongée. Mais elle est d'une couleur rou-
qeâlre très-prononcée, ferme, dure et cependant cassante ; elle est forte-
ment plissée dans sa longueur, un peu aplatie du côté qui regardait
l'axe du végétal, fortement bombée de l'autre. Les semences sont enve-
loppées dans une membrane blanche très-fine ; elles sont plus petites

que la maniguette, d'un brun un peu verdâtre, très-brillantes, ovoïdes, un
peu aplaties ; avec une cicatrice terminale, mais un peu déviée de
l'axe ; de sorte que ces semences ressemblent beaucoup, très en petit,

à celles du Staphyleapinnata. Je les trouve fort peu aromatiques et peu
sapides. Pereira rapporte cette espèce à l'Amomum Clusii Smilh.

il. Le second fruit {fîg. 399) est très-gréle, et terminé par le limbe du
calice. Les semences sont couleur marron, un peu grisâtres, brillantes,

semblables pour la forme aux précédentes, plus régulièrement ovoïdes
;

à col toujours un peu oblique : l'arille part de la base du col et em-
brasse complètement le col et la semence sous forme d'une mem-
brane très-mince, blanche et demi-opaque. Il ne paraît pas y avoir de
pulpe entre les semences de sorte qu'elles s'isolent les unes des autres

quand on ouvre le fruit. Le hile est prolongé en une sorte de collet

fibreux, de couleur jaune. Le fruit entier paraît assez aromatique ; les

semences ont une saveur térébinthacée sans âcreté, beaucoup plus fai-

ble que celles des cardamomes officinaux.

[C'est l'amomum décrit par Hooker fils sous le nom de A. Danielli (1),

le Bastard meliguetta de Pereira (2).

A côté de VAmomum Danielli et parmi les maniguetles désignées par
le docteur Daniell, sous le nom de Mallaguetta dubia, nous pouvons
citer VAmomum excapum de Sims, qui a été confondu par plusieurs

auteurs avec VAmomum granum paradisi (3) d'Afzelius et auquel on a

par suite longtemps attribué la production de la vraie maniguette ; les

Amomum longiscapum Hooker fils, Amomum latifolium Afzelius, Amomum
palustre Afz., Am. pereirianum Daniell, qui tous peuvent donner des

graines remplaçant également la maniguette (4).

18. Maniguette ou graine du paradis, Amomum Granum paradisi

Afz., Amomum Meleguetta Roscoe. La plante qui donne la vraie

maniguette a été mal connue jusqu'au moment où le docteur

Daniell a débrouillé ce sujet difficile. Il a montré qu'une seule

espèce, susceptible de grandes variations, donnait les graines

de paradis. Cette plante avait été déjà décrite par Afzelius sous

(1) Hooker, Journal of Botanij, IV, p. 129, et Pharmac. journal, XVI, p. 511.

(2) Pereira, Materia medicu. 4"= édit.,11, 252.

(3) C'est VAmomum Granum paradisi de Hooker, \'A. Afzelii de Smith et

peut- être de Roscoe.

(4) Voir pour les caractères de ces espèces : Daniell, Pharmaceutical Journal,

XYI, p. 465 et 511.
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le nom d'^. Granum paradùi (1). Roscoe, la rencontrant dans
d'autres conditions de développement, l'avait regardée comme
spécifiquement différente de celle d'Afzélius et l'avait nommée
Amomim Meleguetta. Pereira avait reconnu l'identité spécifique
de ces deux variétés, mais, trompé sans doute par mie si-

militude de nom, il l'avait confondue avec VAmomwn Granum
paradisi de Smith ou A. excapum de Sims, dont nous avons
déjà parlé.

VAmomum Granum paradisi d'Afzélius
(fig. 400) (2) diffère des

plantes précédemment indiquées par ses fleurs et ses fruits soli-
taires, et par l'aspect finement ver-

ruqueux du testa de ses graines. Ces

semences viennent dans le com-
merce toujours mondées de la pulpe

qui les enveloppe et de la capsule :

aussi le fruit entier est-il très-rare

et peu connu. Pereira en a donné
deux figures, d'après des échan-
tillons tirés des collections de Lon-
dres (3), et nous en donnons une
ici d'après le docteur Daniell.

Les graines de paradis sont ron-

des ou ovales, anguleuses, quelque-

fois cunéiformes : leur couleur est

d'un rouge brun; le testa est fine-

ment verruqueux
; l'amande est

blanche, et douée d'une saveur

acre et brûlante. L'odeur est fai-

blement aromatique.

La maniguette du commerce vient

des côtes de la Guinée et parti-

culièrement de cette partie qui
porte les nom de malaguette ou de
côte des gjmnes. On en distingue

deux variétés principales :

a. La maniguette la plus commune ou g^mne du cap des Palmes
et de Sierra Leone. Les graines sont plus petites que dans la

seconde variété, et le testa est moins verruqueux. Elle est four-
nie parla forme de VAmomum Granum paradisi, décrite par Afzelius.

b. La maniguette d'Acra. Les graines sont plus fortes, plus ver-

(t) Afzelius, Hcmedin Guineemia.

(2) On peut en voir une bonne figure dans les Icônes plantarum medici-
nalium de Nccs von Esenbeck.

(3) Pereira, Mal. médic. 1 sédition, 1855, t. H, part. 1,247, fig. 101 et 102.

GurBOUKT, Drogues, b« édition. 'J'. II. — 15

Fig. 400. — Amonium ou graine de pa-
radis Afz. Fruit et graines d'après M. F.

Daniell.
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niqueuses ; elles présentent à l'ombilic une sorte de touffe courte,

conique, formée de fibres jaunes pâles. Leur goût est plus

agréable et elles sont beaucoup plus estimées. Elles répon-
dent à la forme décrite sous le nom de Amomum meleguetta,

Roscoe.

C'est à cette môme plante, transportée et cultivée dans
la Guyane, qu'il faut rapporter la grande maniguette de Dé-
mérari.]

Grande maniguette de Dèmérari, Ammnum Meleguetta de Ros-
coe (1). En 1828, Roscoe fit paraître le dessin et la description

d'une belle plante scitaminée, cultivée danslejardin de botanique
de Liverpool et provenant de semences envoyées de Démérari.
Celte plante, haute de 2 mètres, munie de feuilles étroites et

lancéolées, et de grandes fleurs monandres d'un jaune pâle mêlé
de cramoisi, était encore plus remarquable par la dimension de
son fruit qui n'avait pas moins de 14 centimètres de long sur

3 centimètres d'épaisseur. Ce fruit était en forme de fuseau, uni,

charnu, d'un jaune doré, porté seul à l'extrémité d'une hampe
et entouré par le bas de quelques spathes brunes. D'autres fruits,

reçus directement de Démérari (2), diffèrent du précédent par

leur forme plus ovoïde et par leui-s dimensions qui sont de 9 cen-

timètres de long sur 5 d'épaisseur ; mais les autres caractères

sont semblables. D'après Roscoe et Pereira, qui a examiné ces

nouveaux fruits, tous contiennent des semences semblables à la

maniguette ;
mais, d'après les renseignements parvenus à celui-ci,

la plante, quoique cultivée en assez grande abondance par les

nègres du Démérara, suffit à peine aux besoins du pays et ne
fournit rien au commerce.
On emploie la maniguette pour donner de la force au vinaigre

et pour falsifier le poivre. Les vrais cardamomes, et surtout l'a-

mome et le petit cardamome, entrent dans un certain nombre
de compositions pharmaceutiques ; les parfumeurs et les distil-

lateurs eu font également usage.

19. Petite maniguette du Muséum. Il existe clans les collections du Mu-
séum, indépendamment de la vraie maniguette, un fruil plus petit, avec

une étiquette arabe ou indienne, et celle traduction : felfû fondaiite,

tinc elphic. Les semences sont entièrement semblables à celles de la ma-
niguette ; la pulpe est détruite.

20. Amomum sylvestre ou Zingiber sylvestre de Gartner. Capsule

dure, de consistance ligneuse, en forme de coin triangulaire ; les se-

mences sont d'un brun noirûtre et arrondies ; l'amande est blanche,

inodore, d'une saveur presque nulle. Ce fruit ne peut Ctre considéré ni

(t) Roscoe, JI/o/!a?!f/. plant. scUam.

(2) P/ianv. journal, vol. VI.
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comme un cardamome ni comme une raanigucUe. J'en possède un

échantillon dont j'ignore l'origine.

[21. Cardamome galanga. Sous ce nom M. Hanbury décrit un

petit fruit médicinal qu'il a reçu de M. Lockhart, sous les noms
chinois Kaou-leang-keau-tsze et Hung-tour-kow. Les capsules

sont longues de 6 lignes environ et épaisses de 3 : elles sont

oblongues, un peu rétrécies au milieu ou pyriformes, par excep-

tion. Le fruit est couronné par les débris du calice et souvent

porté par un pédicelle grêle. Ces capsules sont souvent ridées,

quelquefois pleines et à surface unie. La couleur est brune rou-

geâlre pâle ou foncée. La capsule est glabre, mince, fragile. Les

semences forment une masse trilobée entourée d'une pellicule

blanchâtre
;
chaque lobe de la masse contient deux semences

aplaties et triangulaires. Elles présentent des stries fines dirigées

vers un hile très-marqué, tenant au placenta axile par un large

et long funicule. Chaque semence est enveloppée d'un arille

coriace. Une espèce de cicatrice se trouve à l'opposé du hile. Les

semences ont un goiît âcre, brûlant, et un arôme semblable à

celui de la racine de galanga. Le péricarpe est semblablement

aromatique et piquant.

M. Hanbury est porté à attribuer ces fruits à Valpinia Galanga,

la même espèce qui donne le grand galanga du commerce.]

Fécules produites par les Amomacées.

i. Arkow-root des Antilles. D'après de Tussac, cette fécule

serait produite par deux plantes du genre Maranta, qui ont la

réputation d'être un remède contre les blessures faites par les

flèches empoisonnées, ce qui leur a fait donner le nom anglais

à'arrow-root, c'est-à-dire flèche-racine. De ces deux plantes, l'une

serait le Maranta arundinacea de Plumier et de Linné, plante indi-

gène à l'Amérique et cultivée à la Guadeloupe et dans les autres

Antilles, où sa" fécule est nommée dictame ou moussache des Bar-

bades; l'autre serait le Maranta indica (fig. 401), plante transportée

de l'Inde en Amérique, où sa fécule est nommée indian arrow-root.

Mais d'après M. Ricord Madianna, médecin résidant à la Guade-

loupe, il n'existe qu'une seule plante de ce genre nommée arrow-

root; c'est le Maranta arundinacea, et l'autre espèce, nommée
Maranta indica, aurait été établie par confusion avec le Canna in-

dica. Je suis d'autant plus porté à me ranger à l'avis de M. Ri-

cord, que,, d'après Ainslie, la fécule qui porte dans l'Inde le nom
à'arrow-root est extraite, àTravancore, de la racine du Cnrcuma
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angustifolia lloxb. Je puis ajouter aujourd'hui, sur des renseigne-

ments certains, que le Maranta arundinacea ou indica n'existait

pas dans l'Inde il y a encore peu d'années
; mais que les Anglais

l'y ont transportée de la Jamaïque, et qu'on l'y cultive mainte-

Fig. 40t. — Maranta de l'Inde (*).

nant de manière à livrer sa fécule au commerce. Cette fécule

alors mérite mieux le nom d'indian ai^roiu-root que lui donnaient

les Anglais, tout en la tirant de la Jamaïque; mais sa production

est toute moderne, et les preuves de l'origine américaine de la

plante sont certaines.

La fécule du Maranta arundinacea^ qu'elle vienne de la Jamaïque,

de la Guadeloupe ou de l'Inde, n'offre pas de différence apprécia-

ble. Elle paraît moins blanche que l'amidon de blé, ce qui tient

à sa moins grande ténuité et à sa transparence plus parfaite. Exa-

minés à la loupe, ses granules sont transparents, nacrés et beau-

coup plus éclatants que ceux de l'amidon. Vue au microscope,

elle manque totalement des très-petits grains qui forment une

grande partie de l'amidon de blé. Elle est généralement égale aux

gros grains d'amidon, ou môme plus grosse; mais elle n'est ja-

mais parfaitement circulaire comme eux; elle est toujours uni

peu irrégulière, soit elliptique, soit quelquefois obscurément

(*) 1, branche florifère et fructifère. — 2, racine à écailles triangulaires. (Descourtilz.)
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triangulaire, comme la fécule de pomme de terre ; mais elle est

toujours d'un volume beaucoup moindre {fig. 402).

La fécule d'afrow-root donne à l'eau à peu près autant de con-

sistance que la fécule de pomme de terre, et beaucoup moins

par conséquent que l'amidon de blé ; elle est tantôt complètement

inodore, tantôt avec un léger goût de galanga. Elle offre des par-

CV\-.Q^ (-7)

Fig. 402. — Arrow-root des Antilles.

Un
* '\
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Fig. 403. — Arrov/-root de Trayancore.

ties assez dures produites par l'agglomération des grains de fé-

cule; il faut donc la triturer dans un mortier et la tamiser pour

l'avoir en poudre fine.

2. Arrow-root de Travancore. Ainsi que je viens de le dire,

cette fécule est extraite, dans l'Inde, de la racine de Curcumaan-

gustîfolia. Vue au microscope {fig. 403), elle se présente en gra-

nules assez volumineux, dont quelques-uns sont triangulaires,

arrondis, elliptiques ou ovoïdes ; mais la presque totalité sont

rétrécis en pointe d'un côté. Tous ces grains ont peu d'épais-

Fig. 404. — Fécule de Toloraane.

seur, comme on peut s'en convaincre en les faisant rouler sous

l'eau ; la figure en présente un certain nombre, naturellement



230 VÉGÉTAUX MONOCOTYLÉCONÉS.

serrés les uns contre les autres et qui se présentent de champ,
ce qui permet d'en voir l'épaisseur.

FÉCULE DE TOLOMANE OU DE TOUS LES MOIS {fig. 404). CcttC fécule
est extraite delà racine du Canna coccinea. Elle vient des Antilles
et est difficile à distinguer de la moussache et de l'arrow-root à
la simple vue; mais on la reconnaît facilement au microscope,
au volume extraordinaire de ses granules et à leur forme géné-
ralement elliptique. De môme que la précédente, elle est d'une
minceur remarquable. Elle est très-soluble dans l'eau bouillante
et est très-facile à digérer. [D'autres Canna donnent des produits
analogues : le Canna discolor entre autres est cultivé dans diverses
régions et particulièrement à Montpellier par M. Paulin Deshours-
Farel, qui en retire une très-belle fécule, qu'il désigne sous le

nom de canna-root.]

FAMILLE DES ORCHIDÉES.

Planles vivaces, terrestres, à racines fibreuses souvent accompagnées
de deux tubercules amylacés; ou épiphytes, et dans ce cas ou sarmen-
teuses et pourvues de racines adventives, ou munies à la base de la tige

d'un renflement charnu, nouimé pseudo-bulbe. Les feuilles sont simples,
alternes, en général engaînanles. Les fleurs sont pourvues d'un périan-
Ihe supére, à 6 divisions profondes, dont 3 extérieures et 3 intérieures.

Les 3 extérieures sont assez semblables entre elles, étalées ou rappro-
chées les unes des autres à la partie supérieure de la fleur, où elles

forment une sorte de casque. Des 3 divisions intérieures, 2 sont latéra-

les et assez semblables entre elles; la dernière, devenue inférieure par
la torsion du pédicelle, est souvent trôs-dévelcppée, d'une forme bi-

zarre et porte le nom de labelle ; elle est en cuire souvent prolongée
en éperon, à sa base. Du centre de la fleur s'élève, sur le sommet de
l'ovaire, une colonne formée par la soudure du style et des filets des

étamines, et nommée columelle ou gynostème. Cette columelle porte à

sa partie supérieure et antérieure une fossette glanduleuse qui est le

stigmate, et à son sommet une anthère à 2 loges contenant du pollen

aggloméré en une ou plusieurs masses, qui conservent la forme de la

cavité qui les renferme. Au sommet de la columelle, et sur les côtés de

l'anlbére, se trouvent 2 petits tubercules qui sont les anthères avortées

de 2 étamines. (Dans le seul genre Cypripedhnn ces 2 étamines latérales

sont développées et l'élamine du milieu, celle diamétralement opposée

au labelle, avorte.) Le fruit est une capsule à une seule loge et à 3 val-

ves qui s'ouvrent comme des panneaux, en laissant les 3 trophospermes

unis et rapprochés au sommet et à la base et formant une sorte de

châssis; les graines sont nombreuses, composées d'un embryon ovoïde

très-renflé, pourvu, dans une petite fossette, d'une gemmule pres-

que nue.

Un assez grand nombre d'Orchidée sont été autrefois usitées en
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médecine et plusieurs le sont encore dans les diverses contrées

qui les produisent. Elles se recommandent à nous par trois pro-

duits, dont les deux premiers sont l'objet d'un commerce assez

important : ce sont le salep, la vanille et le faham.

iSalep.

Le salep nous est apporté de la Turquie, de la Natolie et de la

Perse; il a la forme de petits bulbes ovoïdes, ordinairement en-

filés sous forme de chapelets, d'un gris jaunâtre, demi-transpa-

rents et d'une cassure cornée. Il a une odeur faible approchant

de celle du mélilot, et une saveur mucilagineuse un peu salée.

Ces caractères physiques, qui lui donnent l'apparence d'une

gomme, sont cause qu'on n'a pas soupçonné pendant longtemps

que le salep fût un tubercule. Enfin Geoffroy (1), ayant pris les

tubercules de différents oj^chis indigènes, les ayant mondés de

leur épiderme, lavés, plongés dans l'eau bouillante et séchés,

obtint du salep en tout semblable à celui des Orientaux. Il prouva

par là deux choses : d'abord que le salep est un tubercule d'orchis;

ensuite que les tubercules d'orchis indigènes, préparés de la ma-

nière qu'il venait d'indiquer, pouvaient remplacer le salep d'Orient.

Depuis Geoffroy, et à plusieurs reprises, des pharmaciens et des

agronomes sont revenus sur la possibilité d'obtenir du salep avec

nos orchis, et j'en possède, ayant cette origine, qui rivalise avec

le plus beau salep d'Orient; mais il faut que le prix de la main-

d'œuvre ou la rareté des espèces s'opposent à cette fabrication

en France, car elle a toujours été très-restreinte. Les espèces qui

peuvent servir à cet usage sont cependant assez nombreuses; ce

sont principalement les

Orchis morio, Orchis pyramidalis,

— mascula {fig. 40S), — hircina,

— militaris, — maculata,

— fusca, Ophris antropophora,

— bifolia, — apifera,

— latifolia, — arac/inites.

Un chimiste a cru pouvoir conclure de ses expériences sur le

salep que cette substance était principalement formée de basso-

rine, d'un peu de gomme soluble et de très -peu d'amidon. Mais,

pour se faire une juste idée du salep, il faut l'examiner d'abord à

l'état de tubercule récent ; alors on le trouve composé, comme

presque toutes les racines féculentes, d'une grande quantité d'à -

(1) Geoffroy, Matière médicale.
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midon qui, examiné au microscope et coloré par l'iode est engranules î\ peu prés égaux, d'un bleu de ciel, sphériques ou ellin
tiques, à peu près de la grosseur des f^ros WainT H'.mM T
blé. cet amidon, autant que J'en ai pu "^.n
pas organisé comme celui de la pomme de terr'e

, comme l';rrowî
root et môme comme l'amidon de
We, qui, sous une enveloppe plus ou
moms dense et résistante, renferment
une matière intérieure facile à dis-
soudre dans l'eau bouillante. L'ami-
don du salep, de même que celui du
sagou, m'a paru formé d'une masse
pulpeuse, fort peu soluble dans l'eau
bouillante, mais susceptible de s'y
gonfler considérablement, ce qui ex-
plique l'abondance et la grande con-
sistance de la gelée de salep. Le reste
des tubercules récents se compose de
membranes épaisses, colorées en
jaune par l'iode, de globules très-mi-
nimes, transparents, comme gélati-

neux, non colorés ; enfin souvent on y
aperçoit des aiguilles acérées, qui dis-

paraissent par la moindre addition

d'acide nitrique, et qui sont du phos-
phate de chaux d'après les expérien-

ces rapportées par Raspail (1).

Si on examine à son tour, au mi-

croscope, le salep du commerce, dé-

layé dans de l'eau convenablement
iodée, on y observe encore quelques

grains de fécules non altérés ; mais la

plus grande partie se compose de té-

guments gonflés, déchirés, gélatineux, d'un bleu magnifique, et

qui indiquent que le salep n'a pas subi une simple immersion dans

l'eau bouillante, et qu'il y a séjourné pendant un certain temps.

Le salep ne jouit probablement pas de la propriété aphrodi-

siaque qu'on lui a supposée pendant longtemps ; mais il est au

moins très-nourrissant. On l'emploie en gelée, sucré et aromatisé,

ou incorporé dans du chocolat, qui prend alors le nom de choco-

lat analeptique au salep, etc.

[Il est arrivé quelquefois dans le commerce une substance,

Fig. 405. — Orchis mascula.

(!) Raspail, Sijslème de chimie organique.
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connue dans les Indes sous le nom de salep royal, que M. Han-

bury a décrite ainsi (1) :

Cette substance doit sans doute son nom à ce qu'elle a été

regardée comme un salep de grosseur extraordinaire : mais au

lieu d'être un tubercule amylacé, comme le salep, c'est un vrai

bulbe dont les dimensions, à l'état de siccité, varient de 3 à 5 cen-

timètres et le poids de 15 à 47 grammes. La forme en est plus ou

moins arrondie, devenue ridée par la dessiccation, toujours ter-

minée en pointe à l'extrémité supérieure, et présentant souvent à

la base une cicatrice circulaire. La surface présente en outre des

stries fines longitudinales, ^assez régulières. Le bulbe est tantôt

blanchâtre et opaque, tantôt translucide et d'une couleur de miel

brunâtre. Il est dur, pesant, d'une apparence cornée et cependant

encore assez mou à l'intérieur pour être facilement coupé au

couteau. Mis à macérer dans l'eau, il se gonfle beaucoup, s'ar-

rondit et paraît reprendre son volume primitif. Coupé longitudi-

nalement ou transversalement, il paraît composé d'une seule

enveloppe ou tunique charnue d'une grande épaisseur, renfer-

mant un bourgeon central, foliacé, flétri et qui n'en remplit pas

toute la cavité. M. Lindley suppose que cette seule tunique devait

être couverte d'une enveloppe extérieure, qui en a été séparée

avant la dessiccation (2).

Ce bulbe est mucilagineux et faiblement sucré : mais il se dis-

tingue du salep par une amertume très-sensible jointe à une cer-

taine âcreté et par l'absence d'amidon.

On est encore incertain sur l'origine de ce salep : M. Lindley

pense que ce peut être le bulbe d'une espèce de tulipe croissant

dans l'Afghanistan.]

Vanille.

VanillaplanifoUa, Andrews (3). Plante sarmenteuse et grimpante

qui croit dans les contrées maritimes du Mexique, de la Colombie

et de la Guyane, sur les rives des criques abritées par les man-

gliers et sujettes à être submergées dans les hautes marées. Ses

tiges sont vertes, cylindriques, noueuses, de la grosseur du doigt.

Elles sont pourvues de racines adventives qui s'implantent dans

l'écorce des arbres voisins et à la soutenir. Ses feuilles sont ses-

siles, alternes, oblongues, lancéolées, obscurément striées, un peu

(1) Hanbury, Pltarmnceulical journal , t. XVII, p. 419.

(2) Hanbury. Traduit par Guibourt;Jo«nia/fZeP/ia/'ma«e, t. XXXlII, p. 61 , 1868).

(3) Voir sur l'origine des vanilles : Morrcn, Mémorandum sur la vanille^ son

histoire et sa culture {liu/ietins de l'Académie royale de Belgique, XVII, n" 2, et

Lobelia, Bruxeile.-, 1861, p. ^9).
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épaisses. Les fleurs sont disposées, vers le sommet des tiges, en
grappes axillaircs pédonculées {fig. 406). Le périgone est articulé
avec l'ovaire, d'un vert jaunâtre, formé de 6 sépales, dont 3 exté-
rieurs égaux et réguliers, oblongs et obtusiuscules, et 3 intérieurs
dont 2 planes, ondulés sur leurs bords, et le troisième roulé en
cornet et soudé avec la columelle. La columelle est dressée et privée

d'appendices latéraux; l'an-

thère est terminale, opercu-
lée, à 2 loges, dont chacune
contient une masse de grains

de pollen agglutinés. Le fruit

est une capsule charnue, lon-

gue et siliquiforme, déhis-

cente, uniloculaire, mais à 2

valves. Les semences sont

très-nombreuses, noires, glo-

buleuses, entourées d'un suc

brun, épais et balsamique.

On cueille ce fruit avant sa

parfaite maturité, pour éviter

qu'il ne s'ouvre et ne laisse

écouler le suc qu'il contient.

On le suspend à l'ombre

pour le faire sécher; on l'en-

duit ensuite légèrement d'une

couche d'huile dans la vue de lui conserver de la souplesse et

d'en éloigner les insectes; enfin on en forme des bottes de 30 ou

Fig. 407. — Paquet de vanille telle qu'on l'importe.

de 100 {fig. 407), qu'on nous envoie dans des boîtes de fer-blânc.

On trouve dans le commerce trois sortes de vanille, dont deux

peuvent appartenir à deux variétés de la môme plante ; mais la

troisième appartient à une espèce différente.

La première sorte, qui est la plus estimée, se rapporte à la

plante que les Espagnols nomment vanille lec ou légitime; Vanilla

saliva de Schiede. Elle est longue de 10 à 20 centimètres, épaisse

de 7 à 9 millimètres, ridée et sillonnée dans le sens de sa lon-

gueur, rétrécie aux deux extrémités et recourbée à la base. Elle
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est un peu molle et visqueuse, d'un brun rougeâtre foncé, cl douée

d'une odeur forte, analogue h celle du baume du Pérou, mais

beaucoup plus suave.

Conservée dans un lieu sec et dans un vase qui ne soit pas her-

métiquement fermé, celte vanille ne tarde pas à se recouvrir de

cristaux aiguillés et brillants qu'on avait pris pour de l'acide

benzoïque ou cinnamique, mais qui sont en réalité une substance

particulière, nommée vanilline, par M. Gobley. On la nomme
alors vanille givrée. Cette vanille est toujours d'un prix très-élevé.

La seconde sorte est nommée vanille simarona ou bâtarde [Va-

nilla sylvesiris de Scbiede). Elle présente tous les caractères de la

précédente, dont elle ne paraît être qu'une vari'été; mais elle est

plus courte, plus grêle, plus sèche, d'une couleur moins foncée.

Elle est moins aromatique et ne se givre pas.

La dernière sorte, nommée chez nous vanillon, et par les Espa-

gnols vanille pompona ou bova {Vanilla pompona de Scbiede), est en

gousses longues de 14 à 19 centimètres, larges de 14 à 21 milli-

•mètres; elle est très-brune, même presque noire, molle, vis-

queuse, presque toujours ouverte, et paraît avoir dépassé son

point de maturité. Elle possède une odeur forte, beaucoup moins

fine et moins agréable que celle des deux premières sortes, et

moins balsamique ; souvent aussi elle offre un goût de fermenté.

Enfin elle est à vil prix, comparée aux deux premières. La vanille

est usitée surtout pour aromatiser le chocolat, les crèmes, les

liqueurs et d'autres compositions analogues.

[M. Gobley (1) a recherché quel était le principe odorant de

la vanille, et il a été amené à conclure que c'est une substance

spéciale, incolore, cristallisant en longues aiguilles (prismes à

4 pans terminés par des biseaux), très-aromatique, à odeur de

vanille, à saveur chaude et piquante, n'ayant pas d'action bien

sensible sur le tournesol. La vanilline, soumise à l'action de la

chaleur, entre en fusion à 76°, se volatilise à ISO" : elle est à peine

soluble dans l'eau froide, davantage dans l'eau bouillante, très-

soluble dans l'alcool, l'éther et les huiles fixes ou volatiles. Sa

composition est représentée par C^OFW. Elle se rapproche de la

coumarine, mais s'en distingue par son point de fusion, son odeur

et sa composition.

C'est la vanilline qui produit \e givre des vanilles de bonne qua-

lité : et l'expérience a prouvé qu'elle existe en effet en quantité

considérable dans ces sortes de vanille, tandis que le vanillon

n'en fournit que très-peu.]

On cultive depuis plusieurs années, dans les serres de Liège et

(1) Gobley, Recherches sur le principe odorant de la vanille {Journal de

pharmacie, 1858, XXXIV, p. 401).
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du Jardin des Plantes, à Paris [flg. 408), le Vanilla planifolia qui a
produit, depuis que Morren a montré la manière de les fécon-
der artificiellement, un nombre considérable de fruits qui met-
tent une année à mûrir. Ces fruits ne diffèrent en rien de la plus

Fig. 408. — Vanille.

belle vanille du commerce ; ils sont aussi aromatiques et d'une,
odeur aussi fine et aussi suave. Ils pourraient être l'objet d'une
exploitation lucrative.

Feuilles de Faham.

Fahan ou faham; Angrœcum fragrans, Dupetit-Thouars. Plante
très-rapprochée des vanilles, parasite comme beaucoup d'orchi-
dées exotiques, croissant aux îles Maurice, oii elle est usitée

comme digestive et contre la phthisie pulmonaire. Les feuilles

seules nous parviennent par la voie du commerce. Elles sont
longues de 8 à 16 centimètres, larges de 7 à 14 millimètres, en-
tières, coriaces, marquées de nervures longitudinales rapprochées,
douées d'une odeur très-agréable, semblable à un mélange de fève

tonka et de vanille, et d'une saveur très-parfumée. On les emploie
en infusion théiforme et on en fait un sirop très-agréable au goût.

[Le principe odorant des feuilles de faham a été trouvé par M. Go-
bley semblable à la coumarme (1) de la fève de tonka, du mélilot

et de l'aspérule odorante.

Ce même principe a été trouvé également dans quelques autres

feuilles d'orchidées : dans VOrchis fusca, par M. Bley, ^et dans

VOphris anthropophora, que M. Lallemant, pharmacien à Alger, a

exposé en 1867, comme un succédané de \ Angrœcum. Les feuilles

de cette espèce, séchées avec certaines précautions, ont en effet

une odeur agréable, et peuvent être employées en infusions en

guise de celles de faham.

J

(I) Voir pour plus de détails: Gobley, Recherches sur le principe odorant des

feuilles de Faham {Journal de pharmacie, XVII, 350, 1850).



CINQUIÈME CLASSE

DICOTYLÉDONES MONOCHLAMYDÉES.

FAMILLE DES CONIFÈRES.

Cette famille se compose d'arbres et d'arbrisseaux dont on peut se

faire une idée générale en se rappelant les pins et les sapins.

Leurs feuilles sont coriaces, roides, presque toujours persistantes, ce

qui fait souvent désigner ces végétaux par le nom d'arbres verts. Ces

feuilles sont presque toujours linéaires et subulées ; c'est une exception

rare lorsqu'elles présentent un pétiole et un limbe distinct, comme la

plupart des autres dicotylédones. Les fleurs sont unisexuées, disposées

en cône ou en chaton, c'est-à-dire sessiles et disposées régulièrement

sur un axe commun. Les fleurs mâles consistent essentiellement dans

une étamine nue ou composée d'une écaille portant une ou plusieurs

anthères. Les fleurs femelles sont diversement disposées et servent à

diviser les conifères en trois tribus que plusieurs botanistes élèvent au

rang de familles distinctes.

1" tribu, TAXiNÉEs : ovules isolés, attachés à une écaille ou contenus

dans une cupule pouvant devenir charnue; fruit simple. Genres Taxus,

Podocarpus, Bacrydium, Phyllocladus, etc.

2« tribu, CCPRES3INÉES : ovules dressés, réunis plusieurs ensemble à

l'aisselle d'écaillés peu nombreuses formant un galbule ou un malac-

cûne. Genres Juniperus, Thuya, Cupressus, Taxodium, etc.

3« tribu, ABiÉTiNÉEs : ovules renversés et attachés à la base d'écaillés

nombreuses qui se transforment en un fruit agrégé, nommé cône ou

strobile. Genres Pinus, Abies, Larix, Araucaria, Dammara, etc.

Les Conifères, réunies aux Cycadées et aux Gnétacées, forment un

groupe de végétaux assez distinct des autres dicotylédones, et qui se

lie par plusieurs caractères aux palmiers et aux acotylédones foliacées.

Leur bois, bien que formé de couches concentriques annuelles, traver-

sées par des rayons médullaires, est presque entièrement privé de vais-

seaux spiraux ou de trachées, et est formé de clostres à parois épaisses

qui offrent, dans le sens de leur longueur, une ou deux rangées de

points transparents entourés d'un bourrelet. Leurs fleurs mâles, com-

posées d'anlhères fixées à la face inférieure d'écaillés, rappellent celles

des prêles et des lycopodes ; enfin leurs fleurs femelles, présentent sur

des écailles étalées ou sur un disque cupuliforme des ovules que l'on

regarde comme nus, ainsi que les graines qui en proviennent. Aussi

les botanistes qui admettent cette manière de voir, distinguent-ils le
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groupe formé des Cycadées, des Conifères et des Gnélacées, par le nom
parliculier de gymnospermes. Ces graines, conliennent, sous un légu-

menl propre, un endosperme charnu et un embryon cylindrique dont
la radicule est soudée avec l'endosperme et dont l'extrémité cotylé-

donaire se divise en 2, 3, 4-10 cotylédons verticillés.

Presque tous les végétaux conifères conliennent, dans leur bois ou
dans leur écorce, un suc résineux dont nous traiterons d'une manière
spéciale après avoir décrit les principaux d'entre eux et leurs propres
parties, qui sont assez souvent usitées dans l'art de guérir.

If.

Taxus baccata. Arbre d'Europe dont la tige s'élève à 12 ou J

4

mètres, en se partageant latéralement en branches nombreuses,

presque verticillées ; les

feuilles sont linéaires, per-

sistantes, d'un vert foncé,

très -rapprochées les unes

des autres et disposées sur

deux rangs opposés (/?^. 409).

Elles ont une odeur forte, et

l'on assure que cette odeur,

augmentée par l'épaisseur

du feuillage, est très-nuisible

aux personnes qui y dor-

ment à l'ombre. Les fleurs

sont axillaires, monoïques

ou dioïques. Les fleurs mâles

forment vers l'extrémité des

rameaux, de petit chatons

sphériques entourés par le

bas d'un certain nombre
d'écaillés imbriquées; ces

fleurs sont portées sur une

colonne centrale divisée su-

périeurement en filets rayon-

nants dont chacun s'élargit

en un écusson à plusieurs

loges recouvrant autant de

loges pollinifères. Les fleurs

Fif. 409. -if. femelles sont solitaires, en-

tourées par le bas d'écaillés

imbriquées, et montrent dans une cupule ouverte par le haut,

un ovule à micropyle supérieur. Cette cupule grossit, devient

succulente, d'un beau rouge, et laisse voir, par une large ou-
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verture, la graine noire qu'elle contient. Cette fausse baie

[sphalérocarpe ,
Mirb.) paraît exempte des qualités malfaisantes

que l'on reconnaît généralement aux feuilles, à l'écorce et à

la racine d'if. Le bois d'if est d'un fauve rougeâtre, veiné,

ronceux lorsqu'il provient de la souche, d'un grain fin et sus-

ceptible de recevoir un beau poli. Il est très-recherché par

les ébénistes, les luthiers et les tourneurs. Il est d'une très-

longue durée.

Cyprès.

Cupressm sempervirens , L. Arbre très-élevé qui se reconnaît à sa

forme pyramidale, à ses rameaux dressés contre la tige, à ses

feuilles d'un vert sombre, très-petites, squammifoi^raes, imbri-

quées sur quatre rangs et persistantes.

Les fleurs sont monoïques terminales, placées sur un des ra-

meaux différents. Les fleurs mâles forment des chatons ovoïdes

assez semblables à ceux de l'if et entourés d'écaillés par le bas.

Les chatons femelles sont globuleux, formés de 8 à 10 écailles

en forme de bouclier, portant à leur partie inférieure un grand

nombre de fleurs femelles dressées, semblables aux fleurs so-

litaires de l'if, c'est-à-dire formées comme elles d'une urcéole

presque fermée contenant un ovule dressé. Les fruits forment

un cône presque globuleux dont les écailles sont charnues et

soudées avant leur maturité; mais elles se dessèchent et se sé-

parent à maturité complète, et paraissent alors sous la forme

de clou à grosse tête, implantés sur un axe central, très-court.

Les graines sont petites, anguleuses, munies latéralement de deux

ailes membraneuses.

On doit cueillir les cônes du cyprès, nommés vulgairement

noix de cyprès, lorsqu'ils sont encore verts et charnus ; ils sont

alors très-astringents et sont usités comme tels. Plus tard ils de-

viennent ligneux et perdent une partie de leur propriété. Le bois

de cyprès est assez dur, compacte, rougeâtre, pourvu d'une forte

odeur aromatique ; il est presque incorruptible. Les anciens en

faisaient des cercueils et des coffres pour renfermer leurs objets

les plus précieux. De tous temps aussi cet arbre a été consacré aux

morts et a été l'accompagnement obligé des tombeaux. Son feuil-

lage d'un vert foncé, et si épais que le soleil ne peut le traverser,

l'a sans doute fait destiner à cet usage.

Genévriers.

Les genévriers sont des arbres ou des arbrisseaux à rameaux

alternes, à feuilles simples, petites, persistantes, rapprochées, op-
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posées, verticillées OU imbriquées
; et dont les fleurs sont ordi-

nairement dioïqueset disposées en petits chatons axiilaires, en-
tourés par le bas de bractées imbriquées. Les fleurs mâles for-

ment des chatons ovoïdes

ou cylindriques, composés
d'écaillés stipitées qui por-

tent à leurpartie inférieure

et interne de 3 à 6 anthères

uniloculaires. Les fleurs fe-

melles sont portées sur un
pédoncule écailleux dont les

écailles supérieures, rappro-

chées et en partie soudées,

Ibrment un involucre ur-

céolé qui contient autant de

cupules ouvertes par le haut

[fig. 410) qu'il y a d'écaillés

soudées à l'involucre (de 3

à 6). Chacune de ces cupu-
les, tout à fait semblable à

la cupule solitaire de l'if ou
aux cupules nombreuses du
cyprès, contient un ovule

dressé. Chaque petite graine

contient un embryon dico-

vié. 410. - Genévriers. tylédoué à radiculc cylin-

drique, supère. Toutes les

graines réunies, recouvertes de leurs cupules et renfermées
dans les écailles soudée's, accrues et devenues succulentes, for-

ment un corps qui porte vulgairement le nom de baie. L'es-

pèce de genévrier la plus usitée et la plus commune en Eu-
rope est :

Le GENÉVRIER COMMUN, Juïiiperus communis L. {fig. 410). Elle

forme dans le midi de l'Europe et dans nos jardins un arbre de
6 à 7 mètres de haut, dont le tronc peut acquérir de 20 à 30 cen-
timètres de diamètre ; mais dans les pays du Nord, où ce végétal

croît en abondance, il ne forme guère qu'un arbrisseau à rameaux
diffus, haut de 2 à 3 mètres ; sur le sommet inculte des monta-
gnes, oii on le rencontre également presque partout, il est pres-

que réduit à l'état d'un buisson épineux. Partout on le reconnaît

à ses feuilles opposées trois à trois, sessiles, linéaires, très-aiguës

et piquantes. Les chatons femelles sont très-pelits, verdâtres,

formés au sommet de 3 écailles soudées, et contiennent 3 cupu-
les dressées et 3 ovules qui se convertissent en 3 petites graines
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osseuses entourées des écailles accrues et devenues charnues. Le
tout réuni forme un fruit globuleux, presque sessile, de la gros-

seur d'un pois, et d'un violet noirâtre à sa maturité, qui n'arrive

qu'au bout de deux ans. On lui donne communément le nom de
,baie de genièvre. Il contient une pulpe succulente, aromatique,
d'une saveur résineuse, amère et un peu sucrée. Dans le nord de
la France, en Belgique, en Hollande et en Allemagne, on en
prépare une eau-de-vie par fermentation et distillation, une es-

sence ou huile volatile, et un extrait tout à la fois sucré et

gommo-résineux. Ces trois produits se trouvent dans le com-
merce ; mais l'extrait étant souvent très-mal fait avec le résidu
delà distillation de l'essence, les pharmaciens doivent préparer
eux-mêmes leur extrait de genièvre, avec les baies récentes con-
cassées et par infusion. Il est alors lisse, sucré, aromatique, fort

agréable à prendre et offre un bon stomachique. Il se grumèle ù

la longue, comme celui du commerce; mais cet effet est dû au.

sucre qui cristallise, et non à de la résine. J'ai déjà fait la remar-
que (page 108) que la baie de genièvre, comme tous les fruits

sucrés non acides, contient du sucre cristallisable, tandis que les

fruits acides ne contiennent que du glucose.

Le bois des gros genévriers est presque semblable à celui du
cyprès et peut être employé aux mêmes usages.

Genévrier oxicèdre ou cade, Juniperus oxicedrus,h. Celte es-

pèce aies plus grands rapports avec la précédente; mais ses fruits

sont deux ou trois fois plus gros, d'une couleur rouge, et con-

tiennent des osselets renflés à la base, comprimés à la partie su-

périeure, tronqués au sommet, avec une petite pointe au milieu.

Elle croît naturellement dans les lieux secs et arides du midi de

la France, en Espagne et dans le Levant.

Le bois de l'oxicèdre brûlé dans un fourneau sans courant d'air,

comme on le pratique pour la fabrication du goudron, laisse dé-

couler un liquide brunâtre, huileux, inflammable, d'une odeur

résineuse et empyreumatique très-forte, connu sous le nom
â'huile de cade. Ce liquide, pourvu d'une saveur âcre presque

caustique, est employé pour la guérison des ulcères des chevaux
et de la gale des moutons. On lui substitue souvent l'huile de gou-

dron de pin, qui lui est inférieure en propriétés, et très-souvent,

,
à présent, l'huile des goudrons de houille, qui présente une com-
position chimique et des propriétés très-dilierentes.

Sabine, Juniperus Sabina, L, {fig. 411). Arbrisseau dioïque à pe-

• tites feuilles ovales, convexes sur le dos, pointues, appliquées sur

les rameaux, imbriquées sur quatre rangs, les plus jeunes oppo-
sées. Les fruits sont arrondis, de la grosseur d'une groseille,

d'un bleu noirâtre. Ils ne contiennent ordinairement qu'un seul

Glibouiit, Drogues, édition. T. II. 16
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osselet, par suite de l'avortement des deux autres. La sabine
croît dans les montagnes du Dauphiné et de la Provence, en Es-
pagne et en Italie. On la cultive dans les jardins. On en connaît
deux variétés : la première, haute de 3 à 4 mètres, dite sabine
mâle ou à feuilles de cyprès ; la seconde, beaucoup plus petite,

Fig. 411. — Sabine.

dite Sabine femelle ou à feuille de tamarisc. Toutes deux sont tou-

jours vertes, résineuses, d'une odeur très-forte et désagréable.

Elles sont emménagogues, anthelmintiques, très-âcres, dépila-

toires et môme un peu corrosives. Elles peuvent devenir poison,

étant prises à trop forte dose à l'intérieur.

Genévrier des Bermudes et Genévrier de Virginie, Juniperus

bermudiana et Juniperus virginiana, L. Ces deux arbres, dont les

noms spécifiques indiquent le pays originaire, ont beaucoup de

rapport avec la sabine, mais sont élevés de 14 à 16 mètres. Le
dernier porte aussi le nom de cècfre rouge ou de cèdre de Virginie.

Leur tronc est formé d'un aubier blanc et d'un cœur rougeâtre,

un peu violacé, très-odorant, léger, d'un grain très-flnet facile à

travailler. C'est avec ce bois, qui porte dans le commerce le nom
de bois de cèdre, que l'on fabrique les petits cylindres dans les-

quels on renferme les crayons fins de graphite ; mais on l'em-

ploie aussi à beaucoup d'autres usages. Le genévrier des Ber-

mudes paraît avoir été le premier exploité ; mais il est devenu
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rare, et le bois de cèdre actuel du commerce paraît être princi-

palement fourni par le genévrier de Virginie.

En examinant anciennement l'intérieur d'un stétoscope fait en

bois de cèdre de Virginie, je l'ai trouvé tapissé de cristaux aci-

, culaires, blancs et éclatants, d'une substance odorante et volatile,

, et j'ai depuis bien des fois observé les mêmes cristaux sous la

: face inférieure d'échantillons du môme bois, conservés dans les

I collections. Ce sont ces cristaux qui, ainsi que l'essence du bois

distillé, ont été étudiés depuis par les chimistes sous les noms de
stéaroptène et d'essence de cèdre. Cette essence et le bois lui-même
ont été souvent attribués par erreur, et par suite de similitude de
nom, au cèdre du Liban, dont il sera question ci-après.

Pins.

Car. gén.: fleurs monoïques; fleurs mâles en chatons ramas-

sés en grappes. Étamines nombreuses, biloculaires, insérées sur

l'axe, surmontées d'un connectif squammiforme. Fleurs femelles

en chatons solitaires ou rassemblés ; écailles imbriquées, por-

tant à leur base et du côté internes ovules renversés, dont le

sommet est tourné en bas. Cône formé par les écailles accrues,

'devenues ligneuses, étroitement appliquées les unes sur les

. autres, à sommet épaissi et ombiliqué, à base interne creu-

sée de deux fossettes contenant chacune une graine entourée

d'une aile membraneuse. Cette graine est composée d'une cupule

ligneuse perforée à son sommet renversé, et d'une semence à

I épisperme membraneux, contenant, dans l'axe d'un endosperme

! huileux, un embryon à 3— 12 cotylédons verticillés.

Les pins sont des arbres résineux, à rameaux verticillés, dont

i les feuilles subulées et persistantes sont réunies par le bas, au

1 nombre de 2, de 3 ou de S, dans une gaine membraneuse. Les es-

ipèces principales sont les suivantes :

Pins à deux feuilles dans la même gaîne.

i. Pin sauvage, dit aussi pin de Genève et pin de Russie, Pinus

i sylvestriSjli. Arbre de forme et de grandeur très-variables, suivant

1 les localités et le sol oîiil croît, mais pouvant s'élever à lahau-

I teur de 25 mètres et davantage. Ses feuilles sont linéaires, demi-

t cylindriques, glabres, enveloppées deux à deux à leur base par

\ une gaîne courte. Les cônes sont deux ans à mûrir. Ils ont alors

• de 4 à 7 centimètres de longueur, sont arrondis par la base et par-

1 faitement conique à l'extrémité, d'un vert foncé. Ce pin croît

i spontanément sur une grande partie des montagnes de l'Europe,

< et principalement dans les contrées du Nord, oîi son bois est
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employé pour les constructions civiles et navales, et où il sert à

l'extraction de la térébenthine. Bien qu'il soit aussi commun en
France, dans les Vosges, les Alpes et les Pyrénées, cependant il

est peu exploité, la culture du pin maritime ayant pris une
grande extension dans les Landes, et suffisant aux besoins du
commerce.

2. Pin laricio ou Pin de Corse, Pinus Laricio,Vo\ret. Cet arbre,

le plus beau de nos pins indigènes, s'élève à la hauteur de 33 à

50 mètres. Ses feuilles sont géminées, longues de d4 à 19 centi-

mètres, très-menues; les cônes, ordinairement disposés deux à

deux, sont d'une forme pyramidale, un peu recourbés à l'extré-

mité vers la terre, longs de 5 à 8 centimètres. Ce pin croît prin-

cipalement en Corse et enHongrie. D'aprèsM. Loiseleur-Deslong-

champs, il croît également dans le nord de l'Amérique, où
Michaux Va décrit sous le nom de pin rouge. Son bois est infé-

rieur pour la force et la durée à celui du pin sauvage.

3. Pin maritime, Pinus maritima. Cet arbre forme une belle

pyramide dont les rameaux sont disposés par verticilles réguliers.

Ses feuilles sont géminées, roides, très-étroites, longues de 22 à

27 centimètres; les chatons mâles sont groupés à la base des

bourgeons qui doivent former la pousse de l'année. Les cônes

sont roussâtres, luisants, d'une forme conique, longs de 43 à

16 centimètres, épais de 65 millim'ètres à la base. Ce pin croît

naturellement dans le midi de la France et de l'Europe, dans les

contrées voisines de la mer. On le cultive surtout dans les landes

qui s'étendent de Bordeaux à Bayonne, et c'est lui qui fournit la

plus grande partie de la térébenthine et des résines communes
employées en France pour le besoin des arts.

4. Pin pinier ou Pin a pignons, Pinus pinea^L. {fig. 412). Cet

arbre se reconnaît à l'étendue de sa tête, dont les branches sont

étalées horizontalement et un peu relevées à l'extrémité, sur une

lige de 16 à 20 mètres de hauteur. Ses feuilles sont d'un vert

foncé, longues de 16 à 19 centimètres, entourées deux ensemble

par une petite gaîne. Les chatons mâles sont réunis en grappes,

au nombre de 15 à 20, sur des rameaux grêles : chaque chaton n'a

que 14 millimètres de longueur et les anthères sont surmontées

d'une crête arrondie et denticulée. Les cônes sont trois ans à

mûrir; ils sont ovoïdes-arrondis, longs de 10 à 11 centimètres,

formés d'écaillés serrées, dont la partie saillante a la forme d'une

pyramide surbaissée et arrondie, à sommet ombiliqué. Les graines

sont beaucoup plus gros que dans les autres espèces de pins, et

sont pourvus d'une aile comparativement plus courte et très-

facile à séparer. On donne toujours à ces graines le nom de pignons

doux,^oxiiV les distinguer des graines âcres et purgatives du Curcas
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^Mr^flW5{Euphorbiacées), qui sont appelés pignons d'Inde. Elles sont

oblongues, un peu anguleuses, forn:iées d'une enveloppe osseuse

presque fermée et d'une amande blanche, huileuse, d'une sa-

veur douce et agréable. Ces amandes sont recherchées sur la table

en Italie et en Provence, et on en fait aussi d'excellentes dragées.

Fig. 412. — Fia pinier on pin à pignons.

On les a quelquefois prescrites en émulsion. Le pin à pignons est

originaire de l'Orient et de l'Afrique septentrionale; il est répandu
• en Italie, en Espagne et dans le midi de la France. Son bois sert

pour les constructions navales.

Pins à (rois feuilles dans la même gaine.

Pin hérissé, Pinusrigida; — Amérique septentrionale.

PiNTÉDA, Pinus tœda ; — Caroline et Virginie.

Pin austral ou Pin des marais, Pinus australis, Michx; Pimis

palustris, Miil. ;
— Virginie, Caroline, Géorgie, Floride.
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Pins à cinq feuilles dans la même gaine.

Pin cembro, Pinus Cembra;— Alpes, Sibérie.

Pin de Wmmvm, Pinus Strobus ; — nord de l'Amérique, Ca-
nada.

Sapins et mélèzes.

Les sapins et les mélèzes, dont Tournefort avait fait deux
genres séparés des pins, y ont été réunis par Linné, et après lui

par Lambert et Endlicher. Ils diffèrent cependant assez des pins
par leur port et par des caractères tirés de leurs feuilles et de
leurs cônes, pour qu'on puisse en faire des genres distincts. Les
sapins (genre Abies) ont les feuilles courtes, roides, solitaires, et

les cônes formés d'écaillés amincies et à bord arrondi au som-
met. Les mélèzes (genre Larix) ont les cônes formés d'écaillés

amincies au sommet, comme les sapins; mais leurs feuilles sor-

tent fasciculées de bourgeons sous-globuleux, et deviennent en-

suite éparses et solitaires lorsque le bourgeon s'allonge pour for-

mer les jeunes rameaux.

Sapin argenté, vrai sapin ou avet (1), Abies pectinata, DC,
Abies taxifolia, Besî. ,Pinus picea,L. Cetarbre s'élève en pyramideà
la hauteur de 30à 40 mètres ; ses branches sont disposées par ver-

ticilles assez réguliers et sont dirigées horizontalement ; ses

feuilles sont éparses sur les jeunes rameaux, mais sont comme
comprimées et dirigées sur deux rangs opposés, ce qui leur donne
l'aspect du feuillage de l'if ou des dentsd'un peigne (de là le nom
d'Abies taxifolia ou pectinata). Ces feuilles sontlinéaires, planes, co-

riaces, obtuses ou échancrées au sommet. Elles sont luisantes et

d'un vert foncé en dessus, blanchâtres en dessous (sauf la ligne mé-
diane verte), ce qui a valu à l'arbre, vu d'en bas, le nom de sapin

argenté. Les fleurs mâles formentdes chatons isolés dans l'aisselle

des feuilles; mais très-rapprochées et nombreux vers l'extrémité

des rameaux supérieurs. Les fleurs femelles forment des chatons

presque cylindriques, rougeâtres, disposés au nombre de 2 ou 3,

non à l'extrémité des rameaux latéraux, mais sur la dernière ou
l'avant-dernière ramification. Ces chatons sont dirigés vers le

ciel et conservent cette position en devenant des cônes ovoïdes

allongés, formés d'écaillés planes, arrondies, non excavées à la

base, serrées et imbriquées. Chaque écaille est accompagnée sur

le dos d'une bractée persistante, terminée par une pointe aiguë»

qui parait au dehors du cône. Les graines sont assez volumineuses,

(1) Avet est dérivé de l'italien al)eto, qui vient lui-même de abies.
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au nombre de 2 à la base de chaque écaille, entourées d'une aile

membraneuse persistante.

Le sapin croît sur toutes les hautes montagnes de l'Europe, et

principalement sur les Alpes du Tyrol, du Valais, du Dauphiné
;

dans les Cévennes, les Vosges, le Jura, la Forêt noire; en Suède
et en Russie. Indépendamment de sa térébenthine, dont nous
parlerons plus loin, et de son bois, qui est un des plus usités dans

toutes les constructions civiles, navales, et naôme pour l'intérieur

de nos habitations et pour nos meubles, il fournit à la pharmacie
les bourgeons de sapins, qui sont composés de 5 ou 6 bourgeons
coniques arrondis, verticillés autour d'un bourgeon terminal,

plus gros et long de d4 à 27 millimètres. Ils sont revêtus d'écaillés

rougeâtres, agglutinées, et sont tous gorgés de résine, dont une
partie exsude sous forme de larmes à leur surface. Leur odeur

et leur saveur sont résineuses, légèrement aromatiques. On les

emploie dans les alTections scorbutiques, goutteuses, rhumatis-

males et contre les maladies du poumon. Les l)ourgeons de sapin

les plus estimés viennent du nord de l'Europe et surtout de la

Russie ; ils sont plus résineux et plus ^aromatiques que ceux des

Vosges, qui ont aussi l'inconvénient d'être facilement attaqués

par les larves de vrillettes, qui les réduisent en poussière.

Baumier du Ca^ aï)a, Abies baîsamea, MiW . ; Pinus bcdsamea, L. Ce
sapin a les plus grands rapports avec notre sapin commun, car il

a le même port; ses feuilles sont planes, distiques, blanches en

dessous; ses cônes sont dirigés vers le ciel, ovoïdes, à écailles

minces, arrondies, accompagnées de bractées ; mais il forme un

arbre beaucoup moins élevé ; ses étamines sont chargées d'une

petite crête qui n'a le plus souvent qu'une dent, et ses bractées

sont ovales au lieu d'être allongées. Cet arbre croît naturellement

dans les régions froides de l'Amérique septentrionale ; onle trouve

également en Sibérie, d'après M. Ferry. Il fournit, au Canada, une

térébenthine d'une odeur très-suave, qui présente également les

plus grands rapports avec celle du sapin.

Sapin du Canada, Abies canadensis, Michx. ; Pinus canadensis, L.
;

hemlock spruce ou perusse. Arbre de 20 à 27 mètres de hauteur,

à feuilles linéaires, planes, obtuses, longues de 11 à 14 millimè-

tres, vertes et luisantes en dessus, d'un vert plus pâle et un peu

blanchâtre en dessous, éparses, mais disposées de manière à pa-

raître placées sur deux rangs opposés. Les fleurs mâles sont

réunies en chatons axillaires très-courts et arrondis ; les fleurs

femelles sontsiluéesà l'extrémité des rameaux, et il leur succède

de petits cônes ovales, pendants. Ce sapin croît au Canada et

dans les parties septentrionales des États-Ûnis. Son bois est d'une
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mauvaise qualité, mais son écorce est utile pour le tannage des
cuirs. Je ne connais pas son produit résineux.

Sapin ÉLEVÉ, faux sapin, pesse ou épicéa, Abies excelsa, Poir.
;

Pinus abies,L. Cetarbre habite les montagnes de l'Europc'et prin-
cipalement, en France, les Alpes, les Yosges et les Pyrénées. Il
s'élève à 40 mètres et plus de hauteur; ses rameaux sont ve'rti-
cillés, ouverts à angles droits, et formant une pyramide régu-
lière. Ses feuilles sont linéaires, quadrangulaires, 'pointues, d'un
vert sombre, insérées tout autour des rameaux, et articulées sur
un petit renflement de l'écorce. Les fleurs mâles forment des
chatons épars çà et là le long des rameaux; les chatons femelles
sont solitaires à l'extrémité des jeunes rameaux, et produisent
des cônes pendants, longs de H à 16 centimètres, cylindriques,
quelquefois d'un rouge vif dans leur jeunesse, roussâlres à leur
maturité. Leurs écailles sont planes et échancrées au sommet. Cet
arbre produit une térébenthine épaisse et presque solide, nom-
mée communément poix de Bourgogne.

Sapin blanc, sapinette blanche ou épinette blanche, Abies
alba, Michx. Arbre assez semblable au précédent, originaire du
nord de l'Amérique, très-commun en France dans les grands
jardins et les parcs d'agrément. Il n'excède pas 16 mètres dans
son pays natal, a les feuilles très-courtes, d'un vert pâle et comme
bleuâtre; les chatons mâles ressemblent à ceux de Vépicéa; mais
les cônes n'ont que 43 à 68 millimètres de longueur et sont épars
en grand nombre le long des rameaux, ou sont solitaires, opposés
ou verticillés à l'extrémité. Les écailles sont parfaitement arron-
dies et sans échancrure au sommet.

Sapin noir, épinette noire, Abies nigra. Originaire du nord de
l'Amérique, et moins répandu dans les jardins que le précédent,
cet arbre serait cependant plus utile par son bois, qui réunit la

force à la légèreté ; il peut s'élever jusqu'à 24 ou 23 mètres ; ses

feuilles sont semblables à celles du sapin blanc, mais d'un vert

plus foncé, et ses fruits sont encore moitié plus petits. En Amé-
rique, on prépare avec une décoction de ses jeunes rameaux,
additionnée de mélasse ou de sucre, une sorte de bière, dite bière

de spruce. L'arbre est peu résineux.

Mélèze d'Europe, La7nx europœa, DC. Le mélèze peut croître

jusqu'à 30 ou 35 mètres de hauteur. Son tronc, parfaitement

droit, produit des branches nombreuses, horizontales, disposées

par étages irréguliers, et dont l'ensemble forme une vaste pyra-

mide. Ses feuilles sont étroites, linéaires, aiguës, éparses sur les

jeunes rameaux, mais fasciculées sur les autres et caduques l'hi-

ver, ce qui distingue le mélèze de tous les autres arbres conifères

d'Europe. Les chatons mâles et femelles sont très-petits, épars
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sur les rameaux, et les derniers deviennent des cônes redressés,

ovoïdes, longs de 'A centimètres environ, formés d'ccailles assez

lâches, minces, arrondies, avec une petite pointe à l'extrémité.

Le mélèze croît sur les Alpes et sur l'Apennin, en Italie, en Alle-

magne, en Russie et en Sibérie. Il n'existe naturellement, dit-on,

ni en Angleterre ni dans les Pyrénées. Son bois, qui est rougeâtre,

plus serré et plus fort que celui du sapin, résiste pendant des siè-

cles aux actions destructives de l'eau, de l'air et du soleil. Les

chalets suisses sont souvent entièrement construits en bois de

mélèze, qui leur donne une durée presque indéfinie.

C'est sur le tronc des vieux mélèzes que croît l'agaric blanc

{Polyporus offîcinalis), dont nous avons parlé précédemment

(page 64). C'est également le mélèze qui fournit la manne de

Briançon, substance blanche, sucrée et laxative, comme la manne

des frênes, qui exsude sous la forme de petits grains blancs, des

feuilles des jeunes individus, le matin avant le lever du soleil,

dans les mois de juin et de juillet. [Cette substance contient un

sucre particulier, découvert par M. Bertbelot (1) et nommé par

M mélézitose ; il est analogue au sucre de canne, a la même for-

mule C^^H^iQ^S lïiî^is un pouvoir rotatoiresupérieur,un goût moins

sucré, une fermentation beaucoup plus difficile.] La manne de

Briançon est rare et inusitée, et le principal produit du mélèze est

sa térébenthine, dont il sera traité plus loin.

CÈDRE DU Liban, Larix Cedrus. Cet arbre est un des plus beaux

et des plus grands que nous connaissions. Il s'élève quelquefois

à 33 mètres de hauteur avec un tronc de 8 à 10 mètres de circon-

férence. Il se distingue surtout par des ramifications puissantes

qui s'étendent horizontalement à une grande distance, ressem-

blant plutôt elles-mêmes à des arbres qu'à des branches. Ses

feuilles sont étroites, triangulaires, glabres, persistantes, éparses

sur les plus jeunes rameaux qui poussent en longueur, disposées

par paquets ou fasciculées sur les rameaux à fleurs qui sont âgés

de quelques années. Les cônes sont elliptiques, longs de 8 à 9 cen-

timètres, épais de 3 à 6, formés d'écaillés très-serrées, planes et

très-larges
,
portant à la base deux graines surmontées d'une

aile membraneuse et à amande huileuse.

Le cèdre est originaire du mont Liban ; il en découle, pendant

l'été, une résine liquide et odoriférante, nommée anciennement

cedria. 11 a été transporté pour la première fois en Angleterre

en 1683, et de là, en France, en 1734. Le premier pied planté au

Jardins des Plantes de Paris, par Bernard de Jussieu, s'y voit en-

core à l'entrée du Labyrinthe. Il çst âgé de cent quatorze ans, et

(1) Berthelot, Comptes rendus de l'Académie des sciences, 1858, XLVII, p.
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n'a pas plus de 3",28 de circonférence
; on peut juger d'après cela

que les cèdres cités par plusieurs voyageurs pour avoir 12 mètres
de tour devaient être âgés de neuf à dix siècles (1).

Les écrivains hébreux ont souvent parlé du cèdre cl en ont fait
l'emblème de la grandeur et de la puissance

; ils regardaient son
bois comme mcorrnptible, et ont assuré que le temple de Jéru-
salem, bâti par Salomon, avait été construit avec des cèdres cou-
pés sur le mont Liban. Mais le bois de cet arbre est loin de mériter
sa réputation; il est léger, d'un blanc roussâtre, peu aromatique,
sujet à se fendre par la dessiccation. 11 est possible qu'on ait pris
pour du bois de cèdre des bois de mélèze, de cvprès ou de gené-
vriers, qui sont, en effet, plus beaux, plus aromatiques et beau-
coup plus durables.'

Je parlerai des Bammara et des Araucaria, conifères gi (dantes-
ques de l'Australie et de l'Amérique méridionale, en Traitant
de leurs produits résineux.

Produits résineux des arbres conifères.

Résine sandaraque.

Suivant une opinion anciennement et généralement suivie, cette
rcsme découlerait, en Afrique, d'une grande variété du genévrier
commun {Juniperus communis), ou de l'oxicèdre {Juniperus oxice-
drus). Plusieurs auteurs ont môme décrit la résine de l'oxicèdre
et lui ont donné des caractères qui se rapportent à ceux de la
sandaraque. Mais, d'après Schousboe, voyageur danois, le gené-

(I) Le grand cèdre du Jardin des Plantes, mesuré le 20 juillet 1848 à 5
do terre, m'a présenté 3-,28 de circonférence. Si l'on pouvait supposer
que son accroissement en grosseur eût été égal pendant les cent quatorze
années de son existence, il en résulterait un accroissement annuel en circonfé-
rence de 0">,0244 7 ; d'où l'on conclurait ensuite qu'un cèdre de 12 mètres
Oe circonférence serait âgé seulement de quatre cent quatre-vingt-dix ans ; mais
cette évaluation serait bien au-dessous de la vérité. En efîet, le 20 janvier 1817,
le même cèdre, mesuré par M. Loiseleur-Deslongchamps,, à ln>,5 de terre, avait
8 pieds 10 pouces de circonférence, soit 2'",87. En comparant cette mesure à
celle donnée ci-dessus, nous trouvons :

Augmentation en circonférence, en 3laD',5 o 4i

— — année moyenne 0,013016— en diamètre, année moyenne 0,004159— sur le rayon, ou épaisseur d'une couche
a""uelle 0,002079

Si l'on calcule l'âge d'un cèdre du Liban de 12 mètres de circonférence, à raison
d'une augmentation annuelle de oni,0I3, on trouve neuf cent vingt-deux ans.
iMais il est certain qu'un pareil cèdre serait encore beaucoup plus âgé, la lenteur
progressive de la croissance, après le premier siècle, dépassant de beaucoup l'ex-
cédant de croissance pendant les premières années.
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vrier commun ne croît pas en Afrique
;
et, d'après Broussonnet,

cité par Desfontaines (I), le Thuya articulata {Callitris quadrivalvis

Ventenat) produit la résine sandaraque, dans le royaume de Ma-

roc. Il est possible, après tout, que ceux qui ont répandu la pre-

mière opinion aient pris le thuya articulé pour un genévrier-,

La sandaraque est en larmes d'un jaune très -pâle, allongées,

recouvertes d'une poussière très-fine, à cassure vitreuse et trans-

parente à l'intérieur; elle a une odeur très-faible, une saveur

nulle ; elle se réduit en poudre sous la dent, au lieu de s'y ramollir

comme le fait le mastic ; elle est insoluble dans l'eau, soluble

dans l'alcool, peu soluble dans l'élher, insoluble dans l'essence

de térébenthine ; elle forme avec l'alcool un très-beau vernis,

d'où même lui est venu le nom de vernix que lui donnent plu-

sieurs auteurs ; elle est très-peu employée en médecine, et sert

surtout à la préparation des vernis ; on l'emploie aussi réduite en

poudre, sur le papier déchiré par le grattoir, afin d'empêcher

l'encre de s'y répandre et de brouiller l'écriture.

Térébenthines et autres produits des sapins et des pins.

Chez les anciqjis, le mot térébenthine n'était d'abord qu'un nom
adjectif, qui, joint au nom générique résine, s'appliquait exclusi-

vement au produitrésineux du Pistacia Terebinihus. Résina tereben-

thina voulait dire résine de térébinthe, comme Résina lentiscina

signifiait résine de lentisque ; Résina abietina, résine de sapin
;
et

ainsi des autres.

Mais la prééminence qui fut pendant longtemps accordée à la

résine térébenthine, jointe à la suppression du mot résine, a

fini par convertir l'adjectif en un nom substantif et spécifique, et

ce nom est devenu générique à son tour, lorsqu'on l'eut appliqué

à d'autres résines liquides, que l'on s'est cru autorisé à substituer

à la première. Enfin, de nos jours, le nom fcVeôm^Ame a reçu encore

une plus large application, qui consiste à le donner à tout pro-

duit végétal, coulant ou liquide, essentiellement composé d'es-

sence et de résine, sans acide benzoïque ou cinnamique, telles

que les résines liquides des copahifera, balsamodendron, hedwigia,

calophyllum, etc. Il ne sera question pour le moment que des té-

rébenthines produites par les conifères, les autres devant être

décrites suivant l'ordre des familles des arbres qui les fournissent.

Tcrébentliine du Uélèze.

Cette résine était connue des anciens qui la tiraient des mômes

contrées que nous ; car Dioscoride nous dit : « On apporte de la

(1) Desfontaines, Flora Allant., p. 353.
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Gaule subalpine (la Savoie) une résine que les habitants nomment
larice, c'est-à-dire tirée du larix ; n mais il ne nous en apprend
pas davantage, l^line la défmit assez bien en disant : « La résine
du larix est abondante

;
elle a la couleur du miel, est plus tenace

et n3 se durcit jamais; » mais il connaissait bien peu l'arbre,
puisqu'il le suppose toujours vert, comme les pins et les sapins.'

Galien loue beaucoup la résine du mélèze et l'assimile pres-
que l\ la térébenthine. « Parmi les résines, nous dit-il, il y en a
deux très-douces : la première est nommée térébenthine, la se-
conde larice. »

Et ailleurs: « Quant à nous qui savons que la meilleure de
toutes les résines est la térébenthine, nous l'employons pour la

confection des médicaments
; et cependant, si nous n'avons que

de la larice, qui empêchera que nous ne nous en servions, puis-
qu'elle est presque semblable à l'autre, etc.? »

On peut dire que c'est Galien qui a fait la réputation de la résine
du mélèze, et qui a été cause aussi de la confusion qui a si long-
temps existé entre les différents produits qui portent aujourd'hui
le nom de térébenthine

;
d'abord, par la disparition presque com-

plète de celle du térébinthe que l'on jugeait à peu près inutile de
se procurer; ensuite par l'idée qui s'est généralement répandue
que la térébenthine du mélèze devait être la plus belle de celles
de l'Europe occidentale, ce qui n'est vrai que pour la térében-
thine du sapin; de telle sorte que presque toujours les commer-
çants ont pris pour térébenthine du mélèze celle du sapin, et ré-

ciproquement.

Dans un mémoire (I), j'ai dit comment j'avais dû un
premier échantillon authentique de térébenthine du mélèze à
M. Bonjean père, pharmacien à Ghambéry. Cette térébenthine,
récoltée exprès dans les bois de l'évêque de Maurienne, était

épaisse, très-consistante, uniformément nébuleuse, d'une odeur
toute particulière, tenace, un peu fatigante, plus faible cependant
que celle de la térébenthine citronnée du sapin, mais bien moins
agréable

;
plus faible aussi que celle de la térébenthine de Bor-

deaux et toute différente. Elle offre une saveur très-amère, per-

sistante, jointe à une grande âcreté à la gorge.

La térébenthine du mélèze conserve très-longtemps sa même
consistance, sans former à l'air, et encore moins dans un vase

fermé, une pellicule sèche et cassante à sa surface. Lorsqu'on

l'expose à l'air, étendue en couche mince sur une feuille de pa-

pier, quinze jours après le doigt qu'on y pose y adhère aussitôt et

fortement. Sa propriété siccative est donc à peu près nulle, ainsi

{]) Guiboiirf, Journal de pharmacie. T. XXV.
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que l'ont dit Pline et Jean Bauhin. Elle ne se solidillc pas non plus

sensiblement par l'addition d'un seizième de magnésie. Enfin elle

se dissout complètement dans cinq parties d'alcool à 35 degrés.

La térébenthine du mélèze n'est pas rare dans le commerce de

Paris, oh l'on trouve trois espèces de ce genre bien distinctes :

1° La térébenthine commune, ou térébenthine de Bordeaux, épaisse,

grenue, opaque, d'odeur forte, très-usitée chez les marchands de

couleurs, mais rejetée de l'oflicine des pharmaciens
;

2° La térébenthine au citron, la plus belle de toutes, liquide,

d'une odeur très-suave, d'un prix élevé, rarement employée
;

3° La térébenthine fine ordinaire, la plus usitée dans les pharma-

cies, 011 on la nomme souvent térébenthine de Strasbourg, mais ve-

nant en réalité de Suisse. C'est celle-ci qui est produite par le mé-

lèze. La seule différence qu'elle présente avec l'échantillon de

Maurienne, c'est que, étant récoltée en grand, et filtrée ou repo-

sée en grandes masses, elle est plus coulante et transparente,

mais jamais liquide et jamais aussi transparente que la belle té-

rébenthine du sapin. Les autres caractères sont tels que ci-dessus.

Le mélèze fournit très-peu de térébenthine par les fissures na-

turelles de l'écorce, ou môme en y faisant des entailles avec la

hache. Pour l'obtenir, on fait avec une tarière des trous au tronc

de l'arbre, en commençant à 1 mètre de terre, et en continuant

jusqu'à la hauteur de 3 à 4 mètres. On adapte à chaque trou un

canal en bois qui conduit la résine dans une auge, d'où elle est

retirée pour être passée au tamis. Lorsqu'un trou ne laisse plus

couler de résine, on le bouche avec une cheville, et on le rouvre

quinze jours après; il en donne alors une nouvelle quantité et

plus que la première fois. La récolte dure du mois de mai jus-

qu'au milieu ou à la fin de septembre : un mélèze vigoureux

fournit ainsi 3 ou 4. kilogrammes de térébenthine par année, et il

peut en produire pendant quarante ou cinquante ans ;
mais le

bois qui en provient n'est plus aussi bon pour les constructions.

La térébenthine du mélèze, distillée avec de l'eau, fournit 15,24

pour 400 d'une essence incolore, très-fluide, d'une odeur assez

douce, non désagréable, mais qui est rejetée par les peintres,

qui s'imaginent que la qualité de l'essence est en raison de la

force et de l'âcreté de son odeur. Je parlerai plus loin de ses

propriétés optiques.

Térébeutliine du sapin.

Térébenthine au citron, térébenthine d'Alsace, de Strasbourg, de

Venise (1), Bigeon. Celte térébenthine est produite par le vrai sa-

( 1) [Le nom de téréhcnlhine de Venise est donné assez communément à la tùré-
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pin, rcconnaissable à ses feuilles planes, solitaires, disposées sur
deux rangs, blanches en dessous, et à ses cônes ovoïdes, dressés
vers le ciel, à écailles minces et arrondies, accompagnées de
bractées persistantes et piquantes.

Le suc résineux suinte à travers l'écorce et vient former, à sa
surface, des utricules qui paraissent deux fois l'an, au printemps
et à l'automne. Les habitants des Vosges et des Alpes qui vont la

récolter (ce sont ordinairement des gardeurs de troupeaux), crè-
vent ces utricules en râclant l'écorce avec un cornet de fer-blanc
qui reçoit en môme temps le suc résineux. Ils vident ce cornet
dans une bouteille suspendue à leur côté, et filtrent ensuite la ré-

sine dans des entonnoirs faits d'écorce. Cette térébenthine est

rare et toujours d'un prix assez élevé ; d'abord parce que les utri-

cules de l'arbre en contiennent si peu que chaque collecteur n'en
peut guère ramasser plus de 125 grammes par jour (1); ensuite
parce que les sapins ne commencent à en fournir que lorsqu'ils

ont 25 à 27 centimètres de circonférence, et qu'ils cessent d'en
donner quand ils ont acquis un mètre de tour. Alors, en effet,

l'écorce est trop dure et trop épaisse pour que les utricules puis-

sent se former à sa surface, et on n'en rencontre plus qu'au som-
met de l'arbre, où il est dangereux de l'aller chercher.

La térébenthine de sapin est peu colorée, très-fluide, quelque-
fois presque aussi liquide que de l'huile, ce qui justifie le nom
d'olio cfaveto (huile de sapin) que le peuple lui donne en Italie.

C'est elle aussi qui a presque toujours été vendue sous le nom de

térébenthine de Venise (Belon). Elle est trouble et blanchâtre lors-

qu'elle vient d'être récoltée, quoique le suc résineux soit parfai-.

tement transparent dans les utricules de l'arbre ; mais il est facile

de concevoir que l'humidité des parties déchirées se mêle à la

résine et lui donne de l'opacité. Par la filtration au soleil, ou

par un long repos, l'humidité se sépare ou disparaît, et la résine

forme alors un liquide transparent et à peine coloré. Son odeur

est des plus suaves, analogue à celle du citron ; la saveur en est

médiocrementâcre et médiocrement amère. Elle est assez promp-

tement siccative à l'air pour qu'une couche mince, étendue sur

un papier, soit complètement sèche et non collante après qua-

rante-huit heures. Elle forme une pellicule dure et cassante à sa

surface, pour peu que les vases qui la contiennent ne soient pas

hermétiquement fermés ; elle acquiert en même temps une colo-

ration en jaune qui augmente avec le temps ; elle se solidifie

benthinc du mélèze, soit par les pharmacopées étrangères, soit dans les Codex

français antérieurs à la dernière édition : c'est aussi au produit du mélèze que

Guibourt donnait encore ce nom dans sa troisième édition de l'Histoire naturelle

des drogues simples].

(1) Belon, Sur les conifères, 1553.
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avec un seizième de magnésie calcinée. Enfin elle est impar-
faitement soluble clans l'alcool. Ce caractère, peut servir à
distinguer la térébenthine du sapin de celle du mélèze : ainsi

prenez de la térébenthine du mélèze, môme très-nébuleuse,
elle formera un soluté transparent avec l'alcool rectifié

;
prenez,

au contraire, de la térébenthine de sapin, bien transparente, son
soluté alcoolique sera trouble et laiteux, et déposera une résine
grenue insoluble.

Cette dernière térébenthine a été le sujet d'un beau travail chi-

mique par M. Amédée Caillot. Ce médecin, ayant distillé de
la térébenthine de Strasbourg avec de l'eau, en à d'abord retiré

l'huile volatile dans la proportion de 0,333. La résine cuite est

restée dans la cucurbite avec l'excédant de l'eau qui avait acquis

de l'amertume et la propriété de rougir le tournesol. Cet acide,

saturé par les bases alcalines et autres, a offert tous les carac-

tères de l'acide succinique. Déjà M. Sangiorgio et MM. Lecanu
et Serbat avaient démontré la présence de l'acide succinique

dans le produit de la distillation à feu nu de la térébenthine
;

mais on pouvait le supposer produit par l'action du feu, tandis

que l'expérience de M. Caillot montre qu'il y existe tout formé.
La résine restant dans l'alambic, qui n'était autre que la téré-

benthine cuite des pharmacies, a été traitée par l'alcool froid qui

a laissé une résine insoluble, et a dissous deux autres substances
qui ont été séparées par la potasse.

On évapore, en effet, le soluté alcoolique à siccité; on traite

deux fois le résidu par un soluté de carbonate de potasse ; on
décante l'excès de dissolution saline, et on délaye le savon rési-

neux dans une grande quantité d'eau. Le savon se dissout, tandis

qu'il reste une résine insoluble, non saponifiable, non acide ni

alcaline, très-fusible, très-soluble dans l'alcool et facilement cris-

tallisable. L'auteur a nommé cette substance abiétine.

Quant à celle que le carbonate alcalin avait convertie en savon,

on la précipite de sa dissolution par un acide, et on obtient une
résine très-électro-négative, nommée acide abiétique, qui rougit

le tournesol, est soluble en toutes proportions dans l'alcool, l'é-

ther et le naphte, et qui peut neutraliser les alcalis. Voici les ré-

sultats de cette analyse :
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Huile volatile
33,50

G,2(»

10,85

46,39

0,85

2,21

Rosine insoluble (sous-résine)

AbitHiiie.

Acide abiéliqne

Extrait aqueux contenant l'acide succiniquo
Perte

100.00

L'essence de térébenthine du sapin pèse 0,863. Elle est très-

fluide, incolore, d'une odeur très-agréable et assez analogue à
celle du citron pour qu'elle puisse quelquefois la remplacer (par
exemple, pour détacher les étoffes). La résine qui reste dans Ta-
lambic est jaune, transparente et conserve une odeur très-suave,

semblable à celle du baume du Canada. Ces deux produits, s'ils

n'étaient pas d'un prix assez élevé, seraient bien préférables à

l'essence et à la colophane du pin de Bordeaux.

Cette térébenthine, plus connue sous le nom de baume du Ca-
nada, est produite, au Canada, par VAbies balsamea, avhre qui a les

plus grands rapports avec notre sapin argenté (page 247). La ré-

sine se produit et se récolte de la même manière : ainsi, dans le

temps de la séve, on voit paraître sous l'épiderme de l'écorce des

utricules pleines d'un suc résineux que l'on extrait en crevant les

utricules avec un cornet qui sert en même temps de récipient

pour le liquide. On purifie ce produit en le filtrant à travers un
tissu.

Le baume du Canada est liquide, presque incolore et nébuleux
lorsqu'il est récent ; mais il s'éclaircit par le repos et devient

alors complètement transparent. Il possède une odeur très-suave

qui lui est propre, et une saveur âcre et un peu amère. Ex-
posé en couches minces à l'air, il s'y sèche en quarante huit

heures ; il se dessèche de même dans des bouteilles fermées,

mais en vidange, et en prenant une couleur d'un jaune doré de

plus en plus foncée. La térébenthine du sapin présente le même
caractère de coloration, mais d'une manière beaucoup moins
marquée. Il se solidifie par un seizième de magnésie calci-

née , et il est très- imparfaitement soluble dans l'alcool. On
voit que tous ses caractères sont semblables à ceux de la téré-

benthine de sapin
; aussi est-ce celle-ci qu'il faudrait employer

pour le premier, s'il venait à nous manquer ; de môme que la té-

rébenthine de Ghio n'est bien remplacée que par le mastic. Quant

à la térébenthine du mélèze, qui ne ressemble à aucune autre,

elle ne peut ni les remplacer ni être remplacée par elles.

Le baume du Canada a été vendu anciennement en Angle-

Térébenthine de lAbies balsamea.
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terre comme baume de Giléad, et en a conservé le nom dans le

commerce. Le vrai baume de Giléad, dit aussi baume de Judée et

baume de la Mecque, est une térébenthine liquide et d'une odeur

toute différente, quoique très-agréable également, produite par

le Balsamodendron opobalsamum, de la famille des Buséracées.

Bnume tic Siaint-Tkomé.

Je mentionne ici le baume de Saint-Thomé, à cause de son

analogie avec les térébenthines des Conifères; mais j'en ignore

l'origine. J'en ai deux échantillons : l'un m'a été donné par

M. Duprey, du Havre, et l'autre par M. Lésant, de Nantes. Tous
deux sont renfermés dans des coques de cocos ; celui de Duprey
est beaucoup plus pur que l'autre. Il a la forme d'une térében-

thine solidifiée, transparente, d'un rouge orangé en masse, d'un

jaune doré en lame mince. Il a une odeur forte, aromatique, peu
agréable, et une amertume considérable. Il est entièrement so-

luble dans l'alcool.

llexiste, près de Madras, une villeappelée Meliapour, nommée par

les Portugais Saint-Thomé ; on trouve une autre ville de Saint-

Thomé, sur larive droite de l'Orénoque, en Amérique, sans compter

la grande île de Saint-Thomas, dans le golfe de Guinée ; l'île Saint-

Thomas des Antilles ; une ville du bas Canada, etc. On peut faire

bien des conjectures sur l'origine du baume de Saint-Thomé.

Poix des Vosges.

Poix de Bourgogne, poix faune, poix blanche. Cette substance est

une térébenthine demi-solide, obtenue par des incisions faites

au tronc de \apesse ou faux sapin, ou épicéa, Abies excelsa de La-

marck, Pinus abies de Linné (1). Cet arbre diffère autant du sapin

par le siège et la nature de son suc résineux que par ses caractè-

res botaniques indiqués p. 248. Il ne présente pas d'utricules

résineuses sur l'écorce, et tandis que le sapin, d'après Duhamel,

ne produit que très-peu de résine par des incisions faites à l'é-

corce, la résine de l'épicéa ne peut être obtenue autrement.

Cette résine est incolore d'abord, demi-fluide, trouble, et son

odeur offre beaucoup d'analogie avec celle de la térébenthine du

sapin ; elle coule le long du tronc, se dessèche à l'air et prend,

par parties, une couleur fleur de pécher ou lie de vin, et acquiert

une odeur plus forte qui, sans être désagréable, présente quelque

analogie avec celle du castoréum. Le tout, détaché avec une râ-

(1) Linné s'est quelquefois trompé dans l'emploi qu'il a fait des noms anciens

ou vulgaires des végétaux. Dans le cas présent, il a certainement eu tort de don-

ner au vrai sapin, Aines des Latins, le nom de Pinus picea, et à la pesse ou épicéa,

le nom de l'mut abies.

GuiBOURT, Drogues, 5e édition. x.
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Gloire, et fondu avec de l'eau dans une chaudière, donne une
poix opaque et d'une couleur fauve assez foncée. Cette poix est so-

lide et cassante à froid
; mais elle coule toujours avec le temps,

se réunit en une seule masse, et prend la forme des vases qui la

contiennent. Elle est très-tenace et adhère fortement à la peau
;

elle possède une odeur toute particulière, assez forte, presque
balsamique, et une saveur douce, parfumée, non ambre. Elle est im-
parfaitement solublc dans l'alcool, fournil un soluté alcoolique
rougeâtre et amer, et laisse un résidu insoluble, analogue à celui
de la térébenthine du sapin.

A Bordeaux, à Rouen et dans d'autres villes manufacturières,
on fabrique une poix blanche factice qui est substituée, la plu-
part du temps, à la poix naturelle. Cette substitution peut paraî-

tre peu importante, et cependant si la saveur, l'odeur et la na-
ture propre des médicaments ne sont pas sans influence sur leurs

propriétés médicales, la confusion qui s'est établie entre ces deux
substances résineuses est loin d'être indifférente.

La poix blanche factice est fabriquée avec du galipot du pin
maritime, ou de la résine jaune, et de la térébenthine de Bor-
deaux ou de l'essence de térébenthine; le tout fondu et brassé

avec de l'eau. Cette poix est presque blanche, ou l'est d'autant

plus qu'elle contient plus d'eau interposée. Elle est coulante;

mais elle devient facilement sèche et cassante à sa surface. Elle a

une saveur amère très-marquée, môme non dissoute dans l'al-

cool ; elle possède l'odeur forte de la térébenthine de Bordeaux
ou de son essence; quelquefois môme elle présente une odeur de
poix noire ; enfin elle est entièrement soluljle dans l'alcool.

Encens de ISuède ou de Russie.

Il y a bien des années déjà que M. Béral m'a remis l'échantil-

lon d'une résine de pin, usitée en Russie pour faire des fumiga-

tions aromatiques dans les appartements. Cette résine était en

larmes irrégulières, fragiles, rougeâtres à la surface, mais opa-

ques et blanchâtres à l'intérieur ; d'une odeur forte et balsami-

que, tenant quelque chose du càstoréum ; d'une saveur très-

amère ; elle était contenue dans un cornet fait d'écorce d'épicéa.

Une princesse russe, résidant à Paris, voulut en vain se procurer

chez nous cette résine à l'usage de laquelle elle était habituée ; ne

pouvant y parvenir, elle fut contrainte de la faire venir de Russie.

Cette substance, cependant, était déjà parvenue plusieurs fois

en France; une première fois, elle m'avait été donnée comme
résine tacamaque, et je la décrivis sous ce nom (1). Plus tard, je

(1) Guibourt, Histoire abrégée des drogues simples, 2*= édition.
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la retrouvai dans le droguier de l'École de pharmacie, contenue
dans la môme écorce d'arbre

; enfin, M. Ramon de la Sagra ap-
porta de Cuba la même résine odorante, produite par un pin
de Cuba, dont il n'avait pu déterminer l'espèce. Cette résine
était en larmes sphériques assez volumineuses, d'un aspect terne
et rougeâtre à l'extérieur, mais blanchâtres, opaques et d'une
cassure nette à l'intérieur. Cette cassure rougit à l'air, et alors la
résine prend une singulière ressemblance avec certains casto-
réums à cassure rouge et résineuse. Sa poudre a la couleur de la
brique pilée. Sa solution dans l'alcool paraît complète, à cela
près des impuretés qu'elle peut contenir.

Je parle de cette substance à la suite de la poix de VAbies ex-
celsa, parce que, suivant Haller, cité par Murray, la résine qui se
fait jour spontanément à travers l'écorce de cet arbre se concrète
sous la forme de larmes qui répandent une odeur agréable lors-

qu'on les brûle, ce qui lui fait donner le nom d'encens (en sué-
dois gran kada)

;
parce que cette résine, en se desséchant sur

l'arbre, prend en partie, ainsi que nous l'avons vu, la couleur
rouge et l'odeur particulière de l'encens de Russie; enfin parce
que celui-ci se trouve contenu dans une écorce rouge et com-
pacte qui me paraît bien être de l'écorce d'épicéa, ce qui établit

autant de présomptions qu'il est produit lui-môme par l'épicéa.
Cependant Murray ajoute que, suivant d'autres personnes, cet
encens est produit par le pin sauvage, et nous venons de dire
qu'en Russie, comme à Cuba, on l'attribue à un pin; il y avait
donc une sorte d'égalité, pour la valeur, entre ces deux opinions.

Je cherchais à m'éclairer sur ce sujet lorsque visitant, au Jar-
din des Plantes de Paris, des troncs d'arbres abattus, j'en trou-
vai un couvert d'excroissances d'une résine tout à fait sembla-
ble à celle qui fait le sujet de cet article. Ce tronc appartenait à
un pin laricio, et j'en trouvai un autre, encore sur pied et ma-
ladif, qui m'offrit une exsudation résineuse toute semblable. Je
crois donc pouvoir dire que la résine balsamique, nommée encens

.
de Russie, peut être fournie par plusieurs arbres conifères, et

' qu'elle l'est certainement par l'épicéa et le pin laricio.

Térébenthine de Bordeaux.

Cette térébenthine découle du Pinus maritima, qui croît abon-
• damment dans les environs de Bordeaux, et entre cette ville et
IBayonne. On commence à exploiter l'arbre à l'âge de trente ou
t de quarante ans, et on le travaille chaque année depuis le mois
« de février jusqu'au mois d'octobre, plus ou moins, selon que
' ^'année a étéplus ou moins belle. Pour cela on fait une entaille
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au pied de l'arbre avec une hache dont les angles sont relevés en

dehors, afin qu'elle n'entre pas trop avant, et on continue tous

les huit jours de faire une nouvelle plaie au-dessus de la pre-

mière, jusqu'au milieu de l'automne. Chaque entaille a 8 cenlimè-

tresde largeur et environ2"°'*, 5 dehauteur, de sorteque, lorsqu'on

a continué d'en faire du même côté pendant quatre ans, on se

trouve arrivé à la hauteur de 2"", 6 à 2", 9. Alors on entame le

tronc par le côté opposé, et on continue ainsi tant qu'il reste de
l'écorce saine sur l'arbre; mais comme pendant ce temps les an-

ciennes plaies se sont cicatrisées, lorsqu'on a fait le tour de l'ar-

bre on recommence sur le bord de ses plaies. De celte manière,

quand l'arbre est vigoureux et que l'exploitation est bien con-

duite, elle peut durer pendant cent ans.

La résine qui découle de ces incisions est reçue dans un creux

fait au pied de l'arbre. On vide ce creux tous les mois, et on

transporte la résine dans des seaux de liège jusqu'aux réservoirs

qui l'attendent. On la nomme alors térébenthine brûle, et, dans

le pays, gomme molle.

On purifie la thérébenthine, avant de la livrer au commerce, au

moyen de deux procédés. Le premier consiste à la faire fondre dans

une grande chaudière et à la passer à travers un filtre de paille ; le

second, qui ne peut avoir lieu que pendant l'été, s'exécute en

exposant au soleil la térébenthine contenue dans une grande

caisse de bois carrée, dont le fond est percé de petits trous. La

térébenthine, liquéfiée par la chaleur, coule dans un récipient

placé au-dessous, tandis que les impuretés restent dans le vase

supérieur. La térébenthine ainsi purifiée, nommée térébenthine au

soleil, est plus estimée que l'autre, parce qu'elle a moins perdu

de son huile essentielle et qu'elle a l'odeur de la térébenthine

vierge. Elle est néanmoins inférieure à celle de Strasbourg ; elle

est en général colorée, trouble et consistante, d'une odeur désa-

gréable, d'une saveur âcre, amère et nauséeuse.

La térébenthine de Bordeaux présente d'ailleurs un ensemble

de caractères qui la distingue également des deux térébenthines

du mélèze et du sapin.

1° Elle a une consistance grenue, et, lorsqu'on la conserve dans

un vase fermé, elle forme un dépôt résineux, comme cristallin,

au-dessus duquel surnage un liquide consistant, transparent,

quelquefois peu coloré, d'autres fois d'un jaune foncé.

2° Elle est entièrement soluble dans l'alcool rectifié.

3° Exposée en couches minces à l'air, elle y devient complète-

ment sèche en vingt-quatre heures.

4" Mêlée avec un trente-deuxième de magnésie calcinée, elle

formeenpeudejoursunemassepilulaireetmêmecassante, de sorte
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, qu'en ajoutant à du copabu, non solidifiable par la magnésie, un

sixième dctérébenthinc de Bordeaux, on lui donne celle propriété.

La térébenthine suisse ou du- mélèze jouit d'une propriété

1
toute contraire : non-seulement elle ne se solidifie pas parla

• magnésie, mais, ajoutée à du copabu qui jouit de celle propriété,

elle la lui relire.

La lérébentbine de Bordeaux contient environ le quart de son

]

poids d'une huile volatile qui est très-usitée en France, dans les

: arts, sous le nom d'essence de térébenthine, ou plus simplement

I d'essence. On obtient ce produit en distillant sans eau la térében-

I thine dans de grands alambics de cuivre munis d'un serpentin,

1 L'essence distille accompagnée d'un peu dephlegmeacidulé parles

j acides acétique et succinique, etlarésine reste dans la cucurbile.

Cette essence est incolore, très-fluide, d'une odeur forte et

( d'ime saveur chaude, non âcre niamère. Elle pèse spécifiquement

1 0,874 à 0,880. Elle se dissout en toutes proportions dans l'alcool

i anhydre, mais sa solubilité diminue si rapidement avec la force

(de l'alcool, qu'il faut 10 à 12 parties d'alcool à 85 centièmes pour

ten dissoudre une d'essence. Cette essence paraît être un mélange

(de plusieurs corps isomériques, tous composés de C'^^^H^^, con-

ddensés en 4 volumes (1). Elle absorbe une grande quantité de gaz

ichlorhydrique et se convertit en deux composés, dont l'un solide,

I blanc et cristallisé, a reçu le nom de camphre artificiel (C^^Ri^ -j-

(Cl H).

Térébenthine de Boston.

Cette térébenthine vient en Europe par la voie de Boston, dont

«élle porte le nom; mais elle est tirée principalement de la Vir-

iginie et de la Caroline, où elle est produite par le Pinuspalustris,

tet sans doute aussi en partie par \e Pinus tœda.EWe est unifor-

imément opaque et blanchâtre, coulante, sans ténacité, d'une

I odeur forte, analogue à celle de la térébenthine de Bordeaux, et

(d'une saveur amère. Elle ressemble à un miel coulant, et elle ne

:se sépare pas, comme la térébenthine de Bordeaux, en deux par-

Ities, dont une transparente. Elle fournit par la distillation avec

ll'eau une essence qui se distingue de toutes les autres par la dé-

' vialion qu'elle fait éprouver à la lumière polarisée.

Biot avait observé anciennement que l'essence de térébenthine

( du commerce français imprimait aux rayons de lumière pola-

(1) Cette composition ne diffère de celle de l'essence de citrons que par une

i condensation double, car l'essence de citron égale Ci^H^ condensL^s en quatre vo-

I lûmes. On pourrait se demander, d'après cela, si l'essence de sapin, qui offre une

s si grande analogie d'odeur avec celle de citron, n'en contiendrait pas de toute

f formée.
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risée une déviation de 34 degrés vers la gauche, et, ayant ensuite
examiné diverses léréljcnthines, il avait trouvé que toutes égale-
ment déviaient la lumière polarisée vers la gauche, excepté le

baume du Canada, qui lui faisait éprouver une déviation à droite.
Or, Soubeiran ayant extrait l'essence du baume du Canada avec
de l'eau et sans eau, cette essence, dans le premier cas, déviait la
lumière de — T, et dans le second de — ]9\ Biot en avait con-
clu que dans tous les cas l'essence de térébenthine déviait la lu-
mière polarisée vers la gauche.

Or, la seule essence que l'on trouve en Angleterre étant celle
retirée de la térébenthine de la Caroline

, J. Pereira trouva
qu'elle déviait assez fortement la lumière polarisée vers la droite;
de là quelques expériences que nous avons faites, M. Bouchardat
et moi, dans la vue d'étudier ce même caractère sur plusieurs
térébenthines et essences de térébenthine que j'avais à ma dis-
position. Ces expériences laissent beaucoup à désirer sans doute,
par rapport aux térébenthines dont la teinte plus ou moins colo-
rée nuit à l'exactitude du résultat.

Baume du Canada: déviation à droite -{-12°

M. Biot a trouvé pour

L'essence distillée sans eau — ig»

Et pour l'essence distillée avec de l'eau — 7"

Térébent/nne du snpin : dé\iàVion h gauche — 5»

Jd. id — 7"

Essence distillée avec de l'eau (densité, 0,863). ... — 13°,2

Térébenthine du mélèze : la déviation n'a pu être observée.

Essence distillée avec de l'eau (densité, 0,867). ... — o",8

Térébenthine de Boi'deaux transparente — 6°

Essence du commerce non rectifiée (densité, 0,880). — 33%1
— rectifiée sans eau (densité, 0,871) — 37°,

7

— rectifiée avec de l'eau (densité, 0,872). ... — 36°

— rectifiée avec de Teau, dernier produit (den-

sité, 0,889) — 26°

Térébenthine de la Caroline, filtrée — 9°

Essence distillée avec de l'eau, du commerce anglais

(densité, 0,863) ^ -f- 22°,5

Cette dernière essence est donc la seule qui dévie vers la droite

les rayons de lumière polarisée. Elle est aussi limpide que de

l'eau; elle oflVe, dans son odeur affaiblie, un cachet indéfinissa-

ble, que l'on retrouve dans les vernis anglais, et qui peut servir à les

distinguer des vernis français préparés avec l'essence de Bordeaux.
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Après les térébenthines viennent d'autres produits résineux

tirés des pins ou de la térébenthine elle-même, tels sont le barras

ou galipot, la colophane, la résinejaune, la poix noire et le goudron.

Barras ou galipot (anciennement garipot). Cette résine est le

produit des pins, et surtout, en France, du pin de Bordeaux. On
conçoit, en effet, que, lorsqu'on cesse chaque année la récolte de

la térébenthine, les dernières plaies coulent encore ; mais comme
la température n'est plus assez élevée pour faire écouler promp-
tement la résine jusqu'au pied de l'arbre, ou peut-être l'huile

volatile qui lui donne de la fluidité ne s'y trouvant plus en aussi

grande quantité, elle se dessèche à l'air sur le tronc, et se salit

depuis la plaie jusqu'à terre. On récolte cette résine l'hiver et on

la met à part; c'est le galipot. 11 est sous la forme de croûtes à

demi-opaques, solides, sèches, d'un blanc jaunâtre, d'une odeur

de térébenthine de pin et d'une saveur amère. Il est entièrement

soluble dans l'alcool.

Brai sec, arcanson ou colophane. On nomme ainsi la résine de la

térébenthine de Bordeaux privée d'essence; on en trouve deux

sortes dans le commerce : 1° la colophane de galipot, obtenue en

faisant cuire sur le feu et dans une chaudière découverte le gali-

pot, préalablement fondu et purifié par la filtration (I). Elle est

transparente, d'un jaune doré, fragile, mais encore un peu molle

et coulante avec le temps. Elle n'est pas complètement privée

d'essence, et paraît très-odorante lorsqu'on la pulvérise. 2" La

colophane de térébenthine, qui reste dans la cucurbite de l'alam-

bic, après la distillation à feu nu de la térébenthine. On la soutire

par un conduit adapté à la partie inférieure de la cucurbite, et

I on la fait couler dans une rainure creusée dans le sable. Elle est

: solide, d'une couleur brune plus ou moins foncée, en raison de

la forte chaleur qu'elle a éprouvée; mais elle est toujours vitreuse

' et transparente en lame mince. Elle est inodore, très-sèche, cas-

sante et friable. Elle est très-soluble dans l'alcool, l'éther, les

huiles grasses et volatiles. Le pétrole rectifié la sépare en deux

parties, dont l'une se dissout et l'autre pas. Pareillement, en

traitant la colophane à froid par de l'alcool à 72 centièmes, on

la sépare en deux parties : l'une insoluble, mais que l'on dissout

dans le même alcool bouillant, et qui cristallise par le refroidis-

: sèment; on lui donne le nom d'acide sylvique.

La portion dissoute par l'alcool froid est précipitée par un sel

(I) Lorsque le galipot, au lieu d'être seo, est encore mou et abondant en huile

' volatile, on ne le dessèche pas à l'air libre : on le fait cuire dans un alambic avec

I de l'eau ; l'huile qu'on en retire se nomme huile de rase. Elle a une odeur plus

!
parfumée et moins forte que l'essence de térébenthine; elle est moins estimée des

I
peintres, sans plus de motif sans doute que l'essence de mélèze.
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de cuivre; on décompose le sel cuivreux par un acide et on en
retire une seconde résine acide, non crislallisable, nommée acide
pinique. Du reste, ces deux acides sont isomériques avec la colo-
phane, et paraissent composés, comme elle, de C^^flieo^. C'est-

à-dire qu'on peut les considérer comme étant le résultat de l'oxy-
génation directe de l'essence de térébenthine.

[D'après les récentes recherches de Maiy (1) la colophane n'est
pas autre chose que de l'acide abiétique anhydre. L'acide sylvi-
que et l'acide pinique ne sont que cet acide abiétique à des états
plus ou moins impurs. Il assigne à cet acide, qu'il considère
comme bibasique, la formule Csso^'-Oio, et le donne comme fu-
sible à 165°, soluble danslether, la benzine, le chloroforme, l'es-

prit de bois et le sulfure de carbone. Ce corps se trouve dans le

suc sécrété par les pins, sapins et mélèzes. Lorsque le suc est ré-

cent, il est transparent et contient de l'acide anhydre : mais
par l'action de l'air humide il devient opaque, c'est qu'alors

l'acide abiétique s'hydrate, et, d'amorphe qu'il était, devient cris-

tallin. Les mêmes phénomènes peuvent s'observer chez la colo-

phane, qui, sous l'action de l'humidité, perd peu à peu sa trans-

parence et se trouve formée d'un très-grand nombre de cristaux

d'acide abiétique.]

Résine jaune on poix-résine. Si, au lieu de soutirer simplement
le résidu de la distillation de la térébenthine, on le brasse forte-

ment avec de l'eau, on lui fait perdre sa transparence, et on lui

communique une couleur jaune sale. Ainsi préparée, cette résine

porte les deux noms ci-dessus. Elle est en masse jaune, opaque
et fragile, encore un peu odorante et à cassure vitreuse.

Colophane d'Amérique. Cette résine tient le milieu, pour la cou-
leur, entre les deux sortes de colophanes qui proviennent du pin

de Bordeaux. Elle est d'un jaune verdâtre et noirâtre vue par ré-

flexion; mais, mise entre l'œil et la lumière, elle paraît vitreuse,

transparente et d'un jaune fauve un peu verdâtre. Elle s'arrondit

et prend la forme des vases qui la contiennent. Elle se pulvérise

entre les doigts en dégageant une odeur aromatique assez agréable.

11 est probable qu'elle a été apportée des Élats-Unis d'Amérique.
Poix noire. La poix noire se prépare sur les lieux mêmes oii

croissent les pins et sapins, en brûlant les filtres de paille qui ont

servi à la purification de la térébenthine et du galipot, ainsi que

les éclats du tronc qui proviennent des entailles faites aux ar-

bres. Cette combustion s'opère dans un fourneau sans courant

d'air, de 2 mètres à a^^SO de circonférence et de 2"",60 à 3",30

de hauteur. Ce fourneau étant entièrement rempli des matières

(1) Maly, Annalen der Chimie und Pharmacie, t. CXXIX, p. 94 et suiv.
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/

ci-dessus indiquées, on y met le feu par le haut : de cette ma-

nière, la chaleur fait fondre et couler la résine vers le bas du

fourneau, avant que le feu ait pu la décomposer entièrement.

Cette résine est conduite par un tuyau dans une cuve à demi

pleine d'eau ; là elle se sépare en deux parties : l'une liquide,

qu'on nomme huile de poix {pisselœon); l'autre plus solide, mais

qui rie l'est pas assez cependant, et que l'on met bouillir dans

une chaudière de fonte jusqu'à ce qu'elle devienne cassante par

un refroidissement brusque. On la coule alors dans des moules

de terre et elle constitue la poix noire. Elle doit être d'un beau

noir, lisse, cassante à froid, mais se ramollissant très-facilement

parla chaleur des mains, et y adhérant très-fortement.

Goudron. Le goudron est un produit du pin, analogue à la poix

noire, mais beaucoup plus impur. On le prépare seulement avec

le tronc des arbres épuisés. Pour cela, on divise ces troncs en

éclats, qu'on laisse sécher pendant

un an. On en remplit un four coni-

que creusé en terre, et on les élève

au-dessus du sol de manière à en

former un cône semblable au pre-

mier, et disposé en sens contraire.

On recouvre 1-e cône supérieur de

gazon, et on y met le feu. La com-

bustion du bois se trouvant ralen-

tie par cette disposition, la résine

a le temps de couler, Irès-chargée

d'huile et de fumée, vers le bas du

fourneau, où elle est reçue dans

un canal qui la conduit dans un ré-

servoir extérieur {figi 413).

C'est là le goudron. Il laisse sur-

nager, de môme que la poix, une

huile noire que l'on donne en place

de l'huile de cade. Celle-ci doit être retirée, par la distillation à feu

nu, du bois d'une sorte de genévrier nommé oxicèdre {Juniperus

oxicedrus, L.). Quant au goudron, il est d'une couleur brune,

granuleux, demi-liquide,' doué d'une odeur forte et pyrogénée.

Son principal usage est pour la marine. On l'emploie en phar-

macie pour faire l'eau de goudron.

Poix et goudron de houille. Depuis plusieurs années, on substitue

très-souvent dans le commerce la poix et le goudron qui pro-

\

1

B

D

Fig. 4)3. — Four à préparer le gou-

dron (*).

(*) A, maçonnerie en briques. — B, cavité élliplique où s'opère la distillation. - C, grille en

fer.— D, ouvraux ou évents pour donner de l'air.— K, conduit par lequel s'écoulent les pro-

duits. — F, maçonnerie qui supporte un couvercle destiné à fermer le four. — G, rûcipieut.
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viennent des produits distillés de la houille à la véritable poix
noire et au goudron des arbres conifères.

En supposant que celte substitution n'ait pas d'inconvénient
pour les arts industriels, il n'en est pas de môme pour la compo-
sition des médicaments, en raison de la nature toute diflerente
des principes qui constituent ces deux ordres de produits II n'y a
aucune parité h établir, par exemple, pour l'odeur et la couleur
entre l'onguent basilicum préparé avec la vraie poix noire et
celui pour lequel on a employé de la poix de houille. Il n'y à demême aucun rapport de composition ni de propriétés médicales
entre la véritable eau de goudron, chargée d'acide acétique, d'es-
prit de bois, de créosote, de picamare, d'eupione, et d'autres pro-
duits particuliers provenant de la décomposition des principes
résineux des arbres conifères, et l'eau neutre et fétide préparée
avec le goudron de houille. Voici donc les moyens de reconnaître
la substitution de ces derniers produits aux premiers.
La poix noire et le goudron véritables sont d'un brun rouge en

lame mince, et possèdent une odeur qui, bien que fortement
empyreumatique, n'est pas dépouillée d'une odeur aromatique
végétale. De plus, l'odeur du goudron est manifestement acide

;

enfin l'un ou l'autre, bouilli pendant quelques instants dans l'eau,
lui communique une acidité très-manifeste au papier de tourne-
sol. La poix et le goudron de houille ont une couleur noire ver-
dâtre, vus en lame mince ; ils présentent une odeur tout à fait dé-
sagréable

; bouillis avec de l'eau, ils ne lui communiquent qu'une
acidité nulle ou à peine sensible à la teinture de tournesol.

Noir de fumée. Le noir de fumée se prépare en brûlant la téré-
benthine, le galipot et les autres produits résineux du pin, qui
sont de rebut, dans un fourneau dont la cheminée aboutit à une
chambre, qui n'a qu'une seule ouverture fermée par un cône de
toile. La fumée de ces matières résineuses, qui est très-chargée
de charbon et d''huile, les abandonne en totalité dans la chambre,
où on les ramasse ensuite sous la forme d'une poudre noire très-

subtile. Le plus beau noir de fumée se prépare à Paris. Il entre dans
la composition de l'encre d'imprimerie et sert dans la peinture.
On peut le débarrasser de son huile par l'alcool, et mieux en-

core par la calcination dans un vase fermé ; alors il offre le char-
bon le plus pur que l'on puisse obtenir.

Résines de dammara.

Ainsi que nous l'apprend Rumphius (1), dammar est un nom
malais qui dénote toute résine coulant d'un arbre et s'enflam-

(I) Rumphius, Herb. amb., t. II, p. 170.
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mant au feu; cls môme que (jutta ou gitta s'applique aux sucs

aqueux et laiteux, produisant des gommes qui se dissolvent dans

l'eau et s'enflamment dilTicilement. Il ne faut donc pas croire,

ainsi que plusieurs personnes l'ont fait, que toutes les résines qui

peuvent arriver de la Malaisie, sous le nom de dammar, soient de

même nature, ou qu'elles doivent être produites par un arbre

conifère du genre dammara; loin de là, je pense avoir démon-

tré (I) que la plus abondante de ces résines, celle qui est plus

spécialement connue sous le nom de dammar, est produite par un
arbre que l'on a cru appartenir à la famille des Anonacées (yUnona

selanica, DC), mais qui appartient plutôt à celle des Juglandées.

Plusieurs autres résines, cependant, non moins importantes, sont

véritablement extraites des dammara; telles sont les suivantes :

Dammar puti, ou Dammar batu. Cette résine est produite par le

Dammara alba, Rumph. {Dammara orientalis, Don.), arbre très-vaste

et très-élevé qui croît sur les montagnes d'Amboine et des îles

environnantes^ et qui se distingue des conifères dont nous avons

traité jusqu'ici, par un certain nombre de caractères. D'abord il

est dioïque, et les individus mâles, porteurs de petits cônes cylin-

driques et stériles, paraissent beaucoup moins nombreux que les

individus femelles dont les cônes, formés d'écaillés planes et ar-

rondies à l'extrémité, comme ceux du cèdre, ont la forme et la

grosseur d'un limon. Les ovules sont solitaires et renversés à la

base de chaque écaille, qui finit par se séparer de l'axe ; les graines

sont couvertes d'un test coriace prolongé en deux ailes membra-

neuses inégales. Les feuilles sont persistantes, éparses, coriaces,

planes, très-entières, sans nervures apparentes, longues de 80

à 95 millimètres, larges de 20 millimètres environ, amincies en

pointe aux deux extrémités, presque sessiles.

Les deux arbres, mâle et femelle, surtout le dernier, produisent

une grande quantité d'une résine transparente, d'abord molle et

visqueuse, mais qui acquiert bientôt la dureté de la pierre. De là

son nom dammar batu, qui veut dire résine-pierre. Quant au nom
dammar puti, qui signifie résine blanche, il est dû à ce que cette sub-

stance est d'abord incolore comme du cristal, surtout lorsqu'elle

pend des arbres comme des cônes de glace; mais elle contracte

à la longue une couleur jaune dorée, en même temps qu'elle perd

son odeur. Elle devient alors presque semblable au succin ou à la

résine animé dure (copal dur). Tel était le dammar puti rapporté

en 1829 par M. Lesson. Mais, depuis, cette résine a subi une nou-

velle altération : il s'y est formé des fissures qui rendent les mor-

ceaux faciles à briser aux endroits où elles se montrent. La résine

(I) Guibonrt, Mémoires sur les résines connues sous les noms de dammar, de

copal et d'animé (^Revue scienlifu/ue, t. XVJ, p. 177).
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elle-même est devenue nébuleuse et a pris une apparence cornée-
elle exhale à chaud une odeur de résine animé; approchée de là
flamme d'une bougie, elle s'enflamme en se boursouflant, sans
couler par gouttes, et en répandant une fumée irritante et' acide
(Rumphius)

;
humectée d'alcool rectifié, sa surface reste sèche

comme celle du succin et ne devient pas collante comme celle de
l'animé; traitée en poudre par l'alcool rectifié, elle y laisse un
résidu considérable, pulvérulent. Elle est plus soluble dans l'éther,

•
maiselley laisse toujourscependantunrésiduinsoluble, mou et sans
ténacité. Elle est très-peu soluble dans l'essence de térébenthine.
Au total, cette résine présente de grands rapports avec le succin.
Dammar austral. Je nomme ainsi la résine du Dammara austra-

lis, arbre des plus élevés parmi ceux de la Nouvelle-Zélande, où
il porte le nom de kauri ou kouri. Il laisse découler de son tronc
une résine nommée vare par les indigènes, et cowdce gum, ou
kouri resin par les Anglais. On en trouve facilement des masses de
7 à8 kilogrammes, tantôt presque blanches et incolores, d'autres
fois d'un jaune foncé ou d'une couleur mordorée. Cette résine
est plus ou moins couverte d'une croûte opaque et d'apparence
terreuse. Immédiatement au-dessous, se trouve une couche
transparente, d'autant plus épaisse que la masse a été plus long-
temps exposée à l'air. L'intérieur est opaque, et quelquefois d'un
blanc de lait. Cette résine est fort difficile à briser, en raison d'un
reste de mollesse qu'elle conserve encore. Elle a une cassure écla-

tante et glacée, et la pointe du couteau y glisse facilement, sans
l'entamer. Elle se ramollit un peu sous la dent, et offre un goût
de térébenthine très-marqué

; elle est inodore à l'air libre
;
mais,

pour peu qu'on la frotte ou qu'on la pulvérise, elle offre une
odeur forte de térébenthine de Bordeaux, mêlée d'odeur de carvi.

Le dammar austral, traité par l'alcool à 92 centièmes, se gonfle

considérablement et forme une masse assez consistante et élasti-

que, qui, épuisée par l'alcool, laisse environ 43 pour 100 de ré-

sine insoluble
; elle est un peu plus soluble dans l'éther, et à peine

soluble dans l'essence de térébenthine. Elle se conduit 'en cela

exactement comme la résine de Courbaril, à laquelle, quelque-
fois, elle ressemble aussi tellement par son aspect, qu'on a peine
à les distinguer.

Dammar aromatique. Je donne également à cette résine le nom
de dammar celèbes, parce que je ne doute pas que ce ne soit celle

que Rumphius a décrite sous le même nom (1). Elle arrive main-
tenant en grande quantité dans le commerce. J'en possède deux,

masses dont l'une a la forme d'un gâteau aplati du poids de

(I) Voir Rumphius, Herbarium amboinense, t II, p. 179, et Guibourt, Mémoire
sur les résines dammar, p. l'Jl et lUS.
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6700 grammes, etl'autre celle d'une stalactite qui pèse 3200 gram-

mes. La surface d'une de ces masses est seulement ternie à l'air
;

l'autre est recouverte d'une croûte mince, opaque et d'apparence

terreuse; au-dessous se trouve une couche peu épaisse, transpa-

rente, et d'une couleur de miel ; le reste de la masse est d'une

teinte uniformément nébuleuse ou laiteuse. Cette résine ofiVe en

masse une odeur aromatique agréable, que je compare à celle de

l'essence d'orange vieillie et en partie résinifiée. Cette odeur de-

vient très-forte par une fracture récente, par le frottement ou la

pulvérisation.

Le dammar aromatique a une cassure vitreuse, conchoïde et à

arêtes tranchantes, comme l'animé dure ; il est presque aussi dif-

ficile à entamer avec le couteau ; il n'est ni âcre, ni amer, et

parfume seulement la bouche du goût aromatique qui lui est

propre. Pulvérisé et traité par l'alcool à 92°, il paraît d'abord se

diviser en deux parties, dont une, insoluble, se dépose au fond,

ayant l'aspect d'un mucilage ; mais presque tout finit par se dis-

soudre. Il contient en réalité, cependant, une résine insoluble

qu'on peut précipiter en étendant la dissolution concentrée

avec une plus grande quantité d'alcool; alors, cette résine pré-

sente l'apparence glutineuse des résines insolub es de 'l'animé

tendre et du dammar austral ; mais elle en diffère, parce qu'elle

se dissout complètement dans l'alcool bouillant ; elle se précipite

de nouveau par le refroidissement. La solubilité presque complète

du dammar aromatique dans l'alcool, jointe à une dureté et une

ténacité presque égales à celles du copal ou animé dure, doivent

lui assurer une des premières places parmi les substances qui

servent à la fabrication des vernis. Il est complètement soluble

dans l'éther, et presque insoluble dans l'essence de térébenthine.

Résine lactée.

J'ai décrit anciennement sous ce nom une résine inconnue qui

m'avait été remise par feu Pelletier, et dont voici les singulières

propriétés.

Elle est en' un morceau d'un volume assez considérable, dont

la surface seule a pris une couleur jaune-paille par l'effet de la

vétusté ; car l'intérieur est d'un blanc de lait parfait, avec quel-

ques veines translucides. Elle a une cassure conchoïde à arêtes

tranchantes, un éclat assez vif et cependant un peu gras, une du-

reté aussi grande que celle du copal, et une ténacité supérieure
;

car elle est fort difficile à rompre.

Elle résiste à la dent et y semble un peu élastique ;
elle a une

saveur d'abord acide, puis analogue à celle du riz. Elle ne se fond
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pas sur un fer chaud, et s'y divise en une poudre grumeleuse qui
exhale une odeur analogue à celle de la résine animé mais pi-
quante et excitant la toux. Elle se fond à la flamme d'une boueie
brûle avec une flamme blanche, et dégage une odeur aroma-
-tique très-irntante. Elle est très-difficile à pulvériser et exhale
alors une odeur qu'on peut comparer à celle du fruit de cassis •

mouillée par l'alcool, sa surface reste sèche comme celles du suc-
cin et du dammar puli.

Cette résine, traitée plusieurs fois par l'éther, a laissé 0 64 de
parties insolubles qui n'ont plus rien cédé ni à l'alcool ni à l'eau
bouillante. Seulement, celle-ci filtrée se troublait un peu par
I oxalate d'ammoniaque.
Ce résidu insoluble est analogue à la résine insoluble du copal

Lorsqu'on le chauff-e dans un creuset, il exhale une fumée d'abord
aromatique, non désagréable, approchant de celle du bois d'a-
loès; puis la résine se colore sans se fondre; l'odeur devient
forte, fatigante et désagréable, sans avoir le piquant et l'arôme
particulier des produits pyrogénés du succin. La matière se char-
bonne, et laisse en dernier résultat un résidu très-peu considé-
rable, formé de quelques grains sablonneux et dë chaux.
La matière que l'éther avait dissoute pesait 0,39; étant dessé-

chée, elle paraissait inodore
;
mais, en la traitant par l'alcool, on

développait en elle une forte odeur de cassis. L'alcool ne lais-
sait qu'un résidu de 0,044, semblable à la résine insoluble dans
l'éther

;
par l'évaporation, une nouvelle portion de cette matière

se précipitait au fond de la capsule, et, après la dessiccation
totale, le résidu offrait trois zones assez distinctes : la partie du
fond était blanche et opaque, celle du milieu translucide et cris-
talline, la partie supérieure était transparente et comme fondue.
II est évident que ces trois zones sont dues à l'isolement impar-
fait de deux principes : l'un insoluble dans l'alcool par lui-même
(c'est la résine dont j'ai parlé d'abord), mais soluble à l'aide du
second principe, qui est de nature huileuse et très-soluble dans
l'alcool. Celui-ci est le plus abondant au bord supérieur de la
capsule, et le premier est presque pur au fond. Quand, à l'aide
d'une térébenthine, d'une huile volatile ou du camphre, on dis-
sout la résine insoluble dans l'alcool, on ne fait qu'y ajouter le
principe qui lui manque pour devenir soluble, et cela nous rap-
proche de l'opinion émise par Pelletier, au sujet des sous-résines
de M. Bonastre

; c'est que la plupart des résines que nous con-
naissons ne doivent peut-être leur solubilité dans l'alcool qu'i\
une semblable combinaison.

Outre les deux principes dont je viens de parler, le produit
alcoolique contenait l'acide libre de la résine, que l'éther en
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avait totalement séparé
; car le résidu insoluble dans l'éther n'en

contenait plus du tout. Pour obtenir cet acide, j'ai l'ait bouillir le

produit alcoolique avec de l'eau qui en a acquis la propriété de
rougir fortement le tournesol. Le liquide sursaturé d'ammonia-
que, et évaporé lentement, a formé un produit blanc affectant

une forme aiguillée. Ce produit, traité par l'eau, ne s'y est pas
entièrement dissous

; la liqueur formait quelques flocons blancs
par l'acide chlorhydrique, et un précipité fauve avec le sulfate

de fer. Tous ces caractères appartiennent à l'acide benzoïque;
mais voici ce qui peut faire douter que c'en soit réellement :

1° La résine a une saveur acide non équivoque qui n'est pas
celle de l'acide benzoïque ;

2° le résidu blanc que le sel ammo-
niacal laisse en se dissolvant dans l'eau peut-être, non de l'acide

benzoïque, mais un peu de résine que l'eau aurait dissoute d'a-

bord ;
3° le précipité formé par l'acide chlorbydrique dans le sel

ammoniacal est loin de répondre à celui formé en pareil cas par

le benzoate d'ammoniaque. Il serait' alors possible que l'acide

contenu dans cette singulière résine fût le succinique. La petite

quantité de matière sur laquelle j'ai opéré ne m'a pas permis de

décider la question.

Il est fait mention (1) de la résine de l'Araucaria imbricata,

arbre conifère du Chili, qui est d'un blanc de lait, et qui ne peut

se fondre au feu sans se décomposer. Ces caractères conviennent

bien à la résine lactée, qui présente également une grande ana-

logie avec les résines des dammara. Toutes ensemble paraissent

confirmer l'hypothèse que j'ai émise, tome 1", p. 110, que le suc-

cin doit son origine à des arbres conifères des pays chauds, qui

ont vécu autrefois dans les climats que nous habitons aujourd'hui.

FAMILLE DES PIPÉRITÉES.

Petit groupe de plantes que les botanistes ont placé d'abord parmi
les monocolylédones et auprès des Aroidées, en raison d'une certaine

analogie dans la disposition des fleurs ; mais la structure de la tige et la

présence de deux cotylédons dans l'embryon, doit les faire admettre
dans les dicotylédones, où leur place est naturellement fixée auprès
des végétaux à fleuis en chatons, dits végétaux amentacés.

Les pipéritées présentent des tiges grêles et sarmenteuses, noueuses
et articulées, pourvues de feuilles opposées ou verticillées, quelquefois

alternes par avortement, simples, entières, à nervures réticulées. Les
fleurs forment des chatons grêles, cylindriques, ordinairement opposés

aux feuilles. Ces chatons se composent de fleurs milles et femelles mé-
langées et souvent entremêlées d'écaillés. Chaque étamine constitue

une fleur mâle et chaque pistil une fleur femelle ;
cependant, assez

(1) Journ. de pharm.^ t. VIII, p. 340.
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souvent, les élamines, au nombre de 2, 3 ou davantage, se groupent
autour des pistils d'une maniùre rL^gulière, et semblent alors former
autant de fleurs hermaphrodites. L'ovaire est libre, à une seule loge,
contenant un ovule dressé, et porle à son sommet tantôt un stig-

mate simple, tantôt trois petits stigmates sous forme de mamelons rap-
proch(5s. Le fruit est une baie peu succulente et monosperme. La graine
contient un endosperme assez dur, creusé à son sommet d'une petite
cavité dans laquelle on trouve, renfermé dans un sac amniotique, un
très-petit embryon dicolylédoné.

'

Le principal genre de cette famille est le genre Piper, qui
nous fournit les poivres noir, blanc, long, à queue, etc.

PoÎTre noir.

Le poivre (fig. 414), croît spontanément dans les Indes orien-
tales

; mais c'est surtout au Malabar, à Java et à Sumatra qu'il est

cultivé avec le plus de succès.

Lorsque les habitants de cette

dernière île veulent former

une plantation de poivre, ils

choisissent, dit-on, l'empla-

cement d'une vieille forêt, où
le détritus des végétaux a

rendu la terre très-propre à

la culture. Ils détruisent, par

le feu, toutes les plantes qui

peuvent encore y exister ; en-

suite ils disposent le terrain,

et le divisent par des lignes

parallèles qui laissent entre

elles un espace de 13 à 16

décimètres ; ils plantent sur

ces lignes, et de dislance en

distance, des branches d'un

arbre susceptible de prendre

racine par ce moyen, et de

donner un feuillage destiné à

servir d'abri à la jeune plan-

tation. Cela fait, ils plantent

deux pieds depoivre auprèsde

chaque arbrisseau, et les laissent pousser pendant trois ans; alors

ils coupent les tiges à un mètre du sol, et les recourbent horizon-

talement, afin de concentrer la séve. C'est ordinairement à dater

de cette époque que le poivrier donne du fruit, et il en donne

Fig. 414. — Poivre noir.
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I tous les ans pendant un certain nombre d'années. La récolte dure
I
longtemps, car le fruit mettant quatre ou cinq mois à mûrir, et

I
n'arrivant que successivement à maturité, on le cueille au fur et

i à mesure qu'il y arrive, et môme un peu auparavant, afin de ne
pas le laisser tomber spontanément. On le fait sécher étendu sur
des toiles, ou sur un sol bien sec; on le monde des impuretés
qu'il contient, et on nous l'envoie.

Le poivre noir, tel que nous l'avons, est sphérique et de la

,

grosseur de la vesce
;

il est recouvert d'une écorce brune, très-
ridée, due à la partie succulente de la baie desséchée. On peut fa-

cilement retirer cette écorce en la faisant ramollir dans l'eau et
alors on trouve dessous un grain blanchâtre, assez dur, sphérique
et uni, recouvert encore d'une pellicule mince qui y adhère for-
tement, et formé d'une matière qui est comme cornée à la cir-
conférence, farineuse et amylacée au centre. La saveur de ce
grain, ainsi que celle de son écorce, est âcre, brûlante et aroma-
tique.

Le poivre fournit, à la distillation, une essence fluide, presque
incolore, plus légère que l'eau, et d'une odeur analogue à la

sienne propre. Cette essence est composée de C^^E^, pour "4 vo-
lumes, comme l'essence de citrons.

"

Le poivre noir a été analysé par Pelletier, qui en a retiré,

entre autres principes : une matière cristallisable nommée pipé-

rine, azotée, non alcaline, insipide, inodore, insoluble dans
l'eau, soluble dans l'alcool (formule Cs^HiOAzO^); une huile con-
crète très-âcre; une huile volatile mentionnée ci-dessus; une
matière gommeuse; un principe extraclif; de l'amidon, etc. (1).

Le poivre noir est généralement usité comme épice dans les

cuisines et sur les tables, quoiqu'on préfère le poivre blanc pour
ce dernier usage. Mais le poivre noir doit l'emporter pour l'usage

médical, comme étant le plus actif.

Poivre blanc.

Le poivre blanc vient des mômes lieux et est produit par la

' même plante que le poivre noir. Pour l'obtenir, on laisse davan-
itage mûrir le fruit, et on le soumet à une assez longue macéra-
ition dans l'eau avant de le faire sécher; au moyen de cela, la

1
partie charnue de la baie, qui eût formé la première enveloppe

' du poivre, s'en détache par la dessiccation et par le frottement
< autre les mains (2).

(1) Ann. de chimie et dephys.,i. XVI, p. 337
;
Guibourt, Pharmacopée raison-

' née, 3" édition. Paris, 1847, p. 704.

(2) Telle est l'opinion généralement admise sur l'origine du poivre blanc; ce-

1
pendant il semblerait résulter d'nn passage de Garcias ab Ilorto, appuyé des

Guibourt, Drogues, éditibn. T. II. — 18
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Le poivre blanc est sphérique, blanchâtre et uni; d'un côté il

est marqué d'une petite pointe, et de l'autre d'une -cicatrice ronde
qui, détruisant souvent la continuité de l'enveloppe, laisse voir
à nu la substance cornée de la semence ; cette substance, de même
que dans le poivre noir, est cornée à l'extérieur, farineuse, et sou-
vent creuse au centre.

Poivre à queue on cubèbe.

C'est le fruit desséché duCubeba officinalis, Mig. {fig. 413). Ana-

Fig. 415. — Poivre à queue ou cubèbe.

logue à celui du Piper nigrum, mais offrant dans sa structure des

différences marquées.

figures données par Clusius {£j;o<., p. 182), que la plante au poivre blanc n'est

pas identique avec le poivre noir.

Voici ce que dit Garcias : « II y a une si petite dilTérence entre la plante qui

(1 produit le poivre noir et celle qui donne le poivre blanc, qu'elles sont distinguées

« par les seuls indigènes. Quant à nous, nous ne les reconnaissons que quand elles

« portent des fruits, et encore lorsque ceux-ci sont mûrs.
« La plante qui donne le poivre blanc est plus rare et ne croît guère que dans

« certains lieux du Malabar et de Malacca. »

Clusius donne à l'appui de ce texte une figure comparée des deux poivres, noir

et blanc, parvenus à leur maturité ; de laquelle il résulle que le chaton du poivre

blanc est beaucoup plus allongé que celui du noir; que les grains sont plus gros

beaucoup plus espacés et rangés comme un à un le long du pédoncule commun
;

tandis que, dans le poivre noir, l'épi est totalement couvert de grains très-serrés.

Ces deux sortes de fruits existent dans la collection de l'École de pharmacie.

Je conclus de ceci que, si le poivre blanc provient aujourd'hui, en très-grande

partie, du poivre noir écorcé, cependant il existe une plante qui en a plus spécia-

lement porté le nom et qui le produisait autrefois.
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D'abord le poivre à queue est plus gros, et il est muni d'un
prolongement, semblable h un pédicelle qui l'attache à la tige.

La partie corticale ridée, qui était la partie charnue du fruit, pa-
raît avoir été moins épaisse et moins succulente que dans le poi-
vre noir. On trouve, immédiatement dessous, une coque ligneuse,
dure et sphérique, renfermant une semence isolée de cubôbe; la
cavité qui la contient est encore recouverte d'un épisperme brun.
L'intérieur de la semence est plein, blanchâtre et huileux. La sa-
veur de cette amande est forte, pipéracée, amère et aromatique.
La coque a peu de propriétés.

Cette espèce croît naturellement à Java et dans les villes en-
vironnantes et elle y est aussi cultivée. C'est elle qui produit le
vrai cubèbe; mais, d'après M. Blume, le fruit d'une espèce voi-
sine, nommée Cubeba canina, Miq., fait aussi partie du cubèbe du
commerce. Le premier est plus globuleux, à peine acuminé

;

quand il est desséché, il est rugueux, d'un brun noirâtre, et d'un
goût très-âcre, aromatique et un peu amer. La queue, qui n'est
qu'un faux pédicelle formé par le rétrécissement de la partie in-
férieure du fruit, est plus longue que la partie globuleuse.
Le fruit du Cubeba canina est ovale

; quand il est desséché, il

est noir, plus petit, à peine rugueux, terminé par un rostre re-
marquable

; il a un goût plus faible et comme un peu anisé. La
queue est de la même longueur que la baie (1)

.

Le poivre cubèbe fournit, par la distillation avec de l'eau, une
assez grande quantité d'une huile volatile verdâtre, un peu épaisse,

pesant 0,930, et qui présente la même composition relative que
les essences de poivre, de citrons, de térébenthine, etc. XC^H^);
mais la condensation des éléments parait être différente, etTon
équivalent égale Gi^H^^^ Cetle essence laisse cristalliser, dans
quelques circonstances, un stéaroptène qui paraît inodore quand
il est privé d'huile volatile. [Le cubèbe contient en outre une ré-

sine acre que l'on peut obtenir parle moyen de l'alcool, mélangée
d'essence et d'une matière cristallisable, qui a été examinée par
MM. Capitaine et Soubeiran (2) et a reçu d'eux le nom de cubébin.

Elle est blanche, insipide, inodore, non volatile, à peine solu-

ble dans l'eau, très-peu soluble à froid dans l'alcool, beaucoup
plus soluble à chaud et se prenant en masse par le refroidissement;

isolubles dans l'éther, les huiles fixes et les huiles volatiles. Le cu-
bébin ne contient pas d'azote et ne dérive pas de l'essence de cu-
Jèbes. Sa composition est représentée par C^^Hi^O^".]

On emploie le cubèbe en poudre contre les" mêmes affections

(1) Pereira, Eléments of materia medica. London, 18.50, vol. II.

(2) Capitaine et Soubeiran, Journal de pharmacie, t. XXV, p. 355.
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que le baume de copahu. On fait un assez grand usage également

de son extrait alcoolique et de l'huile volatile, que quelques per-

sonnes, très-peu scrupuleuses, préparent avec les cubèbes entiers,

afin de se réserver la possibilité de les reverser dans le commerce,
épuisés de leurs principes actifs. Les cubèbes, ainsi traités, se

reconnaissent à leur couleur noire et à leur défaut d'odeur et de

saveur.

[On connaît une espèce de poivre à queue provenant de l'Afri-

que occidentale, produit par le Cubeba Clusii, Miq. {Piper Afzelii,

Lindley). Les fruits de celte espèce, voisine du Cubeba offîcinalis,

se distinguent des vrais cubèbes par leur couleur, qui ressemble

à celle des girofles. Leur saveur est modérément âcre, poivrée et

Camphrée, un peu amère : l'odeur rappelle celle du poivre : beau-

coup plus que celle du cubèbe; aussi leur a-t-on appliqué le

nom de poivre noir de Guinée de préférence à celui de cubèbe (1).

Ce rapprochement est du reste justifié par l'analyse chimique.

M. Stenhouse a trouvé dans ces fruits de la pipérine et pas decw-

bébine (2).]

PoiTre long^.

Le poivre long est le fruit non parfaitement mûr et desséché

du Chavica officinarum, Miq., L. Ce fruit, bien différent des autres

poivres, est analogue à celui du mûrier; c'est-à-dire, qu'il est

composé d'un grand nombre d'ovaires qui ont appartenu à des

fleurs distinctes, mais très-serrées, rangées le long d'un axe com-

mun, ovaires qui, en se développant, se sont soudés de manière

à ne figurer qu'un seul fruit. Tel que nous l'avons, il a la grosseur

d'un chaton de bouleau; il est sec, dur, pesant, tuberculeux et

d'une couleur grise obscure. Chaque tubercule renferme dans une

petite loge une semence rouge ou noirâtre, blanche à l'intérieur,

d'une saveur encore plus âcre et plus brûlante que celle du poivre

ordinaire. Le fruit entier paraît être moins aromatique.

On cultive dans l'Inde une autre espèce de poivre long qui est le

Chavica Roxburghii, Miq., dont les racines forment un important

article de commerce, sous le nom de Pz/)/3M/a7noo/a. Ses fruits sont

aussi récoltés pour être employés comme épice, non-seulement

dans rinde, mais encore en Arabie et sur la côte orientale d'A-

frique, d'où ils ont été raportés en France par M. Loarer, ca-*

pitaine de marine marchande.

Ce poivre est d'une qualité très-inférieure. Il est beauconp plus

petit que le poivre long des officines ; souvent presque filiforme,

(1) Voir pour les détails Daniel!, On ihe Cubeba Clusii [l'karmac. jourii., XIV,

198).

(2) Stenhouse, Pharm. journ,, XIV, 363.
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1 mou, d'une odeur assez aromatique, mais d'une âcreté peu mar-
quée. Il devient en très-peu de temps la proie des insectes.

Le poivre long entre dans la composition de la thériaque et du
diascordium. Il est formé des mômes principes que le poivre

- noir, d'après l'analyse qu'en a faite M. Dulong D'Astafort (1).

Awa ou kawa.

[Piper methijsticim de Forster. L'action sudorifique et l'in-

fluence heureuse qu'il peut exercer sur les affections cathar-

I raies et la blennhorrhagie ne sont pas à dédaigner pour la théra-

peutique. Les racines de cette espèce sont volumineuses, de
«couleur grise à l'extérieur, blanchâtres à l'intérieur : spon-
Igieuses, marquées de fibres rayonnant du centre à la circonfé-

rence. Leur odeur est légèrement aromatique : elles sont,

: lorsqu'on les mâche, âcres, astringentes et sialagogues. Elles con-

I tiennent un principe cristallin, isolé par Morson (2) en 1844, mieux
I étudié en 1859 par M. Gobley sous le nom de méthyslicine, et par

!M. Guzent, sous celui de kavaïne. Ce principe se présente en ai-

iguilles soyeuses, incolores, inodores, insipides, non salifiables :

iil est fusible à 130° et se décompose au-dessus de cette tempé-

I rature : il est insoluble dans l'eau, à peine soluble dans l'alcool

ist l'éther : l'acide chlorhydrique le dissout en le colorant en

jaune ; l'acide nitrique le colore en jaune-orange, et l'acide sul-

furique pur en beau violet. A côtédeceprincipeM. Gobley (3) in-

I dique de la cellulose et de l'amidon, une résine âcre jaune verdâ-

t tre, une matière gommeuse et différents sels (4).]

Indépendamment des espèces de poivre qui viennent d'être dé-

icrites, beaucoup d'autres sont usitées dans les pays qui les pro-

iduisent. Je citerai seulement :

Le poivj^e bétel, Piper bétel, L., dont les feuilles sont em-
jployées, dans toute l'Asie orientale, pour envelopper le mélange

I de noix d'arec et de chaux, qui sert de masticatoire aux habitants

I de ces contrées :

Le pariparobo. Piper umbellatum, L., dont la racine, très-usitée

iau Brésil, a été examinée chimiquement par Henry père (5).

Un assez grand nombre de fruits étrangers à la famille des Pi-

(1) Dulong, Journ. de pliarm,, t. XI, p. 62.

(2) Morson, PUarmaceulical Journal, III, 473 et 525.

(3) Gobley, Recherches chimiques sur la racine de kawa [Journ. de pharm,,

: XXXVII, l'J, 18(iO).

(4) Voir aussi Journal de pharmacie, XXXVII, p. 58, 1860.

(6) Henry père. Journal de pharmacie, t, X, p. 1G5.
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péritées, mais doués d'une qualité âcre etaromalique, et employés
comme condiments, ont reçu le nom de poivre ; tels sont, entre
autres :

•

'

Le poivre d'Inde, on poivre de Guinée, baie rouge du Capsicum
annuum (Solanées)

;

Le poivre de Cayenne ou piment enragé : Capsicum frutescem ;
he poivre delà Jamaïque, onpiment de la Jamaïque : Eugenia 'pi-

menta (Myrlacées);

J^Q poivre de Thevet, ou piment couronné : Eugenia pimentoïdes ;
Les poivres du Brésil, ou pimenta de Sertaô, de Mata, etc., fruits

des Àylopia frutescens, grandiflora, etc. (Anonacées)
;

Le poivre d'Èthiopie, Anona œthiopica (Anonacées)
;

Le poivre du Japon, Zanthoxylon piperitum (Zanthoxylées).
Ces fruits seront décrits à leurs familles respectives,

JUatico.

[Artanthe elongata,miq., plante du Pérou depuis longtemps em-
ployée par les habitants contre la maladie vénérienne ; et qu'on a
préconisée comme un hémostatique précieux. Introduite en 1839
en Angleterre, très-répandue aux États-Unis, elle est entrée en
France vers d851 et tend à y prendre de l'importance.
VArtanthe elongata est un arbrisseau, à branches marquées de

gros nœuds : les feuilles {fig. 416) sont alternes, oblongnes-lan-
céolées, acuminées, inégales à la base : les fleurs sont disposées en
épis solitaires, opposés aux feuilles, denses et légèrement re-

courbés; les bractées sont pédiculées, peltées, semi-orbiculaires
ou obscurément triangulaires. Les fleurs sont hermaphrodites, à

3-4 étamines : les fruits sont des baies obovées, tétragones.

Ce sont les feuilles, mêlées de quelques épis et de débris de
tiges qui arrivent dans le commerce. Elles sont fortement com-
primées dans des surons et plus ou moins brisées ; mais elles sont

toujours reconnaissables à leurs deux surfaces, dont la supé-

rieure paraît toute marquetée ou composée de petites pièces

proéminentes séparées par des sillons creux; tandis que l'in-

férieure est formée de petits sillons creux séparés par des ner-

vures proéminentes et velues. La face supérieure est d'un ?ert

foncé, tandis que la face inférieure est d'un vert blanchâtre. Ces

feuilles sont très-aromatiques; leur odeur, qui rappelle à la

fois celle du cubèbe, de la menthe et du camphre, devient, par la

trituration de la feuille, semblable à celle du cardamome.

M. Marcotte a signalé dans le matico la présence d'un acide par-

ticulier, qu'il a nommé acide artanthique ; ce corps est solide, inco-

lore, cristallisable, soluble dans l'eau, l'alcool etl'éther, à saveur
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franchement acide, comme les acides citrique et larlrique. On

trouve aussi dans les feuilles une

résine, et une huile essentielle

werdâtre, quand elle est récente,

.
devenant jaune quand olle a été

soumise quelque temps à l'in-

; fluence de la lumière. Cette es-

>sence cristallise en vieillissant, ce

cqui tient à la présence d'un stéa-

; roptène existant dès l'origine ou

-se formant peu à peu dans cette

i huile. Le matico ne contient pas

(d'amidon; il ne renferme non

iplus ni pipérine, ni cubébine, ni

:!aucune substance analogue. M. Ma-

iriotte y indique la présence du

t tannin et du nitrate de potasse.

La consommation considérable

^du. matico, pendant la guerre des

1 États-Unis, ayant rendu très-rares

lies feuilles de VArtanthe elongata,

iil est arrivé dans le commerce
ides matico provenant d'autres es-

{pèces. M. Bentley (1) a signalé

ten particulier VArtanthe adunca,

ÎMiq., plante de l'Amérique cen-

ttrale, qui croît depuis la Ja-

imaïque jusqu'à Bahia, dans le Bré-

?sil, et dont les feuilles arrivent en

I

paquets analogues à ceux du vrai

I matico; mais elles sont moins

(Comprimées; plus^ fibreuses et

]plus difficiles à réduire en pou-

( dre; leurface supérieure est moins

I rugueuse et leur face inférieure à

]
peine pubescente.

Il faut encore signaler comme
1
pouvant entrer dans la consom-
imation^ et remplacer le vrai ma-
I tico, quelques Artanthe de la Nou-
' velle-Grenade, et en particulier

! VArtanthe lancifolia (Pjper lan-

(1) Bentley, Onu new kinrj of matico [Pharmac. journal, 2» série, déc. 1863.

i p. 290).

Fig. 416. — Artanthe elongata^
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cœfolium, H. et Bd.). Une espèce nouvelle (Artanthe sp.) pos-
sède môme un arôme plus délicat que le matico du Pérou (1).]

GROUPE DES AMENTACÉES.

Ainsi que je l'ai dit précédemment, A.-L. de Jussieu avait formé dans
sa méthode, dife naturelle, une dernière classe, la diclinie, qui renfer-
mait la plupart des végétaux à fleurs unisexuelles. Cette classe compre-
nait cinq grandes familles : les Ëupkorbiacées, les Cmurbitacées, les Ur-
ticées, les Amentacées et les Conifères.

La famille des Amentacées, qui doit nous occuper maintenant, et
que l'on peut loujours considérer comme un groupe naturel assez rap-
proché des conifères, tire son nom de la disposition de ses fleurs, en
épis cylindriques et serrés nommés chatons (en latin, amenium, ou
julus). Elle contient en général des végétaux ligneux, à feuilles simples,
alternes et stipulées. Les fleurs mâles, disposées en longs chatons, sont
formées d'étamines en nombre fixe ou indéterminé, portées tantôt sur
un calice d'une seule pièce diversement découpé, tantôt sur une sim-
ple écaille. Les fleurs femelles, disposées de niéme, ou rassemblées
par petits paquets sur les rameaux, ou solitaires, sont pourvues d'un
calice semblable ou d'une écaille entourant un ovaire simple, surmonté
d'un ou de deux styles terminés par plusieurs stigmates. Le fruit est
une capsule coriace ou osseuse, tantôt libre, tantôt soudée avec le ca-
lice, et contenant une seule semence, quelquefois deux ou trois, dont
l'embryon est;dénué de périsperme. Aujourd'hui, le groupe des Amen-
tacées est divisé eu un certain nombre de familles, au milieu desquelles
Endlicher intercale môme celles qui forment les anciennes Urlicées
de Jussieu, que la disposition de leurs fleurs rapproche en effet beau-
coup des premières. Tout en convenant de l'opportunité de celle réu-
nion, je pense qu'on peut suivre pour ces familles, auxquelles je joins
les Juglandées et les Monimiacées, un ordre qui permette de ne pas
confondre les deux anciens groupes de Jussieu. Voici ces familles, dont
je n'examinerai que celles qui fournissent quelque chose à la matière
médicale.

Casuarinées. Balsamifluées. 'Morées.

Myricées. Salicinées. Artocarpées.

Bétulacées. Lacistemées. Uriicacées.

Cupulifères. Monimiacées. Cannabinées.
Juglandée?. Ulmacées. Anlidesmées.
Platanées. Celtidées.

FAMILLE DES MYRICÉES.

Les Myricées, presque réduites au seul genre Myrica, comprennent
des arbrisseaux à rameaux épars, à feuilles alternes, dentées et incisées,

parsemées de glandes résineuses, ainsi que les autres parties. Les

(IJ Voir Marcotte, Du Matico. Tlièse de l'école de pliarmacie. Paris, 1864.
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fleurs sont très-petites, dioïques ou monoïques, disposées en épis allon-

gés, tantôt seulement slaniinifC'res ou pistillifôres, tantôt pislillifôres

par le bas et slaminifères par le haut. Les fleurs maies se composent

d'un nombre variable d'élamines portées sur un pédicule ramifié,

inséré à la base d'une bractée, et muni de deux bractéoles. Les fleurs

femelles sont également accompagnées d'une bractée, et formées d'un

ovaire sessile soudé à la base avec 2-6 écailles hypogynes, et terminé

par deux stigmates écartés. Le fruit est un drupe sec, très-petit, à noyau

osseux, contenant une graine dressée et un embryon renversé privé

d'albumen, fà cotylédons charnus et à radicule supère.

Le genre Myrica se compose d'une quinzaine d'arbrisseaux aro-

matiques, dont un, le Mijrica gale, croît naturellement dans les

lieux marécageux en France, en Hollande et dans diverses con-

trées du nord de l'Europe et de l'Amérique. On lui donne vul-

gairement les noms piment royal et de myrte bâtard. Ses feuil-

les odorantes ont été usitées en infusion théiforme, et ont même,

pendant quelque temps, été considérées comme étant le véritable

thé chinois; elles ne sont plus usitées. Les fruits sont recouverts

d'une exsudation cireuse peu abondante et inusitée; mais on

trouve en Amérique deux espèces de Myrica {M. cerifera; M. pen-

sylvanica), dont la première, surtout, donne une cire abondante

qui nous est fournie par le commerce. Les fruits de cet arbuste

sont disposés sur les rameaux en paquets très-serrés. Ils sont

sphériques, moins gros que le poivre noir, et formés d'une coque

monosperme ligneuse, très-épaisse, enveloppée d'un brou dessé-

ché très-mince et jaunâtre. La surface de ce brou est elle-même

entièrement recouverte de petits corps noirâtres, arrondis, tout

couverts de poils extérieurement, très-faciles à détacher du pé-

ricarpe, sur lequel restent des points d'insertion visibles. Ces

corps noirâtres ont une odeur et un goût de poivre très-marqués.

Ce sont eux qui produisent la cire qui en exsude de toutes parts

et les recouvre d'une couche uniforme, d'un blanc de neige et

très-brillante, de sorte qu'en définitive les fruits du cirier d'A-

mérique se présentent sous la forme de petits grains sphériques,

à surface toute blanche et tuberculeuse.

En 1840, il est arrivé par la voie du commerce une forte quan-

tité de cire des États-Unis, et je pense qu'elle n'a pas cessé de

venir depuis. Cette cire est de deux sortes, jaunâtre ou verte, et

la première est beaucoup plus aromatique que la seconde. Sui-

vant Duhamel, on obtient la cire jaunâtre en versant de l'eau

bouillante sur les baies et la faisant écouler dans des baquets,

après quelques minutes de contact. On conçoit, en effet, qu'on

n'obtienne ainsi que la cire extérieure presque pure ;
mais comme

il en reste après les fruits, on fait bouillir le marc dans l'eau,
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et c'est alors qu'on obtient la cire verte et peu aromatique.
La cire de Mijrica sert aujourd'hui à falsifier la cire d'abeilles',

ce qui n'est pas sans inconvénient pour les usages auxquels celle-
ci est destinée; ainsi elle fond à 43 degrés centigrades, au lieu
de 63, et elle ne prend pas le môme lustre par le frottement Ces
deux défauts disparaissent en partie, lorsqu'on la soumet à une
longue ébuUition dans l'eau, ou qu'on l'expose à l'air en couches
mmces pour la blanchir; mais elle est toujours fusible à 49 de-
grés. Elle est composée, d'après M. Moore (1), de \ cinquième de
palmitme, 4 cinquièmes d'acide palmitique libre et une petite
quantité d'acide laurique. On peut reconnaître le mélange de
cire de Myrica à la cire d'abeilles, à l'odeur, et fi ce que, la pre-
mière étant plus fusible, le mélange se ramollit davantage dans
les doigts et s'y attache, tandis que la bonne cire d'abeilles se
laisse pétrir dans les doigts sans s'y attacher.

FAMILLE DES CUPULIFÈRES.

-

Arbres ou arbrisseaux, très-rameux, à feuilles alternes, simples, den-
t(5es ou lobées

;
stipules caduques ; fleurs monoïques ou dioïques. Fleurs

maies en chatons cylindriques, nues ou munies d'une bractée squammi-
forme; périgone tantôt squammiforme, indivis ou biBde, tantôt calici-
fornoe à 4 ou 6 divisions; étamines uniloculaires, plurisériées sur le
pégigonemonophylle (charme, noisetier), ou biloculaires et unisériées à
l'intérieur du périanthe caliciforme et en nombre égal, double ou triple
de ses divisions (chêne, hêtre, châtaignier). Fleurs femelles fasciculées,
disposées en épis ou sessiles et en petit nombre, au fond d'un involucre.
Involucre foliacé ou cyathiforme, souvent squammeux à l'extérieur, per-
sistant; tantôt s'accroissant et enveloppant le fruit; d'autres fois l'en-
tourant d'une cupule à sa base. Périanthe soudé avec l'ovaire, à limbe
supère, court, denliculé, disparaissant ordinairement à maturité. Ovaire
infère à plusieurs loges, contenant 2 ovules pendants à l'angle interne
de chaque loge, surmonté par autant de stigmates qu'il y a de loges.
Fruit (balane) protégé par l'involucre, persistant et souvent accru, de-
venu uniloculaire par la destruction des cloisons, et ordinairement mo-
nosperme par avortement. Graine pendante, souvent accompagnée des
ovules avortés

; périsperme nul
;
embryon homotrope, dicotylédoné, à

radicule supère.

Les cupuiifères appartiennent principalement aux parties tempérées
de l'Europe et de l'Amérique septentrionale, et fournissent à nos forêts

cinq genres d'arbres, à savoir : le charme, le noisetier, le hêtre, le châ-
taignier et différents chênes

;
lesquels, réunis à l'aune {Alnus ghdinosa)

et au bouleau {Betula alha) de la petite famille des Bélulacées, compo-
sent presque entièrement nos forêts.

(1) Voir Journ. de pharmacie et de chimie, XLI, p. 45C.



GUPULIFÈRES. — IIÉTRE, FAYARD OU FAU. 283

Charme.

Carpinus Betulus, L. Arbre haut de 13 à 16 mètres, dont le

tronc acquiert rarement plus de 30 centimètres de diamètre. Les

1 branches forment une tôte touffue et irrégulière; les feuilles sont

pétiolées, ovales-pointues, dentées sur tout leur contour, gla-

; bres, munies de fortes nervures. Les fruits sont des balanes de la

! grosseur d'un pois, formés d'une coque ligneuse à côtes longitu-

I dinales et d'une semence à testa membraneux; ces balanes sont

!

portés chacun à la base d'une grande bractée foliacée, à 3 lobes;

les bractées forment par leur réunion des épis foliacés et pendants.

Le bois de charme est blanc, très-fm, très-serré, et acquiert

une grande dureté par la dessiccation. On l'emploie pour les ou-

vrages de charronnage et pour des roues de poulies, des dents de

roues de moulins, des vis de pressoir, des manches d'outil, etc.

C'est également un de nos meilleurs bois de chauffage.

IVoitietier ou coudrier.

C'orylus Avellana, L. Arbrisseau de S à 7 mètres de hauteur, dont

les fleurs paraissent pendant l'hiver et bien avant les feuilles; les

mâles se font remarquer par leurs longs chatons jaunâtres; les

fleurs femelles, réunies en petit nombre, forment, à d'autres en-

droits des rameaux, de petits chatons ovoïdes, inférieurement

couverts d'écaillés imbriquées, et chacune d'elles est particulière-

. ment entourée d'un involucre à 2 ou 3 folioles très-petites, lacé-

rées, persistantes, prenant un grand accroissement pendant la

maturation du fruit et l'entourant. Le fruit (balane), réduit ordi-

nairement à une seule semence, est renfermé dans le calice accru

et devenu ligneux. La semence est d'un goût fort agréable, et

fournit, par l'expression, 60 pour 100 d'une huile grasse (huile de

noisettes) très-agréable à manger, non siccative, d'une pesanteur

: spécifique de 0,9242.

Hêtre, fayard ou fau.

Fagus sylvatica, L. Cet arbre est un des plus beaux de nos fo-

rêts. 11 peut s'élever à 20 ou 27 mètres sur un tronc de 2",60 à

3", 25 de circonférence. Son écorce est toujours très-unie et

blanchâtre; ses feuilles sont ovales, luisantes, d'un vert clair, à

peine dentées sur le bord. Les fleurs mâles forment des chatons

arrondis, longuement pédonculés et pendants; les fleurs femelles

sont réunies deux ensemble dans un involucre à A lobes et hé-

rissé; chacune d'elles se compose d'un ovaire infère couronné

par les dents du calice et terminé par 3 stigmates. Les fruits sont
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des balancs cartilagineux, triangulaires, monospermes, renfer-
més au nombre de deux, comme les fleurs dont ils proviennent
dans l'involucre accru, hérissé de pointes, s'ouvranL supérieure-
ment en 4 lobes.

Le fruit du hûtrc porte le nom de faîne. On le recueille dans
les forêts pour en retirer l'huile par expression. Cette huile est
d'un jaune claii:-, inodore, fade, très-consistante, d'une pesanteur
spécifique de 0,9225. Elle est très-usitée dans l'est de la France
comme aliment et pour l'éclairage. Le bois de hêtre est blanc
tenace, flexible, et très-usité pour faire des meubles, des bois de
lit, des brancards, des instruments de labourage, des rames, des
pelles, des baquets, des sabots, etc. Employé comme bois de
chaufl-age, il brûle plus vite que le chêne, mais il produit une
chaleur plus vive; ses copeaux servent à clarifier le vin; on les
emploie en Allemagne pour favoriser l'acétification de l'alcool.

Châtaig^nier.

Grand arbre de nos forêts qui acquiert quelquefois une gros-
seur prodigieuse et dont on ne peut fixer la durée. On en connaît
un en France, près de Sancerre (Cher), qui a plus de \Q mètres
de circonférence, à hauteur d'homme, et auquel on suppose
1000 ans d'âge. L'Etna en nourrit un grand nombre dont quel-
ques-uns ont de 12 à 13 mètres de circonférence; un autre en a
25 mètres

; mais le plus extraordinaire, quej'ai déjà cité (1) comme
exemple de la grande longévité des végétaux, est celui décrit,
par Jean Houel, en 1776 : il avait alors 175 pieds de circonfé-'
rcnce (56", 75), et on ne peut pas lui attribuer moins de 4000 ans
d'existence.

Le châtaignier porte des feuilles alternes, oblongues-lancéo-
lées, pétiolées, longues de 13 à 19 centimètres, fermes, luisantes,

bordées de grandes dents aiguës. Les fleurs mâles sont disposées
en chatons filiformes interrompus, et sont composées d'un pé-
rianthe à 5 ou 6 divisions portant de 8 à 13 étamines ; les fleurs

femelles naissent à l'aisselle des feuilles ou à la base des chatons
mâles. Elles sont renfermées, au nombre de 1 à 3, dans un invo-
lucre quadrilcbé soudé extérieurement avec de nombreuses brac-
tées linéaires. Elles sont formées d'un périanthe soudé avec l'o-

vaire, rétréci supérieurement et s'évasant en un limbe à 5-8

divisions portant des étamines avortées, mais quelquefois fertiles
;

alors les fleurs sont hermaphrodites. L'ovaire est terminé par 3 à

8 stigmates filiformes, et présente à l'intérieur autant de loges

(l)Guibourt,/7wf.n«^. des drogues simples. 5» édition. Paris, 1860, foniel",

p 5.
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, dans chacune desquelles on trouve 1 ou 2 ovules suspendus à

l'angle supérieur. Aux fleurs femelles succède un balanide formé

de l'involucre accru, quadrivalve, tout hérissé extérieurement

d'épines piquantes, fasciculées et divergentes. A l'intérieur se

I trouvent 1,2 ou 3 balanes nommés châtaignes ou marrons, suivant

la variété, composés d'un épicarpe cartilagineux encore surmonté

du limbe du calice et des styles, et contenant à l'intérieur une

seule semence au sommet de laquelle se trouve un petit paquet

formé des ovules avortés. La semence est entièrement formée de

l'embryon dont les 2 cotylédons sont très-développés, charnus,

amylacés et sucrés. La culture les améliore beaucoup. On con-

serve le nom de châtaignes aux fruits qui, ayant été réunis dans le

même involucre, sont aplatis d'un côté et convexes de l'autre. On
les mange ordinairement cuits dans l'eau, ou on les fait sécher

pour les faire servir, pendant toute l'année, à la nourriture des

habitants ; c'est ce qui a lieu principalement dans les Gévennes

en France, dans les Asturies en Espagne, dans les Apennins en

Italie, en Sicile et en Corse.

Il y a une variété de châtaignier cultivé dont les fruits sont ordi-

nairement isolés dans l'involucre et qui sont alors plus gros et

arrondis. On les nomme marrons et on les mange surtout rôtis

ou confits au sucre. Les plus estimés viennent du département de

l'Isère et des environs de Luc (Gard).

Chênes blanc et vert.

Arbres ou arbrisseaux à feuilles alternes, simples, entières ou,

le plus souvent, incisées ou lobées. Les fleurs mâles sont pour-

vues d'un périanthe à 6-8 divisions et portent de 6 à 10 étamines
;

elles forment des chatons filiformes, grêles et interrompus, pen-

dants, qui sortent de l'aisselle des feuilles inférieures. Les fleurs

femelles, solitaires ou portées en petit nombre sur un pédoncule

commun, sont placées dans les aisselles des feuilles supérieures.

Chacune d'elles est entourée d'un involucre hémisphérique, soudé

extérieurement avec des bractées écailleuses, très-petites et im-

briquées ; le périanthe est soudé avec l'ovaire et terminé par 5 pe-

tites dents supères ; l'ovaire est à 3 loges contenant 2 ovules sus-

pendus à l'angle interne et supérieur ; il est terminé par 1 style

très-court, divisé en 3 stigmates étalés. Le fruit, nommé gland ou

balane, est entouré par le bas de l'involucre persistant et accru,

et se compose d'un péricarpe coriace terminé par les petites dents

du calice, et contenant une seule graine privée de périsperme, à

cotylédones charnus.

Les chênes appartiennent exclusivement aux zones tempérées;

on en connaît environ quatre-vingts espèces, dont, une moitié



'-^86 DICOTYLÉDONES MONOCHLAMYDÉES.

appartient à l'ancien continent et l'autre au nouveau. Deux de ces i

espèces forment la base de nos forêts. Linné les avait réunies en

'

une seule, sous le nom de Quercus robur;m^\% on les a séparées
de nouveau. A la première appartient le chêno-rouvre
Quercm robur, W. {Quercus sessiliflora, Lamk.), qui s'élève à "0 mè-
tres et au delà, sur un tronc de 2 à 4 mètres de circonférence

-

Ses femlles sont caduques, pétiolées, ovales-oblongues, sinuées'
ou bordées de lobes arrondis

; les fleurs femelles et les fruits sont
sessiles. Son bois est l'un des plus solides et des plus durables
parmi ceux de l'Europe

; c'est également un des meilleurs pour
le chauffage.

La seconde espèce est le chêne blanc, ou gravelin, Quercuspedun-
culata, W. {Q.racemosa, Lamk.), dont le tronc est plus droit, plus
élevé, et le bois moins noueux et plus facile à travailler

; ses
feuilles sont presque sessiles, luisantes en dessus, un peu glau-
ques en dessous

; ses fleurs femelles sont sessiles, au nombre de
4 à 10, le long d'un pédoncule commun.

L'écorce de chêne varie selon l'âge de l'arbre : lorsqu'il est
vieux, elle est épaisse, raboteuse, noire et crevassée au dehors,
rougeâtre en dedans; lorsqu'il est jeune, elle est moins rude ou
presque lisse, couverte d'un épiderme gcis bleuâtre diversement
dessiné

;
d'un rouge pâle, ou presque blanche à l'intérieur. Alors

aussi elle est bien plus riche en principe astringent, et jouit
d'une odeur fade particulière, qui est celle que l'on sent dans les
tanneries. Cette écorce, séchée et réduite en poudre, prend le
nom de tan, et sert à tanner les peaux. On l'emploie aussi en mé-
decine comme un puissant astringent.

Les glands renferment une grande proportion de fécule, et
sont recherchés comme nourriture par plusieurs animaux, et
surtout par les cochons. Leur âpreté les rend impropres à la
nourriture de l'homme. Ce n'est pas qu'au moyen de quelques
traitements chimiques on ne puisse leur enlever leur principe
astringent, et en obtenir une fécule aussi douce que beaucoup
d'autres

; mais le prix alors en devient trop élevé, et jamais ces
tentatives n'ont eu de résultat suivi.

Quant à l'opinion si généralement répandue que les glands ont
servi de nourriture aux hommes dans les temps qui ont précédé
leur civilisation, il faut remarquer d'abord que les anciens don-
naient le nom de balanos ou de glands à la plupart des fruits des
arbres des forêts, comme le hêtre et le noyer; ensuite que plu-
sieurs chênes des pays méridionaux ont des glands doux et su-
crés qui servent encore aujourd'hui à la nourriture des habitants :

tels sont le chêne-liége {Quercus suber), le chêne-yeuse {Quercus
ilex), et surtout le chêne-ballote {Quercus ballota).
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Les glands ordinaires sont quelquefois prescrits, torréfiés, pour
remplacer le café, aux personnes forcées de suspendre l'usage

qu'elles en font habituellement. C'est, sans contredit, une des sub-

stances qui simule le mieux le café, et il est étonnant que l'em-

ploi n'en soit pas plus répandu.

Chêne Vclanl.

Quercus Œgilops, L. Cet arbre aie port et la hauteur du chêne-
rouvre. Ses feuilles sont longues de 80 millimètres, larges de 55, pé-
tiolées, bordées de grosses dents, chacune se termine par une
pointe aiguë. Ces mêmes feuilles sont vertes en dessus, blanchâ-

tres et cotonneuses en dessous. Les fruits sont très-gros, courts,

déprimés au sommet, profondément enfoncés dans une énorme
cupule dont les écailles sont libres à leur partie supérieure, et

étalées ou hérissées {fig. 417). Ce chêne croît en Sicile, dans les

Fig. 417. — Chêne Yélani.

îles grecques et dans la Natolie. On fait un commerce assez con-

sidérable de ses fruits, ou plutôt de ses cupules qui en forment

la partie principale, pour la teinture en noir et le tannage des

peaux. On leur donne le nom de vélanède, ou d'avélanède, et sou-

vent aussi celui de gallon du Levant, gallon de Turquie.

Chêne-liég^e.

Quercus suber, L. Les feuilles de cet arbre sont ovales-oblon-

gues, indivises, dentées en scie, cotonneuses en dessous et per-

sistantes. Il croît en Espagne, en Ilalie et dans nos départements

méridionaux. Il se distingue des autres espèces par le développe-
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ment extraordinaire qui s'opère dans les couches sons-cpidermoï-

dales de son écorce, qui devient très-épaisse et fongueuse, et

constitue le liège. Il commence à en fournir à l'âge de quinze ou
seize ans, et il peut en donner de nouvelle tous les six à huit ans,
jusqu'à cent cinquante ans, sans périr. Lorsque, par des incisions
transversales et longitudinales, on a obtenu le liège en grandes
plaques cintrées, on le chauffe et on le charge de poids pour le

redresser
;
alors on le fait sécher très-lentement, aQn de lui con-

server sa flexibilité. On doit choisir le liège épais, flexible, élasti-

que, d'une porosité fine, d'une couleur rougeâtre, non ligneux
dans son intérieur.

En Espagne, on brûle les rognures de liège dans des vases clos,

et on en retire un charbon très-noir et très-léger qui est usité en
peinture.

Le liège a été regardé, pendant quelques années, comme un
principe immédiat auquel on donnait le nom de suher; mais il est

évident qu'une partie d'écorce n'est pas un principe immédiat.
Tout ce qu'on peut dire, c'est que la majeure partie du liège est

un corps particulier, analogue au ligneux, mais en différant en ce

que, traité par l'acide nitrique, il donne naissance à un acide

particulier qui a été nommé acide subérique.

On doit à M. Chevreul une analyse du liège. Cette substance a

d'abord perdu 0,04 d'eau par la dessiccation. Traitée ensuite par

l'eau dans le digesteur distillatoire, elle a fourni à la distillation

une petite quantité d'huile voladleel de Vacide acétique. La liqueur

restant dans le digesteur a donné un principe colorant jaune, un

principe astringent, une matière animalisée, de Vacide gallique, un
autre acide, du gallate de fer, de la chaux, en tout 0,1425 ; la partie

insoluble dans l'eau, traitée par l'alcool, lui a cédé les mêmes
principes que ci-dessus, plus une matière analogue à la cire, mais

cristallisable, qui a été nommée cérine; une 7'ésine molle, que

M. Chevreul croit être une combinaison de cérine avec une autre

substance qui l'empêche de cristalliser; deux autres matières pa-

raissant encore contenir de la cérine unie à des principes non

déterminés : en tout 0,1573. Le liège, épuisé par l'eau et l'alcool,

différait peu du liège naturel : il pesait 0,70 (I). C'est à cette par-

tie, supposée entièrement privée de ses principes solubles, que

l'on peut appliquer le nom de subérine.

- Cbêne Jaune ou Quercitron.

Quercus tinctoria, L.
;
grande espèce de chêne qui croît dans les

forêts de la Pensylvanie. On se sert de son écorce pour tanner les

(1) Chevreul, Ann. de chim., t. XCVI, p. Ii5.
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peaux; mais on en exporte aussi une grande quantité en Europe,

à cause de sa richesse en un principe colorant jaune que l'on

peut substituer à celui de la gaude. On en a retiré le quercitrïn,

substance cristallisable, jaune, amère, très-soluble dans l'alcool,

très-soluble dans l'eau, se dédoublant sous l'action des acides af-

faiblis en glucose et en une substance jaune, la quercitrine. Cet

arbre paraît se naturaliser au bois de Boulogne, près de Paris, où,

en d818, on en a fait un semis considérable. Ses feuilles sont

ovales-oblongues, sinuées, pubescentes en dessous, partagées en

lobes anguleux et mucronés.

Chêne au kermès.

Quercus cocciferali. ; arbrisseau à feuilles ovales, coriaces, per-

sistantes, glabres des deux côtés, bordées de petites dents épineu-

ses. Les chatons mâl^s sont réunis plusieurs ensemble en petites

panicules; les fleurs femelles sont sessiles et en petit nombre le

long d'un pédoncule commun. Les glands, qui ne mûrissent que la

seconde année, sont à moitié enfoncés dans une cupule hérissée

d'écaillés cuspidées, étalées et un peu recourbées. Cet arbrisseau

croît dans les lieux arides et pierreux du midi de la France, en

Espagne, en Italie et dans le nord de l'Afrique. C'est sur lui que

vit le kermès, petit insecte hémiptère du genre des cochenilles, et

nommé coccus ilicis, l'arbre ayant été regardé anciennement

comme une espèce d'yeuse et ayant porlé le nom à.'llex coccigera.

Chêne à la galle on chêne des teinturiers.

Quercus infectoria, Olivier [fig. 418). C'est à Olivier que nous de-

vons la connaissance de cette espèce qui est répandue dans toute

l'Asie Mineure, jusqu'aux frontières de la Perse, et qui nous four-

nit l'excroissance nommée noix de galle, ou galle du Levant. C'est

un arbrisseau tortueux, haut de à 1°',60, à feuilles oblon-

gues, mucronées-dentées, luisantes en dessus, pubescentes en

dessous, portées sur des pétioles longs de 13 à 18 millimètres.

Les glands sont allongés et sessiles.

Cet arbre sert d'habitation à un insecte hyménoptère et piipi-

vore nommé cynips gallœ tinctoriœ, dont la femelle perce les bour-

geons à peine formés des jeunes rameaux, à l'aide d'une tarière

dont son abdomen est pourvu. Elle dépose un œuf dans la bles-

sure, et bientôt le bourgeon, dénaturé par la présence de cet œuf,

se développe d'une manière particulière, et forme un corps à peu

près sphérique qui ne retient plus de sa forme primitive que des

aspérités dues aux extrémités des écailles soudées. L'œuf, ainsi

Glibourt, Drogues, se édition. •
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renfermé, éclot, et rinsccte passe par les états de larve, de nym-
phe et d'insecte parfait; alors il perce sa prison et s'envole,

i . La noix de galle nous est apportée surtout de la Syrie et de

Fig. 418. — Quercus iafectoria avec ses galles.

l'Asie Mineure. La meilleure porte dans le commerce le nom de
galle noire^ ou de galle verte d'Alep, à cause de sa couleur et parce

qu'elle vient des environs d'Alep en Syrie. Elle est grosse comme
une noisette ou une aveline, d'une couleur verte noirâtre ouverte
jaunâtre, glauque ; elle est compacte, très-pesante et très-astrin-

gente; elle doit en partie ces propriétés au soin qu'on a eu de la

récolter avant la sortie de l'insecte; car les galles que l'on oublie

sur l'arbre, et qu'on ne cueille qu'après, sont blanchâtres, légè-

res, peu astringentes, et se reconnaissent d'ailleurs au trou rond

dont elles ont été percées par l'insecte. Elles forment, sous le

nom de galle blanche, une sorte du commerce bien moins estimée

que la première.

La galle de Smyrne, ou de l'Asie Mineure, diffère peu de celle

d'Alep; cependant elle est généralement un peu plus grosse,

moins foncée en couleur, moins pesante et plus mélangée de

galles blanches. Elle est moins estimée pour ceux qui la connais-

sent
;
mais, la plupart du temps, elle est vendue comme galle

d'Alep aux débitants et au public.

On sait qu'on donne, en général, le nom de galles à des excrois-

sances ou tumeurs qui se développent sur toutes les parties des

végétaux, par suite de la piqûre d'insectes de différentes familles,

mais qui sont principalement des cynips de la famille des hymé-

noptères, et des pucerons {apliis) de celle des hémiptères. Il y a

peu de végétaux qui ne présentent de ces dégénérescences de

tissu, dont les plus communes ont été observées sur l'orme, les
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i

peupliers, le bouleau, les pins et les sapins, l'églantier, le char-
don hémorrhoïdal, la sauge, le chamsedris, le lierre terrestre, etc.

I Ce qu'il y a de bien particulier, c'est que, suivant la remarque de
Réaumur (I), l'espèce de l'insecte influe beaucoup sur la forme

:
et la consistance de la galle, quoiqu'on ne voie pas de quelle ma-

i nière cela puisse avoir lieu. Ainsi, de plusieurs galles formées
. sur une môme feuille par différents insectes, les unes seront con-
stamment ligneuses, les autres spongieuses, et toutes auront des
formes différentes et spéciales. J'ai fait à cet égard une observa-

tion encore plus singulière :

ayant analysé la galle d'Alep,
et y ayant trouvé de l'amidon,
dont la présence avait échappé
jusque-là aux chimistes, j'ai

désiré connaître le siège de ce
principe dans la noix de galle.

On sait que cette production
présente au centre une petite cavité oh a été déposé l'œuf du
cynips (fîg. 419, a). L'enveloppe immédiate de cette cavité cons-
titue une petite masse sphérique, un peu spongieuse, d'une cou-
leur fauve ou brunâtre dans sa masse, mais blanche à sa surface;

let tout autour de cette petite sphère on trouve une substance
plus étendue, compacte, à structure radiée, laquelle paraît for-

mée, à la loupe, de particules brillantes et transparentes. Enfin,

tout à fait à l'extérieur, se trouve une enveloppe verte contenant
> de la chlorophylle et de l'huile volatile.

J'ai fait tremper plusieurs fois de la noix de galle, cassée par
: morceaux, dans l'eau, pour la priver de ses principes solubles, et

Je l'ai recouverte d'un soluté d'iode : la seule partie qui ait paru
se colorer en bleu foncé est la petite sphère intérieure spon-

,
gieuse; le tissu rayonné n'a éprouvé aucune coloration. Ayant
idonc mis à part la petite sphère spongieuse, je l'ai écrasée dans
lun verre avec un peu d'eau, et, ayant examiné la liqueur trouble

iau microscope, après y avoir ajouté de l'eau saturée d'iode, j'y ai

I observé une très-grande quantité de granules d'amidon, sphéri-

(ques, ovales ou triangulaires, d'un bleu très-foncé. Les granules

n'emportaient de beaucoup en quantité sur les débris du tissu qui

lies contenait, de sorte qu'on peut dire que la petite sphère qui

i entoure immédiatement la larve de l'insecte est principalement

(composée d'amidon.

Ayant, au contraire, écrasé dans l'eau la matière rayonnée qui

1 entoure la première, je n'ai pu y observer que des flocons informes

ù

Fig. 419. — Galle d'Alep avec le cynips.

(1) Réaumur, Douzième mémoire, t. III, p. 419.
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de tissu déchiré et des particules isolées, très-petites, mais soli-

des, épaisses, anguleuses, transparentes et incolores, malgré l'ad-

dition de l'iode; d'où il suit que la seule partie de la noix de galle

qui contienne de l'amidon est la petite sphère centrale où se

trouve nichée la larve du cynips

Cette disposition vraiment remarquable semble indiquer un
rapport encore inconnu et peu compréhensible entre l'action

vitale du chêne à la galle et celle de l'œuf animal qui s'y trouve

déposé.

On conçoit, en effet, jusqu'à un certain point, que l'instinct de
l'abeille la détermine à remplir ses rayons du miel qui doit nour-

rir la génération destinée à perpétuer son espèce, et que les fe-

melles des autres insectes déposent généralement leurs œufs à

portée des matières qui doivent servir à la nourriture des larves

qui en sortiront ; mais en vertu de quelle loi l'amidon, qui n'exis-

tait pas en quantité appréciable dans le bourgeon du chêne, s'y

forme-t-il après l'introduction de l'œuf, et vient-il s'amasser uni-

quement autour de la larve du cynips, comme dans le double

but de la protéger contre l'action du tannin et de lui servir de

nourriture? Il y a là une cause occulte qui vaudrait la peine

d'être recherchée.

J'ai fait ime autre observation du môme genre que la précé-

dente. Beaucoup de galles, même pai"mi celles qui croissent sur

le chêne, sont d'une texture lâche et poreuse, ou présentent des

conduits qui permettent à l'air de pénétrer jusqu'à l'insecte;

mais la galle d'Alep est tellement dure, compacte et privée de

toute ouverture extérieure avant la sortie de l'insecte, que je me
suis longtemps étonné qu'un être pût y respirer. Or, j'ai décou-

vert, dans un grand nombre de galles d'Alep, et principalement

autour de la petite masse sphérique amylacée, des cellules

{fig. 419, 6) qui paraissent formées par l'écartement ou le dédou-

blement d'écaillés conchoïdes charnues, et qui doivent servir à

la respiration de l'insecte. Le bourgeon de chêne, après avoir

reçu l'œuf, paraît donc s'organiser de manière à fournir à l'insecte

la nourriture et l'air qui lui sont indispensables.

<>!alles diTerses.

Les chênes produisent un grand nombre d'espèces de galles

dont plusieurs se trouvent dans le commerce.

2. Petite galle couronnée d'Alep {fig. 420). Cette espèce se trouve

mêlée à la galle d'Alep et doit provenir de la piqûre des bour-

geons terminaux à peine développés, par un cynips. Elle est

grosse comme un pois, courtement pédiculée par le bas, cou-
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ronnée supérieurement par un cercle de pointes disposées comme

la couronne d'un fruit de myrte ou QÏFugenia. L'intérieur est

formé de quatre couches concentriques rayonnées, dont la plus

intérieure seule est amylacée. Au centre se trouve une cavité

Fig. 420. — Galle couronnée d'Alep.

unique. Cette galle ne peut pas être prise pour une jeune galle

commune d'Alep, parce qu'elle est souvent percée d'un trou

très-large qui indique qu'elle est parvenue à toute sa gros-

seur.

3. Galle marmonne. Cette galle vient du Levant; elle est d'un

gris peu foncé, jaunâtre ou rougeâtre, ayant de 10 à 15 millimè-

tres de diamètre. Elle est presque sphérique, seulement un peu

allongée en pointe du côlé qui forme le pédicule, à peine mar-

quée d'aspérités, et cependant à surface rugueuse. Elle a une cas-

sure uniformément rayonnée et d'un jaune prononcé. La couche

amylacée est très-mince, rayonnée et peu distincte de celle qui

l'entoure; la cavité centrale est spacieuse et régulière.

4. Galle distrie. Petite galle globuleuse de 9 à 12 millimètres

de diamètre, allongée en pointe du côté du pédicule, générale-

ment d'une couleur rougeâtre, privée d'aspérités pointues, mais

profondément ridée par la dessiccation. Elle est très- souvent

percée et vide d'insecte. La cassure en est rougeâtre, rayonnée,

assez compacte ; la couche amylacée peu distincte; la cavité cen-

trale vaste et régulière. Cette galle est peu estimée.

5. Gallon de Hongrie ou du Piémont {fig. 421). C'est une excrois-

sance très-irrégulière qui provient de la piqûre faite par un cynips

à la cupule du gland de chêne ordinaire, Quercus robur, L., après

que l'ovaire a été fécondé. Cette excrois-

sance, qui part le plus souvent du centre

même de la cupule, s'élève d'abord sur

un pédicule qui n'empêche pas toujours

le gland de se développer à côté; mais

souvent aussi l'excroissance remplit

toute la cupule, déborde par-dessus de

tous les côtés et la recouvre à l'extérieur,
pj^^ ^^^i. — oaiionde Hongrie.

Cette galle présente , au centre d'une

enveloppe ligneuse, une cavité unique prenant de l'air par le

sommet, contenant une coque blanche qui a dû servir aux méta-
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morphoses de l'insecte, et renfermant quelquefois le cvninslui-môme, pourvu de ses ailes. Il ne faut pas confondre cette ex-croissance avec la suivante, qui s'y trouve mélangée mai dontla nature est bien différente. '
^

6. Galle corniculée
{fig. 422). Cette galle est généralementcomme assise par le milieu sur une très-jeune branchrecomme formée d'un grand nombre de cornes un peu recourb 'es àl'extrémUé. Elle est jaunâtre, ligneuse, légère, crerée à l int fe^^^d un grand nombre de cellules entourées chacune d'une couchede substance rayonnée, s'ouvrant toutes à l'extérieur par un trou

particulier et chacune ayant servi de demeure à un insecte.
7. Galle en artichaut

{fig. 423; Réaumur, pl. 43, fia. 5) Cette
galle assez commune sur le chêne-rouvre de nos contrées, res-
semble à des cônes de houblon. Elle provient du développement
anormal de

1 mvolucre de la fleur femelle avant la fécondation,
lelle que

j
ai pu 1 observer, après l'avoir ouverte longitudinale-

nient en deux parties, elle est formée inférieurement d'une
sorte de réceptacle ou de thorus li-

gneux qui provient du développement
contre nature de la base même de
l'involucre, Réaumur a comparé avec
raison cette partie au cul de 1artichaut
{fig. 424). Ce thorus se relève un peu
en forme de coupe sur le bord et

présente deux sortes d'appendices.
Ceux qui garnissent l'extérieur ne
sont autre chose que les écailles de
l'involucre, développées et restées li-

bres, un peu épaissies et velues sur le

milieu, amincies et transparentes sur
le bord, lequel présente quelquefois
la dentelure lobée de la feuille de
chêne. Ce développement anormal
montre bien que les écailles de l'invo-

lucre du chêne ne sont que des brac-
tées ou des feuilles avortées. Quant
aux appendices qui se sont dévelop-
pés sur la surface supérieure du tho-
rus, et qui ressemblent à de longues
paillettes soyeuses de Synanthérées,
le germe en existait sans doute à la

surface interne de la cupule qui em-
manque quelquefois ; mais le plus

e milieu du tho-

Fig. 422. — Galle corniculée.

brassait l'ovaire. L'ovaire

souvent je l'ai trouvé resté slationnaire "sur
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rus et parfaitement intact. 11 est indubitable que le développe-

ment de cette galle a dû ôtre précédé de la piqûre d'un cynips,

et Réaumur dit avoir observé dans le thorus diverses cavités

dont chacune servait de logement à une larve, et dans le pistil

également une ou plusieurs cavités dont chacune est occupée

par un insecte. Je n'ai vu ni les unes ni les autres. Je rap-

pelle d'ailleurs que l'insecte décrit par Réaumur comme pro-

duisant cette galle pourrait bien appartenir à la précédente.

8. Galle ronde de l'yeuse, galle de France {fig. 42S). Cette galle

se trouve dans le commerce. Elle est parfaitement sphérique,

Fig. 423. — Galle en artichaut.

Fig. 424. — Section de la galle en artichaut. Fig. 425. - Galle ronde de r yeuse.

avec un diamètre de 19 à 22 millimètres. Elle est tantôt entière-

ment unie à sa surface et d'autres fois légèrement inégale et ridée

comme une orangettc. Elle est très-légère, d'un gris verdâtreou
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un peu rougeâtre. II est difficile d'en trouver qui ne soit pas per-
cée. Elle offre une cassure rayonnée, uniforme, spongieuse, d'une
couleur brunâtre toujours assez foncée, excepté la couche la plus
intérieure qui est plus dense et blanchâtre, sans cependant être
amylacée. L'insecte lui-même, que j'ai rencontré une fois, est

d'un rouge brun. Cette galle vient sur le Quercus ilex, dans le midi
de la France et en Piémont. On la trouve aussi, en certaine quan-
tité, dans la galle de Smyrnc; mais je ne puis dire si elle est

originaire d'Asie, ou si elle y a été mélangée en France. Cette
galle a beaucoup de rapport avec la suivante

; je présume que sa

seule différence tient à l'espèce de chêne qui l'a portée.

9. Galle ronde du chêne-rouvre {fig. 426) ;
galle du pétiole de chêne.

Fig. 4Ï6. — Galle du chêne-rouvre.

Réaumur (pl. 41, fig. 7). Cette galle croît sur les jeunes rameaux
du chêne-rouvre, aux environs de Paris, et sur le chêne tauzin
{Quercus pyrenaïca) auprès de Bordeaux. Elle est souvent rappro-
chée, au nombre de 4 ou S, à l'extrémité des rameaux. Elle est

parfaitement sphérique, de 1-5 à 20 millimètres de diamètre, très-

unie, d'une couleur rougeâtre, légère et spongieuse. La cavité

centrale est tantôt unique et ne loge qu'un insecte, tantôt divisée

en 3 ou 4 loges dont chacune contenait un cynips.

10. Galle 7'onde des feuilles de chêne. On trouve sur les feuilles

de nos chênes un grand nombre de galles de diverses natures,

dont deux, entre autres, qui ont été décrites par Réaumur sous
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le nom de galle en cerise et galle en grain de groseille [fuj

.

Fig. 427. — Galle ronde des feuilles du fig. 423. — Galle ronde des fiuilles

chêne en cerise. ilu chêne en grain de groseille.

428). Ces deux galles sont de même nature, mais de grosseur bien

l'ig. 429. — Pomme de chêne de Bordeaux.

différente. Elles sont sphériques, lisses, d'un beau rouge et suc-
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culentcs à l'état récent, et se rident considérablement par la des-
siccation. Desséchées, elles sont spongieuses et très-légères • elles
ne présentent qu'une cavité centrale. Elles sont complètement
délaissées, ainsi qu'une galle des chatons mâles, éparse sur le ra-
chis, que je passe sous silence.

il. Pomme de chêne. Réaumur a décrit sous ce nom une galle
termmale, comme didyme et à plusieurs loges, que je n'ai pas été
à même d'observer, et qui n'est pas Ja galle à laquelle on donne
généralement le nom de pomme de chêne. Celle-ci, la plus volumi-
neuse des gahes de chêne, est commune dans les environs de
Bordeaux, dans les Landes et dans les Pyrénées, sur le chêne
lauzm, Quercuspyrenaïca. Sous le nom d^eoakapple, elle est éga-
lement bien connue en Angleterre, où elle croît sur le Quercuspe-
dunculata. Enfin la figure donnée par Olivier {\) du Quercus infec-
^om, porte à la fois de la noix de galle ordinaire et une pomme de
chêne. Cependant ces galles ne sont pas parfaitement semblables.
La pomme de chêne figurée par Olivier est complètement sphé-
nque et porte une couronne de pointes vers le milieu de sa
hauteur

[fig. 430). Les pommes de chêne de Bordeaux sont ou

sphériques ou ovoïdes et portent leur couronne vers l'extrémité
supérieure

{fig. 429). En voici d'ailleurs la description plus dé-
taillée. Cette galle est spliérique ou ovoïde, de la grosseur d'une
petite pomme ou d'im petit œuf de poule (33 à 40 millimètres de

.1Fig. 430. — Pomme de clicno.

(1) Olivier, Voyage, pl. 15.
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largeur sur 35 à 50 millimètres de hauteur). Sa surface est par-

faitement unie, sauf, vers la partie supérieure, une couronne de

5 à 6 pointes dont quelques-unes sont doublées, et une petite

éminence centrale creuse et à bords repliés en dedans. On peut

remarquer, à la base, que le pédoncule est aussi rentré en de-

dans et est en partie recouvert par la turgescence de l'enveloppe.

La disposition et le nombre des pointes supérieures parait d'ail-

leurs indiquer que cette galle provient du développement mons-

trueux de la fleur femelle piquée avant la fécondation ; à l'inté-

rieur, cette galle est d'une texture spongieuse uniforme, et elle

devient très-légère par la dessiccation. Tout à fait au çentre se

trouve une coque unique, blanche, ovale, dont j'ai retiré quel-

quefois l'insecte vivant, peu de temps après avoir reçu cette

galle de Bordeaux, d'oti elle m'avait été envoyée par M. Magonty.

C'est une chose surprenante d'abord de voir sortir du centre

d'une masse solide et parfaitement close, de d8 à 20 millimètres

de rayon, un insecte qui, après un moment d'exposition à l'air,

commence à remuer les pattes, nettoie ses ailes et tente de s'en-

voler ; mais j'ai reconnu ensuite qu'il existait à partir du pédon-

cule jusqu'à la coque un étroit conduit aérifère. ,

J'ai dit plus haut qu'ayant longtemps cherché à comprendre

comment l'insecte de la galle du Levant, renfermé au centre

d'une masse dure et compacte, pouvait y respirer
;
j'avais^enfin

observé dans l'intérieur des cellules pleines d'air qui pouvaient

servir à cet usage. Une autre observation, qui est commune aux

autres galles, c'est que, tant que l'insecte y est enfermé, la galle

du chêne tauzin offre une couleur rougeâtre et verdâtre, et une

surface luisante qui indiquent qu'elle participe à la vie de l'ani-

mal ; tandis qu'après sa sortie, elle prend une couleur terne et

grisâtre et semble mourir.

Nature chimique de la noix de galle.

On savait depuis longtemps que la noix de galle contenait en

abondance un principe astringent qui a reçu le nom de tannin ou

û'acide tannique, et que Berzélius paraît avoir obtenu le premier

à l'état de pureté. On savait également qu'on retirait de la noix

de galle, par divers procédés, un autre acide nommé acide galli-

gue; mais c'est à Pelouze que l'on doit d'avoir fait connaître un

procédé (le traitement par déplacement, au moyen de l'éther),

qui permet de retirer immédiatement 35 à 40 pour 100 de tannin

de la noix de galle. Cependant je puis dire que la composition de

cette singulière production naturelle était encore loin d'être

connue, non-seulement parce qu'elle contient beaucoup plus de

tannin qu'on ne l'annonçait, mais encore parce qu'elle renferme
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beaucoup d'autres principes dont l'existence y était ou contestée
OU méconnue

;
tels sont de l'acide ellagique, un nouvel acide

auquel j'ai donné le nom de lutéo-gallique, de la chlorophylle,
une huile volatile semblable à celle des Myrica, de l'amidon, du
sucre et divers autres dont je me borne à donner le tableau, ren-
voyant pour le Fcste au Mémoire que j'ai publié (I).

Acide tanniqun ($5— giillique 2— ellagique

— lutéo-gallique
|

^

Cliloropl)ylle et huile volatile '.. 0,7
Matière extractive brune 2,5
Gomme 2 5
Amidon 2
Ligneux... 10,5
Sucre liquide

Albumine
Sulfate de potasse

Chlorure de potassium
Gallate de potasse }

^'^

— de cliaux

Oxalate de chaux
Phosphate de chaux

,

E'^"
11.5

100,0

FAMILLE DES JUGLANDÉES.

Arbres à fleurs monoïques
; fleurs mâles en longs chatons axillaires,

accompagnées d'une bradée écailleuse et composées d'un périanlhe dé-
coupé en 5 ou 6 lobes inégaux et concaves, et d'élamines nombreuses,
insérées sur la nervure médiane du périanthe. Fleurs femelles tantôt
rassemblées en petit nombre à l'extrémité des rameaux, tantôt dispo-
sées en épis lâches

;
composées d'un involucre et d'un périanthe soudés

ensemble et avec l'ovaire, mais chacun à limbe supère et quadri-parlite.
Ovaire infère contenant un seul ovule dressé sur un placentaire cen-
tral, d'où émanent 4 lames formant des cloisons incomplètes qui rendent
l'ovaire quadriloculaire à la base; fruit charnu infère, indéhiscent, à
noyau osseux (caryone), contenant une graine sans périsperme, à em-
bryon renversé, pourvu de 2 cotylédones épais, charnus, de forme irré-

gûhère.

Les Juglandées se distinguent de toutes les autres familles amenta-
cées par leurs feuilles pinnées, qui sembleraient devoir les faire placer
beaucoup plus haut dans la série des dicotylédonées. Aussi Jussieu les

avail-il annexées aux Térébinthacées, place qui leur a été conservée par
Endlicher. Cependant la disposition de leurs fleurs mâles, qui est

exactement celle des Cupulifères, et la conslitulion des fleurs femelles

et du fruit qui oITre encore de très-grands rapports avec les fleurs fe

(I) Guibourt, Revue scientifique, t. XIII, p. 32.
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melles el les fruits des Myrica et des Camarina, ont déterminé d'autres

botanistes à ne pas séparer les Juglandées des Amenlacées. Cette lamille

se compose des quatre genres Carya, Juglam, Pierocarya, Engelhardtia,

dont le premier appartient exclusivement à l'Amérique septentrionale,

et fournit des semences huileuses et comestibles que le commerce nous

offre quelquefois sous le nom de noix] pacanes. Le genre Juglans appar-

tient aussi principalement à l'Amérique septentrionale ;
mais il Se re-

commande surtout par notre noyer commun, que la nature a séparé

de ses congénères par un long espace de mers et de terres, en le faisant

naître en Perse. Les Engelhardtia sont propres aux contrées méridio-

nales de l'Inde et aux îles de la Malaisie. Une de leurs espèces fournit

au commerce une résine, le dammar selan, dont les fabricants de vernis

consomment aujourd'hui une énorme quantité.

Moyer commun.

Juglansregia. Grand et bel arbre originaire de Perse, mais culti-

vé depuis si longtemps en Europe, qu'on ne peut fixer l'époque

de son introduction. Le tronc est lisse et d'une couleur cendrée,

dans les jeunes arbres ; il se gerce avec l'âge et peut acquérir

de 3 à 4 mètres de circonférence. Les feuilles {fîg. 431) sont

amples, ailées avec impaire, d'une odeur forte et agréable ;
les

fleurs mâles sont portées sur de longs chatons simples ;
les fleurs

femelles sont solitaires ou réunies en petit nombre à l'extrémité

des rameaux. Le fruit, nommé noix, est un caryone globuleux,

formé d'un sarcocarpe vert et succulent {brou) qui répond à l'in-

volucre de la fleur ; d'un endocarpe ligneux, sillonné et à 2 val-

ves, qui répond au calice, et d'une semence dont l'amande hui-

leuse est formée de 2 cotylédons très-développés, divisés en

4 lobes par le bas, et à surface très-inégale figurant les circonvo-

lutions du cerveau.

La noix se sert sur les tables, ou non parfaitement mûre et por-

tant le nom de cerneau, ou mûre et récente, ou sèche. On en retire

par expression à froid une huile douce, très-agréable et utilisée

comme aliment. Cette huile étant siccative est aussi très-usitée

dans les arts; mais alors on l'exprime à chaud.

On connaissait anciennement en pharmacie une eau distillée

aromatique nommée eau des trois noix, qui était faite en trois fois

et à trois époques difi"érentes, avec les chatons en fleurs, avec les

noix nouvellement nouées et avec les noix presque mûres. On

emploie encore aujourd'hui les feuilles de noyer et le brou de

noix, en décoction ou en extrait, contre l'ictère, la syphilis, les

affections scrofuleuses. Ces deux parties végétales paraissent pos-

séder les mêmes propriétés et les mêmes principes, parmi les-

quels il faut compter de l'huile volatile, du tannin précipitant en

vert les sels de fer (probablement de l'acide cachutique), et un
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autre principe âcre et amer, et très-avide d'oxygène, qui lui com-
munique une couleur noire et une complète insolubilité dans
l'eau. C'est à cette matière que le brou de noix doit la propriété
de teindre d'une manière presque indélébile les doigts et les
tissus.

L'écorce interne du noyer commun passe pour être purgative,

Fig. 431. — Noyer commun, rameau, chaton mâle, chaton femelle; section de l'ovaire

et du fruit.

âcre et même vésicante
; mais ces propriétés sont beaucoup plus

marquées dans l'écorce du Juglans cinerea de l'Amérique septen-

trionale. Par un contraste assez marqué, ces deux arbres sont

remplis d'une séve abondante et sucrée qu'on peut en extraire en

perçant le tronc avec une tarière, jusqu'au centre, ainsi qu'on le
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pratique pour l'érable à sucre : le liquide évaporé fournit du su-

cre cristallisable ; mais cette opération nuisant à la récolte des

fruits, il ne parait pas qu'il y ait de l'avantage à la pratiquer. En-

fin, tout le monde connaît l'usage qu'on fait du bois de noyer

pour meubles, à cause de son grain fin, de son beau poli et de

sa couleur inégalement bistrée.

Damiuar sélan ou dammar friable.

Vers l'année 1835, je vis pour la première fois, chez plusieurs

commerçants, à Paris, une résine venue de Marseille sous le nom
de copal tendre de Nubie. Elle était en grosses larmes arrondies ou

allongées, vitreuse et transparente à l'intérieur, terne et blan-

châtre à sa surface, et ressemblant assez à de très-grosse résine

sandaraque ; mais elle se distinguait de la sandaraque par sa fa-

cile et entière solubilité dans Téther et dans l'essence.

La grande facilité avec laquelle on put faire avec cette résine

des vernis incolores, quoique peusolides, la fît rechercher, et bien-

tôt il en vint des quantités considérables, non plus par la voie

de Marseille et d'Egypte, mais par les entrepôts de Hambourg,

d'Amsterdam et de Londres, qui la tirent des îles Moluques. En

même temps elle prit un nom plus approprié à son origine, car

on l'appela dammar ou résine dammar ; mais on se trompa en la

supposant lïvée du. Dammara alba de Rumphius, arbre de la famille

des Conifères qui produit une résine très-dure que j'ai décrite(l).

Je prouvai (2) par l'examen attentif de ses propriétés que cette nou-

velle résine n'était autre que le dammar selan de Rumphius, résine

produite en très-grande abondance par un arbre gigantesque

(50 à 70 mètres de hauteur), qu'il a nommé Dammara selanica :

seulement, dans la description incomplète qu'il a faite de cet ar-

bre, Rumphius l'ayant plusieurs fois comparé aux cananga [Anona),

De Candolle le comprit dans la famille des Anonacées et dans le

genre Unona, sous le nom à'Unona selanica ; mais M. Blume lui a

assigné sa véritable place, en le reconnaissant pour une espèce

ù'Fngelhardtia, genre appartenant à la famille des Juglandées.

M. Blume pense même que \e Dammara selanica fœmina de Rum-
phius, qui produit principalement la résine dammar, ne diffère

pas de VEngelhardtia spicata (3). Cependant il ajoute que, quant à

lui, il ne lui a pas vu produire de résine, ce qui tient sans doute,

ainsi que le dit Rumphius, à ce que cet arbre n'en fournit que

dans un âge très-avancé.

(1) Giiibourt, Drogues, h" édition, tome II, page 258.

(2) GalhouTt, Mémoire sur les rési7ies dammar [Revue scientifique, t. XVI, p. 177).

(3) Blume, Fl. Javan., t. II, p. 5.
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Le dammar sélan se présente quelquefois sous la forme de lar-

mes arrondies ou allongées, de 1 à 2 cenlimèires d'épaisseur
sur2à4 centimètres de longueur (c'est sous celte forme qu'il a
paru d'abord, comme étant apporté de Nubie) ; on le trouve plus
souvent aujourd'hui en larmes plus volumineuses, mamelonnées
à leur surface, toujours vitreuses et incolores à l'intérieur, ou en
masses irrégulières, anguleuses, d'un aspect gris ou noirâtre, et

mélangées d'impuretés qui leur ôtent leur transparence.
Cette résine est inodore à froid, mais elle exhale, par la cha-

leur, une odeur aromatique très-douce et très-agréable. Lors-
qu'on la renferme dans la main, elle fait entendre des craque-
ments successifs, causés par la rupture des larmes en morceaux.
Elle se brise avec la plus grande facilité, et se pulvérise rien

qu'en faisant mouvoir deux doigts l'un sur l'autre. Touchée et

pressée un peu avec les mains, elle devient poisseuse à sa surface,

et les mains conservent pendant longtemps une odeur analogue
à celle de l'olibah. Elle se fond dans l'eau bouillante

;
exposée à

la flamme d'une bougie, elle pétille, éclate et lance des particules

qui s'enflamment et font l'eflet de l'essence exprimée du zeste

d'une orange. Ensuite la résine se fond et coule par gouttes li-

quides.

Le dammar sélan pulvérisé forme, avec l'alcool à 92 centièmes,

un liquide blanc comme du lait et qui tarde beaucoup à s'éclair-

cir. Elle paraît composée de trois résines inégalement solubles

dans ce menstrue, à savoir :

Résine soluble dans l'alcool froid, environ 75— sohible dans l'alcool bouillant

— insoluble dans l'alcool bouillant 21

101

L'augmentation porte sur la résine soluble qui retient opiniâ-

trément une petite quantité d'alcool.

La même résine se dissout promptement et presque complète-

ment dans l'éther sulfurique. Elle se dissout facilement et com-
plètement à froid dans l'essence de térébenthine. Nul doute que
cette facile solubilité, jointe à la blancheur du produit, ne soit la

cause de la grande faveur dont jouit cette résine auprès des fa-

bricants de vernis.

FAMILLE DES PLATANÉES ET DES BALSAMIFLUÉES.

Ces deux familles, très-voisines l'une de l'autre, ont été formées

pour les seuls genres Plalanus elLiquidambar. Les platanes sont remar-

quables par leur tronc élevé et d'un diamètre quelquefois prodigieux,
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recouvert d'une ccorcc unie, d'un vert grisâtre, qui se diUaclie annuel-

lement par grandes plaques minces. Leurs feuilles sont alternes, pétio-

\ées, à lobes palmés ; les fleurs sont monoïques et disposées à. la surface

de réceptacles globuleux, portés de 3 à 6 ensemble sur des pédoncules

dendants; les fruits sont des achaines coriaces, implantés à la surface du
• réceptacle accru, et entourés à la base de poils fragiles. Ces arbres, et

j

principalement le platane d'Occident, servent encore aujourd'hui à

l'ornement des parcs d'agrément : leur bois est susceptible de rece-

voir un beau poli.

Les liquidambars présentent par leurs feuilles et la disposition

ide leurs fruits la plus grande ressemblance avec les platanes;

mais ils en diffèrent beaucoup par leur suc résineux etbalsami-

1 que. On en connaît trois espèces, dont l'une, \e Liquidambar styra-

^ciflucLy produit en Amérique le baume liquidambar ; une se-

iconde, nommé Liquidambar orientale, paraît fournir le styrax

'liquide ; la troisième espèce, nommée,LiquidambarAltingia, forme,

aux îles de la Sonde, un arbre gigantesque, dont le suc balsami-

ique, semblable aux précédents, ne paraît pas venir jusqu'à nous.

Baume liquidambar.

Liquidambar styraciflua [fig. 432). Cet arbre croît dans la Loui-

•siane, dans la Floride et au Mexique, où il porte le nom de co-

Fig. 432— Liquidambar styraciflua.

ipalme. 11 produit deux baumes assez différents par leurs caractères

1
physiques : l'un est liquide et transparent comme une huile;

lî'aulre est mou, blanc et opaque, comme la poix de Bourgogne.

GuiDOURT, Drogues, 5o édition. T. IF, — 20
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Liquidambar liquide, dit. huile de liquidambar. Ce baume est ob-

tenu par des incisions faites à l'arbre, reçu immédiatement dans

des vases, qui le soustraient à l'action de l'air, cl décanté pour le

séparer d'une partie de baume opaque qui se dépose au fond. Il a
la consislancc d'une huile épaisse ; il est transparent, d'un jaune
ambré, d'une odeur forte, qui est celle du styrax liquide, mais
plus agréable ; d'une saveur très-aromatique et âcre à la gorge.

Il contient une assez grande quantité d'acide benzoïque ou cin-

namique ; car il suffit d'en mettre une goutte sur du papier de
tournesol pour le rougir fortement ; et son décoctum, saturé par
la potasse et concentré, laisse précipiter de cet acide par l'acide

chlorhydriquc. Il laisse, lorsqu'on le traite par l'acool bouillant,

un résidu blanc, peu considérable, et l'alcool filtré se trouble en
refroidissant. ,

Liquidambar mou ou blanc. Ce baume provient, soit du dépôt

opaque formé par le précédent, soit des parties de baume qui ont

coulé sur l'arbre et se sont épaissies à l'air. Je suppose que ces

deux portions fondues ensemble et passées produiraient exacte-

ment le liquidambar mou, tel que nous le voyons. Il ressemble à

une térébenthine très-épaisse ou à de la poix molle ; il est opaque,

blanchâtre, d'une odeur moins forte que le précédent, d'une sa-

veur parfumée, douce, mais laissant de l'âcreté dans la gorge. Il

contient de l'acide benzoïque qui vient souvent s'effleurir à sa

surface ; il se solidifie par une longue exposition à l'air, devient

presque transparent, mais conserve très-peu d'odeur. Il ressem-

ble alors un peu au baume de Tolu, et plusieurs personnes s'en

servent pour falsifier ce dernier. Il s'en distingue toujours par son

goût de styrax et par une amertume assez marquée qui s'y est dé-

veloppée par l'action de l'air.

styrax liquide.

Suivant Geoffroy, les anciens Grecs ne connaissaient pas ce

baume, qui a d'abord été distingué du storax calamité par les

Arabes (1). Il règne encore une assez grande incertitude sur son

origine : beaucoup de personnes ont pensé que ce n'était que du

storax calamité altéré avec du vin, de l'huile, de la térébenthine

et des matières terreuses ; d'autres ont écrit qu'il ne différait du

storax que parce qu'il a été obtenu par décoction de l'écorce et

des jeunes rameaux de l'arbre; enfin d'autres estiment qu'il est

produit par un arbre différent.

Pendant quelque temps la première opinion ne m'a pas paru

(I) 11 est probable, cependant, que le styrax liquide est la substance que les

Grecs nommaient Staclè (Diosc, lib. I, cap. lxii).
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londée, parce que je n'avais pas pu réussir, en mélangeant diver-

ses proportions de styrax et de térébentliine, ou d'autres corps

résineux, à obtenir un mélange qui eût l'odeur du styrax liquide;

niais depuis que j'ai vu le marc encore humide de baume de Tolu,

traité par la chaux, prendre, étant abandonné à lui même, l'o-

deur forte et tenace du styrax liquide
;
depuis également que j'ai

observé, nombre de fois, la môme odeur se manifester dans un

sirop très-fermentescible contenant du baume de Tolu, j'ai com-

pris, à plus forte raison, qu'un mélange humide de storax et d'au-

tres matières pourrait acquérir l'odeur forte du styrax liquide.

Cependant je ne crois pas qu'en réalité ce dernier soit du storax

altéré, parce qu'il n'y aurait aucun avantage, pour les falsifica-

teurs, à dénaturer une substance aussi chère que le storax pour la

vendre un prix très-inférieur, sous le nom de styrax liquide ; dès

lors on peut être certain qu'ils ne le font pas.

La seconde origine n'est pas mieux assurée, parce que l'odeur

du styrax liquide est plus

forte que celle du storax

et sa consistance plus li-

quide, et que l'elfet cons-

tant de l'ébullition de

l'eau sur un corps com-
posé de résine et d'huile

volatile est, au contraire,

d'augmenter la consis-

tance et de diminuer l'o-

deur du composé. Il faut

donc admettre que le

styrax liquide est produit

par un autre arbre que le

storax calamité.

Suivant toutes les pro-

babilités, le styrax li-

quide est tiré du Liqui-

dambar orientale des bo-

tanistes {fig. 433) ; cet

arbre diffère peu du Li-

qvMambar styraciflm, qui

donne en Amérique le Fig. 433. — Liquidainbar orientale,

baumeliquidambar. Pour

obtenir le styrax liquide, toujours d'après Petiver, on fait bouil-

lir l'écorce de l'arbre, préalablement pilée, dans de l'eau de

mer, et on recueille le baume qui vient nager à la surface.

Comme il contient encore beaucoup d'écorce divisée, on le
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fond de nouveau dans de l'eau de mer et on le passe. On ren-

ferme séparément dans des barils le styrax purifié et le résidu
de la purification : tous deux sont versés dans le commerce • mais
ils sont très-souvent altérés par toutes sortes de mélanges, et il

est presque impossible d'y trouver le styrax purifié dont parle
Petiver.

[Les données récentes de MM. Maltass, Campbell et de Mac
Craith (I) ont confirmé l'opinion de Guibourt sur l'origine du
styrax liquide. C'est bien An Liquidambar orientale, qu'on retire le

suc, dans la partie sud-ouest de l'Asie Mineure, et sur les côtes
de la mer vis-à-vis l'île de Rhodes. Voici d'après ces observa-
teurs la manière dont on l'obtient.

Suivant le lieutenant Campbell, on enlève l'écorce extérieure

de l'arbre, et on l;i garde en paquets pour faire des fumigations.

L'écorce intérieure est raclée avec un couteau semi-circulaire et

ramassée en quantité suffisante dans des trous : on la fait alors

bouillir dans l'eau, la partie résineuse monte à la surface et on
l'enlève avec une écumoire. L'écorce bouillie est mise dans des
sacs de crins, on la'presse fortement et on en extrait ce qu'on ap-
pelle l'huile. Le docteur Mac Craith indique un procédé analo-

gue : quant à M. Maltass, il rapporte qu'on met directement les

écorces dans des sacs de crin
,
qu'on soumet à la presse : en-

suite on jette de l'eau bouillante sur les sacs, on les presse de
nouveau et on obtient ainsi la plus grande partie de la résine.

L'écorce est retirée des sacs, séchée au soleil et forme ce qu'on

a appelé le storax rouge du commerce ou égorge de storax. Elle

est sous forme de lanières étroites, minces, rougeâtres, pressées

les unes contre les autres, sèches, mais conservant encore une
forte odeur balsamique : à la longue il s'y forme par places une
efflorescence d'acide. Il paraît, d'après Matthiole, que cette subs-

tance portait autrefois dans les officines le nom de Tigname^ qu'il

pense être du grec ^fj-wm, parfum; c'est le Cortex Thymiamotis

d'Europe. Est-ce aussi de cette écorce que Dioscoride a parlé

sous le nom de Narcaphtum ou Nascaphtum ? c'est peu probable :

car il donne ce nom à une substance qu'il dit venir de l'Inde.

Quant au suc qu'on obtient, il forme le styrax liquide, soit pur,

soit du commerce.
Storax liquide pur. Guibourt décrit un échantillon de cette sub-

stance qu'il a reçue de Péreira, comme différente du styrax liquide

du commerce, et provenant du Styrax officinale (2). Il appuie

son opinion sur les informations fournies par Landerer, l'un des

(1) Voir D' Hanbnry, on Storax [Pharmaceutical Journal,XVl, 417 et 461, t. IV,

page 436).

(2) Guibourt, Drogues simples, 4" édit., II, p. 553.
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éditeurs de Pharmacopée grecque, d'après lequel lastorax liquide

(nommé buchuri-jaij ou huile de storax) est obtenu à Cos et à

Rhodes du Styrax officinale (nommé poux.oupO- Mais ces données

de Landerer ont été reconnues fausses, et c'est bien au Liqui-

dambar orientale qu'il faut rapporter cette huile de buchuri. Elle a

l'aspect d'une térébenthine, d'un jaune-brunâtre et nébuleux.

Elle forme un sublimé blanc et acide contre la paroi supérieure

du vase qui la contient. Elle ressemble beaucoup au liquidambar

mou d'Amérique, mais s'en distingue par son odeur, qui offre le

parfum de la Yanille.]

Quant au styrax liquide du commerce, il est de la consistance

du miel, d'un gris brunâtre, opaque, d'une odeur forte et fati-

gante, d'une saveur aromatique non âcre ni désagréable. Conservé

longtemps dans un pot, je lui ai vu former, à sa surface, une efflo-

rescence d'acide cinnamique. Il se dissout très-imparfaitement

dans l'alcool froid; l'alcool bouillant le dissout complètement,

sauf les impuretés ; la liqueur filtrée se trouble et précipite en se

refroidissant (styracine?) : par son évaporation spontanée, elle

laisse précipiter une résine molle, et forme enfin une cristallisa-

tion d'acide cinnamique. Le résidu, qui pèse les 0,16 du tout,

est composé de terre et de fragments d'écorce.

Mais on conçoit que la proportion de ce résidu doive varier

dans le styrax du commerce ; il faut choisir celui qui en laisse le

moins, qui contient le moins d'eau, qui a l'odeur balsamique la

plus forte, et sans mélange d'aucune autre.

M. Edouard Simon a examiné avec soin la composition du

styrax liquide.

20 livres de ce baume, distillées avec 14 livres de carbonate de

soude cristallisé et de l'eau, ont fourni S onces d'essence nom-

mée styrole. Cette essence neutre, limpide, incolore, soluble dans

l'alcool et dans l'éther, est composée de :

Carbone 92,46

Hydrogène 7,54^

Cette essence, exposée à l'air, en absorbe l'oxygène et se con-

vertit en un corps gélatineux, transparent et visqueux, insoluble

dans l'eau, l'alcool et l'éther, nommé oxyde styrolique. La même
essence, traitée par l'acide azotique, se convertit en oxyde styro-

lique, acides nitro-benzoïque, cyanhydrique, et en un corps so-

lide, cristallisable, azoté, d'une forte odeur de cannelle, aussi

âcre et aussi rubéfiant que l'essence de moutarde. On donne à ce

corps le nom de nitro-styrole.

Je reviens au résidu de la distillation du styrax liquide avec le

carbonate de soude. La liqueur contient du cinnamaie de soude,
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dont on peut précipiter l'acide par le moyen de l'acide chlorhydri-

quc. La résine est prise à part, lavée, séchée et traitée par l'al-

cool bouillant, qui la dissout, sauf les impuretés. On retire les

deux tiers de l'alcool par la distillation, et on expose le reste

dans un lieu frais : la styracine se dépose sous forme de grains
cristallins, tandis que la résine proprement dite reste en dissolu-

tion. On lave le dépôt avec de l'alcool froid, et on le redissout
dans l'alcool bouillant pour le faire cristalliser.

La styracine est sous forme d'écaillés fines et légères ; elle fond

à 50 degrés, est presque insoluble dans l'eau, solubledans 3 par-

ties d'alcool bouillant, 22 parties d'alcool froid, 3 parties d'éther.

Elle a pour formule C^^Hi^O^ et peut se dédoubler en oxide cinna-

mique et en un corps volatil nommé sty^^acone.

Le styrax liquide entre dans la composition de l'onguent et de
l'emplâtre de styrax, et dans l'emplâtre mercuriel de Vigo.

[On a quelquefois attribué le styrax liquide au Liquidumbar

Altingia, Blume, de l'archipel Indien, qui donne en effet une ré-

sine semi-fluide et odorante ; mais ce produit est peu abondant et

ne vient pas dans le commerce. Il est curieux que cette substance

porte le nom de Mosamâla, qui rappelle celui de Hosa mallas,

donné par Petiver au styrax liquide.

Le styrax liquide sert très-probablement de base à diverses

espèces de styrax, qui ont été rapprochées pendant longtemps

du styrax calamité. C'est ainsi qu'il faut considérer comme un

mélange de ce suc du Liquidambar orientale et d'autres matières

résineuses ou simplement de l'écorce de l'arbre les produits dé-

crits par Guibourt dans la précédente édition des Drogues sim-

ples sous les noms de storax noir et de storax en pain, ou en sa-

yilles et dont voici les caractères :
]

Storax noir. Ce storax forme une masse solide, d'un brun noir,

coulant un peu à la longue, à la manière de la poîx, dans le vase

qui le renferme; sa surface offre un éclat un peu gras, et se re-

couvre à la longue de petits cristaux très-brillants; il possède une

odeur fort agréable, analogue à celle du vanillon ; il contient une

assez grande quantité de sciure de bois. C'est avec cette sorte que

l'on prépare à Marseille le faux storax calamité, en y incorporant

des larmes de gomme ammoniaque ou de résine tacamaque, de

l'acide benzoïque, du sable, etc.

Storax en pain ou en surilles, sciure de storax. Cette sorte arrive

en masses de 25 à 30 kilogrammes, recouvertes d'une toile; il

est d'un brun rougeâtre, facile à diviser en une poudre grasse et

grossière qui se remet en masse par la pression. Il a une odeur

analogue à celle du précédent, mais moins agréable. Peut-être

est-il formé seulement de l'écorce de l'arbre broyée au mou-
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lin et pourvue de la quantité de baume qu'elle contient natu-

rellement.

FAMILLE DES SALICINÉES.

Arbres élevés ou arbrisseaux à feuilles alternes, entières ou dentées,

. accompagnées de stipules écailleuses et caduques, ou foliacées et per-

• sistantes° fleurs dioïques, toutes disposées en chatons, munies chacune

] d'une bractéesquammiforme, persistante ;
périanthe nul ou remplacé par

1 un torus glanduleux, annulaire ou obliquement urcéolé ;
fleurs mâles

; à deux éta°mines ou davantage, dont les fllets sont distincts ou mona-

! delphes, avec un rudiment d'ovaire au centre ; fleurs femelles compo-

séesd'un ovaire sessile ou pédicellé, diphylle, uniloculaire, accompagné

à la base d'étamines rudimentaires ; ovules nombreux, ascendants;

2 styles très-courts plus ou moins soudés, terminés chacun par un stig-

mate bi-ou trilobé; fruit capsnlaire, uniloculaire, à 2 valves séminifères

qui se séparent par le sommet et s'enroulent en dehors
;
grames dres-

sées nombreuses, très-petites, pourvues d'un funicule très-court et

épais, s'épanouissant en une touffe laineuse, ascendante, qui enveloppe

toute la graine. Embryon dépourvu de périsperme. droit, à radicule

infère.

Les Salicinées se composent de deux genres d'arbres, les saules

et les peupliers, dont le premier, surtout, très-nombreux, très-

variable de forme et de grandeur, à espèces changeantes et d'une

étude très-difficile, se trouve répandu dans les lieux humides et

marécageux, tempérés ou froids, de l'hémisphère nord des deux

continents. Ces arbres poussent avec une grande rapidité, ont un

bois blanc, léger, flexible, et une écorce amère qui a été employée

pendant longtemps comme un fébrifuge incertain, avant que

M. Leroux, pharmacien à Vitry-le-François, en eût retiré le prin-

cipe actif qui est la salicine. [Cette substance est cristallisable en

aiguilles blanches, d'une saveur amère, soluble en toutes propor-

tions dans l'eau et l'alcool bouillant; moins soluble dans l'eau

froide, insoluble dans l'éther. Elle ést colorée en rouge de sang

par l'acide sulfurique concentré. Sous l'influence des acides éten-

dus et de la synaptase, elle se dédouble en glucose et en saligé-

nine. Elle appartient donc au groupe des glucosides.] Les prin-

cipales espèces dont on a retiré ce principe sont :

1. Le Saule blanc, Salix alba, L. ; arbre de 10 à 13 mètres,

à rameaux rougeâtres ou brunâtres, garnis de feuilles lancéo-

lées, courtement pétiolées, soyeuses et blanchâtres des deux

côtés
;

2. L'Osier ja.une, SuHx vitelUna, L., dontles rameaux sont d'un

jaune plus ou moins foncé, et les feuilles étroites-lancéolées et

glabres
;
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3. Le Saule à feuilles iPamandler, OU Ouier rouge, SalîX amyr,.
dabna ; 8 à 40 mètres de hauteur

; rameaux rougeâlres ou jaunâ
très

;
feuilles oblongues-lancéolées, glabres et d'un beau vert en

dessus, glauques en dessous, bordées de dents très-aiguës Cette
espèce et la précédente sont les plus estimées pour tous les u«a-es
auxquels on destine l'osier ;

°

4. Le Saule précoce, Salixprœcox, Willd.; 10 à 13 mètres de
hauteur

: rameaux d'un rouge foncé souvent recouverts d'une
poussière glauque

;
feuilles ovales-lancéolées, dentées, à nervure

médiane très-prononcée
;

5. L'Osier blanc, Salix viminalis, L. ; arbre de 3 à 7 mètres à
rameaux très-droits, très-effilés, revêtus d'un duvet soveux dans
leur jeunesse; feuilles linéaires-lancéolées, acuminées, très-entiè-
res, légèrement ondulées, vertes en dessus, soyeuses et blanches
en dessous, avec une nervure très-saillante

;

6. Le Saule hélice, Salix helix, L. ; 3 à 4 mètres d'élévation
;

rameaux très-effilés, glabres, luisants, cendrés ou rougeâtres
;

feuilles souvent opposées, linéaires lancéolées, acuminées, gla-
bres, un peu glauques en dessous

;

7. L'Osier pourpre, Salix purpurea, L. ; feuilles opposées ou
alternes

; ovales-lancéolées ou lancéolées-linéaires, entières par la
partie inférieure, légèrement dentées par le haut, un peu glau-
ques en dessous.

Autres espèces dont on n'a pas retiré de salicine:

8. Saule fragile, Salix fragilis, L. ; 10 à 13 mètres de hauteur;
rameaux brunâtres, cassant avec une grande facilité près de leur
insertion sur les branches

; feuilles lancéolées, dentées, glabres,
pétiolées;

9. Saule pleureur, Salix babylonica, L. La tige de cet arbre
haute de 6 à 8 mètres, se partage en branches étalées, presque
horizontales, divisées en longs rameaux grêles et pendants, garnis
de feuilles glabres, étroites et lancéolées. Il est originaire d'Asie,
d'oti il a été apporté assez tard en Europe. La disposition de ses
rameaux qui s'inclinent vers la terre comme la chevelure dénouée
d'une femme, lui donne un aspect triste et gracieux qui l'a rendu
l'emblème de la douleur et du deuil,

10. Saule Marceau, OU Marsauit, Salix caprœa, L. ; arbustede
6 à 8 mètres de hauteur, dont les jeunes rameaux sont brunâtres,
pubescents, garni de feuilles assez grandes, ovales-arrondies, gla-

bres en dessus, blanchâtres et cotonneuses en dessous, dentées
sur le bord, pointues au sommet, souvent accompagnées de sti-

pules arrondies. Cette espèce de saule, si difTérente des autres par
son feuillage, croît facilement dans toutes sortes de terrains ; on
en fait des échalas, des cercles de tonneaux, des fagots pour cuire
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la chaux, le plâtre, la tuile, etc. Les bestiaux, et surtout les chè-

vres, recherchent ses feuilles avec avidité, ce qui lui a valu son

nom linncen.

Les peupliers sont bcaucoup moins nombreux que les saules,

puisqu'on n'en compte guère qu'une trentaine d'espèces. Ils sont

en général bien plus élevés, et portent des bourgeons entourés

d'écaillés enduites d'un suc résineux et balsamique ; les feuilles

sont alternes, souvent arrondies ou triangulaires, dentées, portées

sur de longs pétioles comprimés latéralement au sommet, ce qui

donne à la feuille une extrême mobilité et la rend impressionna-

ble au moindre vent. Cet effet est particulièrement sensible dans

le tremble {Popuhis tremida), qui en a pris le nom qu'il porte. Les

peupliers se distinguent en outre des saules par leurs bractées dé-

coupées, leur torus en godet, prolongé obliquement en dehors;

par leurs élamines plus nombreuses, de 8 à 22 ;
leur ovaire est

entouré à la base par le torus ; les stigmates sont plus allongés,

à 2 ou 3 divisions. Les espèces principales sont le peuplier noir

{Populus nigra), qui fournit surtout les bourgeons résineux et bal-

samiques qui font la base du liparolé de peuplier {on^umi popic-

leum); le peuplier blanc {Populus albo); le tremble {Populus tre-

mulo), et le peuplier d'Italie {Populus fastigiata), qui paraît être

originaire de l'Orient.

M. Braconnot a constaté la présence de la salicine dans l'écorce

de plusieurs espèces de peupliers, ei notamment dans celle du

tremble ; mais elle y est accompagnée d'une autre substance ana-

logue nommée populine, cristallisant en aiguilles brillantes, d'une

saveur sucrée, peu soluble dans l'eau froide, plus soluble dans

l'eau chaude, l'alcool bouillant et les acides concentrés ; se trans-

formant sous l'action des acides étendus en acide benzoïque, glu-

cose et salicéline.

FAMILLE DES ULMACÉES.

Grands arbres ou arbustes à feuilles alternes, simples, péliolées, pen-

ninervées, dentées, rudes au toucher, acconopagnées de deux stipules

caduques ; fleurs fasciculées, hermaphrodites ou quelquefois unisexuelles

par avorlement ;
pédanlhe campanulé, à 4, 5 ou 8 divisions ;

élamines

insérées à la base du périanthe, en nombre égal et opposées à ses divi-

sions ; ovaire libre formé de 2 feuilles carpellaires à bords rentrés en

dedans, et atteignant l'axe, ce qui rend l'ovaire biloculaire {Ulmus), ou

à bords raccourcis (ovaire uniloculaire, Planera) ; ovule solitaire dans

chaque loge, suspendu à la cloison près du sommet, ou au sommet de

la loge unique j 2 styles continus avec les 2 feuilles carpellaires, écartés,

stignialifères sur leur face interne. Le fruit est une samare uniloculaire,

ou un achaine accompagné à sa base par le périanihe persistant, mais

L
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non accru ;
graine pendante, à lest membraneux, à raphé saillant

; pas
de périsperme, embryon homotrope, radicule supère.

Kcorce il'orinc cIiampÊire.

Ulmm campesùis, L. Cel arbre croît dans les forêts de l'Europe,
où il peut s'élever à 25 ou 27 mètres de hauteur et acquérir, avec
le temps, un tronc de 4 à 3 mètres de circonférence. On le cul-
tive aussi pour border les routes et former des allées dans les pro-
menades publiques. Ses fleurs, qui sont rougeâtres et disposées
en paquets serrés le long des rameaux, paraissent au mois de
mars avant les feuilles, et les fruits sont mûrs un mois après.

L'écorce intérieure de l'orme, ou le liber, a longtemps été vantée
contre l'hydropisie ascite et ensuite contre les maladies de la peau.
On la trouve dans le commerce, où on lui donne le nom d'écorce

d'orme pyramidal, divisée en lanières rougeâtres fibreuses, d'un
goAt pâteux et mucilagineux. La teinture d'iode y indique la pré-

sence de l'amidon.

Le bois d'orme est assez dur, rougeâtre et usité surtout pour le

charronnage. Celui que l'on nomme tortillard, surtout, est em-
ployé pour faire des moyeux de roues, des pieds de mortiers, des

vis de pressoirs, etc. Ce même arbre est sujet à produire, sur son
tronc, des excroissances ligneuses d'un volume considérable, qui,

travaillées par les ébénistes, forment des meubles d'une grande
beauté, à cause des accidents variés et bizarres que leur coupe a

mis au jour.

Écorce d'orme fauve «l'Amérique.

Ulmus fulva, Mx. Le liber de cet arbre est tellement mucilagi-

neux qu'on en fait des cataplasmes et des gelées nourrissantes. Les
Américains le réduisent en poudre aussi fine que de la farine, et

en font sous cette forme un commerce assez considérable. Cette

poudre est d'un jaune rosé très-pâle, et forme dans la bouche un
mucilage analogue à celui de la gomme adragante. On l'emploie,

sous toutes sortes de formes, dans un grand nombre de maladies

inflammatoires.

Il y a un certain nombre d'années, on a annoncé qu'on em-
ployait dans les Antilles Vécorce d'o}^me k la clarification du sucre.

Depuis, ce moyen a paru peu avantageux ; dans tous les cas, ce

n'est pas l'écorce d'un arbre du genre Ulmus qui servait à cet

usagC;, c'était celle du Theobroma Guaziima,L. ; Guazuma ulmifolia,

DC, lequel appartient à la famille des Byttnériacces, et porte le

nom d'orme à la Guadeloupe.
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FAMILLE DES MORÉES.

Celle famille, qui fait partie de l'ancien ordre des Urticées de Jussieu,

comprend des végétaux de toutes grandeurs, à suc souvent lactescent,

•1 feuilles alternes accompagnées de stipules caduques ou persistantes ;

à fleurs monoïques ou dioïques. Les fleurs mâles sont très-souvent dis-

posées en chatons, et sont composées de 3 ou 4 étamines insérées au

fond d'un périanthe à 3 ou 4 divisions ; les fleurs femelles sont disposées

en chatons, ou rassemblées sur un réceptacle globuleux, ou bien encore

sont placées, mélangées aux fleurs mâles, à la surface d'un réceptacle

plane, ou contenues dans un réceptacle pyriforme percé au sommet

d'une petite ouverture. L'ovaire est uniloculaire, rarement biloculaire,

à un seul ovule fertile. Les fruits sont des achaines ordinairement en-

tourés par le périanthe devenu charnu, et soudée en sorose, ou portés

sur un réceptacle tantôt étalé, tantôt relevé et fermé en forme de figue.

Embryon courbé en crochet, dans un endosperme plus ou moins dé-

veloppé ; radicule supére.

Racine de Contraycrya officinal.

Dorstenia brasiliensis, Lâm.
,
caa-apia de Marcgraff et Pison. Cette

Fig. 134. — Dorstenia brasiliensis. Fig. 435. — Dorsteuia conlrayerva.

plante {fig. 434) croît au Brésil ; elle pousse de sa racine 3 ou

4 feuilles longuement pétiolées, cordées-ovales, obtuses, créne-

lées ; et une ou plusieurs hampes nues, qui supportent chacune

un réceptacle orbiculaire garni de fleurs mâles et femelles mêlées
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{fig. 433) : les premières ont 2 étamines et les secondes \ ovaire
surmonté de 1 style et de 2 stigmates. Il succède à chacun un
fruit monosperme logé dans l'épaisseur du réceptacle qui s'est
accru. Cette fructification ne diffère de celle du figuier que parce
que, dans celui-ci, le réceptacle commun est globuleux et entiè-
rement fermé, si ce n'est au sommet, tandis que le réceptacle
des Dorstcnia est plane et élargi.

La racine du Dorstcnia brasiliemis possède une odeur aromati-
que faible et agréable. Elle est d'une couleur fauve rougeâtre à
l'extérieur, blanche à l'intérieur, d'une saveur peu marquée d'a-
bord, mais qui acquiert de l'âcreté par une mastication un peu
prolongée. Elle est composée d'un corps ovoïde terminé inférieu-
rement par une queue recourbée qui lui donne à peu près la fi-

gure d'un scorpion
; elle est garnie en outre de quelques radicules.

Sur l'autorité de Linné, un grand nombre d'auteurs ont attri-
bué la racine de contrayerva au Dorstenia confrayerva, L. ; à la vé-
rité, la racine de cette espèce, de même que celle de plusieurs
autres Borsienia, porte aussi le nom de contrayerva (i); mais la
racine officinale vient du Brésil, où elle est produite par le Dors-
tenia brasiliensis, qui a seul la racine tubéreuse, allongée et termi-
née par une forte radicule recourbée, comme on le voit dans
notre contrayerva.

^

Le Dorstenia contrayerva
{fig. 434) croît au Mexique ; il se dis-

tingue du précédent par ses feuilles pinnatifides, assez sembla-
bles à celles de la berce, et par son réceptacle à fleurs qui est

lui-même comme incisé ou lobé, et à peu près carré. C'est à cette
espèce probablement, ou à une autre voisine (le D. Houstoni ou le

D. drakena) qu'il faut attribuer la racine de Drake, qui a d'abord
été rapportée du Pérou par Drake, et ensuite décrite et figurée
par Clusius {£xot., lib. IV, cap. x). En d834, cette même racine
a été apportée de Guatimala, par M. Bazire, sous le nom de con-

t7\(yerva. Elle est noirâtre au dehors, blanche en dedans, et porte

çà et là des fibres menues, dont les plus grosses, dures et ligneu-
ses, donnent naissance à d'autres nodosités semblables aux pre-
mières. Elle est inodore et douée d'une saveur un peu astrin-

gente d'abord, qui laisse dans la bouche une acrimonie légère et

suave. Cette racine difiere du contrayerva officinal par sa forme
noueuse et tout à fait irrégulière, par sa couleur noirâtre au de-

hors et par son manque d'odeur.

(I) Ce nom, qui est espagnol, veut dire contre-venin.
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Fig:uicr et fig:ue.

Ficus Carica, L. Cet arbre {fig. 436) paraît indigène au midi de

l'Europe, ou bien, s'il y a été transporté du Levant, il y a si long-

temps, que l'époque en est inconnue. Dans toutes ces contrées, il

peut s'élever à la hauteur de 8 à 10 mètres, sur un tronc de l"',o

Fig. 436. — Figuier. — Rameaux. — b. c. Fleurs niàle et femelle. — a. d. Section de la

figue. — e. f. Fruit et graine.

à 2 mètres de tour; mais, sous le climat de Paris, il ne forme
guère qu'un arbrisseau de 3 à5 mètres, dont les tiges nombreuses
s'élèvent d'une souche commune. Les feuilles sont alternes, pé-
liolées, plus grandes que la main, échancrées à la base, découpées
sur leurs bords en 3 ou 5 lobes, d'un vert foncé en dessus, couver-
tes de poils nombreux en dessous, rudes au toucher. Les récep-
tacles (a) qui portentles fleurs naissent dans l'aisselle des feuilles :

ils sont arrondis ou pyriformes, avec une petite ouverture au
sommet, et portent des fleurs mâles à leur partie supérieure et

des fleurs femelles, plus nombreuses, sur tout le reste de leur

face interne. Les fleurs mâles (b) ont un périanthe à 3 divisions et

3 étamines
; les fleurs femelles (c) sont à 5 divisions et portent

1 ovaire supère surmonté de 1 style à 2 stigmates. Chaque ovaire
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devient, après la fécondation, un petit fruit mou (e) dont la semence
contient, au centre d'un endosperme charnu, un embryon un peu
courbé en crochet (/). La réunion de tous les petits fruits mûris
dans le réceptacle constitue la figue (cl), que le vulgaire con-
sidère comme un fruit, mais qui forme l'espèce particulière de
fruit agrégé à laquelle on a donné le nom de sycone.

Les figues du nord de la France et des environs de Paris (1)
sont peu sucrées et ne peuvent pas se conserver. Celles du com-
merce viennent du midi de la France et de l'Europe; on en dis-

tingue un grand nombre de variétés dont les plus communes
sont les petites figues blanches, les figues violettes et les figues grasses.

Les premières, qui proviennent de la petite figue de Marseille

desséchée, sont petites, blanches, parfumées et très-sucrées; elles

sont réservées pour la table. Les secondes, beaucoup plus
grosses, d'une couleur bleuâtre ou violette, proviennent de la

figue mouissonne de Provence; il faut les choisir sèches et nou-
velles ; ce sont celles qui se conservent le mieux en bon état et

que, pour celle raison, je préfère pour l'usage de la pharmacie.
Les figues grasses proviennent de la grosse figue blanche ou de la

grosse figuejau7ie àe 'Provence. Elles sont très-grosses, visqueuses,

très-facilement attaquées par les mites.

Dans quelques contrées du Levant, pour augmenter le nombre
des figues qui mûrissent et leur volume, on pratique une opéra-

tion qui porte le nom de caprification, laquelle consiste à pren-

dre les jeunes figues du figuier sauvage nommé caprificus, et à les

fixer sur les rameaux du figuier cultivé. Linné a pensé que l'uti-

lité de cette opération consistait à rapprocher des fleurs femelles

du figuier cultivé, chez lequel les fleurs mâles sont peu nom-
breuses ou altérées, les réceptacles du figuier sauvage, qui sont

mieux pourvus sous ce rapport ; mais on croit que le but de cette

opération est de propager sur le figuier un insecte du genre cynips,

qui vit habituellement sur l'arbre sauvage. Cet insecte s'attache

particulièrement aux figues; il s'y introduit, s'y loge et y cause

une affluenee de sucs qui tourne à l'avantage du fruit. Cette pra-

tique est peu suivie aujourd'hui.

Fig^uier sycomore.

Ficus Sycomorus, L. Arbre d'Égypte très-élevé et d'une vaste

étendue, dont les fruits sont l'objet d'une grande consommation

de la part des Arabes. Son bois, qui est très-léger, passe pour

incorruptible et servait à faire les caisses destinées aux corps em-

(1) On cultive le figuier principalement à Argenteuil ( Se.ine-el-Oise'; ou y
trouve surtout la ijrosse figue blanche et la ligue violette ou figue mouùsonne.
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baumés. J'ai vu en effet des caisses de momies anliques, en

(iu-uier sycomore, dont le bois était parfaitement conserve.^
_

\'écorce du figuier commun, lorsqu'on y fait des mcisions

laisse découler un suc laiteux, âcre et caustique, qui contient

une quantité notable de caoutchouc. Les figuiers des climats

chauds, et principalement le figuier élastique {Ficus elastica), le

figuier des Pagodes {Ficus religiosa), le figuier du Bengale {Ficus

bengalensis) et le figuier des Indes {Ficus indica), pourraient pro-

bablement en fournir au commerce. Le port de cette dernière

espèce et la manière singulière dont elle se propage, ont toujours

été un sujet d'admiration pour les voyageurs. Elle forme un grand

arbre toujours vert dont les branches produisent de longs jets qui

descendent vers la terre pour y prendre racine. Bientôt après ces

jets forment des troncs semblables au premier, qui produisent à

leur tour de nouveaux jets propres à s'enraciner ;
de sorte qu'un

arbre, en se propageant ainsi de tous côtés sans interruption,

pourrait former à lui seul une forêt.

Indépendamment des arbres qui appartiennent au genre figuier,

plusieurs autres végétaux dont les fruits ont paru avoir quelque

rapport avec la figue, on ont porté le nom. Ainsi le bananier

{Musa paradisiaca) a reçu le nom de figuier des Indes, figuier

d'Adam ou de Pharaon. Le figuier d'Inde est un cactus; le figuier

des Hottentots, un Mesewbryanthemum; le figuier de Surinam est

le cecropia peltata ; le figuier maudit est le clusia rosea, etc.

Résine laque.

La laque est une matière résineuse produite par la femelle d'un

insecte hémiptère nommé coccus lacca, laquelle vit dans l'Inde

sur plusieurs arbres qui sont entre autres le Ficus religiosa, L.

(fig. 437), les Ficus indica, L. ;
Rhamnusjujuba, L. ;

Butea frondosa,

Roxb., etc. (1). Ces femelles, de même que celles du kermès et

de la cochenille, se fixent seules sur les arbres cités, se rassem-

blent en grand nombre sur leurs jeunes branches, et s'y serrent

tellement qu'elles ne laissent aucun vide entre elles. Là, elles se

soudent au moyen de la matière résineuse qui exsude de leur

corps, et bientôt après elles ne forment plus chacune qu'une

cellule remplie d'un liquide rouge, au milieu duquel se trouve

une vingtaine d'œufs ou plus. Ces œufs éclosent, les larves se

(1) Le Croton lacciferum de Ceylim laisse exsuder naturellement, dans l'aisselle

s rameaux, ou par des incisions faites à son écorce, une résine qui paraît avoir
(1

des
, .

les propriétés de la laque; cependant Valmont de Bomare avertit de ne pas- con-

fondre cette résine avec celle que le cor.cus lacca produit sur d'autres arbres.

C'est celle-ci seule qui paraît former la laque du commerce.
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nourrissent du liquide qui les environne, el sortent ensuite à
l'état d'insectes parfaits, laissant leur dépouille dans la cellule
qui les conlenait. Il paraît qu'il est préférable de récolter la

laque plutôt avant qu'après la sortie de l'insecte.

On connaît dans le commerce trois sortes de laque : celle en
bétons, celle en grains, et la laque plate ou en écailles.

La laque en bâtons est celle qui se trouve encore attachée à
l'extrémité des branches de l'arbre. Elle y forme une couche

Fig. 4Ô7. — Ficus religiosa. — Rameaux couverts de laque. — Section du fruit.

plus ou moins épaisse, d"un rouge plus ou moins foncé. Elle est

transparente sur les bords, brillante dans sa cassure, et offre, à

l'intérieur, un très-grand nombre de cellules disposées circulai-

rement tout autour du bois, et dont plusieurs contiennent encore

l'insecte entier. Cette laque colore la salive lorsqu'on la mâche
pendant quelque temps; elle répand une odeur forte et agréable

quand on la chauffe ou qu'on la brûle.

La laque en gi^ains est celle qui s'est brisée et détachée des bran-

ches. Pour la pharmacie on doit choisir la plus foncée en cou-

leur, car on la décolore souvent dans l'Inde, où son principe

colorant est très-usité dans la teinture des étoffes.

La même chose a lieu pour la laque en écailles, qui se prépare

en faisant fondre les deux autres sortes, après les avoir fait bouil-

lir dans l'eau pure ou alcalinisée, les passant à travers une toile et

les coulant sur une pierre plate. Cette laque ressemble pour la

forme au verre d'antimoine ; mais elle varie beaucoup en cou-
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leur, suivant qu'elle a été plus ou moins privée de son principe

colorant : de là la distinction que l'on fait encore de la laque en

écailles, blonde, rouge ou brune. Pour les arts, qui en emploient

une assez grande quantité, c'est la moins colorée qu est la plus

estimée : pour la pharmacie, on doit préférer celle qui estrouge et

transparente, comme étant plus rapprochée de son état naturel.

La laque n'est pas une résine pure; elle est composée, cepen-

dant, d'une résine qui en fait la plus grande partie, d'une matière

colorante rouge soluble dans l'eau et les acides, de cire et de

gluten. Voici, au reste, l'analyse comparée des trois sortes de

laque, par Hatchett :

Laque Laque Laque
en bâtons. en grains. plate.

C8 88,6 90,9

10 2,5 0,5

C 4,6 4,0

6,5 2,0 2,8

0,0 0,0

2,5 1,8

100,0 100,0 100,0

Les propriétés médicales de la laque sont d'être tonique et

. astringente ; elle est employée comme dentifrice ; mais son plus

: grand usage est pour la fabrication de la cire à cacheter, pour la

I chapellerie et la teinture.

On emploie aussi dans la teinture deux préparations indiennes

' de la laque ; l'une est le lac-laque, qui est un précipité formé par

: l'alun dans une dissolution alcaline de résine laque (1) ; l'autre

I est le lac-dye, composition analogue, mais dont la préparation

m'est pas bien connue. Peut-être est-ce celle qui se trouve indi-

< quée dans le Journal de Pharma.cie (2).

Laque de Guatemala. Cette résine est sous la forme de globules

;sphériques, de la grosseur d'un petit pois, offrant d'un côté l'em-

preinte de la branche d'oii on les a détachés, quelquefois soudés

plusieurs ensemble, mais le plus souvent isolés.

Chaque globule est creux à l'intérieur, et les plus petits renfer-

1 ment les débris d'un insecte et un nombre considérable de petites

1 larves desséchées ; mais le plus grand nombre sont percés d'un

I trou et vides. Ces circonstances, presque semblables à celles qui

> signalent l'existence du Coccus lacca de l'Inde, nous indiquent que

mous avons affaire à une production de même nature; seulement

l l'espèce doit être différente.

Cette laque, apportée de Guatémala par M. Bazire, se trouvait

(1) Annules de chimie et de phys,, t. III, p. 225.

(?) Journal de p/iarmacie, torae VIII, p. 5"24.

GuiBOURT, Drogues, b« édition. T. II. — 21
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dans le droguier de l'École de pharmacie, partie dans son état

naturel, partie fondue et sous la forme de bâtons longs et étroits

réunis en bottes à l'aide d'une écorce fibreuse. Cette laque est

moins rouge que celle de l'Inde, et, lorsqu'elle a été fondue, elle

a une teinte noirâtre peu agréable. Elle exhale, étant chaude, une
odeur analogue à celle de la laque de l'Inde, et brûle de môme
avec une belle flamme blanche. La chaleur lui communique, en
outre, une élasticité qui la rapproche du caoutchouc; enfin elle

offre dans sa saveur un goût marqué d'acide succinique.

MArier noir.

Morus nigra, L. Arbre de 7 à 13 mètres de hauteur {fig. 438),
formant une tôte plus ou moins arrondie. Les feuilles sont pétio-

Fig. 438. — Mûrier noir

lées, cordiformes, aiguës à l'extrémité, dentées, glabres et rudes

au toucher en dessus, pubescentes en dessous, très-souvent en-

tières, quelquefois partagées en plusieurs lobes. Les fleurs mâles

et les femelles sont disposées en chatons séparés, tantôt portés

sur le même individu, d'autres fois dioïques. Les fleurs mâles

forment des épis allongés, et sont pourvues d'un périanthe à
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quatre divisions ovales, et de 4 étamines à filets droits plus longs

que le périanthe. Les fleurs femelles forment des chatons ovoïdes

et denses, courtement pédonculés. Chaque fleur porte un périan-

the à 4 divisions opposées, dont 2 extérieures plus grandes.

L'ovaire est supère, sessile, pourvu de deux styles divergents, et

divisé intérieurement en deux loges dont chacune contient un

ovule ; mais un de ces ovules et sa loge avortent constamment, et

le fruit est un achaine qui reste entouré par les folioles du pé-

rianthe accrues et devenues succulentes et bacciformes. Tous ces

fruits, très-rapprochés, formen t un fruit agrégé ovoïde et succulent

qui a reçu le nom particulier de sornse ; le vulgaire considère cette

sorose comme un fruit et lui donne le nom de mûre. Il mûrit

depuis la fin de juillet jusqu'au mois de septembre : il est vert

d'abord, puis rouge, enfin presque noir. II est alors rempli d'un

suc rouge très-foncé, très-visqueux, sucré, acide et d'un goût

assez agréable. On en prépare un sirop rafraîchissant et légère-

ment astringent. Le mûrier noir, de même que la plupart de nos

arbres fruitiers, parait originaire du Levant, mais il a été intro-

duit, il y a si longtemps, dans la Grèce et dans l'Italie, qu'on l'y

regarde comme indigène. Ce sont les Romains qui l'ont apporté

dans la Gaule, oii il se rend utile, non-seulement par ses fruits,

mais encore par ses feuilles qui peuvent servir de nourriture

pour le ver à soie. Mais il le cède beaucoup, sous ce dernier rap-

port, au mûrier blanc {Moriis alba, L.), qui est originaire de la

Chine, comme la culture du ver à soie, et qui a suivi cette cul-

ture de la Chine dans l'Inde et dans la Perse ; de la Perse à Con-

stantinople, sous le règne de Justinien
;
plus tard en Sicile et

dans la Calabre, du temps de Roger; enfin en France, après la

conquête de Naples par Charles YIII. On voyait encore, en d802,

à AUan, près de Montélimart (Drôme), le premier mûrier blanc

qui y fut planté par Guy-Pape, vers l'époque dont nous parlons.

L'écorce de mûrier noir, et principalement celle de la racine,

est âcre, amère, purgative et vermifuge. Dioscoride la cite comme
propre à détruire le ténia. Le bois de mûrier, à part l'aubier qui

est blanc, est d'un jaune foncé, très-solide, susceptible de poli,

inattaquable par les insectes, et peut servir à faire des meubles
ou des ustensiles. Il présente, sur sa coupe perpendiculaire à l'axe

et polie, des cercles blanchâtres, régulièrement espacés sur un
fond jaune, avec des lignes radiaires très-serrées et un pointillé

blanchâtre dû aux fibres ligneuses. Il a l'inconvénient de prendre
à l'air une couleur brune peu agréable.

Le bois du mûrier rouge d'Amérique {Morus rubra) est entière-

ment semblable. Celui du mûrier blanc est d'un jaune plus pâle

et brunit moins à l'air ; de sorte qu'on pourrc]iit en faire de beaux



32 i DICOTYLÉDONES MONOCIILAMYDÉES.

meubles. Je citerai encore, comme produisant des bois utiles ou t

pouvant être utilisés, les arbres suivants :

L.e Mûrier à papier.

Broussonetia papyrifera de Ventenat. Morus papyrifmi, L., 6Arbre origi-
naire de la Chine, dont on n'a connu en Europe, pendant longlemp?
que les individus ni,1Ies, jusqu'à ce que Broussonet eût découvert en ]

Ecosse le papyrier femelle qui y était cultivé sans y être connu. Cet
arbre est très-répandu dans la Chine, au Japon et dans les îles de l'O- \

céanie, où son écorce fibreuse sert à faire du papier et des étolfes. Son c

bois est d'un jaune très-pàle, poreux, léger et prenant mal le poli. On C

ne pourrait guère l'utiliser que pour l'intérieur des meubles. ï

Bois de Ilaclnra bois d'arc de la Eioaisiane.

Bow-iuood, Engl., Maclura aurmitiaca, Nuit. Cet arbre porte une sorose
globuleuse de la grosseur et de la couleur d'une orange, pleine d'un
suc jaune et fétide dont les Indiens se peignent la face pour se rendre
plus effrayants à la guerre. Le bois est tout à fait semblable à celui du
mûrier noir ; mais il perd sa couleur jaune à l'air et à la lumière, pour
en prendre une brune foncée, désagréable.

Bois jaune d«s teinturiers.

Morus tinctoria, L., Broussonetia tinctoria, Kunth, Maclura timtoria,

Nuflal, Cet arbre croît aux Antilles et au Mexiqne, où il acquiert des di-

mensions considérables, et où ses soroses sapides sont employées par
les médecins en place de nos mûres. Son bois vient principalement de
<]uba et de Tampico : il est en bûches quelquefois énormes de grosseur
et de poids (150 kilogrammes), mondées à la hache, d'un brun jaunâtre
à l'extérieur, d'un jaune vif et foncé à l'intérieur, avec des filets d'un
rouge orangé. Ce bois est dur, compacte, susceptible d'un beau poli, et

pourrait faire de très-beaux meubles, malgré la couleur mordorée qu'il

prend à l'air, laquelle, d'ailleurs, est loin d'être désagréable; mais il

est exclusivement employé pour la teinture en jaune. 11 contient, en
effet, un principe colorant jaune (le morin) cristallisable, peu soluble

dans l'eau, plus soluble dans l'alcool et dans l'éther, faiblissant par les

acides, devenant orangé par les alcalis, et colorant en vert le sulfate

de fer.

J'ai eu l'occasion d'examiner anciennement une matière résinoïde
nommée moelle de Cuba, qui était proposée pour le traitement de la tei-

gne. J'ai facilement déterminé l'origine de cette substance, en ayant
trouvé plusieurs fois de semblable dans des cavités ou fissures du bois

jaune de Cuba. Cette substance, qui me paraît être formée du principe

colorant presque à l'état de pureté, est sous la forme de plaques jaunes, •

efflorescentes, marbrées de rouge à l'intérieur, et ayant presque l'as- i

pect de l'orpiment naturel. Elle a une saveur amère et sucrée non dé-
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sagi'L^able, est Irùs-peu soluble dans l'eau froide, mais facilement et

entièrement soluble dans l'alcool.

Les Anglais désignent à tort le bois jaune sous le nom de fuslic, et

les Portugais sous celui de fustete, ce qui tend à le faire confondre avec

le vrai fuslet [Rhas cotinus).

Dois janne du Brésil.

M. Martius mentionne, dans son Systema materiœ med. veget. brasî-

> liensis (page 123), trois espèces de Brou<sonetia à bois jaune, qui peu-

1 vent répondre indifféremment au iaiai-iba de Margraffet Pison, et qu'il

1 nomme' -Sr. tinctoria, zanUioxylon, brasiliensis. Il n'est donc pas étonnant

I qu'on trouve dans le commerce deux bois jaunes du Brésil différents

1 de celui de Cuba, produits sans doute par les deux dernieri Broussonetia,

: sans qu'on puisse les attribuer plus spécialement à l'un ou à l'autre.

Le premier, connu dans le commerce sous le nom de bois jaune du

Brésil, arrive en billes considérables équarries, d'un jaune pâle à l'in-

térieur. Ce bcisa une texture très-fine, compacte, prend un poli satiné,

. et ne change pas à l'air. H imite assez bien le bois citron de Haïti, ou

hispanille ; mais il est inodore. Il est quelquefois pourvu de débris d'une

écorce épaisse, dont la couche subéreuse est imprégnée d'un suc jaune

analogue à la moelle de Cuba.

Bois janue de Para.

Ce bois, fort différent du précédent, a les fibres disposées par couches

enchevêtrées, comme celles du santal rouge et de quelques autres lé-

gumineuses. De quelque côté qu'on le coupe, ces fibres viennent former

à la surface de petites lignes creuses, comme des traits de burin, qui

nuisent à son poli. Ce défaut, joint à son changement de couleur qui,

du jaune pâle passe au brun sale, doit nuire à l'emploi de ce bois pour

l'ébénisterie. Sa force et sa ténacité peuvent cependant le rendre utile

d'une autre manière.

Ce môme bois est quelquefois vendu sous le nom de noyer de la Gua-

deloupe, par confusion, sans doute, avec un bois du môme genre prove-

nant de cette île. 11 est en effet arrivé de la Guadeloupe, dans ces der-

nières années, sous le nom de bois de Résolu, un bois d'un jaune pâle

qui a beaucoup de rapports avec le bois jaune de Para, et qui est pro-

bablement celui qui a porté le nom de 7wyer de la Guadeloupe.

Bois basasse.

Bagassa guyanensis d'Aublet. Bois d'un jaune foncé devenant d'un

jaune brun foncé à l'air. 11 a une structure semblable à celle du bois

jaune de Para, mais bien plus grossière ; il n'offre pas sur la coupe les

cercles concentriques blanchâtres des bois de mûrier et de maclura. Il

ne prend qu'un poli imparfait.
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FAMILLE DES ARTOCARPÉES.

Les végétaux compris dans .celte famille ne diffèrent guère des pré-
ct^denls que par l'absence complète de l'endosperme dans la graine Ce
sont donc, en général, des arbres à suc laiteux, à feuilles alternes sim-
pies ou divisées, accompagnées de slipules caduques. Les fleurs sont
monoïques ou dioïques : les fleurs maies disposées en chalons denses
et allongés, et les fleurs femelles portées en grand nombre sur des ré-
ceptacles charnus

;
les fruits, formés par la soudure des ovaires fécon-

dés, constituent des soroses qui peuvent acquérir de grandes dimen-
sions, par exemple dans \e jaquier ou arbre à pain [Arlocarpus, de âpTiç
pain, jcapTvoç, fruit), dont les fruits servent encore aujourd'hui de pain
à une partie des peuples de la Malaisie et de l'Océanie.

Il y a deux espèces principales à'Artocarpus : l'une, nommée
nma {Artocarpus incisa), est un arbre haut de 13 à 14 mè-
tres {fig. 439), dont les feuilles, très-grandes et incisées, ressem-

Fig. 439. — Jaquier découpé (*).

blent à celles du figuier ; les fruits, ou soroses, sont verdâtres,

plus gros que la tête, couverts de tubercules polyédriques, et

contiennent, près de la surface, au milieu d'une pulpe farineuse,

(*) 1 Feuilles el chaton florifères. — 2 Fruit.



ARTOCARPÉES.
"^'-^

de 40 à 60 semences grosses comme des châtaignes, et qui se

mangent de la môme manière. Mais c'est la pulpe farineuse qui

forme la partie la plus importante du fruit ;
car on la mange

comme du pain, après l'avoir fait cuire au four. Il y a une variété

de rima à sorose apyrène, plus grosse que la sorose à graines, et

plus utile encore, puisqu'elle est uniquement formée de pulpe

propre à faire du pain. Cet arbre, répandu naturellement dans

toutes les îles de l'Océanie, est aujourd'hui cultivé dans les

Antilles.

La deuxième espèce, le jaca {Artocarpus integnfolia), appartient

plus spécialement aux îles Malaises et à l'Inde. L'arbre est élevé

de 13 à 16 mètres, sur un tronc considérable; les feuilles sont

plus petites que dans la première espèce, et entières. Les chatons

mâles et femelles, et par suite les soroses, sont portés sur le tronc

et les gros rameaux. Ces dernières pèsent de 25 à 30 kilog., et

quelquefois 40 kilog. Les graines sont plus petites que dans la

première espèce, et également bonnes à manger. La pulpe est

jaunâtre, mollasse, très-sucrée, mais d'une odeur désagréable.

On trouve dans le commerce anglais, sous le nom dejack vood,

le bois de l'un ou l'autre des deux arbres précédents. Il est d'un

jaune pâle, perdant sa couleur et brunissant à l'air lorsqu'il n'est

pas verni, mais il conserve une belle couleur jaune lorsqu'il est*

verni. Il est très-léger et un peu satiné.

Je dois citer encore comme appartenant aux Artocarpées, deux

arbres de propriétés et d'usages bien différents, puisque l'un sert

à nourrir les hommes, et l'autre à les détruire. Le premier est

Yarbre à la vache {Galactodendron utile), observé par de Humboldt

dans plusieurs parties de la Colombie. Cet arbre fournit, par

des incisions faites au tronc, une grande quantité d'un suc blanc

et doux comme du lait, que les habitants boivent à l'instar du lait

de vache (1); le second est Vantiar des Javanais {Antiaris toxica-

ria), dont le suc, très-vénéneux, sert aux indigènes pour empoi-

sonner leurs flèches. Enfin, je dois nommer le Piratinera guija-

nensis d'Aublet, arbre de 16 à 18 mètres d'élévation, dont le tronc

peut avoir 1 mètre de diamètre ; le bois en est blanc, dur et com-

pacte, à l'exception du cœur, qui forme au centre un cylindre de 10

à 15 centimètres de diamètre. Ce dernier bois est très-dur, très-

compacte, d'un rouge foncé, avec des taches noires qui imitent

sur la coupe longitudinale l'écriture chinoise. De là vient qu'on lui

donne le nom de bois de lettres de Chine, ou de bois de lettres moucheté;

on le nomme aussi bois d'amourette moucheté. Il vient de Cayenne,

ainsi qu'un autre bois plus large, nommé plus spécialement amou-

(1) Ann. de chim. et de phys., t. VII, p. 182.



328 DICOTYLÉDONES MONOCIILAMYDÉES.

rette de Cayenne, qui est très-dense, d'un rouge marbré de noir
muni d'un aubier rougeâtre, très-pesant pareillement, bien moins
large que le bois. Ce bois contient quelquefois, dans ses parties
cariées, une résine brune, insoluble dans l'eau, soluble dans l'al-

cool et les alcalis. J'ignore quel arbre le produit.

FAMILLE DES URTICACÉES.

Feuilles opposées ou alternes, péliolées, entières, dentées ou quel-
quefois palmées

;
stipules ordinairement persistantes

; fleurs polygames,
très-souvent monoïques ou dioïques par avortement, disposées en épi/,
en tête, ou paniculées

; ovaire libre, sessile, uniloculaire, contenant un
seul ovule dressé

; fruit nu, ou renfermé dans le périanthe sec ou de-
venu bacciforme. Semence dressée, couverte d'un épisperme souvent
soudé avec l'endocarpe

; embryon antitrope, dans l'axe d'un endos-
perme charnu

; cotylédons ovés, plats ; radicule courte, cylindrique,
supére.

Orties.

Ces plantes sont généralement herbacées, à écorce fibreuse
susceptible d'être travaillée comme le chanvre et le lin ; à feuilles

stipulées, dentées, pourvues de poils canaliculés et glanduleux à
la base, par oti s'écoule une liqueur âcre et caustique contenant
de l'acide formique qui produit une chaleur brûlante et des am-
poules sur la peau. Les fleurs sont verdâtres, unisexuelles, ordi-

nairement monoïques ; les fleurs mâles sont disposées en grappes
et formées d'un périanthe à 4 folioles arrondies et de 4 étamines.
Les fleurs femelles ont un périanthe à 4 folioles dressées, dont
2 extérieures plus petites, quelquefois nulles, et 2 intérieures plus
grandes ; l'ovaire est supère, surmonté d'un stigmate velu ; le fruit

est entouré par le périanthe persistant, membraneux, ou ayant
l'apparence d'une baie. Les deux espèces principales de notre
pays sont :

L'Ortie grièche ou Ortie brûlante, Urtic amrns, L. Plante an-

nuelle, haute de 33 à 50 centimètres, à feuilles opposées, ovales,

portées sur de longs pétioles ; les fleurs sont monoïques, réunies

en grappes courtes, opposées et axillaires. Toute la plante est

couverte de poils très-piquanis et brûlants; on s'en sert pour pra-

tiquer Vurtication, qui consiste à battre avec une poignée d'orties

fraîches une région du corps sur laquelle on veut appeler l'irrita-

tion. La plante sèche perd toute action irritante.

La grande Ortie ou Ortie digïque, Urtica dioica, L. Sa tige est

tétragone, haute de 63 centimètres à 1 mètre, pubescente, très-

fibreuse; ses feuilles sont opposées, lancéolées-cordiformes,

grossièrement dentées, moins piquantes que celles de l'espèce
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précédente ; ses fleurs sont dioïques, herbacées, en grappes pen-

dantes ; ses semences sont oléagineuses, diurétiques suivant les

uns, purgatives suivant d'autres. La grande ortie sert de nourri-

( ture aux bestiaux, dont elle augmente le lait. Les anciens l'em-

;
ployaient comme excitante, emménagogue, apéritive et astrin-

!gente. M. le docteur Friard a publié (J) une observation sur les

, effets singuliers des tiges de Voriie dioïque. (C'est par erreur que

1 le Mémoire imprimé nomme l'ortie brûlante.)

Pariétaire,

Parietaria officinalis, L. — Car. gén. : périanthe court, évasé, à

. 4 folioles ; 4 étamines à filaments subulés, recourbés avant la fé-

icondation, se redressant alors avec élasticité et devenant plus

i longs que le périanthe; ovaire supère, ovoïde; style filiforme;

1 stigmate en pinceau ; un seul fruit luisant, ovoïde, au fond du

périanthe persistant.

La pariétaire présente une racine fibreuse, vivace ;
une tige

rougeâtre, ramifiée dès sa base, haute de 0",30, pubescente, toute

;

garnie de feuilles ; les feuilles sont alternes, pétiolées, ovales-

lancéolées, pointues, un peu luisantes en dessus, velues et ner-

veuses en dessous, s'attachant facilement aux habits ; les fleurs

: sont petites, vertes, ramassées par pelotons dans l'aisselle des

feuilles, presque sessiles; on observe dans chaque groupe plu-

; sieurs fleurs hermaphrodites à ovaire stérile, et une seule fleur

.femelle. Cette plante est commune dans les fentes des vieux

murs et le long des haies. Elle paraît contenir une quantité nota-

ble de nitre, auquel elle doit sa propriété diurétique,

FAMILLE DES CANNABINÉES.

Herbes annuelles, dressées, ou vivaces et volubiles, à suc aqueux
;

feuilles opposées, à stipules persistantes ou caduques. Fleurs dioïques :

fleurs mâles en grappes ou paniculées; périanthe herbacé, penla-

phylle ; 5 étamines insérées au fond du périanthe et opposées à ses di-

visions, fleurs femelles en épis agglomérés, accompagnées chacune

d'une bractée, ou en chatons à bractées foliacées, imbriquées, biflores ;

périanthe monophylle embrassant 1 ovaire uniloculaire, surmonté de

1 style court ou nul de 2 stigmates filiformes, pubescents. Le fruit est

un cariopse bivalve, indéhiscent, ou un achaine renfermé dans le pé-

rianthe accru et persistant. La semence est dressée, privée d'endos-

perme
;
l'embryon est recourbé en crochet ou en spirale ; la radicule

est supère. Celte famille se compose des seuls genres Cannahù (chanvre)

Ql Humulus (houblon),

(1) Journal de pharmacie, t. XXt, p. 290.
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Clianvpc cnltUé (/i^. 440).
'

Cannabis sativa. Belle plante originaire de l'Asie, dont la tige'
est droite, d'une hauteur très-variable, ramifiée, garnie de feuilles

profondément incisées, à divi-

sions palmées, dentées, aiguës;
feuilles opposées sur le bas de
la tige, alternes à la partie supé-
rieure. Les fleurs sontdioïqucs;
l'individu mâle est plus petit,

plus grêle et se dessèche plus
vite que l'individufemelle; celte

faiblesse relative est cause que
le vulgaire donne au chanvre
mâle le nom de chanvre femelle

et réciproquement. Les fleurs

mâles ont 1 périanthe penta-
phylle et 5 étamines ; le périan-

the des fleurs femelles est mo-
nophylle, persistant et embrasse
le fruit qui est un achaine ovale,

lisse, verdâtre, à 2 valves se sé-

parant par la pression. La se-

mence est huileuse, émulsive,

d'une odeur un peu vireuse. On
en relire une huile qui sert pour
l'éclairage et pour la fabrication

du savon noir.

Le chanvre est cultivé dans

presque tous les pays à cause de

ses fibres corticales, qui sépa-

rées de la partie ligneuse par le rouissage (1), constituent la filasse

dont on fabrique ensuite de la toile et des cordages.

Le chanvre est pourvu d'une propriété enivrante, exhilarante et

(1) Le rouissage est une opération qui consiste à faire tremper, pendant un
certain nombre de jours, le chanvre dans une eau stagnante, afin de dissoudre ou
de détruire, par la putréfaction, les parties mucilagineuses ou autres, qui unis-

sent les fibres corticales entre elles et au bois. Cette opération communique à

l'eau des qualités malfaisantes, et les émanations qui s'en exhalent peuvent occa-

sionner des maladies graves dans les lieux où on la pratique. Aussi est-il défendu

d'établir des vouloirs dans le voisinage des habitations, et dans les rivières ou

dans les eaux qui servent i\ la boisson des hommes et des animaux. iVoyez

Parent-Duchatelet, Annales d'hygiène publique et de médecine légale, 1. 1, p. 385;

t. VII, p. 237. Roucher, Du Rouissage considéré au point de vue de Phygiène
publique et de son introduction en Algérie \^Ann. d'hyy. publique, 1864, 2^ série,

t. XXII, p. 278].)

Fig. 440. — Chanvre cultivé.
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narcotique, qui paraît résider dans une matière glutino-résineuse

qui exsude de glandes placées à la surface de la tige et des feuilles.

,Mais cette propriété est beaucoup plus développée dans le chan-

vvre de l'Inde et de la Perse, dont quelques botanistes ont fait

une espèce particulière, sous le nom de Cannabis indica. Aujour-

d'hui on ne lui reconnaît aucune différence essentielle avec le

chanvre d'Europe, et on attribue la différence réelle qui existe

:entre leurs propriétés à l'influence générale de la température

-sur la production des principes actifs des végétaux. Celte raison

lest sans doute très-fondée, mais il me semble aussi que les deux

(plantes ne sont pas complètement identiques. La plante de l'Inde

L'est beaucoup plus grande, puisque, dans nos jardins mêmes, elle

atteint facilement 4 et 5 mètres de hauteur; ses feuilles sont plus

ssouvent alternes et ses fruits sont manifestement plus petits.

On se procure la résine de cette plante par un procédé singulier

cqui a de l'analogie avec celui qui est usité dans les îles grecques

tpour la récolte du ladanum. Des hommes, recouverts d'un habille-

rment de cuir, parcourent les champs de chanvre, en se frottant

nautant que possible contre les plantes. La résine molle qui les

irecouvre s'attache au cuir; elle en est ensuite séparée et pétrie

cen petites boules auxquelles on donne le nom de churrm ou de

ccherris. En Perse, on prépare le churrus en exprimant la plante

tpilée dans une toile grossière. La résine s'attache au tissu et est

sséparée par le râtissage. Cette résine possède à un très-haut

Ldegré les propriétés enivrantes de la plante. La plante elle-même,

îséchée avec soin, est vendue sous les noms de ganja ou gunjah et

(de bang. [Le ganja est sous forme de gâteaux plats, composés de

Itiges et de sonimités fleuries : son odeur est très-aromatique, sa

(couleur d'un vert brunâtre, son toucher résineux. Cette sorte

ttrès-estimée vient des montagnes du nord de l'Inde, d'après d'au-

Itres de la partie moyenne du Bengale. Elle arrive peu en Europe

(et est surtout destinée aux fumeurs des Indes. Le bang ou guaza,

1 récolté principalement dans les parties basses du pays et aussi

; autour de Hérat, est sous la forme de feuilles sèches, à peine

i accompagnées de quelques fragments de tiges, mais bien d'une

(quantité considérable de fleurs femelles. L'odeur est bien moins

t forte que celle du ganja et la matière résineuse manque presque

i complètement. Cette sorte, qui arrive presque seule en Europe,

! sert à faire une boisson épaisse qu'on nomme subdschi et à la-

' quelle on attribue des propriétés salutaires (1).]

Enfin, on emploie de temps immémorial, en Arabie et dans

I tous les pays qui ont été soumis à la domination arabe, une pré-

(I) Voir Extrait d'une lettre de M. Mûller, sur les Préparations extraites du
Cannabis saliva {Journal de pharmacie et de chimie, 3« série, XXVll, p. 290).
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paralion grasse de feuilles de chanvre, qui porte le nom de
haschishon hachich. C'est celle môme préparation dont les eflets
enivrants el hilarants ont été étudiés par quelques hommes sé-
rieux, mais qui pourra devenir une source de dépravation pour
beaucoup d'autres qui, blasés sur les plaisirs permis, en recher-
chent d'impossibles dans les divagations d'un entendement
perverti.

[Diaprés M. Personne (1), le principe actif du Cannabis indica est
une huile essentielle, assez fluide, plus légère que l'eau, d'une
couleur ambrée, à odeur de chanvre caractéristique : à un froid
de 12° à 15», elle se congèle et donne une foule de cristaux. Elle
est formée par le mélange de deux carbures d'hydrogène : un
liquide et incolore, C^eHs», bouillant de 235" à 240°

; on le nomme
cannabène; l'autre, Gi^Hi^ cristallisant dans l'acool en petites
écailles d'un éclat gras, et n'ayant qu'une odeur faible de chan-
vre

; M. Personne le regarde comme un hydrure de cannabène.]

Houblon [fig. 441).

Humulus Lupulus, L. Le houblon est pourvu de racines fibreuses,
ligneuses et vivaces, qui produisent tous les ans des tiges herba-
cées, sarmenteuses, hautes de 5 à 6 mètres, grimpant et s'entor-
tillant autour des arbres ou des supports qui se trouvent à leur
portée. Les feuilles sont opposées, péliolées, échancrées en cœur
à la base, à 3 ou 5 lobes, et dentées sur le bord. Les fleurs ont
une couleur herbacée et sont toutes mâles sur un pied, toutes
femelles sur un autre. Les premières sont en petites grappes pani-
culées au sommet des rameaux; les fleurs femelles naissent aux
aisselles des feuilles supérieures ; elles sont disposées en cônes
formés d'écaillés membraneuses, au bas de chacune desquelles
se trouve 1 ovaire surmonté de 2 styles subulés, ouverts, à stig-

mates aigus. Le fruit qui succède à chaque fleur femelle est une
petite graine arrondie, roussâtre, enveloppée par l'écaillé calici-

nale qui a persisté.

Le houblon croît en France dans les haies : il est cultivé avec
soin dans plusieurs contrées, notamment en Flandre el en Belgi-
que, à cause de ses cônes résineux et odorants, qui entrent dans
la fabrication de la bière. Toutes les parties de la plante sont
pourvues d'un principe amer qui les fait employer contre les ma-
ladies du système lymphatique ; mais ce sont surtout les cônes
qui, lorsqu'ils sont d'une bonne qualité, sont chargés d'une pous-
sière résineuse, jaune, odorante, à laquelle on attribue princi-

(1) Robiquet, Rapport sur le Concours relatif à l'analyse du chanvre {Journal

de pharmacie et de chimie, 3« série, XXXI, p. 4G).
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paiement les propriétés médicales du houblon. Cette poussière

avait d'abord été considérée comme un principe immédiat et

avait reçu le nom de lupuline ; mais l'examen chimique a montré

qu'elle était elle-même formée d'un grand nombre de principes

immédiats, et surtout de résine, d'huile volatile et d'une matière

amère, soluble également dans l'eau et dans l'alcool, et commu-

Fig. 441. — HouBIon.

niquant à l'eau la propriété de mousser fortement par l'agitation.

[M. Personne, dans son beau travail sur le lupulin (1), a étudié

ces trois substances et est arrivé aux résultats suivants : la résine,

de consistance variable, a une couleur jaune d'or ou jaune

orangé, et devient presque noire au contact de l'air. Les alcalis

la dissolvent en partie à froid et en séparent une matière insolu-

ble. Vhuile essentielle est un mélange de deux essences" : un car-

bure d'hydrogène C^^E.^, isomère de l'essence de térébenthine
;

et une essence oxygénée C^^E^^O^, le valérol. La couleur de cette'

huile varie du vert au jaune-rouge, suivant que le houblon dont

on l'extrait est récent ou déjà desséché.

Enfin la matière amère doit se ranger, d'après l'ensemble de ses

(I) Histoire chimique du Ivpulin {Journal de -pharmacie et de chimie, 3« série,

XXVI, p. 329). — Voir aussi A. Méhn, Étude du houblon et du lupulin. Thèse

de l'École de pharmacie de Montpellier, 18G7.
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propriétés, tauprôs des alcaloïdes. M. Personne n'a pu cependant
l'obtenir à l'état de pureté complète. M. Lermer, chimiste alle-

mand, paraît avoir été plus heureux et avoir obtenu cette sub-
stance à l'état de cristaux (i).]

On doit à M. Raspail une observation fort curieuse sur la pous-
sière jaune du houblon. C'est que cette matière qui, à la loupe,
paraît sous la forme de petites gouttes résineuses, transparentes
et homogènes, est véritablement organisée. Mais, à part cela, je
n'ai pu vérifier les détails d'organisation observés par M. Raspail,
et, par conséquent, je n'admets pas, d'après lui, que cette sub-
stance soit un pollen solitaire, naissant sur toutes les parties des
cônes du houblon femelle et pouvant servir à sa fécondation, et

encore moins que les glandes vésiculaires des jeunes feuilles de
houblon soient également un pollen nécessaire au développement
des bourgeons. Tout ce que l'observation microscopique m'a fait

voir dans la poussière jaune du houblon, après l'avoir épuisée de
ses principes solubles dans l'alcool, consiste à l'avoir trouvée for-

mée d'une masse uniforme de tissu cellulaire, amincie en cône
et pédiculée du côté qui l'attachait à la plante, évasée et bombée
du côté opposé {fig. 442). Je suis porté, en conséquence, à consi-

Fig. 442. — Cône de houblon. Fig. 443. — Cône de houblon (').

dérer cette matière comme une glande formée par l'exubérance

de petites parties du tissu cellulaire, et imprégnée de résine.

[Les observations de M. Personne sur ces grains de lupulin

et sur leur mode de développement {fig . 443) confirment

pleinement cette opinion. Elles montrent que le lupulin com-
mence par la dilatation d'une cellule épidermique, qui se divise

en plusieurs autres de manière à former à un moment donné une

(*) a, lupuli i commençant à se former; b, lupulin composé de deux utricu'es
;

c, lupulin

pédiculé; d, lupulin enferme de coupe striée; e, lupulin devenu glandiforrae.

(1) Lermer, Recherches sur le principe amer du houblon (Poli/technischen cen-

tralblatty 1863, p. 1225; et Union pharmaceutique, janvier, 18G4).
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sorte de disque rayonné attaché par un pédicule. Les bords se re-

lèvent et le disque devient cupuliforme : la cuticule qui revêt la

cavité de la capsule est alors soulevée par une sécrétion jaunâtre :

elle est ainsi refoulée peu à peu vers l'extérieur comme un doigt

de gant et forme au-dessus de la cupule un corps conoïde. Le

lupulin est alors arrivé à son développement complet.]

FAMILLE DES EUmORBlACÉES.

Feuilles communément alternes, quelquefois opposijes, accompagnées

ou privées de stipules; quelquefois nulles elles-mêmes, la plante étant

réduite à l'état d'une tige charnue, cactiforme. Les fleurs sont uni-

sexuelles, monoïques ou dioïques, solitaires, fasciculées, ou disposées

en grappes ou en épis ;
quelquefois les fleurs mâles et femelles sont

entourées d'un involucre commun, simulant une fleur hermaphrodite.

Le périanthe est libre, simple, rarement double, à 3, 4, 5 ou 6 di-

visions munies intérieurement d'appendices écailleux ou glanduleux;

les élamines sont en nombre défini ou indéfini, insérées au centre de

la fleur ou sous un rudiment d'ovaire ; les filets sont hbres ou soudés,

les anthères introrses ou extrorses, biloculaires, à loges souvent dis-

tinctes ; les fleurs femelles ont un ovaire libre, sessile ou très-rare-

ment slipilé, ordinairement triloculaire, rarement bi-ou pluriloculaire
;

chaque loge renferme 1 ou 2 ovules collatéraux, suspendus à l'angle

central, au-dessous du sommet. Du sommet de l'ovaire naissent autant

de stigmates qu'il y a de loges, généralement sessiles, allongés, bifides

ou même muUifides. Le fruit est sec ou légèrement charnu, composé

d'autant de coques soudées qu'il y avait de loges à l'ovaire
;
chaque

coque, ordinairement bivalve et s'ouvrant avec élasticité, contient une

ou deux graines suspendues à l'angle interne ;
l'épisperme est crustacé,

épais et formé de deux couches très-distinctes: l'endosperme est

charnu, huileux, renfermant un embryon homotrope, à cotylédons fo-

liacés, à radicule supère.

Les Euphorbiacées composent une famille très-vasie, multiforme et

cependant très-naturelle, qui tire son principal caractère de la struc-

ture de son fruit polycoque. La plupart sont pourvues d'un suc laiteux,

très-acre et souvent vénéneux; quelques-unes sont aromatiques. Les

semences sont huileuses, rarement comestibles, le plus souvent plus

ou moins fortement purgatives. Quelques Euphorbiacées sont pourvues

de racines féculentes qui sont d'un grand intérêt pour la nourriture des

peuples de l'Amérique.

M. Mûller (d'Argovie) (t) a distribué de la façon suivante les genres

d'Euphorbiacées :

SECTION V. — Sténolobées. Cotylédons semi-cylindriques, ne dépas-

sant pas sensiblement la radicule en largeur, et beaucoup plus étroits

que l'albumen.

Tribu 1". — Calétiées. Loges des ovaires bi-ovulées. Calice des

fleurs maies à estivalion valvaire. Calelia, etc.

(l) Dans sa monograpliio destinée au Prodromus de De Candolte.
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Tribu II. — Ricinocarpécs. Loges 1-ovuldes. Calice des fleurs mûles
à eslivation quinconciale. Ricinocarpus, etc.

Trtbu III. — Ampérées. Loges i-ovulées. Calice des fleurs maies à es-
livation valvaire ou subvalvaire. Amperea, etc.

StlCTION II. — PLATYLOBÉiis. Colylédons plats, plus larges que la
radicule; presque aussi larges que l'albumen.

Tribu IV. Phyllanthées. Loges 2-ovul(:'es. Calice des fleurs mâles à
esUvalion quinconciale. Phyllanlhus, elc.

Tribu V. — Bridéliécii. Loges 2-ovulées. Calice des fleurs mâles à
cstivalion valvaire. Biidcha, etc.

TniBu VI. — Crotonées. Loges l-ovulées. Calice des fleurs mâles à
eslivation quinconciale. Anthères infléchies dans le bouton. Croton, Julo-
crolon, etc.

Tribu VU. — ^tcalyphées. Loges I-ovulées, Calice des fleurs mâles i
estivalicn valvaire. Anthères dressées dans le bouton, fleurs à l'aisselle
de bractées, ou involucrc^es. involucres uni-sexuels. Aleuntes, Merm-
rialis, Acalypha, Rlcinus, Crozophora, etc.

TniBu VIII. — Hippomanéeg. Loges t-ovulées. Calice des fleurs
mâles à eslivation quinconciale. Étamines quelquefois insérées autour
d'un disque central. Anthères dressées dans le bouton. Fleurs à l'ais-

selle de bi'aclées ou involucres. Involucres unisexuels. Cluytia, Jatroplia,

Maiiikot, Stillingia, Hippomane, Sapium, Hura, etc.

TuiBu IX. — Dalechampiées. Loges 1-ovulées. Calice des fleurs
mâles à eslivation valvaire. Anthères dressées dans le bouton. Fleurs
involucrées, involucres bi-sexuels. Involucre comprimé diphylle. Fleurs
mâles polyandres. Dalechampia.

Tribu X. — Euphorbiées. Loges 1-ovulées. Calice des fleurs mâles
(rarement développé) d eslivation quinconciale. Anthères dressées dans
le bouton. Fleurs involucrées, involucres bi-sexuels. Involucre calyci-
forme non comprimé. Fleurs mâles monandrés. Euphorbia.

Euphorbes.

Il y a peu de genres dans le règne végétal qui justifient mieux
que celui-ci l'idée que les végétaux analogues par leurs caractères

de classification, le sont également par leurs principes consti-

tuants et par leurs propriétés toxiques ou médicales. Il n'y a, en
effet, pas une des espèces qui le composent qui ne soit remplie
d'un suc laiteux, et douée de propriétés âcres etcorrosives telle-

ment intenses qu'on ne saurait les employer avec trop de pru-
dence, et seulement à défaut de médicaments moins actifs, dont
il soit plus facile de régler les 60*615.

Linné, considérant les euphorbes comme hermaphrodites (1),

les avait rangés dans sa dodécandrie trigynie, et leur donnait pour
caractère un calice monophylleà4 ou 5 divisions; une corolle

(1) [La môme opinion a été reprise récemment par M. Bâillon, et discutée dans
son Étude générale du groupe des Eup/iorbiace'es. Paris, 1858.]
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à 4. 011 o pétales alternes avec les divisions du calice; 12 h 13 6ta-

niines fixées au réceptacle et enlremôlées de filaments stériles
;

un ovaire pédicellé au centre de la fleur, surmonte de 3 styles

bifides; une capsule saillante hors du calice, formée de 3 coques

monospcrmes. Mais aujourd'hui les botanistes considèrent le ca-

lice et la corolle de Linné comme un involucre qui renferme

autant de fleurs monandres qu'il y a d'étamines, accompagnées

chacune d'un périanthe propre écailleux, lacinié; au centre de

toutes ces fleurs mâles se trouve une seule fleur femelle pédicel-

lée, accompagnée quelquefois d'une autre avortée (pg. 44-4).

Le port des euphorbes est très-va-

riable : quelques-uns ont une tige

épaisse, charnue, anguleuse, aphylle,

ressemblant beaucoup à celle des cac-

tus, et armée sur les angles d'épines

géminées ou solitaires; les autres, qui

sont les plus nombreux, ont des tiges

frutescentes ou herbacées, garnies de

feuilles simples, souvent alternes, quel-

quefois opposées ou veiticillées. Ces

liges sont presque toujours ramifiées

à leur partie supérieure, et les rami-

fications, le plus souvent disposées en

ombelle et ensuite plusieurs fois dicho-

tomes, portent des involucres à leurs

extrémités; un involucre solitaire, te-

nant la place d'une troisième bran-

che, se trouve en outre dans cha-

cune des bifurcations supérieures.

On observe d'ailleurs à la base de

l'ombelle et à chaque bifurcation une

collerette de bractées verticillces ou

opposées.

Euphorbe des anciens, ^w/j/itrôm anti-

quorum, L. Tige triangulaire ou qua-

drangulaire, articulée, ramifiée, munie

sur les angles de petits appendices

foliacés et d'épines géminées , diver-

gentes. Les involucres sont portées sur

de courts pédoncules simples ou divi-

visés et triflores; chaque involucre ne contient que 5 à 6 éta-

mines. Cette plante croît en Afrique, en Arabie et dans l'Inde.

Euphorbe diîs Canaries, Euphorbia, canariensis L. {fîg. 4-44).

Tige épaisse, quadrangulaire, haute de l^jS à 2 mètres, garnie de

CuiBOUi'T, Drogues, 5» édition. T. II. — 52

Vig. 444. — Euphorbe des

Canaries.
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rameaux ouverts, dont les angles, ainsi que ceux de la lige, sont

munis de tubercules rangés longitudinalement, de chacun des-

quels partent deux aiguillons courts et divergents, dont un est

recourbé en crochet. Les fleurs sont sessiles, placées au-dessous

des aiguillons, accompagnées de bractées ovales; l'involucre est

à 10 divisions, dont 5 plus internes, charnues et d'un rouge obscur.

Le fruit est tres-petit, lisse, jaunâtre, formé de 3 coques mono-
spermes. Cette plante croît naturellement dans les îles Canaries.

Euphorbe officinal, Euphorbia officinarum^ L. Tige épaisse,

droite, souvent simple comme un cierge, haute de 1°, 3 à 2 mè-
tres, pourvue, sur toute sa longueur, de à 18 côtes saillantes

dont la crête anguleuse est garnie d'une rangée d'épines géminées.

Les fleurs sont presque sessiles et d'un vert jaunâtre. Cette plante

croît naturellement dans l'Éthiopie et dans les parties les plus

chaudes de l'Afrique.

Gommc-réaiue d'Euphorbe.

La plupart des auteurs s'accordent à dire que c'est en faisant

des incisions àl'écorce de VEuphorbia officimrum et des deux es-

pèces précédentes qu'on se procure l'euphorbe du commerce;

mais la forme sous laquelle se présente toujours cette substance

indique qu'elle a dû couler naturellement, et les débris de ra-

meaux, toujours quadrangulaires, qu'on y trouve quelquefois

n'est pas favorable à l'opinion que VEuphoi^bia officinarum eu est

la source principale. \\JEvphorbia canariensis répondrait beau-

coup plus par la forme de ses tiges aux débris trouvés au milieu

de la gomme d'euphorbe : mais, d'après les observations faites par

Berg (1), ces débris diffèrent des parties analogues de 1'^. cana-

riensis.

Les rameaux florifères sont trois fois moins épais; les petites

inflorescences partielles, formées d'ordinaire de 3 involucres, sont

portées sur un pédoncule de 13 millimètres environ : les divi-

sions de rinvolucre sont jaunes et d'une forme différente de

celles de VE. canariensis.

Pour ces raisons, Berg a cru devoir attribuer la gomme résine

à une euphorbe encore inconnue à l'état vivant, et qu'il a dé-

crite, d'après les débris qu'il a pu en trouver, sous le nom à'Eu-

phorbia resinifera.

L'eupborbe est en petites larmes irrégulières, jaunâtres, demi-

transparentes, un peu friables, ordinairement percées de un ou

de deux trous coniques qui se rejoignent par la base, et dans les-

(1) Berg et Schmidt, Darsiellang und Beschreibung offizinellen Gewcichte,

t. IV, pl. xxxiv, d. Leipzig.
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quels on trouve encore souvent les aiguillons de la plante, dont

un est recourbé. Il n'a presque pas d'odeur; sa saveur, qui est

d'abord peu sensible, devientbientôt âcre, brûlante et corrosive.

Sa poudre est un très-violent sternutatoire, ce qui la rend dange-

reuse à préparer.

L'euphorbe a quelquefois été administré à l'intérieur comme
purgatif; mais, comme il est encore plus corrosif, son usage a

presque toujours été suivi des accidents les plus funestes. Il faut

donc absolument se borner à l'employer à l'extérieur, où il pro-
duit un effet vésicant presque égal à celui des cantharides.

D'après les analyses de Braconnot, de Pelletier et de Brandes,
l'euphorbe est composé de :

,

Braconnot. Pelletier. Brandes.

C0,8 43,77

14,4 14,93
» 4,84

2 »

12,2 18,82

2,0 1,8 4,90

» 0,70
Phosphate de chaux

» 5,G0

^
1

0,8 (

6,40

100,0 100,0 100,00

La résine est d'une excessive âcreté, brunâtre, friable, fusible,

soluble dans l'alcool, l'éther et l'essence de térébenthine, très-

peu soluble dans les alcalis. La cire ne paraît pas différer de la cire

d'abeilles. Il résulterait de ces analyses que l'euphorbe n'est pas

à proprement parler une gomme-résine, puisqu'on y trouve de
la cire, du caoucthouc, et, au lieu de gomme, des malates de
chaux et de potasse.

[M. Fluckiger (I) a repris l'analyse chimique de la gomme-ré'
sine d'euphorbe

; et, en ayant soin de n'agir que sur le produit
complètement débarrassé des débris de la plante, il est arrivé aux
résultats suivants :

y

Résine gg
Substance particulière nommée par lui Euphorbon. 22
Gomme
Malates j2
Substances minérales jO

La résine lui a paru être le principe toxique de la gomme-ré-
sine, tandisque l'action drastique serait due principalement à la

(1) Veber das Euphorbon, octobre 1SC7. Berne.
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substance parLiciiliôre, crislallisable, soluble dans l'élher, l'alcool

amylique, le chloroforme ; insoluble dans l'eau, qu'il appelle
Eupborbon et h laquelle il attribue la formule C^^U^^O^. On voit

que dans cette analyse la proportion de gomme est considérable].

L'existence d'une grande quantité de surmalale de chaux
dans les plantes charnues, à quelque famille qu'elles appartien-

nent, est un fait bien remarquable et qui semble indiquer une
liaison encore inconnue entre la présence du sel et l'élal de plante :

de telle sorte que la production dans l'économie végétale d'une
grande quantité de ce sel calcaire soluble semble causer l'hyper-

trophie du parenchyme. Je citerai pour exemple les euphorbes
charnus, les cactus qui leur ressemblent tant en apparence, les

joubarbes, les sedum, les agave, les aloès, etc.

Euphorbe auriculb, Euphorbia Peplis^h. Tige ramifiée, feuilles

assez grandes, entières, ovales-obtuses, auriculées d'un seul côté

à la base ; fleurs axillaires solitaires ; rameaux tombants.

Euphorbe ipecacuanha, Euphorbia ipecacuanha, L. Tige dicho-

tome, feuilles très-entières, lancéolées
; pédoncules axillaires,

uniflores, égalant les feuilles; tige dressée.

La racine de cette plante est très-longue, fibreuse, cylindracée,

blanchâtre, inodore, peusa-

pide et cependant vomitive

à la dose d'une dizaine de

grains. Elle est employée
comme ipécacuanha dans

l'Amérique septentrionale,

oîi elle est indigène. La ra-

cine de la plupart de nos

euphorbes jouit de la même
propriété.

ÉsuLE RONDE, Euphorbia

Pe/ilus, L. Ombelle trifide;

rameaux plusieurs fois di-

chotomes, munis d'involu-

celles ovés ; feuilles très-

entières, obovées,pétiolées.

Cette plante est très-com-

mune dans les lieux culti-

vés, autour des habitations.

É?VRGE, Ei(pho7'biu Lathy-

ris, L. {fig. 445). Racine

pivotante, bisannuelle, pro-

duisant une tige droite, cylindrique, haute de 0°,60 à 1 mètre,

garnie de feuilles opposées, sessiles, oblongues, d'une couleur
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glauque. Celte tige est terminée par une ombelle à 4 rayons

qui se biiurquent plusieurs fois. Les bractées sont presque

triangulaires et les pétales sont fortement échancrés en crois-

sant. Cette espèce se trouve dans les lieux cultivés et sur le bord

des champs, en France, en Suisse, en Allemagne et en Italie. L'é-

corce delà racine desséchée et réduite en poudre purge à la dose

de i gramme à ^8^,5. Les semences, ovoïdes, subanguleuses,

obliquement tronquées, réticulées, rugueuses, d'un brun mat, con-

tiennent une amande blanche, huileuse. Elles étaient nomméesau-

tveïois granaregia minora; elles sont employées comme purgatives

par les gens de la campagne. On a proposé, il y a quelques années,

de se servir dans le môme but de l'huile obtenue par expression.

On en retire environ 40 pour 100. Celte huile est d'un fauve clair,

bien fluide, d'une saveur âcre et d'une odeur très-marquée. Elle

est complètement insoluble dans l'alcool ; elle purge à la dose

de 1 à2 grammes; mais elle a l'inconvénient de provoquer sou-

vent le vomissement.

RÉVEILLE-MATIN, Euphorbiahelioscopia,lj. Ombellegénérale quin-

quéûde
;
partielle trifide; particulière trifide oudichotome. Invo-

lucelles obovés; feuilles cunéiformes dentées.

ÉsvL^,Eupho7'bia Fsula,L. ombelle multiflde-bifide ; involucelles

sous-cordiformes, pétales subbicornes ; rameaux de la lige stéri-

les ; feuilles uniformes.

La racine d'ésule, ou plus exactement l'écorce de racine d'ésule,

a été usitée autrefois comme un purgatif hydragogue; mais il faut

avouer qu'on n'est pas certain de la plante qui doit porter le nom
d'ésule; ou plutôt ce nom paraît avoir été porté par un certain

nombre d'euphorbes à feuilles étroites, plus ou moins semblables

à celles du pin; tels sont les Euphorbia pitliyusa, esula, gerai^diana,

cyparissiaSy etc.

Mercnriales.

Genre de plantes à fleurs dioïques, très-rarement monoïques,

ayant un périanthe simple à 3 ou 4 divisions; les étamines sont

au nombre de 9 à 12, à filets libres et exsertes, à anthères globu-

leuses, didymes. Les fleurs femelles portent un ovaire à 2 lobes

et biloculaire (rarement à 3 lobes et à 3 loges), surmonté de 2 ou

3 styles divergents, denticulés. La capsule est à 2 coques (rare-

ment 3) monospermes, épineuse ou cotonneuse.

Ce genre comprend une dizaine d'espèces indigènes ou exoti-

ques dont deux sont très-communes dans nos contrées et ne doi-

vent pas être confondues pour l'usage médical, à cause de leur

activité très-différente.
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Meucuriale ANNUELLE OU FOiMLE, Mcrcurialis annua, L Racine
blanche et fibreuse; tige haute de 33 à 50 centimètres lisse et
branchue; feuilles opposées, longuement pétiolées, ovales lancée
lées, aiguës, d'un vert clair et très-glabres, comme la lio-e Les
fleurs sont dioïques, les mâles rassemblées par petits paquets <=ur
des épis axillaires, grêles, interrompus, longs et redressés- les
femelles solitaires ou géminées et presque scssiles. Elles sont for-
mées d'un périanthe vert, à 3 folioles, comme les mâles et d'un
ovaire didyme et à 2 styles divergents (1). Cette plante croît dans
les lieux cultives, autour des habitations; elle a une odeur nau-
séeuse; elle est laxativeet quelquefois drastique, mais toujours
beaucoup moins que la suivante.

Mercuriale vivace ou des bois, Mercurialis r^erennis, L. Tiges
droites, non divisées, à peine hautes de 35 centimètres, chargées
de quelques poils, et garnies de feuilles courtement pétiolées,
ovales-lancéolées, pointues, dentées, un peu rudes au toucher et
d'un vert sombre. Les fleurs, môme femelles, sont assez longue-
ment pédonculées. Cette plante croît dans les bois; elle est plus
fortement purgative que la première, et son ingestion dans l'esto-
mac a souvent été suivie d'accidents plus ou moins graves. Elle
contient une petite quantité du même principe colorant bleu qui
distingue la mawelle ou tournesol, et son suc colore le papier en
bleu. La mercuriale annuelle en offre également, comme on peut
le voir par la couleur bleue que prend l'écorce de sa racine pen-
dant sa dessiccation.

Maurelle ou TOURNESOL, Cro:;o/(//om^mc^or2«,Neck., Crotontinc-
torium, L. Cette plante, comprise dans le genre Croton par Linné,
en difl'ère par des caractères très- tranchés et notamment par la

présence d'une corolle et par le petit nombre de ses étamines.
Elle est pourvue d'une racine fibreuse et d'une tige grêle, rameu-
se, haute de 35 centimètres environ. Ses feuilles sont molles,
alternes, pétiolées, ovées-rhomboïdales, ondulées sur le bord,
cotonneuses et blanchâtres. Les fleurs sont monoïques, petites,

disposées en grappes courtes ; les mâles rassemblées à la partie
supérieure, les femelles placées à la base et longuement pédoncu-
lées. Les premières ont un calice à 5 divisions, une corolle à
5 pétales, et 5 étamines (rarement 8 ou 10) dont les filets sont
soudés par le bas en une colonne centrale; anthères extrorses.

Les fleurs femelles ont un calice à 10 parties linéaires, la corolle

nulle, l'ovaire sessile,trioculaire. Le fruit est longuement pédon-

(1) J'ai quelquefois trouvé sur la mercuriale un ovaire à 3 lobes et à 3 styles

dont le fruit était par conséquent à 3 coques monospermes, soudées et hérissées

de piquants. Ce fruit ressemblait alors parfaitement à celui du ricin.

I
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Cillé et pendant ; il est épineux et à 3 coques monospermes, comme

celui des ricins.

Je pense que celte plante doit son nom de maurelle à une cer-

taine ressemblance avec la morelle {Solanumnigrum), et celui de

tournemlovi A' héliotrope, à l'ancienne fable de Clytie, amante du

soleil. Elle croît dans le midi de la France, en Espagne, en Italie

et dans le Levant. On la cultive principalement au Grand-Gallar-

gues (Gard) pour la préparation du tournesol en drapeaux. A cet

effet, on récolte les fruits et les sommités de la plante, on les

écrase et on exprime le suc dans lequel on trempe des chiffons ou

de la toile grossière, que l'on fait sécher. Cela fait, on suspend ces

chiffons dans une cuve en pierre, au fond de laquelle on a mis un

mélange d'urine putréfiée et de chaux vive. Par l'action de l'am-

moniaque qui se dégage, et de l'oxygène de l'air, les chiffons que

le suc de la plante avait teints en vert deviennent rouges; on leur

fait subir une seconde immersion dans le suc de maurelle et

une nouvelle exposition à la vapeur ammoniacale, et on les envoie

dans différentes parties de l'Europe et surtout en Hollande, où

leur matière colorante est utilisée pour la coloration des fromages,

des pâtes, des conserves et de diverses liqueurs. Mais, ainsi que je

l'ai dit précédemment (page 65), ils ne paraissent pas servir à la fa-

brication du tournesol en pains.

Exc^CARiA AGALLOCHA, arbre aveuglant. Grand arbre des îles-

Moluques qui a été ainsi nommé parce que si, par malheur, en le

coupant, le sucre âcre et laiteux dont il est rempli tombe dans

les yeux, on court risque de perdre la vue. Son bois est d'une

couleur ferrugineuse, dur et fragile comme du verre, très-amer,,

résineux et s'enflamme avec une grande facilité. 11 a une si grande

ressemblance avec le calambac qu'on peut à peine l'en distinguer,

et plusieurs personnes ont assuré à Rumphius qu'il était envoyé

en Europe comme bois d'aloès. Je pense avoir trouvé ce bois dans

les anciens droguiers de l'Hôtel-Dieu de Paris et de la Pharmacie

, centrale. Il est noueux, très-pesant, compacte et étonnamment

résineux. Il est à l'extérieur d'un brun rougeâtre uniforme: mais

la nouvelle section qu'y produit la scie offre une couleur un peu

plus grise, marquée de taches noires dues à un suc particulier

extravasé. Sa cassure transversale n'offre pas de tubes longitudi-

naux, ce qui tient sans doute à la grande quantité de résine dont

tous ses vaisseaux sont gorgés. \\ a une forte odeur de myrrhe et

de résine animé mêlées; son intérieur présente des excavations-

remplies d'une résine rougeâtre qui a quelque analogie avec la

myrrhe; il se réduit en poudre sous la dent et jouit d'une saveur

amèrc : il répand un parfum très-agréable lorsqu'on le brûle ou

qu'on le chauffe sur une plaque métallique

.
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MANCENfLLiER, hip]jomane Mancenilla, L. Arbre de l'Amérique
inter-lropicalc, célèbre par la qualité vénéneuse de son sue
laileux, qui servait autrefois aux naturels pour empoisonner
leurs llôchcs, et que les nègres emploient encore aujourd'hui
comme poison, par des motifs de vengeance. On a môme été

jusqu'à dire que l'ombre
de l'arbre élait dange-
reuse, ainsi que la pluie

qui avait lavé son feuillage :

mais ces dernières asser-

tions ont été démenties
par plusieurs voyageurs et

parJacquin en particulier.

Les fleurs sont monoïques;
les mâles disposées par
petits paquets ou par épil-

lets alternes, le long d'un
axe commun, chaque épil-

let étant pourvu de deux,

bractées concaves
; les

fleurs femelles solitaires

ou placées à la base des
épillets mâles. Le fruit est

un drupe qui a la forme,
la couleur et l'odeur d'une

petite pomme; aussi peut-

il ôlre l'objet de méprise
funeste pour les enfants.

Il est formé d'un sarco-
Fig. 4i6. — Mancenillier à feuilles de houx.

carpe à SUC laiteux, qui, en se desséchant, se divise en ii côtes
peu marquées, séparées par des sillons réguliers allant du pé-
doncule au pôle opposé. Le noyau est osseux, épais, indéhis-
cent, à surface inégale, sillonnée, armée d'apophyses tran-

chantes, irrégulières. Les loges sont monospermes, souvent pri-

vées de semence. Nous donnons ici la figure d'une espèce voisine

le mancemllier à feuilles de houx, qui donnera l'idée des plantes de
ce genre.

Sablier élastique, Bura crepitans, L. {fig. 447), Grand arbre de
l'Amérique, à suc laiteux très-âcre, à feuilles grandes, alternes,

cordiformes, longuement pétiolées, et à fleurs monoïques. Les
fleurs mâles forment des chatons denses, multiflores, longuement
pédonculés ; les fleurs femelles, solitaires, présentent un ovaire à
12-18 loges, surmonté d'un long style terminé par un large stig-

mate radié, offrant autant de rayons qu'il y a de loges à l'ovaire.
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Le fruit est une capsule ligneuse recouverte d'un sarcocarpe très-

mince, et composée d'un grand nombre de coques qui, en se

desséchant, s'ouvrent avec élasticité en deux valves, se détachent

instantanément de la- colonne centrale qui les tenait unies, et

sont lancées au loin en produisant un bruit semblable h celui d'un

Fig. — 447. Sablier élastique *.

coup de pistolet. Ses semences sont plates, lenticulaires, à épi-

sperme ligneux, à amande sèche et purgative, mais inusitée.

Stiphonie élastique. — Caoulchouc,

Siphoma elastica, Pers.; Siphonia cahiichu, R'ich. ;
Heveaguianensis,

Aubl.
;
Jalropha elastica, L. Arbre de 16 à 20 mètres de hauteur,

sur un tronc de 80 centimètres de diamètre. Les rameaux sont

garnis à leur extrémité de feuilles rapprochées, longuement pé-

tiolées,composées de 3 folioles ovales-allongées, pointues, entières.

Les fleurs sont monoïques, munies d'un périanthe simple à 5 divi-

sions. Les étamines sont soudées en une colonne portant 5 ou 10

anthères, verticillées en une ou deux séries, fixées au-dessous du

. Rameau fructifère et florifère. 2. fragment d'une grosse branche. 3. fruit.
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sommet. L'ovaire est à 6 côtes, triloculaire, à 3 loges uni-ovulées.
Le fruit est une grande capsule formée de 3 coques ligneuses ar-
rondies, s'ouvrant avec élasticité en 2 valves, à la manière du sa-
blier élastique. Les semences sont arrondies, à épisperme lisse,

roussâtre, marbré de noir. L'amande est blanche, huileuse, d'un
goût agréable. On peut la manger sans inconvénient.
Le caoulchouc, nommé vulgairement gomme élastique, est une

substance d'une nature toute particulière qui se trouve à l'état
émulsif dans le suc laiteux d'un grand nombre de végétaux appar-
tenant, pour la plupart, à des familles riches en plantes vénéneuses
ou suspectes; tels^ont la plupart des figuiers, l'arbre à pain, plu-
sieurs apocynées, laclucées et papavéracces. Mais aucun de ces
végétaux ne peut être comparé pour l'abondance du produit à
Vhévé^ de la Guyane. Le suc laiteux de cet arbre, obtenu par des
incisions faites au tronc, se prend à l'air en une masse tenace et

très-élastique. Mais ordinairement, tandis qu'il est encore bien
fluide, on l'applique, couche par couche, sur des moules de terre,

et on fait sécher chaque couche à l'air avant d'en ajouter une
nouvelle. Lorsqu'on juge l'épaisseur suffisante, on brise le moule
et on le fait sortir en morceaux par une ouverture laissée au vase
fabriqué par ce moyen. La forme la plus ordinaire du caoutchouc
est donc celle d'une gourde; quelquefois cependant les Indiens
lui donnent celle d'un oiseau ou de quelque autre animal : on se

contente aussi, depuis un certain nombre d'années que le caout-
chouc est devenu l'objet d'un commerce étendu, de le réduire en
mas-ses solides assez volumineuses.

Le caoutchouc, tel que nous l'avons, est une substance brunâtre,

demi-transparente lorsqu'elle est en lame mince; très-souple et

éminemment élastique. Il se fond au feu, se boursoufle considéra-

blement, et brûle avec une flamme très-blanche, en répandant
une fumée odorante très-épaisse. Il est insoluble dans l'eau froide,

se ramollit dans l'eau bouillante; est insoluble dans l'alcool, mais
soluble dans l'éther pur, dans le sulfure de carbone, le naphte et

les huiles volatiles. L'acide sulfurique le charbonne superficielle-

ment; l'acide nitrique le dissout, en dégageant de l'azote, de l'acide

carbonique, de l'acide cyanhydrique, et formant de l'acide oxa-
lique. L'acide chlorhydrique, l'acide sulfureux, le chlore, l'am-

moniaque, n'ont pas d'action sur lui. Cette inaltérabilité du
caoutchouc, en présence de plusieurs agents chimiques très-

énergiques, le rend précieux pour la disposition des appareils de

chimie, et pour la fermeture des flacons à produits volatils.

On a supposé pendant longtemps que le caoutchouc était com-
posé de carbone, d'hydrogène, d'oxygène et même d'azote, parce

que celui du commerce, décomposé au feu, donne une petite
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nuantité d'ammoniaque. Mais cela tient h des principes étrangers

et surtout h l'albumine du suc végétal, qui ont été entraînés dans

sa coagulation. Faraday, ayant anlysé du caoutchouc pur et très-

blanc, séparé par lui du suc récenl ùn slphonia, l'a trouvé unique-

ment composé de carbone 87, 2; hydrogène 12, 8 ;
ce qm répond

Le caoutchouc distillé fournit 0,83 de son poids d une huile

volatile Irès-fluidc et très-légère, qui est un mélange de plusieurs

hvdrures de carbone décomposition et de volatilité différentes (I);

niais qui, dans son ensemble, peut devenir d'une très-grande

utilité par la propriété qu'elle a de dissoudre le caoutchouc mieux

que ne le font l'éther, le naphte et les huiles volatiles ordinaires.

On peut employer au même usage les essences rectifiées des gou-

drons de bois et de houille et, d'après M. Bouchardat, l'essence

de térébenthine elle-même, après qu'elle a été distillée sur de la

brique chauffée.Cependant tous ces dissolvants présentent l'incon-

vénient de donner au caoutchouc, qu'ils abandonnent par leur

évaporation, une qualité poisseuse qu'il ne perd que par une très-

longue exposition à l'air.

Le caoutchouc est devenu l'objet d'un commerce considérable

par l'application qui en a été faite à la fabrication des tissus

élastiques et d'étoffes imperméables, indépendamment de l'usage

qu'on continue d'en faire pour fabriquer des chaussures imper-

méables à l'eau et pour enlever, à l'aide du frottement, les traces

de crayon sur le papier.

Hlaniliot, Manioc ou Magnoc ifig. 448).

Les manihot constituent un genre de plantes que Linné avait

encore réunies aux Jatropha, mais qui s'en distinguent principa-

lement par l'absence de la corolle et parleurs étamines libres, au

nombre de 10, dont 5' alternativement plus courtes. M. Kunth

avait donné à ce genre le nom de fanipha ; mais Endlicher et

Pohl lui ont rendu le nom de manihot, qui lui avait été donné

par Plumier et par Adanson, bien que cette appellation barbare

sorte des règles ordinaires de la nomenclature linnéenne. On en

connaît un assez grand nombre d'espèces ou de variétés dont deux

surtout méritent çl'Ôtre citées tant par l'opposition de leurs pro-

priétés, qui rappelle celle qui existe entre les amandes douces et

amères, que par l'usage général que les habitants de l'Amérique

font de leurs racines féculentes pour leur nourriture.

L'une de ces espèces, qui porte les noms de manioc doux, ca-

(1) Boucliardat, Journal de pharmacie, t. XXII, p. 45i.
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magnoo, aipi, /itca dulce {manihot aipi, Pohl), ne contient dans '

racine aucun principe dangereux, de sorte qu'on peut la rnangi

rig. 448. — Jatropha manihot (*).

simplement cuite sous la cendre, ou dans l'eau, comme les

pommes de terre, et que les animaux mangent crue, sans aucun
inconvénient.

L'autre espèce, nommée plus spécialement manihot, manioc

«mer, juca amarga, mandiiba, mandioca {manihot utilissima, Pohl;

janipha manihot, Kunt), contient dans sa racine un suc chargé d'un

poison des plus violents. Ce poison, qui est très-altérable, paraît

être de l'acide cyanhydrique ou un corps facile à se transfor-

mer en cet acide, d'après les expériences de MM. Boutron et

0. Henry (1) ; la volatilité de ce principe et la facilité avec laquelle

on le détruit par la fermentation explique comment les peuples

grossiers de l'Amérique ont trouvé le moyen de retirer de la racine

C) 1. Rameau florifèi'c et fructifère. —2. Fleur màlc. — 3. Fleur femelle. — 4. Racine.

(I) Boutron et 0. Henry, Mémoires de l'Académie de médecine. Paris, 1836,

t. V, p. 212.
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j amylacée qui le renferme, un aliment abondant et salutaire.

A cet effet, on monde la racine de son écorce, on la réduit en

pulpe au moyen d'une ripe, et on la renferme dans un sac de

palmier fort long, étroit, et tellement tissu qu'il peut s'allonger

ou se rétrécir à volonté, en éloignant ou en rapprochant ses deux

extrémités; on suspend ce sac par sa partie supérieure à une

perche poséehorizontalemcnt sur deux fourches de bois; et, après

l'avoir agité pendant quelque temps, on suspend à son extrémité

inférieure un vaisseau très-pesant qui, faisant l'office de poids, en

exprime le suc et le reçoit en même temps. Lorsque le sac est bien

exprimé (1), on l'expose dans des cheminées, et, quand il est sec,

on en retire le contenu pour le pulvériser. La poudre que l'on

obtient ainsi est nommée farine de manioc : c'est un mélange d'a-

midon, de fibre végétale et d'un peu de matière extractive; on en

fait du pain en le mélangeant avec de la farine de froment; naais

on obtient de la racine seule du manioc beaucoup d'autres pro-

duits alimentaires, qui portent les noms de couaque, cassave, mous-

sache ou cipipa, tapioka, etc.

Le couaque se prépare avec de la racine de manioc râpée, ex-

primée, et séchée d'abord sur des claies exposées à la chaleur. On

la crible alors pour l'obtenir en petites parties d'un volume à peu

près égal, et on la chauffe par partie, dans des chaudières de fer

modérément chauffées, jusqu'à ce que la racine ait subi un com-

mencement de torréfaction. Cette substance se gonfle prodigieu-

sement quand on la chauffe avec de l'eau ou du bouillon, et

forme des potages très-nourrissants.

La cassave se prépare encore avec de la racine râpée et exprimée,

mais non séchée, que l'on étend en forme de gâteau mince sur

une plaque de fer chauffée. L'amidon et le mucilage, en cuisant

et en séchant, lient toutes les parties de la pulpe et en forment

un biscuit solide, qui jouit d'une grande faveur auprès des

créoles.

La moussache ou le cipipa est la fécule pure de manioc qui a été

entraînée par le suc de la racine soumise à l'expression, et que

l'on a parfaitement lavée et séchée à l'air. Depuis quelques années

on a importé de la Martinique en France une quantité considérable

de cette fécule, qui a été vendue comme arrow-root. Cette même
fécule, séchée sur des plaques chaudes, se cuit en partie et s'ag-

glomère en grumeaux durs et irréguliers, qui portent le nom de

tapioka.

La woMssacAe se distingue facilement de l'arrow-root lorsqu'on

(1) Cet ancien -procédé des naturels américains a depuis longtemps été remplacé

par l'usage de presses plus ou moins analogues à celles dont nous nous servons.
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l'examine au microscope (/?</. 449). Elle y paraît formée de gra-
nules presque tous spliériques, beaucoup plus petits que ceux de

l'arrow-root, plus petits aussi que
^ gi-ains adultes de l'amidon de

-1
l^^é et d'une égalité de volume beau-

Sr ^ o coup plus grande.

o <^ o O ^c ff^P^oka est en grumeaux très-
° O <^ 2 qO durs et un peu élastiques; gonflé et

c<!X. ^ «Jélayé dans l'eau, il fournil une dis-O CP V/ solution qui bleuit fortement par

Fig. 440. - Moussache.
V'^àc Délayé dans l'eau et vu au
microscope, il offre encore un grand

nombre de très-petits grains sphériques semblables à ceux de la

moussacbe; le reste se compose de téguments gonflés et plissés.

:
Le tapioka n'est pas entièrement soluble dans l'eau froide,

comme quelques personnes l'ont avancé. Il forme avec l'eau
bouillante un empois qui offre un caractère particulier de transpa-
rence et de viscosité. Soumis à une longue ébuUition dans une
grande quantité d'eau, il laisse un résidu insoluble qui se précipite
facilement. Ce résidu, étendu d'eau et coloré par l'iode, paraît au
microscope sous la forme de flocons miiqueux qui n'ont aucun
rapport avec les téguments primitifs.

Ricîu.

^

Ricinus communis, L.Le ricin {fig. 4S0) croît naturellement dans
l'Inde, en Afrique et sans doute aussi en Amérique; on le cultive
avec succès dans le midi de la France et môme dans nos jardins.
C'est une très-belle plante annuelle (I), haute de2 à 3 mètres,
dont les feuilles sont-très larges et à 8 à 9 divisions palmées, ce
qui lui a fait donner le nom de palma christi; elle est quelquefois
dioïque ou polygame

; d'autres fois les fleurs mâles et femelles
sont sur un même pied, et disposées en épis séparés ; mais le plus
ordinairement, et tel paraît être l'état naturel de la plante, ces
deux sortes de fleurs sont réunies sur un même épi, les fleurs

mâles au bas, sous la forme de boupes jaunes dorées, et les fleurs

femelles à la partie supérieure, formées en pinceaux d'un rouge
foncé. Les fleurs mâles sont formées d'un involucre ou calice à
5 divisions renfermant un grand nombre d'étamines à filaments
très -ramifiés, dont chaque extrémité est pourvue d'une an-

(I) Beaucoup de personnes pensent que le ricin, qui est herbacé et. annuel dans
nos climarts, peut devenir aborescent et vivace dans les cliraais chauds, et notam-
ment en Afrique. Mais, d'après Wildenow, jamais le ricin annuel ne devient vi-
vace, et, réciproquement, jamais le ricin vivace, qu'il nomme I\icinus africanus,
ne devient annuel. Alors ces deux ricins constitueraient deux espèces différentes.
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I thère à 2 loges. Les fleurs femelles sont formées d'un calice à

i s divisions el d'un ovaire triloculaire hérissé de piquants, tcrmmé

1 par un style court et par 3 stigmates profondément bifides, rouges,

i et plumeux. Le fruit est formé de 3 coques épineuses qui se sépa-

, rentà maturité. Chaque coque renferme une semence ovale, con-

vexe et arrondie du côté

extérieur, aplatie et for-

mant un angle saillant du

côté intérieur. La surface

de la semence est lisse,

luisante et d'un gris mar-

bré de brun. La robe est

mince, dure et cassante ;

l'amande est blanche,

d'une saveur douceâtre,

mêlée d'une âcreté plus

ou moins marquée. L'om-

bilic est surmonté d'un

appendice charnu, assez

volumineux, qui, joint à

la forme générale de la

semence, lui donne assez

de ressemblance avec la

tique des chiens, autrefois

nommée ricin, d'où la se-

mence a pris son nom.

Immédiatement au-des-

sous de l'appendice, du

côté externe, se trouve

'un espace comprimé qui

simule un écusson.
Fig. 45o. - mein.

On trouve dans le commerce deux sortes de ricins, ceux

à.'Amérique et de France ; plus rarement ceux du Sénégal.

Les ricins d'Amérique

{fig. 451) sont plus gros,

d'une couleur plus fon-

cée, d'une marbrure plus

décidée , d'une âcreté

très-marquée. La pelli-

cule qui recouvre l'a-

mande est argentée, et

exsude quelquefois une matière spongieuse et brillante qui rem-

plit tout l'inlervalle entre elle et la robe. Longueur de la semence,

14 millimètres
;
largeur, 9 millimètres

;
épaisseur, 7 millimètres.

Fig. 451

.

Ricin d'Amérique.
Fig. 452.

Ricin de France.



352 DICOTYLÉDONES MOiNOCULAMYDEES.

Les ricins de France {fig. 452) sont petits, plus pâles, d'une
marbrure moins prononcée, presque privés d'âcreté. Lon-
gueur, 9 à 13 millimètres; largeur, 7 à8 millimètres

; épaisseur,

5 à G millimètres.

Les ricins du Sénégal sont semblables, poui- le volume, à ceux
de France; mais ils présentent la marbrure foncée des ricin.^

d'Amérique.

Les ricins servent en France, comme en Amérique, à l'extrac-

tion d'une huile qui est très-usitée comme purgative. On a long-
temps prétendu que l'âcrelé plus ou moins marquée de celte

huile ne résidait pas en elle-même ou dans les lobes de l'amande,
et qu'elle était due à un principe particulier, contenu, soit dans
la robe de la graine, soit dans le germe ; un des premiers j'ai an-
noncé que la coque était insipide, que le germe n'avait pas une
saveur beaucoup plus marquée que l'amande^ et que l'amande
privée de germe était âcre par elle-même.

Buile de ricins. Autrefois celte huile nous était exclusivement

fournie par l'Amérique, et principalement par le Brésil et les

Antilles; mais elle était toujours mûlée d'huile de pignon d'Inde

{Curcas purgans), ce qui obligeait à la faire bouillir pendant long-

temps avec de l'eau, pour volatiliser le principe âcre de la der-

nière semence. Malgré cette opération, l'huile était toujours très-

âcre, plus ou moins colorée et d'un emploi fort désagréable.

En 1809, pendant la guerre continentale, on a commencé à

extraire l'huile des ricins cultivés dans le midi de la France
;
alors,

se fondant sur le procédé usité en Amérique, on pilait les ricins

et on les faisait bouillir dans l'eau pendant longtemps; il en ré-

sultait une écume huileuse, que l'on chauffait dans une autre

bassine, pour évaporer l'eau ; on passait l'huile à travers un blan-

chet ; on obtenait ainsi une huile très-douce, mais colorée. Bien-

tôt après on a reconnu l'inutilité de toutes ces opérations et on

n'extrait plus aujourd'hui l'huile de ricins que par la simple

expression à'froid, ou à l'aide d'une faible chaleur. L'huile obte-

nue à froid est presque incolore, transparente, épaisse, fdantC;,

d'un goût à peine sensible et d'une odeur nulle. Elle purge dou-

cement à la dose de 15 à 43 grammes. Le tourteau épuisé d'huile

est un purgatif beaucoup plus actif, ce qui semble prouver que

l'huile ne doit sa propriété qu'à une petite quantité du principe

drastique qu'elle a dissoute pendant l'expression (I).

Pendant quelques années, la récolte des ricins de Nîmes ayant

manqué, le commerce nous a fourni de nouveau de l'huile de

ricins d'Amérique et de l'Inde, et alors nous avons appris que les

(I) Journ. chim. mécl., 1825, p. 108 ; Joiwn. de pharm. el chim., 1848, p. 189.
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,
Anglais et les Américains, éclairés par la belle qualité de l'huile de

I ricin de Nîmes, avaient aussi abandonné l'ancien procédé de fa-

1 brication et se bornaient à la seule expression à froid.

D'après Péreira, les deux huiles d'Amérique et de l'Inde peu-

vent être aussi incolores et aussi privées de goût que celle e.x traite

• à froid en Europe ; mais je leur trouve toujours une légère âcreté,

. et surtout une odeur assez marquée. Elles sont du reste parfaite-

ment belles (I), et, pour donner une idée de l'importance acquise

;à leur importation, je dirai qu'en 1831, il est entré en An-

gleterre :

Huile de ricins de l'imle orientale 343 373 livres.

— des colonies anglaises d'Amé-

rique 25 718 —
— des États-Unis d'Amérique... 22 CGO —

391 700 —

L'huile de ricins est siccative; elle est soluble en toute pro-

portion dans l'alcool absolu, propriété qui la distingue de tontes

les autres huiles fixes. Cette solubilité diminue rapidement avec

la force de l'alcool; celui à 88 centièmes n'en dissout plus que

le 6" de son poids. L'huile de ricins diffère d'ailleurs des autres

huiles par sa nature intimie : tandis que le plus grand nombre de

celles-ci se convertissent, par la saponification, en glycérine et en

acides oléique et margarique, l'huile de ricins, dans les mêmes
circonstances, fournit une très-petite quantité d'un acide solide,

nacré, crislallisable, fusible seulement à -130°, nommé acide

margaritique (G^^H^^O") ; la presque totalité de l'acide gras con-

stitue un autre acide nommé élaïodique, liquide, crislallisable ce-

pendant à quelques degrés au-dessous de zéro ; soluble en toutes

proportions dans l'alcool et l'éther,

[L'huile de ricin sous l'influence de l'ammoniaque donne un

amide, la ricinolamide, solide, cristallisable, fusible à 66° en un
liquide transparent qui devient opaque et cassant par le refroidis-

sement.]

Traitée par l'azotate de mercure ou par l'acide hypo-azotique,

cette huile se prend, au bout de quelque temps, en une masse

jaune et d'apparence cireuse qui, lavée à l'eau ettraitée par l'alcool

bouillant, fournit un corps gras nommé pa/mme par M. Boudet;
ricinélaïdine, par Gerhardt et par M. Bouis. Celui-ci, saponifié

par les alcalis, fournit un acide palmique ou ricinélaïdique, cris-

tallisable, fusible à 50 degrés, facilement soluble dans l'alcool

et l'éther.

(1) Celle des États-Unis laisse précipiter par le froid une quantité assez consi-

dérable de stéarine.

GuiBûunT, Dropues, 5<-- (idition. T. H. — 23



3o4 DICOTYLÉDONES MONOCULAMYDÉES.

[Enfin M. Tiison a extrait de l'huile une substance qu'il com-
pare aux alcaloïdes et qu'il nomme ricinine. Elle est cristallisable

en prismes rectangulaires. Sa saveur est amère; elle fond en un
liquide incolore, qui se concrète en une masse cristallisable.

Elle n'a pas d'action purgative.]

Semences <Ic métlicinicr sauvag-e.

Jatropha gossypifolia, L. Arbrisseau de 1 mètre à l^.S de hau-

teur, croissant dans les contrées chaudes de l'Amérique. Ses

feuilles sont cordiformes, à 3 ou 3 lobes acuminés, et finement

dentées ; les fieurs sont disposées en petits corymbes opposés aux

feuilles, monoïques ou polygames, pourvues d'un calice à 5 divi-

sions et d'une corolle à 3 pétales distincts, deux fois plus longs

que le calice; les étamines sont au nombre de 8 à

10, monadelphes par le bas, libres par le haut
;

l'ovaire est entouré par 3 glandes aiguës, et sur-

Fi;-. 433. monté de 3 styles filiformes bifides. Le fruit est

Semences du ^^iq capsulc Unie, arroudic, grisâtre, -formée de 3

sauvage. coqucs monospcrmcs. Les semences [pg. 453) res-

semblent presque exactement à celles du ricin
;

mais elles n'ont que 7 millimètres de longueur, 3 de largeur et

3 d'épaisseur. La caroncule charnue de l'ombilic est très-deve-

loppée, et non accompagnée de l'écusson comprimé qui distin-

gue le ricin. La robe est lisse, luisante, fauve, avec des taches

blanches et noires.

fSemences «le ciircas pnrg^a(if.

Pignon d'iNDE, pignon des Barbades, graine de MÉDiciNiEn,

Curcas purgans^ Adans.
;
Jatropha Curcas, L. L'arbrisseau qui

produit cette semence croît dans toutes les contrées chaudes de

l'Amérique, aux lieux un peu humides, et, paraît-il aussi, dans

certaines îles du cap Yert, sur la côte occidentale d'Afrique.

Il est de la grandeur d'un figuier, très-touffu, rempli d'un suc

laiteux, acre et vireux. Les fleurs sont petites, nombreuses,

réurxiesen bouquets axillaires ou latéraux. Elles sont monoïques,

pourvues d'un calice très-petit à 5 divisions, et d'une corolle

quinquéfide dans les fleurs mâles, à 3 pétales distincts dans les

fleurs femelles. Les étamines sont au nombre de 10, monadelphes

par le bas, dont 3 externes plus petites, alternant avec autant de

glandes conoïdes. L'ovaire est placé sur un disque à 3 lobes, sur-

monté de 3 styles filiformes, distincts, à stigmates bifides et épais.
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ILe tVuit entier {fîg. 454) est une capsule rougcâtre ou noirâtre

.. ovoïde, un peu charnue, et de la grosseur d'une petite noix. Pai

lia dessiccation elle devient ferme, coriace, trigone-arrondie, e

: s'ouvre en trois valves loculicides. Chaque loge renferme uni

• semence dont la forme générale est celle du ricin, mais qu

jalGà 18 millimètres

«de longueur, Il mil- j^MT^^k

• santé
,

privée de ca- ^Sj^^SS^
roncule et sans écus- • n.. 45!. -Pignon d'imie.

son comprimé sur le

dos. La face extérieure est bombée, arrondie avec un angle peu

marqué au milieu; la face interne présente un angle plus sail-

lant. La robe est épaisse, 'dure, compacte, à cassure résineuse.

L'amande est couverte d'une pellicule blanche, souvent chargée

de paillettes cristallines très-brillantes. C'est surtout de cette se-

mence que l'on a dit que le principe purgatif était uniquement

renferme dans l'embryon, et que l'amande en était dépourvue
;

mais cette assertion n'est pas plus vraie que pour le ricin. Trois

de ces amandes, écrasées dans du lait, suffisent en Amérique

pour procurer d'abondantes évacuations alvines. En Europe,

l'usage en serait moins certain, à cause de la rancidité ordinaire

des semences que nous avons. On en retire par expression une

huile âcre et drastique, qui, mêlée anciennementàcelle des rie ns

d'Amérique, la rendait beaucoup plus active que celle préparée

en France, malgré l'habitude oîi l'on était de la soumettre à une

longue ébuUition dans l'eau pour en volatiliser le principe âcre.

Les semences de curcas se rencontrent assez souvent dans le

commerce ; elles fournissent, par kilogramme, 344 grammes

d'épisperme et 636 grammes d'amandes, dont on peut retirer

263 grammes d'une huile incolore, très-fluide ou sans consistance,

laissant cependant précipiter par le froid une grande quantité de

stéarine. [D'après M. Leconet (l), il en est arrrivé, en 1852,

€0,000, kilog. à Rouen, qui ont donné 26 pour 100 d'huile, par

les procédés ordinaires d'expression. Ces graines, venant des îles

du cap Yert, pourraient être reçues en Europe avant leur ran-

cidité, et échapper ainsi aux inconvénients qui empêchent d'em-

ployer d'ordinaire leur huile comme médicament purgatif.] Cette

huile diffère du reste totalement de l'huile de ricins par son peu

Ilimètres de largeur et

! 9 d'épaisseur. Cette se-

mence est noirâtre-,

unie , faiblement lui-

(1) Leconei, No/e sur les semences de Jalrophu Curcas {Journal de pharm. et de

chimie, 3= série, XXII, p, Î03).
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de solubilité dans l'alcool (elle ne se dissout pas dans 24 parties

d'alcool absolu). Elle purge à la dose de 8 à 12 gouUes.

Noisette purgative, médicinier d'EsPAGNE, Curcas muldfîda, Ja-
trop/ia multifida, L. Arbrisseau de l'Amérique méridionale, rempli

trigone et arrondie du côté du pédoncule, amincie en pointe

par l'extrémité. Je la crois indéhiscente. Elle est à 3 loges

monospermes. Les semences sont grosses comme des avelines,

arrondies, mais toujours anguleuses du côté interne. L'épis-

perme est lisse, marbré, assez épais; l'amande blanchâtre et

fortement purgative.

Petit pignon dInde, graine des Moluques, Croton tiglhm, L.

Car. gén. : fleurs monoïques, ou très-rarement dioïques ; fleurs

mâles pourvues d'un calice à 5 divisions valvaires et d'une corolle

à 5 pétales qui alternent avec 5 glandes ; 10 à 20 étamines ou plus,

insérées sur le réceptacle; filets libres, dressés, exserles, à an-

thères introrses adnées au sommet du filet. Fleurs femelles for-

mées d'un calice persistant, sans corolle, et pourvues seulement

de 5 glandes accompagnant l'ovaire. Ovaire scssile, à 3 loges mo-

nospermes ; 3 styles bifides ou multi-divisés, à divisions intérieu-

rement glanduleuses.

L'arbrisseau qui produit les grains de Tilly {fig. 434), croit

dans les îles Moluques, et son bois, qui est léger et purgatif, se

nomme bois purgatif, bois des Moluques ou de Pavane.

Le fruit, qu'il nous importe surtout de connaître, est de la

grosseur d'une aveline, glabre, jaunâtre, à 3 coques minces, ren-

fermant chacune une semence.

Cette semence est ovale -oblongue ; la face interne n'est pas

beaucoup moins bombée que l'externe, et toutes deux offrent un

angle très-arrondi, de sorte que la semence paraît sensiblement

quadranguiaire. Tantôt la surface est jaunâtre, à cause d'un épi-

Sicmciiccs du métiiciuier luultiflde.

Fig. -iS5. — MéJicinier multifule.

d'un suc. visqueux âcre, amer
et limpide ; orné de feuilles

grandes et profondément pal-

mées, ordinairement à 9 lobes

pinnatifides. Les fleurs sont

d'un rouge écarlate, disposées

en cimes ombellées. Les fruits

{fig. 433) sont de la grosseur

d'une nOix, formés d'une cap-

sule mince, jaunâtre, renflée.

Grains de Tilly.
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, derme de celte couleur qui la recouvre, et qui lui donne une

j

grande ressemblance avec les pignons du pin; tantôt elle est

;
noire et unie, par la sup-

1 pression de cet épidcrme.

Dans tous- les cas, la se-

I menée olfre, de l'ombilic

au sommet, plusieurs ner-

vures saillantes, dont les

deux latérales sont plus

apparentes etformentdeux

petites gibbosités avant de

se réunir à la partie infé-

rieure de la graine. Ce ca-

Fig. 456. — Bois purgatif.

ractère, qui est essentiel,

fait facilement distinguer

le grain de Tilly des gros

pignons d'Inde et des ri-

cins. Longueur de la grai-

ne, de 11 à 14 millimè-

tres : largeur, d'une des

nervures latérales à l'au-

tre, de 7 à 9 millimètres
;

épaisseur, de 6 à 8 milli-

mètres.

Quelquefois la coque du

Crofon tiglium, au lieu de

contenir trois graines, n'en renferme que deux, par suite de l'a-

vortement de la troisième ; alors les deux semences, étant en-

tièrement accolées par leur surface interne, prennent la forme de

deux grains de café, et offrent le môme sillon longitudinal formé

par l'impression de l'axe central du fruit. Du reste, ces semen-

ces sont semblables aux premières.

Toutes les parties de cette graine sont douées d'une propriété

âcreetcorrosivequi en rend l'usage interne très-dangereux. Ce-

pendant elle a quelquefois été usitée comme purgative, à la dose

d'une demi-graine jusqu'à deux. Depuis plusieurs années aussi

on en emploie l'buile exprimée sous le nom d'huile de croton, soit

comme purgative à l'intérieur, soit comme rubéfiante et éruptive

à l'extérieur (1). Mais elle varie beaucoup en activité suivant son

origine. Celle qui vient de l'Inde, par la voie de l'Angleterre, est

jaunâtre, bien liquide, transparente et comparativement peu

active; tandis que celle que nous pouvons retirer nous-mêmes

(!) Voyez Léon Marchand, Du Croton tiglium, recherches botaniques et théra-

peutiques. Paris, 1801, thèse in-4°.
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des graines fournies par le commerce est brunâtre, d'une odeur

analogue à celle de la résine de jalap, d'une grande causticité, et

purgeàla dosedel goutteà2. Cette huile est assez épaisse et laisse

déposer une matière analogue à la stéarine. Elle est soluble en

totalité dans l'éther ; mais en partie seulement dans l'alcool froid,

qui en sépare un tiers environ d'une huile grasse et fade, et en
dissout deux tiers d'une huile caustique, contenant un acide vo-

latil nommé acide crotonique ; mais il s'en forme davantage par la

saponiOcation et môme par l'action de l'air sur l'huile, qui peut
expliquer jusqu'à un certain point pourquoi l'huile extraite des

semences vieillies dans le commerce est plus active que celle ob-

tenue dans l'Inde des graines récentes. Je ne pense pas cependant

que ce soit là l'unique cause de la différence d'action des deux
huiles, et je suis porté à croire que l'huile préparée dans

rinde est mélangée d'huile de ricins ou de curcas. [M. Tuson (1)

signale dans l'huile de croton un alcaloïde, qu'il obtient de la

même façon que celui des sememces de ricin.]

Ce sont les grains de Tilly [Croton tiglium) qui ont été analysés

par MM. Pelletier et Caventou sous le nom de pignon de l'Inde

ou de Jatropha Curcas (2).

Ne pouvant citer tous les autres fruits d'Euphorbiacées qui ont

été usités, soit dans la médecine pour leur propriété purgative,

soit dans l'économie domestique, à cause de la grande quantité

d'huile qu'ils contiennent, je me bornerai aux suivants.

Arbre a suif de la cdine, Croton sebiferum, L.
;
Stillingia sebi-

fera, Mx. Arbre de la Chine naturalisé aujourd'hui sur les côtes

maritimes de la Caroline, en Amérique. Les semences, indépen-

damment de l'huile qu'elles contiennent à l'intérieur, sont cou-

vertes d'une substance sébacée, très-blanche, qui sert à la fa-

brication des chandelles. Ces semences offrent encore cela de

particulier qu'étant suspendues à l'axe du fruit par trois filets, elles

persistent sur l'arbre, après la chute des six valves de la capsule.

Arbre a l'huile du Japon, Elœococca verrucosa, A. Juss. (3);

Dryandra cordata,l^hnx\h
.
{^];Abrasin, Rtempf . (5); Veimicia montana,

Lour
;
Dryandra vernicia, Correa (6). Le fruit de cet arbre 455)

est une capsule ligneuse, globuleuse, terminée par une pointe

courte, de 5 centimètres de diamètre. Il s'ouvre par la dessicca-

(1) Tuson, Zeitschrift fur Chemie und Phannacie, VII, 309, et Jour>ml de phar-

macie el de cliimie, 3^ série, XLVI, 72.

(2) Pelletier et (Javentou, Journ. pfuir7n., t. IV, p. 280. .

(3) Jussieu, Eiiphorb., pl. XI, fig. 35.

(4) TUnnhcië, Flora japonica, tabula XXVII.

.(5) Kœmpfer, Amœnilaies.

(fi) Corren, Ann. du muteum, t. Vill, pl. XXXII.
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tion en 4 valves septicides, quelquclbis en 3 ou 5, e_l conlienl

autant de semences ovoïdes triangulaires, longues de 2o millime-

•ires environ, larges de 20, bombées du côlé extérieur, angu-

leuses du côlé externe, recouvertes d'un épisperme dur, mar-

Fig. 457. - Arlji-e à l'huile de Japon.

qué de lignes tuberculeuses à lcur_ surface. L'huile extraite

de l'amande est employée pour l'éclairage.

Camiri, noix de bancoul,noix des mwÇi^^i,Aleuritesambinux,

Pers.; Crotonmoluceanu7n,h.\ cami-

rium, Rumph. (1), Gœrln. (2). Petit

arbre des îles Moluques, naturalisé

à Ceylan et -à l'île de la Réunion,

d'où les semences sont souvent en-

voyées en France. Son fruil {fig.

438) est un gros drupe charnu,

plus large que long et comme

formé de deux drupes accolés. Ce

fruit contient dans son intérieur

deux semences osseuses aussi dures

que de la pierre, grosses comme
de petites noix, pointues au som-

met, arrondies à la base et offrant

les deux gibbosilés qui sont pro-

pres aux semences de croton ; ar-

rondies par le côté externe, elles

sont aplaties et marquées d'un lé-

ger sillon sur le côté interne. La surface de ces semences est

(1) Rumpliiiu, t. II, fab. LVIII.
^

[l) Gœrliier, tab. CXXV,

Fie;. 458. — Camiri.
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très-inégale, bosselée et recouverte d'un enduit blanc, d'appa-
rence crétacée; l'épispcrme lui-même est noirâtre, épais, à peine
attaquable par le fer; l'amande est blanche, très-huileuse, d'un
assez bon goût lorsqu'elle est récente, bonne à manger et seule-
ment un peu indigeste. On en extrait une huile qui sert aux usa-
ges économiques. On a proposé aussi de l'utiliserpour la fabrica-
tion du savon.

Andassu ou anda-açu; anda de Pison (1), Marcgraff (2j, Amh
Gomesii, A. Juss. (3), grand arbre du Brésil dont l'écorce sert à
enivrer les poissons. Le fruit est gros comme le poing, formé d'un
brou mince, noirâtre, et d'un noyau volumineux 451)), jaunâ-

Fig. 4o9. — Andassu.

trc, épais et ligneux, arrondi par le bas, terminé en pointe par le

haut, et offrant 4 angles assez marqués^ dont % plus obtus sont
percés de trous qui répondent à un commencement de dédouble-
ment delà cloison qui sépare les 2 loges. Chaque loge contient
une semence cà épisperme dur brunâtre, dépouillé d'un testa

spongieux, dont il reste quelques vestiges. Cette semence a pres-
que la forme et la grosseur d'une châtaigne, c'est-à-dire qu'elle

est arrondie, plus large que haute, un peu terminée en pointe par
le haut, et plus bombée du côté externe que de l'interne. Elle a
environ 30 millimètres dans son plus grand diamètre, 20 milli-

mètres d'épaisseur et 25 de hauteur. L'amande est blanche, pur-
gative, et souvent usitée comme telle au Brésil, étant mise en
électuaire avec du sucre, de l'anis et de la cannelle. On en retire

par expression une huile presque incolore, de la consistance de
l'huile d'olives liquide, insoluble dans l'alcool, purgative à peu
près au môme degré que celle de ricins.

J'ai reçu du Brésil, mêlés au fruit précédent, un fruit et des
semences {fg. 460) qui doivent constituer une autre espèce
d'anda. Le fruit, dans son entier, est presque semblable au prc-

(I) Piso, Flora Z?mî., p. 72.

(•J) Marcgraff, p. 1 10.

(3) Jussicu, Euphorb., tab. XII, fig. 37.

^1
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mier; seulement il est un peu plus petit et pourvu de son brou

desséché et fendu en quatre, à l'endroit des angles du noyau li-

gneux; tandis que le premier anda en est presque toujours prive,

comrael'attestent les figures qui en ont été données parMarcgraff,

par A. de Jussieu, et tous les fruits que je possède. Comme dans

la première espèce, les semences sont

])Ourvucs d'une première enveloppe

blanchâtre et spongieuse qui a pres-

que entièrement disparu. La seconde

enveloppe est lisse, d'un gris cendré,

très-mince , souvent entamée elle-

même, et laissant voir au-dessous

une troisième tunique brune, solide

et cassante. La membrane la plus in-

terne est douce au toucher et d'urr

blanc nacré. Cette multiplicité de couche dans l'épisperme se

retrouve plus ou moins dans les autres semences d'Euphorbia-

cées. Ce qui distingue celle-ci, c'est sa forme ronde et un peu

ovoïde, qui la fait ressembler à une petite muscade ronde, et une

sorte de plexus proéminent situé au point d'attache.

Myrobalan emblic, Emhlicaofficinalis, Gsertn. ;
Phyllanthu^ Em-

blica, L. Arbrisseau du Malabar dont le fruit, bien différent des

vrais myrobalans,'peut cependant être considéré comme un drupe.

Dans l'étatnaturel, etavant sa maturité, ce drupe est entièrement

sphérique; mais, en mûrissant et en se desséchant, le brou s'ap-

plique plus exactement contre les faces du noyau, souvent même

se sépare en 6 lobes, et le fruit devient hexagone. Tel qu'est donc

ce fruit desséché, il est gros comme une aveline, presque sphé-

rique ou hexagone, et se séparant en 6 lobes; il est très-ru-

gueux, d'un noir grisâtre, d'un goût astringent et aigrelet; il me

paraît n'être pas dépourvu de toute odeur aromatique ;
sous le

brou se trouve un noyau ou capsule ligneuse hexagone, qui par

la maturité se sépare en 6 valves formant en tout 3 loges, dont

chacune contient deux petites semences rouges et luisantes.

Ce myrobalan était autrefois très-employé comme purgatif;

les Indiens le font servir au tannage du cuir et pour faire de

l'encre.

Éeorce'de cascarille.

[Chacrille, quinquina aromatique, écorce éleutérienne. Cette écorce

est produite par un arbrisseau des Antilles et des îles Lucayes,

qui appartient au genre Croton. On a longtemps été dans l'incer-

titude sur l'espèce de ce genre auquel il fallait rapporter ce pro-
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cluit. C'est aux observations faites par M. Daniell (1) pendant son
séjour aux îles Lucayes, qu'on doit les notions suivantes.

Lacascarille, prinriitivemcnt apportée en Europe, élaitprobablc-
ment donnée par le Crolon Cascarilla, Bennet {Clutia Cascarilla, L.),

plante indigiine dans les îles Eleutheria, Longue, et commune
dans quelques districts de Saint-Domingue. Dans cette localité,

elle a porté le nom de Sauge du port de la paix à cause de ses

feuilles qui ont à peu près la forme, le goût et l'odeur des feuilles

de sauge. Cette plante, qui est devenue rare dans certaines parties .

des îles de Babama, et a môme été presque détruite, dans quelques ,

districts, pendant le siècle dernier, ne donne plus que quelques
i

écorces au commerce, et c'est à une autre espèce, le Croton Elutke- \-

ria (2), Bennet, qu'il faut attribuer la cuscarille officinale vraie, ou

Fig. 4GI. — Cascarille (Croton Eluteria, lîeuu ).

cascarille de Bahama. Celte espèce {fg. 461) croît en assez grande

(1) Daniell, On ihe Cascarilla, and other species of Croton, of the West India'

and Bahama Ishaids {Pharmaceutical Journal, 1' série, IV, 144 et 22G).

(2) Il ne faut pas confondre ce Croton Elulheria de Bennet avec le Croton Elu-

iheria de Svvartz, qui est une espèce distincte, désignée par Bennet sous le nom
de Croton Sloanei. C'eat à tort que Guibourt, dans sa 4" édition, et la plupart

des auteurs niodernes de matière médicale, indiquaient ce Croton Elulheria

de Swartz comme l'origine de la cascarille vraie.
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abondance, dans les îles d'Andros, Longue, Eleulhera, à la Nou-

velle-Providence : elle forme des .arbrisseaux de 3 à o P'^^s Jie

haut de 4 à 8 pouces de diamètre à la tige, garni sur les rameaux

d'c feuilles ovales, cordées à la base, oblusément acum.nées au

sommet, d'un vert pâle ou grisâtre au-dessus, blanche au-dessous

Les inflorescences sont des grappes spiciformes axiUaires ou ter-

minales, formées de petites fleurs mâles et femelles. Le fruit a à

coques est petit, oblong, arrondi, de couleur grise ou argentée.

D'autres espèces voisines peuvent également donner des écor-

ces arrivant accidentellement dans le commerce, mais toutes in-

férieures en qualité h la cascarille vraie: tels sont le Croton Sloanei

de la Jamaïque {Croton Elutheria, Swarlz), qui n'a pas encore été

trouvé dans les îles Bahama; le Croton lucidum, L., que le^s nègres

récoltent sous le nom de fausse cascarille de Bahama ;
le Croton h-

neare, Jacq, appelé communément cascarille à feuilles de romarin ;

enfin le Croton balsamiferum, L. qu'on nomme petit baume à la

Martinique, et qui doit son nom à ce qu'il laisse découler par

l'extrémité des rameaux coupés un suc épais jaunâtre et aroma-

tique.]
,

Yoici les caractères distinclifs des diQ-érentes écorces que 1 on

trouve dans le commerce :
, , i .

1. Cascarille Traie OU officinale, produite très-probablcment

par le Croton Elutheria, Benn . Cette écorce est généralement brisée

en fragments de 3 à 5 centimètres de long, de la grosseur d'une

plume à celle du petit doigt, roulée, compacte, dure et pesante,

ayant une cassure résineuse, finement rayonnée. Elle est d'un

brun obscur et terne, et donne une poudre de la môme couleur.

Elle est nue ou recouverte en partie d'une croûte blanche, ru-

gueuse et fendillée comme celle du quinquina. Elle a une saveur

amère. âcre, aromatique, et une odeur particulière, agréable,

surtout lorsqu'on la chauffe. Elle contient beaucoup de résine,

et donne à la distillation une huile volatile verte, aromatique et

suave, pesant spécifiquement 0,938. Elle est très-fébrifuge; mais

elle échauffe beaucoup, et, à cause décela, ne convient pas à

tous les tempéraments. Elle arrête le vomissement et la dyssen-

terie; on la mêle au tabac pour l'aromatiser; mais elle enivre à

trop forte dose. Elle forme avec l'eau bouillante un infusé brunâ-

tre et aromatique qui se fonce et prend une teinte faiblement

noirâtre par les sels de fer.

2. Cascarille bianchfitre. Cette écorcc a la forme de longs

tuyaux gros comme le doigt, comme le pouce ou davantage,

toujours pourvus de leur épiderme, qui est blanc ou grisâtre, uni

ou marqué de légères fissures longitudinales, mais ni dur ni fen-

dillé transversalement. Les grosses écorces ont une cassure
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rayonnéé, d'un rouge brun du côté du centre, et blanchâtre dans
la partie qui touche à l'épiderme

; les plus jeunes sont presque
blanches

;
le tout pulvérisé donne une poudre blanchâtre

; l'odeur
est assez aromatique et analogue à celle de la première sorte ; la
saveur est amère, âcre et camphrée; l'infusion aqueuse est très-
aromatique, d'une couleur peu foncée, et forme avec les sels de fer
un précipité vert noirâtre.

3. Cascapille rou|;ert<rc ot tApébintliac'e. ÉcorcC quelquefois
très-large et paraissant avoir appartenu à un tronc d'arbre ou à
des rameaux d'un assez fort diamètre. Quelquefois pourvue d'une
croûte fongueuse, peu épaisse, jaunâtre, sillonnée longitudinale-
ment, avec indice d'avoir été recouverte d'une couche blanche,
crétacée, dont on trouve les restes dans les sillons. Le plus sou-
vent le liber est entièrement dénudé ; il est alors d'un rouge pâle
et comme cendré à l'extérieur, marqué de profonds sillons lon-
gitudinaux, avec des nervures proéminentes qui form.ent quel-
quefois une sorte de treillis allongé. II est d'un rouge assez vif à
l'intérieur, d'une structure fibreuse très-fine, compacte et rayon-
née. Sa poudre est rosée. L'écorce a une odeur térébinlhacée et
une saveur un peu amère et piquante, qui offre le goût aromati-
que du mastic. L'infusé aqueux est rouge, d'une odeur de mastic
ou de térébenthine, et précipite le fer en noir verdâtre; c'est des
trois écorcesque je viens de décrire celle qui est la moins aro-
matique, la moins âcre et la plus astringente.

4. Écoi-ce de copaiciii. Cette écorce paraît avoir été apportée
pour la première fois à Hambourg, en mi, sous le nom de casca-

rille de la Trinité de Cuba; en 1827, 30 000 livres pesant furent en-
voyées de Liverpool à Hambourg, comme étant une sorte de
quinquina blanc ; mais elle fut promptement reconnue pour une
espèce de cascarille originaire du Mexique, oîi elle porte le

nom de copalche ou copalchi, et oti elle est produite par le Croton
pseudo-c/iina deSchiede.

L'écorce de copalchi est en longs tubes droits, cylindriques et

unis, souvent roulés les uns dans les autres. Elle est couverte d'un
épiderme blanc, très-mince et adhérent, qui paraît un peu usé par
le frottement. Quelques parties du liber sont dénudées. Le liber

est épais de 1 à 2 millimètres, dur, compacte, enLièrement d'un

rouge brun; offrant une structure fine et rayonnée. L'écorce en-
tière a une odeur peu marquée. Lorsqu'on la pulvérise, elle en
répand une de térébenthine ou de résine commune. Sa saveur

est amère et térébinthacée. L'infusé aqueux est rougeâtre, et

précipite le fer en noir verdâtre. Cette écorce diffère de la pré-

cédente plus par sa forme que par ses propriétés.

Brandes a analysé une écorce de copalchi dont il a retiré
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une résine acre et aromalique ; un principe amer, jaune, solu-

blc dans l'eau et dans l'alcool, une huile grasse concrèLe, etc.

En 1825, M. Mercadieu a sonnais à l'analyse une écorce bien

différente de la précédente, qu'on lui avait dit venir du Mexique,

où elle portait le nom de copalchi. Cette écorce était formée d'une

couche extérieure jaunâtre, épaisse et fongueuse, et d'iin liber

noir, compacte, inodore et d'une amertume excessive.

Humboldt, à qui elle fut présentée, présuma qu'elle pouvait

appartenir au Croton suberosum {\). Plus tard, Virey décrivit par

erreur cette môme écorce comme étant celle du Strychnos psevdo-

chim; il est probable que la première origine n'est pas plus fon-

dée que la seconde, et l'on peut dire que l'écorce analysée par

M. Mercadieu est encore inconnue, quant à l'arbre qui la produit.

5. Cascai-iiie uoirAtre et poivrée. Écorcc en longs tubes Cylin-

driques, ou en morceaux aplatis, presque complètement dénudée

d'épiderme ; elle est d'un gris noirâtre et striée longitudinale-

ment au dehors; unie et d'une couleur de bois de chêne en

dedans. La coupe transversale est très-compacte et finement

rayonnée ; l'odeur en est peu marquée en masse ;
mais elle devient

assez forte, aromatique et poivrée, lorsqu'on la pulvérise. La

saveur en est âcre et très-amère. J'ignore aujourd'hui d'où me
vient cette écorce, que je poâsède depuis quelques années.

Écorce de malambo.

Cette écorce vient des provinces de Choco, d'Anlioquia et de

Popayan, dans la Colombie. C'est M. Bonpland qui l'a fait con-

naître le premier, mais il n'a pu que former des conjectures sur

'arbre qui la produit. Il pensait qu'elle pouvait provenir d'un

arbre voisin des Cusparia, tandis que Zéa conjecturait qu'elle était

due à un Drymis ; ensuite plusieurs personnes ont pensé qu'elle

était produite par le Drymis granatensis (2) ; mais cette opinion ne

peut être vraie, puisque c'est Bonpland qui nous a fait con-

naître le î)rymis granatensis et l'écorce de malambo; et qu'il

n'établit aucun rapport entre eux, et qu'il a émis, au contraire,

l'opinion que l'écorce était due à un végétal différent. [Guibourt (3)

trouve que l'écorce de malambo a plus de rapport avec la cannelle

blanche et surtout avec celle de paraludo aromatique qu'avec

l'écorce deWinter. Pour aider dans les recherches qui pourront

être faites, afin d'en connaître la véritable origine, il ajoute que

l'écorce de malambo est arrivée deMaracaïbo, sous le nom d'e'corce

(1) Humboldt, Joum. de chim. méd., 1825, p. ÏSG.

(2) Humboldt, Plantes équinoxiales, X. I, p. 205.

(3, Guibourt, llist. nat. des Drogues simples, i' édit. Paris, 1849, t. 111, p. 567.
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de palo matras,el qu'en 1843, le doclcur Mackei l'a présentée à l'As-

socialion britannique sons le nom de matias hurk.

Depnis lors, M. Karsten ('l)a nettement établi la provenance de

cette écorce. Il a montré qu'elle était due à une espèce de croton,

dont il a donné la description et la figure sous le nom de Croton

Malamho. C'est une plante arborescente, de 12 à 15 pieds de haut,

à feuilles pctiolées, ovales, crénelées, glabres, portant denx glandes

à leur base et une petite glande dans chaqne créneiure. Elle croît

dans les îles Caraïbes, sur la côte du Vénézuelaet dans la Nouvelle,

Grenade.]

L'écorce de malambo, telle que je l'ai connue d'abord, par un

échantillon que j'ai dû à l'obligeance de M. Morin, pharmacien

de Paris, est en morceaux longs de 50 à 65 centimètres, larges de

8 centimètres, presque plate, ayant appartenu à un tronc d'un

diamètre considérable. Elle est épaisse de H à 15 millimètres,

d'un gris un peu rougeâtre, filandreuse et cependant pesante,

compacte et grasse sous la scie, en raison de la grande quantité

d'huile et de résine dont elle est imprégnée. Elle a une odeur

analogue à celle de l'acore vrai, mais beaucoup plus forte, et une

saveur très-amère, âcre et aromatique. Le périderme est mince,

foliacé, peu adhérent au liber, généralement blanc, avec des

taches rosées et d'autres noirâtres 'de nature byssoïde; il est en

outre parsemé d'un grand nombre de petits tubercules non proé-

minents.

L'écorce de malambo du commerce, venue sous le nom de palo

matras, provient de troncs plus jeunes ou des gros rameaux de

l'arbre. Elle est cintrée ou demi-roulée, épaisse de 9 à 10 milli-

mètres dans le premier cas, et de 5 à 6 dans le second. Le péri-

derme est très-mince, adhérent au liber, plus ou moins tuber-

culeux, presque blanc, parsemé de petits opégraphes noirs,

semblables à VOpegrapha heterocarpa de Fée. Le liber est dur,

pesant, ligneux, non huileux, d'un gris un peu rougeâtre, sem-

blable à un bois dur et compacte, lorsqu'il est poli. Cette écorce

est toujours très-amère, mais moins aromatique et moins âcre

que la première; elle est évidemment de qualité inférieure.

Kamnia.

[Le kamala est une poudre rouge- brique, qui recouvre les fruits

du Mallotus philippinensis, MuUer {Rottlera tinctoria de Roxburgh).

La plante qui le produit est un arbre de 15 à 20 pieds de haut,

commun dans les parties montagneuses des Indes depuis le pays

des Birmans jusqu'au Punjah, et depuis Ceylan jusqu'aux chaudes

vallées de l'Hymalaya. Il se trouve aussi aux Philippmes, en

(1) Karsten, Flora Columbice. Bcrol. K' GI.

I
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, Chine, en Arabie et dans l'Abyssinie, d'où il est d'ordinaire trans-

rporlé'à Aden. Le fruit est tricoque, de la grosseur d'un pois,

ccouvertde poils étoilés et de petites glandes de couleur rouge.

On détache par frottement ces petites glandes et on obtient

aainsi le kamala, sous la forme d'une poussière rouge, assez mobile,

surnageant l'eau et brûlant lorsqu'on le projette à travers la

llamme d'une bougie, à la manière du lycopode.. Il n'a presque

pas d'odeur et de saveur, est insoluble dans l'eau froide et h peine

dans l'eau bouillante. Il forme avec l'alcool et l'éther des solutés

d'un beau rouge : l'alcool bouillant lui enlève presque toute la

matière colorante et ne laisse qu'un résidu blanchâtre peu abon-

dant.

Vu au microscope, le kamala paraît formé de glandes, mêlées de

ipoils étoilés {fig.
462 et 463). Les glandes ont une forme irrégu-

llièrement arrondie, un peu déprimée sur la face par laquelle elles

* \

liim

.1

u'. 462. — Kamala [Mallot.us phi-

lippinensis Muller). a. b glandes.

— c, poils en étoile.

a.

Fig. 4G3. — Kamala (autre espèce.'

a, b. Glandes. — c. poils.

ss'attachent à la capsule. Elles sont formées d'une cellule centrale,

«autour de laquelle se groupent un certain nombre de cellules

<en massues [fig. 460, le tout enveloppé d'un tégument com-
imun. Les cellules en massue contiennent une matière résineuse

1 brune ou brun rougeâtre, tandis que l'espèce intermédiaire et la

I membrane extérieure ont une couleur jaune clair; le diamètre
1 transversal de la glande varie de 0,07 à 0,12 de millimètre.

On peut isoler la poussière rouge des poils qui la rendent im-
ipure, en la tamisant : elle prend alors une, couleur plus vive

« et un aspect plus uniforme.
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M. Thomas Anderson, professeur à Glascow, a étudié la com-
position chimique du kamala et y a trouvé :

Matière résineuse. .

.

IMatitre aibiiraineuse

Cellulose, etc

Eau
Cendre

Huile volatile

100,00

La matière résineuse contient une substance crislallisable en
petites lames jaunes et d'un éclat satiné, que M. Anderson a
nommé roitlérine. Elle est insoluble dans l'eau, peu soluble dans
l'alcool froid, plus soluble dans l'alcool bouillant et dans
l'éther.

Le kamala est depuis longtemps en usage dans les Indes pour
la teinture de la soie. Il y est également employé avec succès
contre le ténia, et c'est à ce litre qu'il est passé depuis quelques
années dans la thérapeutique européenne (1).

M. Fliickiger (2) a récemment signalé une nouvelle espèce de
kamala.qm se distingue par sa couleur rouge sombre, quelquefois
presque violette, mais surtout par ses caractères microscopiques.
Les poils qui accompagnent les glandes ne sont ni en touffes ni en
étoiles : les glandes elles-mêmes sont plus grosses, de 0"",17 à
O^^.a, allongées, plus ou moins conoïdes et les cellules résinifères,

aulieu d'être en massues,sontassez régulièrement cylindriques; de
plus elles ne rayonnent pas autour d'une cellule centrale, mais
sont rangées par étages successifs sur toute la hauteur de la glande

{fig. 461). Ce nouveau kamo.la contient 71,8 p. 100 de matière rési-

neuse et donne 12,9 p. 100 de cendres.

La teinture alcoolique laisse, par évaporation, déposer de petits

cristaux microscopiques, probablement de rotllérine.

BUXINÉES.

Petit groupe de plantes, compris jusqu'à ces derniers temps dans
les Euphorbiacées, et qui ne s'en distingue que par l'absence de suc
laiteux, les styles périphériques laissant à nu le sommet de l'ovaire, les

placenlaires distincts à leur partie supérieure, les ovules à raphé
externe et à micropyle externe. Une seule espèce nous intéresse dans
cette famille : c'est le buis.]

(1) Voir sur le kamala, Hanbury, on liottlera tinctoria Roxb., [Pharmaceuticat
Journal, XVII, p. 405) ; article reproduit par Guibourt, dans le Journal de phar-
macie et de chimie, 3"= série, XXXIII, p. 262.

(2) Fiuckiger, Note on a new kind of Kamala [Pharmaceut. Journal, 18GT).

:8,19

7,34

7,14

3,4»

3,84

traces.
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Buis et écorcc «le buis.

Biixus sempervirens. Avhmlc toujours vert, qui varie singuliè-

rement de grandeur, suivant les climats et la culture : dans le

Levant, il est assez grand et assez fort pour offrir un tronc de 30

à40 centimètres de diamètre; dans nos climats, c'est un arbrisseau

de 12 à 15 pieds que l'on peut réduire à l'état nain, de manière à

le faire servir de bordure aux plates-bandes de nos jardins. Les

feuilles du buis sont opposées, ovales, lisses et d'un vert foncé.

Les fleurs sont monoïques, jaunâtres, disposées par petits paquets

aux aisselles des feuilles. Les fleurs mâles ont un calice à 4 folioles

et 4 étamines; les fleurs femelles ont un calice penlaphylle et un

ovaire à 3 loges, surmonté de 3 styles persistants. Le fruit est une

petite capsule à 3 cornes, à 3 loges et à 6 graines.

Le bois de buis est jaune, dur, compacte et susceptible d'un

beau poli. Celui du Levant, qui est le plus estimé, pèse jusqu'à 1 ,328,

tandis que celui de France est souvent plus léger que l'eau. Les

tourneurs en consomment une quantité considérable. En phar-

macie, on emploie quelquefois l'écorce de la racine, qui paraît

jouirde propriétés actives dans la syphilis constitutionnelle et les

rhumatismes chroniques. Cette écorce est d'un blanc jaunâtre,

un peu fongueuse et très-amère.

M. Fauré, pharmacien de Bordeaux, a retiré de l'écorce de buis

un alcali particulier, nommé buxine, que M. Couerbe est ensuite

parvenu à obtenir cristallisé (1).

FAMILLE DES ARISTOLOCniÉES.

Petite famille de plantes principalement caractérisée par l'insertion

de ses étamines franchement épigynes et souvent soudées avec le pistil,

et par le nombre ternaire de ses parties. Le périanlhe est soudé avec

l'ovaire et se prolonge au-dessus en un tube souvent renflé, terminé

par trois segments tantôt égaux, tantôt Irùs-inégaux et iiréguliers.

Les étamines sont au nombre de 6 ou de 12, tantôt sessiles et portées

sur un disque annulaire, soudé avec le style, tantôt à filets distincts. Le

fruit est une capsule ou une baie à 4 ou 6 loges, renfermant un grand

nombre de petites graines dont l'embi'yon droit est contenu dans un

endosperme charnu ou corné.

Cette famille se compose principalement des deux genres Aiis-

tolochia et Asarum, dont toutes les racines sont plus ou moins

pourvues d'huile volatile et d'une substance résineuse amère,

auxquelles elles doivent des propriétés très-aclives, sudori/ique,

excitante ou vomitive.

(0 Voy. Journ. de pJiarmaciey t. XVI, p. 428, et t. XX, p, 62.

CuiBOURT, Drogues, ûditjQn, T. 11. 2 4



370 DICOTYLÉDONES MONOCIILAMYDÉES.

Les arîsioiociios, en particulier, sont des plantes herbacées ou
sous-frutesccntes, à tige flexible et souvent volubile

; à feuilles

alternes, simples et pétiolées; à fleurs très-irrégulières, formées
par une seule enveloppe tubuleuse, soudée inférieurement avec
l'ovaire, ventrue au-dessus, à limbe oblique, ligulé, bifide ou tri-

fide. Les étamines sont au nombre de six, presque sessiles, insé-

rées sur un disque épigyne soudé avec la base du style (gynandrie
bexandrie, L.); stigmate à 6 divisions

;
capsule coriace, à G loges

et à 6 valves septicides. Semences nombreuses, anguleuses, à testa

élargi en membrane, contenant, à la base d'un périsperme dur et

presque corné, un très-petit embryon droit, dont la radicule est

plus longue que les cotylédons et se dirige vers le point d'attache.

Les aristoloches sont en général des végétaux très-actifs, doués
d'une odeur forte, souvent désagréable, et d'une saveur amère.
Les principales espèces usitées sont :

1. L'aristoloche RONDE, Aristolochia rotunda, L. {fg. 464). Cette

plante s'élève à 50 centimètres de hauteur; sa tige est faible et

garnie de feuilles cordiformes-obtuses, presque sessiles ; les fleurs

sont solitaires dans l'aisselle des feuilles, à périanthe lubuleux
terminé en languette ; elles sont jaunes au dehors, d'une couleur

orangée brune en dedans. Toute la plante est âcre, aromatique,

et laisse sur la langue une amertume désagréable. Elle croît dans

les champs, surtout dans les pays chauds; et, en France, dans le

Languedoc et la Provence, d'où on nous apporte sa racine sèche.

Cette racine est tubéreuse, ligneuse-amylacée, assez grosse,

pesante, comme mamelonnée à sa surface, grise, unie ou quel-

quefois légèrement ridée; elle est jaunâtre à l'intérieur, d'une

saveur amère, d'une odeur peu sensible lorsque la racine est en-

tière; mais, quand on la pulvérise, cette odeur devient assez forte

et désagréable.

2. Aristoloche longue, Aristolochia longa, L. Cette plante croît

dans les mêmes lieux que la première et lui ressemble beaucoup.

Cependant ses feuilles sont pétiolées; ses fleurs sont jaunes avec

des bandes brunes au dehors, à languette plus courte et entière-

ment jaune. Sa racine, au lieu d'être arrondie, est cylindrique,

quelquefois longue de 30 centimètres et grosse à proportion ; du
reste, elle a la môme couleur, la môme saveur et une odeur sem-
blable.

3. Aristoloche clématite, Aristolochia clematitis, L. {/ig. 463).

Cette plante se trouve dans les bois, à peu près dans toute la France,

et encore plus dans le Midi ; sa tige est droite et porte des feuilles

pétiolées, comme l'aristoloche longue; mais ses feuilles sont cor-

diformes-pointues, et les fleurs, au lieu d'être solitaires, sont

ramassées au nombre de 3 à 6 dans l'aisselle des feuilles. Le pé-
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rianthe esL entièrement jaune, terminé en languette aigufi. La

racine, fort ditférente des précédentes, est composée de quelques

flbrcs brunes, très-longues, de la grosseur d'une plume d'oie.

Fig. 464. — Aristoloche ronde. Fig. 465. — Aristoloche clématite.

serpentant de tous côtés, et d'un petit nombre de radicules. Elle

a une odeur plus forte que les précédentes, et une saveur âcre,

amère et fort désagréable.

4. ARisTOLOcnE PETITE, Aristoloc/iiaPistolachia, L. Cette espèce est

plus petite dans toutes ses parties que les précédentes, et s'élève

rarement à plus de 23 centimètres de terre. Ses feuilles sont pé-

tiolées, cordiformes, obtuses, un peu sinuées sur les bords; les

fleurs sont solitaires, jaunâtres, terminées par une languette noi-

râtre. La racine est composée d'un petit tronc de la grosseur d'une

plume, et d'un grand nombre de radicules très-déliées, d'un

11
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demi-pied de longueur. Elle a une couleur gris jaunâtre, une
odeur aromatique qui n'est pas désagréable, et un goût âcre et

amer. Elle vient de nos pays méridionaux.

Les différentes espèces de racines d'aristoloches sont détersives,

cmménagogues et propres à favoriser l'expulsion des lochies, d'où

leur est venu leur nom. Les trois pfemières ont été connues de
Dioscoride et des anciens Grecs. La dernière ne l'a été que de
Pline, qui l'a décrite sous les noms de Pistolochia et de Polyrrhi-

zos : ce dernier nom signifie nombreuses racines.

5. Aristoloche serpentaire, Serpentaire de Virginie ou Vipé-

rine DE Virginie. La plante qui produit la racine de serpentaire

de Virginie paraît avoir été décrite, pour la première fois, par

Thomas Johnson, en 1633. C'est, lorsqu'elle est récente, un spé-

cifique presque certain contre la morsure de plusieurs serpents

venimeux. Il paraît même qu'elle est nuisible aux serpents eux-

mêmes, mais dans un moindre degré qu'une autre espèce du môme
genre, qui est VA. anguicida, L. Sa racine, telle qu'on l'apporte

de l'Amérique septentrionale, est formée d'une souche très-

menue, garnie d'un chevelu touffu et très-fin. Elle a une couleur

grise, une odeur forte et camphrée, une saveur amère également

camphrée. Elle est presque toujours accompagnée de portions de

sa tige flexueuse, et de quelques feuilles qui, humectées et déve-

loppées sur une feuille de papier, peuvent servir à la distinguer

d'espèces voisines moins actives, ou de racines de nature toute

différente, qu'une ressemblance de forme pourrait faire confondre

avec la véritable ; telles sont les racines de Collinsonia scabriuscula

(Labiées) et de Spigelia marylandica (Loganiacées), que l'on dit avoir

été quelquefois mélangées par fraude à la serpentaire de Virginie^

quoique je ne les y aie jamais trouvées. Quant à cette dernière, il

en existe dans le commerce trois sortes, produites par trois ou

quatre plantes qui ont été confondues par les botanistes sous le

nom à Aristolochia serpentaria ; mais dont une au moins doit être

soigneusement distinguée des autres, tant parce qu'elle forme une

espèce différente que parce que sa racine est beaucoup moins

aromatique et moins active.

A. Première serpentaire de Virginie. La véritable serpentaire

de Virginie, ou, si on l'aime mieux, la plus ancienne et la seule

que l'on trouvât dans le commerce avant 1816, est celle que j'ai

décrite d'abord, formée d'une petite souche garnie de radicules

très-fines, courtes et chevelues. J'insiste sur la disposition de ces

radicules qui sont courtes, chevelues, repliées sur elles-mêmes,

formant un petit paquet emmêlé. Cette racine est très-aromatique

et fortement camphrée. En développant, au moyen de l'eau, la

tige et les feuilles qu'on y trouve quelquefois, je suis parvenu à en
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former la plante représentée Ogure 466, que j'ai complétée avec

la figure et la description qu'en a données Woodville (1). On la

trouve également représentée par Plukenet, sous le nom de Aris-

tolocliia pistolochia seu Serpentaria virginiana caule nodoso (2). Cette

plante est pourvue d'une tige faible, flexueuse ou même coudée en

zigzag à l'endroit des feuilles, qui sont alternes, longuement pé-

tiolées, creusées d'un sinus large et profond à la base. Elles sont

proportionnellement très-larges, terminées cependant en pointe

Première serpentaire de Virginie. Deuxième serpentaire de Virginie.

à l'extrémité. Le bord du limbe est très-entier, la feuille est égale-

ment verte sur les deux faces, très-mince;, presque transparente,

à nervures très-peu proéminentes; elle est entièrement glabre,

ainsi que la tige. Les fleurs sortent en petit nombre du collet de

(1) Woodville, Médical Botany, London, 1832, t. II, p. 291, fig. lOG.

(2) Plukenet, Amalgamestum botanicum seu Phytographiœ Plukenetiatiœ Ono-

masiicon. Londini, IG96, 50, t. CXLVIII, fig. 5.
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la racine; elles sont longuement pédonculécs, à périanthe lubulé
rétréci au-dessus de l'ovaire, forleinent courbé en cercle, enfin
terminé par un limbe renflé, à ouverture obscurément triangu-
laire. Le fruit, que l'on trouve souvent avec la racine du com-
merce, est une petite capsule sphérique, devenue hexagonale par
la dessiccation.

D. Seconde serpentaire rte Virg'inic {fuj. 467), Cette SOrtC a
paru pour la première lois dans le commerce, à Paris, en 1816.
Elle est composée de radicules jaunâtres, manifestement j)lus

grosses que dans la première sorte, moins pourvues de chevelu,
plus longues, plus droites, et formant des faisceaux allongés et plus
réguliers. Elle est généralement pourvue d'une partie de ses tiges
qui sont minces, anguleuses, mais droites et non géniculées. Les
feuilles sont cordiformes par le bas, oblongues et insensiblement
terminées en pointe par le haut. Du reste elles sont de même na-
ture que celles de la première espèce, c'est-à-dire qu'elles sont
très-glabres, très-entières, très-minces, vertes et comme transpa-

rentes. Les fleurs naissent près de la racine: elles sont d'un violet

pâle, à limbe coupé obliquement et terminé par une languette

très-courte. Les fruits ressemblent à ceux de la plante précédente.

Cette plante est celle que l'on trouve décrite et représentée

sous le nom cVAristolochia officinalis , dans les plantes médicinales

de Nées d Esenbeck, et sous celui d'Aristolochia serpentaria par
Bigelow (1). Je la considère, ainsi que la première, comme deux
variétés d'une même espèce à laquelle je conserve le nom que lui

a donné Linné, Arislolochia serpentaria, et je les distingue par les

épithèles de latifolia, appliquée à la plante de Woodville, etd'on-

gustifolia donnée à la plante de Bigelow.

C. Serpentaire rte Virg^inie à feuilles Iiastées. Cette plante,

représentée par Plukenet, sous le nom de Aristolochia polyrrhizos ;

auricularibus foliis (2), se rapproche beaucoup de la variété à

feuilles étroites de VAristolochia serj)entaria. En effet, sa tige est

droite, sa racine est composée de radicules assez fortes, droites et

perpendiculaires, et ses feuilles sont étroites, très-minces et trans-

parentes. Mais elles sont encore plus étroites, plus allongées, auri-

culées, et même un peu hastées par le bas; la tige, les pétioles et

le limbe des feuilles sont munis de poils épars. Enfin, d'après la

figure donnée par Plukenet, le limbe du périanthe est terminé

par une languette très-prononcée. Que l'on considère cette plante

comme une simple variété de VAristolochia serpentaria ou qu'on k
regarde comme une espèce différente, l'épithète de hastata pourra

servir à la désigner particulièrement.

- (1) Bigelow,i4me>'!ca;2 wjec?zca/ Bo/awy. Boston, 1820-1S2I, vol. III, p. 82,fig.''i9.

(2) ïab. 78, fig. 1.
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L'analyse de la serpentaire de Virginie a donné h M. Chevallier

en 1820 une huile volatile odorante, de couleur jaune, à odeur

forte et à saveur peu prononcée; de l'extractif, d'une amertume

prononcée; de la fécule, des fibres ligneuses, de l'albumine, du

malate et du phosphate de chaux; de l'oxyde de fer et de la

silice.

J). Fausse serpentaire de Virsinîe. Cette racine se trouvc au-

jourd'hui en abondance dans le commerce; elle diffère des sortes

Fig. 463. — Fausse serpentaire de Virginie.

précédentes par ses radicules plus grosses, moins nombreuses (1)

et beaucoup moins aromatiques; elles sont beaucoup moins cam-

phrées surtout. On y trouve des fragments de tiges coudées et

(1) La figure 468, emprnnléeà M, T. F. L. Nées von Esonbeck (Plant, officina

Hum, Dusseldoif, in-folio), diffère en quelques points de la description que je

donne ici d'après des éclianiillons du commerce.
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noueuses à l'endroit de l'insertion des feuilles, lesquelles sont
cordiformes, larges, presque sessiles, rudes au toucher, épaisses et à
nervures proéminentes, un peu dentées sur le bord et légèrement
poilues. La fleur naît près de la racine. Elle est velue, d'un pour-
pre sale, terminée par une gibbosité qui s'ouvre en une fente à
3 rayons. Cette plante a été parfaitement'décrite par Jacquin (1),
mais sous le nom qVAristolochia serpentaria, que M. Nées a cru
devoir lui conserver. Je pense que c'est à tort, puisque cette plante
diffère de VAristolochia serpentaria de Linné, et qu'elle ne produit
pas la véritable serpentaire de Virginie. J'ai proposé, il y a long-
temps déjà, de lui donner le nom Aristolochia pseudo-serpen-
taria.

Racine de mil-eomens, Aristolochia cymbifera, Mart. ; A. grandi-

flora, Gom. Cette plante sarmenteuse croît au Brésil ; elle dépasse
la hauteur des plus grands arbres,etse fait remarquer par la gran-
deur de ses fleurs, dont le diamètre est d'environ 22 centimètres,
et par l'odeur forte dont toutes ses parties sont pourvues. Le corps
de sa racine est lubéreux et donne naissance à plusieurs jets longs
de 30 à 60 centimètres, garnis eux-mêmes de radicules de la

grosseur d'une plume de pigeon, longues de 10 à 16 centimètres.
La racine forme une souche cylindrique épaisse de 3 à 4 centi-
mètres, d'un aspect terreux jaunâtre ou fauve. Les jets desséchés,
tels que je les ai reçus de M. Théodore Martius, sont de la gros-
seur d'une plume à écrire, d'un brun noirâtre à l'extérieur, pres-
que semblables à ceux de l'aristoloche clématite, mais d'une
odeur beaucoup plus forte, analogue à celle d'un mélange de
serpentaire et de rue. Leur saveur est amère, aromatique et cam-
phrée. L'intérieur de la racine est blanchâtre, et la coupe trans-

versale offre un cercle de vaisseaux tubulés par lesquels on peut
aspirer très-aisément de l'eau. L'analyse a montré qu'elle conte-
nait une huile volatile, de la résine, du tannin, un principe amer,
de la gomme, de l'amidon et des sels calcaires et potassiques.

Cette racine, récente, passe pour être vénéneuse; sèche, elle est

conseillée contre l'hydropisie, la dyspepsie, la paralysie, etc.

Cette racine entre pour une proportion assez considérable dans
le guaco commercial (2).

J'ai reçu deux autres racines d'aristoloches du Brésil : l'une qui
m'a été donnée par M. Martius, sous le nom à.'A. antihysferica,

ressemble à la précédente par sa couleur extérieure noirâtre, sa

couleur blanchâtre à l'intérieur et son odeur ; mais elle est à peu
près grosse comme le petit doigt, et son écorce est molle et fon-

(1) Jacquin, Hort. Schœnbrun., vol. III, tab. 386.

(2) Guibourt, Recherches sur les plantes nommées guaco (Journal de pharmacie
et de chimie, 1867).
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gueuse. La seconde a été reçue du Brésil par M. Stanislas Martin,

comme étant celle de mil-homens ou à'Aristolochia grandiflora ;

I

mais elle est sans doute produite par l'une des autres aristoloches

j

brésiliennes ordinairement confondues avec la première, telle que

j
les^. macroum, Gom.; brasiliensis, Mavt. ;

labiosa, Bot. reg. ou

I

ambuiba-embo, Marcgraff, etc. Cette même racine a été rapportée

de Cayenne par M. Prieur. Elle est en jets fort longs, composés

d'un corps ligneux de 1 à 2 centimètres de diamètre, rayonné

comme celui de toutes les aristoloches et des ménispermes, et

d'une écorce spongieuse très-épaisse, profondément sillonnée et

quelquefois partagée par côtes jusqu'au corps ligneux. Cette

racine présente une teinte générale jaune-fauve, une odeur très-

forte analogue à celle de la rue, et d'un goût aromatique sembla-

ble que je ne trouve aujourd'hui ni âcre ni amer. Je ne sais si an-

térieurement sa saveur a été plus marquée.

[Ajoutons aux espèces que nous venons de passer en revue les

suivantes : YAristolochiamaxima, Duch.,qui, après l'A. cymbifem,

domine dans le guaco commercial; VA. geminiflora, Kunt, qui se

trouve en petites quantités dans le même produit; puis les A. an-

guicida,L.; arborescens,h.; bilobata,L.; cordiflora, Mustis; fœtida,

H. B. K.
;
fragrantissima, Ruiz; odoratissima, L. ;

grandiflora, Svv.,

qui sont toutes plus ou moins renommées dans diverses contrées

d'Amérique, enfin l'A. indica de l'Inde, Ceylan et même cles par-

ties un peu plus occidentales de l'Asie australe (1).]

Racine d'Asanim ou de Cabaret.

Asarum europœum, L. {fg. 469). L'asarum, devenu rare dans

les environs de Paris, croît surtout dans les lieux ombragés des

Alpes et du midi delà France. C'est une petite plante basse, tou-

jours verte, dont les feuilles, réniformes et obtuses, fermes, ver-

tes et lisses, sont portées sur de longs pétioles réunis deux à deux

près de la racine. C'est de l'endroit de leur réunion que sort un

pédoncule court, supportant une fleur brune composéed'un calice

coloré, persistant, carnpaniforme, à 3 divisions ouvertes ; à l'inté-

rieur se trouvent 12 étaraines posées circulairement : les anthères

sont attachéesàla face externe des filets; le style esthexagone, et

le stigmate à 6 lobes ; il lui succède une capsule tronquée poly-

sperme, à 6 lobes. La racine est grise, fibreuse, rampante, garnie

d'un chevelu blanchâtre. On nous l'apporte sèche de nos provin-

ces méridionales, mais récoltée sans soin et mêlée d'un grand

nombre de racines étrangères : telles sont entre autres celles de

(I) Voir, pour les détails sur ces espèces, Guibourt, Mémoire sur le guaco; et

Bâillon, Révision des aristoloches médidnales^ 1867 .

É
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fraisier, de tonnentille ou d'aulres analogues; d'amîca, d'asclépiade,
de polyyala commun et surtout de valériane sauvage, en assez
grande quantité pour comnriuniquer à toute la masse une forte
odeur de valériane; c'est ce qui a causé l'erreur de quelques au-

teurs de matière médicale, qui
donnentcette odeur comme un
caractère propre à la racine
d'asarum. Voici les caractères
de cette racine lorsqu'elle est

mondée de toutes celles qui
lui sont étrangères : elle est

grise, de la grosseur d'une
plume de corbeau, quadramju-
laire, ordinairement contour-
née et marquée de distance en
distance de nodosités, d'où
partent des radicules blanchâ-
tres, très-déliées. Elle est gar-
nie ou dépourvue de ces radi-

cules. Elle a une saveur de
poivre , et une odeur forte

,

analogue également à celle du
poivre, qui se développe sur-

tout lorsqu'on écrase le chevelu entre les doigts. Elle fournit à la

distillation une huile volatile camphrée, cristallisable en lames
carrées et nacrées. MM. Lassaigne etFeneulle, qui ont obtenu ce
résultat, ont encore tiré de la racine d'asarum une huile grasse
très-âcre, une matière brune soluble dans l'eau, d'une saveur
amère et nauséeuse, de la fécule, du citrate et du malate de
chaux (1).

La racine d'asarum est fortement purgative et émétique, et

était employée comme telle avant l'importation del'ipécacuanha.
Les feuilles, qui sont aussi très-actives, servent à faire une pou-
dre sternutatoire qui a souvent réussi pour dissiper les maux de
tête invétérés.

Le nom d'asarum est grec et veut à'weje n'orne pas, parce que,
suivant Pline, cette plante n'était jamais employée dans les cou-
ronnes ou dans les guirlandes dont on se parait dans les fêtes.

Le nom de cabaret vient, dit-on, de l'usage que les ivrognes ont
fait de cette racine pour se débarrasser de l'excès de leur bois-

son; celui d'oreille-d'homme, delà forme des feuilles; celui de
nard sauvage, des propriétés énergiques de la plante, ou de sa res-

Fig. 469. — Asarum.

(1) Journ, de pharm., t. VI, p. 5C1.
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semblance accidentelle, quant à l'odeur, avec les valérianes, dont

trois espèces portaient le môme nom chez les anciens. (Voyez ces

dernières racines.)

iiacine «rAsarum caiiadense. Cette racine, envoyée de Pliila-

delphie par M. E. Durand, ne me paraît différer en rien de celle

de VAsarumeuropœim. Les deux plantes sont d^ailleurs tellement

. voisines, que beaucoup de botanistes les regardent comme deux

variétés d'une môme espèce.

Racine d'asarine. J'ai quelquefois VU vendre dans le com-

merce, au lieu de racine d'asarum, celle d'une autre plante nom-

mée asarine, à cause delà ressemblance de ses feuilles avec celles

de l'asarum. Mais celte autre racine, bien différente, est formée

d'un corps ligneux, quelquefois gros et long comme le doigt, garni

d'un grand nombre de radicules fort longues et menues comme

celles de Fasclépiade, ce qui lui donnerait de la ressemblance

avec cette dernière, si elle n'était d'une couleur gris foncé et

d'un goût amer très-prononcé. La môme racine d'asarine pour-

rait plutôt encore se confondre avec celle de la valériane phu;

mais celle-ci a l'odeur propre aux valérianes, et la première a une

faible odeur de racine d'arnica. L'asarine est VAntirrhiuum asa-

rina, L., de la didynamie angiospermie, des dicotylédones mono-

pétales hypogynes et delà famille des Antirrhinées de Jussieu.

FAMILLE DES SANTALACÉES.

Végétaux herbacés ou frutescents, la plupart exotiques, à l'exception

d'une seule espèce, VOsyris alba, qui croît dans le midi de la France et

de l'Europe, et des Thesium ; leurs feuilles sont alternes ou opposées et

privées de stipules; les fleurs sont très-petites, formées d'un périanthe

adhérent, à limbe supère à 4 ou ? divisions ; les élamines sont en nom-

bre égal, opposées aux divisions du périanthe et insérées à leur base

l'ovaire est infère, uniloculaire, contenant un petit nombre d'ovules

portés au sommet d'un podosperme filiforme qui s'élève au fond de la

loge : le style est simple, terminé par un stigmate lobé ;
le fruit est-

indéhiscent, monosperme, quelquefois charnu ; la graine contient un

embryon axiledans un endosperme charnu.

La famille des Santalacées tire son nom du genre Santalum,

formé d'arbres répandus depuis l'Inde jusqu'aux îles de l'océan

Pacifique, et qui fournissent à la pharmacie, à la parfumerie et à

rébénisterie,difl'érents bois aromatiques souvent confondus sous-

les noms de santal citrin et de santal blanc, et dont l'origine précise

est encore loin d'être complètement connue.

Les arbres du genre Santalum ont les feuilles opposées, très-

entières, un peu épaisses, fermes et lisses ; les fleurs sont disposées

en thyrses axillaircs, très-petites, formées d'un calice urcéolé, à
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limbe snpère, quadrifide, tombant; de A glandes, écailles ou
petites folioles, insérées à la gorge du calice, alternes avec ses
divisions et pouvant être considérées comme une corolle rudi-
menlaire; de A étamines alternes avec les folioles précédentes et
opposées par conséquent aux dents du calice. L'ovaire est sémi-
nifère, uniloculaire, h 2 ovules pendants; le fruit est un caryone
ou drupe infère, succulent, monosperme, couronné par ce qui
reste du limbe du calice. Les espèces qui composent ce genre sont
principalement :

r Le Santalum album, Roxburgh (1) {flg. 470), arbre avant
environ la forme et la grandeur d'un noyer, croissant' sur

les montagnes voisines de la côte
de Malabar. Il a les feuilles courte-
ment péliolées, lancéolées-obtuses,

longues de 4 à 8 centimètres; les

fleurs sont d'abord jaunâtres, deve-
nant d'un rouge pourpre foncé;
elles sont inodores, de même que
toutes les autres parties de l'arbre.

Le bois lui-même est inodore, lors-

qu'il est frais, et n'acquiert l'odeur

forte qui le caractérise que par la

dessiccation. Les fruits sont noirs à

maturité, succulents, de la grosseur

d'une cerise. On pense que le santal

de la Cochinchine, de Timor et des

îles adjacentes, appartient àla même
Fig. 470. - Santal. cspècc; quoiquccelui de Timor four-

nisse un bois plus volumineux et

moins aromatique, et que le bois de santal de la Cochinchine,
qui est le plus gros de tous, soit si peu aromatique, au dire de
Loureiro, qu'on l'emploie à peine dans les fumigations.

2° Le Santalum myrfifolium, Roxb., natif des montagnes de
Circar, sur la côte de Coromandel; Roxburgh l'a définitivement
considéré comme une espèce distincte de la précédente, beau-
coup moins élevée et fournissant un bois inusité ou de peu de
valeur.

3° Les Santalum ovatum, venomm, oblongatum, lanceolatum, et

obtusifolium, observés par le célèbre R. Brown, dans la Nou-
velle-Hollande.

A° Les Santalum freicynelianum et ellipticum rapportés par
Gaudichaud des îles Sandwich. Le premier est un arbre à

(t) Roxburgh, Flora indica, vol. I, 412.
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feuilles lancéolées-obluses (j'ajoute un ^mspatulées), veineuses
;

les grappes terminales, simples ; les fleurs opposées, roses.

Les bois du nom de santal ont été inconnus aux anciens Grecs

et aux Romains; les Arabes en ont parlé les premiers sous le nom
àesanda/, dérivé de l'indou c/iandana, ou du malais tsjendana. On

en a toujours distingué trois sortes, dont une, le santal rouge, est

un bois inodore et d'un rouge plus ou moins foncé, produit par

un Pterocarpus, arbre de la famille des Papillonacées, dont il

sera traité plus lard. Il ne sera donc question en ce moment
que des autres bois nommés santal citrin et santal blanc.

Au dire de presque tous les auteurs, le santal blanc n'est au-

tre chose que du santal citrin abattu dans sa jeunesse, ou que

l'aubier des arbres âgés, dont le cœur seul a acquis l'odeur forte

et la couleur fauve qui le caractérisent. Cette opinion peut être

vraie ou fausse, suivant la matière qui en fait le sujet ; c'est-à-dire

qu'on a pu vendre, en effet, quelquefois, comme santal blanc,

l'aubier du saltal citrin, ou le bois complet de l'arbre au santal

citrin, récolté très-jeune; mais il est certain aussi qu'on a tou-

jours vendu, comme santal blanc, un bois bien différent du pre-

mier, à odeur de rose, et qui ne peut appartenir au même arbre.

Enfin on trouve dans le commerce, depuis quelques années, un

troisième bois de santal caractérisé par une odeur de musc; je

vais décrire successivement ces différents bois et leurs variétés.

\. liantal citrin du Maïaitar. Ce bois, parfaitement caracté-

risé par Loureiro, et produit par le Santalum album de Roxburgh,

constitue depuis longtemps la presque totalité de celui du com-
merce. Il se présente sous forme de bûches privées d'aubier, ar-

rondies à la hache, ayant l mètre de longueur et 6 à 8 centimè-

tres de diamètre. Il est d'une couleur fauve, médiocrement dur et

compacte, plus léger que l'eau. Il exhale une odeur très-forte et

aromatique, tout à fait caractéristique, que l'on compare ordi-

nairement à un mélange de musc et de rose. Il a une légère sa-

veur amère. Il est formé de couches concentriques, irrégulières

et ondulées, dont le centre répond très-rarement au centre de la

bûche. Lorsqu'il est poli, il paraît satiné. Il fournit à la distilla-

tion une huile volatile jaune, oléagineuse, un peu plus légère que
l'eau, d'une saveur âcre et amère.

Je possède un morceau de santal citrin semblable pour la forme
au précédent et probablement de môme origine; mais il est d'un
fauve foncé et rougeâtre, plus dense que le premier et cependant
encore un peu plus léger que l'eau. Il est comme imprégné
d'huile et d'une odeur encore plus forte que le premier. Il est

carié à l'intérieur et la cavité formée par la carie présente une
exsudation résineuse. De même que pour le bois d'aloès, il est
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probable que la vieillesse et la maladie ont augmenté la qualité

<le ce bois.

2. Santal citrin de Timor I Tronc unique, parfaitement cylin-
drique et uni à l'extérieur, ayant encore néanmoins 20 centimètres de
diamètre, et formé de couches concentriques ondulées dont le centre
coïncide avec celui de la bûche. Il est un peu moins dense et un peu
moins aromatique que le premier; mais il offre la môme couleur
fauve, le môme manque d'aubier et une odeur semblable. J'aVais
anciennement conclu de celte similitude de caractères que l'arbre qui
le produit était de la même espèce que le premier. La preuve ne me
paraît plus suffisante aujourd'hui, que j'ai vu le santal cilrin des îles
Sandwich être semblable à celui de la côte du Malabar, quoique appar-
tenant à une espèce distincte.

3. Santal citrin pâle. Ce bois se trouvait anciennement assez fré-

quemment chez les droguistes; à une époque plus rapprocliée d'au-
jourd'hui je désespérais de l'y retrouver, lorsqu'un morceau m'en fut

présenté sous le nom de sa7ital blanc. Ce bois peut avoir de 8 à 16 centi-

mètres de diamètre ; il est cylindrique et uni à l'extérieur, d'un jaune
très-pâle avec un aubier blanchâtre ; il est un peu plus léger que l'eau

il offre une fibre droite et une texture fine et compacte ; il est bien
plus dur, plus uni et susceptible de prendre un bien plus beau poli que
les deux précédents; mais il a une odeur bien plus faible. Celui que
j'ai retrouvé paraissait même inodore, et n'a repris son odeur de santal
citrin qu'après que les surfaces eurent été renouvelées.

Ce bois est probablement un de ceux qui, sous le nom de santal

liane, a été considéré comme du santal citrin abattu avant que l'âge lui

eût communiqué toute la qualité qu'il peut acquérir. Mais il me sem-
ble qu'un bois plus jeune devrait être moins dur et moins compacte
que l'autre, et c'est le coniraire qui a lieu

;
je pense donc plutôt que le

bois que je nomme ici santal citrin pâle est produit par un arbre diffé-

rent du premier.

4. J'ai vu anciennement, dans le droguier de la Pharmacie centrale
des hôpitaux civils, un morceau de santal qui présentait des caractères

tout particuliers; il provenait d'une racine ou d'un tronc rabougri; il

était tortueux, très-difficile à fendre, d'une couleur très-pâle et presque
blanche; il était léger, sans distinction apparente de bois et d'aubier, et

néanmoins toujours un peu plus dense et plus coloré au centre qu'à la

circonférence. Il était tout à fait inodore à froid et ce n'était que par
réchauffement causé par la râpe ou la scie que le centre acquérait une
faible odeur de santal citrin.

Ce bois, que j'ai décrit anciennement comme santal blanc, se rap-
proche bien plus par sa texture du véritable santal citrin que celui du
numéro précédent. Il peut provenir d'un arbre très-jeune ou qui aurait

crû dans des circonslances très-défavorables à son développement.

5. Santal citrin de Sandwich, Je dois à l'obligeance de M. Gau-
dichaud un échantillon de ce bois, produit à l'île Wahou par le Santa-

lum freycinetianum [oie-ara des habitants). 11 faisait partie d'une bûche
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à conlour elliptique, de 5o et 70 millimètres de diamùtro. Le centre

des couches ligneuses est assez près d'une des extrémités de l'ellipse.

Du reste, il ofl're si bien tous les caractères du santal cilrin du Malabar,

qu'il est fort difficile de l'en distinguer. Le santal citrin des lies Sand-

wich a été signalé pour la première fois, en 1792, par Vancouver. 11 a

été, pendant plusieurs années, l'objet d'une exportation a?sez considé-

rable pour la Chine, mais il paraît presque épuisé aujourd'hui.

6. Il est arrivé l'année dernière, des îles Marquises, un échantillon

de santal en bûche à peu près triangulaire, formé d'un cœur fauve bru-

nâtre, tandis que le reste du bois est fauve pile et blanchaire. L'o-

deur n'est pas très-forte et incline vers celle de la rose, plus que le vé-

ritable santal citrin.

7. Santal blanc à odeur de rose. Ce bois se trouve en bûches OU

en tronçons de bûches de 5 à 12 centimètres de diamètre. Souvent il

est parfaitement cylindrique et recouvert d'une écorce d'un gris noi-

rAtre, assez mince, dure et compacte. A l'intérieur il est formé presque

enlièrement d'un cœur ligneux, généralement plus lourd que l'eau,

très-dur et comme huileux ; tout autour et immédiatement sous l'é-

corce se trouve un cercle d'aubier peu épais, presque aussi dense et

aussi dur que le bois.

Ce bois est à fibres droites et se fend facilement. Il est d'un blanc jau-

nâtre, très-fin, irès-compacte et susceptible d'un beau poli satiné ; on

en ferait de beaux meubles s'il était plus volumineux ; malheureuse-

ment les plus grosses bûches que j'en ai vues n'avaient pas plus de

12 centimètres de diamètre.

Enfin ce bois a une saveur assez fortement amère, et a une odeur de

rose presque pure, qui ne permet pas de penser qu'il soit dû au même
arbre que le santal citrin. Cette odeur justifie le nom que je lui donne
de santal à odeur de rose.

Je me suis demandé si ce bois était un véritable santal qui eût tou-

jours été connu pour tel, ou si ce n'était pas un bois nouveau substitué

au santal blanc des auteurs ; mais je pense que c'est un véritable san-

tal, parce que tous les auteurs qui parlent de la préparation de l'es-

sence de l'Ose en Asie, et surtout en Perse, disent qu'on en augmente la

quantité en ajoutant aux roses que l'on distille du bois de santal. Or,

comme il serait impossible de falsifier l'essence de rose avec celle de
santal citrin, il faut bien que cette assertion se rapporte au santal à
odeur de rose, et que ce bois soit reconnu dans l'Orient comme une
espèce de santal ; mais je n'ai aucune idée sur le lieu de sa prove-

nance.

8. jSantal à odeur de musc. Ce bois a paru il y a peu d'années

dans le commerce. Il se rapproche du précédent par son écorce grise

foncée, dure et compacte
;
par sa densité considérable, sa compacité,

la grande finesse de son grain et le beau poli qu'il peut recevoir. Voici

maintenant les différences : il n'est pas satiné ; il est formé d'un cœur
fauve foncé et d'un aubier beaucoup plus pâle, assez volumineux, mais
toujours presque aussi dur et aussi compacte que le cœur ; de même
que, dans les bois précédents, la différence de l'aubier au cœur du bois.
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réside presque uniquement dans la couleur. Récemment coupé, il

exhale une odeur de musc Irùs-marquée
; mais celle odeur se perd à

l'air et le bois ancien paraît inodore ; il faut l'action de la râpe ou de la

scie pour lui rendre son odeur. J'ai deux échantillons de ce bois : l'un

est un tronçon régulièrement cylindrique, de 8 centimètres de diamè-
tre, dont le coeur nettement terminé occupe 4 centimètres; l'autre est

un tronc irrégulier, large de 19 centimètres, à cœur ondulé, et comme
nuageux sous le poli. J'en ignore le lieu d'origine.

9. Faux buis «le santal citrin. J'ai VU, chez un fort marchand de
bois des îles, quelques bûches très-considérables d'un bois qu'il ven-

dait comme santal citrin, envers et contre tous et malgré tout ce qu'on
pouvait lui objecter à cet égard. Je présume que ce bois venait d'Amé-
rique. 11 ressemblait tout à fait, par sa couleur fauve foncée et par les

nombreuses veines brunes irrégulières, qui le faisaient paraître marbré,

à un autre bois d'Amérique que sa ressemblance avec le bois d'olivier

d'Europe a fait nommer aussi bois d'olivier. Mais ce bois d'olivier d'Amé-

rique est inodore ou plutôt exhale, lorsqu'on le coupe, une odeur sen-

sible d'acide acétique; tandis que le prétendu santal citrin du mar-
chand de bois des îles offre, lorsqu'on le râpe, une forte odeur de

térébenthine. Du reste, ce bois est compacte, susceptible d'un beau

poli et serait avantageusement employé dans l'ébénisterie.

FAMILLE DES DAPHNACÉES OU THYMÉL^ACÉES.

Arbrisseaux à feuilles entières, éparses ou opposées, dépourvues de

stipules. Fleurs hermaphrodites, quelquefois dioïques par avortemeni,

à périanthe coloré et pétaloïde, offrant 4 ou 5 divisions imbriquées

avant la floraison. Étamines généralement sessiles et disposées sur deux

rangs, à l'intérieur du périanthe. Style simple, terminé par un stigmate

simple ; ovaire uniloculaire contenant un seule ovule pendant. Le fruit

est une baie monosperme ou un achaine entouré par le tube du périan-

the qui a persisté. La semence est pendante et contient, dans un endo-

sperme peu développé, un embryon orthotrope à radicule petite et

supère.

Le genre le plus important de cette famille est le genre Daphne,

dont toutes les espèces sont pourvues d'im principe âcre qui

peut les faire employer comme exutoires ; les principales sont :

1° Le GAROu ou SAIN-BOIS, Daphne Gnidium, L. {fig. 469). Arbris-

seau du midi de la France et de l'Europe, qui s'élève à la hauteur

de 6 à 10 décimètres. Ses rameaux supérieurs sont garnis, sur

toute leur longueur, de feuilles étroites, aiguës, sessiles, rappro-

chées les unes des autres et glabres. Les fleurs *sont petites, d'un

blanc sale, disposées au sommet des rameaux et dans les aisselles

des feuilles supérieures, en petites grappes serrées qui forment

dans leur ensemble un corymbe terminal. Le périanthe est mo-

nophylle, infundibuliforme, à limbe quadrilide; les étamines
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sonl au nombre de huit, insérées sur deux rangs et incluses sur

le tube du périanthc; le style est terminal, très-court, terminé

par un stigmate globuleux ; le fruit est une baie du volume d un

gros grain de poivre, formée d'un péricarpe succulent trôs-peu

épais, et d'une semence presque

sphérique, mais terminée supé-

rieurement par une pointe

courte. L'épisperme offre trois

couches distinctes : une pre-

mière membraneuse, très- min-

ce, jaunâtre, marquée, piès du

sommet, d'un hile très -appa-

rent et d'un raphé proéminent

qui s'étend du hile à la chalase,

située à l'extrémité inférieure

opposée; la deuxième enveloppe

est noire, lisse et luisante, d'une

épaisseur sensible, dure et cas-

sante ; la troisième est très -

mince
,

jaunâtre et membra-

neuse comme la première; l'a-

mande est blanche et huileuse.

Toute celte semence est pouvue

d'une âcreté considérable; elle

était usitée autrefois comme
purgative, sous le nom de Grana

gnidia ou de Cocca gnidio, d'oîi

les habitants du Midi ont donné au garou le nom de coquenau-

dier, et aux semences celui de semences de coquenaudier . Elles

peuvent causer des superpurgalions dangereuses ; les feuilles ont

aussi été usitées en décoction ; ainsi employées, elles sont moins

actives et moins dangereuses que les graines.

2° MÉzÉRÉONOu BOIS GENTIL, Daplifie Mezei^eum, L. Tige droite^

rameuse, haute de 60 à 120 centimètres ; feuilles lancéolées,

éparses, sessiles, caduques; les fleurs paraissent pendant l'hiver

avant les feuilles; elles sont odorantes, purpurines ou blanches,

sessiles et attachées trois à trois le long des rameaux ; les fruits

sont des baies rouges ou jaunes. Cet arbrisseau est cultivé dans

les jardins, pour l'agrément de ses fleurs pendant l'hiver. Son
écorce et ses semences sont souvent substituées h. celle du garou

et peuvent servir aux mêmes usages.

3° La THYMELÉE, Daphne Thymelea, L. Sous -arbrisseau qui n'a

souvent que 6 à 12 centimètres de hauteur, et qui dépasse rare-

ment 20 ou 30 centimètres. Il porte des tiges nombreuses, sim-

Glibourt, Drogues, 5" édition. T. II. — 25

71 . — Garou.
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liles, garnies de feuilles lancéolées et sessiles
; les fleurs sont jau-

nâtres, sessiles, axillaires, solitaires ou deux ou trois ensemble.

Il croît dans le midi de la France, en Italie et en Espagne, où les

paysans se purgent avec ses feuilles pulvérisées.

4° La LAURtOLK, Daphne Laureola, L. Ce p,etit arbrisseau, à liges

faibles et pliantes, croît dans les bois, par toute la France. Ses

rameaux sont garnis de feuilles lancéolées, coriaces, luisantes,

persistantes, courtement pétiolées; les fleurs sont verdâtres,

réunies au nombre de cinq ou six en petits groupes axillaires.

Les feuilles, et surtout l'écorcc de laurcole, sont pourvues

d'une causticité remarquable, et elles sont souvent employées

comme exutoires, à l'état récent, par les gens de la campagne.

Mais c'est surtout l'écorce du garou {Daphne g nidium) que l'on

trouve dansle commerce, à l'état de dessiccation, et qui est desti-

née à cet usage. Cette écorce est très-mince et néanmoins difficile

à rompre. Elle est couverte d'un épidcrme demi-transparent,

gris-bruti, devenant par la dessiccation d'un gris foncé, crispé ou
ridé transversalement par le fait de la dessiccation, et assez régu-

lièrement marqué de distance en distance de petites taches blan-

ches tuberculeuses. Sous cet épidemerse trouvent des fibres lon-

gitudinales très-tenaces, que l'on pourrait filer comme le

chanvre, si elles n'étaient couvertes, du côté de l'épiderme, d'une

soie très-fine, blanche et lustrée, qui, en s'introduisant dans la

peau, y cause des démangeaisons insupportables. L'intérieur de

l'écorce est d'un jaune verdâtre à l'état récent, devenant par la

dessiccation d'un jaune de paille et uni, mais déchiré longitudina-

lement. Toute l'écorce a une odeur faible, et cependant nau-

séeuse, une saveur âcre et corrosive. Elle est épispastique étant

appliquée sur la peau en écorce, en poudre ou en pommade. Elle

nous arrive en morceaux longs de 32 à 63 centimètres, larges

de 27 à 34 millimètres, pliés par le milieu et réunis en bottes. On
doit la choisir large et bien séchée.

On nous envoyait auparavant, au lieu de l'écorce de garou, les

rameaux mêmes de l'arbrisseau desséchés, et on était dans l'usage

d'en séparer l'écorce à Paris, à mesure du besoin, en la ramollis-

sant préalablement dans l'eau, ou, ce qui est encore pis, dans du
vinaigre. Il est évident que l'écorce qui a été enlevée de dessus le

bois récent, sans macération préliminaire, et qui a été séchée

promptement, doit ôtre plus efficace. Il faut donc préférer au bois

de garou l'écorce toute préparée que nous otfre le commerce.
L'écorce de garou a été analysée par un grand nombre de chi-

mistes notamment par Vauquelin (1), Gmelin, Coldefy-Dorly et

(1) Vanqiieliii, Ann. chim. , t. LXXXIV, p. 173. — Bulletin pharm., t. IV,

p. 529. — Journal phann., t. X, p. 419-333.
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Dublanc jeune (1), Zwenger et Rochledcr, voici ce qui résulte de

leurs différents travaux :

Cette écorce, traitée par l'alcool, donne une liqueur brune ver-

dâtre qui laisse précipiter de la cire par son refroidissement. Le

soluté alcoolique étant décanlé et distillé presque entièrement,

il s'en sépare une matière verte-brune, épaisse, dont l'éther extrait

• une huile verte très-vésicante : il reste une matière résinoïde

•brung qui ne jouit d'aucune propriété épispastique.

L'huile verte n'est pas âcre et vésicante par elle-même, et le

principe vésicant peut en être isolé en traitant directement

l'extrait alcoolique par de l'eau aiguisée d'acide sulfiirique. On
filtre, on ajoute à la liqueur de la chaux ou de la magnésie et on
distille. Vauquelin a obtenu de cette manière une eau distillée

très-âcre et alcaline, d'oii on a conclu que le principe âcre du
garou était alcalin; mais Vauquelin, ayant constaté ensuite la

présence de l'ammoniaque dans la liqueur distillée, a pensé que

l'alcalinité du produit était due à cet alcali. Cependant, comme
il est certain que l'addition d'un acide facilite la solution du prin-

cipe âcre, et que celle d'un alcali est nécessaire pour que ce prin-

cipe passe à la distillation, il me paraît probable qu'il est alcalin

par lui-même.

Lorsque, au lieu de traiter l'extrait alcoolique par de l'eau aci-

dulée, on le traite par l'eau seule, et qu'on précipite la liqueur

par de l'acétate de plomb, on obtient une laque d'une belle cou-
leur jaune. La liqueur, privée de l'excès de plomb parle sulfîde

hydrique, et évaporée, laisse cristalliser une substance que l'on

purifie par de nouvelles solutions et cristallisations. Cette sub-

stance est blanche, d'une saveur amère un peu astringente, peu
soluble dans l'eau froide, Irès-soluble dans l'eau bouillante, solu-

ble également dans l'alcool et dans l'éther, ni acide ni alcaline.

Cette matière a été trouvée d'abord par Vauquelin dans l'écorce

du Daphm alpina; MM. Gmelin et Bar l'ont retirée ensuite de
l'écorce de garou et lui ont donné le nom de daphnine. M. Gueilliot

la signale aussi dans les écorces des J). gnidium et Laureola ("2). Il

ne faut pas la confondre avec le principe âcre des Dapkne dont j'ai

parlé d'abord.

[La daphnine, dont les propriétés et la véritable nature sont
restées longtemps obscures, a été étudiée en 1860 par M. Swen-
ger (3), qui a montré qu'elle peut se dédoubler en glucose et en
un acide particulier, la daplinétine. L'étude de cette substance a

(1) Dublanc, Journ. de pharm., t. XV, p. 538-637.

!2) Gueilliot, Etude sur les daphnés employés en pharmacie. Thèse soutenue
à l'École de pharmacie de Paris. i867.

(3) Swenger, Annalen der Chemie und Pharmacie, t. CXV, p. 1.
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été complétée par Ilochleder en 1863 {{), qui a reconnu que la

daphnine était un isomère de Vesculine qu'il a trouvée dans la

racine du marronnier.]

FAMILLE DES LAURACÉES OU LAURINÉES.

Celte famille, quoique peu nombreuse, est une des plus intéres-

santes à (étudier à cause du grand nombre de parties ou produits aro-

matiques qu'elle fournit à la pharmacie, à l't'conomie domestique et

aux arts. Elle comprend des arbres ou des arbrisseaux, à feuilles alter-

nes, quelquefois opposées en apparence, ordinairement épaisses, fer-

mes, persistantes, aromatiques et ponctuées (2) ; stipules nulles ; fleurs

hermaphrodites, monoïques, dioïques ou polygames
;
périanlhe cali-

cinal monosépale, à quatre ou six divisions imbriquées
;
disque charnu

soudé avec le fond du périanlhe, persistant, s'accroissant souvent avec

le fruit ; étamines périgynes, insérées sur plusieurs rangs à la marge du
disque, en nombre quadruple, triple, double ou égal aux divisions du
périgone; les filets sont libres, les intérieurs pourvus i la base de deux
glandes pédicellées qui sont des étamines rudimentaires ; les anthères

sont adnées, à 2 ou 4 loges s'ouvrant de bas en haut par des valvules
;

ovaire libre, formé de 3 folioles soudées, uniloculaire, ne contenant le

plus ordinairement qu'un ovule pendant. Le fruit est une baie monos-
perme accompagnée à la base par la partie entière du périanlhe qui a

persisté. La graine est inverse, recouverte par un épisperme chartacé,

à bile transversal, à raphé se dirigeant obliquement vers la chalaze

située à l'extrémité opposée. Elle renferme un embryon sans péri-

sperme, orlhotrope ;
composé de 2 gros cotylédons charnus et huileux

;

la radicule est très-courte, rétractée, supère.

Lafamilledes Laurinées comprend aujourd'hui plus de quarante

genres, dont la plupart ont été primitivement compris dans le

genre Laurus : tels sont, par exemple, les genres Sassafras, Ocotea,

Necûandra, Persea, Cinnamomum, Camphora; le tableau (page 389)

indique les caractères qui les distinguent principalement.

Laurier commun ou laurier «l'Apollon.

Laurus nobilis, L. Le laurier est un arbre dioïque de l'Europe

méridionale, qui est cultivé dans nos contrées, mais qui s'y élève

peu. Sa tige est unie et sans nœuds ; son écorce est peu épaisse et

son bois est poreux. Ses feuilles sont longues comme la main,

larges de deux ou trois doigts, lisses, pointues, persistantes, d'une

texture sèche, d'une odeur agréable et d'une saveur âcre et aro-

(1) Roclileder, Jahresbericht ûber die Forschrifte der Chemie, fur 18G3, p. 59,

(2) Las cassyla qui ont été réunies aux lauriers sont, par exception, des plantes

parasites, volubiles, privées de feuilles et ayant l'aspect de la cuscute.
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malique. Ses fruits sont gros comme de petites cerises, noirs
odoranis, huileux et aromatiques. '

'

Les feuilles de laurier sont stimulantes, carrainatives et pédi-
«ulaires; elles servent d'aromate dans les cuisines.

Les baies de laurier sont composées d'un péricarpe succulent
mais très-mince, et d'une semence volumineuse, formée d'un
épisperme en forme de capsule sèche, mince et cassante, et d'une
amande à 2 lobes, fauves, d'une apparence grasse et d'une saveur
amère et aromatique. Ce fruit contient deux huiles, l'une grasse,
l'autre volatile, qui sont mélangées dans le péricarpe et dans
l'amande; mais le péricarpe contient plus de la première, et
l'amande plus de la seconde. On peut obtenir ces deux hJiles
mélangées par une forte expression à chaud, ou par une légère
ébullition dans un alambic. Le produit est d'un beau vert, très-
aromatique, granuleux, et de la consistance de l'huile d'olives
figée. [Il contient une substance grasse, lauro-stéarùie, formant
des aiguilles soyeuses, blanches, fusibles vers 44% peu solubles
à froid dans l'alcool, assez solubles dans l'alcool chaud, très-
solubles dans l'éther, et se dédoublant, sousl'inlluence desalcalis,
en glycérine et acide lauro-stéarique.]l\ est rare dans le commerce,
où il est remplacé par de la graisse chargée par digestion du
principe colorant vert et des huiles des fruits et des feuilles de
laurier. Les baies de laurier font partie de l'alcoolat de Fioravanti.

Stassafras.

Sassafras officinarum, Nées; ZawrMs 5assa/'ras,L. Le sassafras ou
pavame {fig. 472) est un assez bel arbre qui croît dans la Virginie,
la Caroline et la Floride. On le trouve également au Brésil, à l'île

Sainte-Catherine, d'oii M. Gaudichaud en a rapporté un tronc
tout à fait semblable, pour la qualité aromatique, à celui de
l'Amérique septentrionale. Il peut également venir en France,
même sans culture, comme on en a eu la preuve, il y a un certain
nombre d'années, par un très-gros sassafras qui s'est trouvé
abattu dans la coupe d'un bois près de Corbeil; mais il était

moins aromatique que celui du commerce.
Le sassafras a les feuilles alternes, très variées de forme et de

grandeur, glabres et d'un vert foncé en dessus, glauques en
dessous; les fleurs sont petites, disposées en bouquets ou en
petites grappes lâches ; le fruit est une petite baie ovale, bleuâtre,

soutenue à sa base par un calice rougeâtre en forme de cupule.

Sa racine, que l'on trouve dans le commerce, est en souches ou
en rameaux de la grosseur de la cuisse ou du bras ; elle est formée
d'un bois jaunâtre ou fauve, poreux, léger, d'une odeur forte qui
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lui est propre. L'écorce est grise à la surface, dune couleur de

rouille à l'inlérieur, encore plus aromatique que le bois. Le dois

et l'écorce fournissent à la distillation une huile volatile plus pe-

sante que l'eau, incolore lorsqu'elle est récente, mais se colorant

en jaune avec le temps.

Écorcc de sassafras officinal. Cette écorcc se trouve également

dans le commerce séparée de la racine ou des rameaux de l'arbre.

Elle est épaisse de 2 à 5 millimètres, tantôt recouverte de son

Fis. 472. — Sassafras.

épiderme gris, tantôt râclée et d'une couleur de rouille. Elle est

spongieuse sous la dent, d'une odeur très-forte, d'une saveur pi-

quante et très-aromalique. La surface intérieure, qui est unie et

d'un rouge plus prononcé que le reste, offre quelquefois de très-

petits cristaux blancs, assez semblables à ceux observés sur la

fève pichurim. Celte écorce devrait être employée en médecine,

comme sudoriflque, préférablement au bois.

Bois de sassafras inodore. Ce bois existe depuis longtemps dans la

collection du Muséum d'histoire naturelle, et j'en ai un échan-

tillon provenant du com merce, oii il paraît qu'on le trouve, quel-

quefois, mêlé au sassafras officinal. Il lui ressemble tellement en

texture, en couleur et en écorce, qu'il est impossible de ne pas le

reconnaître pour un sassafras ; mais il est complètement inodore.

Il provient du tronc et non de la racine.

On trouve dans le commerce ou dans les droguiers un assez

grand nombre d'autres bois, d'écorces et de fruits qui ont l'odeur
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du sassafras, cL dont l'origine exacte est encore couverte de quel-
que obscurité. Tels sont les articles suivants :

ISoia «l'unis OU Bois rte sassafras de l'Orénociue. Pomcl Geof-
froy et J. Bauhiii ont fait mention d'un bois d'anis qui, de leur temps
t5lait quelquefois substitué au sassafras, et que son odeur a fait prendre
à ton, par plusieurs auteurs, pour le bois de l'anis éloil(î de la Chine
{lUicium anisatum). Beaucoup de personnes ont pensé ensuite que ce
bois ne din'érait de celui du sassafras officinal que parce que celui-ci est
produit par la racine de l'arbre, tandis que le bois d'anis en serait le
tronc. Mais celte opinion est réduite à néant par la comparaison du bois
d'anis avec les parties de tronc qui accompagnent souvent les racines de
sassafras du commerce. Reste alors l'opinion beaucoup plus probable de
Lemaire-LizancourI, qui a présenté le bois d'anis à l'Académie de mé-
decine sous le nom de sassafras de rOrénoque {Ocoiea cymbarum, H, B.)

;

cependant je dois dire que le bois d'anis, quoique plus dur que le sassa-
fras officinal, ne me paraît pas mériter l'épithcle de durimmum que lui

donne Alex, de Humboldt
; je suisplulôt porté à le croire produit par

YOcotea pichurim dont je parlerai dans un instant.

Le bois d'anis se présente dans le commerce sous forme de bûches
cylindriques privées d'écorce et d'aubier, de 8 à H centimètres, ou en
troncs de 30 à 50 centimètres de diamètre, également privés d'aubier,
ce qui indique un arbre de première grandeur. Il est d'un gris verdâlre,
plus compacte et plus pesant que le sassafras, mais surnageant encore
l'eau, et ne prenant qu'un poli imparfait

;
lorsqu'on le râpe, il déve-

loppe une odeur mixte de sassafras et d'anis, mais bien moins forte

que celle du sassafras et moins persistante. Aussi les pharmaciens doi-
vent-ils rejeter les copeaux de ce bois, que l'on trouve aujourd'hui
très-abondamment chez les droguistes, parce que les ébénistes et les

tourneurs, préférant pour leur usage le bois d'anis au sassafras, versent
une grande quantité de ces copeaux dans le commerce. Il n'y a aucune
comparaison à faire entre eux pour l'odeur et les propriétés, et ceux
que l'on prépare soi-même avec la racine du vrai sassafras. Enfin, le

bois d'anis graisse la scie, et sa coupe transversale, étant polie, offre

un pointillé blanchâtre sur un fond jaunâtre obscur.

Autre bois à orteiir de sassafras. 11 y a très-longtemps que ce bois
m'a été remis par M. Boutron-Cbarlard sous le nom de bois de Naghas
sentant l'anis. Virey, qui le tenait de la même source, a cru pouvoir
l'attribuer, en raison de sa grande dureté, auMesua ferrea, L. {Nagassa-
rium, Rumph., gultifères) qui fournit un bois tellement dur, que les

Portugais lui ont donné le nom de bois de fer (1). Mais je doute fort que
celte opinion soit vraie, parce que Rumphiuset Burmann, qui ont fait

mention de l'odeur des fleurs du Nagassarium, n'ont nullement dit que
son bois fût aromatique. Je crois plutôl, en raison des rapporis évidents
de ce bois avec le précédent, qu'il est fourni par un Ocotea, et sa très-

grande dureté, jointe à sa forte qualité aromatique, me font l'attribuer

à Y Ocotea cymbarum de Humboldt et Bonpland. Je ne l'aijamais vu dans

(1) Virey, Journ. pharm., t. IX, p. 408.
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le commerce ; tel que je l'ai et tel qu'il existe aussi dans le droguier de

l'École de pharmacie, ce bois provient d'un tronc d'un diamètre consi-

dérable ; il pc\=e spécifiquement 1,094 ; il est très-dur, brun noirûtre

avec un aubier jaune fauve, presque aussi dense que le bois
;

il est sus-

ceptible d'un beau poli, et sa coupe perpendiculaire à l'axe présente,

sous un fond bruii fonctS un pointillé blanc très-serré. Il jouit d'une

odeur et d'une saveur très-fortes de sassafras.

Écorce picliurim. Murray (!) fait mention d'une écorce clepichunm

produite par l'arbre qui donne la fève pichurim, que je suppose être

encore YOcotea ctjmbarum, H., B. : de sorte que cet arbre donnerait à la

fois le bois d'anis très-dur, la fève pichurim et l'écorce pichurim. J'ai

trouvé anciennement dans le commerce, sous le nom d'écorce de sassa-

fras, une substance différente de la véritable écorce de sassafras, et qui

avait tous les caractères de l'écorce pichurim de Murray. Cette écorce

est mince et roulée, couverte d'un épiderme gris blanchfitrcJaunfUra

ou brunâtre. Le liber est d'une couleur de rouille terne, devenant bru-

nâtre avec le temps; la texture en est assez compacte, One, fibreuse et

feuilletée. Son odeur et sa saveur sont celles du sassafras, mais plus

faibles et plus suaves ; la surface intérieure, qui est assez unie, ofl're

très-souvent une sorte d'exsudation blanche, opaque, cristalline, qui

me paraît analogue à celle de la fève pichurim.

Lesson, qui a fait comme pharmacien le voyage autour du monde

sur la corvette la Coquille, a rapporté de la Nouvelle-Guinée une écorce

(le Jïiassoy, anciennement décrite par Rumphius (2). Cette écorce ne dif-

férait de la précédente que par une odeur de sassafras plus forte,

qu'elle devait probablement à ce qu'elle était toute nouvelle lorsque je

l'ai examinée. Tous les autres caractères étaient semblables. Il est du

reste évident, par la description de Rumphius, que le massoy est con-

génère des Ocotea d'Amérique.

Écorce «le sassafras «le Guatemala. Celle écorce, rapportée par

M. Bazire, est en tuyaux roulés, minces, et de la grosseur d'une plume

à celle du petit doigt ; l'extérieur est blanchâtre et fongueux ;
l'intérieur

est d'un gris rougeâlre ; la cassure olfre une séparation tranchée des

deux couleurs; l'cicorce entière possède une forte odeur de sassafras

dominée par celle de l'anis, et une saveur semblable. Celle écorce est

employée, comme sudorifique et aniivénérienne, à Guaiémala ;
l'arbre

qui la produit, et qui porte le nom de sassafras, croît près des côtes de

la mer du Sud.'

iSemence ou fè^e picliurim.

On trouve dans le commerce deux espèces de fève pichurim,

auxquelles on applique indifféremment les noms de péchurim,

pichonin, pichola^ pichora, tous corrompus du premier, et celui de

noix de sassafras, qui leur a été donné à cause de leur odeur, et

parce que les arbres qui les produisent portent sur les bords de

(1) "^IwnvLy, Apparatus medicannnum,i. IV, p, 554.

(2) lUimpliius, Àmb., t. H, p. C2.
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rOrénoque le nom de sassafras, bien qu'ils diffèrent du véritable
sassafras officinal. Yoiciles caractères des deux semences :

^omi'iicw pichurini vraie. Cette espècc est rare aujourd'hui
chez nos droguistes

; elle consiste en deux lobes cotylédonaires
semblables à ceux qui forment la semence de laurier, mais beau-
coup plus gros, toujours isolés et entièrement nus. Ces lobes sont
elliptiqucs-oblongs, longs de 27 à 45 millimètres, et larges de 14
à 20, Ils sont convexes du côte externe, et marqués ordinaire-
ment de l'autre d'un sillon longitudinal formé probablement pen-
dant leur dessiccation. Ils sont lisses, unis ou légèrement rugueux
à l'extérieur, et présentent du côté intérieur, près de l'une des
extrémités, une petite cavité dans laquelle avait été logée la radi-
cule. Ils sont brunâtres au-dehors, d'une couleur de chair et un
peu marbrés en dedans

; et cette marbrure, analogue à celle de la

muscade, mais moins marquée, est due à la môme cause, c'est-à-

dire à la présence d'une huile butyracée qu'on peut en retirer par
l'expression à chaud ou par l'ébuUition dans l'eau. Leur saveur et

leur odeur tiennent le milieu entre celles de la muscade et du
sassafras

; enfin cette semence, conservée pendant quelque temps
dans un bocal de verre, ne tarde pas à en altérer la transparence
par la volatilisation d'un principe aromatique qui se fixe contre
le verre, et y forme un enduit blanc

;
presque toujours môme, la

surface de la semence offre une quantité plus ou moins grande
de petits cristaux blancs, dus au môme principe, lequel consti-

tue un acide analogue à l'acide benzoïque ou cinnamique,
Semence piciiurim b.ntarde. Cette semence est souvent en-

tière et recouverte par une partie d'épisperme rugueux et d'un
gris rougeâtre. Elle est oblongue- arrondie, quelquefois presque
ronde et toujours plus courte et plus ramassée que la première;
car sa longueur varie de 20 à 34 millimètres, et sa largeur de

14 à 20. La surface privée d'épiderme est presque noire ; le sillon

longitudinal des lobes séparés est peu marqué. L'odeur de la se-

mence entière est à peine sensible et ne se développe que lors-

qu'on la râpe. Enfin, je n'ai jamais observé de cristaux à sa sur-

face, ni qu'elle ternît les vases de verre qui la renferment. Elle

est donc, au total, beaucoup moins aromatique que la première,

et ne doit pas lui être substituée.

Cette semence me paraît produite par VOcotea pichurim de

Humboldt et Bonpland, arbre de la province de Vénézuéla, que
ces célèbres voyageurs ont ainsi nommé pour avoir pensé qu'il

pouvait produire la fève pichurim, et dont ils disent ce qui suit r

Drupa forma et magnitudine olivœ, calyce persistenle cincta. An faba

pichurim ob vim febrifugam cekbrata? Lignum suaveolens. C'est à

ce même arbre que j'ai attribué plus haut le bois d'anis de Pomet
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on bois de sassafras des tourneurs. Quant à la véritable fève pi-

churim qui a été si bien décrite par Murray, elle doit être pro-

duite par VOcotea ojmbarum des forêts de l'Orénoque, dont le

fruit est drapa oblonga, bipollicaris, monosperma, calyce persistente

basicincta. Arbor giganteâ magniludine, sub nomine sassafras Orino-

censibiis cekbrata ; ligno durissimo sicaveolente, ad fabricandas sca-

phas inservienie (1). C'est à ce même arbre que j'ai rapporté le

prétendu bois de naghas à odeur d'anis, et l'éoorce pichurim.

J'ai conservé les synonymies précédentes dont rien ne me démontre,

quant à présent, l'inexactitude. Je dois dire cependant que M. Marlius

attribue les deux fèves pichurim à deux Ocolea différents de ceux décrits

par Humboldl et Bonpland, et nommée par lui Ocoiea pachunj rnojor et

Ocotea puclumj minor. J'ajoute que, par suite du transport d'un certain

nombre d'espèces iï Ocotea dans le genre Neclandra, V Ocoiea cymharum

H. B. = Nectandra cymbarum Nées. VOcotea puc/iury major Mart. = iVec-

landra puchury major Nées. L' Ocotea puchury minor Mart.= Neclandra pu-

chury minor ISees.

C'est donc à ces trois espèces de Nectandra qu'il faut attribuer, d'après

MM. Nées et Martius, le bois d'anis très-dur, et les deux lèves pichurim.

Bois, écorce et fruit de belieeru.

Les tourneurs et les ébénistes anglais connaissaient depuis

longtemps sous le nom de green-heart (cœur vert), un bois dur,

pesant, et d'un jaune verdâtre, qui est originaire de la Guyane,

mais dont l'espèce était inconnue. C'est au docteur Rodie que

l'on doit d'avoir décrit l'arbre et d'en avoir extrait un alcaloïde

fébrifuge, dont l'usage commence à se répandre en Angleterre.

Cet arbre porte dans le pays le nom de bebeeru ;\\ est élevé de 24

à 27 mètres, sur un tronc droit et cylindrique, haut de 12 à d5

mètres et de 2", 5 à 3", S de circonférence. L'écorce en est

blanchâtre et unie; les feuilles sont opposées, oblongues-aiguës,

entières et brillantes. Les Heurs sont disposées en cymes axillai-

res ; elles sont très-petiies et d'une forte odeur de jasmin. Les

fruits sont obcordés ou obovés, delà grosseur d'une petite pomme,
formés d'une coque peu épaisse et cassante, et d'une amande
à 2 lobes charnus et jaunâtres, lorsqu'ils sont récents, mais deve-

nant bruns et très-durs par la dessiccation. Cette amande est très-

amère et plus riche en alcaloïde que l'écorce. Celle-ci, telle que

le commerce la fournit, est en morceaux plats, grisâtres, épais

de G à 8 millimètres, médiocrement fibreux, durs, pesants et fra-

giles. Elle est très-amèreel dépourvue de tout principe aromati-

que. En la soumettant au procédé par lequel on obtient le sulfate

(l) linmboldt et Bonpland, Nova rjencra, t. 11, p. l32.
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de quinine, le doclour llodie en a retiré deuxalcaloïdes fébrifuges,

dont l'un, nommé beùeonne, forme avec l'acide sulfurique un sul-

fate trôs-colorc, ayant l'apparence de l'extrait sec de quinquina
et dont la vertu fébrifuge paraît 6lre h celle du sulfate de quinine
comme 6 est à H. L'alcaloïde lui-même, obtenu h l'état de pu-
reté, se présente sous la forme d'une matière translucide, jaunâ-
tre, extracliformc, trôs-soluble dans l'alcool, moins soluble dans
l'élher, très-peu soluble dans l'eau. D'après l'analyse qui en a été

faite par MM. Tilley et Douglas Maclagan, il serait forme
deC35 H20Az 06.

Quant au genre auquel doit appartenir l'arbre bebeeru, sir Ro-
bert Schomburgh, l'ayant examiné sous ce dernier rapport, pense
qu'il appartient aux Nectandra, et lui donne le nom de Nectondra
Rodei. Ce genre se trouvant placé, dans la famille des Laurinées,
auprès des genres Ocotea, Agathophyllum, Licaria, Dicypellium, qui
fournissent tous les bois, écorce ou fruits très-aromatiques, et

lui-môme en produisant aussi, comme on vient de le voir, c'est

donc une exception bien remarquable que d'y voir accoler une
espèce dont le bois, l'écorce et le fruit sont complètement dé-
pourvus de principe aromatique, et possèdent une saveur amère
•comparable à celle de la gentiane ou du quinquina.

Écorce dite Cannelle giroflée.

Cette écorce a porté aussi le nom de bois de crabe ou de bois de

<)irofle, à cause de son odeur, et ce nom est cause qu'on l'a attri-

buée d'abord au ravensara de Madagascar {Agathophyllum aroma-

ticum), dont le fruit est appelé aussi noix de girofle, et dont l'é-

corce doit ôlre en effet très-semblable à la cannelle-giroflée.

Ensuite on l'a crue produite par le Myrtus caryophyllata de Linné,

espèce mal définie qui comprenait le Syzygium caryophyllœum de

Gffirtner, myrtacée aromatique de Ceylan, et le Myrtus acris de

Willdenow, autre myrtacée du Mexique et des Antilles. Aujour-
d'hui il paraît bien prouvé que la cannelle-giroflée vient du Bré-
sil (1), où elle est produite par un arbre de la famille des Lauri-

nées, nommé JHcypdlium caryophyllatum. Cette écorce, telle

qu'elle s'est toujours montrée dans le commerce, est sous forme
de bâtons solides, longs de 80 décimètres environ, de 26 miliim.

de diamètre, et imitant une canne. Ces bâtons sont formés d'un

grand nombre d'écorces minces, compactes, très-dures et très-

serrées, roulées les unes autour des autres, et maintenues à l'aide

(1) l'omet, tout en altribuant la cannelle-giroflée an ravensara de Jladagascar,

reconnaît qu'elle est principalement apportée du Brésil, où elle est nommée cravo

de Marenitam,
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d'une petite corde l'aile d'une écorce fibreuse. La cannelle-giro-

flée csl unie et d'une couleur brune l'oncée, lorsqu'elle est privée

de son épidcrme, qui est gris blanchâtre ; mais quelquefois elle

en est pourvue. Elle offre une forte odeur de girofle et une saveur

chaude et aromatique; elle est très-dure sous la dent.

Elle jouit des propriétés du girofle, et peut le remplacer dans

les assaisomiements, quoiqu'elle soit plus faible.

Bois lie Viicari.

Aublet, dans ses plantes de la Gupne, décrit imparfaitement, sous le

nom de Licaria guiunensis, un arbre qui paraît appartenir à la famille

des t-aurin(5es. Le tronc s'élève à la hauteur de 16 à 20 mètres sur un
mètre et plus de diamètre ; son bois est jaunâtre, peu compacte, d'une

odeur qui approche de celle de la lose. Les Gaiibis lui donnent le nora

de licari Kassali ; les colons celui de bois de rose, et, lorsqu'il est très-

âgé, celui de sassafras. Les ouvriers qui le travaillent à Paris le nom-
ment bois poivre, à cause de l'clcrelé de sa poussière. Enfin, je l'ai

vu vendre sous les noms de bois jaune de Cayenne et de bois de citron de

Caijenne. Tous ces noms, et d'autres que je pourrais rapporter, tels que
cèdre jaune, cayahu, etc., ne pouvant que causer une grande confusion,

je pense qu'il faut se borner au nom de bois de licari ou à celui de bois

de rose de Cayenne, qu'il mérite si bien par son odeur.

On connaît d'ailleurs à Cayenne deux espèces du nom de bois de rose ;

l'un, nommé bois de rose mâle, est le bois de licari. Il est assez dur et

assez pesant, formé de couches ligneuses enchevêtrées, d'une odeur de

rose irès-marquée, d'une saveur semblable, jointe à une certaine amer-
tume ; il fournit à la distillation une huile volatile jaunâtre, un peu
onctueuse, d'une pesanteur spécifique de 0,0882. 11 se recouvre à sa sur-

face et il présente dans les fissures de l'intérieur une efflorescence blan-

che qui est un sléaroptène très-finement aiguillé ; il acquiert, étant

poli, une teinte fauve qui se fonce beaucoup avec le temps.

L'autre bois est nommé à Cayenne bois de rose femelle et aussi cèdre

blanc. Il est très-tendre et très-léger, d'un blanc un peu verdâtre lors-

qu'il est récent, devenant jaunâtre à l'air. Il possède une odeur forte

tout à fait dilTérenle du précédent ; car cette odeur est celle du citron

ou de la bergamotte; aussi suis-je d'avis qu'on devrait le désigner spé-

cialement par le nom de bois de citron de Cayenne. Ce bois, de même
que le précédent, arrive en troncs entiers d'un volume considérable.

Le nom de bois de rose, que ces deux bois portent à Cayenne, sem-
blerait indiquer qu'ils appartiennent à un même gem-e d'arbre

; cepen-
dant je doute qu'il en soit ainsi. Je suis plus porte à croire que le bois

' de rose femelle est produit par un Icica, probablement par VIcica altis-

sima d'Aublet.

M. Nées von Esenbcck (1), et M. Martius (2), admettent que le Licaria

(1) Nées von Es^inhec\(, Systema lawinarum.

(2) Martius, Systema rriateriœ med, Lrusiliensis.
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(juianensis ne difTère pas du Dicypellium caryopkyllatum. Il me paraît
bien difficile que deux choses aussi diU'érenles que la cannelle-giroflée

et le bois de licari proviennent d'un seul et môme arbre, il est plus
probable que les deux arbres sont compléteraent différents.

IVoIx «le ravciisara ou noix de g'iroflc.

L'arbre qui produit ce fruit a été nommé par Sonnerai Raven-
sara aromatica ; par Gœrtner, Evodia ravensam ; par Jussieu,

thophyllum aromalicum. Il croît à Madagascar et appartient fi la

famille des Laui inc'es; il est grand, toulfu, muni de l'euilles alter-

nes, pétiolées, entières, fermes et épaisses. Les fleurs sont herma-
phrodites ou plutôt dioïques par avorlement ; les fleurs mâles,

disposées en petites panicules axillaires; les femelles solitaires.

Le calice est petit, à 6 divisions très-courtes, accompagné d'une

corolle à 6 pétales courts, velus en dedans. Les étamines sont au
nombre de 12, dont les trois plus intérieures stériles et les trois

fertiles intérieures pourvues de 2 glandes globuleuses ; les anthè-

res sont à 2 loges, s'ouvrant par des valvules ; l'ovaire est infère

ou soudé avec le calice, uniloculaire et uniovulé ; le fruit est un
caryone ou drupe infère, couronné par les dents du calice, et

quelquefois par 6 tubercules plus intérieurs, qui doivent répondre

-aux pétales. Il renferme, sous une chair peu épaisse, un noyau li-

gneux divisé inférieurement en six parties par des replis de l'en-

docarpe; mais il est uniloculaire à l'extrémité, de sorte que l'a-

mande, divisée en 6 lobes du côté du pédoncule, est entière par

la partie opposée.

L'écorce, les feuilles et les fruits de ravensara sont pourvus

d'une forte odeur très-analogue à celle du girofle; et je suis

persuadé que l'écorce, si nous l'avions, différerait peu de la can-

nelle-giroflée ; mais il ne paraît pas qu'elle soit apportée par le

commerce. Les feuilles sont très-usitées à Madagascar comme
aromate, et sont quelquefois apportées en Europe ; elles se présen-

tent sous une forme toute particulière, ayant été repliées plusieurs

fois sur elles-mêmes, puis enfilées en forme de chapelet, avant

d'être soumises à la dessiccation; elles sont coriaces, brunes,

luisantes, très-aromatiques, et conservent pendant très-longtemps

leur odeur. Les fruits, tels que nous les avons, sont deux fois

gros comme une noix de galle, arrondis, formés d'un brou des-

séché, d'un brun noirâtre au dehors, jaunâtre â l'intérieur, d'une

forte odeur de cannelle-giroflée ou de piment jamaïque. Le noyau

ligneux est jaunâtre et peu aromatique; l'amande est jaunâtre

également, très-chargée d'huile, moins aromatique que le brou, et

tellement acre, qu'on peut la dire caustique.
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Écorcc précieuse ou Casca pretiosa.

Ecorce de cryptocarye aromatique de ma précédente édition;

Cri/ptocarija pretiosa de Martias; aujourd'hui Mespilodaphne pre-

tiosa de Nées d'Esenbcck. Écorce épaisse de 2 à 5 millinaètres,

couverte d'un épidémie gris, mince et foliacé ; elle est formée do

longues fibres dures et piquantes, et elle est très-pesante en raison

de la grande quantité de principes oléo-résineux qu'elle contient.

Sa surface intérieure a pris une teinte noirâtre; mais elle est

rouge dans sa cassure avec des fibres blanches. Telle que je l'ai,

elle présente une très-forte odeur de cannelle de Chine, dont

elle offre aussi le goût aromatiqnc sans en avoir le piquant. D'a-

près M. Martius, son odeur répond à un mélange de sassafras, de

cannelle et de rosé. On en retire par la distillation une essence

jaunâtre, plus pesante que l'eau, comparable à l'essence de can-

nelle.

ATocatier.

Persea gratissima, Gsertn.; Laurus Persea, L. Grand arbre origi-

naire de l'Amérique méridionale, d'où il fut d'abord transporté

à l'île de France, pour revenir ensuite aux Antilles, où il est géné-

ralement répandu. Étant dépourvu de principe aromatique, il

n'est utile que par son fruit qui consiste en une baie nue, ayant

la forme et le volume d'une belle poire, et contenant, sous une
chair épaisse et butyreuse, une grosse semence privée d'huile,

mais remplie d'un suc laiteux qui rougit à l'air et tache le linge

d'une manière indélébile.

Ce fruit est recherché pour la table ; mais on le mange comme
hors-d'œuvre avec les viandes, et non au dessert ; il a un goût de

pistache fort agréable (I). On remarque qu'il est aussi bien

mangé par les animaux carnivores que par les herbivores
; ainsi

les chiens, les chats, les vaches, les poules, etc., s'en nourrissent

également.

Cannelle.

La cannelle est une écorce aromatique quia été connue des

anciens sous les noms de casia ou cassia et de cinnamomum. Indé-

pendamment des différences spécifiques qui motivaient l'emploi

de ces deux noms, il paraît que le cassia était une écorce mon-
dée, comme l'est notre cannelle actuelle, tandis que le cinnamo-

mum était formé déjeunes branches pourvues de leur bois, jus-

qu'à ce qu'on ait reconnu que le bois était peu odorant, et qu'on

(1) Ricord-Madianna, Journ. pharm,, t. XV, p. H.
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se soil borné, pour toutes les espèces et dans toutes les contrées

cinnamomifères, h ne récolter que l'écorce.

Depuis un temps que je ne puis préciser, on distingue dans le

commerce français deux espèces de cannelle connues sous les

noms de cannelle de Ceylan et de cannelle de Chine. Celte distinc-

tion est fondée sur une différence bien réelle des deux écorces
;

et le dernier nom est la traduction bien appliquée du nom Dâr-

Sini (bois de Chine), que porte dans une grande partie de l'Asie

l'écorce du Laurus Cassia, L. L'autre espèce de cannelle est pro-

duite par le Laurus Cinnamomum, L.

Indépendamment de ces deux canelles, on trouve dans le com-

merce une écorce connue depuis bien longtemps sous le nom de

Cassia lignea, et des feuilles qui ont été désignées de tout temps

sous ceux de malathrum et de folium indicuni. (feuille d'Inde). La

plupart des auteurs ont plus ou moins confondu tous ces pro-

duits, ainsi que les arbres qui les fournissent. Burmann cepen-

dant les avait bien distingués (1) ; mais après lui la confusion

était redevenue aussi grande qu'auparavant : elle a cessé, grâce à

la savante dissertation de MM. Nées d'Esenbeck (2), et il nous est

permis aujourd'hui d'indiquer avec certitude l'origine des diffé-

rents produits des arbres cinnamomifères (3).

Cannelle de Ceylan.

Cinnamomum zeylanicum, Breyn ; Cinnamomum foliis latis ovatis,

frugiferum, Burm. (4); Malabar or Java cinnamom, Blackw. (5) ;

Laurus Cinnamomum, L. (6), Nées (7) et Fr. Nées (8).

Le cannellier de Ceylan est exclusivement propre à cette île,

qui est la Taprobane des anciens ; mais il a été propagé par le

moyen des fruits aux îles Maurice, à Cayenne et aux Antilles,

dont plusieurs fournissent au commerce une écorce qui rivalise

jusqu'à un certain point avec celle de Ceylan.

On distingue à Ceylan plusieurs variétés ou espèces de cannel-

lier dont les noms expriment les principales différences; tels

sont :

1" Le rasse coronde ou curunde, c'est-à-dire cannellier piquant

(1) BurDiann, Flora indica, 17G8.

(2) NeesvonEsenbeck, (Ch. G. et Th. Fr. L.) De cinnamomo disputatw. Bonnœ,

1 823»

ta) Depuis, M. Ghr.God. Neas {Sijstema laurinarum, 183fi), a modifié en plu-

sieurs points le réiullat des précédentes recherches faites en cotnm.iu avec son

frère, M. Tli.-Fr.-Louis Nées. Je n'ai pas cru devoir adopter ces modifications.

(4) Burmann, Zei/L, t. XXVII.

(5) Blackwell, ïub. GGGLIV.

(G) Linné, Sp. pi., t. II, p. 528.

(7) Nées, De cinnam. disput., tab. I.

(8) Fr. Nées, Fiant, medicin., t. 128.
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et sucré, véritable cannellier officinal ou. \ra.\ Cinnamomum zeij-

lanicum.

2° Le cahatte coronde ou cannellier amer et astringent, dont

l'écorce récente a une odeur agréable et une saveur amaricante
;

mais, desséchée, elle devient brune, presque inodore, à saveur

camphrée. Sa racine est très-camphrée.

d° he, capperoe coronde, ou cannellier camphré, dont l'écorce

et la racine sont également camphrées; Cinnamomum cappara-

• coronde, Blume.
4" Le icelle coronde, c'est-à-dire CciVinoWieY sablonneux, parce que

son écorce mâchée croque sous la dent. Racine peu camphrée.
5° Le seiocl coronde, ou cannellier mucilagineux, de la saveur de

son écorce.

6° Le nieke coronde, c'est-à-dire cannellier à feuilles de nieke-

gas ( Vitex negundo) .

7° Le daivel coronde ou cannellier-tambour ; ce nom lui est

donné à cause de l'usage que l'on fait de son bois pour fabriquer

les tambours. Cet arbre forme un genre particulier, sous le nom
à.tLitsœa zeylanica. •

8° Le catte coronde ou cannellier épineux.

9° Le mael (mâl) coronde ou cannellier fleuri, Cinnamomum perpe-

tuoflo)'ens, Burm. {i)\Laurus Burmanni, Nées (2) ;
Laurusmulliflora,

Roxb. ; Cinnamomum zeylanicum, var. cassia, C. G. Nées (3), et

Fr. Nées {A)
;
Canella javanensis, Bauh. (5). Gomme on le voit, cette

espèce est aujourd'hui considérée par M. G. G. Nées comme une
simple variété du Cinnamomum zeylanicum, duquel elle se rappro-
che beaucoup en elFet

;
mais, suivant moi, M. G. Nées lui donne

de nouveau à tort, comme synonymes, \e Laurus cassia de Iai)/a-

iière médicale de Linné, le ka7-ua deRheede (6) et le Cassia lignea de
Blackwell (7), dont la distinction avait été clairement établie par
Nées (8).

Le vrai cannellier {fig. 473), rasse coronde ou Cinnamomum zeyla-
nicum, est un arbre de 5 à 7 mètres de haut, porté sur un tronc
de 30 à 45 centimètres de diamètre. Les pétioles et les jeunes
rameaux sont glabres

; les feuilles sont presques opposées, ovales-
oblongues, obtuses, les plus grandes ayant de 11 à 14 centimè-
tres de long surS à 7 centimètres de large

; mais elles sont sou-

(1) Bavmi\nn,Zeyl., tab. xxviii.

(2) Nées, Cinn. disp., tiib. iv.

(3) Nées, Sijst. laurin.

(4) Nées, Plant, officin., suppl.,- fïg. 25.

(5) Bauliinus, Pin., p. 40a.

(6) Rhecde, T. I, tab. i,vii-.

(7) Blackwell, T. CCCXCI.
(8) Nées, De cinnamom. disputatio, p. 53, t:ib. lu.

GuiBOURT, Drogues, 6e édition. X. II. 26
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vent, beaucoup plus petites. Ces feuilles sont fermes et coriaces •

elles offrent, outre la nervure du milieu, deux autres nervures
principales, qui partent comme la première du pétiole, s'arron-

dissent en se rapprochant du bord de la feuille, et se dirigent

vers le sommet, sans l'atteindre. Indépendamment de ces trois

nervures, les feuilles les

plus larges en ofirent deux
autres tout près du bord;
enfin ces feuilles dessé-

chées prennent une teinte

jaune-brunâtre, due à l'o-

xygénation de l'huile vola-

tile qu'elles renferment.

Les fleurs sont petites

,

jaunâtres, disposées en pa-

nicule terminale. Le fruit

est un drupe ovale, assez

semblable à un gland de

chêne, d'un brun bleuâ-

tre, entouré à la base par

le calice ; il est formé à

l'intérieur d'une pulpe

verte et onctueuse, et d'une

semence à amande hui-

leuse et purpurine.

On cultive le cannellier

surtout dans la partie oc-

cidentale de l'île de Cey-

lan, dans les environs de

Colombo, et dans un espace d'environ quatorze lieues de longueur.

Lorsqu'il est bien exposé, il peut donner son écorce au bout de
cinq ans; mais, dans une position cc^ntraire, il n'en donne de

bonne qu'au bout de huit à douze ans. On l'exploite jusqu'à

trente ans, et on en fait deux récoltes par an, dont la première

et la plus forte dure depuis le mois d'avril jusqu'aumois d'août;

la seconde commence en novembre et finit en janvier.

Pour y procéder, on coupe les branches de plus de trois ans

qui paraissent avoir les qualités requises ; on détache, avec un
couteau, l'épiderme grisâtre qui les recouvre. Ensuite on fend

longitudinalement l'écorce, et on la sépare du bois. Cette écorce

ressemble alors à des tubes fendus dans leur longueur; on insère

les plus petits dans les plus grands et on les fait sécher au soleil.

Les menus sont distillés, et fournissent de l'huile volatile qui

est versée dans le commerce.
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La cannelle de Ccjian est en faisceaux très-longs, composés

d'écorces aussi minces que du papier, et renfermées en grand

nombre les unes dans les autres. Elle a une couleur citrine blonde,

une saveur agréable, aromatique chaude, un peu piquante et un

peu sucrée; elle est douée d'une odeur très-suave, et ne donne

guère à la distillation que 8 grammes d'huile volatile par kilo-

gramme; mais cette huile est d'une odeur très-suave, quoique

forte.

Cannelle mate. La substance qui porte ce nom estl'écorce qui

provient du tronc du cannellier de Ceylan, ou des grosses bran-

ches de l'arbre abattu lorsqu'il est devenu trop âgé pour produire

de bonne cannelle. Elle est privée de son épiderme, large de

27 millimètres, plus ou moins, épaisse de o^, presque plate ou

peu roulée; son extérieur est légèrement rugueux et d'un jaune

foncé; son intérieur est d'un jaune plus pâle et comme recou-

vert d'une légère couche vernissée et brillante; sa cassure est

tibreuse comme celle du quinquina jaune^ et brillante; elle

a une odeur et une saveur de cannelle agréables, mais très-

faibles. Cette cannelle doit être rejetée de l'usage pharmaceu-
tique.

Cannelle deTIude OU du llalabar. Il ne faut pas Confondre

cette cannelle actuelle du commerce avec l'ancienne cannelle du
Malabar produite par le Lauruscassia, L., et qui a été détruite par

les Hollandais, ainsi qu'il sera dit plus loin. La cannelle actuelle de

l'Inde est produite par le cannellier de Ceylan que les Anglais ont

naturellement cherché à propager dans l'Inde. Cette cannelle a

presque tous les caractères et la qualité de la vraie cannelle de

Ceylan, et, àParis, elle est vendue comme telle. Je trouve qu'elle

s'en distingue cependant par une couleur plus pâle, uniforme,
par une odeur un peu plus faible et qui se conserve moins long-

temps. Elle est disposée en faisceaux aussi longs; mais lesécorces
sont en réalité plus courtes, et la longueur des faisceaux est due
à ce que, en renfermant les écorces les unes dans les autres,

on les a étagées sur leur longueur, à la manière de li^aux de
lunette. Les écorces ne sont pas tout à fait aussi minces que dans
la cannelle de Ceylan ; les tubes sont plus gros et bien cylindri-

ques.

Cannelle de Cayenne. Cette cannelle provient du Cmnamomum
zeylanicum cultivé à Cayenne. Elle est en écorces aussi minces et

presque aussi longues que celle qui vient de Ceylan, dont elle

offre aussi l'odeur et le goût. Seulement elle est un peu plus
large et plus volumineuse, d'une couleur plus pâle et comme
blanchâtre, mais marquée de taches brunâtres. Elle est d'une
odeur et d'un goût un peu plus faibles, et qui se conservent moins
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longtemps. Beaucoup de personnes vendent et achètent aujour-
d'hui cette écorce comme de la cannelle de Ceylan.

Le môme cannellier est également cultivé au Brésil, dans l'île

de la Trinité, dans les Antilles, et fournit au commerce des écor-
ces de qualités très-varlablcs, toujours inférieures à l'écorce de
Geylari. Celle du Brésil est la moins bonne de toutes; elle est
comme spongieuse et presque inodore.

Fleurs «le eauiu-llier, (loves cassiœ off. ,davclU cinnamomi. Cette
substance paraît venir de la Chine, et est attribuée, par la plu-
part des auteurs, au môme arbre qui produit la cannelle deChine.
Son odeur fine et très-agréable, quoique forte, me ferait penser
plutôt qu'elle est produite par le cannellier de Ceylan, ou plu-
tôt par le Cinnamomum perpetuoflorens de Burmann. Elle se com-
pose des fleurs femelles de l'arbre fécondées, et lorsque l'ovaire

a commencé à se dévelppper, de sorte qu'on pourrait tout aussi

bien la considérer comme formée des fruits très-imparfaits; elle

ressemble un peu par la forme au clou de girofle; elle est princi-

palement formée d'un calice plus ou moins ouvert ou globuleux,
très-rugueux à l'extérieur, brun, épais, compacte, et s'amincissant

peu à peu en pointe jusqu'au pédoncule qui le termine. Au centre

du calice se trouve le petit fruit, qui est amer, globuleux, brun et

rugueux en dessous, rougeâtre et lisse en dessus, et présentant

à son point le plus élevé un vestige de style.

Le calice a une, odeur et une saveur de cannelle très-fortes et

agréables ; il est très-riche en huile essentielle, qu'on peut en re-

tirer parla distillation. II jouit des mêmes propriétés médicales

que la cannelle.

Le fruit mûr ne se trouve pas dans le commerce; son amande
donne par expression une huile concrète dont on forme à Ceylan

des bougies odorantes.

Cannelle ile Chine.

Cinnamomum a7'07naticu7n, G. Nées, Syst. laur.; Cinnam. cassia,

Fr. Neef (1); Laurus Cassia, L.
("2J, Nées (3); Fr. Nées (4) ; Cassia

lignea, Blackw. {^),karua, Rheede (6). Ce cannellier {fig. Ali) croît

(1) Je pense quels nom de Cinnamomum Cassia devrait être adopté, comme
étant la transformation oblig(5e du véritable Laurus Cassia, L.; alors leCinnamomum
perpetuoflorens de Burman, soit qu'on le considère comme une variété du C. zei/-

toi'cMw, soit qu'on en fasse une espèce distincte, reprendrait son nom^ ou pren-

drait celui de floridum ou de miiltiflorum que lui a donné Roxburgh.

(2) Linné, Mot. med.

(3) Nées, De cinn., p. 53, tab. m.

(4) Nées, Plant, medicin., tab. cxxix.

(5) Blackwell, Tab. cccxci.

(6) Rheede, Malab., t. I, tab. lvii.
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au Malabar, à la Cochinchine, dans la province de Kwangse en

Chine, et dans les îles de la Sonde. Il s'élève à plus de 8 mètres ;
ses

feuilles sont alternes, très-entières, longues, dans leur plus grand

développement, de 18 à 25 centimètres, larges de o à 6, amincies

enpointe aux deux extrémités; elles sont tjnpiinerves,c'est-b.-dire

que les trois nervures principales qui parcourent la feuille, du

pétiole jusqu'à l'extrémité, se réunissent en une seule sur le limbe

Fig. 47i. — Cannelle de Chine.

de la feuille, à quelque distance du pétiole. Ces trois nervures

sont fortes, parfaitement régulières et divisent la feuille en quatre

parties égales; l'espace qui les sépare est traversé par une infinité

de nervures très-fines et aussi très-régulières; la surface supé-

rieure est lisse; la face inférieure est grise et pubescente; le pé-

tiole et les jeunes rameaux le sont également. Le pétiole mâché
offre le goût particulier de la cannelle de Chine.

'

Le Cinnamomum Cassia était très-abondant autrefois sur la côte

deMalabar, qui faisait un commerce considérable de son écorce et

de son huile distillée; mais ce commerce a cessé lorsque les Hol-

landais, s'étant rendus maîtres de Ceylan, eurent acheté du roi

de Cochin le droit de détruire tous ces cannelliers, afin de don-
ner plus de valeur à ceux de Ceylan. Aujourd'hui cette espèce de

cannelle est tirée de la Chine par Canton. Elle est en faisceaux

plus courts que celle de Ceylan, et se compose d'écorces plus

épaisses et non roulées les unes dans les autres ; elle est d'une

couleur fauve plus prononcée, et son odeur a quelque chose de

peu agréable ; ta saveur est chaude, piquante et offre un goût de

punaise; enfin elle est moins estimée que la cannelle de Ceylan.

Elle fournit plus d'huile volatile à la distillation; mais cette huile

partage l'odeur peu agréable de l'écorce.
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Vauquelin, ayant fait l'examen des cannelles de Ceylan et de
Chine, en a retiré également de l'huile volatile, du tannin, du mu-
cilage, une matière colorante et un acide (1). La cannelle de Chine
doit contenir en outre de l'amidon, car, lorsqu'on le distille avec
de l'eau, le décodé prend une consistance tremblante en se re-
froidissant.

Essences de cannelle. On trouve dans le Commerce trois sortes
d'essence de cannelle : i" celle de cannelle de Ceylan, qui est d'un
jaune doré, d'une odeur des plus suaves, d'une saveur sucrée et

brûlante et d'une pesanteur spécifique de 1,05 à 1,09; elle est

toujours d'un prix très-élevé; 2" celle de cannelle de Chine, qui
possède les mômes propriétés, à cela près de l'odeur et de la sa-

veur qui sont beaucoup moins suaves et qui présentent quelque
chose du goût de punaise ; le prix en est très-inférieur à la pre-

mière
;
3° celle de fleurs de cannelle qui se rapproche beaucoup

de la première, quoique d'une odeur moins fine et moins suave

et que l'on vend comme essence de Ceylan de seconde qualité.

Toutes ces essences résultent du mélange en quantité variable de
deux huiles volatiles, dont la principale, nommée hydrure de cin-

namyle, est composée, d'après M. Dumas, de G^^IP O^. Celte es-

sence est essentiellement caractérisée par la propriété de s'unir

directement avec l'acide azotique concentré, et de donner nais-

sance à un composé éminemment cristallisable ; elle se combine
également avec l'ammoniaque et forme un composé cristallisable

et permanent; elle absorbe rapidement l'oxygène de l'air et se

convertit, partie en corps résineux qui restent dissous dans l'es-

sence, partie en acide cinnamique cristallisable, dont la formule

égale C18 H» 0^-= C'^H^ 0^ -f HO. Ce même acide se forme sou-

vent par l'action de l'air sur l'hydrolal de cannelle, et cristallise

au fond. Il a été pris longtemps pour de l'acide benzoïque dont

il diffère beaucoup par sa composition.

Cannelle de Sumatra.

J'ai reçu une fois, sous ce nom, une cannelle en partie couverte

d'un épidémie gris- blanchâtre, assez épaisse, roulée, d'une cou-

leur rouge prononcée, d'une odeur assez forte et agréable, d'une

saveur à la fois astiingente, sucrée et aromatique; enfin se rédui-

sant en pâte dans la bouche, tant elle est mucilagineuse.

(1) V.iuquclin, Journ. de pharnu, t. III, p. 433.
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Cannelle de «fava.

Cette cannelle (I), qui est assez commune, ne diffère peut-être

de la précédente que par son ancienneté dans le commerce ;
elle

est en tubes épais, roulés isolément les uns des autres, bien cylm-

driques, d'une couleur rouge assez prononcée, d'une odeur et

d'une saveur semblables à celles de la cannelle de Cbine, mais

plus faibles ; elle a une saveur très-mucilagineuse. En vieillissant,

elle devient d'un brun noirâtre et perd presque toute odeur. C'est

cette écorce que l'on vend aujourd'hui dans le commerce sous

le nom de Cassia lignea.

La cannelle de Java paraît due au Cinnamomum perpétueflorens^

de Burmann, Laurus multiflora de Roxburgh, Lamus Burmanni

des frères Nées d'Esenbeck.

Cassia lig^nea et llalabathruin.

J'ai ditprécédemment que le cassia on casia des anciens paraissait

être notre cannelle actuelle
;
plus tard il prit le surnom de syrin-

gis ou de fistularis ou de fistula, en raison de sa disposition en tu-

bes creux, et enfin, lorsque le nom de C assia fislula eutélé réservé

exclusivement au fruit purgatif qui le porte aujourd'hui, on dé-

signa, comme moyen de distinction, l'ancienne écorce de cassia

par le surnom de lignea. Ainsi je pense que, à une certaine épo-

que, l'expression Cassm%nea répondit à noire nom actuel cannelle^

sans distinction d'espèces ou de variétés. Mais, bientôt après, les

marchands d'épices et les apothicaires ayant appris à en distin-

guer plusieurs espèces, les noms de cannelle et de cinnamomum

furent réservés aux écorces les plus fines, tant en épaisseur qu'en

qualité, et le nom Cassia lignea futaffectéaux écorces plus épaisses,

d'une apparence plus ligneuse et d'un goût moins parfait. Fami-

liares habeo eruditos viros medicos arabes, turcos et coraçones, qui om-

nes canellam crassiorem cassiam ligneam appellant (2). A partir de

ce moment, les meilleurs auteurs, tels que Valérius Cordus, Po-

met, Lemery, Charas, Geoffroy, ont donné la même signification

au Cassia lignea, et l'ont appliquée soit à la cannelle de Chine, soit

plutôt encore à celle de Java ou de Sumatra.

Je dois dire cependant que vers l'année 1805, époque à laquelle

j'ai commencé l'étude de la pharmacie, j'ai vu dans les bonnes

officines et chez les principaux droguistes de Paris, sous le nom
de Cassia lignea, une écorce qui différait de toutes les cannelles

(1) Clusius, Exot., p. 77.

(2) Garcias ab Horto, Aromalum liist., cap. x.
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précédentes par un manque presque complet d'odeurel de saveur
et j'ajoute que, vers l'année 1812 ou 1813, lorsqu'on lit expressé-
ment venir de Hollande les substances qui devaient composer le
grand droguier de la pharmacie centrale des hôpitaux, afin que
leur qualité fût mieux assurée, c'est cette môme écorce inodore
qui nous fut envoyée comme Cassia lignea : c'est donc à elle seu-
lement que j'en conserverai le nom.

Je puis dire la môme chose pour les feuilles du malabathrum :

la plupart des auteurs parlent de leur qualité aromatique et de
leur forme plus ou moins arrondie ou allongée; et assez récem-
ment, M. G. Nées d'Esenbeck a trouvé des feuilles de malabathrum
qui lui ont paru appartenir à diverses espèces de Cinnamomum :

tels sont les Cinnamomum tamala, albiflorum, eucalyptoides {nitidum
Hooker et Blume), obtusifolium, iners, etc. M. Blume, de son côté,
pense que ces feuilles sont fournies presque exclusivement par-

son Cinnamomum nilidum. Or, depuis que je suis dans la pharma-
cie, je n'ai jamais vu qu'une seule espèce de feuille de malaba-
thrum, et cette feuille, par son manque complet d'odeur et de
saveur, me paraît appartenir au môme arbre que le Cassia lignea

dont je viens de parler. Voici la description de ces deux sub-
stances :

Cassia lignea. Cette écorce, dont il ne me reste plus qu'un fai-

ble échantillon, était en tubes fort longs, comme ceux de la can-
nelle de Ccylan, mais non roulés les uns dans les

autres, et offrant l'épaisseur de la belle cannelle

de Chine (c'est-à-dire qu'elle était plus épaisse

que la cannelle de Ceylan, et moins épaisse que
la cannelle de Chine commune); elle était d'une
couleur fauve-rougeâtrc , et se distinguait de
l'une et l'autre cannelle par la parfaite cylindri-

cité de ses tubes (la cannelle est toujours plus

ou moins flexueuse); elle était privée d'odeur, et

sa saveur était mucilagineuse.

Malabathrum
{fîg. 475). Ces feuilles sont oblon-

gues-lancéolées ou linéaires-lancéolées, amincies

en pointe aux deux extrémités; elles varient

beaucoup de grandeur, car elles ont depuis 8

centimètres de long sur 2, 7 centimètres de large,
'

jusqu'à 2o centimètres de long sur 5,8 centimè-

tres de large,; Comme on le voit, ces feuilles sont

beaucoup plus étroites que celles du Cinnamo-

mum Cassia, et, à plus forte raison, que celles du

Cinnamomum zeylanicum. Elles sont plus minces que les unes et

les antres, et ont simplement trinerves, c'est-à-dire que les trois

Fig. 475.'

Malabath rum,
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nervures qui vont de la base au sommet se séparent à partir du

pétiole; de plus, les deux nervures latérales sont beaucoup plus

rapprochées du bord de la feuille que de la nervure du milieu,

de sorte que la feuille n'est pas partagée en parlies égales comme

celle du Cinnamomum Cassia. La feuille de malabathrum est lisse

et luisante en dessus, glabre en dessous, et les nervures et le

pétiole sont lisses et luisants, au lieu d'ôlre pubcsccnts comme

dans le Cinnamomum Cassia. Elle est complètement inodore, et

le pétiole qui est très-mince, étant mâché, n'offre aucun goût de

cannelle. Enfm, cetlefeuille présente une couleur vertcqui résiste

à la vétusté, ce qui tient à l'absence complète de l'huile volatile.

Maintenant quelle est l'espèce de Cinnamom.um qui produit à

la fois le Cassia lignea et le Malabathrum ? J'ai toujours pensé

que ce devait être le katou karua de Rheede (1), qui est le Laurus

malabathrum de^yxYvndinxï, le Cinnamomum malabathrum ù& Batka,

et peut-être aussi le Cinnamomum iners de Blume. Je sais bien que

Rheede compare, pour l'odeur et la saveur, le katou karua au ka-

rua (cannelle de Chine) ; mais il est possible que cette odeur, déjà

plus faible, seperdeà la dessiccation ; elle paraît être nulle dans

le Cinnamomum inei^s.

Voici, d'après Blume, les figures qui se rapportent le mieux aux feuilles de ma-

labathrum et qui, suivant moi, appartiennent à une seule et mûme espèce.

1° Cmiamomum malabathrum, tab. 13, fig. 3 et 4 [ull. opt.).

2» — ochraceum, tab. 10, fig. 2, 3 et 4 (triœ opt.).

3" — Raiiwolfî, tab. 9, fig. 4, 5.

Les figures suivantes se rapportent moins bien au Malabathrum.

4° Cinnamomum nitidum, tab. 15.

5» — nitidum, tab. 10, fig. 1.

6» — inej's, tab. lî.

7" — iners, tab. 18.

Écorce «le Culilawan.

Cannelle-giroflée de quelques-uns; Cortex caryophylloides deRum-

phius ; Laurus culilaivan, L. ; Cinnamomum culilaïuan de Blume. Cet

arbre a les feuilles presque opposées, triplinervées, ovales-acu-

rainées, glabres, coriaces, vertes en dessus, un peu glauques

en dessous. L'écorce, telle que le commerce nous l'offre, est en

morceaux plus ou moins longs, presque plats ou peu convexes,

épais de 2 à 7 millimètres, fibreux, râclésà l'extérieur ou recou-

verts d'un épiderme blanchâtre; elle est d'un jaune rougeâtre ;\

l'intérieur, et ressemble assez à de mauvais quinquina jaune. Elle

(I) Rheede, Hort. Malab., t. V, tab. lui.
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a une odeur de cannelle el de girofle mêlés, qui, lorsqu'on la pul-
vérise, acquiert quelque chose de l'essence de térébenthine

; elle
a une saveur aromatique chaude, un peu piquante et mêlée d'un
léger goût astringent et mucilagineux

; elle donne une huile
volatile à la distillation; elle est peu employée.
Le nom de cette écorcc est tiré du malais kulit lawang, qui si>

gnifie écorce gii^ofée.
'

Le groupe des îles Malaises, des îles Philippines et de la terre
des Papous, paraît produire un grand nombre d'espèces de Cin-
namommn à écorces caryophyllées, qui peuvent être lacilement
confondues. Rumphius dislingue deux espèces ou variétés de
culilawan dans la seule île d'Amboine : l'une blanche, c'est le
Cinmmomum culilawan, Bl.

; l'autre rouge, dont M. Blu'me a fait
son Cinnamomumrubriim, et dont l'écorce, suivant l'échantillon
qui m'en a été communiqué, est d'un rouge de cannelle foncé,
de forme cintrée, mondée etunieà l'extérieur, lustrée et comme
satinée à l'intérieur, épaisse de 4à 5 millimètres, d'une texture
fibreuse fine et spongieuse. La saveur en est très-aromatique,
très-piquante, et ofl're un goût mélangé de cannelle fine et de gi-

rofle.

Rumphius mentionne aussi une écorce de sindoc que le vul-

gaire confond avec le culilawan, quoiqu'elle soit différente et

provienne d'un arbre différent. Cet arbre est le Cinnamomum sin-

toc deRlume. L'écorce, d'après l'échantillon que j'en ai, et d'a-

près les figures qu'en a données M. Blume, ne me paraît pas dif-

férer de celle de culilawan ordinaire. Peut-être cependant est-elle

un peu plus compacte ; elle est fortement aromatique.
Vient encore une écorce de culilawan des Papous qui ne paraît

différer du culilawan commun ou blanchâtre que parla couleur
bistrée de son liber; enfin une écorce de massoy de la IVourelle-

Ciuinée, différente de celle à odeur de sassafras, qui a été rapportée
par M. Lesson, et doiit il est possible qu'il y ait plusieurs espè-

ces : telle que je me la suis procurée à une exposition qui a eu lieu

il y a quelques années à Paris, sous le nom de musée japonais,

cette écorce est cintrée, épaisse de 7 à 8 millimètres, couverte
d'un épiderme gris-rougeâtre légèrement tuberculeux et formée
d'un liber gris rosé, dur et compacte, à structure un peu radiée

sur sa coupe transversale. Elle possède un odeur très-forte, ana-

logue à celle du cumiii, et une saveur très-âcre, avec le même
goût de cumin.

On connaît dans le commerce;, sous le nom cannelle blanche,

une écorce qui n'a d'autre rapportavec la cannelle que sa qualité

aromatique ; elle appartient à la famille des guttifères. [Quant à

l'écorce désignée par Guibourt sous le nom de cannelle brû-
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lanteH), elle est produite par le i?nmî/s granatensis de la fa-

mille des Magnoliacées.]

Camphre du «lapon.

Le camphre est un principe immédiat de la nature des huiles

volatiles, qui est solide, incolore, transparent, plus léger que l'eau,

d'une odeur très-forte et pénétrante, d'une saveur très-âcre et

aromatique, accompagnée cependant d'un sentiment de fraî-

cheur. Il est assez volatil pour se dissiper entièrement à l'air li-

bre ; il est inflammable et brûle sans résidu, même à la surface

de l'eau. Il n'est pas sensiblement soluble dans ce liquide, auquel

cependant il communique une odeur et une saveur très-pronon-

cées. Il est très soluble dans l'éther, l'alcool, les huiles fixes et

volatiles.

Le camphre existe dans beaucoup de végétaux, et Proust en a

retiré d'un assez grand nombre d'huiles volatiles de plantes la-

biées. La zéodaire, le gingembre, le galanga, le cardamome, le

schœnanihe, sont aussi cités pour en contenir ; les racines delà

plupart des cannelliers en fournissent à la distillation ;
mais tout

le camphre du commerce paraît être retiré d'un grand laurier

du Japon, que Ksempfer a fait connaître le premier (2), que Linné

a nommé Laurus camphora, et qui est aujourd'hui le Camp/iora of-

ficinarum, Nées.

Pour obtenir le camphre, on réduit en éclats la racine, le tronc

et les branches du laurier-camphrier ; on les met avec de l'eau

dans de grandes cucurbites de fer, surmontées de chapiteaux en

terre, dont on garnit l'intérieur de paille de riz ; on chauffe mo-

dérément, et le camphre se volatilise et se sublime sur la paille.

On le rassemble et on l'envoie en Europe, enfermé dans des ton-

neaux. Il est sous la forme de grains grisâtres, agglomérés, hui-

leux, humides, plus ou moins impurs.

Les Hollandais ont été longtemps seuls en possession de l'art

de raffiner le camphre, et de le mettre sous la forme de larges

pains à demi fondus et transparents. Ils ont gardé le monopole

de cet art longtemps encore après la publication du procédé ; car

il n'y a guère qu'une cinquantaine d'années qu'on raffine en

France, et cependant le procédé s'en trouve décrit avec détail

par Geoffroy (3), et par Proust (4); il paraît même avoir été connu

de Lemery. M. Glémandot l'a encore décrit d'une manière très-

(1) Guibourt, Hist. des drogues simples, 4« édit., p. 383.

(2) Kaempfer, Amœn., p. 770.

(3) Geoffroy, Matière médicale, t. IV, p. 21.

(4) Proust, i4«n. dec/iim., t. IV, p. 181).
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exacte (I). Ce procédé consiste à metlre le camphre brut dans
des matras à fond plat, placés chacun sur un bain de sable' et
entièrement couverts de sable. On chauffe graduellement jusqu'à
fondre le caunphre, elle faire entrer en légère ébuUition : on l'en-
tretient en cetétat jusqu'à ce que toute l'eau qu'il contient soit
évaporée. Alors on découvre peu à peu le haut du matras en re-
tirant le sable, de manière à le refroidir et à permettre au cam-
phre de s'y condenser. On continue ainsi jusqu'à ce que le ma-
tras soit entièrement découvert, et on attend que l'appareil soit
complètement refroidi pour en retirer le pain de camphre.

J'ai dit plus haut que le camphre du commerce était tiré du
laurier-camphrier du Japon. Beaucoup de personnes (2) pensent
aujourd'hui que la majeure partie de cette marchandise provient
d'un arbre différent, qui croît dans les îles de Bornéo et de Su-
matra. En effet Ainslie (3) dit que la plus grande partie du cam-
phre et de Vessence de camphre que l'on trouve dans les bazars de
l'Inde n'est pas produite par le Zawrt/s camphora du Japon, mais
qu'elle est apportée de Sumatra et de Bornéo; que déjà, depuis
longtemps, Kaîmpfer avait suggéré l'idée que le camphre api^orté
en Europe de Bornéo et de Sumatra n'était pas produit par le

Laurus camphora ; vàSi\8 grâce aux recherches éclairées de
M. Colebroke, il est maintenant certain qu'il est produit par un
arbre d.'un genre différent, nommé Dryobalanops camphora, lequel
croît à une grande hauteur dans les forêts de la côte nord-est de
Sumatra (4). Pour se procurer l'essence de camphre, qui est en-
core plus estimée que le camphre lui-même dans ces contrées
orientales, il est seulement nécessaire de percer l'arbre, et l'es-

sence découle par l'orifice. Pour obtenir le camphre concret, l'ar-

bre doit être abattu, lorsqu'on y découvre comme de petits gla-
çons blancs, situés perpendiculairement, et en veines irrégulières,

au centre ou près du centre du bois.

L'arbre dont il est ici question, sous le mn-uûo. Dryobalanopscam-
phora, avait été décrit depuis longtemps parBreyn et par Rum-
phius, qui avaient parfaitement vu qu'il était différent du cam-
phrier du Japon. Gœrtnerfils, sur l'inspection seule du fruit, l'avait

distingué par le nom de Dryobalanops aromatica, et Correa de
Serra l'avait nommé Pterygium costatum {^) . Cet arbre, réuni à

(1) Clémandot, Journ. de pharm., t. III, p. 353.

(2) [M. Th. Marlixis, qui avait jadis émis cette idée, en est revenu complète-
ment et arrive à ces conclusions ; que le camphre du Dryobalanops est un pro-
duit qui n'existe qu'en très-petite quantité en Angleterre, et qui est à peu piès
inconnu en Allemagne. {Neues Repertorium fur Pharmacie, et analysé dans le

Journal de phurniac. et de chimie, 3» série, t. XXIII, p. 472.
|

(3) Ainslie, Materia indica, t. I, p. 49.

(4) Colebroke, Asial. Res., vol. XU, p. 359.

(b) Correa de Serra, Ann. mus., t. VIII, p. 397.
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quelques aulres genres analogues, conslitue la petite famille des

Diplérocarpécs, voisine des Tiliacées; mais rien ne prouve que le

camphre qui en provient soit apporté en Europe. D'abord Kœm-
pfcrne dit nullement qu'il y soit apporté, comme on serait tenté

de le supposer, d'après Ainslie
;
llœmpfer dit seulement que dans

les îles de Bornéo et de Sumatra, il croît un arbre qui produit

un camphre naturel, cristallin, très-précieux et très-rare, mais

que cet arbre n'est pas du genre des Lauriers. Secondement, tou-

tes les autorités citées par Ainslie prouvent seulement que le

camphre de Sumatra est usité dans l'Inde comme il l'est en

Chine et au Japon; mais on ne voit pas qu'aucun dise qu'il soit

apporté en Europe. Troisièmement, enfin, ce que rapporte Ains-

lie de l'extraction du camphre du camphrier de Sumatra, pa-

raît extrait de Rumphius, et Rumphius dit positivement que ce
camphre ne vient pas en Europe. Voici un extrait de ce qu'en

rapporte Rumphius :

« Le camphre de cet arbre, nommé capur baros, du lieu oii il

croît, se concrète naturellement sous l'écorce et au milieu du
bois, sous la forme de larmes plates, qui ont l'apparence de la

glace ou du mica de Moscovie ; mais plus souvent il est en frag-

ments de la grandeur de l'ongle. Ce camphre très-estimé se

nomme cobessa. Vient après celui qui est en grains -comme le

poivre, ou en petites écailles, que l'on nomme ba7-iga; ce\u\ qui est

pulvérulent comme du sable ou de la farine se nomme pee. Ces
trois sortes sont mêlées ensemble et renfermées dans des vessies

enveloppées d'un sac de jonc; sans ces précautions, le camphre
cabessa se volatilise et prive de son odeur le restant de la masse,
qui est plus vil et plus léger (1).

or Le camphre du Japon n'est pas aussi volatil, ce qui est cause
que la compagnie des Indes laisse le camphre de Baros et n'envoie

en Hollande rien autre chose que celui du Japon.

« Au contraire, les Chinois et autres recherchent le camphre
cabessa, et le transportent avec un grand bénéfice au Japon, oh.

la livre vaut de 22 à 60 impériaux, suivant la grandeur des mor-
ceaux (2), »

Je dois à M. le professeur Christison un échantillon de camphre
de Bornéo

;
il est en fragments incolores et d'une transparence

(0 II résulterait de ce passage, et d'autres de Rumphius et de Breyn, que le
camphre cabe-sa est plus volatil que celui du Japon ; mais qu'il est souvent mêlé
dans le camphre en sorte, d'une autre substance peu ou pas volatile et non odo-
rante.

(2) Rumphius, Herb. amb., t. VII, p. 68.

Deux commerçants m'ont .issuré cependant que, dans ces dernières années.
Il était arrivé par la voie de Hollande une certaine quantité de camphre de Bornéo
lequel avait été employé mélangé avec celui du Japon.
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un peu nébuleuse, ressemblant à de petits morceaux de glace.

Ces petites larmes, dont les plus grosses ne pèsent pas plus de 1 dé-

cigramme, sont généralement plates d'un côté et dilléremment
anguleuses de l'autre. Elles ont une odeur camphrée moins forte

que celle du camphre du Japon, et mêlée d'une odeur depat-
chouly. Elles sont un peu dures sous la dent, et s'y pulvérisent en
émetlant dans la bouche une très-forte saveur camphrée. Ce
camphre a été analysé par Pelouzc, qui lui a trouvé une com-
position un peu différente de celle du camphre du Japon.
Le camphre du Japon est composé de C^Hi^^O^ pour 4 volu-

mes de vapeur. L'essence liquide qui l'accompagne en petite

quantité dans l'arbre = C^OH^eo. Cette essence, traitée avec pré-

caution par les agents oxygénants, se convertit en camphre. L'hy-
drogène carburé (C^^R^^), qui forme le radical de ces deux corps,

est isomère avec l'essence de térébenthine, dont le camphre et

son essence représentent les deux premiers degrés d'oxydation.

L'acide phosphorique anhydre enlève au camphre 2H0, et le

change en camphogène = C^^H'^.

Le camphre, traité par 10 parties d'acide sulfurique hydraté

additionné d'eau, se sépare, après quelque temps, sous forme
d'une huile liquide qui est isomérique avec le camphre.
Le camphre, traité à froid par l'acide azotique concentré, s'y

dissout en grande proportion ; mais aussitôt le mélange se sépare

en deux parts, dont la partie surnageante, autrefois nommée huile

de camphre, est un liquide jaune et oléiforme, composé de cam-
phre et d'acide nitrique anhydre. Il ne faut pas confondre cette

huile de camphre artificielle avec les essences naturelles des cam-
phriers. Le camphre, traité à chaud par 6 à iO parties d'acide

azotique, se convertit en acide camphorique (C^*^H^O*), c'est-

à-dire qu'une molécule de camphre C^offi^O^ prend 0^ et forme

G201116Q8 _ 2 molécules d'acide camphorique hydraté.

Le camphre de Bornéo a pour formule C-°H^^O^; traité par

l'acide phosphorique anhydre, il perd 2H0 et forme C'^^H'", iden-

tique avec l'essence naturelle du Dryobalanops camphora, et iso-

mérique avec l'essence de térébenthine. Traité par l'acide azo-

tique avec précaution, et à la température ordinaire, il perd H-,

et se convertit en camphre du Japon.

FAMILLE DES MYBISTICÉES.

Petite famille d'arbres exotiques el inlerlropicaux, dont le principal

genre {Myristica) avait été rangé d'abord dans la famille des Laurinées;
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..niais elle s'en dislingue par un assez grand nombre de caractères, tout

en conservant cependant avec les Laurinées assez d'analogies pour qu'il

'soit convenable de ne pas les isoler.

Les Myristka ont les feuilles alternes, courtement péliolées, très-

enliùres, privt^es de stipules ; les fleurs sont dioïques, très-petites, ra-

rement terminales, pourvues d'un périgone simple, coloré, urcéolé ou

tubuleux, à 3 divisions valvaires. Les fleurs mettes présentent à leur

centre une colonne formée par la soudure des étamines, et cette co-

lonne porte, à sa partie supérieure, de 5 à dS anthères linéaires, bilocu-

laires, disposées circulairemeni, et s'ouvrant par deux fentes longitu-

dinales. Les fleurs femelles contiennent un ovaire unique, supôre,

uniloculaire, à un seul ovule dressé, anatrope. Le stigmate est bilobé.

Le fruit est une baie sèche, s'ouvrant en 2 valves, et contenant une se-

pience àépisperme solide, recouvert par un arillode charnu, plus ou

moins lacinié. L'embryon est petit et situé à la base d'un endosperme

huileux. La radicule est courte et infère.

Le genre Myrisiica renferme un assez grand nombre d'espèces,

dont la plupart appartiennent aux îles de la Malaisie ; les autres

se trouvent dans l'Amérique méridionale.
^

Slascadier aromatique, muscade et macis.

Myristica moschata, Thunb. ; M. offîcinalis, L. f. et Geertn.
;

M. fragrans^ Houtt, ; M. aromatica, 'Lmk.{fig. 476). Bel arbre des

l'ig. 476. — Muscadier.

îles Moluques, cultivé surtout aux îles Banda, et introduit, en
d770, dans celles de France et de Bourbon. C'est de ces îles qu'il

est ensuite passé en Amérique. Son fruit est une baie pyriforme
marquée d'un sillon longitudinal et de la grosseur d'une petite
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Fig. 477. — Graine de mus-
cadier avec son arillode

ou macis.

pêche. L'enveloppe en est charnue, mais peu succulente, et s'ou-

vre en deux valves (quelquefois en quatre) à mesure qu'elle mûrit
et se dessèche. On voit quelquefois en Europe de ces fruits en-
tiers, confits au sucre ou conservés dans de l'alcool ou de la

saumure.

Sous ce brou, qu'onrejette ordinairement, on aperçoit {fuj. 477)
un faux arille profondément et irrégulièrement lacinié, charnu,

d'un beau rouge lorsqu'il estrécent, mais de-
venantjaune par la dessiccation : c'est le ma-
cis. On le sépare de la semence qu'il tient

comme embrassée, et on le fait sécher
après l'avoir trempé dans l'eau salée, ce qui

lui conserve de la souplesse et empêche la

déperdition du principe aromatique. On
doit le choisir d'un jaune orangé, épais,

sec, et cependant souple et onctueux, d'une

odeur forte, Irès-agréable, et d'une saveur

très-âcre et aromatique.

Sous le macis se trouve l'enveloppe

même de la graine, qui a la forme d'une

coque arrondie ou ovoïde, d'une couleur

brune, impressionnée à sa surface par l'application de l'arille;

solide, sèche, cassante, inodore. On la rejette comme inutile.

Enfin, l'amande qui se trouve au centre du fruit, et que le com-
merce nous présente presque toujours dépouillée de ses différentes

enveloppes, constitue la muscade. Elle est d'une forme arrondie ou
ovoïde, grosse comme une petite noix, ridée et sillonnée en tous

sens ; sa couleur est d'un gris rougeâtre sur les parties saillantes

et d'un blanc grisâtre dans les sillons; à l'intérieur elle est grise

et veinée de rouge ; d'une consistance dure et cependant onc-

tueuse et attaquable par le couteau ; d'une odeur forte, aroma-

tique et agréable ; d'une saveur huileuse, chaude et âcre. On doit

la choisir grosse, pesante et non piquée, ce à quoi elle est fort

sujette, malgré la précaution que l'on prend en Asie, avant de

l'envoyer, de la tremper dans de l'eau de chaux. Les commer-
çants sont fort habiles à boucher les trous d'insectes avec une pâte

composée de poudre et d'huile de muscade ; il faut y regarder

de près si l'on ne veut pas y être trompé.
Muscade de Cayenne. Le muscadier aromatique transporté à

Cayenne y a prospéré; mais les semences, plus petites et moins

huileuses que les muscades des Moluques, ne sont guère reçues

que dans le commerce français. Elles arrivent toujours renfermées

dans leur coque, qui est d'un brun foncé ou même noirâlre, lus-

trée et comme vernie; l'intérieur de la coque est gris et dépourvu
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d'enduit pulvérulent et blanchâtre, de môme que la surface de

l'amande. Les dimensions de la coque sont de 26 à 27 millimètres

sur 19, et celles de l'amande varient de 19 à 23 pour la longueur

sur 15 à 18 d'épaisseur. Les muscades des Moluques en coques

ont de 27 ;\ 31 millimètres de longueur sur 24 millimètres d'é-

paisseur ; l'amande nue a de 23 à2(j millimètres de longueur sur

20 ou 21 millimètres d'épaisseur.

Uuscade long^iie des lloliiques.

Nommée aussi muscade sauvage ou muscade mule, la muscade
officinale étant nommée, par opposition, muscade cultivée et mus-

cade femelle. L'arbre qui produit la nmscade longue {Myristica

tomer/tosa, Thunb. et Willd.; viyinstica fatua, Houtt etBIum,
;
my-

ristica dactyloïdes, Gfertn.) est plus élevé que le premier, et porte

des feuilles plus grandes, pubescenles en dessous. Les fruits sont

elliptiques, cotonneux à leur surface; la semence est elliptique,

terminée en pointe mousse à l'extrémité supérieure, longue de

4 centimètres environ, épaisse de 2 à 2,5 centimètres. La coque
(épisperme), dont elle est toujours pourvue, présente l'impression

d'un macis partagé en quatre bandes assez régulières, allant de la

base au sommet. L'amande est elliptique, unie, d'un gris rou-

geâtre uniforme à sa surface, marbrée en dedans, moins huileuse

et moins aromatique que la muscade ronde des Moluques, mais

à peu près autant que la muscade de Gayenne. De même que cette

dernière, contenant proportionnellement plus d'amidon, elle est

très-facilenïent piquée par les insectes, dont il faut toutes deux
les préserver en les laissant renfermées dans leur épisperme li-

gneux. Le macis, que je n'ai jamais vu, paraît être très-peu aro-

matique.

Essence et liuile de muscade et de macis, La muscade Con-
tient une essence ou huile volatile qu'on peut obtenir par la dis-

tillation avec de l'eau, et une huile fixe et solide qu'on retire des

semences par l'expression à chaud ; mais elle est mêlée avec
l'essence qui lui communique son odeur et de la couleur. Cette
huile mixte, nommée communément beurre de muscade, se pré-
pare sur les lieux mêmes où croît la muscade, avec celles des se-

mences qui sont brisées ou d'une qualité inférieure. On la trouve
dans le commerce sous la forme de pains carrés longs, semblables
à des briques de savon, et enveloppés dans des feuilles de pal-

mier; elle est solide, onctueuse au toucher, de consistance friable,

d'un jaune pâle ou d'un jaune marbré de rouge, d'une odeur forte

de muscade
; elle est souvent altérée dans le commerce, soit parce

qu'on en a retiré une partie de J'huile volatile par la distillation,

GciBOiHT, Drogues, 6<: édition. T. II. — 27



DICOTYLÉDONES MONOCIILAMYDÉES.

soit par raddition de quelque graisse inodore. Les pharmaciens
devraient donc la préparer eux-mômes : on l'obticnl alors d'un
jaune trôs-pâle, d'une odeur très-forte et très-suave, et comme
cristallisable à la longue.

Suivant M. Playl'air, lorsqu'on traite le beurre de muscade par
de l'alcool rectifié à froid, on en dissout l'essence ainsi qu'une
graisse colorée, et il reste environ 0,30 d'une graisse solide, blan-
che et inodore, qui s'obtient par des cristallisations réitérées dans
l'éther, sous forme de cristaux nacrés. Cette graisse, nommée
myrislicine, fond à 31°; saponifiée par les alcalis caustiques, elle

donne naissance à de Vacide myristicique^ fusible à 50° et cristalli-

sable en feuillets larges et brillants.

[Quant à l'essence de muscade, c'est, lorsqu'elle est bien rec-
tifiée, un liquide incolore, très-fluide, que ne concrète pas un
froid de 18°. Sa densité à l'état liquide est 0,8533, à l.o°. Elle

bôut régulièrement à 165° et distille sans altération. Elle dévie

le plan de polarisation vers la gauche. Son odeur est celle de
muscade, sa saveur est âcre et brûlante; elle a pour formule
C*"Hi6, comme l'essence de térébenthine. Elle est peu soluble

dans l'eau, complètement soluble dans l'alcool absolu (1).]

Le macis contient également deux huiles fixes : une rouge, so-

luble dans l'alcool froid, qui dissout en même temps l'huile vola-

tile ; ViwxivQ jaune, soluble seulement dans l'éther. L'essence de

macis, obtenue par distillation, se trouve dans le commerce; elle

est incolore, très-fluide, d'une odeur très-suav€; elle pèse spéci-

fiquement 0,928.

Un assez grand nombre d'espèces de myristica fournissent des
produits plus ou moins analogues : tels sont le myristica spuria

des îles Philippines, le myristica madagascariensis de Madagascar,

le myristica bicuiba du Brésil, le myristica otoba de la nouvelle

Grenade, dont les habitants retirent un corps gras nommé otoba,

qu'ils emploient dans le traitement des affections cutanées des

chevaux ; enfin le myristica sebifera {vii^ola sebifo^a, Aubl.) dont la

semence fournit en abondance un suif jaunâtre, faiblement aro-

matique, d'apparence cristalline, propre h faire des bougies.

FAMILLE DES POLYGONÉES.

Plantes herbacées ou sous-frutescentes dans nos climats, mais comp-
tant quelques grands arbres dans les pays chauds; leurs feuilles sont

alternes, engainantes à la base ou adhérentes à une gaîne membra-

(1) Clocz, Examen chimique de rhuile volatile de muscades {Journal de phar*

macie et de chimie, 3« série, t. XLV, p. 150).
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neuse et stipulaire ; les fleurs sont hermaphrodites ou unisexuellcs,

disposées en épis cyUndriques ou en grappes terminales
;
périanlhe

formé de 4 à 6 sépales, libres ou soudés par leur base, quelquefois dis-

posés sur deux rangs et imbriqués avant leur évolution ; étamines de

't à 9, libres, disposées sur deux rangs, à anthères s'ouvrant longitudi-

nalement; l'ovaire est libre, uniloculaire, contenant un seul ovule

dressé; il est terminé par 2 ou 3 styles et autant de stygmates. Le fruit

•est un achaine ou un cariopse souvent triangulaire, très-souvent en-
touré par le calice persistant. La graine contient un embryon cylin-

drique en partie roulé dans un endosperme farineux ; radicule supére.

La famille des polygonées se recommande surtout auprès des
pharmaciens par les racines oflicinales qu'elle leur fournit, telles

que celles de bistorte, de patience, ûe, rhapontic et de rhubarbe.

Toutes ces racines sont pourvues d'un principe colorant et astrin-

gent, jaune ou rouge, et d'amidon. Leurs feuilles sont tantôt

acides, tantôt astringentes, et souvent l'un et l'autre à la fois. Les
fruits de plusieurs espèces de Fagopyrum {F. esculentmi

, tataricum,

.emarginatum), connus sous le nom de blé noir ou de sarràzin, sont
farineux et nourrissants, mais font un pain lourd et difficile à
digérer. Le fruit de la rcnouéc ou ccntinoiie {Polygonum avicu-

lare) passe, au contraire, pour être émétique. Une autre espèce de
polygonum {Polygonum tinctorium), originaire de Chine, et cultivée
depuis un certain nombre d'années en Europe, contient dans ses

feuilles de l'indigo soluble, que l'on transforme en indigo bleu
en le soumettant aux mêmes traitements que les Indigofera. Enfin,
on trouve dans les Antilles et sur les côtes du continent voisin
plusieurs espèces de coccoloba, dont une, nommée Coccoloba uvifera
(raisinier des bords de la mer), est un grand arbre à bois rou-
geâtre et à fruits rouges bacciformes, disposés en grappes comme
le raisin, mais qui sont en réalité des cariopses entourés par le

calice accru et devenu succulent. On retire du bois, par décoction
dans l'eau, un extrait rouge-brun et astringent, qui est une des
espèces de kino du commerce. Une autre espèce de coccoloba des
Antilles, le Coccoloba pubescens, est un arbre de 20 à 27 mètres de
hauteur, dont le bois très-dur, pesant, d'un rouge foncé, presque
.incorruptible, est un de ceux auxquels on a donné le nom de
bois de fer.

Biiitorte.

Polygonum bistorta, L. — Car. gén. : fleurs hermaphrodites ou po-
i.lygamcs par avortement; périanthe coloré, quinquéfide, rarement
i.lri ou quadrifide, très-souvent accrescent. Étamines 5 ou 8, rare-
i^ment A ou 9, à filaments subulés, à anthères didymes, versatiles;
< ovaire uniloculaire, comprimé ou triangulaire; ovule unique, ba-
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silaire, droit. Style bi ou trifide, quelquefois presque nul ; achaine

lenticulaire ou triangulaire, renfermé dans le périanthe. — Car.

spéc. : 9 étamines ;
tige très-simple, à un seul épi ; feuilles ovées-

lancéolées, décurrenles sur le pétiole.

La bistorte {fig. 478) croît en France, dans les lieux humides
;

ses feuilles ressemblent un

peu à celles de la patience,

mais elles sont d'un vert plus

foncé et régulièrement vei-

nées; ses tiges s'élèvent à la

hauteur de 50 centimètres, et

supportent chacune un seul

épi d'une couleur incarnate

ou purpurine; sa racine est

grosse comme le pouce, com-

primée, deux fois repliée sur

elle-même, rugueuse et brune

à sa surface, rougeâtre à l'in-

térieur
,

presque inodore

,

d'une saveur austère et forte-

ment astringente. On nous

l'apporte sèche de nos dépar-

tements méridionaux.

La décoction de bistorte

est très-rouge et précipite

fortement les dissolutions de

fer et de gélatine, ce qui in-

dique qu'elle contient du tan-

nin. Elle renferme aussi beaucoup d'amidon ;
aussi, dans les

temps de disette s'en est-on nourri quelquefois, après lui avoir

fait subir une première infusion dans l'eau; elle fait partie de

l'électuaire diascordium.

Patience sauvage ou Parelle.

Rumex acutus, L.— Car. gén. .-fleurs hermaphrodites ou diclines

par avortement
;
périanthe à 6 folioles, dont 3 extérieures her-

bacées et cohérentes à la base, et 3 intérieures colorées, plus

grandes, persistantes, nues ou accompagnées d'un tubercule à la

base, conniventes ; 6 étamines opposées deux par deux aux fo-

lioles extérieures, filets très-courts, anthères oblongues fixées par

la base ; ovaire triangulaire surmonté de à styles capillaires, ter-

minés chacun par un stigmate déchiqueté ;
cariopse triangulaire,

recouvert sans adhérence parles 3 folioles internes du périanthe,

qui se sont accrues.

l'vs. 4"i8. — Bistorte.
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Le Jîumex acutus croît naturellement dans les lieux humides et

a le port d'une grande oseille ; sa tige est rougeâtre, haute de SO

à 60 centimètres, ramifiée, garnie de feuilles cordées- oblongues,

pointues, plus larges au bas de la tige, plus étroites et plus ai-

guës à la partie supérieure. Ces feuilles sont planes, fermes et

d'un goût âpre. Les fleurs sont petites, disposées en grappes pa-

niculées, hermaphrodites; les folioles intérieures du périanthe

sont tuberculeuses à la base. La racine, qui est la partie usitée,

est fusiformc, charnue, brune à l'extérieur, jaune à l'intérieur;

elle est pourvue d'une odeur qui lui est propre et présente une

saveur amère et austère; elle est employée récente ou sèche,

comme dépurative et antiscorbutique ; elle contient un peu de

soufre.

Le genre Bumex de Linné comprend des plantes que Tourne-

fort avait divisées en deux, d'après la forme et la saveur de leurs

feuilles : celles à feuilles munies d'oreillettes et à saveur acide,

formaient le genre oseille ou Acetosa ; celles à feuilles entières et

âpres composaient le genre patience ou Lapat/mm. Il est, en effet,

remarquable que le genre Rumex puisse être divisé assez nette-

ment en deux sections, de propriétés médicales et économiques

différentes, et que toutes les espèces soient acides et munies de

racines rouges et inodores, comme les oseilles, ou âpres et mu-

nies de racines jaunes et odorantes, comme les patiences; de

telle sorte que les espèces de chaque section puissent êtr« em-

ployées les unes à la place des autres : ainsi, pour les patiences,

ce n'est pas seulement la racine du Rumex acutus qui est employée

en pharmacie, sous ce nom ; ce sont aussi celles des Rumex Patien-

tia, crispus et aquaticus. On pourrait même y joindre le Rumex al-

pinuSy que le volume de sa racine a fait nommer rhubarbe iies

moines, et le Rumex sanguineus auquel la couleur rouge foncée de

ses pétioles et des nervures de ses feuilles a fait donner le nom
de sangdragon. De même on emploie indifféremment, sous le

nom à'oseille, les feuilles des R. Acetosa, Acetosella et scutatus. Les

feuilles de ces trois plantes sont riches en suroxalate de potasse

et fournissent en Suisse la plus grande partie du sel d'oseille que

l'on verse dans le commerce.

La racine d'oseille cst rougcâtrc, longuc, ligncuse, inodore,

d'une saveur amère et astringente. Elle est employée comme
diurétique.

Racine de Rhapontic.

Rheum Rhaponficum, L. — Ca7\ gén. : fleurs hermaphrodites ;

périanthe herbacé, à 6 divisions profondes, égales, marcescentes
;

1) étamines opposées deux par deux aux divisions extérieures, et
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séparément aux divisions intérieures du périanthe; filaments su-
bulés

;
anthères ovoïdes, versatiles

; ovaire trigone à 3 stigmates
sous-sessiles, entiers, étalés. Cariopse triangulaire, ailé sur les
angles, entouré par la base du périanthe flétri.

Cette plante paraît être le 'Pa ou le 'Priov des anciens
; elle a été

appelée depuis rha-pontimm, c'est-à-dire rha des bords du Pont-
Euxin, lorsqu'il fut devenu nécessaire de la distinguer d'une au-
tre espèce apportée de Scythie, et qui fut pour cette raison nom-
mée r/m barbarum, les Romains enveloppant sous la même dési-
gnation de barbares ion?, les peuples assez forts ou assez éloignés
d'eux pour se défendre contre leur esprit de domination univer-
selle. Comme on le voit, cette nouvelle racine, nommée rha-bar-
barum, est notre rhubarbe actuelle.

Le rhapontic croît naturellement dans l'ancienne Thrace, sur
les bords du Pont-Euxin

; mais on le trouve plus abondamment
encore au nord de la mer Caspienne, dans les déserts situés entre
le Volga et l'Yaïk (l'Oural), qui paraissent même en être la pre-
mière patrie; car, par un rapprochement assez curieux, r^o est
aussi l'ancien nom du Volga, soit que le fleuve ait donné son nom
à une plante abondante sur ses bords, soit que l'inverse ait eu
lieu. Le rhapontic croît également en Sibérie, sur les montagnes
du Krasnojar : il ne s'est répandu en Europe que postérieurement
à l'année 1610, époque à laquelle Alpinus en fit venir de Thrace.
Le rhapontic, cultivé maintenant dans nos jardins, pousse de

sa racine des feuilles très-grandes, cordiformes, échancréesà la

base, obtuses à l'extrémité, lisses, d'un vert foncé, portées sur de
longs pétioles sillonnés en dessus, arrondis à la marge. La tige,

haute de 60 centimètres à 1 mètre, porte des feuilles semblables
aux premières, mais plus petites, et est terminée par plusieurs

panicules touffues de fleurs blanches. La racine est brune au de-

hors, jaune et marbrée en dedans, grosse, charnue, souvent di-

visée en plusieurs rameaux ; d'une saveur amère, astringente et

aromatique.

Le commerce nous présente cette racine sèche sous deux for-

mes. Suivant l'une, elle est grosse comme le poing ou moins,

d'une apparence ligneuse et d'un gris rougeâlre à l'extérieur; sa

cassure transversale est marbrée de rouge et de blanc, de ma-
nière que ces deux couleurs forment des stries très-serrées, rayon-

nantes du centre à la circonférence. Elle a une saveur très-astrin-

gente et mucilagineuse, teint la salive en jaune rougeâtre et ne

croque pars sous la dent. Son odeur est analogue à celle delà

rhubarbe, mais plus désagréable, et peut en être facilement dis-

tinguée. Sa poudre a une teinte rougeâtre que n'a pas celle de la

rhubarbe.
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Cette racine provient des rhapontics qui sont naturalisés dans

les jardins des environs de Paris, où ils croissent presque sans

soin et sans culture. C'est elle qui se trouve décrite et analysée

par Henry (I), sous le nom de rhubarbe de France. Je rappellerai

plus loin les résultats de cette analyse.

L'autre sorte de rhapontic ressemble tout ;\ fait à celui décrit

par Lemery. Elle est longue de 8 à 11 centimètres, grosse de 5

à 8 centimètres, d'une apparence moins ligneuse que la précé-

dente, d'un jaune pâle, plus dur ou moins rougeâtre à l'extérieur,

ce qui lui donne une plus grande ressemblance avec la rhubarbe,

et permet à quelques personnes d'en mêler, par fraude, à la

rhubarbe de Chine ou de Moscovie; mais sa cassure rayonnante,

sa saveur astringente, mucilagineuse, non sablonneuse, et son

odeur semblable à celle de la première sorte, l'en font facile-

ment distinguer. Cette sorte de rhapontic provient aujourd'hui

surtout de Clamart, village assez élevé, situé au sud de Paris.

Lorsque le rhapontic était encore parmi nous une substance

exotique, nouvelle et recherchée, on tentait de lui substituer

quelques racines indigènes, comme aujourd'hui on substitue le

rhapontic à la rhubarbe. L'une de ces racines était une espèce

de patience nommée rhubarbe des moines ou rhapontic de montagne

(Bumex dlpinus, L.), assez semblable au vrai rhapontic; une autre

était le rhapontic Nostras, produit par la grande centaurée {Cen-

iaurea centaurium, L.), et quelques autres plantes congénères.

Cette dernière se distinguait facilement du rhapontic par son

épiderme noir, sa saveur douceâtre et son odeur très-prononcée

de bardane.

Bacille de rhubarbe.

Cette racine, connue postérieurement au rhapontic, nous vient

des contrées les plus sauvages de l'Asie, ce qui explique pour-

quoi on est encore indécis sur la plante qui la fournit; on l'a

successivement attribuée à quatre espèces de Eheum, et, en der-

nier lieu, on l'a crue produite principalement par le Bheum au-

strale. Je vais discuter ces différentes origines, en donnant les

caractères de chaque plante.

Bheum undulatum, L. Après le Bheum rhaponticum qui fait le su-

jet de l'article précédent, la première espèce qui ait été connue
est un Bheum croissant naturellement en Sibérie, dont la tige

s'élève de 'l'°,3à l'",6; dont les pétioles sont planes et lisses en

dessus, demi-cylindriques en dessous, 5 bords aigus, et qui est

pourvu de feuilles grandes, cordiformes, échancrées par le bas,

(1) Henry, Mémoires sur les RImbarhes (Bulletin de pharmacie, t. YI, p. 87).
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fortement ondulées, un peu velues. Aussitôt que cette espèce
fut connue, Linné lui attribua la rhubarbe, et la nomma en con-
séquence Bheum rhabarbarum; mais il changea d'avis après la
découverte du /theum palmatum, et donna à la première plante le
nom de li/ieum undulalurn. Pendant que l'on regardait cette
plante comme la source do la rhubarbe, le gouvernement russe la
lit cultiver en grand dans la Sibérie, et, si elle l'eût produite vé-
ritablement, il est évident que ce gouvernement, qui fait le com-
merce exclusif de la rhubarbe en Sibérie, aurait cessé d'en ache-
ter aux Buchares; mais il n'a jamais pu, avec le Rlieura undulaturn,
faire de la vraie rhubarbe, et il est certain que la rhubarbe, dite
de Moscovie, appartient à un autre lîheum, qui croît dans les' pays
montagneux et presque inaccessibles qui bordent la Chine au
nord-ouest. On la trouve également dans toute la partie méri-
dionale de la Tartarie et dans tout le Thibet, depuis la Chine
jusqu'aux frontières de la Perse; et, suivant qu'elle provient de
CCS différentes contrées, suivant la manière dont elle a été pré-
parée et séchée, suivant enfin la route qu'elle a prise pour arri-

ver jusqu'à nous, cette racine constitue les différentes sortes
connues sous les noms de rhubarbe de Moscovie, de Chine et de
Perse.

Bheum compactum. J'ignore quand cette espèce a été connue.
Elle est munie de feuilles cordiformcs Irès-obtuses, avec une
échrancure inférieure presque fermée à l'ouverture. Ces feuilles

sont d'un vert foncé, entièrement lisses des deux côtés, un peu
lobées sur leur contour, munies de petites dents aiguës et un
peu ondulées; les pétioles sont demi-cylindriques et bordés de
chaque côté d'une côte élevée, d'une épaisseur égale aux deux
extrémités. Les tiges sont hautes de P", 3 à 2 mètres, médiocre-
ment ramifiées par le haut; les fleurs sont d'un blanc jaunâtre,

disposées en panicules dont les grappes partielles sont étroites et

pendantes (?). Celte plante vient très bien dans les jardins, de
même que les Rh. undulaturn et rhaponticum^ et toutes trois don-
nent des produits peu différents qui sont confondus dans le com-
merce sous le nom de rhubarbe de France. Cette rhubarbe, lors-

qu'elle est bien séchée et parée, imite assez bien la rhubarbe de
Chine; mais, après avoir essuyé la poussière jaune dont elle est

recouverte, on la reconnaît toujours facilement à sa couleur

rougeâtie ou d'un blanc rosé, à son odeur de rhapontic (com-

mune aux trois espèces) différente de l'odeur de la vraie rhu-

barbe, à sa marbrure rayonnante et serrée, enfin à ce qu'elle

colore à peine la salive et ne croque pas sous la dent.

Rheum tataricum. Cette plante, originaire de la petite Tartarie,

est très rapprochée de la précédente, mais elle est beaucoup
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plus basse ; ses feuilles sont entières et non sinuées à leurs

bords, très-glabres, très-amples; les panicules sont à peine plus

longues que les feuilles.

Rheum Ribes. Espèce particulièrement remarquable par ses

fruits enveloppés d'une pulpe rouge et succulente. Elle produit

de fortes liges striées, peu ramifiées, munies à leur base de

feuilles médiocrement pétiolées, étalées sur la terre, ayant sou-

vent 65 centimètres de largeur sur 33 centimètres de longueur.

Leur surface est très-rude, comme verruqueuse; les bords sont

ondulés et frisés ; les nervures sont couvertes de poils rudes ; les

pétioles sont plans en dessus, striés, arrondis à leurs bords.

Cette plante croît sur le mont Liban et dans la Perse, où elle

est recherchée à raison de la saveur agréablement acide de ses

pétioles, de ses feuilles et de ses jeunes tiges, que l'on emploie

comme aliment et comme médicament, et dont on fait des con-

Fig. 479. — Rheum palmatum.

serves avec du sucre. On la vend sur les marchés de la Perse

comme plante potagère, et on en fait une grande consommation.
Rheum palmatum {fig. 479). Cette plante se cultive aussi dans

les jardins ; mais on a plus de peine à la conserver, et ses racines
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acquièrent rarement un grand volume. Ses feuilles sont cordi-
formes, mais divisées jusqu'à la moitié en lobes palmés, pinnati-
fides, acuminés; elles sont pubescentes en dessous; la lio'e est
d'une hauteur médiocre, divisée supérieurement en panlcules
droites, nombreuses, à ramifications presque simples. Cette
plante croît surtout dans les provinces de l'empire chinois qui
sont traversées par le fleuve Jaune (hoâng-ho) et par ses af-
fluents

;
et il est véritablement remarquable qu'à l'instar du

rhapontic, dont l'ancien nom, rha, était aussi celui du Yolga, la
rhubarbe (tà-hoâng) ait également emprunté le nom de fleuve
Jaune, ou le fleuve Jaune celui de la racine.

Voici, d'après Murray, comment la rhubarbe palmée a été dé-
couverte :

Vers l'année 1750, sur le désir de Kauw Bocrhaave, premier
médecin de l'empereur de Russie, le sénat chargea un marchand
tarlare de lui procurer des semences de rhubarbe, ce qui fut

exécuté. Ces graines, semées à Saint-Pétersbourg, produisirent
du Bheum undulatum, qui était déjà connu, et du Rheum palmalim,
encore inconnu. Alors, comme on avait déjà la preuve que le.

Rheum undulatum ne produisait pas la rhubarbe, et que le Rheum
palmatum venait d'une contrée plus méridionale, on pouvait
croire, avec quelque raison, qu'il était la vraie rhubarbe. Ce fut

le sentiment de David de Gorter, de Monsey, de Hope et de
Linné, et cette opinion fut admise sans opposition jusqu'aux
nouveaux doutes élevés par Pallas et Géorgi, qui ont étudié l'his-

toire naturelle de la Russie sur les lieux mômes. Des Buchares
assurèrent à Pallas ne pas connaître les feuilles du Rheum palma-
tum, ajoutant que les feuilles de la vraie rhubarbe étaient rondes

et marquées sur le bord d'un grand nombre d'incisions, d'où Pallas

conclut qu'ils voulaient lui décrire le Rheum compactum. Un Co-

saque dépeignit à Géorgi le Rheum undulatum pour la véritable

espèce. L'un et l'autre pensent que, sur les monts plus méri-

dionaux, plus découverts et plus secs, comme le sont ceux du
Thibet, le Rheum undulatum peut produire une racine plus belle

que sur les montagnes froides et humides de la Sibérie; et ils

déterminent les lieux de la Russie les plus propres à la culture

de cette espèce. On pouvait conclure de tout ceci, ainsi que l'a

fait Murray, que la rhubarbe vendue aux Russes, et tirée de la

Tartarie chinoise, provenait également des trois espècee de

Rheum susmentionnées; mais je pense avoir acquis la preuve que

de ces trois espèces, le R. pahiiatum est le. seul qui produise la

rhubarbe.

J'ai dû à la bienveillance de Jean Thouin, jardinier en chef du

Jardin des Plantes, des échantillons de racines des Rheum palma-
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tum, vndulatum, compactum etr/iaponticiim. Ces plantes, cultivées

dans un terrain probablement difl'érent de celui de leur mère-

patrie, avaient pu éprouver des altérations plus ou moins gran-

des; niais ces altérations devaient être du même genre
;

et, sup-

posé que l'une des racines précitées nous présentât des caractères

beaucoup plus rapprochés de la rhubarbe de Tartarie que les

autres, nous pouvions en conclure, presque avec certitude, que

c'est la véritable espèce.

Or, de ces échantillons, deux se ressemblaient parfaitement

pour l'odeur, la saveur et la marbrure, c'étaient ceux provenant

des Bheum rhaponticum etundulafum. Celui du Jih. compactum s'é-

loignait encore plus de la vraie rhubarbe, mais cela tenait à la

grande jeunesse de la plante, comme je l'ai reconnu depuis.

Le li/mim palmatiim seul jouissait exactement de l'odeur et de la

saveur de la rhubarbe de Chine (sauf le craquement sous la dent),

et le premier caractère surtout était si marqué, et tranchait tel-

lement avec le même caractère dans les antres espèces, qu'il ne

m'est plus resté de doute, et que j'ai regardé le Rheum palmatum

comme la source de la vraie rhubarbe. Depuis, j'ai observé les

mêmes différences d'odeur et de saveur entre le Rheum palmatum

cultivé à Rhéumpole et les autres espèces qui y étaient exploi-

tées, et j'ai été confirmé dans le même sentiment; j'y persiste en-

core aujourd'hui, malgré l'abandon général dont paraît menacé
le Rheum palmatum, par suite de la découverte du Rh. australe.

[Ce qui rend difficile d'accepter l'opinion émise par Guibourt,

c'est la différence qui existe entre la structure anatomique de la

rhubarbe d'Asie et de la racine du Rheum palmatum; nous indi-

querons ces différences à propos des caractères de la rhubarbe

officinale.]

Suivant Murray, le Rheum palmatum croît spontanément sur

une longue chaîne de montagnes en partie dépourvue de forêts,

qui, bordant à l'occident la Tartarie chinoise, commence au nord
non loin de la ville de Selin, et s'étend au midi jusque vers le lac

Koconor, voisin du Thibet. Le sol en est retourné par des taupes :

l'âge propre h la récolte des racines est indiqué par la grosseur
des tiges (c'est ordinairement la sixième année). On les arrache
dans les mois d'avril et de mai, et quelquefois aussi en automne.
On les nettoie, on les coupe en morceaux, et, après les avoir

percées et enfilées, on les suspend soit aux arbres voisins, soit

dans les tentes, soit même atix cornes des brebis. Lorsque la

récolte est finie, on les porte aux habitations, oii, sans doute,
on achève de les faire sécher. Selon Duhalde, les Chinois termi-
nent cette dessiccation sur des tables de pierre, chauffées en
dessous par le moyen du feu.
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Rheum australe (ftg. 480). Le docteur Wallich, directeur du
Jardin de botanique de Calcutta, ayant reçu de la graine de rhu-

barbe tirée de l'Himalaya, ou des montagnes du Thibet, les

sema et vit germer un nouveau Uheum, qu'il surnomma Emodi,
mais qui fut décrit plus lard par le docteur Colebroke sous le

nom de Rheum australe. Cette plante, que l'on commence àculti-

Fig. 480. — Rheum australe.

ver en Europe, a les feuilles très-grandes, rondes et dentées :

caractère qui s'accorde avec ce que les Buchares disaient à Pallas

des feuilles de la vraie rhubarbe.

Caractères des Rhubarbes du commerce.

[On doit établir dans les rhubarbes du commerce deux catégo-

ries distinctes : d'une part, celles qui viennent du plateau central

de l'Asie et qui sont les racines d'une espèce encore inconnue ;

d'autre part, les rhubarbes qui proviennent des diverses espèces

de Rheum introduites et cultivées dans les jardins de l'Europe.

Les unes et les autres présentent dans la constitution de leurs

racines une masse blanchâtre, formée de cellules et de vaisseaux,

parcourue par un nombre considérable de rayons médullaires
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caractérisés par leur couleur jaune, jaune-orangée ou rougcâlre.

Mais l'agencement de ces deux éléments anatomiques présente

des différences caractéristiques.

Dans les rhubarbes, provenant des espèces cultivées dans nos

jardins, les rayons médullaires forment du centre à la circonfé-

rence des lignes régulières, presque droites, qui donnent à la

coupe transversale de ces racines l'apparence d'un cercle fine-

ment strié du centra à la circonférence {fig. 481). Dans les rhu-

barbes {ftg. 482) officinales, celles qui viennent des provinces du

centre et du nord-ouest de la Chine, la disposition des rayons mé-

dullaires est beaucoup moins simple. Sur une coupe transversale,

on n'aperçoit d'abord qu'une masse confuse, marbrée de blanc et

de jaune, et ce n'est qu'avec beaucoup d'attention qu'on parvient

à suivre la marche des rayons médullaires. On les voit for-

mer {pg. 481) des lignes sinueuses très-irrégulières qui ne de-

viennent sensiblement parallèles que dans la zone- extérieure.

En outre on distingue un certain nombre de cercles d'une

structure particulière, qui présentent en petit l'apparence de

la racine tout entière {fig. 484). On y remarque, en effet, sur un

fond de couleur blanchâtre des rayons sinueux de couleur jaune

ou rougeâtre, partant du centre pour se perdre dans le tissu

blanchâtre ambiant. Un cercle de couleur plus foncée se fait

remarquer à une certaine distance du centre. Ces espèces de

masses ou d'étoiles se groupent assez régulièrement surtout

dans la rhubarbe de Moscovie. Elles forment un cercle situé

à une petite dislance des parois de la racine, et à l'intérieur

de cette zone bien marquée un certain nombre d'autres cercles

plus irréguliers.

Des différences aussi tranchées existent dans l'aspect extérieur

de la surface latérale entre les racines de Bheum de nos jardins

' et celles des rhubarbes officinales. Dans ces dernières la ma-

tière blanche forme une espèce de réseau, très-marqué surtout

dans la rhubarbe de Chine. Ce réseau est à mailles losangiques

assez régulières, allongées de bas en haut, et circonscrivant un

espace où les rayons médullaires jaunes forment de petites

stries parallèles rapprochées. La figure 486 donne l'idée de

cette disposition. Dans les rhubarbes cultivées en Europe l'ap-

parence est tout autre {fig. 485) : les parties blanches forment

des stries ou des points disposés plus ou moins régulièrement,

mais jamais des réseaux à mailles rhomboïdales.

Ces diflerences sont importantes : elles rendent bien difficile

d'admettre qu'aucune des espèces connues dans les jardins

d'Europe, y compris le Rheum palmatum, soit l'origine des

rhubarbes officinales, et la seule conclusion qu'on puisse donner.
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Fig. 48 i. — Coupe h-ansversale d'une

rhubarbe indigène.

Fig. 48 i. — Coupe transversale de rhubarbe

de Moscovie.

/rz.

Fig. 483. — Coupe transversale de l'extrci- Fig. 481. - Étoile de la face plane de
mité de deux racines de rhubarbe (). la rhubarbe de .Moscovie.

Fig. 485, - Face latérale du rhaponlic. Fig. 486. - Face latérale de la rhubarbe

de Chine.

(*) A, rhubarbe deJIoscovie; B, rhubarbe indigène.

J
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même après les recherches récentes de M. Fero (I), c'est qu'on

ne connaît pas encore l'espèce de Rhewn qui donne la vraie

rhubarbe.]

Rhubarbe de Chine. Cette rhubarbe vient probablement du

Thibet, et traverse la Chine méridionale pour arriver à Canton,

oîi les vaisseaux européens viennent la chercher. Elle est ordi-

nairement en morceaux arrondis, d'un jaune sale à l'extérieur,

d'une texture compacte, d'une marbrure serrée, d'une couleur

briquetée terne, d'une odeur prononcée qui lui est particulière,

d'une saveur amère. Elle colore la salive en jaune orangé et
,

croque très- fort sous la dent. Elle est généralement plus pesante

que la suivante, et, pour la couleur, sa poudre tient le milieu

entre le fauve et l'orangé.

La rhubarbe de Chine est souvent percée d'un petit trou dans

lequel on trouve encore la corde qui a servi à la suspendre pen-

dant sa dessiccation. Sa couleur, plus terne que celle de la rhu-

barbe de Moscovie, peut provenir en partie du long voyage
qu'elle a fait sur mer. C'est en partie aussi à la même cause qu'on
doit attribuer l'inconvénient qu'elle a de présenter souvent des

morceaux gâtés et roussâtres dans leur intérieur; mais, lors-

qu'elle est choisie avec soin, bien saine et non piquée des
vers (2), elle n'est guère moins estimée que les suivantes.

Rhubarbe de Moscovie. Cette sorte est originaire de la Tartarie

chinoise; des marchands buchares la transportent à Kiachta, en
Sibérie, et la vendent au gouvernement russe. Il y a dans cette
ville de Kiachta des commissaires chargés d'examiner scrupuleu-
sement la rhubarbe, et de la faire nettoyer et monder morceau
par morceau, car le gouvernement n'achète que celle qui est

tout à fait belle. Cette rhubarbe est ensuite expédiée pour Pé-
tersbourg, oii elle est encore visitée avant que d'être livrée au
commerce. C'est elle que Murray désigne sous le nom de rhubarbe
de Bucharie. Elle est en morceaux irréguliers, anguleux et percés
de grands trous faits en Sibérie, lors de la remise de la rhubarbe
aux commissaires russes, dans la vue d'approprier les trous pri-
mitifs qui avaient servi à suspendre la racine, et d'enlever les
parties environnantes, qui sont toujours plus ou moins altérées.

(I) Voir ces recherches résumées par Wiggers, Annuaire pour 186G.
i2) La rhubarbe est sujette à Être piquée; dans le commerce on mastrue ce dé-

faut en bouchant les trous avec une pâle faite de poudre de rhubarbe et d'eau
et ensuite en roulant les morceaux secr, dans de la pondre de rliubarbi- Un des
premiers soins, lorsqu'on achète de la rhubarbe, doit être d'enlever cette pous-
sière trompeuse qnl la recouvre, et de casser les morceaux les plus pesants et les
plus légers. Les premiers sont ordinairement humides et noirs à l'intérieur - les
seconds sont pulvérulents à force d'avoir été traversés en tous sens i)ar les in-
sectes.



432 DICOTYLÉDONES MONOCIILÂMYDÉES.

Celle rhubarbe est d'un jaune plus pur à l'extérieur, et sa cassure

est, en général, moins compacte que celle delà rhubarbe de Chine.

Elle est marbrée de veines rouges et blanches très-apparentes et

très-irrcguliôres. Elle a une odeur très-prononcée, et une saveur

amère astringente. Elle colore fortement la salive en jaune

safrané, et croque sous la dent. Sa poudre est d'un jaune plus

pur que celle de la rhubarbe de Chine. Celte rhubarbe est très-

estimée. [Mais, depuis quelques années, le contrôle n'existe plus

sur les frontières de la Sibérie, et la véritable rhubarbe de Mos-

, covie ou de la couronne ne se retrouve plus que dans les collec-

tions et n'arrive plus dans le commerce avec les garanties qui en

faisaient la valeur (1).]

Rhubarbe de Perse. Cette belle rhubarbe venait autrefois du

Thibet par la Perse et la Syrie ; de là ses différents noms de rhu-

barbe de Perse, de Turquie et d'Alexandrette. Il en est venu égale-

ment par la voie de Russie; mais aujourd'hui les Anglais la

tirent de Canton, comme la rhubarbe de Chine, et lui donnent

le nom de dulch-trimmed rhubarb (rhubarbe hollandaise mondée)

on de batavian rhubarb, parce que, avant eux, les Hollandais la

transportaient de Canton à Batavia, et de là en Europe. Quelle

que soit la route que celte racine ait prise pour arriver jusqu'à

nous, elle n'a jamais varié de caractères, qui sont tels, que j'ai

toujours déclaré qu'elle appartenait à la même espèce que la rhu-

barbe de Chine. Elle est en effet d'une texture serrée et d'unecou-

leur terne qu'on ne peut attribuer à aucun état de détérioration.

Elle est percée de petit trous, comme celle de Chine; mais elle

est encore plus dense et plus serrée, entièrement mondée au cou-

teau et aft'ectant deux formes régulières ; celle qui provient des ra-

cines peu volumineuses est à peu près cylindrique; celle qui a

été tirée des grosses racines est coupée longiludinalement parle

milieu, et offre ainsi des morceaux allongés, plats d'un côté et

convexes de l'autre ; celle-ci est connue particulièrement dans

le commerce sous le nom de rhubarbe plate. Sa grande compacité

la rend moins sujette à se détériorer que les autres; je la regarde

comme la rhubarbe par excellence, préférable même à celle de

Moscovie.

Rhubarbes de VHimalaya. Le docteur Royle (2) fait mention de

quatre espèces de Rheum propres à ces contrées, les Rh. emodi ou

australe, ivebbianurn, spiciforme et moorcroftianum.

(1) On peut consulter sur l'Histoire de la rhubarbe de Moscovie les données de

Schroderet Gehe résumées par Wiggers {Jahresbericht ûber die Forschritie der

Phurmacognosie, etc. Gôttingen) de 18G4, et celles de Fero, dans le môme annuaire

pour 18G6.

(2) Royle, Illustrations of the hotamj and ot/ier branches of the natural lus-

tory of itie Himalayan mountains. Lor.don, 1839.
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• La premiôre espèce produit, d'après le docteur Wallich, une

sorle de rhubarbe qui arrive dans l'Inde, à travers les provinces

de Kalsee, Almoract Boutan. Pcreira en avait reçu anciennement

uiT échantillon du docteur Wallich ; mais cette sorte n'a été con-

nue dans le commerce anglais que sur la fin de 1840, alors que

la rhubarbe de Chine était rare et d'un prix fort élevé.

Dix-neuf caisses en fiirentimporlées ù Londres ; mais cette rhu-

barbe fut trouvée de si mauvaise qualité, que huit caisses seu-

lement purent être vendues à raison de 40 centimes le demi-
kilogramme, et quele reste fut vendu et embarqué pour New-York,
au prix de 10 centimes. ' Après cet essai malheureux, Pereira

doute qu'on en fasse revenir en Angleterre. Cette rhubarbe est en
effet de la plus mauvaise qualité possible. Elle est généralement
noirâtre et d'apparence ligneuse, légère et toute piquée de vers.

Quelques morceaux, provenant des rameaux de la racine, sont un
peu plus sains et d'un jaune terne h l'intérieur. En voyant pour
la première fois cette racine, si différente en apparence de la rhu-

barbe officinale, jeme suis demandé comment le docteur Wallich
avait pu avancer que le Rheum australe était la source ou une des

sources de la rhubarbe. Mais un examen plus attentif m'a fait

revenir à un sentiment plus favorable. En brisant les morceaux,
on y trouve quelques parties saines qui, par leur belle marbrure
rouge et blanche, parleur saveur et par l'abondance des cristaux

d'oxalate de chaux sensibles sous la dent, peuvent être comparées
à la meilleure rhubarbe officinale

;
et, chose remarquable, ces

parties saines, par leur vive marbrure et leur légèreté, se rappro-
chent plus de la rhubarbe de Moscovie que de celle de Chine. Je
pense donc que la rhubarbe de l'Himalaya, préparée et séchée
avec soin, fournirait une belle sorte commerciale. J'en ai d'ail-

leurs la preuve entre les mains, dans un échantillon que je dois à
M. Balka de Prague, échantillon qui n'est autre que de la racine de
Rheum aws^m/e provenant des semences qui lui furent données par
le docteurWallich. Cette racine, récoltée et séchée par M. Batka
constitue en effet une fort belle rhubarbe, très-croquante sous la

dent, colorant fortement la salive en jaune, et d'une saveur très-

amère et astringente.

La racine du Rheum webbianum ne paraît pas former une sorte
commerciale; M. Royle en a rapporté de l'Himalaya une petite
quantité qui est fort ditférenle de la rhubarbe officinale. Elle est

en tronçons cylindriques très-courts et au plus de la grosseur du
pouce. Elle est couverte d'un épiderme noirâtre, profondément
sillonné par la dessiccation. Chaque morceau est percé vers le

centre et dans le sens de l'axe d'un trou assez large, quia dû ser-
vir à la suspension de la racine. La structure en est rayonnée, la

GuiiiOUBT, Drogues, 6e édition. T. U. — 2

g
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couleur interne fauve jaunâtre, la saveur mucilagineuse et arrière,

avec un léger craquement sous la dent. L'orleur est à peu près

nulle.

Je ne puis dire autre chose des racines des Rheum sfnciforme et

moorcroftianum, que ce que Pereira nous en apprend lui-môme.
Ces racines sont d'une couleur plus claire que les précédentes et

d'une texture plus compacte (I).

Rhubarbes de Finance. 11 n'y a pas de pays en Europe où l'on n'ait

cherché à naturaliser la rhubarbe; maiheureusement le Rheum
palmatum, dont la racine se rapproche le plus de la vraie rhubarbe,

est de toutes les espèces qui ont été cultivées jusqu'ici, celle qui a

le plus perdu par son expatriation. Il en résulte qu'à Rhéumpole(2)
même, on en délaissait la culture pour s'attacher plutôt aux espè-

ces dont les produits étaient plus abondants et se rapprochaient

le plus en appat^ence de la vraie rhubarbe. Peut-être aussi cette dif-

férence^ qui est toute au désavantage du Rheum palmatum, iendM-

elle à ce que les autres Rheum, cultivésà Rhéumpole, s'y trouvaient

dans un terrain propre à leur développement et à leur conserva-

tion; tandis que le premier, originaire du plateau central de l'A-

sie, aurait besoin d'être cultivé dans un sol dont la nature, l'élé-

vation et la sécheresse répondissent aux lieux d'où il est sorti. J'ai

sous les yeux un échantillon de Rheum palmatum de Rhéumpole;

cette racine, surtout lorsqu'elle est un peu âgée, est pour moi celle

qui se rapproche le plus, par son odeur et sa couleur, de la rhu-

barbe de Chine; mais elle a la compacité d'une substance quiaété

gorgée d'eau avant sa dessiccation : elle a une saveur mucilagineuse

et sucrée, indépendamment de l'amertume qui se développe en-

suite ; elle offre à sa surface une infinité de points blancs et bril-

lants, qui s'y sont formes depuis quelques années que je la con-

serve (le Rheum palmatum cultivé au Jardin des Plantes de Paris

n'offre ni cette saveur sucrée, ni ces points brillants); enfin elle ne

contient qu'une très-petite quantité d'oxalate de chaux, et cette

différence avec la rhubarbe de Chine paraît constante dans celle

qui a été cultivée jusqu'ici en Europe ; car Scheele l'a observée

sur la rhubarbe de Suède, et Model sur celle de Saint-Péters-

bourg.

La rhubarbe de France ne provient donc pas de la culture du

Rheum palmatum; elle est produite, ainsi que je l'ai déjà dit,

(I) On trouvera dans le Journal de phar^nacie et de chimie, t. VIII, p. 35?,

et ditns Jahresbericht de VViggers pour, l'anniie 1SC4, la description de quelques

autres sortes de rhubarbes d'origine asiatique.

{•!) On nommait ainsi, il y a un certain nombre d'anni^cs, un endroit situé

près de Lorient, dans le département du Mo;'bihan,où l'on cultivait en grand les

R'ieum vndulatum, compactum et palmatum. Il paraît que cet établissement

n'existe plus.
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par les Bheim rhaponticum, undulatum, et surtout compactum. Il

est inutile de revenir sur ses caractères, qui se trouvent exposés

précédemment.
Analyse chimique des rhubarbes. Étant à la pharmacie centrale,

vers 1813, sous la direction de Henry père, j'ai fait l'analyse com-

parée des rhubarbes de Chine, de Moscovie et de France. J'ai

trouvé dans la rhubarbe de Chine un principe particulier, auquel

elle doit sa couleur, sa saveur et son odeur, et quia été nommé
depuis par d'autre caphopicrite et rhabarbarin.

[C'est le même corps qu'on a décrit sous les noms de lapathine,

àe î'umicine, que MM. Rochlederet Heldt ont découvert dans le

Parmelia parietina, et qu'on nomme acide crJiysophanique. Cet acide

se présente en verrues cristallines d'un éclat métallique, et de
couleur jaune. Il est insoluble dans l'eau froide, bien que celle-ci

se colore promptement au contact de la rhubarbe, ce qui ferait

supposer la présence d'une substance tinctoriale. Les alcalis lui

communiquent une couleur rouge vif; avec l'acétate d'alumine

ildonne des laques orange, avec les sels d'étain des laques jaune

foncé, avec les sels de fer des laques vertes. L'acide azotique

donne avec les dissolutions chrysophaniques un précipité rouge,

qui devient violet par l'ammoniaque] (I).

Le second principe de la rhubarbe est une huile fixe, douce,
rancissant par la chaleur, soluble dans l'alcool et dans l'éther. 11

n'y existe qu'en très-petite quantité.

On y trouve une assez grande quantité de sur-malate de chaux,
une petite quantité dégomme, de l'amidon, du ligneux, de l'oxa-

late de chaux, qui fait le tiers diO. son poids, une petite quantité

d'un sel à base de potasse, une très-petite quantité de sulfate de
chaux et d'oxyde de fer.

La rhubarbe de Moscovie, malgré un extérieur assez dillérent

de la rhubarbe de Chine, ne paraît pas s'en éloigner dans sa com-
position plus que ne peuvent le faire deux parties pareilles tirées

d'individus de la môme espèce. On y relrouve les mêmes prin-
cipes et presque en mêmes proportions. Il faut faire observer
cependant qu'une quantité un peu plus faible d'oxalate de chaux
paraît constante dans la rhubarbe de Moscovie, Scheele ayant
obtenu un résultat semblable. C'est pourquoi aussi la rhubarbe de
Moscovie craque moins sous la dent.

La rhubarbe de France, Rhemn rhaponticum (?), contient une
bien plus grande quantité de matière colorante, mais ceprincipe
est rougeâtre au lieu d'être jaune. On y trouve aussi beaucoup
plus de matière amylacée, ce qui est une suite de ce qu'elle con-

(1) Groilie. ChemischesCentmlMnlf. 1802, p. 107, rOsiinic dans le Journal de
pharmacie et de c/iimte, 3« série, XLIl, p. 2ii5

.
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tient moins d'oxalate de chaux, car la quantité de celui-ci s'élève

au plus au dixième du poids de la racine (1).

La rhubarbe est stomachique, légèrement purgative et vermi-

fuge. On l'emploie en poudre, en infusion dans l'eau, dans l'al-

cool, en sirop et en extrait. Elle entre dans un grand nombre
de préparations composées.

FAMILLE DES CnÉNOPODÉES.

Plantesherbacées ou sous-frutcscentes, à feuilles alternes ou opposées,

quelquefois charnues, privées de stipules. Les fleurs sont très-petites,

hermaphrodites, quelquefois diclines par avorlemeni, disposées en
grappes rameuses ou groupées à l'aisselle des feuilles; périanlhe calici-

nal à 3, 4 ou 5 divisions plus ou moins profondes, persistantes et s'ac-

croissant pour envelopper le fruit; les étamines sont opposée» et en
nombre égal aux divisions du périanthe, souvent en nombre moindre
par avortement, insérées sur le réceptacle ou sur un anneau adhérant

au périanthe; alternant quelquefois avec un nombre d'écaillés hypo-

gynes. L'ovaire est libre, uniloculaire, conlenantun seul ovule dressé ou

porté sur un podosperuie ascendant ; le style est simple, terminé par

2-4 stigmates subulés ; le fruit est un achaine renfermé dans le périan-

the accru et quelquefois devenu bacciforme ; la graine contient un em-
bryon cylindrique, homotrope, annulaire et entourant l'endosperme

{Cyclolobées), ou roulé en spirale et presque privé d'endosperme {Spiro-

lobées).

Les Chénopodées, si l'on considère leur port humble et leurs

fleurs presque inaperçues, paraîtront, tout au plus, bonnes à

brûler ; mais elles méritent, plus que bien d'autres plantes, de

fixer notre attention, si nous les considérons sous le rapport de

leurs applications alimentaires, médicales ou industrielles. Beau-

coup de Chénopodées, en ellet, d'un tissu lâche, dépourvues de

principes âcres ou aromatiques, riches au contraire en sels et

en mucilage, sont comptées au nombre des aliments modéré-

ment nutritifs et de facile digestion ; tels sont : l'épinard {Spinacia

oleracea) dont le nom rappelle que c'est par l'Espagne que les

Maures l'ont introduit en Europe ; l'arroche des jardins {Atriplex

ho)'tensis) nommée aussi bonne-dame ; le bon Henry {Chenopodiinn

bonus-Henricus L., Agathophytum bonus-Hem^cus Moq.); la poirée

blanche et la betterave {Beta Cicla et B. vulgaris Willd.), etc.

D'autres sont aromatiques et pourvues de propriétés digestives,

antispasmodiques ou anthelmintiques, tels que la camphrée de

Montpellier, le botrys, le thé du Mexique, l'ansérine vermifuge,

la vulvaire, etc. D'autres enfin, telles que les Salsola, les Sueda, les

(1) Henry et Guibourt, liuU. depharm., I8I4, t. VT, p. 87.
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Salicomia, qui croissent en abondance dans les lieux maritimes

et qui sont riches en sels à base de soude, fournissent par leur

.incinération la soude naturelle qui a longtemps sulTi aux besoins

des arts; mais qui se trouve presque annihilée aujourd'hui par

l'extension prodigieuse donnée aux fabriques de soude artificielle.

Nous dirons quelques mots des principales de ces plantes.

Bette ou poirëe.

Beta Cicla. — Car. gén. : fleurs hermaphrodites ;
périanthe ur-

céoléù 5 divisions persistantes ; 5 étamines insérées sur un anneau

charnu à la gorge du tube; écailles hypogynes nulles; ovaire

déprimé ; 2 stigmates courts, soudés à la base. Achaine globuleux,

renfermé dans le tube épaissi du périanthe et couvert par son

limbe charnu; semence horizontale, déprimée. — Car. spéc. :

feuilles radicales pétiolées; celles de la tige sessiles; fleurs ter-

nées sur de longs épis latéraux. On en connaît trois variétés :

1» la poirée biauciie, qui a les feuiUes d'un vert blanchâtre et les

fleurs disposées trois à trois ;
2° la poirée lilomle ou carde poirée,

dont les feuilles sont d'un blanc jaunâtre, et dont les côtes longi-

tudinales se mangent à l'instar de celles de l'artichaut-cardon

(Cinara carclunculiis L.) ;
3" la poirée roug'e, dont les feuilles sont

d'un rouge foncé.

Les feuilles de poirée sont rafraîchissantes; elles entrent dans

la composition de la boisson laxative dite bouillon aux herbes.

Betterave.

Beta vulgaris L. Cette espèce difî"ère de la précédente par ses

racines souvent très-volumineuses et charnues, par ses feuilles

inférieures ovées et par ses fleurs ramassées.

La betterave n'a été considérée, pendant longtemps, que

comme plante potagère ou comme propre à être employée avan-

tageusement à la nourriture des bestiaux. En effet, sa racine

charnue et sucrée était usitée sur les tables, et ses feuilles suc-

culentes et d'une végétation vigoureuse oflraient aux bestiaux

une nourriture abondante, saine et agréable. Mais cette plante,

déjà si précieuse à l'agriculture, a acquis une importance encore

plus grande, depuis qu'on a reconnu qu'on pouvait en retirer un

sucre cristallisable entièrement semblable à celui de la canne. La

première annonce de ce fait est due à Margralf; Achard, de

Berlin, est le premier qui ait tenté de l'utiliser,' en extrayant le su-

cre de la betterave pour le commerce
;
depuis, les procédés de son

extraction ont été perfectionnés en France; et il a été démontré,

par Chaplal, que ce sucre pouvait, môme en temps de paix, sou-
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tenir la concurrence, pour le prix, avec le sucre des colonies (1)
Voici l'indicalion des principales variétés de Jjetteraves, rangées
suivant les plus grandes proportions de sucre quWles four-
nissent ("2).

i° La betterave blanche; sa racine et les côtes des feuilles sont
blanches ou verdâtres.

2° La betterave sa racine et les côtes des feuilles sont
d'un jaune pâle.

3° La betterave rouge; sa racine est d'un rouge de san^- et les
feuilles d'un rouge foncé. On la dislingue en grande et en petite

4° La betterave veimie ; sa racine a la surface rouge et l'intérieur
blanc, avec des veines roses. En Allemagne, on nomme celte
variété racme de disette, et on la cultive en grand pour la nourri-
ture des bestiaux.

Camphrée de Montpellier.

Camphorosma monspeliaca L. — Car. gén. : fleurs hermaphro-
dites

;
périanthe quadrifide donl deux divisions plus grandes,

carénées; A étamines insérées au fond du périanthe et opposées
à ses divisions; ovaire comprimé

;
style bi ou trifide, à divisions

sétacées; achaine membraneux, comprimé, renfermé dans le
périanthe non accru. — Car. spéc. : feuilles velues, linéaires.

La camphrée de Montpellier est une plante basse, rameuse,
touffue, dont les rameaux sont couverts de feuilles linéaires et
velues, aux aisselles desquelles naissent les fleurs. Elle croît
surtout aux environs de Montpellier, d'oii on nous envoie ses
sommités sèches sous la forme de très-petits épis d'un vert blan-
châtre, d'une odeur forte et aromatique lorsqu'on les froisse en-
tre les mains ; d'une saveur âcre, légèrement amère.

Botrys.

Chenopodium botrys L. — Car. gén. : ileurs hermaphrodites
;

périanthe quinquéfide ; 5 étamines insérées au fond du périanthe
et opposées à ses divisions; ovaire déprimé ; 2 stigmates filifor-

mes très-courts ; achaine membraneux, déprimé, renfermé dans
le périanthe connivent, devenu pentagone, semence horizontale,

déprimée-lenticulaire; testa crustacé; embryon annulaire, péri-

phérique, entourant un endosperme copieux et farineux ; radicule

centrifuge. — Car. spéc. : feuilles pétiolées, oblongues, profon-

dément sinuées; grappes très-nombreuses, axillaires, courtes,

velues, privées de feuilles.

(1) Voyez Chaptal , Annales de chimie, t. XCV, p. 233.

(2) Payen, Journ. de chim, médic, t. I, p. 389.
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Cette plante ne s'élève guère qu'à la hauteur de 30 centimè-

tres; elle a le toucher visqueux et une odeur agréable
;
on 1

ern-

ploie en infusion contre la toux.

Ambroisie du Mexique ou Thé du Mexique.

Chenopodium ambrosioides L. Cette plante est originaire du

Mexique et est cultivée dans les jardins; elle s'élève à la hauteur

de 65 centimètres et porte des feuilles sessiles, lancéolées, den-

tées ; ses grappes sont simples et garnies de petites feuilles. Elle

a une odeur très-forte et agréable ; une saveur âcre et aromati-

que. Elle est stomachique et tonique, étant prise en infusion

théiforme. Les fruits sont anlhelminliques.

Ansérine (1) Termifage.

• Chenopodium anthelminticuml^. Autre espèce américaine, vivace,

très-odorante, cultivée dans les jardins, très- usitée aux Etats-

Unis comme vermifuge. Sa lige, haute de 60 centimètres à 1 mè-

tre, est rameuse, garnie de feuilles ovales-oblongues, dentées,

ayant à leur aisselle, vers les sommités, de petites fleurs vertes

disposées en grappes nues.

Les fruits de cette plante, auxquels on donne communément le

nom de semences, à cause de leur petitesse, ont également une

forte odeur aromatique, presque semblable à celle de l'Am-

broisie du Mexique, et sont employés comme anthelmintiques,

ainsi que l'essence qu'on en retire par distillation.

Quinoa.

Chenopodium quinoa W. Plante annuelle du Chili, semblable à

notre Chenopodium album, propagée par la culture dans toute la

région occidentale de l'Amérique, à cause de ses semences

amylacées qui servent à faire des potages très-nourrissants.

Vulvaire

.

Chenopodium Vulvaria L. Plante herbacée, commune en Europe

dans les lieux incultes, le long des murs et dans les cimetières.

Ses tiges longues de 20 à 23 centimètres, rameuses et couchées

sur la terre, sont garnies de feuilles ovales-rhomboïdales, entiè-

(1} Ansérine (de anser, eris, oie), nom donné aux plantes de ce genre, pour

remplacer leur nom vulgaire patte d'oin, dû à la forme habituelle de leurs feuil-

les. Ce dernier nom n'est lui-môme que la traduction du mot grec chenopodium^

formé de x'O'^ oie, et de iioOç, tiooôç, pied.
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res, glauques, et porlent-à la partie supérieure de petites eranpes
axillaircs de fleurs vertes. Elle exhale une odeur de poisson
pourri

;
elle a été recommandée comme antihystérique • on l'em-

ploie en lavements et en fomentations.
'

MM. Chevallier et Lassaigne, ayant analysé la vulvaire vont
trouvé du sous-carbonate d'ammoniaque tout formé, premier
exemple d'un fait des plus intéressants. Celte plante contient de
plus de 1 albumme, de l'osmazome, une résine aromatique, une
grande quantité de nitrate de potasse, etc. (i).

Bon-IIeiiry on èpiiiar«1 sauvage.

Chenopodium bonus-Henricus L., Agathophytum bonus-Henricus
Moq. Celle plante croit dans les campagnes, autour des lieux ha
bités

;
elle pousse une lige haute de 30 centimètres, portant à son

sommet des grappes de petites fleurs, ayant dans leur ensemble
une forme pyramidale, et garnie à la partie inférieure de feuilles
enfer de flèche, farineuses en dessous, ayant à leur bord quelques
dents obluses et écartées

; elle se distingue des Chenopodium par
sa semence verticale, ses fleurs polygames, et parce que son fruit
n'est qu'imparfaitement recouverl par les folioles flétries du
périanthe. On peut manger ses feuilles comme celles de l'épi-
nard

; elles sont légèrement laxatives.

Chouan.

On trouvait autrefois dans le commerce une substance nom-
mée chouan, dont l'histoire offrait d'assez grands rapports avec
celle du semen-contra pour qu'on pût les confondre l'une avec
l'autre. Ces deux substances venaient par le commerce du Le-
vant; el toutes deux, regardées comme des semences, n'étaient
en effet qu'un mélange de fleurs et de pédoncules brisés; seule-
ment on remarquait que le chouan était plus gros, plus léger et
d'un goût tant soit peu salé et aigrelet. Il paraissait dépourvu
d'odeur; enfin son seul usage était de servir à la préparation du
carmin, conjointement avec une écorce inconnue du Levant,
nommée aulou?- (2). Telles étaient les seules données que l'on
eût sur le chouan, lorsque Desvaux reconnut qu'il était produit

(1) Chevallier et Lassaigne,' Joî/>-n. depharm., t. III, p. 412.
(2) Autour, écorce approchant en forme et en couleur de la cannelle, mais plus

épaisse, plus pâle tt ayant en dedans la couleur d'une muscade cassée, avec
beaucoup de points brillants ; elle est presque insipide et inodore. (Lemery.)

J'ai trouvé au Muséum d'histoire naturelle de Paris l'écorce d'autour étique-
tée loude-birbouin, bnlacor et oulmara. M. Gonfrcville l'a rapportée de l'Inde,
où elle est employée pour la teinture, sous le nom de lodh putlay. Elle existe
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par les sommités de VA/janasis tamariscifolia L. {Halogetum tama-

riscifoUum Meyer), plante voisine des soudes et appartenant

comme elles i\ la famille des Chcnopodées (I).

On m'a présenté une fois, sous le nom de hali ou de fleur de

Turquie, une substance tout ;\ fait analogue au chouan, et ser-

vant comme lui, dans l'Orient, à la préparation du carmin. Cette

substance était formée de petites fleurs de VAizoon canariense,

de la famille des Ficoïdées.

jSoudcs.

Plantes demi-ligneuses, à feuilles alternes ou opposées, ra-

rement planes, souvent cylindriques et charnues, quelquefois

épineuses, rarement nulles; les fleurs sont hermaphrodites,

accompagnées de 2 bractées; le périanthe est à 5 divisions pro-

fondes, persistantes; les étamines sont au nombre de S ou de 3,

insérées sur un disque hypogyne; l'ovaire est déprimé, surmonté

de 2 styles courts, à stigmates recourbés. Le fruit est un achaine

déprimé, contenu dans le périanthe devenu capsulaire. Semence

horizontale, formée d'un testa très-mince et d'un embryon roulé

en spirale, privé d'endosperme.

Les soudes croissent en abondance dans les lieux maritimes

des climats tempérés, et principalement, en France et en Espa-

gne, sur les côles de la Méditerranée. Elles y puisent les éléments

des sels à base de soude qu'elles contiennent, tels que l'acétate,

le citrate ou l'oxalate. Ces sels décomposés par le feu se conver-

tissent en carbonate. Dans la vue d'en extraire l'alcali, on soumet

à la culture quelques espèces de soude, qui sont principalement

la soude commune, la soude cultivée et le kali [Salsola soda, S.

satioa et 5. kcdi). Ces plantes, récoltées et séchées, sont brûlées

dans de grandes fosses creusées en terre. On en ajoute de nou-

velles à mesure que la combustion s'opère, et de manière à

l'entretenir pendant plusieurs jours; alors la chaleur s'élève au

point de fritter la cendre et de la réunir en une seule masse. On
laisse refroidir, on casse la masse par morceaux et on la livre

au commerce.

dans le commerce des couleurs à Paris, mais elle s'y vend fort clier. Elle est en

fragments longs de 6 centimètres au plus, d'une forme cintrée, épais de 4 à G mil-

limètres; elle est rougeâtre et fongueuse à l'extérieur, plus pâle, jaunâtre, ou

même blanchâtre à l'intérieur, à fibre courte, grossière et comme grenue. Elle

s'écrase et se triture facilement sous la dent ; elle a une saveur âpre et astrin-

gente, jointe à une légère àcreté ;
elle est inodore. D'après M. Royle, l'écorce d'au-

tour, nommée dans l'Inde lodh puttay, est produite par le Stjmplocos racemosa (l ).

(1) Desvaux, Journ. pharm., t. 11, p. 114.

(1) Uoxburgh, Flora indica, \ol. II, p. i;39.
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La soude aint^i obtenue est composée, en différentes propor-
tions, de carbonate et de sulfate de soude; de sulfure et de chlo-
rure de sodium; de carbonate de chaux, d'alumine, de silice,
d'oxyde de fer; enfin de charbon échappé à la combustion, et qu'i
donne à la masse une couleur grise plus ou moins foncée. La
meilleure est celle qui nous venait autrefois d'Alicante; on con-
naissait aussi le Scdicor ou soude de Narbonne et la blanquette ou
soude d'Aiguës-Mortes ; mais tous ces produits sont presque entiè-
rement remplacés aujourd'hui par la soude artificielle, obtenue en
calcinant dans des fours à réverbère un mélange de sulfate de
soude, de craie et de charbon.
Toutes ces soudes fournissent par lixiviation et crislallisation

le carbonate de soude cristallisé ou sel de soude du commerce.
Souvent aussi, on fait entièrement dessécher le sel de soude, ce
qui en diminue le poids de 60 pour 100, le volume à proportion,
et par suite allège beaucoup les frais de transport et d'emmagasi-
nage. Enfin, on prépare un sel de soude caustique, en pri-
vant le sel de soude ordinaire de 1/4 ou de 1/3 de son acide car-
bonique. Il est pulvérulent.

Pour déterminer la valeur réelle de ces différents produits, on
emploie aujourd'hui le procédé alcalimétrique de Gay-Lussac,
qui consiste à déterminer, au moyen de la saturation par l'acide

sulfarique, la quantité de soude pure (SdO) contenue dans
400 parties du produit. Ce procédé se trouvant décrit dans tous
les ouvrages de chimie, je me dispenserai de le rapporter ici.

Soude épineuse.

Salsola TragusL.
;
Tpayoç Diosc, lib. VI, cap. xlvi. Cette plante

croit très-abondamment sur les côtes de la Manche; elle b'élève

à la hauteur de 30 à 45 centimètres, et se divise en rameaux
cylindriques et striés, garnis de feuilles charnues, embrassan-
tes, glabres, triangulaires, terminées par une pointe épineuse.
Les fleurs sont axillaires, solitaires, pourvues d'un périanthe

membraneux. Elle est employée avec succès contre la gravelle,

ce qu'il faut sans doute attribuer à la grande quantité de sels

qu'elle contient; mais ce qu'il y a de singulier, tant à cause du
genre de plantes auquel elle appartient qu'aux lieux qui la four-

nissent, c'est qu'elle ne contient que des sels à base de potasse

et de chaux. Suivant l'analyse que j'ai faite de ses cendres (1), e

les ai trouvées composées de :

(1) Guibourt, /OMTO. chïm, méd.^ 1840, p. 128.
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Carbonate de potasse..

Clilorure de potassium

Sulfate de potasse

Carbonate de chaux

Phosphate de chaux.

Oxyde de fer

29,0'»

17,8!)

4,93

40,20

7, '88

100,00

FAMILLES DES AMARANTACÉE?, NYCTAGINÉES, PUYTOLACCACÉES.

Ces trois familles de plantes, qui terminent la classe des Dicotylédo-

nes monochlamydées ou à périanthe simple, fournissent peu de chose

;\ la mL^dccine.

Les Amarantacées ont les plus grands rapports avec les Chénopo-

dées, et un assez grand nombre sont employées comme aliment, à

l'instar de l'épinard : tels sont,, dans le midi de la France et de l'Ita-

lie, YAmarantus hlilum L. ; au Brésil, VAmarantus viridens; à la Jamaï-

que, VAmarantus spinosus. D'autres ont une vertu laxative marquée
;

d'autres sont astringentes; mais aucune, excepté peut-être le Gom-

phrena officinalis Maii., et le Gomphrena macrocephala Saint-Hil., dont

les racines portent au Brésil le nom de paratudo (propre à tout), ne pa-

raît jouir de propriétés actives.

LesNyctaginées, qui doivent leur nom au genre Nyciago ou Mirabilis

(belle de nuil) sont généralement douées d'une propriété purgative ou

émélique. Plusieurs d'entre elles, telles que le Mirabilis Jalapa, belle

plante cultivée dans nos jardins, et le Mirabilis longiflora, ont môme été

considérées, pendant quelque temps, comme la source du jalap offici-

nal. Le Boerhaavia hirsuia (erva toustào Bras.) est employé contre l'ic-

tère, le Boerhaavia (uberosa contre la syphilis, le Boerhaavia procumbe7is

comme antifébrile et purgatif, etc.

Les Phylolaccacées, plantes d'abord réunies aux Chénopodées, s'en

distinguent par leurs étamines alternes avec les divisions du périanthe,

par la pluralité des ovaires rangés circulairement autour d'un axe, entîn

par la présence de principes âcres et drastiques. Le Phytolacca decan-

dra, belle plante de l'Amérique septentrionale, aujourd'hui cultivée

dans les jardins de l'Europe, purge très-fortement ; le suc des fruits,

d'un beau rouge carminé, a été employé en Portugal à la coloration

des vins, non sans inconvénients pour les consommateurs, et l'usage

en a été prohibé. La racine du Phytolacca drastica du Chili purge aussi

très-violemment; les Petiveria, douées d'une odeur alliacée, sont usi-

tées en Amérique comme antifébriles, diaphorétiques, diurétiques et

anlhelmintiques. De toutes les plantes ou parties de plantes qui vien-

nent d'être citées, je ne parlerai en particulier que de celles qui se sont

rencontrées dans le commerce.

En 1818, un pharmacien présenta îi la Société de pharmacie de

Paris une racine nommée Chaya, longue de 13 à 16 centimètres,

Racine de Chaya.
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grosse comme de minces tuyaux de plume, tortueuse, composée
d'une écorce et d'un medituUium ligneux, blanchâtre, inodore
et offrant une saveur mucilagineuse et légèrement salée. On
la disait envoyée de la Tartarie chinoise, et l'on donnait à la
plante une tige lisse, également mucilagineuse, des feuilles
obrondes et cotonneuses, des fleurs à périanthe simple, uni-
sexuelles, à 6 étamines; on supposait qu'elle pouvait appartenir
à la lamille des Asparaginées. Si les caractères sexuels qui n'ont
pu être vérifiés étaient exacts, il faudrait renoncer à déterminer
la plante qui produit cette racine. D'après Iloxburgh (1), et
Ainslie (2), on vend au Bengale, sous le nom de chaya, la racine
mucilagnicuse de VAchyrantes lanata Roxb., AÎJrva lanata J.,
amarantacées. Cette racine, au reste, ne paraît jouir d'aucune
propriété essentielle, et je l'aurais passée sous silence s'il n'était
pas nécessaire de la distinguer du chaya-vayr, racine tinctoriale
de l'Inde, et de Vipécacuanha blanc du Brésil, en place duquel elle
a été vendue dans le commerce.

Raciue de Faux-tlalap.

Mirabilis longijlora L., et aussi les Mirabilis Jalapa etdic/iotorna.— Car. gén. .'Involucre caliciforme, campanule, quinquéÇde, uni-
flore, persistant; périanthe corolloïde, infundibuliforme, à tube
allongé, ventru à la base, persistant, à limbe plissé et à o dents,
tombant; 5 étamines insérées sur un godet glanduleux qui en-
toure l'ovaire

;
fllets libres, adhérents au tube rétréci du calice,

prolongés au-dessus et terminés chacun par une anthère bilocu-
laire

;
ovaire uniloculaire, style simple, stigmate en tête; achaine

libre, renfermé dans la base indurée du périanthe, et entouré
par l'invoiucre persistant.

Mirabilis Jalapa est aujourd'hui cultivé dans tous les jardins,
où il forme des touffes d'un beau vert, sur lesquelles ressortent
ses fleurs nombreuses, réunies en un corymbe serré et d'un rouge
foncé, quelquefois aussi jaunes, blanches ou panachées. Ces
fleurs ne s'ouvrent qu'à la nuit et se ferment le matin, ce qui a
valu à la plante le nom de belle-de-nuit. Le Mirabilis dichotoma,
très-rapproché du précédent, s'en distingue néanmoins par ses
feuilles beaucoup plus petites, par ses fleurs toujours d'un rouge
pourpre, bien moins grandes également, presque solitaires et
s'épanouissant avant la nuit, d'où leur est venu le nom de fleurs,

de quatre heures. Enfin le mirabilis longijlora (fig. 487) intéresse
par l'odeur douce et musquée qu'il répand pendant la nuit ; ses

(t) Roxburgh, Flora indica, t. II, p 603.

(2) Ainslie, Maleria indica, t. II, p. 39i.
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liges sont longues de 1 mèLre environ, trôs-faiblcs, divisées en

rameaux grêles, pubescents, garnis de feuilles opposées, vis-

queuses, un peu velues, molles et ciliées ; les supérieures sessiles.

Les fleurs naissent à l'extrémité des rameaux, réunies en une téte

épaisse et glutineuse. Le tube du périanthe est fort long, re-

courbé, velu; le limbe plissé, d'une couleur blanche. Ces trois

Fig. 487. — Faux-Jalap.

plantes, mais surtout la dernière, sont pourvues d'une racine pi-

votante, un peu napiforme, grosse et charnue, presque noire au

dehors, blanchâtre en dedans. Cette racine desséchée, dont j'ai

vu une fois dans le commerce une partie assez considérable, était

à peu près cylindrique, épaisse de 2o à S5 millimètres, coupée en

tronçons de 53 à ilO millimètres, d'un gris livide, plus foncé à

l'extérieur et plus pâle intérieurement. Les surfaces extrêmes

sont marquées d'un grand nombre de cercles concentriques très-

serréS;, d'une couleur plus foncée et un peu proéminents. La
coupe opérée à l'aide de la scie est polie et presque noire, et

marquée des mêmes cercles. La racine est dure, compacte, très-

pesante, d'une odeur faible et nauséeuse, et d'une saveur dou-
ceâtre, laissant un peu d'âcreté dans la bouche. On la dit assez

fortement purgative.

Racine de Pipi.

Petiveria alliacea et Petiveria tetrandra, La première de ces

plantes croît dans les prairies, à la Jamaïque et dans la plupart
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des cautres îles de l'Amérique. La seconde croît au Brésil. Toutes
deux sont pourvues d'une forte odeur alliacée et produisent des
racines ligneuses, fibreuses, jaunâtres, d'une odeur très-forte et
désagréable et d'une saveur âcre et alliacée. Ces racines sont
très-fortement diurétiques, ainsi que l indique leur nom, et usi-
tées contre l'hydropisie, la paralysie, les rhumatismes articu-
laires, etc.



SIXIÈME CLASSE

DICOTYLÉDONES COROLLIFLORKS.

FAMILLE DES PLANTAGINÉES.

Petite famille de plantes herbacées, souvent privées de tiges et à

feuilles toutes radicales, à fleurs hermaplirodiles ou unisexuelles, dis-

posées en épis simples et serré?;, pourvues d'un calice et d'une corolle

a 4 divisions régulières j de 4 étamines et d'un ovaire libre i l, 2, ou

1 très-rarement 4 loges contenant un petit nombre d'ovules. Le style est

capillaire et terminé par un stigmate simple ou bifide ; le fruit est

tantôt un achaine, tantôt une pyxide biloculaire, à loges mono ou disper-

: mes ; les semences sont couvertes d'un épisperrae membraneux, à bile

ventral; l'embryon est droit et cylindrique, dans l'axe d'un endosperme

charnu.

Celte famille nous présente, dans le genre Plantago, quelques

plantes autrefois très-usitées, aujourd'hui presque tombées en

' désuétude. Ces plantes sont les plantains et les psyllium.

Plantains.

Les plantains ont un calice à 4 divisions persistantes ; une co-

rolle gamopétale tubuleuse, persistante, à limbe quadripartagé.

Les filets des étamines sont plus longs que la corolle, surmontés

d'anthères horizontales. Le style est plus court que les étamines

et terminé par un stigmate simple. On emploie indifféremment

trois espèces de plantain, à savoir :

Le grand plantain, Planlugo major, oflrant des feuilles radica-

les grandes, coriaces, presque glabres, ovales, rétrécies en pé-

^tioles, marquées de 7 nervures saillantes, souvent sinuécs sur les

! bords. La hampe dépasse la longueur des feuilles; elle est cylin-

drique, un peu pnbescente et porte un épi droit, long, cylindri-

que, étroit, composé de fleurs serrées, verdâtres ou rougeâtres.

La capsule pyxidéeest divisée en deux loges par une cloison lon-

gitudinale, qui porte plusieurs graines rougeâtres sur chaque
face.

Le plantain moyen, Plantago média, a le port du précédent,

dont il diffère par ses feuilles velues et par sa capsule qui ne con-
tient qu'une graine dans chaque loge.
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Le plantain lancôoit^, Plantago lanceolata, a les feuillesétroites-
lancéolces, amincies aux deux extrémités, ordinairement velues
et à S nervures

;
les hampes sont anguleuses, pubescentes, termi-

nées par un épi brun, ovale et ramassé. Ces trois plantes sont
communes dans les jardins, les champs et les prairies. Leurs feuil-
les sont inodores, amcres et légèrement styptiques; les fleurs
possèdent une odeur douce et agréable. L'eau distillée de la plante
entière était anciennement très-usitée dans les collyres.

Semences de Payllinm.

Plantago Psyllium L. Cette plante diffère des précédentes par
sa tige rameuse, haute de 16 à 29 centimètres, munie de feuilles

opposées, linéaires, quelquefois dentées. Les fleurs sont réunies
en capitules ovoïdes, munis de bractées très-courtes ; les divi-

sions du calice sont lancéolées-aiguës; les fruits sont despyxides
à 2 loges polyspermes ; les semences sont très-menues, oblon-
gues, d'un brun noir, lisses et luisantes d'un côté, creusées en
nacelle du côté du hile, ayant quelque ressemblance d'aspect

avec des puces, ce qui a valu à la plante le nom d'herbe auxpuces.

Ces semences contiennent dans leur épisperme un principe gom-
meux, susceptible de se gonfler considérablement dans l'eau, qui

leur donne une propriété Irès-émolliente. On en faisait autrefois

usage, et on pourrait les employer; tout aussi utilement aujour-

d'hui dans les.ophthalmies inflammatoires, l'irritation des voies

intestinales, etc.

Plaiifaîn des sables, Plantogo arenaria Waldst. Cette plante,

longtemps confondue avec la précédente, en diffère par sa tige

plus rameuse et plus élevée
;
par ses capitules plus allongés, mu-

nis de bractées deux ou trois fois plus longues que le calice,

dont les divisions sont dilatées au sommet, membraneuses et très-

obtuses; les graines sont ovoïdes. Il paraît que les négociants de

Nîmes et de Montpellier en font un commerce assez étendu pour

le gommage des mousselines.

FAMILLE DES PLUMBAGINÉES.

Famille de plantes herbacées, à feuilles alternes, quelquefois toutes

réunies à la base de la tige et engainantes. Les fleurs sont réunies en

tête, ou disposées en épis ou en grappes rameuses et terminales. Le ca-

lice est tubuleux, persistant, à 5 divisions ; la corolle est tantôt gamo-

pétale et pourvue de 5 étamines hypogynes, comme dans les vraies plum-

baginées ; tantôt formée de pétales égaux, légèrement soudés à la base,

et portant sur les onglets 5 étamines opposées aux pétales, comme dans

les StcUice. L'ovaire est libre, à un seul ovule anatrope, pendant au
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sommet d'un podosperme filiforme, parlant de la base de la loge. L'o-

vaire est terminé par un slyle divisé en stigmates (plumbago), ou par

5 styles pourvus chacun d'un stigmate simple, filiforme, glanduleux

{statice). Le fruit est monosperme, enveloppé dans le calice persistant
;

tantôt il est ind(5hiscent (achaine), se séparant du réceptacle par déchi-

rement {statice) ; tantôt il est capsulaire et s'ouvre supérieurement en

S valves (plumbago). La semence est inverse mais simule souvent une

semence droite, par la soudure du trophosperme avec le péricarpe.

L'embryon est orthotrope, au milieu d'un eudosperme farineux ;
radi-

cule supôre.

Cette petite famille, comme on le voit, se divise nettement en

deux tribus, qui empruntent leur nom de leur principal genre,

statice et plumbago, dont les propriétés sont aussi très-distinctes;

les staûice sont pourvus d'une astringence très-marquée ; les plum-

bago sont presque caustiques. Quoique ces plantes soient aujour-

d'hui presque'oubliées, nous en mentionnerons deux : le behen rouge

et la dentelaire d'Europe.

Beheb rou|;e.

Les Arabes et les Grecs du moyen âge ont employé, sous le

nom de beheri, deux racines différentes. L'une, appelée behen blanc,

pouvait être longue et grosse comme le doigt, d'un gris cendré

à l'extérieur, blanchâtre en dedans, d'un goût un peu amer (sui-

vant d'autres, âcreet odorante). Cette racine a toujours été attri-

buée auCen^awrm behen, L., de la grande famille des Synanthérées

et de la tribu des Carduacées ; mais comme elle est originaire de

la Perse et fort rare, on lui substituait celle du Behen nostras ou

Cucubalus behen, plante de la famille des Caryophyllées, à calice

renflé, ^ qui croît dans nos champs. L'autre espèce de behen était

le behenrouge, que l'on décrivait comme une racine sèche, com-

pacte, d'un rouge noirâtre, coupée en morceaux comme le jalap,

un peu styptique et aromatique. On l'attribuaitgénéralement au

Staticelimonium, L., plante qui croît dans les prairies humides, voi-

sines de l'Océan et de la Méditerranée. Cette racine était tout à

fait oubliée du commerce, et je ne pense pas qu'aucun droguiste

de notre âge en eût vu, lorsque, il y a quelquesannées, on importa

à Marseille, de Taganrog, ville russe, à l'embouchure du Don, et

sous le nom de kermès, 800 kilogrammes d'une racine rouge et

ligneuse qui n'est autre chose que le katran rouge de Pallas (t. V,

p. 170), usité pour le tannage des peaux, et attribué par lui à un
statice voisin du limonium; cette plante est le Statice latifolia de

Smith. En rapprochant toutes ces circonstances, il me paraît que

ce katran rouge de Pallas est le vrai behen j'ougedes anciens, dont

voici alors les caractères plus précis.

GuiBOURT, Drogues, 6« édition. T. II. — 29



4S0 DICOTYLÉDONES COROLLIFLORES.

Racine ligneuse, pivotante, cylindrique, longue de 30 à 40 cen-
timètres, épaisse de 2 à 3, terminée par le haut par plusieurs col-
lets vivaces, qui portent alternativement d'un côté et de l'autre la
cicatrice des tiges annuelles. L'écorce de la racine est très-com-
pacte, d'un rouge brun foncé, épaisse de ^2 à 3 millimètres, et a
dû être succulente. Le cœur est ligneux et à structure rayonnante
La surface de la racineest marquée, surtout à la partie supérieure
de stries circulaires qui, à partir du collet, deviennent des sillons
circulaires profonds et réguliers. Cette racine possède une saveur
très-astringente avec un goût particulier qui se rapproche de ce-
lui du tabac. Elle fournit avec l'eau une liqueur rouge qui préci-
pite fortement le fer et la gélatine. Celte racine serait donc très-
propre au tannage et à la teinture en noir.

Racine de dentelaire.

Plumbago, europœah.
(fig. 488). Cette plante croît dans le midi

de la France; sa tige est ronde, cannelée, glabre, haute de 63

centimètres; ses feuilles sont

oblongues
,

amplexicaules,

chargées de poils glandu-
leux sur leursbords ; d 'une

saveur brûlante. Les fleurs

sont purpurines ou bleues,

ramassées en bouquets au
sommet de la tige et

des rameaux ; elles pont

pourvues d'un calice per-

sistant à 3 divisions, hé-

rissé de poils glanduleux
;

d'une corolle tubulée , à

limbe étalé et quinquéfi-

dc; de 5 étamines à filets

élargis inférieurement et

insérés sous l'ovaire ; d'un

style aussi long que le

tube de la corolle, et ter-

miné par un stigmate quin-

quéfide. Le fruit est un
achaine enveloppé par le ca-

lice.

La racine de dentelaire est longue, pivotante, blanche, d'une

saveur caustique. Par la dessiccation, elle conserve en partie sa

causticité
,
prend une teinte rougeâtre, et paraît formée d'une

Fig, 488, — Racine de Dentelaire.
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écorce ridée longitudinalement, qui s'isole en partie d'un modi-

tullium ligneux, très-épais, à fibres rayonnées. Cette racine, con-

sërvée dans un bocal fermé, avec une étiquette de papier, offre

le singulier phénomène de faire prendre au papier une couleur

rougeâtre plombée, qui paraît due à l'action de yairsur un prin-

cipe volatil échappé de la substance. La plante, écrasée entre les

doigts, leur communique la môme couleur plombée, ce qui lui a

valu le nom de plumbago, et celui de molybdène) qui, en grec,

signifie la môme chose. Le nom de dentelaire lui vient de la pro-

priété qu'elle partage avec d'autres substances très-âcres, de cal-

mer souvent la douleur des dents; on l'appelle aussi malherbe ou
mauvaise herbe.

La racine de dentelaire était employée autrefois comme émé-
tique, mais son effet était incertain et dangereux. On l'emploie

aujourd'hui avec plus de succès, à l'extérieur, contre la gale.

M. Dulong, pharmacien à Astafort, est parvenu à isoler le prin-

cipe âcre de la dentelaire, en épuisant la racine par l'éther; ce

liquide, évaporé, laisse une matière grasse, de coule'ur noirâtre,

que l'on traite par l'eau bouillante. L'eau prend une couleur jau-

ne, et dépose, par le refroidissement, des flocons jaunes, qui,

repris par l'alcool, cristallisent avec facilité. Cette matière est

sous la forme de petits cristaux aciculaires, d'un jaune orangé,

fort peu solubles dans l'eau froide, plus solubles dans l'eau bouil-

lante, très-solubles dans l'éther et l'alcool, n'offrant aucun carac-

tère acide ou alcalin, fusibles à une douce chaleur, et se volati-

lisant sans altération à une température un peu plus élevée. Les
acides n'en changent pas la couleur et n'en facilitent pas la solu-

tion dans l'eau; les alcalis, au contraire, la dissolvent facilement

et lui donnent une couleur rouge- cerise (I).

FAMILLE DES PRIMULACÉES.

Plantes herbacées à feuilles toutes radicales, comme dans les prime-
vères, ou bien opposées et même quelquefois veiticillées sur la tige

(LyAmachia), rarement alternes. Fleurs complètes, régulières ou un peu
irrégulières, tantôt solilairesou oniheilées à l'extrémité d'une hampe
tantôt solitaires dans l'aisselle des feuilles, ou en grappes axillaires ou
terminales. Calice gamosépale, ordinairement libre et à 5 divisions •

corolle hypogyne (périgyne dans le genre Samolus), gamopétale, à
4 lobes alternes avec ceux du calice, à préfloraison imbriquée ou "con-

tournée ; élamines insérées au haut du tube de la corolle et opposées
en nombre égal à ses divisions, souvent accompagnées d'un même
nombre d'élamines stériles, alternant avec ces mêmes divisions. L'o-

(1) Dulong, Journ. de pharm,, t. XIV, p. 25'!.



452 DICOTYLÉDONES COROLLIFLORES.

vaire est libre (demi-soudé dans le genre Samo/ws), uniloculairo, à ovu-
les nombreux altachés à un trophosperme ceniral. Le style et le stig-

mate sont simples. Le fruit est une capsule uniloculaire et polysperme,
s'ouvrani en 3 ou 5 valves (primevère et lysimachie), ou une pyxide
operculée {Anafjallia). Les grains oll'rent un embryon cylindrique placé
transversalement au bile dans un endospcrme charnu.

Les primulacées sont inusitées aujourd'hui en médecine, quoi-

qu'elles soient généralement douées de propriétés actives. La
primevère commune (/*nmu/a officinalis), nommée autrefois herbe

de la paralysie, présente dans sa racines une forte odeur d'anis,

duc à une essence qu'on peut en retirer par distillation, et une
substance amère analogue à la sénégine. L'orcille-d'our», origi-

naire des Alpes, y est recommandée contre laphfhisie, mais est

bien plus connue par l'élégance de ses fleurs et par les innom-
brables variétés que les horticulteurs en ont obtenues. Les deux
mourons, rouge et bleu [Anagallis phœnicea et An. cœruleo), sont

des plantes nauséeuses, amères et douées d'une certaine âcreté,

qui ont été usitées autrefois contre l'atonie des viscères, l'hydro-

pisie, la manie, l'épilepsie, et que le peuple des campagnes re-

garde encore aujourd'hui, sans aucune raison, comme un remède
contre la rage. Il ne faut pas confondre ces deux plantes, qui sont

un poison pour les oiseaux, avec la mor^eiine {Ahine média,

Caryophyllées), dont on vend une si grande quantité à Paris, sous

le nom de mouron des oiseaux, qu'on estime à 500,000 francs la

somme que la classe peu aisée dépense annuellement pour ce

seul objet.

Racine «le Cjclame ou de Paiu-de-Pourcean.

Cyclamen europœum. L., Arthanita off. [fig. 489). Cette plante

pousse de sa racine de longs pétioles qui portent des feuilles

presque rondes, marbrées en dessus, rougeâtres en dessous. Il

s'élève parmi de longs pédoncules qui soutiennent de petites

fleurs purpurines, d'une odeur agréable. Ces fleurs sont formées

d'un calice persistant, à 5 divisions; d'une corolle hypogyne, à

tube court, épaissi à la gorge, à limbe réfléchi partagé en o divi-

sions égales, plus longues que le calice. Les 5 étamines sont con-

niventes par leurs anthères ; le style est terminé par un stigmate

aigu ; le fruit est une capsule charnue, polysperme, à 5 valves. La

racine de cyclame est vivace; elle a la forme d'un pain orbicu-

laire aplati; elle est brune au dehors, blanche en dedans, garnie

de radicules noirâtres. Elle a une saveur âcre et caustique. Geof-

froy (i) annoncequ'elle perd toute son âcreté par la dessiccation;

(1) Geoffroy, Matière médicale. Paris, 1743-1767.
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cela peut arriver quelquefois, mais celle que j'ai jouit encore

d'une saveur vraiment insupportable. Elle est émétique, purga-

tive et hydragogue, môme appliquée extérieurement. Malgré des

propriétés si énergiques, cette racine est peu employée mainte-

nant, peut-être à cause du danger et de l'inconstance de ses effets.

[M. deLuca (I) y a signalé la présence d'un principe tonique,

auquel il a donné le nom de cyclamine. C'est une substance blan-

che, amorphe, inodore, sans transparence, légère et friable,

d'une saveur qui devient âcre après quelques instants ; elle prend

au contact de l'eau froide l'apparence d'une gelée opaline, vis-

queuse et très-adhésive. Elle présente la propriété très-singulière

de se coaguler par la chaleur et de se redissoudre, lorsqu'on la

Vig. 48a. — Cyclame. Fig. 49U. — Globulaire turbith.

laisse se refroidir et reposer pendant 2 ou 3 jours. Elle est peu

soluble à froid dans l'alcool, beaucoup à chaud dans la glycérine,

l'alcool, les alcalis et l'esprit de bois. Elle est composée de car-

bone, d'hydrogène et d'oxygène.]

C'est le cyclame qui donnait autrefois son nom à l'onguent d'a?'-

thanita. Quant au nom ù.qpain-de-pourceau il lui est venu de sa forme

et de la recherche que les porcs en font pour leur nourriture.

FAMILLE DES GLOBULARIÉES.

Celte petite famille est formée par le genre Globularia, dont les

(1) Comptes rendus de l'Académie des Sciences, XLIV, p. 723; t. XLY, p. 909.
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espèces peu nombreuses apparliennent à l'Europe méridionale et tem-
pérée, ainsi qu'aux îles de l'octîan Allantiquc.

Une des espèces les plus connues est celle qui porte le nom de
jsrlobuiairv turbitii, Glohularia ulypum, L. {fuj. 490) ; c'est un
arbrisseau de 60 à 100 centimètres de haut, dont les feuilles sont
glabres, lancéolces-ovées, aiguës, rétrécies en pétiole à la base,
entières ou munies de une ou deux dents au sommet; les fleurs
sont bleuâtres, réunies en capitules pourvus d'un involucre polv-
phylle, et sont portées sur un réceptacle paléacé; le calice de
chaque petite fleur est à 5 divisions et persistant; la corolle est
monopélale et a deux lèvres, dont la supérieure est presquenullc;
le fruit est un achaine ovoïde entouré par le calice.

La globulaire turbith croît dans le midi de la France ; on lui

avait attribué des propriétés dangereuses, qui lui avaient fait

donner le nom de Frutex terribilis ; mais il a été reconnu par
Loiseleur-Deslonchamps, et confirmé par M. G. Planchon (1), que
ses feuilles formaient un purgatif plus doux que le séné, moins
désagréable, et qu'elles pouvaient très-bien lui être substituées,

à dose double. Elles ont une saveur âcre, très-amère, sont privées
d'odeur nauséeuse, et forment avec l'eau un infusé transparent,
légèrement verdâtre.

FAMILLE DES LABIÉES.

Les labiées forment une des familles les plus naturelles du règne vé-
gétal; elle comprend des plantes herbacées ou des arbrisseaux à ra-
meaux opposés ou verticillés et tctragones ; les feuilles sont opposées
ou verlicillées entières ou divisées, privées de stipules. Les fleurs sont
complètes, irrégulières, groupées en cimes aux aisselles des feuilles su-
périeures, et forment, par leur rapprochement, des épis ou des grappes
rameuses. Leur calice est gamosépale, tubuleux, à 5 dents inégales. La
corolle est insérée sur le réceptacle; elle est gamopétale, lubuleuse,
irrégulière, ordinairement partagée en 2 lèvres, l'une supi'rieure, l'au-

tre inférieure. Les élamines sont au nombre de 4 didynames, sauf dans
un petit nombre de genres dans lesquels les deux étamines courtes
avortent ou manquent complètement. L'ovaire, porté sur un disque
charnu, est profondément divisé en 4 lobes, très-déprimé au centre,
d'où s'élève un style simple surmonté d'un stigmate bifide. L'ovaire,
coupé en travers, présente 4 loges contenant chacune un ovule dressé.
Le fruit est un tétrachaine contenu dans l'intérieur du calice persistant;

achaines dressés ; embryon droit, entouré d'un endospcrme très- mince,
qui disparaît souvent complètement.

(I) G. Planchon, Des globulaires au point de vue botanique et médical. Mont-
pellier, 1859.
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Les labiées sont en très-grande partie des plantes très-aromati-

ques et riches en huile volatile ; aucune n'est vénéneuse ; la bé-

toine seule présente une âcreté assez marquée qui l'a fait em-

ployer comme sternutatoire. Il en est peu qui, à une époque ou

à une autre, n'aient été usitées en médecine. Je me bornerai à

décrire les principales.

Basilics.

Genre Ocimum: calice ové ou campanuléà 5 dents, dont la su-

périeure plus grande, plane et orbiculaire : corolle à tube court

et à 2 lèvres, dont la supérieure est quadrifide et l'inférieure, à

peine plus longue, plane et entière, abaissée ; 4 étamines pen-
chées, les inférieures plus longues, les supérieures appendiculées

à la base d'une dent ou d'un faisceau de poils; slyle courtement
bifide au sommet; 4 achaines polis.

Les basilics sont exotiques, et la plupart viennent de l'Inde. Ce
sont des herbes ou de petits abrisseaux pourvus de feuilles sim-

ples et douées d'une odeur pénétrante et souvent très-agréable.

Les deux espèces les plus communes sont :

Le grand iiasilic, Ocimum basilicim, L., très-cultivé dans les

jardins, haut de 15 à 20 centimètres, muni de tiges légèrement
velues, de feuilles pétiolées, ovales, lancéolées, un peu ciliées et

un peu dentelées sur le bord ; les fleurs sont blanches, purpurines
ou panachées, disposées en verticilles peu garnis, accompagnées
de bractées vertes ou pourpres : les calices sont ciliés ou barbus.
Le petit basilic^ Ocimum minimum, L., cultivé dans des pots

sur les fenêtres et les cheminées ; il forme, par ses ramifications,
une jolie boule de verdure, chargée de feuilles nombreuses, aiguës
ou obtuses, un peu épaisses, vertes ou rougeâtres; les fleurs sont
petites et blanches.

Kiavaniles.

Car. gén. : calice ové-tubuleux, strié, à 5 petites dents presque
égales; la dent supérieure tantôt un peu plus large cependant,
tantôt augmentée au sommet d'un appendice dilaté ; tube de la

corolle plus long que le calice, dilaté à la gorge ; limbe oblique-
ment bi-labié, à lèvre supérieure bi-lobée, l'inférieure à 3 lobes,
tous les lobes presque égaux et ouverts ; 4 étamines recourbées,
les inférieures plus longues

; filets glabres, libres, non pourvus
de dents

;
anthères ovées-réniformes, confluentes, uniloculaires;

style courtement bifide au sommet, à lobes aplatis. Achaines gla-
bres, lisses, attachés aux quatre écailles concaves du disque.

Trois espèces de lavandes sont surtout usitées.
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l^avaiKin «pic OU liuvaniie mAïc, Lavandula spica DC. Celte
plante offre une souche ligneuse, divisée en rameaux dressés ; les

uns courts, stériles, persistants ; les autres longs, fertiles, an-
nuels, hauts de 60 à 100 centimètres. Les feuilles sont linéaires-
élargies, longues de 55 à 80 millimètres, larges de 6 à 12, à bords
roulés en dessous; elles sont couvertes des deux côtés d'un du-
vet très-court et blanchâtre; les tiges florales sont très-peu
feuillées, terminées par un épi assez long, souvent recourbé au
sommet; les bractées qui accompagnent les fleurs sont linéaires,

subulées
;
les calices fortement striés, à peine cotonneux ; les

corolles sont bleues, quelquefois blanches par variété.

La lavande spic croît en Afrique, en Sicile, en Italie et dans le

midi de la France; toutes ses parties exhalent une odeur forte,

mais agréable, due à une huile volatile qu'on extrait dans les

lieux mômes où on la récolte, et qui est connue dans le commerce
sous le nom d'huile de spic ou d'aspic. Elle est très-usitée en pein-
ture, souvent mélangée d'essence de térébenthine.

liavande officinale OU Ijavanilc femelle, Lavandula vero, DC.
Cette plante ressemble beaucoup à la précédente, et Linné n'en

avait formé qu'une seule espèce, sous le nom de lavandula spica ;

elle diffère de la première, cependant, par ses feuilles tout à fait

linéaires, plus étroites et moins blanchâtres
;
par ses épis courts,

droits, maigres et à verticilles interrompus
;
par ses bractées

ovées-rhomboïdales, acuminées; par ses calices couverts d'un

duvet abondant; enfin par ses corolles deux fois plus grandes
que le calice, pubescentes en dehors. Elle craint moins le froid

que le spic, et c'est elle que l'on cultive surtout dans les jardins

du Nord, où elle sert souvent à former des bordures. Elle a une
odeur moins forte et plus agréable que la précédente^, et on la

préfère pour la préparation de l'alcoolat de lavande qui est si

généralement employé comiae eau de toilette (1).

liaTande stœciias, Lavavdula stœchas, L. Sous-arbrisseau très-

rameux, s'élevant à la hauteur de 60 à 100 centimètres; feuilles

sessiles, oblongues-linéaires, longues de 14 millimètres, coton-

neuses, blanchâtres, à bords roulés en dessous; fleurs d'un pour-

pre foncé, resserrées en épis denses, ovales-oblongs, et accompa-

gnées de bractées cordiformes, acuminées cotonneuses; les

iDractées supérieures, privées de leurs fleurs avortées, forment un

faisceau de petites feuilles colorées au-dessus de l'épi.

Les fleurs de stœchas, qui sont la seule partie usitée, nous ve-

naient autrefois d'Arabie, d'où elles avaient pris le nom de

stœchas arabique, mais depuis longtemps on les tire de Provence.

(I) Voy. Sept. Picsse, Des odeurs des, parfums et des cosmétiques. Édition

française par 0. Réveil. Paris, 1865.
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Elles sont sous la forme d'épis denses, ovales ou oblongs, comme

écailleux, d'un violet pourpre et blanchâtre, d'une odeur forte

et térébinthacée, d'une saveur chaude, âcre et amère. Elles four-

nissent une assez grande quantité d'huile volatile à la distillation ;

elles font la base du sirop de stœchas composé.

Palcliouly.

Vers l'année 1825, on a commencé à importer en France, sous

le nom de patchouly (1), une plante de l'Inde desséchée et gros-

sièrement hachée, que ses liges carrées, ses feuilles opposées et

fortement odorantes, ont facilement fait reconnaître pour une

labiée. On a supposé d'abord qu'elle n'était autre que le Plectran-

thus aromaticus de Roxburgh {Colevs aro-

maticiis, Benth.; Coleiis amboinicus, Lour. ;

Marrubium album amboinicum, Rumph.),

plante voisine des basilics et très-aro-

matique, usitée comme telle depuis

l'Inde jusqu'aux îles Moluques ;
mais, en

1844, le patchouly ayant fleuri dans les

serres de Vignat-Parelle à Orléans fut

reconnu par Pelletier pour appartenir

au genre Pogostemon, assez voisin des

menthes, et fut décrit par lui ous le

nom de Pogostemon patchouly (fig. 491).

Cette plante a les tiges ligneuses à la

base, les feuilles longuement pétiolées,

ovales-aiguës, grossièrement dentées; un

peu cotonneuses comme les tiges ; les épis,

qui manquent toujours dans le patchouly du commerce,

sont terminaux ou axillaires, longuement pédonculés. Le pat-

chouly n'est guère employé que pour préserver les bardes et les

fourrures de l'attaque des teignes. Son odeur est ! tellement

forte que beaucoup de personnes ne peuvent la supporter.

Fig. 491 . — Palchoulj.

Mentlies.

Les menthes se distinguent des autres Labiées par la régularité

presque complète de leurs fleurs. Le calice est tubuleux ou cam-

panulé, à 5 dents presque égales; la corolle est très-courte, à

limbe campanulé presque régulier, à 4 lobes dont le supérieur

est un peu plus large et ordinairement échancré; les élamines

sont au nombre de quatre^ presque égales, dressées, écartées les

(1 ) Nom corrompu àepakliey elley ou feuilles de patcliey.
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unes des autres
;
les filets sont glabres et nus

; les anthères sont
biloculan-es, à loges parallèles

; le style est courtement bifide au
sommet; les achainessont secs etpolis..Les espèces en sont très
variables et dilficiles à déterminer. Voici les plus communes et
les plus usitées.

Menthe saHvagre, Mentha sylvestris, L. Tige droite, rameuse
haute de 30 à 50 centimètres, cotonneuse ainsi que toute là
plante; feuilles sessiles, oblongues-lancéolées, inégalement den-
tées, blanchâtres; verticilles de fleurs rapprochés en épis allon-
gés, au sommet de la tige et des rameaux

; fleurs d'un rou-e clair
étamines plus longues que la corolle.

°

Menthe à feuilles rondes OU menthastrum, Me7llhu rotundifo-
ha, L. Tige droite, haute de 30 à .50 centimètres, cotonneuse;
feuilles sessiles, ovales-arrondics, ridées en dessus, cotonneuses
en dessous, dentées; fleurs blanches ou d'un rouge très-clair,
disposées en épis denses, souvent interrompus à la base ; les éta-
mines sont plus longues que la corolle; les dents du calice sont
très-courtes.

Menthe Terte, menthe de IVotre-Dame, menthe romaine,
Mentha viridis, L. Tige droite, glabre comme toute la plante,

garnie de feuilles lancéolées, sessiles^

bordées de dents écartées; fleurs pur-
purines, nombreuses à chaque verti-

cille, et disposées en épis allongés. Les
étamines sont plus longues que la co-
rolle

; dents du calice linéaires-subu-

lées.

Menthe poivrée, Mentha piperita, L.

ifig. 492). Tige ascendante, rougeâtre,

très-glabre ou munie de poils très-ra-

res
; feuilles d'un vert foncé, très-gla-

bres ou ciliées sur les nervures de la

face inférieure; elles sont pétiolées,

ovales-aiguës ou ovales-lancéolées, den-
tées en scie ; les fleurs sont purpurines,

nombreuses à chaque verticille, for-

mant à l'extrémité des tiges des épis

obtus, interrompus à la base ; les cali-

ces sont striés, glanduleux ; les étamines sont plus courtes que la

corolle (1).

Menthe aquatique, Mentha aquatica, L. Tige hérissée de poils

réfléchis; feuilles pétiolées, ovées, arrondies à la base, pointues

Fig. 492. — Menthe poivrée.

(1) Voy. Roz3, La menthe poivrée. Paris, 1868.
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à l'extrémité, glabres sur les deux faces; verlicilles peu nom-

breux (2 ou 3) réunis en une tôle oblonguc, ou le plus intérieur

distancé; ileurs d'un pourpre pâle; calices et pédicelles velus.

Étamines plus longues que la corolle, avec des anthères d'un

pourpre plus foncé. Cette plante croît en Europe sur le bord des

ruisseaux.

La menthe velue, Mentha hù'suta, L , n'est qu'une variété de la

menthe aquatique à feuilles velues.

menthe des champs, Mentha arvensis L. Tiges diffuses ;
feuilles

ovées-aiguës, dentées, velues; fleurs en verticillcs axillaires et

séparés ; étamines égalant la longueur du limbe de la corolle.

Menthe cuitirée, Mentha sativa, L. Feuilles pétiolées, ovales,

pointues, dentées, ou rétrécies aux deux extrémités, rugueuses en

dessus; fleurs verticillées, étamines plus longues que la corolle.

ileuthe baume OU iiaume des jardins, Mentha gentihs, L. Ra-

cine traçante et produisant des jets qui s'étendent au loin
;
tiges

hautes de 50 centimètres, rougeâtres, un peu velues, très-rameu-

ses ; feuilles pétiolées, ovales, pointues, dentées ;
fleurs disposées

en verticilles dans les aisselles des feuilles supérieures, purpuri-

nes, à étamines renfermées dans le tube de la corolle; calice

glabre à la base, ainsi que les pédicelles.

Cette plante croit sur le bord des fossés, et près des puits dans

les jardins. Elle possède une odeur forte et agréable analogue à

celles du basilic et de la mélisse mélangées. M. Bentham fait de

cette plante et de la précédente de simples variétés du Mentha

arvensis; ce rapprochement avait déjà été indiqué par d'autres

botanistes.

Menthe pouliot OU pouliot Tulgaire, Mentha pukgium, L. Tige

presque cylindrique, pubescente, très-rameuse, couchée à sa

base, longue de lo à 35 centimètres, garnie de feuilles ovales,

obtuses, à peine dentées, assez semblables à celles de l'origan.

Les fleurs purpurines et disposées par verticilles épais occupent

une grande partie de la longueur des tiges. Cette plante croît

dans les lieux incultes, sur le bord des marais et des étangs. Elle

est pourvue d'une odeur très-pénétrante et d'une saveur très-âcre

et Irès-amère. Son suc rougit fortement le tournesol.

[Menthe crépue. Un certain nombre des espèces que nous ve-

nons de passer en revue présentent des variations tenant soit à la

culture, soit à des causes naturelles, plus difficiles à déterminer.

Leurs fleurs peuvent devenir ondulées sur les bords et bordées

de grandes dents inégales : elles sont alors ce qu'on appelle

crépues, et la variété particulière que caractérise cet état des

feuilles se nomme d'ordinaire crispa. C'est ainsi qu'on trouve la Men-

tha sativa S crispa, Koch, la Mentha y viridis crispa, Bentham
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{M. crispatfi, Schrader), \aMentha sylvestris t) crispa, Benlham [Men-
tha undulata, VJiklenow), \a Ment/ia aguatica y crispa, Bcnlh. {Men-
tha crispa de la plupart des auteurs). Toutes ces formes méritent
le nom de menthe crépue, et elles ont d'ordinaire une saveur et
un parl'um différents de celui ciu type de l'espèce. Mais celle
qui a le plus particulièrement été désignée sous cette ùëno-
m\\-\^ûonc^,i\ii Menthaaquatica y crispa de Bentham, que Valérius
Cordus décrivait déjà dans la première moitié du seizième siè-
cle sous le nom de Mentha crispa.]

Presque toutes les espèces de menthe ont été usitées en méde-
cine. Aujourd'hui la menthe poivrée est presque la seule em-
ployée. Elle possède une odeur très-forte et une saveur aromati-
que

,
accompagnée d'une grande fraîcheur dans la bouche. Elle

est tellement chargée d'huile volatile qu'elle incommode les

yeux à une grande distance; aussi en prépare-t-on un hydrolat
très-odorant et très-actif; les feuilles et les tleurs font partie d'un
grand nombre d'autres préparations de pharmacie.

L'essence de menthe fait la base des pastilles et des tablettes

de menthe
; la plus estimée est préparée en Angleterre ; les Étals-

Unis d'Amérique en fournissent aussi une très-grande quantité au
commerce, mais qui est moins suave que celle d'Angleterre

;

celle préparée en France a toujours un goût désagréable, qui
tient de la menthe crépue. On attribue la supériorité de l'essence

d'Angleterre au soin que l'on prend de détruire toutes les autres

espèces de menthe qui croissent dans les contrées où l'on cultive

la menthe poivrée, afin d'empêcher l'abâtardissement de l'es-

pèce ; ce soin est tout à fait négligé en France. La menthe poivrée

passe d ailleurs pour être originaire d'Angleterre, et il est certain

que les anciens botanistes du continent, tels que les frères

Bauhin, Geoffroy, etc., n'en font pas mention ; mais il serait pos-

sible qu'elle y eût été importée d'Asie. Je suis certain au moins
que c'est un médicament très-usité en Chine, l'ayant trouvée

dans une collection de 84 médicaments les plus usuels de la

Chine, oii elle est nommée lin tsao. Le pouliot fait partie aussi de

la même collection, sous le nom de pou 1x6 ou de po ho.

L'essence de menthe poivrée contient au moins trois principes

immédiats : un êlœoptène ou essence liquide, un stéaroptène ou

essence solide et cristallisable, une huile grasse susceptible de

rancir ; en la rectifiant avec de l'eau, on en sépare l'huile grasse

et une partie du stéaroptène. On en retire alors une essence

très-fluide, incolore, légère, du goût le plus pur, d'une

pesanteur spécifique de 0,899, bouillant à X'èOf^, composée

de G20H19O2.

L'essence de menthe d'Amérique se congèle presqu'à zéro;
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rectifiée lentement et en fractionnant les produits, le dernier

produit est si chargé de stéaroptène qu'il se convertit, à la tem-

pérature ordinaire, en magnifiques cristaux prismatiques. Ce

stéaroptène fond à 34» cl bout à 213 ; il possède à un haut degré

l'odeur et la saveur de la menthe ; il est composé de G^o H^o 0^

_C20Hi8-|-2HO;C20Hi8 représentant le menthène, hyàrnre de

carbone liquide que l'on obtient en traitant le stéaroptène par

l'acide phosphorique anhydre.

Orig^aus.

Car. gén. : fleurs environnées de bractées imbriquées, formant

des épis tétragones. Calice ové, campanulé, à 5 dents égales, ou

bilabié ; corolle tubuleuse à deux lèvres, dont la supérieure est

échancrée ou légèrement bifide; l'inférieure est plus longue,

écartée, trifide ; les quatre étamines sont ascendantes et écartées
;

le stigmate est à deux lobes dont le postérieur est souvent plus

court.

Origan vulgaire, Origanum vulgare, L. Tiges pubescentes, sou-

vent rougeâlres, hautes de 24 à 40 centimètres, rameuses seule-

ment dans le haut, garnies de feuilles ovales, pétiolées, un peu

velues en dessous. Les fleurs sont purpurines, quelquefois blan-

ches, disposées au sommet des tiges en épis courts, rapprochés en

corymbe ; les bractées sont ovales, d'un rouge violet, plus lon-

gues que les calices qui sont un peu hérissés, à 5 dents égales,

fermés par des poils après la floraison. Cette plante est commune
en France, dans les bois secs et montueux. Elle est très-aroma-

tique, tonique et excitante.

Marjolaine vulgaire, Origanum majorana, L. Plante annuelle,

haute de 25 centimètres, à liges grêles, ligneuses ; un peu velues

et rougeâtres, ramifiées, garnies de feuilles elliptiques-obtuses,

entières, pétiolées, blanchâtres, d'un odeur pénétrante, d'une

saveur un peu âcre, un peu amère et aromatique. Les tiges por-

tent à la partie supérieure, dans les aisselles des feuilles, des

épis très-courts, arrondis, réunis trois à trois, formés de bractées

serrées^ blanchâtres, disposées sur quatre rangs.

Marjolaine yiyace, Origanum majoranoicles, Wiïïd.'Plainte vi-

vace, dont la tige est plus ligneuse que dans la précédente, les

feuilles plus petites, plus cotonneuses et encore plus aromatiques.

Du reste, ces deux espèces sont fortement excitantes, et leur pou-

dre est sternutatoire.

Dictame de Crète, Origanum dictamnus, L. Tiges difi'uses rou-

geâtres, hautes de 25 à 30 centimètres, garnies de feuilles ovales-

arrondies, pétiolées, grandes comme l'ongle du pouce, et toutes

t
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couvertes d'un duvet cotonneux, épais et blanchâtre. Les feuilles
supérieures sont arrondies, sessiles, glabres, souvent rougeâlres,
ainsi que les bradées, et chargées les unes et les autres de nom-
breux points glanduleux. Les bractées sont longues de 7 à 9 milli-
mètres, rougoâtres, disposées en épis lâches et penchés.

Cette plante, très-célébrée par les anciens pour la guérison des
blessures, croît principalement dans l'île de Crète ou de Candie

;

elle possède une odeur très-fragrante et très-agréable, et une sa-
veur âcre et piquante. Elle entre dans l'électuaire diascordium et
dans la confection de safran composée.

Orig^an de Tourncfort, OriganumTournefortii, Ait.?. M. Menier
a bien voulu me faire part d'un échantillon d'une plante sans
indication de nom ni d'origine, mais possédant une très-forte
odeur de dictame de Crète. Cet échantillon ne comprend guère
que les dernières sommités de la plante, incisées. Les épis sont
rougeâtres, assez longs, prismatiques, droits ou recourbés, plus
denses que ceux du dictame de Crète. Les feuilles sont cordifor-
mes, très-petites, sessiles, toutes couvertes dépeints glanduleux,
ainsi que les bractées, et ciliées sur le bord ; les liges sont rou-
ges, carrées, un peu ciliées

;
quelques feuilles inférieures sont

plus grandes que les autres, cordi formes, à nervures très-appa-
renles et pétiolées. Ce dernier caractère est le seul qui différencie

celte plante de Vorigan à figure de dictame de Crète, trouvé par
Tournefort dans l'île d'Amorgos. Elle ne me paraît pas être infé-

rieure en propriétés au véritable dictame de Crète.

Thyms.

Car. gén. : calice strié, fermé par des soies pendant la malu-
rilé ; à 2 lèvres dont la supérieure à 3 dents et l'inférieure bifide.

Corolle à 2 lèvres, la supérieure plane et échancrée, l'inférieure

à 3 lobes dont celui du milieu plus large. Petites plantes ligneu-

ses, très-aromatiques, souvent blanchâtres, à feuilles petites, très-

entières, veineuses, à bords souvent roulés. Verticilles pauciflo-

res, tantôt tous distancés, tantôt rapprochés en petits épis lâches,

denses ou imbriquées.

Thym Tuig^aîre, Thymus, vulgaris L. Tiges droites ou ascendan-

tes; feuilles sessiles, très-petites, ovées-lancéolées aiguës ou li-

néaires, blanchâtres, à bords roulés en dessous, verticilles rap-

prochés au sommet des rameaux. Cette plante est commune sur

les collines sèches dans le midi de la France, et on la cultive dans

les jardins où on en fait des bordures. Elle possède une odeur

forte, pénétrante et agréable, qui la fait employer dans les cuisi-

nes comme assaisonnement. L'huile volatile qu'on en retire par



LABIÉES. — CALAMENT DE MONTAGNE. 403

la distillation est souvent brunâtre, mais devient limpide et inco-

lore par la rectification; elle est âcre, très-aromatique, d'une pe-

santeur spécifique de 0,903.

Serpolet, Thymus Serpyllum, L. Tiges nombreuses étalées sur la

terre, divisées en rameaux qui se relèvent à la hauteur de 6 à 10
centimètres ou davantage, suivant les variétés; les feuilles sont
plus grandes que celles du thym, ovales, rétrécies en un court
pétiole, glabres ou velues, souvent ciliées sur le bord ; les fleurs

sont purpurines, disposées en épis oblongs, ou rapprochées en
tête à l'extrémité des rameaux. Cette plante est commune sur les.

coteaux exposés au soleil ; elle est moins fortement aromatique
que le thym

; on l'emploie souvent en infusion théiforme contre
la débilité gastrique et intestinale, dans les catarrhes chroni-
ques, etc.

Sarriette des jardins.

Satureia hortensis,!,. — Car. gén. : calice campanulé à 10 nervu-
res et à S den ts presque égales. Corolle à peine bi-labiée, à 5 lobes
presque égaux ; lobe supérieur dressé, plan, entier ou un peu
léchancré

; 4 étamines écartées les unes des autres— Car. spéc. :

tige droite, rougeâire, pourvue de poils rudes, haute de 22 à 27
(Centimètres, divisée en un grand nombre de rameaux étalés, gar-
inisde feuilles linéaires-lancéolées, glanduleuses; fleurs purpuri-
:

nés, géminées sur chaque pédoncule, plus courtes que les feuilles
I florales et approchées en petites grappes terminales; bractées
Ilinéaires, courtes ou avortées; gorge du calice entièrement nue.
'Toute cette plante a un goût piquant, aromatique et une odeur
ianalogue à celle du thym. Elle est stimulante et employée dans
Iles assaisonnements.

Calameut de montag^ne.

Calaminthaofficinalis, Mœnch; 3Missacalamintha,L.—Car. gén. :

(Calice tubuleux, strié, bi-labié ; lèvre supérieure souvent ouverte
œtà 3 dents; lèvre inférieure bifide. Corolle à tube droit, nu en
(dehors, souvent exserte

;
gorge souvent renflée ; limbe bi-labié

àà lèvre supérieure un peu voûtée, entière ou un peu échancrée
;

lièvre inférieure renversée, à lobes plans, celui du milieu souvent
fplus grand

; 4 étamines didynames, ascendantes, conniventes par
jpaires, au sommet. Le calament croît sur les collines, dans les
tbois et au bord des champs

; ses tiges sont redressées, hautes
cde 23 à 30 centimètres, un peu pubescentes, ainsi que toute la
fplante, garnies de feuilles pétiolées, ovales, un peu en cœur à la
Ibase, bordées de dents obtuses ; les fleurs sont purpurines, assez
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grandes, portées sur des pédoncules axillaires qui se divisent en
deux ou en plusieurs autres ombellés et uniflores

; elles sont pen-
chées d'un môme côté de la plante. Toute la plante est douée
d'une odeur agréable. Elle est quelquefois usitée, encore aujour-
d'hui, comme sudorifique et stomachique, prise en infusion
théiforme; mais la plupart du temps, dans le commerce de l'her-

boristerie, à Paris, on lui substitue la menthe sauvage {Mentha
sylvestris) dont j'ai précédemment donné les caractères.
On employait autrefois, concurremment avec la première,

deux autres espèces de calament, à savoir : le Calamintha grandi-
flora dont les feuilles et les fleurs sont plus grandes, et le Cala-
mintha nepefa dont les feuilles et les fleurs sont beaucoup plus
petites et d'une odeur de pouliot.

Mélisse officinale.

Melissaofficinalis, h.— Car. gén. : calice tubuleux campanulé, à
2 lèvres, la supérieure tridentée, l'inférieure bifide; corolle à

tube recourbé, ascendant, élargi à la gorge, à limbe bi-iabiê;

lèvre supérieure dressée, bifide
; l'inférieure à 3 lobes, dont celui

du milieu plus grand, abaissé, souvent échancré ; 4 éLamines di-

dynames rapprochées en arc sous la lèvre supérieure : verticilles

axillaires, lâches, pauciflores.

La mélisse croît naturellement dans le midi de la France et est

cultivée dans les jardins; elle s'élève à la hauteur de 65 centimè-

tres ; les feuilles en sont pétiolées, assez grandes, largement

ovées, obtuses, un peu cordiformes par le bas, d'un vert clair, à

surface très-rugueuse, crénelées sur le bord, un peu villeuses.

Les fleurs sont portées, plusieurs ensemble, sur des pédoncules
axillaires courts et cependant rameux ; les corolles sont jaunâ-

tres, une fois et demie plus longues que les calices.

La mélisse est pourvue d'une odeur douce, analogue à celle du
citron, ce qui lui a fait donner le nom de mélisse citronnée ou de
citronnelle. On l'emploie en infusion théiforme comme antispas-

modique. On en prépare également une eau distillée (hydrolat),

un alcoolat simple et composé, et on en extrait l'huile volatile par

la distillation (1).

Ilysope.

Hyssopusof/îcinalish., {fig. 493).— Car.gén.etspéc, calice cylin-

drique, strié, à 5 dents aiguës ; corolle tubuleuse ayant son limbe

partagé en 2 lèvres, dont la supérieure est droite, courte et

(1) Voy. Sept, Piesse, De^ odeurs, des parfums et des cosmétiques. Édition

française par 0. Réveil. Paris, 1805.
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échancrée, et l'inférieure partagée en 3 lobes, dont celui du mi-

lieu est bilobé
; 4 étamines didynames, droites, écartées, sail-

lantes. Tiges droites, ligneuses dans leur partie inférieure, hautes

de 30 à 40 centimètres, garnies, sur toute leur longueur, de feuil-

les longues et étroites. Les fleurs sont ordinairement bleues (ra-

rement rouges ou blanches), presque sessiles, réunies plusieurs

ensemble dans l'aisselle des feuilles supérieures, et formant un
épi tourné d'un seul côté. Toute la plante possède une odeur

aromatique, pénétrante, assez agréable, et une saveur un peu
âcre. Elle fournit un peu d'huile volatile à la distillation. On l'em-

ploie en infusion théiforme ; on en fait une eau distillée et un
sirop.

Ca7\ gén. : calice campanulé, strié, à 2 lèvres, dont la supérieure

est souvent à 3 dents et l'inférieure à 2 ; corolle tubulée à limbe
bilabié; lèvre supérieure dressée ou recourbée en faucille, sou-

vent échancrée à l'extrémité ; lèvre inférieure ouverte, à 3 lobes,

dont le moyen est plus large et échancré ; étamines supérieures

nulles; étamines inférieures à filets courts, portant un connectif

transversal, terminé à son extrémité supérieure par une anthère
fertile, et inférieurement par une anthère stérile. Le genre des
sauges ne comprend pas moins de 400 espèces, dont quelques-
unes sont assez usitées.

Saagc officinale, Salvia officinalis, L. (y^^.494). On en connaît

GuiBOunT, Drogues, édition. T. II. — 3 0

Fig. 593. - Hysope Fig. 494. — Sauge ofUciuale.

Sauges.
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trois variétés : l'une, dite grande sauge, a les tiges vivaces, ligneu-

ses, rameuses, velues, garnies de feuilles péliolées, oblongues,

obtuses, épaisses, ridées, blanchâtres et cotonneuses, finement

crénelées sur le bord. Les fleurs sont bleuâtres, disposées en ver-

ticilles peu garnis, qui forment un épi interrompu et terminal.

Toute la plante est peu succulente, d'une odeur forte et agréable,

d'un goût aromatique amer et un peu âcre.

La seconde variété, nommée petite sauge ou sauge de Provence, a
les feuilles plus petites, moins larges, plus blanches, d'une

odeur et d'un goût encore plus aromatiques. La troisième variété,

dite sauge de Catalojne^ a les feuilles encore plus étroites que la

précédente, blanches des deux côtés, de propriétés semblables.

Les fleurs sont presque toujours, blanches.

Le nom de salvia, dérivé de salvare, sauver, indique suffisam-

ment que les anciens attribuaient à cette plante de. grandes pro-

priétés médicales. Qui ne connaît ce vers de l'École de Salerne :

Cur moriaiur komo, cui salvia crescit in horio (1)?

Homme, pourquoi meurs-tu, lorsqu'au ton jardin pousse

La sauge ?

auquel un grand philosophe a répondu :

Contra vim mortis non est medicamen in hortis.

De toutes les Labiées aromatiques, la sauge est cependant une

de celles dont la propriété stimulante est le plus marquée. Prise

à l'intérieur, elle agit éminemment comme tonique et stomachi-

que. Elle fournit à la distillation une eau distillée très-aroma-

tique et beaucoup d'huile volatile. Elle entre dans beaucoup de

médicaments composés.

Sau^c des prés, Salviapratensis, L. Cette plante, très-commune

dans les prés secs et sur le bord des champs, produit une tige

herbacée, quadrangulaire, haute de 30 à 50 centimètres, hérissée

de poils rares, garnie de feuilles pétiolées, oblongues, un peu

cordiformes à la base, épaisses, réticulées, d'un vert foncé, cré-

nelées sur le bord. Les fleurs sont d'un bleu foncé ou clair, rare-

ment blanches ou roses, verticillées au nombre de 5 ou 6; la lè-

vre supérieure de la corolle est très-grande, courbée en faucille,

parsemée de glandes visqueuses. Cette plante peut jusqu'à un

certain point remplacer la sauge officinale ; mais elle est moins

aromatique et d'une odeur moins agréable.

!Saug:e sclaréc OU orTalc, toute-bonne, Salvia sclai^ea, L. Tige

très-velue, haute de 60 centimètres, garnie de feuilles pétiolées,

(1) L'École de Salerne, édition Charles Meaux, Saint-Marc. Paris, 1861, p. 1)7.
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grandes, cordiformes, chagrinées, crénelées. Les fleurs sont d'un

bleu très-clair, grandes, verticillées à peu près six ensemble, en-

vironnées de bractées concaves, colorées, acuminées, plus gran-

des que les calices, qui sont à 4 dents terminées par une pointe

sétacée. Cette plante croît en Fx'ance, eu Italie, en Espagne, etc.
;

elle a une odeur très-pénétrante. On l'emploie dans quelques

cantons, en place de houblon, dans la fabricalion delà bière.

jj»ciucnce de Cbia.

Les médecins homœopathes, dans la vue sans doute de se faire

une médication particulière, dont les éléments fussent inconnus
ou très-peu répandus, ont souvent emprunté à des pays lointains

des substances dont les analogues se seraient rencontrées facile-

ment sous leurs mains. Telles sont les semences de chia, appor-
tées du Mexique, où elles sont produites par une espèce de sauge
(Salvia hispanica ?). Ces semences sont plus petites que celles de
psyllium, auxquelles elles ressemblent beaucoup

; vues à la loupe,
elles ressemblent encore mieux à de très-petits ricins, par leur
forme et par leur robe luisante et grise tachée de brun. Cette res-

semblance forme pour elles un caractère qui les fera facilement
reconnaître. Mises àtremper dans l'eau, elles s'entourent promp-
tement, de même que les semences de psyllium, d'une enveloppe
raucilagineuse delà nature de la gomme adragante, qui se divise
ou se dissout dans l'eau à l'aide de la chaleur, en formant une
boisson très-adoucissante, sans fadeur et sans goût désagréable,
de sorte qu'on peut la faire servir de boisson habituelle aux ma-
lades, sans aucune addition. Je pense que les semences de' coings
et de psyllium pourraient être employées de la même manière.
Les semences de chia, semées à l'École de pharmacie, ont pro-

duit une plante à tige carrée, haute de 35 centimètres, presque
glabre dans toutes ses parties. Les feuilles sont opposées et régu-
lièrement espacées à 5 centimètres ; les pétioles sont Irès-grôles,
longs de 4 à 6 centimètres; les feuilles sont assez minces, ovales-
lancéolées, régulièrement dentées; les plus grandes ont 10 cen-
timètres de long sur 6 de large. L'aisselle de chaque feuille a
donné naissance à un petif rameau grêle, qui n'a pu se déve-
lopper, la plante ayant alors dépéri, bien avant d'être arrivée àl'é-
lat de floraison (1).

'

(1) La figure donnée par Ga^rtner des petits frniis du Salvia hi.spamra se rap-
porte tout a fait aux semences de chia

; cependant Gœriiier met le Sa/via InJa
nica an nombre des espèces dont les fruits ne sont pas mucila^ineux •

il cite«orame ayant les fruits mucilagineux les Salvia verbenaca, disermas, aroentea
ceralophijlla, œlhioiiis, uriid/oliu, canuriensis, etc.

'
'
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nomariii.

lîosmarinm ofpcinalis, L. {fig. 49o). — Car. gén. eispéc. : calice

tubulé à 2 lèvres, la supérieure entière et l'inférieure bifide
; tube

de la corolle plus long que le calice, et limbe
partagé en deux lèvres, la supérieure plus courte

et bifide, l'inférieure à 3 divisions dont la moyenne
est beaucoup plus grande et concave; 2 étarnines

à filaments subulés, arqués vers la lèvre supé-

rieure qu'ils surpassent, munis d'une dent au-

dessous de leur partie moyenne et portant une

anthère linéaire, uniloculaire
;
syle à lobe supé-

rieur très-court.

Le romarin est un arbrisseau haut de 10 à 13

décimètres, très-rameux et très-pourvu de feuilles

opposées, sessiles, étroites, linéaires, persistan-

tes, glabres et luisantes en dessus, blanchâtres et

cotonneuses en dessous. Les fleurs sont d'un bleu

pâle, disposées par petits groupes dans les ais-

selles des feuilles supérieures. Il possède une

odeur fortement aromatique due à une huile vola-

tile camphrée ; il est cultivé dans nos jardins,

mais il croît naturellement dans le midi de l'Eu-

rope. C'est à la grande quantité de cette plante,

répandue dans les environs de Narbonne, que le miel de ce

pays doit sa saveur aromatique.

Le romarin est stimulant, stomachique et emménagogue ; on

en fait un vin aromatique (œnolé de romarin), une eau distillée,

un alcoolat, et on en retire l'huile volatile par distillation.

Fig. 495.

Romarin.

Cataire commune ou Ilerbc aux Chats.

Nepeia cataria, L.—Car. gén. : calicetubuleuxà5 dents ; corolle

à tube allongé, élargi par le haut, à limbe bilabié, à lèvre supé-

rieure échancrée, à lèvre inférieure écartée, trilobée, les deux

lobes latéraux petits et renversés, celui du milieu plus grand,

concave, crénelé ; 4 étamines didynames, rapprochées par paires,

bilocul aires.

La cataire commune s'élève à la hauteur de 6 à 10 décimètres
;

la tige est carrée, pubescente, garnie de feuilles pétiolées, ovées-

pointues, un peu cordiformes à la base, profondément crénelées,

rugueuses, vertes eu dessus, blanches en dessous, rapprochées
;

ses fleurs sont réunies en verticilles serrés, accompagnées de

bractées sétacées; elles sontblanches ou purpurines, rapprochées

â
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en épis terminaux. La plante croît le long des haies et sur le bord

des chemins, en Europe et en Asie ; elle possède une saveur âcre

et amère, et une odeur aromatique un peu forte, qui attire les

chats; elle est stomachique, carminative et emménagogue. Elle

entre dans le sirop d'armoise composé.

Lierre terrestre.

Gleckoma hedemcea, L.
;
Nepeta glechoma (figAdQ), Benth. Cette

plante diirère plus de la précédente par son port et ses carac-

tères extérieurs, que par ceux tirés de

ses organes floraux. Sa racine vivace

donne naissance à des tiges couchées,

radicantes, à rameaux florifères ascen-

dants, pourvus d'un petit bouquet de

poils à l'endroit de l'insertion des

feuilles. Celles-ci sont très-distancées,

longuement pétiolées, réniformes ou

cordiformes arrondies, crénelées sur

le bord, vertes des deux côtés, gla-

bres ou pourvues de poils rares. Les

fleurs sont purpurines ou bleuâtres,

disposées au nombre de 2 à 3 dans

l'aisselle des feuilles; le calice est tu-

buleux, strié, à 5 dents inégales; le

tube de la corolle est dilaté au-dessus

du calice ; le limbe est à 2 lèvres dont la supérieure redressée et

bifide; l'inférieure est à 3 lobes, dont celui du milieu est plus

grand, abaissé et échancré. Les élamines sont didynames, ayant

leurs anthères à loges divergentes, rapprochées deux par deux

en forme de croix.

Cette plante possède une saveur amère et une odeur aroma-
tique agréable. Elle est employée comme béchique, tonique et

antiscorbutique.

Mélisse de Moldavie.

Dracocephalum moldavicum, L. Plante cultivée dans les jardins
;

haute de 63 centimètres, à tiges glabres, rameuses, quadran-

gulaires, munies de feuilles ovales-lancéolées, presque glabres,

crénelées sur leur contour ; les dentelures des fleurs florales et des

bractées sont terminées par un flletsétacé. Les fleurs sont bleues,

purpurines ou blanches, réunies en verticilles axillaires, formant
une grappe longue de 15 à 30 centimètres ; leur calice est strié,

à dents mucronées. Le tube de la corolle est très-renflé ou ventru

Fis. 496. — Lierre terrestre.
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à la partie supérieure; le limbe est à deux lèvres, dont la supé-
rieure un peu voûtée et échancrée, l'inférieure ouverte, à 3 lobes
dont celui du milieu très-grand et échancré

; 4 étamines didy-
names, ascendantes.

Cette plante possède une odeur pénétrante, assez agréable, qui
se rapproche un peu de celle de la mélisse, ce qui lui a valu son
nom. Elle passe pour être cordiale, céphalique et vulnéraire. On
l'emploie en infusion théiforme.

narrubu biniic.

Marrubiumvulgare, L.— Car. gcn.: calice tubuleux à 5 ou 10 ner-
vures età 5 ou .10 dents aiguës, sous-épineuses;corolle à tube in-
clus dans le calice, à limbe bilabic, à lèvre supérieure presque
plane, entière ou bifide, à lèvre inférieure ouverte, trifide; lobe
mitoyen plus large et souvent échancré ; 4 étamines renfermées
dans le tube; style terminé par 2 lobes courts et obtus.
Le marrube vulgaire croît dans les lieux incultes et sur le bord

des chemins. Il est haut de 30 à 35 centimètres, cotonneux, blan-
châtre, aromatique, d'une saveur âcre etamère; ses feuilles sont
presque rondes, ridées, crénelées et velues ; les verticilles sont
multiflores, distancés ; les calices sont cotonneux, à 10 dents re-

courbées
; la lèvre supérieure de la corolle est amincie en pointe

et bifide.

llarrabe noir ou Ballote fétide.

Ballotanigra,!,.— Car. gén. : calice infundibuliforme, à lOner-
vures, à S ou 10 dents ; corolle à tube en partie sorti, poilu inté-

rieurement; limbe bilabié ; lèvre supérieure dressée, oblongue,
un peu concave, échancrée au sommet; lèvre inférieure rabattue,

à 3 lobes, dont celui du milieu plus grand et échancré ; étamines
dressées sous la lèvre supérieure.

La ballote noire croît partout à la campagne, dans les décom-
bres et le long des haies. Elle a la tige carrée, les feuilles pétio-

lées, ovales, crénelées, glabres ou velues, d'un vert obscur. Les

fleurs sont portées sur des pédoncules courts, en faisceaux tour-

nés d'un même côté. La corolle est rougeâtre. Cette plante pré-

sente une certaine ressemblance avec le marrube blanc; elle s'en

distingue cependant facilement à la couleur foncée de ses feuil-

les, à la couleur rosée de ses fleurs et à son odeur désagréable,

lorsqu'on la frotte entre les doigts. Elle est inusitée.

Bétoine.

Betonica officinalis, L. {fïg. 497). — Car. gén. : calice tubulé à 5
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dents très-aiguës, nu à l'intérieur; corolle tubulée à deux lèvres;

le tube cylindrique, courbé, plus long que le calice
;
la lèvre

supérieure plane, arrondie, dressée, entière ;
l'inférieure à 3 lo-

bes, dont celui du milieu plus

large stéchancré; 4 étamines

parallèlement ascendantes

sous la lèvre supérieure.

La bétoine ol'flcinale croît

dans les prés et dans les lieux

ombragés; elle pousse près de

la racine beaucoup de feuilles

longuement pétiolées, larges,

oblongues, crénelées sur le

bord et rudes au toucher. 11

s'élève du milieu une tige

portant de distance en distance

des feuilles opposées, dont les

supérieures sont presque ses-

siles. La tige est terminée par

un épi composé de verticilles

serrés, mais interrompu à la

base. Le calice est glabre et lisse au' dehors; la corolle est pur-

purine ou blanche, deux fois plus longue que le calice. Cette

plante, quoique sensiblement inodore, émet cependant une

exhalaison pénétrante qui incommode ceux qui la récoltent en

grande quantité. Elle est douée d'une certaine âcreté ; on la fume

et on la prise comme le tabac.

— Bétoine.

Ortie blanclie.

Lamiumalbum, L.— Car. gén. : calice à o dents aiguës; corolle

tubuleuse, renflée à l'orifice, à deux lèvres, dont la supérieure est

voûtée et l'inférieure a 3 lobes; les 2 lobes latéraux sont très-

courts et munis d'une dent aiguë, le lobe inférieur est très-élargi

et échancré à l'extrémité ; étamines exsertes ; anthères rappro-

chées par paires; achaines triangulaires, tronqués au sommet. Les

verticilles sont très-garnis, axillaires, les supérieurs rapprochés.

L'ortie blanche a la tige presque glabre, haute de 20 à 30 cen-

timètres, garnie de feuilles pétiolées, cordiformes, acuminées,

bordées de dents aiguës ; ses fleurs sont assez grandes, d'une belle

couleur blanche; les dents du calice sont linéaires et hérissées;

les anthères sont velues. Cette plante croît dans les haies et dans

tous les lieux incultes et humides, au milieu de l'ortie commune,
à laquelle elle ressemble par ses feuilles qui, cependant, ne sont
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pas piquantes. On l'en distingue aussi par ses tiges carrées et
ses fleurs. Elle est inodore

; la fleur desséchée est usitée con
astringente, contre la leucorrhée et les hémorragies.

Ciermantlrécs.

Fis. 498

Genre Teucrmm {fuj. 498) : calice tubuleux à 5 dents égales •

corolle à tube court et à une seule lèvre, la supérieure étant pro-
fondément fendue, et les deux divisions dcjetées latéralement;

lèvre inférieure à 3 lobes, dont celui
du milieu est très-grand et fortement
abaissé; /* étamines didynames sor-
tant de la corolle par l'échancrure hi-
périeure

; anthères à logesconfluentc-

;

achaines rugueux ou réticulés. Ce genre
comprend aujourd'hui plus de 80 es-
pèces, dont quelques-unes sont assez

usitées.

CJerniandrée petit- chêne OU ch.i-

msedrys, Teumumchamœdrys L. Racine
vivace rampante; tige couchée, divi-

sée dès sa base en rameaux pubescents,
étalés, puis redressés, hauts de 15 à 30
centimètres; feuilles courtcment pé-
tiolées, petites, ovales-oblongues, cré-

nelées sur le bord, glabres et souvent luisantes en dessus, vei-

neuses et un peu velues en dessous, d'un vert gai. Les fleurs sont
purpurines, disposées 2 à3 ensemble dans les aisselles des feuilles

supérieures qui sont à peine dentées, bractéiformes et colorées
d'une teinte rougeâtre. Cette plante est faiblement aromatique

;

elle a un goût amer et un peu âcre ; elle est employée comme
stomachique.

CSermandrée femelle OU botrys, TewmMm botrys, L. Tiges her-

bacées, annuelles, rameuses, hautes de 15 à 27centimètres ; feuil-

les pétiolées, velues, divisées en 3 ou 5 découpures; fleurs pur-
purines rassemblées au nombre de 3à 6 dans l'aisselle des feuilles.

Plante peu aromatique, très-peu usitée, à distinguer du Chenopo-

dium botrys, qui l'est beaucoup plus.

Cierinsindrée maritime, marumOU herbe aux chats, Teucrium
marum,h. Petite plante très-rameuse, ligneuse et blanchâtre, qui

a presque le port du thym vulgaire; les rameaux florifères sont

hauts de 8 à 16 centimètres, blancs; les feuilles sont courtement
pétiolées, très-entières, ovales, longues deS à 9 millimètres, blan-

ches en dessous ; les fleurs sont presque solitaires dans l'aisselle
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des feuilles supérieures et sont rapprochées de manière à former

une grappe longue de 25 à 50 millimètres, tournée d'un seul cô-

té. Les calices sont très-petits, velus et blanchis ;
la corolle est

pourprée, velue en dessus. Toute la plante possède une odeur

forte et camphrée et une saveur âcre et amère; elle est aphrodi-

siaque pour les chats qui se vautrent dessus et la détruisent.

L'huile volatile obtenue par distillation contient une assez forte

proportion de camphre.

Scordium, chamai-asOU {fcrmanrtréfc «l'eau, TeucriumSCOrdium,

L. Racine rampante, vivace
;
tiges velues, rameuses, hautes de 16

à 22 centimètres, garnies de feuilles sessiles, ovales-oblongues,

dentées sur le bord, vertes sur les deux faces, molles au toucher;

les fleurs sont rougeâtres, portées sur de courts pédoncules, soli-

taires ou placées en très-petit nombre dans l'aisselle des feuilles

supérieures. Les calices sont campanulés, divisés en 5 dents

courtes et obtuses. Cette plante croît dans les prés humid.es et

marécageux; elle ressemble assez au chamsedrys à la première

vue, mais il se développe une odeur alliacée lorsqu'on la froisse

entre les doigts ; elle est stomachique et antiseptique et fait partie

de l'électaaire diascordium qui lui doit son nom. Le mot même

scordium est tiré du grec cxopoSov, qui signifie ail.

Cîermaudrée sauvage OU scorotlone, Teucrium SCOrodonia L.

Racine vivace, traçante, produisant des tiges dressées, velues,

quadrangulaires, hautes de 30 à 60 centimètres ; les feuilles sont

pétiolées, cordiformes-allongées, très-rugueuses, finement cré-

nelées sur le bord, ce qui leur donne assez de ressemblance

avec celles de la sauge et a valu à la plante, indépendamment

des noms ci-dessus, celui de sauge des bois. Les fleurs sont d'un

blanc jaunâtre, pourvues d'un calice gibbeux à la base, irrégu-

lier, bilabié, à 5 dents dont une, formant la lèvre supérieure, est

beaucoup plus grande que les 4 autres ; ces fleurs sont solitaires,

pédicellées et pendantes dans l'aisselle des feuilles supérieures,

réduites à l'état de bractées plus petites que les calices; elles

forment par leur réunion des épis grêles tournés d'un seul côté.

La scorodone possède une odeur alliacée beaucoup plus faible

que celle du scordium et ne doit pas lui être substituée, comme
on le fait souvent. Elle est, du reste, très-facile à reconnaître aux

caractères qui viennent d'être indiqués.

Au nonibre des espèces de Teucrium que l'on pourrait encore

citer, se trouvent plusieurs plantes nommées pouiiot «le monta-

gne, les unes à fleurs jaunes, telles que les Teucrium aureumel /laves-

cens, les autres à fleurs blanches, telles qne les Teucriu7n polium et

montanum. Il ne faut pas confondre ces plantes avec le véritable

pouiiot, qui est une espèce de menthe, le Mentha pui^gimn, L.
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Bng^lea.

Ce genre de plantes {Ajuga) a tellement de rapport avec les
Teucrium que les botanistes ont souvent fait passer des espèces de
l'un à l'autre; le principal caractère des Ajuga réside dans leur
corolle, dont la lèvre supérieure est pour ainsi dire nulle et à
dents à peine marquées, de sorte que le limbe ouvert est presque
réduit aux trois lobes de la lèvre inférieure, dont celui du milieu
est échancré.

Bugle rampante, Ajuga reptans,L. Cette plante croît dans les
lieux humides et dans les bois; elle présente au bas de la tige
une touffe de feuilles assez larges, oblongues, obovées, légère-
ment dentées, et des jets traçants qui produisent, de distance en
distance, un pied semblable au premier. La tige florifère est
droite, simple, carrée, peu élevée, munie de feuilles sessiles
semblables aux premières et portant des verticilles de fleurs
bleues, disposés en épi terminal, interrompu par le bas. Cette
plante est inodore, un peu amère et astringente. On l'employait
autrefois comme cicatrisante ou pour consolider les plaies, d'où
lui venait le nom de Consolida média.

iTette ou Chamœpitys, Ajuga chamœpitys, Scbreb.; Teucrium
chamœpitys, L. Cette plante est partagée, dès sa base, en rameaux
étalés, velus, longs de 14 à 24 centimètres, garnis de feuilles ve-
lues, longues de 27 à 30 millimètres, divisées jusqu'à la moitié
en 3 lobes linéaires

; les fleurs sont jaunes, avec une tache rou-
geâtre, longues de 13 millimètres au plus, sessiles et solitaires
dans les aisselles des feuilles supérieures. Toute la plante est
pourvue d'une odeur forte et résineuse. Elle a été vantée autre-
fois contre la goutte. Elle est annuelle.

Ivettc nxusnuie,Ajugaiva, Schreh.; Teucrium iva,L. Cette plante
ressemble beaucoup à la précédente par la disposition de ses
rameaux nombreux et étalés, munis de feuilles touffues ; mais
elle estvivace, ses tiges sont plus dures, ses fe-iilles sont entières
ou simplement munies d'une ou deux dents vers l'extrémité,
ses fleurs sont rougeâtres (rarement d'un jaune clair) et longues
de 18 à 24 millimètres. Elle possède une saveur amère et rési-

neuse et une odeur forte qui se rapproche du musc. On l'emploie
sèche, en infusion théiforme, comme antispasmodique, tonique
et apéritive.

FAMILLE DES VERBÉNACÉES.

Les Végétaux compris dans cette famille présentent d'assez grands-

rapporls avec les Labiées. Ainsi leurs tiges ou leurs rameaux, lorsqu'ils
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sont herbacés, sont généralement quadrangulaires; leurs feuilles sont

opposées, quelquefois verliciliées, rarement alternes, tantôt simples et

entières ou incisées, tantôt composées, digiléesou imparipinnées. Leurs

Heurs sont complètes, souvent irrégulières ; le calice est tubuleux, per-

sistant, à divisions égales ou inégales ; la corolle est insérée sur le rc-

ceptacle, tubuleuse, à limbe quadri ou quinquéfide, très-souvent bila-

biée. Les élamines sont insérées au tube ou à la gorge de la corolle,

très-rarement au nombre de 5, le plus souvent au nombre de 4 didy-

names, quelquefois réduiles à 2 par l'avorlement des 2 supérieures.

Ovaire libre contenant ordinairement 4 ovules, dans 1, 2 ou 4 loges,

au bas desquelles ils sont attachés
;
style unique, terminé pari stigmate

simple ou bifide, oblique ou unilatéral dans les genres à 2 loges uni-

ovulées. Le fruit est une baie ou un drupe contenant un noyau à 2 ou

à 4 loges, souvent monospermes. La graine se compose, outre son tégu-

ment propre, d'un endosperme très-mince qui recouvre un embryon

droit, à radicule infère

.

VerTeîne officinale.

Verbena offîcmalis, L.— Car. gén. : calice tubuleux à 5 côtes et à

5 dents, dont une est plus courte que les autres ; corolle tubu-

leuse, courbée, à limbe oblique divisé en 5 lobes irréguliers;

4 étamines incluses, didynames ; un ovaire supère, à 4 loges uni-

ovulées ; un style égalant les étamines, bifide ou bilobé au som-

met; le fruit qui est renfermé dans le calice accru est une

capsule divisée à maturité en 4 coques striées longitudinalement.

La verveine officinale est pourvue d'une racine fibreuse et vi-

vace, de laquelle s'élèvent plusieurs tiges effilées, tétragones,

rudes sur les angles, hautes de 35 à 60 centimètres, garnies de

feuilles ovales-oblongues, rétrécies en pétiole à leur base, les in-

férieures dentées, les moyennes et les supérieures profondément

incisées ou pinnatifides. Les fleurs sont très-petites, d'un violet

pâle, presque sessiles, alternes, disposées à la partie supérieure

des tiges et des rameaux en longs épis filiformes. Cette plante a

joui autrefois d'une grande célébrité et était employée dans les

actes religieux de plusieurs peuples et dans les pratiques super-

stitieuses des magiciens et des sorciers. Aussi lui donnait-on le

nom d'herbe sacrée. Elle est faiblement aromatique et un peu

amère, ce qui n'indique pas qu'elle doive jouir de bien grandes

propriétés médicales ; elle est à peine usitée aujourd'hui.

Verveine odorante.

Verbena triphylla, L'Hérit.; Lippia citriodora, Kunth. Ce char-

mant arbrisseau, originaire de l'Amérique méridionale, est cul-

tivé dans les jardins, où il suit le régime des orangers. Ses ra-
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meanx droits et élancés sont munis de ieuilles verticillées

,

ternées ou quatcrnées, lancéolées, amincies en pointe aux deux
extrémités, exhalant une odeur de citron lorsqu'on les froisse.

Les fleurs sont disposées en épis axillaires ou en panicule termi-
nale nue; les feuilles séchées sont employées en place du thé et
pour aromatiser des crèmes.

Ag^nus cnstus.

Vùex agnuscastus, L. h'Agnus caslus ou ^attilier est un arbris-
seau des pays chauds (Italie, Sicile, Levant), que l'on peut cul-
tiver dans nos jardins. Il pousse des branches très-droites, longues
et flexibles

; des feuilles opposées, digitées, dentées ; des fleurs

en épis verticillés; ses fruits sont ronds et gros comme le poivre,
d'un brun noirâtre à la partie supérieure, revêtus inférieurement,
•et environ à moitié, par le calice de la fleur qui a persisté. Ce
calice est à 5 dents inégales et d'un gris cendré.

Ces petits fruits ont quatre loges dans leur intérieur; ils ont
une odeur assez douce lorsqu'ils sont secs et entiers

;
mais, quand

on les écrase, ils en dégagent une qui est fort désagréable et ana-
logue à celle du staphysaigre. Ils ont une saveur âcre et aroma-
tique.

Ce fruit était renommé, chez les Grecs, comme utile à ceux
qui faisaient vœu de chasteté. Aussi le nommaient-ils àyvoç,

c'est-à-dire chaste; on y a joint depuis le mot latin castus, qui

signifie la même chose, et on en a formé le nom hétéroclite

Agnus castus, qui paraît d'autant moins lui convenir, qu'une sub-

stance aussi aromatique doit être peu propre à refroidir l'appétit

vénérien.

Dois fie tek.

Teka grandis, Lamk.; Tectona, grandis t. f. Cet arbre, un des plus grands

que l'on connaisse, forme de vastes forâts dans les deux presqu'îles de
l'Inde et dans l'archipel Indien. Son bois jouit depuis longtemps d'une

réputation méritée pour la construclion des maisons et des vaisseaux,

joignant une grande solidité à la légèreté et à une grande durée. 11 est

d'une couleur fauve brunâtre, et d'une texture Qbreuse très-apparente
;

il prend un poli un peu gras et est onctueux au toucher. Sa coupe per-

pendiculaire à l'axe présente un très-grand nombre de couches concen-

triques, dont chacune est plus dense et d'une couleur plus foncde du
côté du centre ; le bois de cette coupe, vu à la loupe, présente qi elque

chose de gras et de demi-transparent. Les tubes ligneux sont uniformé-

ment répartis dans la masse, mais sont plus volumineux du côté interne

de chaque couche, où on en voit, à la limite, une série circulaire qui

sont très-grands et très-ouverts. La môme coupe présente des lignes ra-

diaires parallèles (rès-régulièrcs, qui traversent sans interruption toutes
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les couches ligneuses. Enfin le bois de tek possède une odeur forte,

analogue à celle de la lanaisie, qui le met à l'abri de l'attaque des in-

sectes.

Dans ma précédente édition, j'ai dit avoir trouvé à l'Ecole de phar-

macie un échantillon de bois étiqueté bois de tek qui était d'une cou-

leur de rouille fer uniforme, d'une très-grande dureté, êt un peu plus

lourd que l'eau, ce qui, étant un grand inconvénient pour la construc-

tion des vaisseaux, me faisait douter que l'échantillon fût vrai. J'ai ac-

quis depuis la certitude qu'il était faux ; et je pense maintenant que ce

bois, qui était caractérisé en outre par une odeur et un goût très-pro-

noncés de patience, est très-probablement celui du Coccoloba pubescens

dont il a été question page 419.

Je dois à M. Morson, pharmacien-chimiste à Londres, deux échantil-

lons de bois de tek de l'Inde qui ne sont pas entièrement semblables et

qui doivent provenir de deux espèces de Tedona ; et trois échantillons de

bois qui portent dans le commerce anglais le nom de bois de tek d'Afri-

que ; ceux-ci n'ont de commun avec le bois de tek de l'Inde que l'usage

semblable qu'on en peut faire pour les constructions.

FAMILLE DES SCROPHULARIACÉES.

Herbes on arbrisseaux ayant encore quelquefois les rameaux tétra-

gones et les feuilles opposées ou verticillées; fleurs complètes, irrégu-

lières, à calice libre, persistant, penta ou tétramère, à folioles libres

ou soudées, dont la postérieure est plus grande que les deux antérieu-

res, qui surpassent elles-mêmes les deux latérales. Corolle hypogyne,

gamopétale, presque toujours irrégulière, bilabiée ou personpée (1);

4 étamines didynames, quelquefois une cinquième étamine fertile, ou

d'autres fois deux seules étamines, les trois autres avortant. L'ovaire

appliqué sur un disque hypogyne est à deux loges polysperraes ; le style

est simple, terminé par un stigmate bilobé ; le fruit est une capsule

biloculaire dont le mode de déhiscence est très-variable. Les graines

contienn.nt, sous leur tégument propre, une amande composée d'un

endosperme charnu qui l'enferme un embryon droit ; la radicule est

proche du hile basilaire. La famille des Scrophulariacées fournit à la

pharmacie deux médicaments d'une très-grande énergie, la digitale et

la gratiole, et d'autres d'une activité moindre, mais cependant encore

usités, tels que Veuphraise, Isl véronique, la linaire, la scrophulaire et le

boui'Ion-blanc.

Euphraise.

Euphrasia officinalis, L. Petite plante haute de 16 à 22 centi-

mètres, dont la tige est un peu ligneuse, très-rameuse, garnie de
petites feuilles sessiles, opposées inférieurement, alternes à la

(Il C'est-à-dire en forme de masque (de persona masque). On a aussi donn(5 à
ces plantes le nom de R/iinantliées ^ de pîv-àv6oi;, /leur e7i nez, et celui de mu-
fliers.
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partie supérieure, ovales et dentées. Les fleurs sont petites,

blanches, môlées de jaune et de violet clair, axillaires, presque
sessiles, rapprochées en épis à la partie supérieure des tiges et

des rameaux. Le calice est monophylle, à 4- divisions inégales ; la

corolle est lubulcusc inférieurcment, à limbe bilabié, dont la

lèvre supérieure est concave et l'inférieure à 3 lobes; 4 étamines
didynames ayant leurs anthères terminées par une pointe

;

ovaire supère surmonte d'un style de la longueur des étamines;
stigmate globuleu.x; capsule ovale-oblongue, à 2 valves et à 2 lo-

ges polyspermes.

L'euphraise possède une saveur un peu amère et une odeur
douce et agréable qui se développe par la friction ; l'eau distillée

en est laiteuse, aromatique, agréable. Elle est usitée contre les

maladies des yeux.

VérouiqueB.

Car. gén.: calice persistant, à 4 ou o divisions aiguës; corolle à

tube souvent très-court, à limbe souvent étalé en roue et partagé

en 4 lobes dont l'inférieur plus étroit, le plus souvent d'une cou-

leur bleue; 2 étamines fixées au tube de la corolle; \ ovaire su-

père, surmonté de \ style filiforme à stigmate simple
; capsule

ovale ou en forme de cœur renversé, comprimée, à 2 loges, con-

tenant plusieurs graines arrondies.

Les véroniques sont des plantes herbacées ou sous-frutescentes,

dont les feuilles sont ordinairement opposées et les fleurs dispo-

sées en grappes ou en épi. Quelquefois les feuilles sont alternes

et les fleurs axillaires et solitaires. Ce genre comprend aujour-

d'hui environ 150 espèces dont un grand nombre sont très-jolies

et peuvent être cultivées comme plantes d'ornement; je n'en ci-

terai que deux espèces usitées en pharmacie.

Véronique officinale, dite Véronique mâle, Veronica officina-

lis, L. Tiges couchées à la hase et radicantes, redressées à la par-

tie supérieure, longues de 11 à 16 centimètres ; feuilles opposées,

ovales, dentées, rétrécies en pétiole court à la base, légèrement

velues comme toute la plante; fleurs d'un bleu tendre, portées

sur de courts pédicelles et disposées en grappes assez longues et

serrées.

Cette plante est très-commune en France dans les bois, sur les

collines et dans les prés; elle possède une odeur faible et agréable

et une saveur amère, un peu astringente.

Beccaiiun^a, Veronica Beccabunga, L. Cette plante croît dans les .

lieux aquatiques ; ses tiges sont molles, comme transparentes,

rougeâtres, couchées et radicantes par le bas, puis redressées et

hautes de 22 à 40 centimètres ; ses feuilles sont épaisses, glabres.
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ovales-obtuses, dentées en scie. Ses fleurs, d'un bleu pâle, sont

disposées en grappes ; la plante a une saveur un peu amère,

âcre et piquante. On l'emploie à l'état récent, comme diurétique

et antiscorbulique.

Gratiolc.

Gratiola offîdnalis, L. {fig. Wè]—Car.gén. : calice à 5 divisions

un peu inégales, muni de deux bractées à la base; corolle gamo-

pétale, campaniilée ou tubuleuse, irrégulière, à 2 lèvres peu dis-

tinctes et à 4 lobes, dont le supérieur entier ou légèrement

bifide ; 2 étamines postérieures ferti-

les, renfermées dans le tube; 2 élami-

nes antérieures stériles, réduites à

leurs filets ou nulles. Style fléchi au

sommet, terminé par un stigmate à

2 lames; capsule biloculaire, ovale-

pointue, à deux valves souvent bifides

au sommet, se séparant de la cloison

qui était engagée dans leur suture.

Semences petites et nombreuses dont

la surface est marquée de petits points

creux, visibles à la loupe.

La gratiole officinale croît dans les

prés et atteint environ 33 centimètres

de hauteur. Elle est pourvue de feuil-

les opposées, sessiles, glabres ainsi

que la tige, lancéolées, dentées sur le

bord ; les fleurs sont solitaires dans

Taisselle des feuilles, pédonculées;

le tube de la corolle est beaucoup
plus long que le calice, courbé, le

plus souvent jaunâtre, avec un peu de rouge sur le limbe ; la

plante possède une odeur nauséabonde et une saveur très-amère
;

elle est émétique cl purgative drastique; on ne doit l'employer
qu'avec la plus grande prudence. Son nom à'herbe à paiwre
homme lui vient de l'usage qu'en font les pauvres gens, surtout
ceux de la campagne, pour se purger, d'où il en résulte souvent
de fâcheux accidents.

La gratiole a été analysée par Vauquelin. Son suc exprimé n'a
rien fourni à la distillation

;
évaporé en consistance d'extrait et

traité par l'alcool, il a laissé, comme partie insoluble, de la

gomme et du malate de chaux, tandis que l'alcool a dissous une
matière résinoïde d'une très-forte amertume; plus, du chlorure
de sodium, un acide végétal, et un sel végétal à base de potasse.
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La matière résinoïde est peu soluble dans l'eau, mais s'y dissout

facilement à l'aide des autres principes. Le marc de la graliole,

exprimé et lave, contenait du phosphate de chaux, un autre sel

calcaire à acide végétal, du fer probablement phosphaté, de la

silice et du ligneux.

Vauquelin pense, d'après cette analyse, que c'est au principe

amer résinoïde que la gratiole doit sa propriété purgative (I).

Dig^itale pourprée.

Digitalis purpurea (fig. 500). — Car. gén. : calice persistant

à 5 divisions inégales; corolle

penchée, à tube ventru, cour-

bé, à limbe court, oblique, à

4 divisions obtuses, inégales,

dont la supérieure est sou-

vent échancrée; 4 étamines

didynames plus courtes que

la corolle ; anthères rappro-

chées par paires; style cour-

tement bilobé au sommet, à

lobes glanduleux du côté in-

terne. Capsule ovale, bivalve,

dont les valves rentrées en

dedans se séparent à moitié

de la cloison placentifère; se-

mences nombreuses, petites,

oblongues, sous-anguleuses.

La digitale croît dans les

bois et sur les collines, sur les

terrains siliceux, en France et

dans plusieurs autres parties

de l'Europe; on la cultive

aussi dans les jardins. Sa tige

est simple, anguleuse, velue,

souvent rougeâtre, haute de

1 mètre environ, garnie de

feuilles alternes
,

oblongues-

Fig. 500. — Digitale pourprée. aiguës, décurrcntcs le long du

pétiole, très-grandes vers la

racine, diminuant de grandeur à mesure qu'elles approchent

des fleurs qui forment une longue grappe simple à l'extrémité

de la tige. Ces fleurs sont purpurines, marquées à l'intérieur de

(I) Vauquelin, Annales de chimie, t. LXXII, p. lOi.
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taches blanches en forme d'yeux, nombreuses et pendantes

d'un môme côté; leur corolle a dans son ensemble la forme

d'un doigt de gant, de là le nom de yani de Notre-Dame et celui

môme de cligilule donné à la plante.

Toutes les parties de la digitale ont été usitées ; mais ce sont

les feuilles surtout dont on se sert aujourd'hui. Elles possèdent

une saveur très-amère, jointe à un peu d'âcreté; elles sont émé-
tiques, stupéfiantes et fortement toxiques, à une dose un peu
élevée

;
mais, administrées en très-petite quantité et en commen-

çant par quelques centigrammes, elles produisent plusieurs effets

dont la médecine fait des applications très-utiles ; tels sont l'aug-

mentation de la sécrétion urinaire et de la sueur et le ralentisse-

ment de l'action du cœur. On emploie ces feuilles en poudre, en
infusion aqueuse, en teinture alcoolique ou éthérée ; elles sont
Irès-actives sous ces différentes formes; cependant c'est la tein-

ture alcoolique qui paraît jouir de plus de propriétés médicales.

Pendant longtemps les chimistes ont inutilement cherché à

isoler le principe actif de la digitale; ce n'est qu'en 1840 ou 1841
que MM. Homolle et Quévenne sont parvenus à l'extraire, par un
procédé qui a valu à M. Homolle un prix de la Société de phar-
macie de Paris. Ces deux savants ne dissimulent pas cependant
avoir été guidés en partie par un travail antérieur de A. Henry,
pharmacien à l'hôpital militaire de Phalsbourg (1). Leur pro-
cédé (2) a été simplifié de la manière suivante par M. Ossian
Henry (3).

On traite deux ou trois fois un kilogramme de poudre de di-
gitale par de l'alcool à 82 degrés centésimaux ; on distille les

liqueurs et on traite l'extrait obtenu par de l'eau légèrement
acidulée avec de l'acide acétique.

La liqueur claire et filtrée est étendue d'eau, en partie neutra-
lisée par l'ammoniaque et additionnée d'une infusion de noix de
galle, qui en précipite la digitaline^ l'état de tannate. On décante
on lave le dépôt poisseux avec de l'eau, on le délaye avec un peu
d'alcool et on le triture pendant longtemps avec de la litharge
porphyrisée. On traite le mélange par de l'alcool bouillant; on
distille une partie du liquide et on évapore le reste sur des as-
siettes. Enfin on traite le produit sec par l'éther, pour enlever
quelques matières étrangères à la digitaline.

La digitaline est une substance blanche, inodore, pulvérulente
très-amère lorsqu'elle est dissoute, excitant de violents éternu-
ments lorsqu'on la pulvérise. Elle se dissout dans 2000 parties

(1) A. Henry, Journal de pharmacie et de chimie^ t. VII, p. 59.

(2) Homollo et Quévenne, môme volume, p. 03.

(3) Ossiau Henry, Ibid., p. 4(i().

CiuBO'jRT, Drogues, édition. T. IJ. — 31
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d'eau environ; elle est très-soluble dans l'alcool, presque inso-
luble dans l'élher; elle ne paraît pas contenir d'azote; elle ne
neutralise pas les acides ; l'acide chlorhydrique, en la dissolvant
prend une belle couleur verte.

La digitaline produit des phénomènes d'excitation générale
et est très-vénéneuse à la dose de 1 à 2 centigrammes. Sa dose
utile ne dépasse pas 1 à4 milligrammes. La difficulté de manier
une si petite dose de médicament, jointe à des caractères de pu-
reté peu certains, rendent préférable l'emploi direct de la pou-
dre de digitale.

[Le principe actif de la digitale a été étudié depuis par un cer-

tain nombre de chimistes, et l'on paraît s'accorder à la regarder

comme appartenant au groupe des glucosides. M. Kossmann (1),

qui l'a étudiée il y a quelques années, a obtenu, par l'action de
l'acide sulfurique, son dédoublement en digitalii^étine et en glu-

cose

.

En outre M. Engelhardt a signalé en 1862 un alcaloïde volatil,

rappelant la nicotine et la conicine, peu soluble dans le chlo-

roforme, soluble dans l'alcool et insoluble dans l'éther absolu, et

auquel il attribue les propriétés thérapeutiques de la plante.]

Gomme il est très-important de ne pas confondre les feuilles

de digitale avec celles de quelques autres plantes qui peuvent

avoir quelque ressemblance de forme avec elles, telles que celles

de bourrache, de grande consoude, de molène thapsoïde, et

surtout de conyze squarreuse, je vais préciser davantage les ca-

ractères des premières. Les feuilles de digitale [fig. oOI) sont

ovales-oblongues, tantôt plus larges, tantôt plus étroites, pou-

vant acquérir au maximum 12 centimètres de largeur sur 2o cen-

timètres de longueur, non compris le pétiole qui peut avoir du

tiers à la moitié de la longueur du limbe. Le limbe est terminé

à l'extrémité en pointe mousse, insensiblement rétréci du côté

du pétiole et prolongé en aile étroite sur toute la longueur de

celui-ci. Le pétiole est coloré en pourpre à la base; il est creusé

sur la face supérieure d'un sillon aigu et forme sur la face opposée

un angle saillant qui se prolonge jusqu'à l'extrémité du limbe.

Le limbe est régulièrement et grossièrement denté ou crénelé et

souvent un peu ondulé sur le bord ; les dents sont arrondies. La

face supérieure est verte dans les feuilles adultes, blanchâtre et

comme argentée dans les plus jeunes; toujours douce au tou-

cher, parsemée de poils très-courts, transparents, brillants et

cristallins ; elle est bosselée et proéminente entre les nervures,

qui sont au contraire marquées en creux. La face inférieure est

(I) Kossrn.inn (Journ. de pharm. et de chiin. 3« série, t. XXXVUI, p. 5, 18GI).
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blanchâtre, et d'autant plus que les feuilles sont plus jeunes;

toutes les nervures y sont fortement marquées en relief; les poils

y sont beaucoup plus abondants que sur la face supérieure, tou-

jours très-courts, transparents et cristallins, ce qui est cause de

la couleur argentée de la feuille.

De toutes les feuilles que l'on peut confondre avec celles de

digitale, celles qui leur ressemblent le plus senties feuilles de

Fig. bOl. — Feuilles de digitale. Fig. 502. — Feuilles de Conjze squarreuse.-

conyze squarreuse {Inula conyia, DC, fig. 502) ; mais elles sont

rudes au toucher, presque entières sur le bord et exhalent une

odeur fétide lorsqu'on les froisse.

On employait autrefois en médecine, comme astringentes et

vulnéraires, un certain nombre d'autres plantes de la famille des

Scrophulariacées qui sont aujourd'hui complètement oubliées;

telles sont les suivantes :

Muflier des jardins OU mufle de veau, Anttn'hinum mojus , L.

Racine vivace; tiges cylindriques, élevées de 30 à 60 cenlimèlres

et davantage, à feuilles lancéolées, d'un vert foncé, opposées et

qu^quefois ternées vers le bas des tiges, alternes dans la partie

supérieure. Les fleurs sont grandes, disposées en belles grappes

terminales; elles sont composées d'un calice persistant à o divi-

sions, d'une corolle gamopétale, irrégulière, bossue à la base,

ventrue, fermée à son orifice par une éminence convexe nommée
palais, et ayant son limbe partagé en deux lèvres, dont la supé-

rieure bifide et l'inférieure à 3 divisions ; 4 étamines didynames

renfermées dans le tube; le fruit est une capsule ovale ou arron-

die, oblique à sa base, à 2 loges, s'ouvrant au sommet par trois

trous irréguliers. Cette plante croît naturellement dans les fentes



484 DICOTYLÉDONES COROLLIFLORES.

des vieux murs et dans les lieux pierreux ; on la cultive dans les

jardins pourla beauté de ses fleurs, dont lacouleur varie du blanc

au rose et au rouge le plus foncé.

liinairc commune, Linaria vv.lgaris, Mœnch. Plante haute de 30

à 45 centimètres, croissant dans les terrains incultes, munie de

feuilles linéaires-lancéolées, nombreuses, sessiles et d'un vert

glauque. Les fleurs sont jaunes, rapprochées en un épi terminal;

le tube de la corolle est éperonné à la base; la capsule s'ouvre au

sommet en 3 à5 valves irrégulières.

îicropliulaire noueuse OU gfranile scropliulaire, Scrophularia

nodosa, L. Racine fibreuse, munie de tubercules irréguliers noi-

râtres : tige quadrangulaire, d'un rouge brun, haute de 60 à 120

centimètres, garnie de feuilles opposées, pétiolées, glabres, d'un

vert sombre, ovales-lancéolées, crénelées sur le bord. Ses fleurs

sont d'un pourpre noirâtre, disposées en une grappe droite, pani-

culée, terminale ; elles sont formées d'un calice ào divisions ar-

rondies ; d'une corolle dont le tube est renflé et presque globu-

leux, et le limbe à 5 divisions formant presque 2 lèvres; il y a 4

étamines didynames, terminées par des anthères à une seule loge,

s'ouvrant par le sommet. La capsule est à 2 valves et à 2 loges

dont la cloison est formée par les bords rentrants des valves.

Cette plante a une odeur fétide, nauséeuse, et une saveur amè-

re; elle passait autrefois pour résolutive, tonique, sudorifique et

vermifuge. Il est probable qu'elle jouit de propriétés actives qui

demanderaient à être déterminées de nouveau.

Bonillon-lilanc ou Molène.

Verbascum Thapsus{fig. 503).— Car. gén. ; calice à5 divisions pro-

fondes ; corolle étalée, presque rotacée, à 5 lobes un peu inégaux
;

5 étamines dont les filaments sont barbus en tout ou en partie,

rarement nus. Style dilaté et comprimé au sommet; capsule

ovoïde, déhiscente. — Car. spéc. : racine pivotante, assez grosse,

bisanuelle ;
tige simple, cylindrique, un peu rameuse supérieu-

rement, haute de 1 mètre et plus, revêtue, ainsi que les feuiljes.

d'un duvet très- épais et très-doux, formé de poils rayonnants
;

feuilles radicales pétiolées, lancéolées; celles de la tige longue-

ment décurrentes d'une insertion à l'autre ; toutes très-coton-

neuses, douces au toucher et blanchâtres; fleurs jaunes, fascicu-

lées deux ou trois ensemble, presque sessiles et disposées en un

épi qui s'allonge considérablement, à mesure qu'elles se déve-

loppent, de manière à atteindre une hauteur de 2à 3 mètres. Ces

ileurs ont une odeur douce et suave et sont employées en méde-

cine comme béchiques et calmantes, mais souvent mélangées de



Fig. 503. — Bouillou-Blanc.

mandent à être séchées avec soin et conservées dans un lieu très-

sec, car elles se ramollissent et noircissent très-promptement à

l'air humide.

FAMILLE DES SOLANACÉES.

Plantes herbacées annuelles ou vivaces, ou arbrisseaux à sucs aqueux,

à feuilles alternes, souvent rapprochées deux ensemble, à la partie su-

périeure des liges. Fleurs complûtes formées d'un calice libre, gamo-
sépale, à 5 divisions, persistant en tout ou en partie ; corolle gamopé-
tale, le plus souvent à 5 lobes plissés, réguliers, quelquefois un peu
irréguliers; 5 étamines libres; ovaire à 2 loges pluri-ovulées, rarement
à un plus grand nombre

; style simple terminé par un stigmate bilobé.

Le fruit est une capsule ou une baie à 2, 3 ou 4 loges polyspermes;
les graines sont ordinairement réniformes, à surface chagrinée, conte-

nant un embryon plus ou moins recourbé dans un endosperme charnu.
La famille des Solanacées offre do grandes anomalies sous le rapport

des propriétés toxiques, médicales ou alimentaires. Elle contient
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des genres complètement dangereux et qui présentent une propridié
narcotique très-intense, iels sont les génies Hyosciamw, Nicotiana, Da-
tura,Atropa ; d'autres genres offrent des espèces dangen^useset d'autres
alimentaires; par exemple le genre Solanum qu'\, à rôlé de la morelle
noire el surtout du Solanum mammosum, poison Irôs-dangercux, produit
la pomme de ferre et l'aubergine

; d'autres genres sont tout à fait pri-
vés de principe narcolique, comme las Capsicum et les Lycopersicum.
Sous le rapport botanique, les Solanacées sont divisées d'abord en

deux sous-familles :

io Les neclvmbnjées, dont l'embryon est presque droil, les cotylédons
foliacés et la radicule infère; tels sont les genres Ceslrmn,Dunalia,Ha-
brothamnus, dont le fruit est une baie, et les genres Veslia el Sessœa,
qui ont pour fruit une capsule. Ces plantes sont peu nombreuses et tou-
tes américaines.

2° Les Cwvembnjées, dont l'embryon est plus ou moins courbé et les

cotylédons demi-cylindriques. Ces plantes, qui constituent les vraies

solanacées, se divisent en quatre tribus.

1. Nicotianées .-capsule biloculaire, loculicide, bivalve; genre Pe^unî'a,

Nicotiana.

2. Daturées : fruit à 4 loges incomplètes; il n'y a véritablement que
2 loges ; mais un trophosperme très-déveioppé clans chaque loge la di-

vise incomplélemenl en deux parties. Le fruit est une capsule dans le

genre Dalura et une baie dans le genre Solandra.

3. Hyoscyamées : capsule biloculaire s'ouvranl par un opercule
;
gen-

res Uyoscynmus, Anisedu^, Scopolia,
'

4. Salariées : baie à 2 ou plusieurs loges, à tropbospermes centraux
;

très-rarement une capsule indéhiscente
;
genres Nicandra, Physalis,

Capsicutn, Solanum^ Lycopersicum, Atropa, Mandragora, Lycium.

Tabac ou IVicotiane.

NicotianaTabacum, L.— Car. gén. : calice en tube partagéjusqu'à

la moitié en 5 divisions ; corolle infundibuliforme ou hypocraté-

riformeâS lobes et à 5 plis; 5 étamines égales renfermées dans

le tube ; ovaire à 2 loges multi-ovulées
;
stigmate en tête

;
capsule

entourée par le calice persistant, biloculaire, s'ouvrant par le

sommet en deux valves septicides, bifides, retenant les placentas

séparés.

La nicotîane-tabac {fig. S04) cst unc plante glutineuse, cou-

verte, dans toutes ses parties, d'un duvet très-court. Ses tiges

sont droites, hautes de d", 60 environ, rameuses, chargées de

feuilles alternes, sessiles, demi-amplexicaules, fort grandes, d'im

vert pâle, ovales-oblongues, très-entières, les supérieures lancéo-

lées ; les fleurs sont disposés en une belle panicnle terminale ; le

calice est visqueux à divisions droites et ovales; le tube de la co-

rolle est allongé, renflé vers le sommet; le limbe est étalé, à 5

plis et à 5 lobes pointus, d'une couleur rose ; les capsules sont
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ovales, à 4 sillons externes, à 2 loges ; la cloison est chargée sur

chaque face d'un placenta fongueux, remplissant toute la loge,

marqué de fossettes à sa surface, et couvert de semences brunes,

ridées, très-petites.

TahsxcTxisfmvic, Nicotiana rustwa,L.{fg. 505). Cette plante est ve-

lue et glutincuse comme la précéd ciiic ;n:ais elle ne s'élève qu'à

la hauteur de 6 décimètres à 1 mètre ; ses feuilles sont pétiolées,

ovales-obtuses, épaisses et d'un -vert foncé ; ses fleurs sont plus

petites, paniculées, formées d'un calice court, renflé,à 5 divisions

obtuses ; d'une corolle vert jaunâtre, à tube court et velu, à pei-

ne plus long que le calice, à limbe court, à 5 lobes arrondis ; la

capsule est arrondie.

Ces deux plantes sont originaires d'Amérique : la première es-

pèce a été importée en France, en 1560, par Jean Nicot, ambas-

sadeur près de la cour de Lisbonne ; de là lui est venu le nom de

nicotiane et aussi celui d'herbe à la reine, à cause de Catherine de

Médicisàqui Nicot fit présent des semences; quant au nom de

tabac ou iabaco, qui a prévalu chez presque tous les peuples du

monde, il est tiré de celui de l'Ile Tabago, où la plante croissait

en grande abondance et où les Espagnols l'onttrouvée d'abord. Je
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pense que la nicoLiane rustique a été connue un peu plus tard •

toutes deuxjouissent des mômes propriétés et sont employées à là
fabrication du tabac.

Les feuilles de nicotiane sont par elles-mêmes âcres, éméti-
ques et drastiques à l'intérieur; mais elles sont en outre slupé-
liantes, et causent le délire, des convulsions et la mort, lorsque
leur principe délétère se trouve introduit dans la circulation.
Cependant ces feuilles, simplement séchces, sont loin de présen-
ter l'odeur âcre et la haute qualité stcrnutatoire qui les a rendues
d'un usage universel, malgré la saine raison et en dépit des per-
sécutions, ou peut-être à cause des persécutions, dont plusieurs
souverains ont frappé d'abord ceux qui en faisaient usage. Aujour-
d'hui que l'impôt dont cette plante est frappée forme, dans un
grand nombre de pays, une partie importante du revenu public,
on ne peut que plaindre ceux qui se créent volontairement un
besoin quelquefois aussi nuisible à leur santé qu'au bien-être de
leur famille et à la propreté (I).

^

Vauquelin a fait anciennement l'analyse des feuilles de nico-
tiane et en a retiré de l'albumine, dusurmalate de chaux, de l'a-

cide acétique, du nitrate de potasse, du chlorure de potassium,
du chlorhydrate d'ammoniaque, une malièr.e rouge soluble dans
l'eau et l'alcool, enOn un principe âcre, volatil et alcalin, qui
depuis a été nommé nicotine ; il est soluble dans l'eau et dans
l'alcool; on lui a attribué à bon droit les propriétés enivrantes
et toxiques du tabac

; il existe dans la plante combiné avec un
acide en excès. On peut le mettre en liberté par un alcali fixe et
l'obtenir par distilation.

[Ce principe, obtenu par divers chimistes depuis Vauquelin, a
été préparé pur pour la première fois par M. Barrai, qui lui a
attribué la formule C^» H^s kzK enfin M. Schlœsing a donné
un procédé pour le préparer en grande quantité et pour le doser
dans toute espèce de tabac.

Pour préparer la nicotine, on hache grossièrement les feuilles

de tabac et on les fait bouillir dans l'eau: on filtre la dissolution
et on la concentre en consistance sirupeuse ; on traite par de l'al-

cool à 36° qui dissout les sels de nicotine, on concentre la liqueur,
on traite par une dissolution de potasse et on agite avec l'éther.

L'éther dissout la nicotine, éliminée par la potasse, et d'autres

matières jaunâtres. Pour la purifier, on y ajoute de l'acide oxa-
lique en poudre : l'oxalate de potasse ainsi formé et lavé par de

{{) Voyez Melier, De la santé des ouvriers employés dan^ les manufactures de
tabac (Mémoires de l'Académie de médecine. Paris, 1S4G, t. XII, p. 004, et An-
nales d'hygiène, 1845, t. XXXIV, p. 273). — Jolly, Études hygiéniques et mé-
dicales sur le tabac [Bull, de l'Acad. de méd. Paris 18(I5-G.S t". XXX, p. 423).

I
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l'éther, il est facile d'en obtenir la nicotine en renouvelant le

traitement par la potasse et l'éther. La dissolution étliérce de

nicotine est distillée au bain-marie : on la transvase dans une cor-

nue oîi passe un courant d'hydrogène sec: on l'expose pendant

un jour à une température de 140" pour chasser entièrement

l'eau, l'éther et l'ammoniaque: on élève la température à 180° et

on obtient la nicotine pure, qui passe goutte à goutte.]

La nicotine est un liquide incolore, devenant peu à peu brun

foncé lorsqu'il est exposé à l'air. Son odeur est très-vive et très-

âcre ; sa vapeur si irritante qu'on peut difficilement respirer dans

une chambre où une seule goutte a été vaporisée : sa den-

sité est 1,027 à 150. Elle est soluble dans l'eau, encore plus

dans l'alcool et l'éther, dans les huiles fixes et volatiles. C'est

un poison très-violent; elle rétrécit la pupille au lieu de la di-

later; elle est fort alcaline, sature complètement les acides, for-

me des sels très-solubles et difficilement cristallisables. De même
que la cicutine et quelques autres alcalis obtenus par le moyen

de la distillation avec un alcali caustique, elle ne contient pas

d'oxygène.

J'ai dit précédemment que les feuilles de nicotiane simple-

ment séchées n'avaient pas l'odeur âcre, forte et particulière du

tabac préparé. Pour obtenir celui-ci, on humecte les feuilles sè-

ches avec une solution de sel marin (I), et on en forme un tas

considérable qui ne tarde pas à fermenter et à s'échauffer. Au
bout de trois ou quatre jours, on défait le tas pour nettoyer, écô-

ter les feuilles et en mélanger les différentes qualités; on mouille

de nouveau le tabac, soit avec de l'eau s'il est destiné à être fumé,

soit avec de la saumure s'il doit être prisé, et on le soumet h une

nouvelle fermentation ; on lui donne ensuite, à l'aide de moyens
mécaniques, la forme qu'il doit avoir en raison de l'usage auquel

il est destiné.

Il est facile de comprendre ce qui se passe dans la préparation

du tabac : pendant la fermentation qu'il éprouve, fermentation

qui se trouve modifiée et fixée à un certain degré par le sel ma-
rin, l'albumine ou quelque autre principe azoté se décompose
et forme de l'ammoniaque; celle-ci sursature l'acide de la plante

et met à nu une certaine quantité de nicotine dont la volatilité,

augmentée par celle de l'ammoniaque en excès, communique
alors son odeur à la feuille. C'est donc parce que la nicotine est

devenue libre en partie que le tabac préparé est odorant; mais
cet état n'a pu se produire sans perte d'alcali, de sorte que, mal-

Ci) Quelques fabricants ajoutent à l'eau salée du sucre, de la mélasse, une dé-
coction de figues ou du suc de réglisse ; le tabac de la régie française n'est pré-

paré qu'avec de l'eau salée.
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grc cette odeur si forle, le tabac préparé contient beaucoup
moins d'alcali que les feuilles sèches. Le tableau suivant indique,

d'après MM. Boutron et 0. Henry, la quantité de nicotine retirée

de 1000 grammes de feuilles de dilTérentes qualités, comparée à

celle du tabac préparé.

Nicotine.

Feuilles de Cuba S.C'i gram.
du Maryland 5^28
de Virginie 10
D'Ille-et-Villaine 11,20
Du Lot 0,48
Du Nord 11,28
Du Lot-et-Garonne.' 8,20

Tabac préparé 3,86

Stramoninm ou Pomme-épinense.

Datura Stramo7iium,h. {fig.^06). — Car. ^en. .-calice tubuleiix,

à S dents, en partie caduc; corolle infimdibuliforme, à tube
très-long, à limbe ample, ouvert, plissé, à 5 ou 10 dents ; 5 éta-

mines; ovaire surmonté d'un style simple plus long que les

étamines, et d'un stigmate à 2 lamelles; capsule ovale, souvent
hérissée de pointes, à 2 loges incomplètement divisées en deux
par un trophosperme très-developpé, soudé inférieurement avec
le péricarpe, mais libre à la partie supérieure et n'atteignant pas

le haut de la cloison. Semences nombreuses, réniformes, réti-

culées.

Le stramonium (fig. 506) pousse d'une racine fibreuse, blan-

Fig. 506. — Pomme-épineuse. Coupe transversale et longitudinale du fruit.

che, assez grosse, annuelle, une tige grosse comme le doigt,

verte, ronde, creuse, très-branchue, haute de 1 mètre à l^jGO,

I
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représentant un petit arbrisseau; ses feuilles sont pétiolées,

larges, anguleuses, sinuécs sur le borcret à dentelures aiguës
;

elles sont vertes sur les deux faces et répandent une odeur nau-

séuse et vireuse; la corolle est blanche, très-longue, infundibu-

liforme, à 5 plis; le calice lombe, à l'exception d'une courte

collerette rabattue qui supporte le fruit. Celui-ci a la forme d'une

capsule hérissée de piquants, verte, charnue, ovée, à 4 angles

arrondis et à 4 valves. 11 n'a que 2 loges à l'intérieur, bien qu'il

en présente 4 à la partie inférieure, à cause du placenta très-

développé qui remplit chaque loge et la divise imparfaitement en

.deux parties. Les placentas sont entièrement recouverts de se-

mences qui sont assez grosses, noires à leur maturité, jaunâtres

auparavant.

Le stramonium est fortement narcotique et vénéneux. On en

forme un extrait avec le suc, un extrait alcoolique, un élœolé

simple, et il entre de plus dans la composilion du baume tran-

quille. Les semences sont également très-actives. Geiger et Hesse

en ont retiré un alcali cristallisable nommé daturine^ très-nar-

cotique et déterminant la fixité et la dilatation de la pupille.

[Ce principe est semblable et, d'après quelques auteurs, même
identique avec l'atropine. M. Planta l'a trouvé isomère de cet

alcaloïde : mais il en diffère en ce qu'il ne précipite pas par le

chlorure de platine, et en ce que, par le chlorure d'or, il pré-

cipite en blanc, tandis que l'atropine précipite en jaune.

On cultive dans les jardins un certain nombre d'espèces de

Baturade propriétés semblables à celles du stramonium, et qui

peuvent lui être substituées ; telles sont, entre autres :

Le datura tatuia, presque semblable au stramonium, mais

deux fois plus élevé ; ses tiges sont pourprées, ses feuilles ont

les dentelures plus aiguës, ses corolles sont plus grandes; ses

fruits et ses semences sont semblables.

Le datura%féroce, Datura ferox, L., à feuilles moins profondé-

ment sinuées, pubescentes sur les nervures; à corolles plus

petites, à capsules armées de pointes plus fortes, dont les quatre
supérieures sont plus grosses, plus fortes que les autres et con-
vergentes.

.

Le iiatura fastueux, Datura fastuosa, L., dontles feuilles sont

ovales, médiocrement anguleuses; les fleurs plus grandes, blan-

ches en dedans, violettes en dehors; les capsules globuleuses,

inclinées, tuberculeuses, peu épineuses.
'

Le datura mctci, muni de feuilles ovales, entières ou à peine

sinuées, portées sur de longs pétioles, pubescentes sur les deux
faces; les fleurs sont grandes, blanches, placées dans la bifurca-
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lion des rameaux
; les capsules sont globuleuses, inclinées,

hérissées de pointes très-nombreuses.

Le iiatiira à fruits lisses, Datura lœvis, L., diffère du stramo-
nium par ses capsules glabres, dépourvues de pointes épineuses
et de tubercules.

Le datura ariiorcscent, Datura arboi'ca, L., magnifique arbris-

seau, haut, dans nos jardins, de 2'",9 à 3'",25
; ses feuilles sont

souvent géminées, ovales-lancéolées ou oblongues, glabres en
dessus, un peu pubescentes en dessous ; ses fleurs sont axillaires,

pédonculées, pendantes, répandant le soir une odeur très-agréa-

ble
; les corolles' sont blanches, longues de 24 à 27 centimètres

sur 14 à 16 de diamètre à l'ouverture. Les Solundra, solanées

volubiles très-voisines des Datura, dont elles* diffèrent par leur

fruit bacciforme, ont les fleurs encore plus grandes; elles sont

cultivées dans l'orangerie.

Jusquiames.

Genre Hyoscijamus : calice urcéolé à o dents ; corolle infundibu-

liforme, à limbe plissé, à 5 lobes obtus, inégaux, les deux infé-

Fig. 507. — Jusquiamc noire.

rieurs écartés ; S étamines insérées au fond du tube delà corolle,

inclinées; anthères longitudinalemenl déhiscentes; ovaire bilo-

culaire, à placentas attachés à la cloison par une ligne dorsale;

style simple; stigmate en tête : capsule renfermée dans le calice
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accrû, ventrue à la base, rétrécie par le haut, biloculaire, s'ou-

vrant à la partie supérieure par un opercule en forme de couver-

cle. Les semences sont nombreuses, réniformes; l'embryon est

arqué et presque périphérique dans un cndosperme charnu.

Jusquiamc noire OU liannebanc, Hyoscycmus niger, L . (fig.
50")

.

Tige ronde, dure, ligneuse, rameuse, haute de 50 à 60 centimè-

tres, couverte, ainsi que les feuilles, de poils denses, dou.K au

toucher. Les feuilles sont ovales-lancéolées, sinuées ou découpées,

d'un vert pâle; les radicales très-grandes et rétrécies en pétiole

à la base ; les supérieures sessiles, amplexicaules, molles, coton-

neuses, d'un toucher visqueux, sinuées et profondément décou-

pées sur le bord. Les fleurs sont sessiles dans l'aisselle des feuilles

supérieures, et disposées, à l'extrémité des tiges et des rameaux,

en épis unilatéraux; les corolles sont d'un jaune pâle sur le bord,

avec des veines d'un pourpre foncé au milieu, d'un aspect terne

et peu agréable. Le fruit est renfermé dans le calice de la fleur

accrù, durci et à dents devenues piquantes. Les semences sont

très-petites, réniformes, à surface réticulée, noire à maturité.

La racine est annuelle, pivo-

sont blanchâtres, sessiles, solitaires dans l'aisselle des feuilles su-

périeures, et disposées en un long épi unilatéral ; les semences re.s-

tent blanches à maturité. Cette plante est plus petite dans toutes

ses parties que la précédente ; elle croît dans les lieux incultes du
midi de la France et dans les jardins; elle a une odeur moins
vireuse et paraît être moins active. Les semences de jusquiame

du commerce étant toujours blanches, on pourrait penser qu'elles

tante, longue, grosse, rude et

brune au dehors, blanche en

dedans ; toute la plante a une

odeur forte, désagréable et

assoupissante. Elle contient

un suc visqueux , très-nar-

cotique; les feuilles entrent

dans la pommade de popu-

léum et le baume tranquille.

Jusquiame lilanclie, Hyo-

scycmics albus, L. [fig. 508).

Tige haute de 30 centimètres

environ, velue, peu rameuse,

garnie sur toute sa longueur

de feuilles péliolées, ovales,

velues^ les inférieures si-

nuées, à lobes obtus, les supé-

rieures entières. Les fleurs
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appartiennent à cette espèce; il paraît cependant qu'elles sont

tirées de la jiisquiame noire; mais qu'elles sont récoltées avant

leur maturité ; elles sont huileuses, très-l'ortement narcotiques,

et font partie des pilules de cynoglosse.

•lustiuiame dorée, Hyosciamus aweus, L. Cette plante, par sa

taille, par ses feuilles pétiolées, arrondies, par ses fleurs jaunes,

ressemble beaucoup, à la première vue, h la précédente; mais
elle est bisannuelle; ses feuilles sont presque glabres sur la face

supérieure, à lobes un peu aigus et irrégulièrement dentés ; les

fleurs sont presque terminales, très-irrégulières, les deux lobes

inférieurs étant très-raccourcis et dépassés par les étamines.

Dilférents chimistes se sont occupés de chercher le principe

actif de la jusquiame noire et, à plusieurs reprises, ils ont annoncé
avoir extrait de cette plante un alcaloïde nommé hijoscyamine

;

mais il était toujours de propriélées dilférentes.Endn MM. Geiger

etHesse sont parvenus à exiraire des semences de jusquiame un

véritable alcaloïde, assez soluble dans l'eau, très-soluble dans

l'alcool et dans l'éther^ cristallisable, en partie volatil et en partie

décomposable par la chaleur, décomposable par les alcalis. 11

est fortement narcotique, dilate la pupille, produit des convul-

sions tétaniques et cause la mort, à très-petite dose. D'après

Kletzinslvi, qui a obtenu l'hyoscyaraine cristallisée, elle aurait

pour formule C^^ tP^ et devrait être regardée comme le nitrile

de l'acide santonique (1).

llandrag^ore.

Mandragora officinarum, L. et 3Jandragora vernalis, Berthol. —
Car. gén. : calice quinquéfide ; corolle campanulée, plissée, à 5 di-

visions ; 0 étamines à fllets dilatés à la base ; anthères terminales à

déhiscence longitudinale ; ovaire biloculaire, dont la cloison

porte les placentas
;
style simple

;
stigmate en tête ; baie soutenue

parle calice persistant, uniloculaire par l'oblitération de la cloi-

son ; semences nombreuses, sous-réniformes.

La mandragore est une plante vivace dont la racine est épaisse,

longue, fusiforme, blanchâtre, entière ou bifurquée ; les feuilles

sont toutes radicales, pétiolées, étalées eu rond sur la terre, très-

grandes, pointues, ondulées sur le bord ; les fleurs sont nom-

breuses, portées sur des hampes radicales, beaucoup plus cour-

tes que les feuilles. On connaît d'ailleurs deux espèces sous le

nom vulgaire de mandragure : l'une, Mandragora vermlis, nom-

mée mandragore mâle
{fig. 309), a les feuilles longues de 45 centi-

(1) Kletzinski, Mitth. aus der Geùiele dcr reinen und angewandien Chemin.

Wicn, 18U6, 2i.

I
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mètres, larges de 12 ; les fleurs blanches à divisions obtuses, les

baies rondes, jaunes, delà grosseur d'une petite pomme, entou-

rées à la base par le calice dont les divisions sont larges quoique

pointues. La seconde, M. officinarum, dite mandragore femelle, a

les feuilles plus petites et plus étroites, les fleurs pourprées, à

divisions aiguës, les baies plus petites, ovées, entourées par le

calice dont les divisions sont plus aiguës.

Toutes les parties de la mandragore sont pourvues d'une odeur

désagréable et sont fortement narcotiques et stupéfliantes ; les

baies ont été souvent funestes aux enfants qui les prennent pour
de petites pommes ; les feuilles font partie du baume tranquille

{élœolé de salariées compose). On a comparé autrefois la racine bi-

furquée à la partie inférieure du corps de l'homme et on lui

avait donné le nom d'anûhropomcrphon, en lui attribuant des pro-
priétés merveilleuses et surnaturelles qui s'évanouiront à mesure
que -les peuples deviendront plus éclairés.

Genre A ^ro/>a .• calice à 3 divisions ; corolle campanulce, plissée,

à 0 ou 10 divisions ; 3 étamines à filets filiformes et anthères
longitudinalement déhiscentes. Ovaire biloculaire dont les pla-

centas sont fixés à la cloison par une ligne dorsale
;
style simple

;

stigmate déprimé, pelté; baie portée sur le calice persistant, bi-

loculaire, h semences nombreuses, réniformes.

La belladone officinale, Atropa Belladoïia, L. {fig. 310), pousse
des tiges hautes de 1 mètre à l^jSO, rondes, rameuses, un peu
velues, d'une couleur rougeâtre; ses feuilles sont alternes, les

Fig. 509. — Mandragore,

Belladone.
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supérieures géminées ; clips sont ovales, terminées en pointe aux
deux extrémités, très-entières, vertes et molles. Les fleurs sont

solitaires dans l'aisselle des feuilles, longuement pédonculées,

munies d'une corolle d'un pourpre violacé, en forme de cloche

Fig. 510. — Belladone.

allongée, deux fois plus longue que le calice, à 5 dents courtes et

obtuses; les étamines sont renfermées dans la corolle, à filets

torses et inégaux ; les baies, entourées à la base par le calice

persistant, sont de la grosseur d'un grain de raisin, rondes, un

peu aplaties, marquées d'uniéger sillon qui marque la place de

la cloison intérieure ; elles sont très-succulentes, noires et lui-

santes à maturité, et contiennent un grand nombre de petites se-

mences réniformes. Elles sont très-vénéneuses et ont été souvent

funestes aux enfants, qu'elles trompent par leur forme et par leur

saveur. douceâtre un peu sucrée. Toute la plante est très-narcc-

tique, etagit spécialement sur la pupille, qu'elle dilate et paralyse

pendant le temps que dure son action. Les feuilles entrent dans

la composition du baume tranquille et de l'onguent populéum.

L'extrait des feuilles, les feuilles pulvérisées, la racine réduite

en poudre, sont très -souvent prescrites à petites doses contre la

coqueluche, la scarlatine et différentes névralgies.

Yauquelin a publié quelques essais analytiques sur la bella-

done. Il en résulte qu'elle contient une matière albumineuse ;

une autre matière animalisée insoluble dans l'alcool, soluble dans

l'eau, précipilable parla noix de galle ; une matière soluble dans
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l'alcool et jouissant à un assez haut degré des propriétés narcoti-
ques de la belladone; de l'acide acétique libre; beaucoup de
nitrate dépotasse; du sulfate, du chlorhydrate et du suroxalate
de potasse, de l'oxalate et du phosphate de chaux, du fer et de la
silice (i).

Depuis la découverte de la morphine, beaucoup de chimistes
se sont occupés de rechercher, dans la belladone et dans les au-
tres plantes narcotiques, l'existence d'un alcali végétal auquel on
pût attribuer leur propriété. Pour la belladone en particulier,
MM. Brandes, Pauquy, Runge, Tilloy, etc., ont successivement
annoncé avoir retiré cet alcali de différentes parties de la plante.
Enfin, MM. Geiger et Hesse d'une part, et M. Mein de l'autre, ont
retiré de la tige, des feuilles et de la racine de belladone, un al-
caloïde particulier auquel on avait donné d'avance le nom' d'atro-
pine {^). L'atropine pure est blanche, cristallisable, soluble dans
l'alcool absolu et dans l'éther sulfurique

; soluble également dans
500 parties d'eau froide et dans moins d'eau bouillante; fusible,
un peu volatile

;
son soluté aqueux précipite en jaune-citron le

chlorure d'or, et en couleur Isabelle celui de platine.

Uorelles.

Genre Solanum : calice à 5 ou 10 dents
; corolle en roue, plissée

à 5 ou -10 divisions (rarement à 4 ou 6); 5 étamines (rarement 4
ou 6) insérées à la gorge de la corolle, exsertes

; filets très-courts •

anthères conniventes, s'ouvrant au sommet par deux pores'
ovaire à 2 loges, rarement à 3 ou 4, à placentas insérés sur les
cloisons, multi-ovulés; style simple, plus long que les étamines •

stigmate obtus
; baie à 2 loges, rarement à 3 ou 4

; semences
nombreuses, sous-réniformes.

liorelie noire, Solanum nigrum, L. {fig. SU). Plante annuelle
très-commune en France le long des haies et près des lieux ha-
bités; sa racine fibreuse et blanchâtre donne naissance à une ti-^e
haute de2 à 3 décimètres, divisée en rameaux étalés

; les feuilles
sont pétiolées, souvent géminées, ovales-lancéolées, un peu
trapézoïdales, molles au toucher et d'un vert foncé.^ Les fleurs
sont disposées, au nombre de 5 ou 6, en petites ombelles pédon-
culées, dans l'aisselle des feuilles. Il leur succède des baies rondes
vertes d'abord, puis noires, de la grosseur d'une groseille

Cette plante est faiblement narcotique; quelques personnes
même la considèrent comme alimentaire, et assurent qu'on peut
la manger cuite, à la manière des épinards. Il est possible que

tl) Vauquolin, Ann. de chim., t. LXXII, p, 63.
(2) Geigcr et Hesse, Journal de pharmacie, t. XX, p. 88.

GuiBOURT, Drogues, 6" i5ditioD. T. II. 32
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l'exposition et la culture influent sur ses propriétés
;
mais, dans

tous les cas, il est prudent de la bannir du nombre des aliments.

Fig. 511 — Blorelle noii'e.

Desfosses, pharmacien à Besançon, a retiré des baies de mo-
relle un alcali organique auquel il a donné le nom de solaninc. Son

Fig. 512. — Slorelle manimiforme.

procédé; qui est très-simple, consiste à précipiter le suc des baies
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de morelle par l'ammoniaque; on lave le précipité avec un peu

d'eau; on le fait sécher et on le traite par l'alcool bouillant qui,

par son évaporation spontanée, laisse précipiter la solanine sous

la forme d'une poudre blanche, nacrée, insoluble dans l'eau

froide, un peu soluble dans l'eau bouillante, Irès-soluble dans

l'alcool, un peu soluble dans l'éther. Cet alcaloïde, qui a été

trouvé ensuite dans plusieurs autres Solanum, est narcotique, mais
à un bien moindre degré que ceux tirés des autres solanées mé-
dicinales, ce qui explique pourquoi les Solanum sont en général

peu vénéneux. Il faut en excepter cependant le Solanum mammo-
mmo\x morelle mammiforme {fig. 512) des îles de l'Amérique, à
tige herbacée, aiguillonnée, à feuilles cordiformes, anguleuses et

lobées, dont le fruit jaune, arrondi, mais terminé par un mame-
lon allongé qui lui donne la forme d'une petite poire renversée,

paraît être un poison très-actif.

Morelle faux-piment OU pommier d'amour, Solanumpseudo-

capsiciim, L. Arbrisseau de l'île de Madère, à feuilles lancéolées,

entières ou légèrement sinuées, rétrécies en pétiole à la base; les

fleurs sont blanches, petites, pédonculées, solitaires, géminées

Fig. 313. — Douce-amère.

ou disposées plusieurs ensemble le long des jeunes rameaux. Les
fruits sont des baies globuleuses, d'un rouge vif et de la grosseur
d'une petite cerise. On le cultive dans l'orangerie, comme abris-
seau d'ornement; il passe pour être dangereux.

l>ouce-amèrc, Solanum Dulcamara, L. {fig. 513). Plante ligneuse
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et grimpante qui croît communément dans les haies et sur le

bord des bois ; sa tige est divisée, dès sa base, en rameaux sar-

mentcux, légèrement pubescents, longs de d'",C à 2 mètres ou

plus, qui ne se soutiennent qu'en s'appuyant sur les arbustes

voisins. Les feuilles sont alternes, péliolées, légèrement pubes-

centes, les unes très-entières et ovales-lancéolées, les autres pro-

fondément auriculées à leur base. Les fleurs sont violettes, quel-

quefois blanches, disposées en cimes à l'opposition des feuilles;

les baies sont ovoïdes, d'un rouge éclatant ; elles ne paraissent

pas être vénéneuses.

Les tiges récentes ont une odeur fort désagréable; sèches, elles

sont presque inodores, d'une saveur amère avec un arrière-goût

douceâtre. On les emploie comme dépuratives. Morin y a con-

staté la présence de la solanine.

<|uina lie Saint-Paul, Solanum Pseudoquina, A. Saint-Hilaire.

Arbuste delà province de Saint-Paul, dont l'écorce est usitée au

Brésil comme fébrifuge. Elle est ordinairement roulée, couverte

d'un épiderme mince et fendillé; elle est jaunâtre ou blanchâtre

dans son intérieur, avec une texture granuleuse. Elle ressemble

beaucoup à la cannelle blanche; mais elle est inodore et sa sur-

face intérieure, au lieu d'être blanche, est d'un gris qui tranche

avec la cassure blanche et grenue de l'écorce. La saveur est Irès-

amère et désagréable. Vauquelin en a fait l'analyse (1).

Auiierginc OU meiongène, Solanum Melongena, L. Plante an-

nuelle des pays chauds, à tige herbacée, mais ferme, haute

de 30 à 45 centimètres, cotonneuse, un peu rameuse ; les feuilles

sont ovales, sinuées sur le bord, assez longuement pétiolées,

cotonneuses. Les fleurs sont blanches, purpurines ou bleuâtres,

grandes, latérales, souvent solitaires ; le pédoncule et le calice

sont garnis de quelques aiguillons courts ; le fruit est une baie

pendante, très-grosse, ovoïde-allongée, lisse, luisante, ordinaire-

ment violette, quelquefois jaune, contenant une chair blanche. On

le mange cuit dans un grand nombre de pays, sans aucun in-

convénient; mais il faut éviter de le confondre avec une espèce

voisine, le Solanum ovigerum, dont le fruit blanc a tout h fait la

forme d'im œuf de poule, et dont les semences sont enveloppées

d'une pulpe très-âcre et délétère.

Horelle tubéreuse ou Pomme de terre.

Solanum tuberosum, L. Cette plante est pourvue de souches

fibreuses dont les ramifications portent des tubercules volumi-

neux, oblongs ou arrondis, de différentes couleurs au dehors,

(I) Vauquelin, Journ. pharm.,t. XI, p. 49.
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blancs en dedans et contenant une très-grande quantité d'ami-

don. Elle produit des tiges anguleuses, herbacées, un peu velues,

hautes de 45 à 65 centimètres; ces feuilles sont ailées avec im-

paire, composées de 5 à 7 folioles lancéolées avec de petites

pinnules intermédiaires ; ses fleurs sont assez grandes, violettes,

bleues, rougeâtres ou blanches, disposées en corymbes longue-

ment pédonculés et opposés aux feuilles dans la partie supérieure

des tiges. Les baies sont plus grosses que celles de la morelle,

d'un rouge brunâtre à maturité.

La pomme de terre, originaire de l'Amérique méridionale, est

la plus précieuse acquisition que l'Europe ait tirée du nouveau

monde. On ignore le moment précis de son introduction en Eu-

rope. On sait, à la vérité, qu'elle a été apportée de la Caroline en

Angleterre, en 1586, par Walter Raleigh ; mais déjà, à cette

époque, elle était répandue dans plusieurs lieux de l'Italie, où

elle servait à la nourriture des animaux domestiques. Elle ne

s'est répandue que plus tard et bien inégalement dans les autres

pays. Ainsi, en France, elle a été cultivée dès la fin du seizième

siècle dans le Lyonnais, la Bourgogne la Franche-Comté et la

Lorraine ; tandis que l'Alsace ne l'a connue qu'au commence-
ment du dix-huitième siècle et les habitants des Cévennes seule-

ment à la fin. Le préjugé qu'elle produisait la lèpre nuisait par-

tout à son usage comme aliment, et l'on sait quelles peines s'est

données Parmentier pour la faire admettre sur les tables du riche

et sur celles du pauvre, dont elle forme aujourd'hui la principale

nourriture.

On connaît un très-grand nombre de variétés de pommes de
terre, dont les principales sont :

La pomme de terre naine hâtive, jaune, ronde, mûrissant en juin
;

La truffe d'août, r.ouge, pâle et fort bonne
;

h2i hollandaisejaune, longue, aplatie, très-farineuse, recherchée;

La rouge longue ou vitelotte, de chair ferme, estimée pour la

table;

La patraque blanche, très-grosse et farineuse; se réduit en pulpe
par la cuisson : très-productive;

La patraque jaune, très-amylacée et très-productive; est em-
ployée pour les fabriques de fécule

;

La décroizille, rose, allongée, d'excellente qualité, etc., etc.

On peut propager les pommes de terre par les semences, mais
on préfère le faire au moyen des tubercules. On met ceux-ci en
terre au printemps, entiers ou coupés en plusieurs morceaux, et

on fait la récolte des nouveaux tubercules dans les mois de sep-

tembre et d'octobre.

On peut conserver les pommes de terre tout l'hiver dans une
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cave; mais, au printemps, elles germent et se gâtent. Pour obvier

à cet inconvénient, qui a lieu à l'époque de la plus grande rai elé

des substances alimentaires, on a conseillé d'en faire sécher une
partie en automne, ce qui permet alors de les conserver très-

longtemps. Pour cela on les monde de leur épiderme, on les

plonge pendant quelques minutes dans l'eau bouillante et on les

fait sécher dans une bonne étuve. Elles deviennent alors très-

dures, cassantes et cornées, et l'air ne peut plus les attaquer. Il

faut les conserver dans un endroit sec et à l'abri des insectes.

Vauquelin, chargé par la Société d'agriculture d'analyser qua-

rante-sept variétés de pommes de terre, en a obtenu les résultats

suivants :

Mille parties de pommes de terre contiennent :

Eau de G70 à 7.S0 parties.

Amidon 214 244

Parencliyme 00 189

Albumine 7

Asparagiiie I

Résilie

Matière animalisée particulière 4 5

Citrate de chaux 21

Plusieurs chimistes ont inutilement cherché la solanine dans

le tubercule de la pomme de terre; maisBaup et M. Jul. Otto de

Brunswick en ont extrait des germes, et on peut croire que le

jeune tubercule peut en contenir lui-même, en raison des légers

accidents dont son ingestion est quelquefois suivie.

On extrait très en grand la fécule de pomme de terre, en râ-

pant les tubercules au-dessus de vases pleins d'eau. On divise la

pulpe dans l'eau, on jette le tout sur

des tamis, qui laissent passer l'eau et

la fécule ; on laisse reposer, on lave

le dépôt plusieurs fois et on le fait

sécher.

La fécule de pomme de terre a la

forme d'une poudre blanche et écla-

tante, beaucoup moins fine que celle

de l'amidon de blé; vue au micro-

scope, elle affecte toutes sortes de for-

mes, depuis la sphérique, qui appar-

tient aux plus petits, jusqu'à l'ellipti-

que, l'ovoïde ou la triangulaire observée dans les plus gros {flg.

514). Les petits granules sont d'ailleurs peu nombreux ;
les autres

présentent souvent une surface bosselée et des stries irrégulière-

ment concentriques autour du hile, qui est situé vers l'une des

Fig. 514.

Fi?cule de pomme de terre.
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extrémités du granule. La fécule de pomme de terre est tout à

fait insoluble dans l'eau froide et s'y conserve pendant longlemps

sans altération ; une forte trituration ou la porphyrisation,

môme avec l'intermède de l'eau, suffit pour la rendre en partie

soluble. Elle forme avec l'eau bouillante un empois bien moins

consistant que l'amidon de blé;, et son tégument peut disparaître

entièrement par une ébuUition longtemps prolongée dans une

suffisante quantité d'eau (voir aussi pages 125 et 126),

On emploie beaucoup dans les cuisines, sous le nom de tomate

ou pomme d'amour, le fruit du Solcinum Lycopersicum, L., donton

a fait depuis un genre particulier sous le nom de Lycopersicumes-

cidentum. Cette plante ressemble aux Solarium par sa corolle ro-

tacée et ses anthères conniventes, et se rapproche plus particu-

lièrement de la pomme de terre par ses feuilles supérieures, qui

sont pinnées avec impaire et incisées. Ses caractères particuliers

consistent dans son calice et sa corolle à 7 divisions (rare-

ment 6 ou 5); ses étamines en môme nombre 'et son fruit à 7 lo-

bes arrondis et à 7 loges intérieures, contenant des graines ve-

lues. Le fruit est d'ailleurs de la grosseur d'une pomme, d'un

rouge vif, lisse et brillant, rempli d'une pulpe orangée, aigre-

lette, et d'un parfum doux et agréable. On en fait des sauces

très-estimées. La plante, quoique originaire des Antilles, se

cultive assez facilement dans les jardins.

Baie (l'Alk.ckenge.

Physalis Alkekengi, L. Cette plante est encore très-voisine des

morelles et ressemble assez à la morelle noire, quoique étant plus

droite et plus élevée. Sa corolle est rotacée, à 5 divisions ; ses

5 étamines sont conniventes par les anthères; mais le calice

prend, après la chute de la corolle, un développement considéra-

ble, et forme une vessie membraneuse, colorée en rouge, qui

renferme la baie également rouge, lisse, succulente et de la

grosseur d'une petite cerise. Cette baie est aigrelette et un peu

amère; elle passe pour diurétique et laxative. Elle entre dans la

composition du sirop de rhubarbe composé.

Piment des Jardins.

Corail des jardins, poivre tl'Inde, poivre de Guinée, Capsi-

cum annuvm, L. — Car. gc'n. : calice persistant, à 5 divisions; co-

rolle h tube très-court, à limbe rolacé, h 5 lobes; 5 étamines
exsertes dont les anthères oblongues sont conniventes et s'ou-

vrent sur leur longueur; baie sèche, renflée, à 2 loges incomplè-
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tes, par suite de l'oblitération de la cloison et des trophospermcs •

semences nombreuses, rénij'ormes.
'

Le Capsicum annuum, originaire des Indes, est généralement cul-
tive aujourd'hui en Afrique, en Amérique, en Espagne, dans le
midi de latrance, et jusque dans nos jardins,à cause de son fruit
qui est doué d'une âcreté considérable, ce qui le faitemnlover
comme stimulant et assaisonnement dans l'art culinaire C'est une
plante annuelle, herbacée, haute de 30 à 3S centimètres

; sa tige
est cylindrique, presque simple

; ses feuilles sont alternes quel-
quefois géminées, longuement pétiolées, ovales-aiguës, très-
entieres; les fleurs sont solitaires, latérales; le calice est très-
ouvert et la corolle blanchâtre; son fruit est de forme et de
volume variables; mais ordinairement gros et long comme le
pouce, conique, un peu recourbé à l'extrémité, lisse et luisant,
vert avant sa maturité, d'un rouge éclatant lorsqu'il est mûr.

Quelle que soit la saveur âcre et caustique de ce fruit, elle
n'est pas comparable à celle des piments cultivés dans les Indes
et en Amérique, soit que le climat cause cette différence, ou que
ce soit la diversité d'espèce

; et cependant les Indiens, les Por-
tugais, les Espagnols et les autres habitants de ces pays, en font
une si grande consommation dans leurs ragoûts, que,'au dire de
Frezier, une seule contrée du Pérou en exportait chaque année
pour plus de 80,000 écus.

Voici les caractères de deux de ces piments trouvés dans le

commerce, où on les désigne sous le nom. ûq piment enragé.
Piment de Cayenne, Capsicum frutescensL. Rouge ouverdâtre,

long de 20 à 34 millimètres, large de 7 à 9 à la partie inférieure,
rétréci à l'endroit du calice, qui est en forme du godet; tandis
que dans le piment des jardins le calice est évasé en forme de
plateau. Odeur très âcre, comme animalisée; saveur insuppor-
table.

Piment de l'île Maurice. Il est rouge OU vert, long de 11 à
18 millimètres, large de 3 à 6, rétréci en godet à l'endroit du
calice, muni de pédoncules longs de 25 millimètres. Il a une
odeur de verdure ; il passe pour être le plus âcre de tous.

Le piment des jardins a été analysé par Braconnot (1).

FAMILLE DES BORRAGINÉES.

Plantes herbacées, arbustes ou arbres, à tiges ou rameaux cylindri-

ques, à feuilles alternes, privées de stipules, entières ou incisées, plus

ou moins couvertes de poils rudes, ce qui les fait nommer par plusieurs

botanistes aspérifoliées. Les fleurs sont tantôt solitaires dans l'aisselledes

(1) Braconnot, Ann. chim. et phys., t. VI, p. 122.
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feuilles, tantôt paniculées ou en corynabe, Irùs-souvent en épis ou en

grappes terminales, tournées d'un seul côté et roulées en crosse ou en

spirale avant leur développement. Le calice est libre, persistant, gamo-

sépale, à 4 ou 5 divisions; corolle hypogyne, gamopétale, caduque, in-

fundibuliforme, sous-campanifornie ou rotacée, à limbe quinquéflde,

régulier ou quelquefois un peu irrégulier : la gorge est nue ou fermée

par 5 appendices saillants, opposés aux divisions du limbe ou quelque-

fois alternes. Les étamines sont au nombre de S, alternes avec les divi-

sions de la corolle. L'ovaire, porté sur un disque hypogyne, est le plus

souvent profondément quadrilobé et formé de 4 carpelles monosper-
mes accolés du côté du centre au style qui les traverse. Quelquefois les

4 carpelles sont soudés dans toute leur longueur, forment un ovaire in-

divis à 4 loges et portant le style à son extrémité supérieure. Les ovu-

les solitaires sont suspendus au côté interne ou à l'angle interne de la

loge. Le fruit est tantôt un drupe à 4 loges monospermes, tantôt formé
de 4 acbaines tout à fait distincts, ou rapprochés deux à deux. Les

semences sont inverses, à endosperme nul ou très-peu abondant, et sont

pourvues d'un embryon homolrope, à radicule supère.

La famille des Borraginées peut être divisée d'abord en deux sous-

familles, suivant la nature du fruit :

1° Les coRDiACÉEs, dont l'ovaire est indivis, le style terminal et le fruit

drupact; elles comprennent trois tribus: lesCordides, les Ehrétiées elles

Héliolropices.

2" Les BORRAGÉEs, dout l'ovaire est profondément quadrilobé et le

fruit formé de 4 achaines séparés (1). M. Alph. de Candolle les divise en
cinq tribus sous les noms de Cérinlhées, Échiées, Anchusées, Lilliosper-

mées et Cynoglossées.

Les Borraginées se rapprochent des Labiées par la disposition

de leur fruit, mais n'ont presque aucun rapport avec elles, soit

pour leur forme générale, soit pour leurs propriétés. Ce sont en
général des plantes inodores, mucilagineuses, quelquefois faible-

ment arnères ou astringentes, souvent chargées rie nitrate de
potasse, complètement dépourvues de principes âcres ou véné-
neux

;
quelques-unes, faisant partie de nos plantes indigènes,

sont encore usitées en médecine.

Sebestes.

Les sebestes sont les drupes desséchés du Cordia mixta, L. , arbre
originaire de l'Inde, qui a été transporté il y a fort longtemps en
Égypte, d'oii les fruits nous venaient autrefois. Ils sont longs
de 16 k 20 millimètres et ont l'apparence de petits pruneaux des-
séchés. On en trouve deux variétés dans les droguiers; les uns
sont grisâtres, d'une forme ovale, pointus aux deux extrémités et

(1) Excepté clans le genre Cérinlhe, dont l'ovaire se sc^pare en deux carpelles
biloculaires.
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sont formés d'un brou sec et très-mince, appliqué contre le

noyau dont il a pris la forme ; les autres sont noirâtres, arrondis

et formés d'un brou épais et succulent déformé par la dQSsicca-

tion. On trouve môlés avec ces fruits les calices persistants, striés

et évasés, qui les embrassaient à la partie inférieure. Le noyau
est volumineux, de consistance ligneuse, ovoïde, un peu aplati

et un peu élargi dans le sens de son plus grand diamètre par un
angle proéminent. Il présente une surface très-inégale, comme
caverneuse ou sillonnée; à l'intérieur il présente 4 loges, dont

1, 2 ou 3 sont toujours très-oblitérées, de sorte que le fruit est

réduit à 3, 2 ou une seule loge séminifère. L'intérieur des loges

fertiles est tapissé d'une membrane très-blanche. Les semences
renferment, sous un épisperme membraneux, un embryon privé

d'endosperme, à radicule supère, et à cotylédons formant un
grand nombre de plis frangés, conformément à la description

qu'en a donnée Gsertner (1).

La chair des sebestes est très-mucilagineuse et un peu sucrée.

On les employait autrefois comme adoucissants et légèrement

laxatifs, dans les affections bronchiques et pulmonaires; ils sont

aujourd'hui complètement inusités.

Bourache ou Bourrache.

Borago of/ïcinab's, L.— Cm\ gén. : calice à o divisions; corolle

rotacée, pourvue à la gorge de S écailles échancrées ; limbe quin-

quéfide, à divisions ovées et acuminées; 5 étamines insérées à la

gorge de la corolle, exsertes; filaments très-courts, pourvus

extérieurement à la partie supérieure d'un appendice cartilagi-

neux; anthères lancéolées, acuminées, conniventes en cône;

ovaire quadrilobé; style filiforme, stigmate simple; 4 achaines

distincts, excavés à la base, portés chacun sur un disque renflé.

La bourrache est annuelle et s'élève à la hauteur de 50 centi-

mètres environ; sa tige est ronde, creuse, ramifiée, munie de

feuilles alternes, les inférieures pctiolées, les supérieures sessiles

et amplexicaules ; elles sont ovales, vertes, très-ridées, ondulées,

couvertes de poils très-rudes, ainsi que la tige et toutes les par-

ties vertes. Les fleurs naissent au sommet de la tige et des bran-

ches, portées sur de longs pédoncules penchés d'un même côté,

et formant par leur ensemble une panicule très-lâche. Les fleurs,

d'abord purpurines, deviennent d'un très-beau bleu. Les achaines

mûrs sont ovoïdes, noirâtres, ridés et scrobiculés.

Toutes les parties de la bourrache ont une odeur un peu vireuse

et sont remplies d'un suc fade, très-visqueux, abondant en ni-

(1) Gaertner, Vefrucl. 1, p. 3Gi,tub. lxxvi, fig. l.
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trate de potasse. Elle pousse à la sueur et aux urines, étant admi-

nistrée en infusion théiforme, et est employée avec avantage,

comme tempérante, dans les fièvres ardentes, bilieuses et ériip-

tives, dans les engorgements du foie, etc.

Vipérine commnno.

jEchium vulgare, L. Calice à 5 divisions linéaires-lancéolées,

sous-égales. Corolle infundibuliforme, à gorge nue, à limbe obli-

que et à 5 lobes inégaux, arrondis; étamines dont les filets sont

soudés inférieurement au tube de la corolle, libres supérieure-

ment, inégaux; anthères fixées par le dos; style filiforme, stig-

mate bilobé, 4 acbaines distincts, à base triangulaire, imperfo-

rés, turbinés, rugueux, coriaces.

La vipérine est une plante bisannuelle, très-commune dans les

lieux incultes et sur le bord des chemins; sa tige est droite, sim-

ple inférieurement, chargée supérieurement de rameaux latéraux

florifères. Elle est hérissée de poils rudes, insérés sur des points

bruns qui lui donnent quelque ressemblance avec la peau d'une

vipère, d'où lui est venu son nom. Ses feuilles sont lancéolées-

linéaires, hérissées ainsi que les calices de poils semblables à

ceux de la tige. Les fleurs sont presque sessiles, disposées en

épis latéraux, simples, feuillés, roulés à leur extrémité; elles sont

pourvues d'une corolle pourprée, devenant bleue, deux fois plus

longue que le calice. Ces fleurs conservent leur couleur bleue par

la dessiccation bien mieux que celles de bourrache, et cela est

cause qu'elles sont très-souvent vendues en place de celte der-

nière, dans le commerce de l'herboristerie. Elles sont faciles à

distinguer à leur corolle tubuleuse, dépourvue d'appendices à la

gorge.

Bu gélose.

Genre Anchusa : calice à 5 divisions ; corolle à tube droit cylin-

drique, à limbe oblique à 5 divisions, à gorge fermée par

5 écailles voûtées, obtuses, opposées aux divisions du limbe.

Anthères incluses; ovaire quadrilobé; 4 acbaines nés du fond du
calice, rugueux, à base concave perforée et pourvue d'une marge
renflée et striée.

On emploie indifféremment deux espèces de buglose qui se

ressemblent par leurs liges dressées, hispides, hautes de 60 centi-

mètres environ, garnies de feuilles lancéolées, plus ou moins
étroites, et par leurs fleurs rouges passant au bleu, disposées à la

partie supérieure des tiges en épis paniculés. On admet que la

première, plus abondante dans le nord de l'Europe, et nommée
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par Linné Anchusa officinalis, a les divisions du calice moins pro-

fondes et moins aiguës, les écailles voûtées de la gorge seulement
veloutées et le limbe de la corolle régulier; tandis que la seconde
espèce, plus commune dans le Midi, décrite aussi par un grand
nombre de botanistes sous le nom à'Anchusa officinalis, mais
nommée aujourd'hui Anchusa italica, a les divisions du calice plus

profondes et plus aiguës, les appendices de la corolle longuement
barbus ou pénicillés, et les divisions du limbe inégales. De plus,

les fleurs sont tournées d'un seul côté le long d'épis grêles et

géminés. An reste, ces deux plantes peuvent être employées indif-

féremment, et jouissent des mêmes propriétés que la bourrache,

à laquelle elles sont souvent substituées.

Pulmonaire offlciuale.

Pulmonaria officinalis, L.— Car. gén. : calice quinquéfide, pen-

tagone, campanulé après la floraison. Corolle infundibuliforme, à

tube étroit, fermé à la gorge par 5 faisceaux de poils alternes avec

les élamines ; 4 achaines distincts, turbinés, lisses, à base tronquée

et imperforée.

La pulmonaire officinale pousse de sa racine des feuilles larges,

ovées, prolongées en ailes étroites le long du pétiole, et une ou

plusieurs tiges portant des feuilles plus petites et sessiles. et ter-

minées chacune par deux ou trois grappes de fleurs purpurines

ou bleues. Toute la plante est couverte de poils rudes et les

feuilles sont presque toujours marquées de larges taches blanches,

dues à un état particulier et glanduleux de l'épiderme. Ce sont

ces taches, qui ont été comparées à celles présentées par un

poumon coupé, qui ont fait donner à la plante le nom de pulmo-

naire; peut-être aussi ce nom lui vient-il de l'usage qu'on en fait

dans diverses affections du tissu pulmonaire.

La plante nommée pulmonaire de chêne est une espèce de lichen

dont il a été parlé précédemment.

Cirande coiisoutle.

Symphytum officinale, L.— Car. gén. : calice à S divisions; co-

rolle cylindrique-campanulée, dont la gorge est fermée par

cinq appendices subulés, connivents en cône; limbe à 5 dents;

5 étamines incluses, dont les anthères acuminées alternent avec

les appendices; ovaire quadrilobé, style simple, stigmate obtus;

4 achaines distincts, ovés, rugueux, perforés à la base et ceints

d'une marge renflée.

La grande consoude {fig. 515) croît dans les lieux humides et
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s'élève <\ la hauteur de 60 cenlimèlres à 1 mètre. Ses tiges sont

quadrangulaires, velues et rudes au toucher, ainsi que les feuilles.

Celles-ci, près de la racine, sont très-grandes, ovées-lancéolées et

amincies en pétiole; celles de la tige sont lancéolées, sessiles ou

décurrentes, les supérieures souvent opposées. Les fleurs sont

disposées en grappes unilatérales souvent géminées; elles sont

blanchâtres, jaunâtres ou rosées.

La racine de grande consoude est longue de 30 centimètres

environ, grosse comme le doigt, succulente, Facile h rompre,

noirâtre au dehors, blanche, pulpeuse et mucilagineuse en dedans,

d'un goût visqueux, d'une odeur peu caractérisée. Elle est adou-

Fig. 515. — Grande consoudo. Fig. B16. — Cynoglosse

cissante et un peu astringente; elle entre, ainsi que les feuilles
de la plante, dans la composition du sirop qui porte son nom.
On les employait également autrefois dans la préparation de plu-
sieurs médicaments externes destinés à cicatriser et à consolider
les plaies, et c'est de là que la plante a tiré le nom de consolida
ou de consoude. On lui a donné le surnom de grande, pour la dis-

tinguer d'autres plantes auxquelles les mêmes propriétés, vraies
ou supposées, avaient fait donner le môme nom. Ces dernières
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plantes étaient : le Consolida média {Ajuga reptans, L.), ou la bu-

gle; le Consolida minor {Bellis permnis, L.), ou la pâquerette ; le

Consolida regalis {Delphinium Consolida^ L.),ou le pied-d'alouettc.

Racine de uyuog'loiitie.

Cynoglossum officinale, L. — Car. gén. : calice à 5 divisions;

corolle infundibuliforme dont le tube est à peine plus long que le

CL'lice, fermée à la gorge par S appendices obtus ;'limbe à 5 divi-

sions très-obtuses; étamines incluses; 4 achaines imperforés à la

base, fixés latéralement à la base du style et hérissés de piquants.

La cynoglosse officinale {fig. 516) s'élève ;\ la hauteur de 05 cen-

timètres; sa tige est simple inférieurement, ramifiée dans sa

partie supérieure, garnie de feuilles sessiles, ovées-lancéolées,

d'un vert blanchâtre et toutes couvertes de poils rudes. Ce sont

ces feuilles, comparées à la langue d'un chien, qui ont fait don-

ner à la plante le nom de cynoglosse. Les fleurs sont rouges ou

bleues veinées de rouge, disposées en grappes lâches et tournées

d'un seul côté. La racine est longue, grosse, charnue, d'un gris

foncé au dehors, blanche en dedans, d'une saveur fade et d'une

odeur vireuse. C'est sans doute cette odeur qui a fait penser que

la racine de cynoglosse était narcotique ou calmante
;
et, comme

elle se manifeste principalement dans l'écorce, on rejette le mcdi-

tullium pour ne faire sécher que la partie extérieure. Cette partie

corticale, réduite en poudre, fait partie des pilules de cynoglosse.

Elle attire fortement l'humidité, et doit être conservée dans un

endroit sec.

Racine d'orcanette.

Alkanna tinctoria, Tausch. ; Anchusa tinctoria, L., Lam. et Willd. ;

Lithospermum tinctorium, DC, non Willd. — Car. gén. : calice à

5 divisions; corolle régulière à tube souvent poilu intérieurement

àla base, dilaté à la gorge, pourvu souvent, au milieu, de rugosités

calleuses transversales; lobes obtus; étamines incluses; appen-

dices nuls à la gorge; ovaire quadrilobé; achaines souvent réduits

à 2 ou 1 par avortement; réticulés ou rugueux, fortement cour-

bés, à base plane, stipités, portés sur un torus sub-basilaire.

L.'orcanette {fig. 517) croît dans les lieux stériles et sablonneux

tout autour de la Méditerranée ; elle pousse plusieurs tiges étalées,

longues de 22 centimètres, très-velues comme tout le reste de la

plante; les feuilles sont sessiles, oblongues; les épis sont feuillus,

tournés d'un seul côté; les calices couverts de poils, à divisions

linéaires un peu plus courtes que le tube de la corolle; les éta-

mines sont alternes avec les gibbosités du tube, 3 insérées entre
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elles, 2 insérées au-dessous; les anthères sont attachées parle

milieu du dos ; les achaines sont tuberculeux.

La racine d'orcanette, telle que le commerce nous l'offre, est

grosse comme le doigt, formée d'une écorce foliacée, ridée, d'un

rouge violet très-foncé ; sous cette écorce se trouve un corps

ligneux composé de fibres cylindriques, ordinairement distinctes

les unes des autres et seulement accolées ensemble; elles sont

rouges également à l'extérieur, mais blanches intérieurement.

La racine entière est inodore et presque insipide. On l'emploie

dans la teinture, et en pharmacie pour colorer quelques pom-
mades.

La matière colorante de l'orcanette a été examinée par Pelle-

tier. Elle est insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool, l'éther,

les huiles et tous les corps gras, auxquels elle communique une
belle couleur rouge. Elle forme, avec les alcalis, des combinai-
sons d'un bleu superbe, solubles ou insolubles; précipitée de sa

dissolution alcoolique par des dissolutions métalliques, on en
obtient des laques diversement colorées, que l'on pourrait
utiliser (1).

Plusieurs autres plantes de la famille des Borraginées sont
pourvues de racines rouges qui peuvent être substituées à celle

d'orcanette. Telles sont, dans le midi de la France, VEnosma
echioides, et, dans l'Orient, VArnehia tinctoria, Forsk. {Lithosper-

mumtinctorium,\ah].) Ql les Arnebia perennis et tingens d'Alph. De

Fig. 517. — Orcanette.

(I) Pelletier, Bulletin de pharmacie, 1814, p. 445.
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CandoUe. Il nefavit confondre aucune de ces plantes avec celle qui

poiie dans l'Orient le nom de iionné (1), qui a servi de tous temps,

aux peuples de l'Asie, aux Égyptiens et aux Arabes, à se teindre

les mains, les cheveux, la barbe, les ongles et différentes parties

du corps en rouge jaunâtre. Le henné, qui est le Cyprvs des

anciens Grecs, Valkanna ou le tamarhendi d'Avicennes, est un
arbrisseau de 2", 6 de hauteur, dont les feuilles sont opposées,

courtement pétiolées, elliptiques, pointues aux extrémités et

longues de 25 millimètres. Les fleurs répandent une odeur hir-

cine; on en prépare une eau distillée dont les peuples de l'Orient

se parfument dans les visites et dans les cérémonies religieuses,

telles que celles de la circoncision et du mariage. C'est sans

doute à cause de celte môme odeur que les Hébreux répandaient

des fleurs de henné dans les habits des nouveaux mar iés et que

les Égyptiens en conservent dans leurs appartements. Ce sont les

feuilles qui servent à la teinture; on les ramasse avec soin, on les

fait sécher et on les réduit en poudre grossière dans des moulins.

Il suffit, pour s'en servir, d'en former une pâte avec de l'eau, et

d'en recouvrir les parties du corps que l'on veut teindre. Après

cinq ou six heures de contact, lorsque la pâte est desséchée, les

parties couvertes se trouvent teintes d'une manière durable.

Ciréniil ou lierbe-aux-pcrlcs.

Lithospermum officinale, L. — Ca7\ gén. : calice à 5 divisions;

corolle infundibuliforme ouverte, à gorge nue ou plus rarement

offrant o gibbosités alternant avec les étamines; anthères oblon-

gues, très -courtement slipitées, incluses; stigmate en tête, sous-

bilobé; achaines tronqués et imperforés à la base.

Le grémil vient dans les lieux incultes; sa tige est herbacée,

haute de 60 centimètres, garnie de feuilles sessiles, lancéolées,

couvertes de poils couchés, très-courts. Les fleurs sont petites,

blanchâtres, courtement pédonculées et solitaires dans l'aisselle

des feuilles supérieures. Les achaines sont d'un gris de perle,

arrondis, durs et lisses, réduits à 2 ou 1 dans chaque calice, par

l'avortement des autres. On attribuait autrefois, bien gratuite-

ment, à ces grains, la propriété de dissoudre ou de désagréger la

pierre dans la vessie. Elles sont aujourd'hui complètement inu-

sitées.

FAMILLE DES CONVOLVULACÉES.

Herbes ou arbrisseaux dont la lige est très-souvent volubile, à feuilles

flllernes, cordiformes, entières ou palmali-lobées, priv(5es de slipules;

(I) Lawsonia inermis, famille des Lytlirariées.
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fleurs complètes, régulières, dont les pédicelles portent très-souvent

2 bractéolos quelquefois rapprochées du calice et accrescenles après
la fécondation; calice à 5 sépales, sur 1, 2 ou 3 séries, persislanis,

souvent accrescents également. Corolle insérée sur le réceptacle,

gamopétale, campauulée, infundihulifornie ou hypocratériforme , à
limi)e presque entier, plane ou à S plis ; 5 étamines à anthères in-

Irorses, bilocuiaires ; ovaire quelquefois ceint à la base par un an-
neau charnu, le plus souvent indivis (gamocarpe), à 2, 3 ou 4 loo-es-

quelquefois divisé, formé de 2 carpelles uniloculaires, ou de 4 car-
pelles réunis par paires ; ovules solitaires ou géminées dans chaque
loge. Style central et basilaire dans l'ovaire divisé (I), terminal dans
l'ovaire gamocarpe indivis, i)ifide ou bipartagé

; stigmate simple très-
souvent bilobé

; fruit capsulaire, à déhiscence valvaire, ou bacciforme
et indéhiscent

;
de 1 à 4 loges monospermes ou dispermes; semences

arrondies par le dos, glabres ou villeuses, insérées vers la base de
l'angle interne des cloisons; tesia dur et noirâtre; albumen muci-
lagineux; colylédons foliacés et plissés dans le plus grand nombre
épais et droits dans les Maripa, nuls dans les cuscutes, qui sont de pe-
tites plantes parasiles et privées de feuilles, comprises dans la famille
des Convolvulacées.

Les Convolvulacées nous présentent un grand nombre de plantes
pourvues d'un suc gommo-résineux purgatif, très-abondant dans
le jalap, la scammonée, le turbith, et que l'on retrouve également
dans les liserons de notre pays; mais toutes ne sont pas pourvues
de ce principe purgatif, et deux, entre autres, font une exception
bien grande à la loi des analogies : l'une est la patate {Batatas
eduUs), dont les racines produisent des tubercules semblables à
ceux de la pomme de terre, amylacés, sucrés et très-nourrissants'
l'autre est le liseron à odeur de rose des Canaries, dont la racine
est gorgée d'une huile volatile analogue à celle de la rose.
La famille des Convolvulacées ne comprenait guère au com-

mencement que les genres Convolvulm et Ipomœa, déjà assez peiï
distincts, et cependant le nombre des espèces s'y est' successive-
ment multiplié à un tel point que les botanistes' ont senti la né"
cessité de les diviser en un plus grand nombre de genres 'dont
voici les principaux, avec l'indication des espèces les plus impor
tantes qui s'y trouvent comprises. Je reviendrai ensuite sur cpIIp^
qui sont véritablement officinales.

Argyreia
: corolle campanulée

; stigmate en tôle, bilobé • ovairP
biloculaire, tétrasperme; fruit bacciforme souvent entoiiré'nir 1p.
sépales du calice indurés et rougis.

^

Espèce
:
Argyreia spaciom, ^Vieei {Convolvulus speciosus L )

QuAMOCLTT
: corolle cylindrique

; étamines exsertes
; stigmal

(1) Ce caractère montr,., l'an.log.o des Convolvulacées qui le présentent
les Bon agmées, ot d'.>ne inanièn". plus éloignée avec les Labiées

'

GuiBOURT, Drogues, (Sdition. T. II. . 33

e

avec
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en lête, bilobé ; ovaire quadriloculairc à loges monospermes
;

herbes volubiles.

Espèce : Quamoclit vulgaris, Chois. {Ipomœa quamoclit, L.), plante

originaire des Indes orientales, remarquable par ses feuilles pin-

natifides, à divisions presque fllilormes et par ses fleurs d'une belle

couleur écarlate.

Batatas : corolle campanulée ; étamines incluses; stigmate en

tête, bilohé ; ovaire quadriloculairc ou, par avortement, tri-bilo-

culaire.

Espèces : Batatas jalapa. Chois. {Convolvulus jalapa,h.). Plante à

laquelle on a faussement attribué pendant longtemps le jalap offi-

cinal.

Bataias edulis, Chois. {Convolvulus batatas, L.), patate comestible

{fig.
518). Plante originaire de l'Inde, à tiges herbacées, rampan-

tes, longues de 2 à 3 mètres, prenant racine de dislance en dis-

Fig. 518. — Patate douce.

tance ;
feuilles le plus souvent hastées, ou à 3 lobes ;

fleurs dis-

nosées presque en ombelles sur des pédoncules axillaires plus longs

que les feuilles ; racines fibreuses produisant des tubercules

ovoïdes, blancs ou jaunes, amylacés et sucrés.



CONVOLVULACÉES. 315

PuARBiTis : corolle campanulée
;
stigmate arrondi, granuleux

;

ovaire à 3 loges, rarement à 4
;
loges dispermes.

Pharbitis hispicla. Chois. [Convolmlus purpureus, L.), Plante volu-

bile, originaire de l'Amérique méridionale, très-cultivée dans les

jardins pour ses grandes fleurs d'un pourpre violet, quelquefois

coupées de bandes blanches.

Galonyction : corolle infundibuliforme très-grande, imitant
celle des Datura ; étamines exsertes; stigmate arrondi, bilobé

;

ovaire biloculaire ou sous-quadriloculaire et à 4 ovules
;
pédicelles

charnus.

Calonyction speciosim, Chois. {Ipimœa bona-nox, L.).

ExoGONiUM : corolle tubuleuse ; étamines exsertes
;
stigmate ar-

rondi^ bilobé ; ovaire à 2 loges biovulées,

Exogonium purga, Benth. {Convoloulus officinalis, Pellet.). C'est

cette plante qui produit le jaiap tubéreux ou vrai jaiap officinal.

Ipom.ea : corolle campanulée ; étamines incluses
; stigmate en

tête, souvent bilobé ; ovaire biloculaire à loges dispermes
;
cap-

sule biloculaire.

Ipomcea turpethum, Br. {Convolvulus turpetlium, L.); racine pur-
gative, turbith des officines.

Ipomœa operculata, Mart. Racines purgatives usitées au Brésil.

Ipomœa orizabensis, Ledanois; jaiap mâle ou jaiap fusiforme.
Convolvulus : corolle campanulée ; 2 stigmates linéaires-cylin-

driques
; ovaire biloculaire à loges biovulées

;
capsule biloculaire.

Plantes voUibiles et non volubiles.

Convolvulus scoparius, L. Liseron des îles Canaries produisant le

bois lie Rhodes dcs parfumeurs.

Convolvulus arvensis, L., liseron des champs,- jolie plante volu-
bile, à feuilles sagittées, à pédoncules unis ou biflores, à corolles
roses ou blanches, qui croît dans les blés et dans les jardins, oîi

elle est très-difficile à détruire, à cause de ses racines fort longues,
profondes et très-menues.

Convolvulus hirsutus, Stev.
;
tige striée, allongée, toute couverte

d'un duvet blanc; feuilles velues, cordées hastées
; pédoncules

très-longs uni-triflores, munis de bractéoles linéaires et velues
;

corolle velue au dehors, capsule très-velue. Cette plante croît dans
l'Asie Mineure et dans l'île de Samos ori, suivant Tournefort, elle
produit une sorte de scammonée de qualité inférieure.

Convolvulus scammonia, L. ; liseron produisant la scammonée
«IMlep.

Calystegia : 2 bractées opposées entourant la fleur; corolle
campanulée

;
stigmate bilobé, à lobes linéaires ou oblongs

; ovaire
biloculaire, quadriloculaire au sommet, à cause d'une cloison in-
complète.



516 DICOTYLÉDONES COROLLIFLORES.

Calystegia sepiwn, Brown (Convolvulus sepium, L.), grand lise-

ron rtt's iiaios. Hacines vivaces, longues, menues, blanchâtres
;

tiges grêles, volubilcs, hautes de 2 à 3 mètres ; feuilles pétiolées,

glabres, d'un vert foncé, sagitti'es, les deux lobes latéraux tron-

qués ; fleuis solitaires, longuement pédonculées, munies, à la

base du calice, de deux grandes bradées ; corolle blanche, en-

tière ; anthères sagittées
;
stigmates ovales, grenus. Les chevaux

mangent cette plante avec plaisir, mais non les vaches ; la racine

est purgative et peut fournir une résine purgative.

Calystegia soldanella, Brown [Convolvulus soldanella, L.). soida-

neilc (1) ou ciioM marin, lisoron niariiimo. Racines grêlcs, blan-

châtres, vivaces
;
tige couchée, ramifiée, garnie de feuilles réni-

formes, glabres, longuement pétiolées ; les fleurs sont roses, lon-

guement pédonculées, de couleur rose rayée de blanc ; le calice

est muni à sa base de deux grandes bractées. Cette plante est

commune dans les sables, sur les bords de l'Océan et de la Médi-

terranée ; sa racine pulvérisée purge bien à la dose de 3 à4 gram-

mes ; la résine purge à la dose de 1 gramme à l^^S.

El'acine de jalap offleiniil ou tubéreux.

Le jalap tire son nom de Xalupa, ville du Mexique, auprès de

laquelle la plante qui le produit paraît être fort commune ; mais

cette plante a été le sujet de beaucoup de controverses : on l'a

considérée successivement comme une bryone, une rhubarbe^ un

liseron, une belle-de-nuit, enfin, et avec raison, comme un liseron ;

mais pendant très-longtemps elle a été confondue avec d'autres

plantes du môme genre, et l'on peut dire même qu'elle était véri-

tablement inconnue.

D'après quelques auteurs, Monardès est le premier qui ait dé-

crit le jalap mais Monardès (2), traite seulement du méchoacan,

apporté en Europe trente ans auparavant, c'est-à-dire en lo40;et

il n'ajoute que peu de mots sur deux autres racines purgatives

apportées de Nicaragua et de Quito, dont l'une peut bien être le

jalap, mais qu'il se contente de nommer méchoacan sauvage.

Le premier auteur qui ait vraiment parlé du jalap est Gaspard

Bauhin (3), qui le décrit bien sous le nom de Bryonia mechoacana

nigricnns, ab Alexandrinis et Massiliensibus Jalapium dicta (4). Il le

(1) 11 ne faut pas confondre ccUe plante avec la soldanella des Alpes, Sol-

danella ulpiua, L., de la famille des Prinnilacées ; il existe pareillement une

autre plante du nom de chou marin, c'est le CramLe marilima, de la famille

des Crucifères.

(2) Monardès, Historin médicinal de las cosasqw se iraen de tiuestras Indias

occidentales, que se sirvei en inedicina. Sevilln, 1574.

Bauhin, Prodromus fkcati i butanici, Iti'iO.

(4) Antoine Colin, apothicaire de Lyou, a décrit le jalap un peu avant Bauhin
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nomme aussi méchoacan noir ou mâle, et en fait remonter l'arrivée

en Europe onze ans auparavant, c'est-à-dire en 1609. Il ne paraît

pas avoir eu connaissance de la plante qui le produit.

Les botanistes qui vinrent après lui (Ray Plukenet, Sloane) fi-

rent du jalap un ronyo//;w/Ms ; Tournefort, sur le témoignage de
Plumier et de Lignon, le mentionna sous le nom de Jalapa {Mira-
bilis, L.) officinarum, fructu rugoso. Linné l'attribua ensuite au Mi-
rabilis longiflora, et Bergius au Mirabilis dichotoma, dont la racine
lui avait oilert une propriété purgative beaucoup plus marquée
que celle des autres espèces. Cependant déjà Houston avait rap-
porté d'Amérique une plante à racine purgative et semblable au
jalap, que Bernard de Jussieu reconnut être un liseron. Cette
plante fut communiquée à Linné qui la nomma Convolvulus Jalapa.

Tbierry de Ménon ville, qui a visité le Mexique en 1777, a décrit
une plante trouvée près de la Yera-Cruz comme étant celle qui
produit le jalap

; une des racines qu'il eii tira pesait 25 livres.

Cette plante était la môme que celle de Houston et de Linné, et
ne différait pas non plus de celle que Micbaux avait décrite sous
le nom d'Ipomœa macrorhiza, et dont il avait envoyé au Jardin des
Plantes de Paris des semences, et une racine pesant plus de 30 li-

vres. Desfontaines (1) en fit une nouvelle description sous le nom
linnéen de Convolvulus Jalapa. Personne ne doutait que cette
plante, qui est le Batatas Jalapa, Chois., ne produisît en eflet le
jalap officinal

; c'était cependant une erreur.
En 1827, le docteur Redman Coxe, de l'université de Pensylva-

nic, reçut de Xalapa la vraie plante au jalap et la cultiva dans son
jardin. Il la décrivit (2), mais il la crut encore semblable à VIpo-
mœa macrorhiza et il lui donna le nom d'Jpomœa jalapa vel maav-
rhiza. C'est M, Daniel Smith (3) qui a démontré la dilférence des
deux plantes, et a émis l'opinion que la plante décrite par le
docteur Coxe devait être la seule qui produisît le jalap officinal.
D'un autre côté, Ledanois, pharmacien français qui a demeuré

au Mexique, n'avait rien négligé pour éclaircir ce point important
d'histoire naturelle médicale. Dans les premiers mois de l'année

et d'.ine manière plus précise, dans sa traduction de l'ouvrage do Monurdès se-conde édition publiée en lul9. Voici ce qu'il en dit page lai : » La racine de
" nieclioacan domestique et sauvage m; remet en mémoire une a itrc nouveile-

: 'cuôr ."'r'"'''
en F.ancc, laquelle est de grand usage panni nous pour éva-

« cuer l.scaux et sérosités. Nous l'appelons racine de jalaij. Elle ressemble fortau méchoacan, encore qu'elle soit plus ronde, pas si grosse, et de lali^nre d'une
poire de moyenne grosseur; elle est beaucoup plus compacte, plus gkse noirâ-

' tre, avec des cornes autour de la racine. «

(1) Desfontaines, Annules du Mun/um, II« volume.
12) Redman Coxe, American journal on/ie médical sciences, khr. i830.
(3) Dan. Sinilh, le Journal nf the Philnd. phnr., ja:i. isyi, p. 22
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1827, aussitôt après son arrivée à Orizaba, il s'était efforcé dose
procurer la vraie plante au jalap ; mais les indigènes avaient re-

fusé toutes ses offres, dans la crainte de se voir enlever une des

sources de leur fortune- Enfin l'un d'eux, qui avait l'habitude de

lui vendre du jalap sec, étant pressé d'argent, lui apporta des ra-

cines dans un état imparfait de dessiccation ; Lcdanois les mit en

terre et eut le plaisir de leur voir produire plusieurs plantes com-
plètes. Il en adressa une courte description à M. Chevallier, dans

une lettre qui fut lue à l'Académie royale de médecine, le 8 août

1829 (i), et en envoya des échantillons à de Humboldf, joints à

ceux d'une autre espèce désignée sous le nom ùe jalap mâle. Mal-

heureusement la lettre d'envoi fut égarée, ou Desl'ontaines, chargé

par l'Académie des sciences de

faire un rapport sur ces plantes,

était trop persuadé que la plante

décrite par lui-même était le

vrai jalap; pour faire beaucoup

d'attention aux assertions de

Ledanois (2). Ce ne fut qu'a-

près le retour en France de

Ledanois que l'on put se con-

vaincre, par les échantillons

qu'il me remit, et qui furent

décrits avec soin par Gabriel

Pellctan sousle nom de Convol-

vulus officinalis (3), des droits

de ce pharmacien à la décou-

verte de la plante du jalap offi-

cinal.

Yoici en quoi la plante au ja-

lap ou le Convolvulus officinalis

{fig. 519), que je nomme au-

jourd'hui, avec M. Bentham,

Exogonium pw^ga (4), diffère du

Convolvulus Jalapa de Linné et de Desfontaines {Batatas Jalapa,

Chois). Le Batatas Jalapa a la tige rugueuse, les feuilles cor-

dées-ovées, rugueuses, velues en dessous, entières ou lobées: les

pédoncules sont unis ou mulliflores, les fleurs sont blanches, et

(1) Cliovallier, Journ. de phar>n.,t. XV, p. 478.

(2) Journ. de chim. méd., t. VII, p. 85, et t. IX, p. 520.

(3) G. Pdletan, Journ. de chim. méd., t. X, p. 1.

(4) M. Choisy comprend cette plante dans le genre Ipomœa, sous le nom ù'ipo-

mœa pirga (De C-And., Prodromus, vol. IX. p. 374). Il est certain cependant qu'elle

appartient aux Ëxogonium.
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les semences couvertes de poils soyeux. Enfin sa racine, très-

volumineuse, peut acquérir un poids de 25 à 30 kilogrammes;

ce n'est pas là notre jalap officinal.

VExogonium purga, Benth., tolonpalt des Mexicains, a la racine

lubéreuse-arrondie, remplie d'un suc lactescent et résineux; elle

est noirâtre extérieurement et blanchâtre à l'intérieur; quelques

radicules partent de sa partie inférieure; et du centre de sa partie

supérieure, qui est un peu allongée en poire, s'élève une seule

tige ordinairement, mais quelquefois aussi deux ou trois.

Les tiges sont rondes, herbacées, d'un brun brillant, volubiles,

et, comme toute la plante, parfaitement lisses.

Les feuilles sont cordiformes, entières, lisses, longuement acumi-

nées, profondément échancrées à la base, et un peu hastées (?).

Les pédoncules portent une fleur, rarement deux.

La corolle est hypocratériforme , d'un rose tendre ; les étamines

et le pistil sont très-longs et sortent du tube de la corolle.

Les semences sont lisses.

La racine du jalaç officinal a généralement la forme d'un navet

qui serait allongé en poire par la partie supérieure. Ordinaire-

ment une seule tige, un seul tubercule et quelques radicules par-

tant de la partie inférieure, paraissent avoir composé toute la

plante ; mais quelquefois on trouve plusieurs tubercules accolés,

et d'autres fois encore les radicules sont remplacées par des tu-

bercules qui naissent de la partie inférieure du tubercule prin-

cipal, et qui se recourbent en forme de corne, par l'extrémité
,

pour chercher la surface du sol.

[La plante ne vient pas dans le voisinage de Xalapa, mais à
plusieurs mille pieds plus haut, dans des régions montagneuses
humides, et dans les endroits ombragés. On récolte les tuber-

cules toute l'année; les plus gros sont incisés en travers; les

plus petits restent entiers. On les sèche, en les suspendant dans
un filet au-dessus d'un âtre brûlant : ils sont d'ordinaire secs au
bout de 10 ou 15 jours (4).

La production actuelle de cette plante est peu abondante et

incertaine; ses racines sont souvent de mauvaise qualité, et mé-
langées d'autres racines : aussi serait-il désirable qu'on pût cul-

tiver cette espèce comme on le fait déjà quelque peu dans quel-
ques jardins du Mexique. Les parties montagneuses des Indes, de
l'île de Madère, quelques localités du Devonshire , du Cor-
nouailles, etc., sont indiquées par M. Hanbury, comme les points
où on pourrait tenter quelques essais. On a déjà obtenu la flo-

raison de la plante en pleine terre à Montpellier et à Hyères (2).]

(1) Hanbury, 0« ^'e cultivaiion ofjalap [PhnrmaceulicnlJoumal, may, 1867.)
(2) Hanbury, ibid.
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Le jalap du commerce {fig. 520) est souvent entier ; alors môme
son poids dépasse rarement une livre, et trôs-souvent il est beau-
coup moindre. Presque toujours il est marqué de fortes incisions

qu'on y a pratiquées pour en faciliter la dessiccation; d'autres

fois il est entièrement coupé par quart ou par moitié. Il a une

Fig. B20. — Jalap du commerce.

surface rugueuse, d'un gris veiné de noir; son intérieur est d'un

gris sale, sa cassure est compacte, ondulée et à points brillants
;

il est généralement très-pesant; il a une odeur nauséabonde, et

une saveur âcre et strangulante. Il est dangereux à piler.

La racine de jalap est très-sujette à être piquée des vers. Celle

qui oflre ce défaut ne doit pas être employée pour préparer la

poudre, car les insectes n'attaquant que la partie amylacée et

laissant la résine, dans laquelle réside la propriété purgative, la

poudre en deviendrait trop active. Mais on peut sans inconvé-

nient employer le jalap piqué à l'extraction de la résine.

Le jalap est un fort purgatif, assez constant dans ses effets, et

précieux pour le peuple à cause de son prix peu élevé. On en pré-

pare un extrait aqueux, une teinture alcoolique, et une résine

beaucoup plus purgative que la racine elle-même.

M. F. Cadet de Gassicourt a donné, ainsi qu'il suit, les résul-

tats de l'analyse de la racine de jalap : eau 4,8; résine 10;

extrait gommeux M; fécule 2,5; albumine 2,5; ligneux 2t»;

phosphate de chaux 0,8; chlorure de potassium 1,6; carbonate

de potasse 0,4; carbonate de chaux 0,4; carbonate de fer 0,0;

silice 0,5; perte 3,5 : total 100 (1). Je reviendrai plus loin sur

ces résultats.

[La résine, qui est le principe actif, est un mélange de 2 résines

dont l'une est soluble, l'autre insoluble dans l'éther. Cette der-

nière porte le nom de convolvuline . Séchée à 100», elle est friable

(P' F. Cadet, Dissertation sur le Jalap. Paris, 1817, 111-4».



CONVOLVULACÉES. — JALAP. 521

et possède l'aspect de la gomme du Sénégal ; elle n'a ni odeur

ni saveur : elle est insoluble dans l'eau, soluble dans les alcalis,

qui la transforme en acide convolvulique . Elle est susceptible de

se dédoubler en glucose et en convolvulinol (I).]

Racine dejalap fusiforme.

J'ai dit précédemment que Ledanois avait envoyé à Paris, oiître

le vrai jalap officinal, la racine et la plante d'une autre espèce

que l'on désigne au Mexique sous le nom de jalap mâle. Cette ra-

cine, dont M. Smith a signalé l'existence dans le commerce des

États-Unis, se trouve aussi en grande quantité chez les dro-

guistes de Paris, qui le nomment jalap léger. Je préfère à ces

deux dénominations celle ôq jalap fusiforme.

Cette espèce de jalap, Ipomœa orizabensis, Ledanois; Convolvulus

orizabensis, Pell (2), présente une racine grosse, cylindrique, fusi-

forme, pouvant avoir jusqu'à 34 centimètres de long, ramifiée

dans la partie inférieure. Elle est jaune extérieurement, d'un

blanc sale à l'intérieur et lactescente.

La plante est légèrement velue de toutes parts. La tige est cy-

lindrique, verte, assez ferme, peu volubile, et peut se passer de

support; les feuilles sont très-grandes, arrondies, profondément

cordiformes, courtement acuminées, velues surtout sur les ner-

vures inférieures; les pétioles sont aussi velus, de la même lon-

gueur que le limbe.

Les pédoncules sont grêles, uni- rarement biflores.

La corolle est campaniforme, d'un rouge pourpre, plus forte et

plus épaisse que celle du vrai jalap, à limbe peu ouvert.

Les étamines et le pistil sont courts et inclus.

Le stigmate est à 2 lobes arrondis et tuberculeux.

La capsule est à 2 loges monospermes.

Les graines sont presque sphériques, d'un brun noirâtre, et un
peu rugueuses.

Le jalap fusiforme {fig. 521) se trouve dans le commerce sous

forme de rouelles larges de 5S à 80 millim., ou en tronçons d'un

moindre diamètre et plus longs; il est profondément rugueux à

l'extérieur, d'un gris plus uniforme dans les tronçons allongés que
dans les rouelles, qui offrent souvent une couleur plus noire à la

surface et plus blanchâtre à l'intérieur. Les uns et les autres

présentent à l'intérieur un grand nombre de fibres ligneuses,

dont les extrémités dépassent leurs surfaces transversales, dé-

primées par la dessiccation. L'odeur et la saveur sont semblables

(1) Mayer, Annalen der Chemie und Pharmacie, t. LXXXIII, p. i22.

(2) Pelletan, yow/î. de chim. méd., t. X, p. 10; pl. Il, lig. t.
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à celles du jalap officinal, mais plus faibles. Ledanois a retiré

de 100 parties de jalap fusiforme : résine 8; extrait gommeux
25,6; amidon 3,2; albumine 2,4 ;

ligneux 58; eau et perte 2,8 (1).

M. Audouard en a retiré 18,45-14,50 et jusqu'à 20,10 pour 100
de résine : il le regarde comme aussi actif que le vrai jalap (2).

Fig. 521. — Jalap fusiforme.

[La résine du jalap lubéreux est de couleur rougeâtre, son

odeur rapelle celle des fruits cuits; elle est soluble en toutes pro-

portions dans l'éther, l'alcool et le chloroforme. Elle se trans-

forme, lorsqu'on la traite par les alcalis, en acide jalappique et se

dédouble sous l'influence des acides en glucose etjalappinol. C'est

donc un glucoside comme la convolvuline.

Jalap dignité.

Sous le nom de jalap digité, Guibourt (3) a décrit une subs-

tance, arrivée en 1862 au Havre, comme jalap officinal, et com-
posée de tubercules rarement isolés et alors arrondis et surmon-

tés d'une tige très-grêle, le plus souvent réunis deux ou trois

ensemble, plus ou moins fusiformes, plus ou moins écartés les

uns des autres, toujours terminés par une pointe qui tend à se

relever vers la surface du sol. Les dimensions extrêmes sont de

2 centim. de diamètre sur 8 centim. de longueur; mais en gé-

néral beaucoup moindres. La surface de ces tubercules est pro-

fondément sillonnée; d'un gris noirâtre, sauf sur les parties

proéminentes, devenues blanchâtres par le frottement. La coupe

transversale montre une couleur blanche au centre, grise à la

.

(1) Ledanois, Joum. de chim. méd., t. V. p. 508.

(2) Audouard, Études sur les convolvulacées purgatives, thèses de l'École de

Pharmacie de Paris, 18G4.

(3) Guibourt, Note sur une nouvelle espèce de jalap {Journal de pharmacie

et de chimie, a» série, t. XLlV, p. 476,. 18G3).
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circonférence, avec un indice d'un ou deux cercles peu marqués.

Ce jalap contient beaucoup moins de résine que le jalap tubé-

reux : de 0,44 à 3,91 pour 100 seulement ;
tandis que le vrai jalap

donne de 15 à 47 pour 100.

Une autre forme de jalap digité s'est trouvée à Paris, chez

M. Garnier, ressemblant à celle précédemment décrite ,
mais de

dimensions plus considérables et plus riche en résine. Guibourt

l'a nommée jalap digité majeur, donnant à la première la déno-

mination dejalap digité mineur. Il ne doute pas que ces deux ra-

cines ne proviennent de la môme espèce. Aucune indication po-

sitive ne paraît exister du reste sur la plante qui les produit et ce

n'est qu'avec la plus grande réserve que Guibourt se demande si

ce ne serait pas VIpomœa mestitlanica de Choisy, que cet auteur

dit produire le jalap et porter au Mexique le nom de purga

Racine de faux jalap.

L'opinion longtemps accréditée que le Mirabilis Jalapa ou quel-

qu'un de ses congénères produisait le jalap oi'ficinal a dû faire

naître l'idée d'en récolter la racine. J'ai, en effet, vu une fois

dans le commerce une partie considérable d'une racine que j'ai

soupçonnée être celle du Mirabilis Jalapa, et que j'ai trouvé être

identique avec la racine de cette plante cultivée à Paris. Cette

racine était d'un gris livide, plus foncée à l'extérieur qu'à l'inté-

rieur, et offrait dans sa coupe horizontale un grand nombre de

cercles concentriques très-serrés. Elle a été décrite précédem-

ment (page 445).

Faux jalap rouge {fig. 522). On trouve quelquefois mêlée au

Fig. 322. — Faux ja!ap rougo.

jalap, dans le commerce, une substance que plusieurs personnes
ont présumé être une excroissance venue sur le tronc de cer-

tains arbres, mais qui me paraît être la racine tubéreuse d'une
convolvulacée. Cette substance provient évidemment d'un tuber-
cule arrondi, coupé en plusieurs parties; elle doit avoir perdu
beaucoup d'eau de végétation, et ses morceaux sont plus ou

(1) Choisy, Convoïvulacece (De Candolle, Prodromus, vol. IX, p. 389).
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moins contournés par la dessiccation. La surface extérieure est
d'un gris brunâtre ou noirâtre, et profondément rugueuse comme
celle du jalap. La surface intérieure présente des stries concen-
triques et radiaires d'une grande régularité et qui caractérisent
tout â fait cette substance. L'intérieur est d'un rouge rosé ou cou-
leur de chair, un peu spongieux sous la dent et insipide. Son dé-
cocté aqueux est d'une belle couleur rouge et précipite le fer en
vert noirâtre

;
il ne con tient pas d'amidon et ne bleui t pas par l'iode.

[M. Jourdanet a reconnu dans ce faux jalap des excrois-
sances qui se développent sur l'écorce du goyavier [Psidium pyri-
ferum) par suite de la piqûre d'un insecte (1).]

Faux jalap à odeur ci« rose. En 1842, M. Brazil, droguistc à
Paris, me remit une racine qu'il avait trouvée mélangée à des
balles de jalap venant du Mexique ; elle ressemblait lellemcnt au
jalap par son extérieur, qu'il était difficile de l'en distinguer

;

elle en différait tant, cependant, sous le rapport de la composi-
tion et des propriétés médicinales, qu'il était très-essenliel d'ap-
prendre à la connaître et à la séparer.

Le vrai jalap est généralement d'un gris noirâtre extérieure-

ment, lourd, compacte, à cassure brunâtre, à odeur forte et

Kiff. a23. — Faux jalap à odeur île rose.

nauséeuse, à saveur âcre et strangulante ; la surface, à part les

incisions qu'on y a pratiquées, est souvent assez unie; lorsqu'on
le scie transversalement, la coupe, après avoir été polie, est très-

compacte, d'une apparence de bois très-foncé, avec quelques
cercles concentriques plus foncés encore. Tel est le meilleur
jalap officinal; mais il arrive assez souvent que cette racine, ayant
été primitivement plus aqueuse, plus amylacée et moins rési-

neuse, est légère, blanchâtre, et profondément sillonnée par la

(I
) Voir Journal de. pharmacie et de chimie. IVe stîrie, XLIV, p. 475.
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dessiccation ; alors lejalap présente la plus grande ressemblance

avec la nouvelle racine; mais il s'en distingue toujours par son

odeur caractéristique et par sa saveur âcre, quoique plus faible.

La nouvelle racine signalée par M. Brazil (fig. K2.3) est généra-

lement en tubercules ovoïdes, allonges et amincis en pointe aux

deux extrémités; la surface en est toujours très-profondément

sillonnée, noirâtre dans le fond des sillons ; mais presque blanche

sur les parties proéminentes; l'intérieur est presque blanc; la

coupe, faite à la scie, n'est pas polissable ; elle est poreuse, blan-

châtre surtout au centre, avec des cercles bruns. Enfin cette

racine, respirée en masse ou pulvérisée, exhale une odeur de

rose assez marquée; la saveur en est douceâtre, un peu sucrée,

nullement âcre.

J'ai fait l'analyse de cette racine qui m'a présenté, entre autres

principes, une quantité assez considérable de sucre. C'est alors

que, voulant comparer mes résultats à ceux précédemment
obtenus pour le jalap, je trouvai tant de discordance entre ces

derniers, que je crus devoir analyser le jalap lui-même, et je

trouvai, à ma grande surprise, que le jalap officinal contenait

encore plus de sucre que celui à odeur de rose. Voici les résul-

tats comparés des deux analyses (I).

Jalap Faux jalap

officinal. à odeur tle rose.

3,25

10,47

9,05 6,92

3,88

22,09

40

1,81

100,00 100,00

La résine du faux jalap à odeur de rose est à peine purgative,
de sorte que la racine qui la contient ne l'est pas du tout. Je n'ai

pas connu, quant à moi, la plante qui produit ce faux jalap. Mais
sur la description que j'en ai donnée, M. Grosourdy la reconnut
pour être la racine d'une variété de patate jaune cultivée aux
Antilles, de sorte que son vrai nom doit être patate à odeur de
rose (2).

Racine de iu<;eIioacan.

D'après Monardès (3), on apportait au seizième siècle du Mexi-
que en Europe, où elle était très-usitée comme purgative, une

(1) Guibourt, Journal de chimie médicale. 1«42, p;ipe 7C0.
(2) Grosourdy, Journal, de chim. méd., 184.3, p. i75.

(3) Moiiardùs, Ilist. de las casas que se iraen de mtestru îndin. Sevilia, 1574.
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racine dite de méchoacan, du nom de la province du Mexique qui

la produisait. Personne ne doute non plus, d'après l'opinion una-

nime des auteurs, que cette racine ne fût produite par un Convol-

vulus ; mais la plante était du reste si peu connue que quelques

auteurs lui donnaient un fruit semblable à un pépon, et d'autres

des fruits en grappes de la grosseur de grains de coriandre et si,

plus tard, quelques botanistes ont admis comme espèce un
Convolvulus mechoacanna, ce n'a été qu'en lui attribuant les carac-

tères d'une plante du Brésil, beaucoup mieux décrite par Pison et

Marcgrafl'sous le même nom de méchoacan, et sous ceux àejeti-

cucu et batata de purga (il sera traité de cette plante ci-après).

Quant aux caractères de la racine de méchoacan du Mexique, tout

ce qu'on peut conclure des écrits du môme temps, c'est que

c'était une racine très-volumineuse, qui était apportée coupée

en rouelles ou en morceaux de différentes dimensions, blancs,

légers, un peu jaunâtres au dehors, peu sapides.

[D'après les échantillons envoyés par M. Schaffner, pharmacien

à Mexico, cette racine ne diffère pas du jalap fusiforme ou julap

mâle de Ledanois (1), qui a été décrit précédemment (p. 521).]

La racine que l'on trouve aujourd'hui dans le commerce, sous

le nom de méchoacan, et que je n'ai jamais vue varier, est différente

quoique s'en rapprochant par ses caractères (fig. 524) : elle est

Fig. 524. — Racine de méchoacan.

coupée en rouelles assez grosses ou en morceaux de toute autre

forme; elle est mondée de son écorce, dont on aperçoit cepen-

dant quelques vestiges jaunâtres ; elle est tout à fait blanche et

farineuse à l'intérieur, inodore, d'une saveur presque nulle d'a-

bord, suivie d'une légère âcreté. Enfin, et j'appuie sur ce carac-

tère, on observe sur toutes les parties de la racine qui étaient à

l'extérieur, des taches brunes et des pointes ligneuses provenant

de radicules ligneuses. Or, ce caractère n'appartenant à aucun

(1) Voir Guiboiirt, Observations sw les productions du Mexique {Journal de

pharmacie et de c//i»<ie, août 18CC).
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€onvolvulus tubéreux que je connaisse, il y a longtemps que j'ai

pensé que notre racine de méchoacan, au lieu d'être produite

par un Convolvulus, pouvait l'être par un Tamus, dont les racines

présentent le même caractère de radicules ligneuses dispersées

sur toute leur surface. Je m'étais fortifié dans cette idée en trou-

vant dans la traduction française de l'ouvrage de Monardès, pu-

bliée en 1619, par Colin, apothicaire de Lyon, que l'on vendait

de son temps, au lieu de méchoacan, les racines de sceau de

Notre-Dame [Tamus communis), desséchées et coupées en rouelles.

Et je me demandais alors si cette racine du commerce était bien

le résultat d'une substitution frauduleuse exécutée en Europe,

ou si, étant réellement apportée du Mexique, on se serait seule-

ment trompé sur le genre de plante qui la produit.

[Les échantillons envoyés à M. Merck par M. SchafTner, sous le

nom d'Asclepias contrayerva, lèvent tous les doutes sur l'origine

de ce méchoacan du commerce, auxquels ils se rapportent par-

faitement, et nous montrent qu'il n'est autre chose que la racine

de cette asclépiadée [\).]

La racine de méchoacan du commerce, qu'elle soit vraie ou
fausse, est souvent mélangée d'une certaine quantité de racine

d'arum serpentaire qui, mondée de sa pellicule et coupée par

rouelles, lui ressemble beaucoup. On reconnaît cette dernière

racine à ce que ses rouelles sont toujours rondes, d'une saveur

âcre, et complètement privées des restes de radicules ligneuses

qui distingentle méchoacan.

Patate purg^atire ou batata de purgea.

On emploie sous ce nom, au Brésil, les racines de deux plantes

que M. Martius avait confondues d'abord sous le nom ù'Ipomœa
operculata, mais qu'il a distinguées ensuite sous ceux de Piptoste-

gia Pisonis et de Piptostegia Gomesii.

La première de ces plantes, anciennement décrite par Pison et

Marcgraff sous le nom àejeticucu et de méchoacan, devenue en-
suite le Convolvulus mechoacanna de Rœmer et Schultes, est donc
nommée aujourd'hui, par M. Martius, Piptostegia Pisonis. Elle

pourra prendre le nom é'ipomœa Pisonis si le genre Piptostegia

n'est pas admis par les botanistes. Elle a les tiges volubiles, an-
guleuses, très-longues, pourvues de feuilles cordiformes, souvent
auriculées par le bas; les fleurs sont d'un blanc rosé au dehors,
pourpres en dedans; les semences sont noirâtres, triangulaires, à
peine de la grosseur d'un pois ; la racine est longue de à 30

(() Voir Guibourt, Observations sur les producliotis du Mexique {Journal de
pharmacie et de chimie, août 18GG).
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centimètres, presque aussi épaisse et presque toujours double
ou bifide. Elle est cendrée ou brunâtre au dehors, blanche en
dedans ; on la coupe en rouelles pour la faire sécher, ou bien on
l'exprime récente pour en extraire le suc qui laisse déposer une
fécule grise, employée également comme purgative.

La racine de jeticucu, telle qu'elle a été rapportée de Rio-Ja-
neiro par M. Y. Chatenay, pharmacien, et telle que M. Stanislas

Martin Ta reçue de la môme ville, est sous la forme de rouelles

minces, dont les plus grandes ont seulement 5 centimètres de
diamètre. L'épiderme de la tranche est très-rugueux et noirâtre;

la surface des rouelles est d'un gris blanchâtre, marquée de 4

à 5 cercles concentriques proéminents et rendus rudes au toucher
par l'extrémité des fibres ligneuses qui les forment. La substance

même de la racine est dure et comme imprégnée d'un suc gom-
meux desséché. Elle a une saveur gommeuse suivie d'une assez

grande âcreté.

La fécule purgative de la même racine porte au Brésil les noms
de tifjioka de purga ou de gomma de batata. 1000 parties con-

tiennent, d'après Buchner, 947 parties d'amidon, 40 de résine

drastique et 13 d'extrait soluble dans l'eau. Cette fécule, telle

que M. le docteur Ambrosioni a bien voulu me l'envoyer de

Fernambouc, est d'un gris cendré mélangé de blanc. Il est évi-

dent qu'elle consiste en un mélange variable d'amidon et de

principe résineux; ce doit donc être un médicament incertain

auquel il conviendrait de substituer la résine purifiée.

La seconde plante, décrite par Gomez sous le nom de Convol-

vulus operculatus, et par Marti us, d'abord sous le nom d'Jpomœa

operculata, puis sous celui de Piptostegia opeirulata, paraît avoir

les feuilles à 5 lobes palmés, dont celui du milieu séparé des

autres et comme un peu pétiolé. La racine, telle que je l'ai reçue

du docteur Ambrosioni, est formée, soit d'un seul tubercule

napiforme, de 1 décimètre de diamètre, dont je n'ai pas l'extré-

mité inférieure; soit de deux tubercules collatéraux, arrondis,

de o à 6 centimètres de diamètre et terminés chacun, à la partie

inférieure, par deux fortes radicules (celte configuration est la

même que celle donnée par Pison au jeticucu). Ces deux racines

sont d'un gris noirâtre à l'extérieur, d'un gris blanchâtre à l'inté-

rieur ; elles ont souffert pendant la traversée et ont été fortement

endommagées par les insectes.

Rucine «le tiirbilh.

Ipomœa Twpethim,Bro\\n\Cor,volvuh(sTurpet/mm,L.Celic\')]&nlc

vient dans l'Inde, i\ Ceylan et dans les îles Malaises. On lui donne



CONVOLVULACÉES. — TURBITII. 529

ordinairement une tige qnadrangulaire et ailée, sur l'autorité

d'IIermann; mais les tiges inférieures, jointes aux racines du
commerce, sont cylindriques et ligueuses, et la planche 397 de

Blackwell les montre cylindriques dans toute leur étendue ; les

l'cuilles sont pétiolées, cordiformes, crénelées sur le bord, velues

sur les deux faces; les bractées sont caduques; les sépales du
calice fort grands ; les extérieurs velus, les intérieurs glabres ; la

corolle est blanche et semblable à celle du Calystegia sepmm;\es
étamincs sont exsertes, comme dans les Exogonium.
La racine de turbilh, telle qu'on la trouve dans le commerce

{pg. 52o), est rompue en tronçons de 13 à 16 centimètres, lan-

Fig. b25. — Racine de lurbitli. Fig. 526. — Tige de turbith.

tôt pleins à l'intérieur, tantôt consistant en une écorce épaisse
dont on a retiré le cœur; le diamètre des morceaux varie de 14 à
^7 millimètres

; leur extérieur est d'un gris cendré et rougeâtre;
l'intérieur est blanchâtre; la partie corticale paraît formée de
faisceaux de fibres, approchés les uns des autres, et figurant
comme des côtes cordées à l'extérieur. Elle est compacte et
gorgée d'une résine qui exsude souvent sous forme de petites
larmes jaunâtres, par l'extrémité des morceaux rompus. La partie
du centre, lorsqu'elle existe, et quelquefois aussi l'écorcc elle-

même, sont criblées aux extrémités de pores ronds, très-appa-
rents à la vue simple. Le turbith n'a pas d'odeur; sa saveur est
peu sensible d'abord, mais elle laisse une impression nauséuse
assez forte. C'est un fort purgatif.

Dans le commerce, la racine de turbith est souvent mélangée
GuiDOunT, Drogues, G« édition. T. I[. — 34
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d'une assez grande quantité de tronçons de tige [fuj. 526) qui sont

beaucoup moins résineux que la racine et moins actifs; aussi doit-

on les rejeter. D'un autre côté, le tui-bith ressemble assez au Costus

arabique pour qu'on puisse les confondre à la première vue. Mais

les dilterences d'odeur, de saveur et de texture, qu'on y remarque
bientôt, les font facilement distinguer. Il faut également ne pas

le confondre avec le jalap fusiforme, bien que tous deux soient

de genre et de propriété semblables. Ce dernier se reconnaît à sa

couleur grise noirâtre et à son odeur de jalap.

[La résine de lurbith contient avec une petite quantité d'une

matière résineuse molle, soluble dans l'éther, une substance,

insoluble dans l'éther, la benzine, le sulfure de carbone et les

huiles essentielles C'est la turpétkine, dont la racine contient

environ 4 pour 100, et qui a été récemment étudiée par Spirga-

tis (1). Elle se présente en poudre grise, irritant fortement les

muqueuses du nez et de la bouche. Elle se conduit d'une manière

analogue à la jalappine et à la convolvuline : sous l'action des

bases alcalines elle se transforme en acide turpéthique et en pré-

sence de l'acide chlorhydrique elle se dédouble en glucose et

en acide turpétholique.

J

Stcaïunioiiée.

La scammonée est une gomme-résine produite par deux Con-

volvulus qui croissent en Syrie et dans l'Asie Mineure
;
depuis"

longtemps aussi on en distingue deux sortes principales, dites

cVAlep et de Smijrne ; mais ces dénominations se rapportent peu

à l'origine véritable des produits, par l'habitude qui a été prise

de donner le nom de scammonée d'Alep à la plus belle scammo-

née, et celui de scammonée de Smyrneh. toute scammonée impure

ou de qualité inférieure, quel que soit le lieu d'origine de l'une

ou de l'autre. Quant à moi, il me paraît plus utile de distinguer

deux espèces de scammonées, véritablement différentes par la

plante qui les produit et par leurs caractères physiques ;
cha-

cune d'elles pouvant d'ailleurs se rencontrer pure, mais étant

aussi très-souvent falsifiée. C'est ce que je vais essayer d'établir

en m'appuyant sur l'autorité des auteurs auxquels on peut accor-

der le plus de confiance.

Dioscoride, que je citerai d'abord, a parfaitement décrit l'une

des espèces de scammonée, ainsi que la plante qui la produit.

Cette plante pousse plusieurs tiges longues et llexibles, garnies

de feuilles velues et triangulaires. La fleur est blanche, creusée

(I) Spirgatis, Zeitschr. der Chemie und Pharmacie, 1SC5.
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en forme de corbeille ; la racine est fort longue, grosse comme
le bras, blancbe, d'odeur désagréable, pleine de suc. Pour obte-
nir la scaramonée, on coupe la tôte de la racine et on creuse celle-

ci en forme de coupe, dans laquelle se rassemble le suc, que l'on

puise ensuite avec des coquilles, La meilleure scammonée est lé-

gère, brillante, poreuse, ayant la couleur de la colle du taureau,

telle est celle que l'on apporte de Mysie ; elle blanchit quand on
la touche avec la langue, et ne doit pas brûler quand on la goûte,
ce qui indiquerait qu'elle est falsifiée avec du tithymale. Les scam-
monées de Syrie et de Judée passent pour les plus mauvaises , étant
pesantes, massives et sophistiquées de tithymale et de farine
d'orobe. Voilà ce que dit Dioscoride.

D'après Tournefort, la scammonée de Samos n'est guère bonne :

elle est rousse, dure et très-difficile à pulvériser; elle purge avec
violence. La plante qui la produit est un liseron dont les feuilles

ressemblent à celles de notre petit liseron ; mais elles sont plus
grandes, velues et découpées moins proprement à la base que
celles de la scammonée de Syrie. La scammonée de Samos répond
bien à la description qu'en a faite Dioscoride ; elle naît dans les
plaines de Mysie

; mais il est surprenant que, du temps de Dios-
coride, on préférât le suc de cette espèce à la scammonée de
Judée et de Syrie, que l'usage nous a appris à reconnaître pour
la meilleure. Celle de èamos et de Scala-Nova se consomme dans
l'Anatolie

; on n'en charge guère pour l'Occident.
Geoffroy distingue deux sortes de scammonées, celle d'Alep et

celle de Smyrne
: la première est légère, friable, à cassure noirâ-

tre et brillante, recouverte d'une poudre blanchâtre. Il ajoute, ce
qui est inexact, qu'elle a un goût amer, un peu âcre, et une odeur
puante.

La scammonée de Smyrne est noire, plus compacte et plus pe-
sante. Elle est apportée à Smyrne de la Galatie, de la Lycaonie
et de la Cappadoce, près du mont Taurus, où on en fait une grande
récolte. Oo préfère la scammonée d'Alep.
La plante qui produit la scammonée d'Alep est le Convolvulus

syriacus de Morisson {Convolvulus scammonia, L.). Il a les feuilles
triangulaires {fuj. 327) hastées par le bas, lisses. Il diffère par con-
séquent de la plante de Dioscoride, à feuilles velues, observée
par Tournefort à Samos et dans les campagnes de la Natolie

Geoffroy a donc demandé à Shérard, botaniste anglais qui a
longtemps vécu à Smyrne, si l'on tirait effectivement de la scam-
monée de la plante à feuilles velues. Shérard lui répondit qu'il
avait aussi' observé ce môme liseron aui^rès de Smyrne, mais
qu'onn'en tirait aucun suc. Il a ajouté que le Convolvulus â feuilles
glabres y croît en si grande quantité qu'il suffit pour préparer
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toute la scammonéc dont on se sert. Pour obtenir cette scammo-

née, on découvre la racine et on y fait des incisions sous les-

quelles on met des coquilles de moules pour recevoir le suc lai-

teux qu'on y fait sécher. Cette scammonée en coquilles est réservée

Fig. b27. — Scammonce d'Alep.

pour les riches habitants du pays ; celle qu'on exporte de Smyrne

vient, comme il a été dit plus haut, de la Lycaonie et de la Cap-

padoce. Plus loin, Geoffroy, revenant sur la scammonée en co-

quilles de Smyrne, qui est" la meilleure, dit qu'elle est transpa-

rente, blanchâtre ou jaunâtre, semblable à de la résine ou à de

la colle forte.
'

Il me paraît difficile de ne pas conclure de ce qui précède qu'il

existe véritablement deux espèces de scammonée : Tune blonde

ou jaunâtre et translucide, produite par le liseron à feuilles ve-

lues de Dioscoride et de Tournefort (I) ;
l'autre noirâtre et opa-

que produite par le Convolvulus scammonia (2). Ces deux espèces

présentent ensuite une grande variation dans leur qualité, sui-

vant qu'elles ont été préparées avec le suc laiteux pur, provenant

de l'incision des racines, on avec le suc exprimé des racines,

(I) Convolvulus hirsulus^Si&v.; Convolvulm sagittifolius, Sibll..; Convolvulu!^

I^ÎnÏÏtt '^rcl'^Ït d ;rit sous ,0 no. de sca.,nonée en coçuUle .n.

sclllmonée jnunàfe qu'on pe.,t supposer ûtre la '-^^^ ^^^^^^^^^^^^
du C scammonia; mais on remarnuera qu'il n'y pas une liaison ntcessaiie entre

le deux Sis. En n, dans ces dernières années, il est arriv.î d.ns le commerce

u e qn'ni.é assez considérable de scammonée blonde dont o" -
-^^^^^^^^^^

différence essentielle observée entre elle et la scammonce d .41cp, autiement que

par une différence spécifique dans la plante.
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quelquefois avec le suc des feuilles ; suivant enfin qu'elles ont été

falsifiées par une addition de sable, de terre, de carbonate ou de

sulfate de chaux, d'amidon ; car toutes ces falsifications sont

mises en usage, soit en Orient, soit ailleurs.

[D'après les données de Maltass, qui a passé plusieurs années

dans les environs de Smyrne, toute la scammonée viendrait du

Convolvulusscammonia, et la différence du sol produirait des diffé-

rences assez marquées dans l'aspect de la scammonée. Les plan-

tes des districts montagneux, croissant dans un sol peu fertile,

donneraient une scammonée d'une odeur beaucoup plus pro-

noncée ; un sol riche et un terrain marécageux produiraient une

scammonée plus aqueuse, devenant gris noirâtre et beaucoup

plus légère parla dessiccation (1).]

Yoici maintenant la description des principales scammonées :

'] . Scammonée blonde «le Niuyrne, en coquilles % scammonée
«le Mysîe «le i>ioscoi-i<ie. J 'avais depuis longtemps cette sorte de
scammonée, provenant du droguier de Henry père, mais j'étais

incertain de son origine, lorsque je l'ai vue chez M. L. Marchand,

ancien droguiste, contenue dans des coquilles oii le suc découlé

de la racine s'est évaporé spontanément. Cette scammonée est

en petites masses souvent poreuses, d'autres fois unies, d'un gris

rougeâlre ou d'un gris blanchâtre à l'extérieur ; elle est très-fra-

gile et présente une cassure brillante et vitreuse très-inégale.

Elle est jaunâtre et transparente dans les lames minces ; elle

forme avec la salive une émulsion blanchâtre qui devient très-

poisseuse en se séchant; elle possède une odeur forte et désa-
gréable distincte de la scammonée d'Alep ; elle fond à la flamme
d'une bougie, s'enflamme et continue à brûler seule après l'éloi-

gnement de la bougie.

2. Scammonée blonile «le Trélii*on«le. Cette SCammonée ré-

pond, par ses propriétés, à la scammonée de Samos de Tournefort.
Elle est en masses considérables, d'un gris rougeâtre terne à
l'extérieur, tenaces et difficiles à rompre ; la cassure est inégale,
de couleur rougeâtre, d'apparence cireuse; elle est translucide
et môme transparente, par places, dans ses lames minces. Elle
possède l'odeur de brioche de la scammonée d'Alep

; elle forme
avec la salive une émulsion d'un gris sale

,
poisseuse, plus ou

moins marquée; elle brûle avec flamme et en bouillonnant, lors-

qu'on l'approche d'une bougie allumée
; elle continue de brûler

avec flamme lorsqu'elle en est éloignée,

3. Scammonée noipAtrc, «l'Aîep, snpérieui-c. A. Gcttc SOrtC
est en fragments peu volumineux, très-irréguliers, recouverts

(I) Maltass, Pharmaceutical journal^ t. XIII, p. 2C'i.
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d'une poussière blanchâtre; elle se brise très-facilement sous
l'effort des doigts et offre une cassure noire et brillante, qui, vue
à la loupe, présente çà et là de petites cavités, et dont les éclats

sont demi-transparents et d'un gris olivâtre. Elle blanchit sur-le-

champ par le contact de l'eau ou de la salive ; mise dans la bou-
che, elle offre un goût très-marqué de beurre cuit ou de brioche,
sans aucune amertume, et accompagne seulement d'une âcreté tar-

dive ; elle jouit d'une odeur semblable de brioche ; sa poudre est

d'un blanc grisâtre
;
approchée d'une bougie allumée, elle brûle

avec llamme et en se boursouflant; mais elle s'éteint aussitôt

qu'on l'éloigné de la bougie.

B. 11 est rare de voir à Paris de la scammonéc d'Alep aussi

pure que la précédente ; celle qui en approche le plus est en
morceaux plus volumineux, très-irréguliers, caverneux, toujours

gris à l'extérieur et d'une cassure noire et brillante; mais elle est

moins fragile et blanchit moins lorsqu'on l'humecte ; son odeur

est semblable.

4. ^cammonée noire et compacte d'Alep. Cette SCammonée a

dû être évaporée au feu jusqu'en consistance solide, et formée en

pains orbiculaires qui se sont aplatis pendant leur refroidisse-

ment. Elle est compacte, pesante, sans aucune cavité dans son

intérieur. Elle offre une cassure noire et vitreuse ; elle est trans-

parente dans ses lames minces, à la manière d'une résine ; elle

est assez friable sous le doigt et d'une odeur semblable à la pré-

cédente, mais plus faible. Elle fond à la flamme d'une bougie,

s'enflamme et continue de brûler après en avoir été écartée.

5. Sicammosiée plate dite A'Aiitioeiie. Cette scammonéc paraît

être le résultat d'une falsification. Elle est sous forme de gâteaux

aplatis, larges de 10 à 11 centimètres, épais de 2 centimètres en-

viron, ou en morceaux qui en proviennent ; elle est gris cendré,

assez uniforme à l'extérieur, et présente une cassure terne, d'un

gris foncé, sur laquelle on remarque un grand nombre de petites

cavités, la plupart lenticulaires, et des taches blanchâtres dont la

substance fait effervescence avec l'acide chlorhvdrique, ce qui

indique que ce sont des particules de pierre calcaire. Elle est peu

friable, blanchit peu et devient un peu poisseuse par l'action de

l'eau ou de la salive. Son odeur est semblable à celle de la scam-

monée d'Alep, mais un peu plus faible et un peu désagréable.

Elle ne se fond pas à la flamme d'une bougie ; elle y bouillonne

seulement par petites places, y brûle difficilement avec flamme,

et paraît s'éteindre aussitôt q^i'elle en est éloignée. Cependant

elle continue de brûler pendant quelque temps sous la cendre

blanche qui se forme, en répandant une odeur fort désagréable.

6. ^camnionées inférieures dites de Smyrne. J'ai dit OU COIU-
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mcnç.mt qa'on donnait communément, flans le commerce, le

nom de scammonée de Smyrne à celles de qualités inlei-ieures et

qui sont évidemment falsifiées. Il est difficile d'en indiquer les

caractères, qui peuventvarier suivant l'adultération plus ou moins

grande qu'elles ont subie. J'en ai depuis longtemps une sorte qui

est d'un brun terne, trôs-pesante, très-dure, non friable, non

caverneuse, à cassure terne et terreuse, d'une odeur faible et

cependant désagréable, paraissant avoir été enveloppée d'une

peau garnie de son poil. J'en ai vu depuis beaucoup d'autres aux-

quelles il est inutile de s'arrêter,

7. Scammonée de Montiiellier OU scammonée en galettes.

On dit généralement que celte prétendue scammonée est fabri-

quée dans le midi de la France, avec le suc exprimé du Cynan-

chum monspeliacum (Asclépiadées), auquel on ajoute différentes

résines ou autres substances purgatives. [Mais, d'après le travail

consciencieux de M. Laval (l) et les informations qu'il a prises à

Marseille, oii cette substance ne fait généralement que passer

pour être expédiée à Gênes et de là en Amérique, elle viendrait

d'Allemagne, surtout de Stuttgard. Il n'existe a'ailleurs dans le

midi de la France aucune maison qui prépare ce produit. Enfin,

l'extrait par expression de Cynanclium qu'a fait M. Laval est dif-

férent des scammonées de Montpellier. Cet extrait est très-bygro-

scopique : il est d'un rouge brunâtre, d'une odeur un peu
nauséeuse, d'une saveur légèrement amère ; il se dissout en

partie dans l'eau, à moitié dans l'alcool. L'iode ne colore pas en

bleu son décodé. Quant à la scammonée du commerce, c'est un
produit artificiel.] Elle peut donc varier beaucoup dans ses carac-

tères physiques et sa nature; celle que j'ai est tout à fait noire,

très-dure et très- compacte, formée en galettes aplaties de 10 cen-

timètres de diamètre sur 2,5 centimètres d'épaisseur. Elle pré-

sente une faible odeur de baume du Pérou et forme avec la salive

un liquide d'un gris foncé, gras, onctueux et tenace. Cette pré-
tendue scammonée et les sortes précédentes (n°' 3 et 6), étant des
produits falsifiés, doivent être rejelées de l'officine du pharma-
cien.

La scammonée est un purgatif violent qui doit être employé
avec circonspection. Elle entre dans la poudre de tribus, les

pilules mercurielles de Bellosle et dans un grand nombre d'élec-
tuaires et d'alcoolés purgatifs. Autrefois, on lui faisait subir
diifércntes préparations dans la vue de l'adoucir; mais ces prépa-
rations, qui ne faisaient qu'en rendre les effets plus incertains,

ne sont plus usitées. Aujourd'hui on l'emploie simplement pul-

(1) Laval, Étude sur la scammonée de Montpcltier . Thèses de l'École de phar-
macie de Montpellier, IHOI.
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vcrisée ou réduite à l'élat de résine pure par le moyen de l'alcool

rectidé. Celte résine jouit de quelques propriétés particulières

qui la rendent plus facile à administrer que celle du jalap (1),

La scammonée a été analysée anciennement par Bouillon-La-
grangc et Yogel ; mais ces chimistes ayant opéré sur des sortes

très-inférieures, j'avais publié une autre analyse de la scammonée
d'Alep, que je ne rappellerai pas ici, préférant donner les résul-

tats obtenus par M. Clamor Marquart (1) sur huit scammonées
du commerce.

II. m. IV. V. VI. vri. VIll.

81,25 78,5 77 50 32,5 18,5 IG 8,6
Cire 0,76 1,5 0,5 )} n 0,5 »

4,6(1 3.5 3 5 3 7 10 8
n 2 1 3 4 G 5 li
3 2 1 1 2,5 3 8
» 1,5 1) 5 15,

S

3(i 17

Téguments d'amidon
,

1,5

bassorine et gluten..

.

1,75 1,?5 i> 5 » 12,5 24 7

Albumine et fibrine 1,50 3,5 3,5 4,5 2 6,5 12,5 1G,5
Alumine, oxyde de fer,

carbonate de chaux et

3,75 2,76 12,5 22 0,75 12,5 1,5 I

»> n 52 22,5 » »

3,50 3,50 2 4 » 2 3 4

100,00 100,00 100,0 100,0 100,00 100,0 100,0 100,0

I. Scammonée d'Alep supérieure, répondant à mon n° 3, A; pes.

spéc. 1,2.

II. Scammonée d'Alep belle, répondant à mon n° 3, B.

III. Scammonée d^Alep, noire et compacte, n" 4; pes. spéc. 1,403.

Je ne crois pas cependant que, la scammonée que j'ai décrite

sous ce nom puisse contenir une aussi grande quantité de sel

calcaire ; et si elle en contient, la chaux ne doit pas y être à l'état

de carbonate, tel qu'on l'obtient par l'incinération ; elle y existe

probablement à l'état de malate.

IV. Morceau plat et fort, couvert à la face inférieure d'une

légère couche farineuse qui manque h la face supérieure. Cassure

cireuse; à l'intérieur, mélange de poils menus ; difficile à fondre,

d'une pesanteur spéc. de 1,421. L'extrait contient des chlorures

de calcium et de magnésium. Le carbonate de chaux des cendres

pèse seul 21 pour 100.

V. Scammonée décrite par Nées d'Esenbeck et Ebcrmcyer

(1) Voir Henry et Guibourt, Pharmacopée raisonnée, Paris, 1847, p. 370.

(2) Clainor Marquart, Pharmaceutisches Centralblatt, 2S october 1837.
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comme scammonée de Smijrne, ce qui ne veut dire autre chose ici

que scammonée ralsifiée. Celle-ci est remarquable par l'énorme

quantité de plâtre qu'elle contient.

YI. Scammonée dite cVAntioche; pes. spéc, 1,174. Les caractères

assignés par l'auteur à cette scammonée se rapportent à ceux de

mon n" 6, sauf qu'il indique dans la sienne de grandes cavités

dues à des passages d'insectes. Quelle que soit l'impureté de

cette sorte de scammonée, je n'y ai jamais observé ce dernier

caractère.

YII. Scammonée d'Antioche de M. Martius; d'un brun grisâtre,

couverte d'une poussière blanche à l'extérieur, avec beaucoup de

passages d'insectes; poudre d'un gris de cendre; pes., spéc. 1,12.

VIII. Morceaux d'un gris de cendre clair, plats, épais de 1/4 de

pouce, farineux des deux côtés; consistance presque cornée;

difficile à pulvériser, poudre d'un brun clair.

Il est évident que des huit scammonées dont l'analyse précède,

les trois premières sont les seules que l'on doive employer; j'ai

donné la composition des autres, afin de montrer jusqu'où peut

aller le peu de valeur des sortes du commerce. Je ne pense pas

cependant qu'il faille toujours en accuser nos négociants. Il est

certain, par exemple, que les racines qui ont été épuisées de suc

laiteux par des incisions sont pilées et exprimées, et que le suc

évaporé sert à produire une sorte inférieure de scammonée; or,

un pareil suc, naturellement chargé d'une quantité variable de

fécule^ peut fort bien donner un produit analogue aux deux der-

nières sortes du tableau précédent, sans qu'il soit besoin de sup-

poser qu'on y a introduit à dessein de l'amidon étranger.

[Les falsifications auxquelles la scammonée est exposée ont

donné l'idée d'extraire directement la résine de la racine par le

procédé de M. Williamson (1). Pour cela, on la dessèche, on
enlève par l'eau pure, puis par l'eau acidulée, tout ce qui est

soluble : on reprend ensuite par l'alcool, qui s'empare de la

résine, et la laisse déposer par la distillation. Le résidu est séché
et donne une résine en masses irrégulières, recouvertes d'une
poussière blanchâtre. Elle est blonde lorsqu'elle est vue en lames
minces. Elle a un goût moins désagréable que celui de la scam-
monée. La pharmacopée anglaise de 1864 admet cette résine
comme officinale, de môme que la racine de scammonée, pour la

préparation de la résine dans les pharmacies. D'après M. Spir-
gatis (2), la résine de scammonée purifiée a la même composi-
tion que Vàjaluppine. Elle appartient au groupe des glucosides, et
se dédouble en sucre et en acide scummonoliciue.

]

{[) Williamson, Pliarmaceutical journal^ t. XVII, p. 37.

(2) Spii-guiis, P/mrmwcutical juw'tia/. 2' série, t. Ili, p. 2l3.
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Bois «le rose «les Canaries.

Vulgairement bois de niioties ou lignum Rhodium. On dit que
le nom de bois de Rhodes a été donné à cette substance parce
qu'elle venait autrefois de l'île de Rhodes; mais aucune recherche
n'a pu me convaincre que ce que nous appelons bois de lihodcs

soit jamais provenu de l'île de ce nom, ou de l'île de Chypre,
qu'on a dit également le produire. Au contraire, aucun ancien
auteur, Théophraste, Dioscoride ou Pline, ne fait mention du
bois de Rhodes, dont on n-'a véritablement parlé que depuis la

découverte des îles Canaries. C'est alors qu'on a voulu le retrou-

ver dans les livres anciens, et qu'on a pensé que c'était Vaspalath

de Dioscoride. Mais il est beaucoup plus probable que des deux
espèces d'aspalath dont parle cet auteur, l'une était le bois

d'aloès, et l'autre le bois du Cytisus laburnum {{'aux éhénier), du
Cytisus spinosus, ou deVFbenus cretica, lesquels croissent en effet

dans les îles du Levant.

Le nom de lignum Rhodium, donné au bois qui nous occupe, ne
signifie donc rien autre chose que bois à odeur de rose; mais

maintenant il faut dire que, presque de tout temps, on a con-

fondu sous ce nom deux bois différents : l'un venant des Cana-

ries, qui est proprement le bois de Rhodes des parfumeurs ; l'autre,

apporté en partie d'Amérique, est le bois de rose des ébénistes ; il

ne sera ici question que du premier.

Ce bois est produit par un liseron arborescent et non voluhile,

qui a longtemps été pris pour un genêt, dont il a le port, à cause

de ses rameaux nombreux, droits et munis, sur leur longueur, de

feuilles très espacées^ entières et très-étroites, et, à l'extrémité,

de fleurs jaunâtres, assez petites, mais convolvulacées. Cette

plante est le Convolvulus scoparius.h. Le bois du commerce se com-

pose de racines ou de souches ligneuses, de 8 à H centimètres

de diamètre, toutes contournées, tantôt couvertes d'une écorce

grise, un peu fongueuse et très-crevassée, tantôt dénudées; quel-

quefois le bois est à l'intérieur d'une seule teintejaune uniforme
;

mais le plus ordinairement il est blanchâtre à la circonférence,

jaune orangé et comme imprégné d'huile au centre. Ce bois doit

en effet son odeur de rose très-prononcée à une huile peu volatile

et onctueuse qui est la cause du caractère indiqué. Les tiges, qui

accompagnent presque toujours la souche ou la racine, sont cylin-

driques, grosses conirae le pouce, couvertes d'une écorce grise;

elles sont formées d'un bois blanchâtre, lorsqu'elles sont jeunes,

devenant peu à peu jaune et huileux au centre à mesure qu'elles

deviennent plus âgées; elles sont d'autant plus aromatiques
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qu'elles sont plus grosses et qu'elles se rapprochent davanlage

de la souche.

L'essence de bois de Rhodes est liquide, onctueuse, jaunâtre,

d'une odeur de rose, d'une saveur amère comme le bois, un peu

plus légère que l'eau.

FAMILLE DES BIGNONIACÉES.

Cetle famille comprend des arbres ou arbrisseaux souvent volubiles,

ou des herbes à feuilles opposées ou ternées, rarement alternes, et le

plus souvent composées. Les fleurs ont un calice gamosépale, souvent

persistant et à 5 lobes, à préfloraison valvaire ; corolle gamopétale, ir-

régulière, à o divisions; le plus souvent 4 élamines accompagnées d'un

filet stérile; ovaire porté sur un disque hypogyne, à deux loges pluri-

ovulées; style simple terminé par un stigmate bilamellé. Le fruit est

une capsule à une ou deux loges, s'ouvrant en deux valves parallèles

ou transversales à la cloison; rarement il est charnu, ou dur et indé-

hiscent. Les graines, souvent bordées d'une membrane sur tout leur

contour, renferment un embryon dressé, sans endosperme (1).

Aux Bignoniacées se rattachent les Sésamées, dont nous indi-

querons ici une espèce.

Ji(ésamc de l'Inde, Sescimum indicum, DC, et Sesamum orien-

tale, L., qui en est une variété. Cette plante, originaire de l'Inde,

s'est répandue dans toute l'Asie, en Egypte, en Italie et dans une

partie de l'Amérique. Son fruit est une capsule à 4 loges qui ren-

ferment des semences blanches, un peu plus petites que la graine

de lin, ovoïdes, pointues par un bout, un peu bombées d'un

côté, aplaties de l'autre. On en extrait une huile qui remplace

celle d'olives dans la plupart des contrées qui viennent d'être

nommées; et, aujourd'hui même, on en consomme une grande

quantité à Marseille pour la fabrication du savon. Cette plante et

sa semence portent aussi, suivant les contrées, les noms de

jiujeoline, gigéri, gengeli. Celle des Antilles est noirâtre.

Les bignoniacées proprement dites oITrent peu d'espèces mé-
dicales, mais un certain nombre méritent d'être connues pour

leur utilité dans les arts, dans l'économie domestique, ou comme
plantes d'ornement dans les jardins.

Caieiiassier, couis et caieiiasse, Crescentia cujete, L. Arbre

de moyenne grandeur, croissant dans les Antilles et sur tout

le littoral de l'Amérique qui les environne; ses fruits sont

très-gros, couverts d'une écorce dure, verte, ligneuse, et remplis

d'une pulpe blanche, aigrelette, contenant des semences com-

(l) Voy. Ed. Bureau, Monographie des Bignoniacées, 1" partie, Organo'jénie,

orgaitograiiliie. Paris, 18C3.

m
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primées, un peu cordiformes. La coque de ces fruits est employée
en Amérique pour fabriquer des ustensiles de ménage, ou former
des vases propres à conteair de l'eau, des huiles et des résines.

Fig. 528. — C.alebassier vénéneux.

La pulpe est regardée comme un remède infaillible contre un grand

nombre de maladies, et on en fabrique un sirop, nommé sirof)

de calebasse, qui a eu, môme en Europe, une grande célébrité

contre plusieurs affections du poumon. Une autre espèce {fig. 528)

le Crescentia lethifera est cité comme vénéneuse par Tussac (1).

Caroba. Sous ce nom, on emploie au Brésil, comme antisy-

pliilitiques, les feuilles ûes, Jacaranda caroba, subriwmbea, et sur-

tout celles du Jacaranda copaia{Bi(jnoniacopaia,k\x\A.). Cesfeuilles

sont très-grandes, deux fois pinnées, la première fois avec im-

paire, la seconde fois sans impaire. Les folioles sont elliptiques,

coriaces, très-glabres, luisantes et d'un vert foncé, riches en un

principe amer, âcre et astringent.

•lacaranda du Brésil, Jacaranda brasiliensis, Pers. Par une

fausse interprétation de Marcgraff (2), on a attribué à cet arbre le

bois de palissandre du commerce. Marcgraff, en effet, men-

tionne deux espèces ûc Jacaranda, l'un à bois blanc, c'est le Jaca-

randa brasiliensis , l'autre à bois noir et odorant, dont il ne donne

(1) Tiissac, Floi-e des Antilles.

(2) Marcgraff, Hist. bras., p. I3G.
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aucune dcscripLion ; c'est celui qui produit le bois de palissandre.

Il appartient aux Dalbergiées.

Catalpa, Catalpa bignonioicles , Walt. {Bignonia catalpa, L.). Ar-

bre de nioj'ennc grandeur, originaire de la Caroline et de la

Louisiane, aujourd'hui acclimaté dans nos jardins. 11 est remar-

quable par l'ampleur de ses feuilles simples, cordiformes, d'un

vert tendre, un peu pubescentes en dessous, et par ses fleurs

lilanches mêlées de pourpre, disposées en nombreuses panicules

à l'extrémité des rameaux. Ces fleurs portent deux étamines fer-

tiles et trois filaments stériles; les fruits sont des capsules grises,

Irès-longues, cylindriques, pendantes, à 2 valves ; la cloison est

opposée aux valves; les semences sont bordées d'une membrane
et munies au sommet d'une houpe de poils. Le bois de catalpa

est blanchâtre, assez semblable à celui du frêne, peu susceptible

de recevoir le poli.

Catalpa à feuilles «le cliêne, cliêiie noir d'Amérique, Catalpa

longissima, Sims [Bigjioiîialongissima, Jacq.). Arbre de 40 pieds, à feuilles

glabres, ondulées sur le bord ; les fleurs sonl blanchâtres ou paniciilées,

disposées en belles grappes paniculées ; les fruits sonl longs de 60 cen-

timètres et plus; le bois a la solidité du chêne et n'est jamais percé par

les vers; aussi est-il trùs-ulile pour la construction des navires; il vient

des Antilles.

Ébène Ycrte soufrée «le Cayeiine,reco??2a leucoxy Ion, Mart.; Bignonia

leucoxylon,L. {guirapariba, urupariba, pao d'arco, Marcgr.)(l). Arbre du

Brésil, de la Guyane et des Antilles, dont le tronc est formé d'un aubier

blanc très-épais et d'un cœur jaune verdatre, peu dense, formé de

fibres enchevêtrées les unes dans les autres. Ce bois exhale, lorsqu'on

le rUpe, une odeur aromatique faible non désagréable; il cède à l'eau

un peu de matière colorante jaune qui rougit par les alcalis, il répand,

quand on l'équarrit, une poussière jaune-serin. Il brûle quand il est

vert, et on en fait des flambeaux en le fendant en lames minces. C'est

le bois décrit par Guisàn (2) sous le nom d'ébène soufrée.

Ébèue Terte-grise «le Cayeniie. On connaît à la Guyane sous le

nom d'ébène verte ou noire un autre bois, auquel je donnerai ici le nom
ù'ébène verte-grise de Cayenne. Il a une structure fibreuse très-mar-

quée et cependant très-dense et d'une grande dureté. Il est d'un fauve

grisâtre, avec des stries jaunâtres, et présente une sorte de demi-trans-

parence ou d'aspect corné. Il se fonce beaucoup à l'air et y acquiert

une couleur dechâlaigne. Il est insipide et beaucoup moins riche en
matière colorante que l'ébène soufrée; cependant celte matière colo-

rante est de même nature et devient d'un rouge pur par les alcalis.

Ce bois porte à Cayenne et dans le commerce le nom d'ébène noire

(1) Marcgraff, Iliil. Brus., p. 118.

(2) Guisaii, Mémoire sur l'exploitation des bcis de la Guyane. Cayenne, im-
primerie royale, 1785.
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qu'il ne mérite guère, el il le porte égaleuient sur une belle table en
diiïérenls bois de Gayenne, que j'ai vue en la possession de M. Gaiton
Regnaull, pharmacien. Dans une collection de bois de Gayenne qui se

trouve au dépOt delà marine, à Paris, il porte le nom d'cbme grise qui
lui convient mieux, et c'est sur cet échantillon que je m'appuie pour
lui donner le nom d'ébène verte-grise de Cmjenne. Je ne puis maintenant
décider si le guirapariba de Marcgralî (page 108) se rapporte à ce bois
ou au suivant.

li:bène Terte-brune. Ce bois, qu'il ne faut plus confondre avec
l'ébCiue verle-grise de Gayenne, est encore beaucoup plus dense et plus

pesant. Il arrive sous forme de bûches cylindriques pourvues d'une
écorce d'apparence fibreuse, mais assez dure et cassante. L'aubier est

très-mince, blanchâtre et fort dur. Le cœur, qui forme la presque to-

talité du bois, est encore plus dense et plus dur, d'une texture très-fine,

formé de couches concentriques très-nombreuses et très-serrées, et sus-

ceptibles d'un très-beau poli. Il est d'abord d'un vert olive très-foncé

et veiné. Il brunit considérablement au contact de l'air et finit par de-

venir presque noir. Il contient énormément de principe colorant jaune
verdûtre, solubîe dans l'eau et tournant au brun par les alcalis. Je sup-

pose que ce bois vient des Antilles et que c'est lui qui se trouve décrit

par M. Hollzapffel sous le nom d'ébène verte de la Jamaïque. Quant à

l'arbre qui le produit, ce serait, suivant l'Herminier père, VExcœcaria

glandulosa, et d'après M. Hollzapffel Vamerimnum Ebenus de Swartz {brya

Ebenus,Y)C.). Comme je suppose que le brya Ebenus produit plutôt le bois

suivant, j'aime autant dire que j'ignore l'origine de l'ébène verte-brune.

C'est à ce bois que doit être rapportée la description suivante donnée

par Guibourt dans la précédente édition (t. Ili, p. 500), sous le nom
d'ébène verte ou d'ébène noire, un autre bois auquel je donne, pour le

distinguer, le nom d'ébène verte. Il est beaucoup plus dense que le

précédent, souvent plus lourd que l'eau ; il est entouré d'un aubier

blanchâtre peu épais, et d'une écorce fibreuse. Il a une couleur verte-

olive qui brunit beaucoup et devient presque noire à l'air; il exhale,

lorsqu'on le râpe, une odeur peu agréable, analogue à celle de la racine

de bardane; il est d'une texture très-fine et très-serrée, et peut acqué-

rir un beau poli ; il cède facilement à l'eau une matière colorante verte

qui rougit par les alcalis. Ce bois est, sans aucun doute, celui qui a été

désigné parMarcgraff (1), sous le nom de guirapariba, donné également

à l'ébène verte (soufrée) (2) ; mais les caractères des feuilles sont bien

différents. Ces deux mômes bois sont cités avec éloge, et comme incor-

ruptibles, par Guisan (3) ;
je les ai vus, au contraire, être facilement

attaqués par les insectes.

Sous les noms de ipe et de pao d'arco, on désigne au Brésil un certain

nombre de Bignoniacées du genre Tecoma, le Tecoma speciosa; le T.

curialis, F. AU. {iperoxo ou pao d'arco roxo); le T. insignis (Saldanha)

{ipe tabaco ou pao d'arco amarello), dont on peut extraire par l'éther

(1) MarcgralT, page lOS.

(2) Mai'cgratr, page 1 18.

(3) Gnisun, Mémoire sur l'exploitation des bois de la Guyane. Gayenne, 1785.
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une quanlité de cristaux jaunes, susceptibles de servir dans la leiuture,

celte matière colorante est connue sous le nom de peina (1).

Técoma g^rimpunt, Tecomarudicans^ ].;Bignoniaradicans,h. Arbris-

seau d'une grande beautd, nommé communément jasmin de Virginie,

don! les tiges sarmenteuses s'accrochent aux murailles par de pailles

racines et s'élèvent jusqu'à 10 à 13 mètres de bauleur. Les feuilles sont

opposées, ailées avec impaires, ovales-aiguës, dentées en scie, d'un

vert foncé. Les fleurs sont grandes, d'un rouge éclatant, disposées en

bouquets cà l'extrémité des rameaux. Cette plante est originaire de la

Virginie ; on la cultive facilement dans les jardins.

Chica, Bignonia Chica, H. B. Plante sarmentcuse s'élevant au
sommet des plus grands arbres, à l'aide des vrilles qui prennent
la place de la foliole terminale de ses feuilles bipinnées ; les fleurs

sont violettes, munies de 4 étamines fertiles et d'un filet stérile
;

le fruit est une silique pendante, longue de 30 à 60 centimètres,

très-étroite, séparée par une cloison parallèle aux valves; les se-

mences sont ovales, ailées, imbriquées sur la cloison au bord de
laquelle elles sont fixées.

Cet arbriiiseau croît en très-grande abondance sur les bords de
rOrénoque et du Cassiquiare, en Amérique. On retire de ses

feuilles, par un procédé analogue à celui qui sert à l'extraction de
l'indigo, une matière rouge, pulvérulente, insoluble dans l'oau,

un peu soluble dans l'alcool et dans l'éther, dont les naturels se

servent pour se peindre la figure et quelquefois tout le corps.

Cette substance est arrivée dernièrement dans le commerce, sous
le nom de krujuru. Il résulte de quelques essais anciennement
tentés par M. Mérimée qu'elle pourrait être appliquée à la teinture.

FAMILLE DES GENTIANACÉES.

Plantes herbacées, rarement frutescentes, portant en général des
feuilles entières, presque toujours opposées, privées de stipules. Fleurs
solitaires terminales ou axillaires, ou .réunies en épis simples; calice

monosépale, souvent persistant, presque toujours à 5 divisions; corolle
hypogyne, gamopétale, régulière, ordinairement à S lobes imbriqués et

contournés avant leur développement; étamines en nombre égal aux
lobes de la corolle et alternes; ovaire à une seule loge ou simulant deux
loges par le repliement des valves, très-rarement à deux loges com-
plètes; ovules très-nombreux fixés à deux trophospermes pariétaux et
suturaux, bifides du côté interne; style simple ou profondément bipar-
tite; fruit capsulaire à une seule loge, à 2 valves contenant un grand
nombre de graines fort petites; embyron dressé et homolrope, ren-
fermé dans l'axe d'un endosperme charnu.

(1) Voir Saldantia da Gama, Quelrjues mots sur les bois du Brésil qui doivent
fif/urer à l'Exposiltonuniuersclle de 18C7, et les articles au sujet des produits de
l Eximilion Brésilienne. {Panthéon de l'Industrie et des Arts, pour l'anuée 18G7)
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Les gentianacées sont remarqual)les par la forte amertume de toutes

les plantes qui en font partie, amertume qui a porlé les peuples de tous

les pays à les employer comme fébrifuges et stomachiques. Je ne citerai

que les principales.

Gentiaue Jaune.

Gentiana lutea, L.'— Car. gén. : calice à 5 ou 4 divisions, se fen-

dant quelquefois par moitié en forme de spathe; corolle infundi-

huliforme, campanulée, ou rotacée, à gorge nue ou barhue, à

limbe ordinairement quinquéfide, rarement à 4 ou à 10 divisions
;

étamines en norahre égal aux divisions de la corolle, à filaments

égaux par la hase; anthères dressées ou rapprochées, àdéhiscence

longitudinale; ovaire uniloculaire, aminci au sommet, surmonté

de deux stigmates arrondis. Capsule oblongue, fourchue ou bi-

fide à sa partie supérieure, uniloculaire, bivalve ; semences nom-
breuses, entourées d'un rebord membraneux et portées sur le

bord rentrant des valves.

La gentiane jaune {fg. 529) pousse de sa racine, qui est vivace,

une tige haute de 1 mètre, garnie de feuilles opposées, sessiles,

connées à leur base, ovales, larges, lisses, plissées sur leur lon-

gueur, comme celles de l'ellébore blanc. Les ileurs sont jaunes,

nombreuses
,

disposées par faisceaux opposés dans l'aisselle

des feuilles supérieures, et

comme verticillées ; la co-

rolle en est profondément

découpée et étalée en roue.

Cotte plante croît en France,

dans les Alpes, les Pyré-

nées, le Puy-de-Dôme, la

Côle-d'Or, les Vosges, d'où

on nous apporte sa racine

sèche. Cette racine peut être

grosse comme le poignet,

très-longue et ramifiée. Elle

est très-rugueuse à l'exté-

rieur, d'une texture spon-

gieuse, jaune, d'une odeur

forte et tenace, d'une saveur

très-amère. On doit choisir

celle qui est médiocrement

grosse et non cariée.
rig. £20. Geiiliaiie.

Henry père et M. Caven-

tou, qui ont fait l'analyse de la racine de gentiane, en ont retiré

de la glu, une huile odorante, une huile fixe, une matière très-
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amère soluble dans l'eau ef. l'alcool {gentianin), de la gomme,
du sucre incristallisable, quelques sels et pas d'amidon (1). La
quantité de sucre est assez considérable pour que les habitants
des montagnes où croît la gentiane la fassent fermenter et en re-

tirent de l'alcool par la distillation.

En 1837, M. Charles Leçon te (2) a montré que la glu obtenue
par l'élher était un composé de cire, de matière grasse verte et de
caoutchouc. Il a vu pareillement que le gentianin ou extrait al-

coolique jaune et très-amer de la gentiane, étant traité par l'eau

froide, laissait des flocons composés de matière grasse et d'un
principe cristallisable qu'on pouvait obtenir en traitant la matière
blanche par l'alcool bouillant et faisant cristalliser. Ce principe,
qui a reçu le nom de gentisin, forme environ 0,001 du poids de la
racine : il est sous forme de longues aiguilles très-légères et d'un
jaune pâle; il n'a pas de saveur et est sans action sur l'économie
animale. Il est presque insoluble dans l'eau froide et n'est guère
plus soluble dans l'eau bouillante. Les acides n'en augmentent
pas la solubilité

; mais les alcalis le dissolvent en prenant une
belle couleur jaune et en formant des composés cristallisahles

jaunes. Il est évident que ce corps ne constitue pas le principe
amer jaune de la gentiane, mais il est probable que celui-ci est
dérivé du premier par oxygénation ou autrement.

[Depuis lors, MM. Ludwig et Kromayer ont extrait, de la ra-
cine de gentiane fraîche, un principe cristallisable, amer, soluble
dans l'eau et l'alcool, appartenant au groupe des glucosides.
C'est le gentiopicrin, qui, sous l'influence des acides organiques
et des acides minéraux étendus, se dédouble en glucose et en un
corps amorphe jaune-brunâtre, amer, le gentiogenin.]

La gentiane jaune n'est pas la seule espèce dont la racine
puisse être employée comme tonique et fébrifuge. Les Gentiuna
purpurea et punctata produisent des racines encore plus amères
et la première est principalement usitée en Allemagne et dans le
nord de l'Europe.

Tachi de la c^uyanc. Tachia guyanensîs, Aubl. Arbrisseau de
2 mètres de hauteur, portant des branches quadrangulaires
noueuses, opposées en croix, et des feuilles opposées dans l'ais-
selle desquelles naissent des fleurs solitaires, de coiileur jaune

;

la capsule est entourée du calice qui a persisté. La racine de cette
plante est ligneuse, couverte d'une écorce unie, mince et blanche
semblable à l'extérieur à celle du quassia

; le bois en est tendre'
blanchâtre, à structure finement et uniformément rayonnée. Elle

(1) Henry et Cavcnlou, Jonrn. de phnrm., t. V, p. 97, et t. VJI, p 173.

(2) Ch. LecoFitc, Thèse inaugurale, 1837.
'

GuiDOUiiT, Drogues, O» édition. X. II, 35
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possède une amertume considérable; elle est employée au Brésil

comme fébrifuge, sous le nom de quassia de Para ou de Tupurubo
et sous ceux de Baiz de Jacaré-Aru et de Coferana.

Fauxcoiomiio rt'Amôriquc {Frasera caroUnensis, W'd\l. , Frasera

Walteri, Mich.). La racine de cette plante, l'une des plus inertes

de la famille, est substituée en Amérique au colombo. J'en don-
nerai les caractères distinctifs en parlant de ce dernier article

(famille des Ménispermées).

Petite Centaurée.

Erythrœa Cen(aurivm, Pers., Chironia Cerdaurium,^ Gentiana

Centaurium, L. Car. du genre Erythrœa: calice à3 ou 4 divisions
;

corolle infundibuliforme, nue, à tube cylindrique, à 5 ou 4 lobes.

Élamines 5 ou 4, insérées au tube de la corolle; anthères dres-

sées, exsertes, tordues en spirale; ovaire uniloculaire ou demi-

biloculaire par l'introflexion des valves; style distinct, tombant;

stigmate à '2 lames ou indivis et en tête. Capsule unilocu-

^.^^ laire ou semi-biloculaire;

w^;^^ semences sous - globuleu-
'^ ses, lisses, très-menues.

La petite centaurée {fig.

530) s'élève à la hauteur

de 30 à. 33 centimètres;

elle pousse de sa racine,

qni est fibreuse, une tige

très-simple, anguleuse, en-

tourée par le bas de feuilles

radicales oblongues, dis-

posées en rosette; les feuil-

les de la tige sont sessiles

et opposées, les supérieu-

res très-étroites et les brac-

tées linéaires. La tige se

divise et se subdivise par

le haut en plusieurs ra-

meaux quelquefois dicho-

tornes, portant de petites

fleurs rouges, disposées en

corymbe et d'un très-joli

effet. Ces fleurs, principa-

lement, sont usitées, bien qu'elles soient moins amères que la

tige et surtout que la racine; mais leur aspect agréable les a fait

préférer. Pour leur conserver leur belle couleur pendant la des-

Fig- 530. — Pelite centaurée.
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siccation, on les partage par petits paquets que l'on envelope de
papier.

[La petite centaurée a été étudiée, au point de vue cliimique,

par iM. G. Méliu, qui en a retiré une matière cristallisée, Véry-
thro-centaurine. Cette substance se présente sous la forme d'ai-

guilles brillantes et incolores, insipides, inodores, très-solubles

dans l'eau bouillante, à peine dans l'eau froide, solubles dans
l'alcool, l'éther, le chloroforme. Ce qui la caractérise le mieux,
c'est que, exposée aux rayons directs du soleil, on la voit passer
assez rapidement à la couleur orangée, puis au rose, enfin au
rouge vif, sans qu'il y. ait rien de changé dans sa composition
chimique. Ce corps n'est pas le principe actif de la petite cen-
taurée. C'est surtout la matière amère qui donne ses propriétés
à la plante : on l'obtient facilement par l'eau distillée, qui la
dissout complètement, ou, la traitant par l'alcool et l'éther, on
reconnaît qu'elle est formée de deux substances, amères toutes
deux, mais d'aspect différent, l'une solide et sèche, l'autre molle
comme une térébenthine. — En outre, M. Méhu signale, dans la
petite centaurée, la présence d'une matière céroïde abondante (4).]
Cachan-lahucn OU Canchalag^ua, ^r?/^//?Ym chiknsis, Vers.,

Chironia chiknsis, W. Petite plante du Chili et du Pérou, à tiges
très-menues, hautes de 15 centimètres environ, munies de feuil-
les toutes opposées, presque linéaires; la panicule supérieure
est plusieurs fois dichotome; les fleurs sont longuement pédon-
culées et éloignées des feuilles florales; les capsules sont unilo-
culaires. Cette plante jouit d'une assez grande célébrité comme
fébrifuge, emménagogue et résolutive, dans une grande partie
de l'Amérique méridionale. M. Lebœuf (2), qui l'a étudiée au
point de vue chimique, y signale les principes suivants :

Eau
1

Squelette végétal
, bd G^i

Matière cireuse verte s'^O
Cliloropiiylle j'^q
Principe amer ' "

g'

Matière huileuse amère
— cristallisée

,— , noire acide
— noire neutre \ J2— colorante ronge

'

Gomme
••••••

Amidon

3,0»-
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l'clîte cc»n4aur«'c «le 1'Am<yri«|u« sciitontrionalc, Sùhhatia an-

gularis, Pnrsh, Chiroiiia angularis, L. Celle plante ressemble com-
plètement à noire petite centaurée, seulement elle est beaucoup

plus grande dans toutes ses parties, et ses tiges tétragones sont

memlDraneuses sur les angles ; elle est employée aux mômes
usages.

Cliîrayta et CalamnN aromaticus.

Opheliachirata, Gnseh.,Agathoteschirayta,'Dor\,Gentianachi7'ayfa,

Roxb. Plante Irès-amère de l'Inde, qui est employée avec succès

comme fébrifuge et pour remédier à l'atonie des voies digestives.

Elle est à peu près inconnue en France, malgré l'analyse de

MM. Lassaigne et Boissel (4). Elle se compose d'une tige cylin-

drique, ramifiée à la partie supérieure, baute de 60 à 100 centi-

mètres, portant des feuilles opposées, sessiles, lancéolées, à ner-

vures longitudinales. Les fleurs forment à l'extrémité de la lige et

des rameaux une cime lâcbe, ombelliforme; le calice esta 4 di-

visions plus courtes que la corolle; la corolle est jaune, à 4 seg-

ments profonds, rotacés, pourvus à la base de 2 fossettes glandu-

leuses ; les élamines sont au nombre de 4, à filets subulés, un peu

soudés à la base; ovaire uniloculaire, surmonté de 2 stigmates

sessiles, roulés
;
capsule uniloculaire, bivalve ; semences très-

nombreuses, non ailées. Ce sont les tiges surtout qui sont usitées;

elles sont grosses comme une forte plume, brunâtres, formées

d'une substance demi-ligneuse, d'un blanc jaunâtre, très-amère

et offrant au centre un canal médullaire assez large, vide ou

rempli d'une moelle moins amère que le bois. Enfin la partie in-

férieure de ces tiges présente un caractère constant et par con-

séquent remarquable ; c'est un collet renflé et toujours incliné

par rapport à l'axe de la tige. La racine est fibreuse et n'offre rien

de particulier.

On conçoit que cette substance d'une amertume forte, pure et

privée de tout principe aromatique, soit très-usitée dans l'Inde ;

mais elle sera toujours probablement peu usitée en France, où

nous possédons ses équivalents dans la grande gentiane et la pe-

tite centaurée. Elle nous offre cependant un autre genre d'inté-

rêt, par sa grande ressemblance avec la substance qui était con-

nue anciennement sous le nom de Calamus verus, aromaticus ou

odoralus.

Celte substance, assez célèbre dans l'antiquité, est devenue tel-

lement rare dans les temps modernes qu'on s'est accordé, depuis

très-longtemps, à la remplacer par la soucbe de VAco7'us Calamus

(î) Lassaigne et Boissel, Journ. de pharm., 1821.
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(page 89). Voici cependant les caractères que lui donnent Pomet,

Lemery et Valmont de Bomare, d'après Prosper Alpin et quel-

ques auteurs.

Fragments de tiges de la grosseur d'une plume, rougeâlres au

dehors, parsemés de nœuds, remplis d'une moelle blanche, d'un

goût fort amer, se divisant en éclats lorsqu'on les brise.

La plante croît à la hauteur de 3 pieds; de chacun des nœuds
poussent deux feuilles longues et pointues ; les fleurs naissent

aux sommités de la tige et des rameaux et sont disposées par

petits bouquets jaunes : il leur succède de petites capsules oblon-

gues, pointues, noires, contenant des graines de la môme cou-

leur.

On a longtemps et généralement attribué le Calamus verus à

une plante graminée; on ne remarquait pas alors que des feuilles

et des rameaux opposés, et des graines contenues dans une cap-

sule, ne convenaient pas à une plante de cette famille. Plus

tard on a pensé que celte plante pouvait être une ombellifère

•ou une lysimachie
;
je puis dire qu'on n'avait eu que des idées

fausses sur le vrai Calamus des anciens avant que je m'en fusse

occupé.

En 1823, M. Boutron voulut bien me remettre plusieurs tiges

d'une substance qui existait depuis longtemps dans sa maison,

sous le nom de Calamus verus. J'y reconnus facilement le véritable

Calamus décrit par Lemery, et je ne tardai pas non plus à trouver

le genre de végétal qui le produit.

A part la faible odeur de mélilot que conservait cette substance,

je fus d'abord frappé de sa grande amertume, de sa teinte géné-
rale jaunâtre, et de sa propriété de teindre l'eau en jaune foncé,

même à froid. Je pensai aux gentianées, et trouvant en effet que
tous les caractères de la plante concordaient avec cette supposi-

tion, je priai M. Boissel de me donner quelques tiges du chirayta

de l'Inde qu'il avait analysées avec M. Lassaigne. Alors je trouvai

une ressemblance tellement frappante entre les deux tiges, qu'il

ne me fut plus possible de douter que le Calamus verus ne fût la

tige d'une gentiane de l'Inde.

Une chose remarquable, c'est que le chirayta possède tous les

caractères de la plante (ïw Calamus : tige branchue à sa partie su-
périeure, feuilles simples opposées, fleurs jaunes terminales, hau-
teur de 60 à 100 centimètres

; bien plus, la disposition et la forme
des racines sont telles, qu'on dirait qu'elles ont servi de modèle
aux figures de Calamus données par Clusius, Chabraîuset Pomet.

Je n'hésiterais donc pas à dire que le Calamus verus des anciens
et le chirayta sont une seule et môme plante, si, indépendamment
de quelques différences dans la couleur extérieure des deux tiges,
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dans leur consisLnnce et dans la manière dont l'amertume se dé-
veloppe dans la bouche, le chirayla n'était entièrement dépourvu
d'odeur, tandis que le Calamm verus en ollre une douce et

agréable, qui a dû être plus marquée (bien que Pomet etLemery
n'en parlent pas), puisque son nom latin était Calamus aromaticùs
ou odoratus, et son nom arabe cassuh el darira ou mssab el darrih,
qui signifie de môme canm aromatique. Au moins l'aut-il admettre
que ces deux végétaux appartiennent à deux espèces voisines ou
deux variétés de la même espèce (1).

Ményantlie ou Trèfle d'eau.

Menyanthes trifoliata, L. (fig. 531). Cette plante, réunie à quel-

ques autres, constitue une tribu particulière de la famille des

Gentianacées qui diffère des vraies Genlianées par Testivation in-

duplicative de la corolle, par la consistance ligneuse du test de
la semence, par son albumen plus petit que la cavité qui le ren-

Fig. 531. — Jlényanthe ou trèfle d'eau.

ferme, enfin par la disposition alterne et engainante de ses feuilles.

La ményanthe en particulier croît dans les lieux marécageux; il

est pourvu d'un rhizôme horizontal, noueux^ vivace, qui donne

naissance à un petit nombre de feuilles engainantes longuemént

(1) Journ. chim. méd., 1825, p. 220,
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péliolées Cl partagées par le haut en trois grandes folioles ovales,

Ircs-glabreâ. Les fleurs forment une belle grappe simple à l'ex-

trémilé d'une hampe haute de 18 à 27 centimètres; elles sont pé-

donculces et accompagnées d'une bractée à la base; le calice est

5 divisions, la corolle est inl'undibuliforme, à 5 divisions ouvertes,

ciliées sur le bord, d'une couleur rosée à l'extérieur. Le style est

filiforme, persistant, terminé par 2 stigmates ; la capsule estuni-

loculairc, bivalve. Les semences sont très-nombreuses et bril-

lantes.

Cette plante est très-amère, tonique, fébrifuge et antiscorbu-

tique. On l'administre sous forme de suc, d'extrait ou en sirop.

Elle est employée, dans quelques contrées^ en place de houblon,

pour la fabrication de la bière. [M. Kromayer en a retiré mie

substance amère incristallisable, qui paraît appartenir au groupe

des glucosides (1).]

FAMILLE DES LOGANIAGÉES.

Celte petile famille a él(5 établie d'abord par M. R. Brown pour y

placer un certain nombre de genres rapprochés des Rubiacées, mais qui

en diiïèreal par leur ovaire libre; M. Endlicher y a réuni ensuite les

Strychnécs séparées des Apocynées, les Spigelia, les Logania et d'autres

genres distraits des Gentianées, et en a formé un groupe peu homogène,
intermédiaire entre ces trois familles, qui diffère des Rubiacées par un
ovaire non soudé avec le calice, des Apocynées et des Genlianées par la

présence de stipules. Ce sont donc des végétaux à feuilles entières,

opposées ei stipulées, pourvus de hi^urs dont le calice est libre et à 5

ou 4 divisions; la corolle est régulière, à 5 ou 4 lobes contournés ou val-

vaires; les élamines sont ordinairement en nombre égal, tantôt al-

ternes, tantôt opposées, quelquefois en paitie alternes et en partie

opposées aux divisions de la corolle ; l'ovaiie est libre, ordinairement à

2 loges; le style est simple, pourvu d'un stigmate simple ou double. Le

fruit est tantôt bacciforhie, tantôt capsulaire, à 2 valves rentrantes por-

tant les placentas; les semences sont souvent pellées, quelquefois ailées;

ralbumcn est charnu ou cartilagineux, l'embyron droit, les cotylédons

foliacés.

Ce petit groupe, si peu nombreux qu'il soit, renferme des vé-

gétaux d'une grande puissance médicale et des poisons très-

énergiques principalement fournis par la tribu des Strychnées.

Spig-élie aiitlicimîiitique.

Spigelia anlhelmia, L. {/ig. 532). Plante annuelle du Brésil, de

(1) Kromayer, Archiv. df.r Pha7'macie, t. CYllI, p, 203.
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la Giivanc et des Antilles
; la racine en est fibreuse et menue

; la

tige simple ou peu rameuse, droite, haute
de 40 à 30 centimètres, garnie de quel-
ques ieuilles opposées; les quatre feuilles
supérieures sont en croix; les Heurs sont
verdâtres, presque sessiles, munies de
bractées et disposées d'un môme côté en
épis grêles et filiformes, à l'extrémité de
la tige et des rameaux. Les fruits sont des
capsules didymes, dicoques, quadrivalves,

entourées inférieurement par le calice per-
sistant. Cette plante passe pour vénéneuse,
et elle a été appelée Brinvillière du nom
de la marquise de Brinvilliers, fameuse
empoisonneuse du temps de Louis XIV.
[M. Ricord Madiana (1) a fait, en effet,

un certain nombre d'expériences qui éta-

blisse'nt l'action toxique de la plante fraî-

che sur plusieurs espèces d'animaux.
Quant à l'empoisonnement chez l'homme,

spigéiie antheimiutique. on n'cu Connaît que quclqucs obser-

vations peu détaillées, dans lesquelles on
indique des tournoiements de tête, de la faiblesse et des con-

vulsions (2).] Desséchée, on l'emploie avec succès, à ce qu'il pa-

raît, contre les vers intestinaux. Ses feuilles sont alors d'un vert

foncé et d'une odeur du genre de celles des racines d'arnica ou

de pyrèthre, c'est-à-dire forte, sans qu'on puisse dire cependant

que la substance soit aromatique; leur saveur est un peu amère
et un peu âcre. Cette plante est assez rare dans le commerce.

Spigréiie du iiarylaïul, Spigelia marylandica, L. Celte espèce

croît dans la Caroline, la Virginie et le Maryland ; elle diffère de

la précédente par sa racine vivace, sa tige plus ferme et tétra-

gone, ses feuilles toutes opposées deux à deux, ses fleurs beau-

coup plus grandes et rouges au dehors. On trouve quelquefois

cette plante dans le commerce, racine, tige et feuilles mêlées,

mais le plus souvent la racine seule ; elle est très-menue, fibreuse,

presque semblable à celle de la serpentaire de Virginie, mais non
aromatiqu:e ; elle a une saveur amère, un peu nauséeuse, et pa-

raît spongieuse sous la dent. Les tiges sont droites, fermes, tétra-

(I) Ricord Madiana, Wec/ie?'cieA' exp-friences sur les poisons d'Amérique.

Premier mémoire : du Brinvilliers. Bordeaux, 182G.

(2] Bureau, De la famille de Lnganiacées. (Tlif'se de la Faculté de médecine de

Paris, 185G.)



L0GAN1A.CÉES. — FÈVE DE SAINT-IGNACE. 533

gones à leur partie supcrieiiro; les feuilles sont d'un vert pâle,

sessiles, longues de 55 h 80 millimètres, sans odeur bien caracté-

risée et presque insipides; les llcurs manquent. Cette plante est

employée comme anthelmintique, en place de la première, mais

elle est bien moins active
;

[c'est elle dont M. FeneuUe a publié

l'analyse (1), et dont il a retiré la spigéline, substance amorphe,

non azotée, très-sokible dans l'eau et l'alcool, amère, nauséeuse

et causant des vertiges, lorsqu'elle est introduite dans le tube di-

gestif.
_

r

M. Bureau (2) a constaté que le Spiyelia marylandica est un poi-

son assez actif se rapprochant des nartico-âcres.]

llîoix ig^asur ou FèTe de Saint-Ifçuace.

Jgnatiaamara, L. f., Strychnos Ignatii, Berg. Cette semence et la

plante qui la produit ont été décrites, en 1699, par Ray et Peti-

ver, sur la communication qui leur en avait été faite par le père

Canielli, jésuite (3). La plante est grimpante et monte en serpen-

tant jusqu'au sommet des plus grands arbres ; son tronc est li-

gneux, quelquefois delà grosseur du bras ; ses feuilles sont oppo-

sées, ovales, entières, pourvues de 5 nervures longitudinales ; sa

fleur ressemble à celle du grenadier ; le fruit est ovale, plus gros

qu'un melon, lisse, d'un vert olive, présentant sous une peau fort

mince, lisse et charnue, une seconde enveloppe ligneuse et fort

dure. L'intérieur du fruit est rempli par une chair un peu amère,

jaune et molle, dans laquelle sont renfermées 20 à 24 semences

couvertes d'un duvet argenté et de la grosseur d'une noix lors-

qu'elles sont récentes, mais devenant anguleuses et se réduisant

au volume d'une aveline par la dessiccation. On peut voir ce fruit

figuré par Camelli et plus tard par Chaumeton et Turpin (4).

Les caractères donnés par Linné fils sont plus précis et un

peu différents : les fleurs sont disposées en petites ombelles axil-

laires pédonculées ; les corolles en sont penchées, li ès-longues,

blanches, d'une odeur de jasmin ; le fruit est couvert d'une

écorce sèche, très-glabre, de forme ovée. atténuée en col et de
la grandeur d'une poire de bon chrétien. La description donnée
par Lourciro est conforme à celle de Linné : baie grande, arron-

die, atténuée en col, uniloculaire, sèche, polysperme, à écorce gla-

bre, ligneuse, blanchâtre, semblable à celle du Cucurbita lagenaria.

Les semences de Saint-Ignace, telles que le commerce lesfour-

{\) Feiieulle, Joiirn. de pharm., t. IX, p, l97.

(2) Bureau, op. cit., pago 132.

(3) Camnlli, Philosophicnl Transnclinns, 1099, n" 250.
(i) Chaumeton et Turpin, Flore médicale.
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nit, sont plus grosses que des olives, généralement arrondies et

convexes du côlé qui regardait l'extérieur du fruit, anguleuses
et à 3 ou 4 facettes du côlé opposé, ordinairement plus épaisses

et plus larges vers une des extrémités, où se trouve une ouver-
ture répondant à la base de l'embryon, qui est beaucoup plus
petit que la cavité qui le renferme; mais cette plus grande lar-

geur répond quelquefois à l'extrémité opposée. Tantôt les graines

sont pourvues d'un reste d'épisperme blanchâtre, tantôt elles

sont réduites à leur endosperme corné, demi-transparent, fort

dur, d'une saveur très-amère et inodore.

La fève de Saint-Ignace est purgative et a quelquefois guéri des

fièvres quartes rebelles; mais on doit l'employer avec la pius

grande précaution
;
car, prise à une dose même peu considérable,

elle cause des vertiges, des vomissements et des convulsions.

C'est un vrai poison du genre des narcotico-âcres.

On doit à Pelletier et à M. Caventou une belle analyse de la

fève de Suint-Ignace. Ils l'ont d'abord râpée et traitée par l'éther,

qui en a séparé une matière grasse. Ensuite l'alcool bouillant en

a extrait, entre autres principes, un peu de matière cireuse qui

s'est précipitée par le refroidissement du liquide. Celui-ci, éva-

poré, a produit un extrait qui, redissous dans l'eau, a formé avec

les alcalis un précipité abondant, très-facilement cristallisable

lorsqu'il a été purifié, neutralisant complètement les acides, ra-

menant au bleu le tournesol rougi, enfin jouissant de toutes les

propriétés d'un alcali végétal.

Cet alcali a été nommé stryckninf, non-seulement parce que

beaucoup de botanistes regardent Vlgnatia amara comme un vé-

ritable «S^ryc/mos ; mais encore parce que la môme base a été

trouvée dans la noix vomique et dans la rame de couleuvre, qui ap-

partiennent à ce môme genre (1).

La liqueur d'où la potasse avait précipité la strychnine conte-

nait une matière colorante jaune peu importante, et l'acide au-

quel le nouvel alcali végétal se trouvait combiné. Cet acide, dont

la nature particulière n'a pas encore été bien constatée, a été

nommé cependant acide igasurique, du nom malais igasur de la

fève de Saint-Ignace.

La fève de Saint-Ignace, épuisée par l'éther et l'alcool, a été

traitée par l'eau froide et lui a cédé une assez grande quantité

de gomme. L'eau bouillante en a encore extrait un peu d'amidon
;

(I) Dans ces différentes substances, la strychnine est accompagnL^e d'un autre

alcali végétal nommé brucine, qui diffùre du premier par une bcnncoup plus

firaiule soiiibililé dans l'alcool et par la propriété de prendre une couleur rouge

écarlate par l'acide nitrique. (Voir, pour les autres propiiétés de ces deux alcalis,

ma l'Iiurmacoiiée raiionnée, Paris, 1847, pages O'J'-IOO.)
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le résidu insoluble, gélatineux et très-volumineux, a été

analogue à la bassorine.

Moix Yomîquc.

La noix vomique {fig. 533) est la semence d'un arbre de l'Inde,

nommé Strychnos nux vo-

mica, qui a été décrit d'a-

bord par Rhecde sous le

nom de caniram (1), et

postérieurement par Lou-

reiro et par Roxburgb.Cet

arbre a une racine épaisse,

couverte d'une écorce

jaunâtre, et douée d'une

très-grande amertume. Le

tronc peut.être embrassé

par deux hommes et est

recouvert d'une écorce

grise - noirâtre ; les ra-

meaux sont volubiles

,

pourvus d'un épiderme

tantôt d'un gris cendre,

tantôt orangé, et munis

de feuilles opposées, ova-

les-arrondies, à S nervu-

res; les ilcurs sont
.

peti-

tes, disposées en ombelles

axillaires , d'une odeur

faible non désagréable; la corolle est tubuleuse, à 5 divisions

étalées; l'ovaire est à 2 loges polyspermes. Le fruit est une baie

globuleuse, ayant la forme d'une orange, mais couverte d'une

écorce rouge, dure et lisse ; il est inoculaire et ne présente d'au-

tre vestige de la seconde loge de l'ovaire qu'une petite cavité

observée dans l'épaisseur de la coque, près du pédoncule. L'in-

térieur est rempli par une pulpe visqueuse, au milieu de laquelle

sont logées un petit nombre de semences orbiculaires, aplaties,

fixées par leur cenire," grises et d'un aspect velouté au dehors.

Ces semences sont formées à l'intérieur d'un endosperme corné,

d'une très-forte amertume, soudé intimement avec l'épisperme
;

elles présentent, sur un point de leur circonférence, une légère

proéminence répondant au micropyle et à la radicule de l'em-

bryon (2)

.

Fig. 533. — Noix vomique.

(1) lUieedo, JInrt. mntab., vol. I, 07, tnb. Al.

|2) Gœrtn., De fruclibus, tab. ITJ.
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Comme nous l'avons déjà dit, la noix vomiquc contient de la

strychnine et delà brucine. En outre, M. Desnoix y a découvert
une autre base, qu'il a nommée igasurine, qui est plus soluble

dans l'eau que les deux précédentes, et cristallise en prismes in-

colores, d'un éclat soyeux : elle prend par l'action de l'acide azo-

tique une couleur rouge de sang. Elle est presque aussi véné-
neuse que la strychnine. Cette substance paraît du reste assez

complexe. M. Schutzenberg (1) est parvenu en effet à en séparer
neuf alcaloïdes, inégalement solubles dans l'eau chaude.
On trouve décrites dans l'ouvrage de Rheede trois autres espè-

ces de caniram : l'une est le tsjem-katu-valli-caniram (2), dont les

feuilles sont ovales-lancéolées, à 3 nervures ; le fruit est orangé,

du volume d'une grosse cerise, et contient au milieu d'une pulpe
amère 3 ou 4 semences semblables pour la forme à la noix vo-

mique, mais presque dépourvues d'amertume. Cet arbre, dont le

tronc ne dépasse pas 21 à 24 centimètres de diamètre, est le

Stryclinos minor de Blume, peu différent du caju ullor ou Lignum
colubrinum de Rumphius, qui est \eStrychnos ligmtrina, Blume. Je

mets au rang des caniram le wallia-pira-nitica de Rheede (3), dont

les feuilles ressemblent à celles de la vigne ; mais une espèce plus

importante est le modira-caniram (4), Stryclinos colubrina, L. (5),

dont le fruit est aussi gros que celui du Stryclinos nux vomica, et

contient des semences semblables qui font quelquefois partie de

celles du commerce (6) ; mais les fruits mûrs sont d'un châtain

noirâtre; les feuilles sont ovales, pointues, à 3 nervures, et se

trouvent quelquefois remplacées par une vrille ou crochet; entin

la plante est beaucoup plus volubile et présente un tronc de

moindre dimension.

Bois de Couleuvre.

Les pays intertropicaux et ceux qui, soumis à une température

moins élevée, sont cependant encore peu habités par des hommes

(1) Voir Journ. de P/iarm. et de Chimie, 3» série, XXXV, p. 31.

(2) Rheede, t. Vil, pl. 6.

Rheede, t. VII, pl. 7.

(4) Rheede, t. VIII, pl. 24.

(5) Il faut remarqiier, à l'égard de cette espèce liniiéenne, que, par suite d'une

fausse citation qui a rapporté lu mudira caniram au tome VII, pl. 5 de Rhende,

on a fait le Sinjchnos colubrina synonyme du Ijeru-katu-valli-caniram de

Rheede, et àncoju ullar de Rumphius. On a vu plus haut que ces deux-ci

constituent deux espèces assez voisines, mais très-distinctes du Stryc/tnos colu-

brina.

{()) Je rapporte à cette espèce des semences trouvées dans la noix vomique du

commerce, qui diffèrent des semences ordinaires par une couleur verte bleuâtre

foncée.
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et sont couverts d'immenses forêts, ces pays sont infestés d'un

grand nombre de reptiles dont la morsure est souvent suivie de

mort. Les habitants de ces contrées ont donc cherché dans les

productions naturelles qui les entourent les moyens de se pré-

server de l'atteinte de ces animaux dangereux, et il est remar-

quable que le règne végétal leur en ait fourni plusieurs dont l'ef-

ficacité paraît constante ; telles sont, en Amérique, les semences

denandhirobe {Fevillea cordifolia), les racines des Aristolochia an-

guicida, serpentaria, cxpnbifm^a, etc., et celles de Pohjgala senega ;

telles sont encore en Asie les racines de différents iS/ryc/mos, celle

de VOphioxylumserpentinum [Apocynées), et celle deVOphiorkiza

mungos, L. (Rubiacées). Ce sont ces racines asiatiques qni ont reçu

d'abord le nom générique de bois de couleuvre, lequel est ensuite

resté aux racines de Strijchnos.

Je dis donc que plusieurs racines de Strychnos ont porté le nom
de bois de couleuvre; car, sans parler du coju uUarque Rumphius
nomme autrement Lignum colubrinum, Commelin nous apprend

que le bois des deux Strychnos nux vomica et colubrina forme éga-

lement le bois de couleuvre. Cependant le second était plus spé-

cialement nommé par les Portugais pao de cobra ou naga musa-

die (I); mais, comme il est beaucoup plus rare, on lui substitue

souvent le premier (Roxburgh) ; de sorte que, faute de rensei-

gnements plus précis, il ne nous est guère possible de décider si

le bois de couleuvre du commerce est produit par le Strychnos nux
vomica ou par le colubrina.

Le bois de couleuvre le plus oi'dinaire du commerce provient

d'une racine qui paraît avoir, dans son entier, ^5 centimètres de

diamètre ; il ne présente pas d'aubier, et l'écorce n'a pas plus

de 1 millimètre d'épaisseur. Elle est très-compacte, dure, d'un

brun foncé avec des taches superficielles d'une couche jaune

orangée, qui a dû la recouvrir entièrement ; elle possède une

très-grande amertume. Le bois a la couleur et presque l'appa-

rence du bois de chêne ; mais on l'en distingue facilement par

des fibres blanches et soyeuses qui sont, en très-grand nombre,
mêlées aux fibres ligneuses ; il est moins amer que l'écorce. Je

possède d'ailleurs deux variétés de ce bois : l'une est plus com-
pacte, plus amère, à fibres ondulées, et présente à l'extérieur de
l'écorce des lignes circulaires proéminentes, très-nombreuses et

très-rapprochées ; l'autre est un peu plus légère, un peu moins
amère, à écorce unie et à fibres droites

;
malgré ces différences,

ces deux bois me paraissent provenir du même arbre.

Je pense qu'il peut encore en être do même d'un second bois

(1) Nof/ri est lin des noms indiens du serpent à lunettes, cobra de capelln. Port.',

coluhev nnjii, L.
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de couleuvre dont j'ai deux morceaux provenant, l'un de la partie

inférieure d'une racine, l'auli'C d'une ramification de 3 centimè-

tres de diamètre. Ce bois est d'une texture très-fine, d'une cou-

leur jaune foncée, très-amer, couvert d'une écorce très- mince,

d'un gris à la fois brunâtre et orangé ; mais il n'en est pas de

môme d'un troisième bois de couleuvre provenant toujours d'une

racine, qui est marbré de jaune et de vert, ce qui rend très-appa-

rentes les fibres blanches et soyeuses dont j'ai parlé. L'écorce est

formée de deux couches : une intérieure brune noirâtre et très-

mince, répondant à l'écorce du premier bois de couleuvre ; l'autre

extérieure, plus épaisse, blanchâtre, recouverte d'un épiderme

jaune orangé. Peut-être celte racine appartient-elle au même
Strychnos que la noix vomique d'un vert foncé dont il a été ques-

tion plus haut. Enfin, je possède un quatrième bois de couleuvre

provenant d'une tige de 7 centimètres de diamètre, pourvu d'un

canal médullaire excentrique, rempli d'une moelle cloisonnée,

ayant la couleur et l'apparence du bois de chêne, mais grossier,

peu compacte, privé de fibres blanches et lustrées. L'écorce est

orangée, épaisse de 2 millimètres, fibreuse, peu serrée ; cou-

verte d'un épiderme gris noirâtre, et pourvue d'un grand nom-

bre de petits tubercules disposés par lignes horizontales. Ce bois

est d'ailleurs très-ancien, mangé aux vers, et il est possible que

la vétusté en ait modifié les caractères physiques.

Le bois de couleuvre est employé dans l'Inde comme fébrifuge

et comme antidote de la morsure des serpents venimeux; admi-

nistré â dose trop élevée, il occasionne des vertiges, des secousses

tétaniques et peut môme donner la mort, ce qu'il faut attribuer à

la stryclmine et à la brucine qu'il contient.

Écorce de Tomiquier, dite fausse Ansfustiire.

En 4788, on apporta pour la première fois, de l'île de la Tri-

nité en Angleterre, une écorce fébrifuge originaire des environs

d'Angustura dans la Colombie; cette écorce, produite par un

arbre du genre Galipea (famille des Diosmées), fut employée en

Europe, pendant une vingtaine d'années, avec succès, comme fé-

brifuge; mais, vers 1807 ou 1808, de graves symptômes d'empoi-

sonnement s'étant présentés par suite de son usage, on reconnut

que l'écorce d'angusture était mélangée d'une autre fort dange-

reuse qui fut, dès cette époque, désignée sous le nom de fausse

angusture, mais sur l'origine de laquelle on eut pendant longtemps

une opinion fort, erronée, en l'attribuant au Bmcea antidysenterica

on ferruginea observé par Bruce en Abyssinie ;
cependant, dès

l'année 181G, Yirey, se fondant sur ce que l'action de la fausse an-
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gusture sur les animaux était semblable à celles de la noix vomi-

que et du bois de couleuvre, avait pensé que cette écorce devait

venir de l'Inde et qu'elle devait être produite par un Strychnos.

Cette opinion l'ut confirmée plus tard par M. Balka, droguiste à

Prague, qui nous apprit que la fausse angusturc, écorce du

Strychnos nuxvomica, avait été apportée de l'Inde en Angleterre,

en 1806, dans la vue do l'employer comme fébrifuge, ainsi qu'elle

l'était dans l'Inde ; mais que, n'ayant pu y être vendue, elle fut

transportée en Hollande, où on ne trouva pas de meilleur moyen
de l'utiliser que de la mêler à l'écorce d'angusture d'Amérique.

En dernier lieu, un envoi d'écorce de Strychnos nux vomi'ca, fait

directement par l'apothicaire général de Calcutta à M. Christison.

est venu ôter tous les doutes qu'on aurait encore pu conserver à

cet égard ; cette écorce n'était autre chose que la fausse angus-

ture du commerce.
L'écorce de vomiquier est ordinairement demi-roulée, épaisse

de 3 à o millimètres, d'un gris blanchâtre, compacte, très-dure

et comme racornie ou comme tourmenlée par la dessiccation.

Quelquefois, cependant, elle a pris une teinte noirâtre à l'inté-

rieur. La surface extérieure est très-variable : tantôt elle est grise

avec un nombre infini de petits tubercules blancs ; d'autres fois

elle est couverte d'une substance épaisse, fongueuse, d'une cou-
leur orangée-rouge, qui a été prise par tous les observateurs pour
un lichen du genre Chiodecton^ Ach. ; mais une"observation atten-

tive, appuyée de l'examen de l'écorce du Strychnos pseudo-china,

dont il sera question ci-après, m'a démontré que celte matière

orangée, très-souvent recouverte de l'épiderme blanc-grisâtre du
végétal, faisait partie de l'écorce et était due à un développement
extraordinaire du tissu subéreux. Cette même matière orangée se

montre d'ailleurs presque constamment dans l'écorce de la racine

des Strychnos, où elle ne peut être attribuée à la présence d'un

lichen.

C'est en faisant l'analyse de la fausse angusture que Pelletier et

M. Caventou ont découvert l'alcali végétal auquel ils ont donné le

nom de brucine, d'après l'opinion qui régnait alors que cette

écorce était produite par un Brucea. Mais ce nom, qui consacre
une hérésie en histoire naturelle médicale, devrait être changé
en celui de vomieine on de caniramine, maintenant qu'il est prouvé
que la fausse angusture est l'écorce du Strychnos nuxvomica. Les
deux habiles chimistes ont retiré, en outre, de l'écorce, une ma-
tière grasse non vénéneuse, beaucoup de gomme, une matière
jaune soluble dans l'eau et dans l'alcool, des traces de sucre et du
ligneux (1).

(l) Pelletier et Caventou, Ann. de chim. et de phys., t. XIl, p. 113.



560 DICOTYLÉDONES COROLUFLORES.

Pelletier a égaleinent analysé la matière orangée qui recouvre

pouvcnt l'écorce de fausse angusture. Il en a obtenu une matière

grasse, d'une saveur douce; une matière colorante jaune, insolu-

ble dans l'eau, remarquable par la belle couleur verte qu'elle

prend avec l'acide nitrique ; une autre matière jaune soluble, un
peu do gomme, pas d'amidon, de la fibre ligneuse (1).

Les caractères si tranchés de coloration que la vomicine et la

matière orangée de l'écorce prennent avec l'acide nitrique peu-

vent servir à faire reconnaître la fausse angusiure. Il suffit, en

effet, de toucher avec une goutte d'acide nitriquela surface in-

térieure de récorce pour lui communiquer une couleur rouge de

sang, et de toucher la couche orangée de l'extérieur pour lui

faire prendre une couleur verte. Cependant j'ai montré que ces

caractères n'avaient pas la valeur qu'on avait voulu leur attribuer,

puisque l'écorce Strychnos pseudo-china, bien que ne contenant

pas de brucine, les possède tous les deux; j'ai montré pareille-

ment que beaucoup d'autres écorces, telles que le cascad'anta du

Bi'ésil, l'écorce de vallesia et surtout l'écorce de garou, prennent

une couleur rouge très-vive par l'acide nitrique (-2).

Antérieurement à la découverte de la brucine dans la fausse

angusture, j'avais cherché à distinguer cette écorce de l'angus-

ture vraie par des réactions chimiques que je rappellerai en dé-

crivant cette dernière
;
puis, ayant remarqué l'abondance et la

densité du précipité formé par la teinture de noix de galle dans

le macéré de fausse angusture et l'entière décoloration de la li-

queur, j'en conclus que la noix de galle pouvait être un contre-

poison pour l'angusture, et j'en fis l'essai. Un chien à qui je fis

avaler 45 centigrammes de poudre de fausse angusture, incor-

porés dans du miel, mourut en trois quarts d'heure, après de

violentes et nombreuses attaques de tétanos. Un autre chien, de

même force, a pris 120 centigrammes de fausse angusture et en-

suite l'infusé aqueux de 30 grammes de noix de galle ;
il est mort

trois heures trois quarts après, sans convulsions, ayant les pu-

pilles très-dilatées, le ventre très-déprimé, devenant de plus en

plus faible, et rendant par la bouche une grande quantité de li-

quide sanguinolent. Nonobstant ce résultat défavorable, la grande

différence observée dans les symptômes, elle temps beaucoup

plus long pendant lequel l'animal avait vécu, malgré une dose

triple de poison, me firent penser que la noix de galle pouvait

être considérée comme un contre-poison de la fausse angusture.

Je m'en suis servi, en effet, avec un succès complet, plusieurs fois

(1) Pelletier, Journal de -pharm., t. V, p. 5iG.

(2) Guibourt, Journ. pharm., t. XXV, p. 708-&'f
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depuis, pour guérir des chiens empoisonnés par les boulettes que
la police lait répandre dans les rues. L'emploi du tannin, adopté

aujourd'hui pour neutraliser généralement les effets des alcalis

végétaux vénéneux, n'est qu'une extension du fait que j'avais si-

^rnalé d'abord.

Semences de Titan-Cotte.

Strychnos potatorum, L. Arbre de l'Inde plus élevé que le vomi-
quier et beaucoup plus rare. Ses fruits sont de la grosseur d'une
cerise, d'un rouge obscur, et ne contiennent qu'une seule se-

mence orbiculaire, beaucoup moins aplatie que la noix vomique,
plus petite et d'une couleur jaune de paille. Cette semence oifre

une des nombreuses excep tions que l'on peut opposer à la loi que
l'on a cru pouvoir établir, que les végétaux de même famille^ et

à plus forte raison de même genre, jouissent des mêmes proprié-
tés chimiques et médicales. Loin que la semence de tilan-cotte

soit amère et vénéneuse comme la noix vomique, elle est privée
d'amertume etsert dans l'Inde à éclaircir l'eau destinée à la bois-
son des habitants. On a fait beaucoup de suppositions sur la ma-
nière dont cette substance agit. [Une expérience de M. Bureau
établit (I) qu'elle agit mécaniquement par son mucilage abon-
dant qui entraîne les substances terreuses tenues en suspension
dans l'eau.]

Strychnos Tieute, Upas tiente.

Les naturels des îles Moluques et des îles de la Sonde se ser-
vent, pour empoisonner leurs flèches, de deux poisons connus
sous les noms d'upas antiar et à'upas tieute. Le premier est pro-
duit par l'An/zans toxicaria de Leschenault (2), de la famille des Ar-
tocarpées

; le second, encore plus dangereux, est retiré d\x Strych-
nos tieute {fig. S34). Celui-ci est un végétal ligneux et grimpant
qui croît uniquement dans les solitudes de Blanbangang, où
même heureusement il est rare. J'en ai vu une tige, rapportée
par M. Lesson, qui avait 4 centimètres de diamètre; le bois en
était poreux et d'un blanc jaunâtre; l'écorce était blanche, ru-
gueuse, couverte d'un enduit crétacé et offrait en grande abon-
dance un petit cryptogame noir du genre Opegraptia. La racine
était couverte d'un épiderme fin, couleur de rouille, et le bois en
était blanchâtre. C'est avec une décoction rapprochée de l'écorce
que les Javanais préparent Yupas tieute, que Pelletier et M. Ca-

(1) Bureau, Des Loganiacées, p. 12().

(2J Leschenault, Ann. du Muséum, t. XVI, p. 470.

GuinouBT, Drogues, 6e édition. T. II. 36
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ventou ont décrit comme un extrait solide, brun roiigeâtre, un
peu translucide, et que j'ai vu sous la forme d'une poudre d'un

gris brunâtre. Cet upas, analyse par ces deux habiles chimistes.

l'ig. 534. — Vomiquier tieuté.

leur a donné une très-forte proportion de strychnine sans bru-

cine, mais accompagnée d'une matière brune qui jouit de la pro-

priété de verdir par l'acide nitrique (1).
r

Curare.

Les Indiens de l'Orénoque, du Cassiquiare, du Rio-Negro et

du lupura, en Amérique, empoisonnent également leurs flè-

clies avec plusieurs poisons de nature analogue, connus sous les

noms de curare, urcni, ivurali, woorara, ticuna, lesquels sont tirés

de plusieurs strychnées. [Ce curai^e est tantôt sous forme d'un

extrait solide, noir, d'un aspect résineux, donnant une poudre

(1) Pelletier et Caventou, Ann. c/iùn. et p/ii/s,, t. 'XXVI, p. 45.

*



LOGANIACÉES. — QUINA DO CAMPO. ^03

d'un brun jauniUro, d'une saveur amère, ni âcro, ni piquante (I);

tantôt il est en petits fragments concassés, gris à l'intérieur,

gris-brunâtre à l'extérieur, se dissolvant plus difficilement dans

l'eau que la substance précédente (2). Dans tous les cas, il doit

ses propriétés toxiques à la curarine; ce principe actif, obtenu
par des procédés différents par MM. Roulin et Boussingault
d'une part. Pelletier et Petroz (H) de l'autre, est une substance
solide, de consistance cornée, translucide, très-amère, hygrosco-
pique, très-soluble dans l'eau et l'alcool, dont la dissolution
aqueuse neutralise les acides et précipite par la noix-de galle : ses

sels ne sont pas crislallisables.

Le curare est préparé différemment dans les diverses tribus,
mais dans tous les cas c'est l'écorce d'un Strychnos, mise en infu-

sion ou en décoction dans l'eau, qui en fait la principale base.
Dans certaines tribus, c'est le Strychnos toxifera, Bentbam; dans
d'autres, c'est une espèce encore douteuse de Stnjchnos, dont on
ne connaît pas les fleurs, le Strychnos? cogens, Benth. (4), qui est
peut-être la même plante que le Roûhamonl curare de Humboldt
[Rouhamon guyanense, Aublet?); cbez les Orégones enfin, c'est le

Strychnos cas^e/nf6?a, Weddell
,
appelé pani par les indigènes,

associé au ramou que M. Weddell a reconnu être une espèce de
Coccidus, à laquelle il a donné le nom de C. toxicofems (5). Le
curare peut être ingéré sans inconvénient dans l'estomac, et il

n'est vénéneux que lorsqu'il est introduit dans le sang (6).']

Quina do Campo.

Strychnos pseudo-quina, k. Saint-Hilaire. L'écorce de cet arbre
est un des médicaments toniques et fébrifuges les plus importants
du Brésil. Bien qu'appartenant au même genre que la fausse an-
gusture, la noix vomique et la fève de Saint-Ignace, elle n'exerce
aucune action malfaisante sur l'économie animale, et Vauquelin
a constaté, en effet, qu'elle ne contenait aucun des alcalis qui
communiquent aux trois autres substances leurs propriétés mc-

(1) Roulin et Boussingault, Ann. de cliim. et de phys., XXXIX, p. 24 1828.
(2) S\i\\^VAn, Gazelle médicale de Paris, 1855, p. G38 et Gaz. des Hôpitaux

1854, p. G07.

(3) Pelletier et Putroz, Ann. de phys. et chimie, XL, 213, 1829,

(4) Voir Bureau, op. cit.., p. 110.

(5) Voir Bureau, op. cit., p. I12.

(G) Voyez sur l'action pliysiologique et les effets tliérapeutiqups du curare •

Cl. Bernard, Leçons sur les eff'ils des substances toxiques et mûdicainenteuses

'

Paris, 1857. — A. Voisin et Liouville, Élude mëdico-légale sur le curare (Ann
d'hyg. publ. et deméd. légale. Paris, 18CG ;

2' sûrie, t. XXVI, p 155 )
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dicales, mais aussi leurs qualités délétères (4). Cette écorce,

telle que Guillcmin l'a rapportée de llio-Janeiro, en 1839, pré-

sente les caractères suivants :

Elle est en morceaux courts, très-irréguliers, plats ou demi-

roulés, formés de deux parties bien distinctes, le liber et les

couches subéreuses.

Le liber est très-mince ou très-épais, presque sans intermé-

diaire, ce qui semblerait indiquer deux variétés d'écorce, l'une

peut-être appartenant à la racine ou au tronc, l'autre aux

branches. Généralement ce sont les écorces les plus larges qui

offrent le liber le plus mince (1 millimètre) ; les écorces roulées

l'ont, au contraire, épais de5 à 7 millimètres.

Ce liber a pris à l'air une couleur grise plus ou moins foncée;

mais il est blanchâtre à l'intérieur ; il a une cassure grenue plutôt

que fibreuse, surtout celui qui est épais ; il possède une très-forte

amertume,

Que le liber soit mince ou épais, les couches subéreuses sont

semblables, appliquées en grand nombre les unes sur les autres,

jusqu'à une épaisseur de 10 à IS millimètres, et ordinairement

crevassées jusqu'au liber. Ces couches subéreuses sont recou-

vertes d'un épiderme blanc et comme crétacé; mais elles sont à

l'intérieur d'une belle couleur rouge orangée; elles possèdent une

saveur amère aussi forte et aussi persistante que celle du liber.

J'ai dit précédemment que l'écorce de strychnos pseudo-china,

quoique complètement privée de brucine, rougissait à l'intérieur

par l'acide nitrique, tandis que les couches orangées prenaient,

au moyen du même acide, une couleur verte noirâtre, et qu'elle

se comportait en cela exactement comme la fausse angusture (-2).

Dans ma précédente édition, j'ai donné une description

inexacte de l'écorce de Strychnos pseiido-c/nna.pav suite delà con-

fusion qui s'était établie entre cette écorce et une autre précé-

demment analysée par M. Mercadieu, sous le nom de copalc/ii, et

présentée ensuite par Virey comme étant celle du Strychnos pseu-

do-china (voir précédemment, p. 365). Je reviens un instant sur

cette dernière écorce. Elle est en morceaux courts, formés d'un

liber dur et fibreux qui a dû être jaunâtre, mais qui est devenu

presque complètement noir par la dessiccation ou par l'action

prolongée de l'air. Ce liber est ordinairement recouvert d'une

croûte subéreuse blanchâtre et profondément crevassée; mais

quelquefois aussi cette croûte fongueuse est remplacée par des

tubercules blancs qui en sont comme le commencement; le tout

est d'une amertume excessive. Cette écorce présente donc, en

(1) Vaiiquelin, Annnles du Muséum, année 1823.

(2) Voir également Jo irnal de pharmacie, t. XXV, p. 70C.
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effet, quelques rapports avec celles des Strychnos, mais elle n'est

pas non plus sans analogie avec les écorces d'exostemma. Elle est

probablement produite par le Coutarea lutiflora, de la l'amillc des

Rubiacées, qui, d'après le prodrome de De CandoUe, porte à

Mexico le nom de copalchi (1).

FAMILLE DES ASCLÉPIADÉES.

Plantes herbacées ou arbrisseaux volubiles, quelquefois charnus, et

dont le suc est souvent lactescent. Les feuilles sont opposées, plus rare-

ment verticiUées ou alternes (abortives ou rudimenlaires dans les espèces

charnues), pélioiées, simples, très-enlières, privées de stipules ou quel-

quefois munies de poils interpéliolaires. Les fleurs sont complètes, ré-

gulières, ombellées ou fasciculées sur des pédoncules axillaires; le calice

est libre, à 5 divisions imiiriquées avant la floraison ; la corolle est

insérée sur le réceptacle, gamopétale, tombante, à divisions contour-

nées, offrant à la gorge 5 appendices plus ou moins développés et

de forme variée. Les étamines, au nombre de 5, sont insérées à la

gorge de la corolle; leurs filets sont soudés et forment un tube dit

gynostegium. qui renferme le pistil et porte au dehors les b appendices

pélaloïdes. Les anthères, fixées longitudinalement à la partie supé-

rieure du tube, sont à 2 loges et reçoivent dans chaque loge une musse

de pollen qui lui est envoyée par un petit corps glandulaire placé sur

le stigmate. L'ovaire est double et pourvu de 2 styles qui se terminent

par 1 stigmate commun, pentagone, portant à chaque angle un des

petits corps glandulaires, duquel pendent ou s'écartent en se redressant

deux ou quatre masses polliniques qui sont renfermées, non dans les

deux loges d'une même anthère, mais dans deux loges de deux an-

thères voisines. Le fruit est composé de deux follicules distincts, con-

tenant un grand nombre de graines souvent aigrettées, dont l'embyron

est homotrope au centre d'un endosperme charnu.

Cette famille a beaucoup de rapports avec celle des Apocynées

dont elle est un démembrement, et s'en rapproche également

par la propriété toxique, émétique ou purgative d'un grand

nombre d'espèces; tels sont principalement le Periploca grœca qui

est un poison pour les chiens et les loups
;
VOxyslelma A/pini, De-

caisne {Periploca secamone, L.), dont on peut retirer un suc laiteux

et jaunâtre que l'on a cru produire une sorte de scammonée; le

Secamone emetica de l'Inde {Periploca emetica, Retz) ; le Tylophora

aslhmatica, Wight et Arn. (Asclepias asthmatica, lioxh
. ,
Cyrianchura

vomitorium, Lmk.), et VAsclepias curassavica des Antilies, dont les

racines sont usitées comme vomitives et comme succédanées de

l'ipécacuanha dans les pays qui les produisent; tels sont enfin le

(1) De Candolle, Prodromus, IV, p. 350.
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Cynanc/ium monspeliacum dont le suc est supposé servir à la pré-

paration d'une mauvaise
scammonée indigène, et le

Solenostemma arghel Hayn.
{Cinanchum aryel, Del.), dont
les feuilles sont toujours

mêlées à celles du séné de la

Palte. Je décrirai les feuilles

d'arguel auprès de celles du
séné, dont il est important

de les distinguer; je parle-

rai de môme de la plupart

des racines employées com-
me vomitives, à la suite de

i'ipécacuanba, de sorte qu'il

ne me reste à mentionner

ici que trois plantes que
leurs propriétés spéciales

recommandent à l'attention

des médecins.

Itaciue tl'Asclépinde ou
Domptc-Teiiin,

Vincetoxicum officinale,

Mœnch. {Asclepias vincetoxi-

cum, L.). L'asclépiade {fg.

535) croît abondamment
dans les bois, en France,

dans d'autres contrées de l'Europe et en Asie. Elle pousse plu-

sieurs tiges droites, à la hauteur de 60 centimètres, rondes,

pliantes et flexibles, pubescentes sur deux côtés; les feuilles sont

opposées, très-entières, ovales-lancéolées, ciliées à la marge et

sur la nervure médiane; les fleurs sont blanches, disposées en

ombelles ou en cimes axillaires ou terminales; la couronne s(a-

minifère est en forme de bouclier, charnue, à 5 ou à JO lobes

ovales, surpassant un peu le gynostégium; les anthères sont ter-

minées par une membrane; les masses de pollen sont ventrues et

pendantes; les follicules sont ovales, amincis en pointe à l'extré-

mité et glabres; les semences sont surmontées d'une aigrette.

La racine d'asclcpiade est composée d'un grand nombre de

fibres longues, blanches et menues, qui sortent tantôt d'un seul

corps ligneux irrégulier, tantôt de plusieurs points de la tige

devenue souterraine. Elle jouit, lorsqu'elle est récente, d'une

Fig. b3o. — Ascléi.iadc.
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odeiii- forte et d'un goût âcre et désagréable; mais, telle que le

commerce la fournit, elle n'a plus qu'une odeur faible, toujours

désagréable, et une saveur douce, à peine suivie d'un sentiment

d'àcreté. Elle a conservé sa blancheur naturelle.

On attribuait autrefois à cette racine de grandes propriétés, et

entre autres celle que les anciens prodiguaient tant, de résister

au venin. Elle paraît être sudoriflque et diurétique : c'est à ce

litre qu'elle entre dans le vin diurétique amer de la Charité. On

doit à M. Feneulle une analyse de la racine de dcmp^te- venin (1).

Racine de Bliitlar.

Calotropis giganiea, Hamilt. (Asclepias gigantea, L.). La racine

de cette plante, telle que je l'ai reçue d'André Duncan, est dure

et ligneuse, épaisse de 27 à 40 millimètres, longue de 22 à 24 cen-

timètres, fusiforme, donnant naissance, de distance en distance,

à de fortes radicules cylindriques et flexueuses. L'écorce est

mince et couverte d'un épiderme ocracé; tout le reste de la ra-

cine est d'une couleur blanche; la saveur en est amère et l'odeur

nulle. Les tiges sont ligneuses, blanches et pourvues d'un canal

médullaire très-apparent. La racine est usitée dans l'Inde contre

l'éléphantiasis et d'autres affections cutanées.

Racine de IVannari.

Cette racine, employée dans l'Inde comme succédanée de la

salsepareille, est produite par VHemidesmus indiens, R. Br. Elle a

été décrite à la suite de la salsepareille, page 188.

FAMILLE DES APOCYNÂCÉES.

Végétaux à lige ligneuse, rarement herbacée, très-souvent lactescente;

feuilles simples, entières, opposées, très-rarement alternes, privées de

stipules, mais munies souvent de glandes qui en tiennent lieu ; fleurs

en cimes ou en grappes, régulières, souvent fort belles; calice à f> sé-

pales ordinairement libres, à eslivation quinconciale ; corolle gamopé-
tale régulière, souvent munie à la gorge d'appendices ou de poils en

forme de couronne. Les étaraines au nombre de cinq (2), insérées au

tube de la corolle, à filets très-courts ou nuls, libres ou rarement un
peu soudés, à anthères dressées, introrses, libres ou adbérenles au

milieu du stigmate, sur lequel s'applique immédiatement le pollen qui

est granuleux et ellipsoïde. Ovaire supère, double, quelquefois simple

(1) Feneulle, Joiirn. de phnrm., t. Xf, p. 305.

(2) Très-rarement la (loiir ne présente que 4 sépales au calice, i lobes ;\ la

corolle et 4 étamines.



o68 DICOTYLÉDONES COROLLIFLORES.

à une ou deux loges, porté sur un disque. Slyles r<'!unis en un seul
terminé par un sligmale plus ou moins discoïde; le fruit est composé
de 2 follicules quelquefois charnus, ou d'un seul follicule hacciforme
ou drupacé. Les graines, attachées à un trophosperme suturai, sont nues
ou couronnées par une aigrette soyeuse ; elles contiennent un embryon
droit dans un endosperme charnu ou corné.

Beaucoup d'Apocynacées doivent au suc laiteux, souvent âcre
et amer qu'elles renferment, une propriété émétique on purga-
tive (exemples : le Cerbera lactaria, les Ramvolfia, les Allamanda,
etc. Ce suc est plus ou moins abondant en caoutchouc, principa-
lement dans VUrceola elastica, le Callophora ulilis, Vllancorniaspe-
ciosa, le Vahea gummifera et le Vahea madagascariensis; il est pres-
que privé d'âcreté et même entièrement doux dans un petit
nombre d'espèces, et peut alors servir à la nourriture de l'homme
(ex. : le suc laiteux si abondant du Tabernœmontanautilis). Plusieurs
fruits sont également recherchés comme comestibles (par exem-
ple: en Asie, ceux du Carissa carandas, du Carissa edulis, du Me-
lodinus monogynus, du Willughbeia edulis, et en Amérique ceux des
Ambelania, des Pacouria, des Couma et des Hancornia). D'autres
fruits sont au contraire éminemment vénéneux : telles sont prin-

cipalement les semences du Tanghinia et des Thevetia. La racine
du Gelsemium sempervirens (1), Aïton, yasmm jaune ou sauvage de
l'Amérique du nord, produit des vertiges et la dilatation de la

pupille. Elle a été vantée contre la fièvre jaune. Enfin plusieurs

autres racines, bois ou écorces amères, astringentes ou aromati-

ques, sont usitées en médecine ou dans la teinture.

Tang'uiii «le llailag^ascar.

Tanghinia venenifera. Arbre de iO mètres de hauteur, à feuilles

très-entières, alternes, rapprochées vers l'extrémité des rameaux;

les fleurs sont formées d'un calice longuement tubuleux, et d'une

corolle tubuleuse également, dont le limbe est à S divisions con-

tournées et étalées. Le fruit, quoique succédant à un ovaire à
2 loges, est un drupe uniloculaire et monosperme. Il présente à
peu près la grosseur et la forme d'un œuf ; il est formé d'un sar-

cocarpe charnu-fibreux et d'un endocarpe ligneux, contenant

une semence huileuse et très-vénéneuse, qui est employée à

Madagascar pour constater juridiquement, par l'épreuve du poi-

son, la culpabilité ou l'innocence des accusés dont le crime ne

(1) Cette plante, classée par les auteurs dans ta famille des Loganiacécs, en a

été séparée par M. Bureau, qui a montré que sa véritable place était dans les

Apocynées. (Bureau, De la famille des Logunincies, p. 27).



APOCYNACÉES. — PAO PEREIRA.

peut être prouvé autrement. L'analyse chimique des semences

de languin a été faite par 0. Henry (1).

Allouai .les Antilles, Thevetia nerufolia, J., et l'aliouai «lu

Brésil, Thevetia ahauai, J. Arbres assez beaux à feuilles alternes,

à suc laiteux fort dangereux ; le fruit est un drupe presque sec,

contenant un noyau osseux à 4 loges monospermes, cbaque loge

primitive de l'ovaire se trouvant divisée en deux par une fausse

cloison. L'amande de ces fruits est un poison mortel ;
les noyaux

vides servaient aux naturels de l'Amérique à faire des colliers

dont le bruit leur était agréable en marchant et surtout en

dansant.

Écorce de Pao Pereira.

Vallesia inedita. Arbre sylvestre du Brésil à feuilles alternes,

pétiolées, lancéolées, atténuées en pointe des deux côtés, lisses

et brillantes. Elles sont le plus souvent longues de G centimètres

et larges de 2,2 ; les plus grandes sont longues de 7,5 centimètres

et larges de 3,3. L'écorce de cet arbre est renommée au Brésil

comme tonique et fébrifuge. Le commerce la présente en mor-

ceaux longs de 65 centimètres, souvent très-larges et presque,

plats. La couche subéreuse est marquée de profondes crevasses

longitudinales et couverte d'un épiderme gris-jaunâtre. La sub-

stance en est fauve, spongieuse, presque insipide. Le liber est

formé de lames plates, appliquées les unes sur les autres, faciles

à séparer, mais difflciles à rompre, d'un jaune foncé et d'une

forte amertume. D'après plusieurs chimistes, cette écorce con-

tient une matière alcaline éminemment fébrifuge nommée pérei-

rine, laquelle forme avec les acides des sels neutres solubles dans

l'eau et dans l'alcool; elle est accompagnée dans l'écorce d'une-

matière amère extracto-résineuse dont il est difficile de la sépa-

rer. Cette matière est insoluble dans l'eau et dans l'éther, mais

Irès-soluble dans l'alcool.

Casca d^auta. Autre écorce très-amère apportée du Brésil par

Guillemin, et attribuée par lui à un Rauwolfia. Elle est formée »

d'un liber épais, dur, compacte, d'un blanc jaunâtre ou verdâtre,

ou d'un vert noirâtre, et comme gorgé d'un suc laiteux desséché.

Ce liber est recouvert d'une couche subéreuse plus ou moins

épaisse, d'une couleur de rouille de fer et quelquefois orangée à

l'instar de la fausse angusture. Cette écorce et celle de Vallesia

prennent une couleur d'un rouge vif par l'acide nitrique (2).

(1) 0. Ilenry, Journal de pharm., t. X, p. 49.

(2) Le mûmc nom de casca d'anla (écorce de tapir) est donné au Brésil à une

écorce bien dinércnie, produite par un drymis.
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lilcorces de Paratuilo.

Au Brésil, le nom de para-ludo, qui signifie propre à loul, a é(é
donné à plusieurs subslances mcdicnmenleuses, comme chez nous les
noms (le toute-saine et de toute-bonne ont été appliqués à des plantes
fort difi'érenles, auxquelles on attribuait autrefois de grandes propriétés
médicales. Indépendamment de la racine du Comphrena offirimlis, que
j'ai déjà citée pour avoir reçu ce nom de paratudo {{), et d'une écorce
aromatique analogue ù colle de Winler qui le porte également, deux
autres écorces ont été apportées du Brésil sons la même dénominalion.
Ces deux écorces, arrivées mélangées et assez semblables entre elles,
n'ont pas été séparées dans l'analyse qui en a été fai!e par Henry
père (2), ce qui rend les résullals de celle analyse peu ulilos à rappor-
ter. 11 en est de même de l'indication fournie par Auguste Sainl-Hilaire,
que l'écorce analysée par Henry père appartient à un arbre de la fa-
mille des Apocynéfis, à moins qu'on n'admette que les deux écorces
appartiennent également à celte famille. Dans l'incertitude où je rosie
à cet égard, je me borne à décrire ici ces deux écorces, sous le nom de
paratudo amer i e.t n° 2. L'écorce aromatique, analogue à celle de
Win ter, sera décrite plus tard sous le nom de paratudo aromatique.

^

Paratudo amer n» 1. Écorco large, peu cintrée, épaisse de b mil-
limétrés, non compris la couche subéreuse; elle est légère, à cassure
grenue, jaunrdre et marbrée; la partie interne est recouverte d'une
pellicule mince et blanchâtre. La couche subcreuse est épaisse de 2 à
3 millimètres, profondément crevassée et facile à séparer du liber : elle

est grise à l'extérieur, d'un vert jaunâtre à l'intérieur, et paraît formée
de couches concentriques nombreuses et très-serrées. L'écorce se broie
facilement sous la dent et a une saveur Irès-amère.

J'ai trouvé chez M. Pinart, droguiste, sous le nom A'écorcede coronille,

une écorce que je crois semblable à la précédente, malgré son volume
beaucoup plus considérable. Elle a fait partie d'un tronc d'arbre; elle

est cintrée, large de 8 à 9 centimètres, épaisse de H millimètres, non
compris la couche subéreuse qui en a 4 ou S. Celle-ci est d'un gris
foncé et marquée de sillons longitudinaux qui la partagent jusqu'au
liber. Les autres caractères sont semblables.

Ecorce de paratudo amer n° 2. Écorce large, plus compacte que
la précédente, épaisse de 7 millimètres au plus, à cassure un peu rou-
geatre, marbrée et grenue, excepté à la partie interne qui est formée
de quelques lames minces, très-fibreuses et d'un gris foncé. La couche
subéreuse est épaisse de 2 millimètres, adhérente au liber, rugueuse et

crevassée, d'une texture semblable à celle du liège, et ayant comme
lui les fibres perpendiculaires à celles du liber. Celte écorce, dont la

saveur est excessivement amère, diffère certainement de la précédente.

Celte conséquence devient encore plus évidente par la manière dont

(1) Page 443.

(2) Henry, Jouvn. de pharm.,, t. XI, p. 410.
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leur macércî aqueux {8 grammes de poudre d'écorce pour 90 grammes

d'eau) se comporte avec les réactifs.

RÉACTIFS. PARATUDO NO 1

.

PAUATUDO PJO 2.

traie de baryte. . .

.

Rien.

Précipité.

Trouble qui disparaît pres-

que complètement par
l'acide nitrique.

Précipité blanchâtre.

Pien.
Précipité.

Rien.

Trouble.
Trouble.

Rien.

Rien.

Précipité de chlorure.

Liqueur verte noirâtre,

précipité vert.

Kien.

Précipité.

Rien.

Rien.
Rien.

Noix de galle

Bois amer de Bourbou, Carissa xylopieron, Pet. Th. Petit arbre de

l'île Bourbon dont le bois est (rès-compacte, d'un jaune plus foncé que

celui du huh, qu'il peut remplacer pour les ouvrages au tour, Il a une

saveur amére qu'il communique à l'eau; il est regardé comme très-

stomachique.

Bois jaune de l'ile Maurice, Ochrosia borbonica, Gmel.Lebois de

cet arbre est d'un jaune orangé avec un aubier blanc; il est Irès-dense,

d'un grain très-fin et susceptible d'un beau poli. Il est très-amer et

jouit des mômes propriélés que le précédent.

Écorce d'alyxîe aromatique, Alyxia slellata,B.aîm. et Sch.; Ahjxia

aromatica, Reinw.
;
Palassari, Rumph. Cet arbrisseau croît dans les îles

de laMal.iisie et de l'Océanie. Son écorce mondée ressemble presque,

pour la forme et la couleur, à la cannelle blanche; elle est pourvue

d'une odeur de mélilot très-agréable et d'une saveur un peu amère et

aromatique. KUe est employée conlreles fièvres pernicieuses qui désolent

les îles de la Sonde et surtout lialavia.

Écorce de cotia^apsila, Wright ia antidysenûerica, BrowQ ; Nerium

rj.ntidysente) îci(m, L. Écorce du tronc ou des branches de l'arbre,

brisée en fragments, épaisse seulement de 1 à 2 millimètres, as-

sez compacte el cassant net sous les doigts ; la surface interne est

unie, douce au toucher, blanchâtre, grise ou jaunâtre; la surface

extérieure est d'un brun rotigeâtre, assez rugueuse et souvent

tuberculeuse; la coupe transversale est brunâtre avec des lignes

blanches disposées en cercles réguliers et concentriques; la sa-

veur est très-amère, l'odeur nulle.

[M. Haines, en 1858 (1), en a retiré une substance amère qu'il

a nommée néréine, puis conésine. C'est le môme principe que

(1) Haines, Notes on conesine, alias Wrigidine [Vharmaceutical journal, 2° sé-

rie, VI, Vi'i.)
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M. Stenhonse a isolé en 1864 et qu'il a décrit sous le nom de
wrightine (1).J

Lan rier-rose.

Nerium oleander, L. — Car. gén. : calice à 3 divisions
; corolle

infuudibuliforme à 5 divisions obliques
; tube terminé par une

couronne
; o étamines; anthères haslces, terminées par un fais-

ceau de soies; i style portant 1 stigmate cylindrique, tronqué;
2 ovaires; 2 follicules droits; semences plumeuses. ~ Car. spéc, :

feuilles ternées, linéaires-lancéolées
; corolles couronnées.

Le laurier-rose est un très-bel arbrisseau que l'on cultive dans
des caisses pour l'ornement des jardins. Ses feuilles sont vertes,

longues, épaisses, d'une texture sèche, persistantes ; ses fleurs

sont odorantes, fort belles, disposées en rose, rouges ou blan-
ches; les feuilles passent pour vénéneuses.

[M. Lukomski y a signalé la présence de deux principes diffé-

rents : Voléandrine, toxique, provoquant l'éternument, vomitive
et purgative, et le pseudo-curarine, inolfensive. Ces deux substan-
ces se combinent aux acides pour donner des sels incristalli-

sables (2).]

PerTcnclies.

Vinca, L. Genre de plantes de la famille desApocynées, qui offre

pour caractères un calice persistant à ô divisions, une corolle

hypocratériforme à 5 lobes obtus et contournés ; 5 étamines,

1 style, 1 stigmate aplati ; fruit composé de 2 follicules cylin-

driques, polyspermes ; semences nues.

On connaît deux espèces de pervenche indigènes, ]a. grande et

la petite. La grande pervenche, Vinca major, L., croît surtout dans

le midi de la France; ses tiges sont couchées, puis dressées, gar-

nies de feuilles larges, un peu cordiformes, vertes, lisses, un peu

ciliées sur les bords ; ses fleurs sont grandes, d'un bleu d'a/Auv

portées sur des pédoncules solitaires, plus courts que les feuilles.

La petite pervenche, vinca minor, L., croît dans nos bois, aux

lieux montagneux; ses tiges sont grêles, rampantes, munies de

rameaux axillaires redressés; ses feuilles sont ovales-oblongues,

pointues, vertes, lisses, fermes et coriaces; les pédoncules sont

solitaires, plus longs que les feuilles; les fleurs sont d'un bleu

clair et fort jolies; les fruits avortent généralement, et la plante

se propage surtout par ses tiges rampantes et radicantes.

(1) Stenlioiise, On Wrightine. (Pharmaceufical journal. 2« série, V, 493.)

(2) Voir Journ. de pharm. et de chim., 3'' série, XLVi, 397.
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Les feuilles de pervenche ont une saveur amère et astringente

et jouissent d'une propriété astringente très-marquée. Leslemmes

du peuple lui attribuent la propriété de supprimer le lait, et il

est rare que celles qui sèvrent leurs enfants n'en prennent pas

pendant quelque temps en infusion.

FAMILLES DES JASMINÉES ET OLÉACÉES.

La faaiille des Jasminées, telle qu'elle a élé établie d'abord par A.-L.

de Jussieu, comprend des arbres ou arbustes à feuilles ordinairement

opposées et à fleurs hermaphrodites, excepté dans le genre Fraxinus,

qui les a polygames. Le calice est très-petit, rarement nul ; la corolle

est très-petite, gamopétale ou divisée profondément en 4 ou S lobes qui

la font paraître polypétale. Les étamines sont au nombre de deux seu-

lement ; l'ovaire est à 2 loges contenant chacune 2 ovules ; le siyle

est terminé par un stigmate bilobé.

Pendant longtemps beaucoup de botanistes, ainsi que le fait encore

aujourd'hui. Richard, se sont contentés de diviser cette famille en

deux sections, suivant queje péricarpe est soc (Liliacées) ou charnu (Jas-

minées); mais aujourd'hui le plus grand nombre des botanistes la par-

tagent en deux familles distinctes :

L Les Jasminées, dont les fleurs sont toujours complètes et régulières,

et dont la corolle hypocratériforme est ordinairement à 3 divisions

contournées et imbriquées pendant l'estivatiou. Le fruit est succulent;

les semences sont droites, presque privées d'albumen, tandis que les

cotylédons deviennent charnus. Cette famille ne comprend que les gen-

res Jasminum et Nyctanthes.

II. Les Oléacées, dont le calice et la corolle sont divisés par quatre

parties, dont les semences sont pendantes et le plus souvent pourvues

d'un albumen charnu. On partage cette famille en quatre tribus:

1° Les fraxînces, dont le fruit est sec, samaroïde, biloculaire,

indéhiscent, et les semences endospermées
;
exemple : le genre fra-

xinus ;

2° Les syrîngées, dont le fruit est capsulaire, biloculaire, à déhis-

ceaceloculicide, semences endospermées j exemple: les genres Syringa,

Fontanesia ;

3" Les oléinées, dont le fruit est charnu, drupacé ou bacciforme,

les semences endospermées
;
exemple : les genres Olca, Phillyrea,

Ligustrum
;

4° Les cliîonantliées; fruit drupacé, charnu; semences privées d'en-

dosperme; exempté: le genre Chionanthus.

Les jasmins sont des arbrisseaux originaires des pays chauds,

dont les rameaux nombreux sont disposés en buisson, ou sont

grêles, volubiles et grimpants sur les corps qui sont dans leur

voisinage ; leurs feuilles, opposées ou alternes, sont pinnées avec

impaire, mais souvent réduites à 3 folioles ou à une seule, sur un
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péliole articulé. Les fleurs sont jaunes ou blanches, souvent ro-

sées extérieurement, ordinairement disposées en panicules peu
garnies et d'une odeur très-suave. Les espèces les plus usitées

sont :

Lcjasmiu d'Arabio, Jasminumsam.bac , k\i. , à feuilles opposées,
unifoliolécs, à fleurs très-blanches d'une odeur très-suave, sur-
tout pendant la nuit. Cet arbrisseau est cultivé partout dans
l'Inde et dans l'Arabie, à cause de l'arôme de ses fleurs.

jasnxïn îoiui\\\\\c, Jasminiim odoratissirnum, L., dont les

feuilles sont alternes, à 3 folioles, persistantes. Les fleurs sont
jaunes et très-odorantes. On le cultive en Europe depuis près de
deux siècles; on le rentre l'hiver dans l'orangerie.

\jQ 3»Hri\\ri offic\nsk\, Jasminum officinale , L. Arbrisseau origi-

naire de l'Asie, haut de 6 mètres et plus, cultivé depuis très-

longtemps en Europe o\\ il supporte bien le froid de nos hivers
;

ses feuilles sont opposées, composées de 7 folioles dont la der-

nière est beaucoup plus grande que les autres; les fleurs sont

blanches et d'un parfum très-agréable.

Le jasmin graniliflore OU jasmin «l'Kspag'ne, Jasmînum gran-

diflorum, L. Cette espèce, originaire de l'Inde, s'élève moins que
la précédente, supporte moins le froid et doit être rentrée dans

l'orangerie pendant l'hiver. Ses fleurs sont plus grandes, blanches,

nuancées de rouge en dehors, à divisions obtuses, d'une odeur

très-suave.

L'essence des jasmins est tellement volatile et difOcile à coer-

cer qu'on ne peut l'obtenir dissoute dans l'eau ou l'alcool, par la

distillation. Pour l'obtenir, il faut imbiber du coton cardé avec

de l'huile de ben qui est inodore et peu susceptible de rancir, et

disposer ce coton, couche par couche, entre des fleurs de jas-

min, dans des tamis que l'on couvre bien; vingt-quatre heures

après, on sépare le coton qui s'est imprégné de l'odeur du jasmin

et on le remet avec de nouvelles fleurs ; on répète celte opéra-

tion jusqu'à ce que le coton sente le jasmin comme la fleur

même; alors on le soumet à la presse pour en retirer l'huile

que les parfumeurs conservent dans des flacons pleins et bien

bouchés.

Les lîias (genre Syringa) sont des arbrisseaux à feuilles oppo-

sées, simples et entières, dont les fleurs sont disposées en belles

grappes pyramidales, purpurines ou blanches, suivant les espèces

ou les variétés, d'une odeur très-suave. Le calice est très-petit, à

4 dents peu sensibles, et persistant. La corolle est infundibuli-

forme, à tube plus long que le calice, à limbe partagé en 4 lobes

arrondis ; les étamines, presque sessiles, sont insérées à l'orifice

du tube de la corolle et portent des anthères ovales ;
l'ovaire est
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surmonte d'un style et d'un stigmate un peu épais et bifide. Le

fruit est une capsule pointue, comprimée, î\ "2 vulves opposées i\

la cloison, et i\ 2 loges contenant chacune une ou deux graines

bordées d'une aile membraneuse.

Les lilas fleurissent au mois de mai et font à cette époque l'oi'-

nemcnt des jardins par leur beau feuillage et par le nombre^

l'élégance et la suavité de leurs fleurs. Les feuilles sont très-

amères et ne sont broutées par aucun quadrupède ; elles ne sont

mangées par les cantbarides qu'à défaut des feuilles de frêne.

[Elles contiennent un principe âcre et amer, nommé syrinpi-

crine, tandis que l'écorce contient un glucoside sans saveur, la

syringine, qui, en présence de l'acide chlorhydrique étendu, se

dédouble en glucose et syringénine hydratée {{).] Le bois de lilas

est dur, d'un grain fin, veiné de brun, susceptible de prendre un
beau poli et pourrait faire de jolis ouvrages de tour. Les Turcs

font des tuyaux de pipe avec les jeunes rameaux vidés de leur

moelle; c'est sans doute par allusion à cet usage que Linné a

donné à ce genre le nom de Syringa.

Les frênes sont des arbres élevés qui habitent les parties tem-
pérées de l'Amérique septentrionale et de l'Europe. Leurs feuilles

sont opposées, presque toujours ailées avec impaire; leurs ileurs

sont polygames ou dioïques par avorlement; pourvues d'un ca-

lice le plus souvent nul ou fort petit et à 4 divisions ; la corolle

est ordinairement nulle, plus rarement composée de 4 pétales;,

le fruit est un carcérule à 2 loges, dont une oblitérée et stérile, et

l'autre monosperme ; ce carcérule est prolongé en une aile mem-
braneuse suivant l'axe du fruit.

L'espèce de frêne la plus commune en France est le frêne

élevé, Fraxinusexcelsior,!,., arbre d'une grande hauteur qui croît

spontanément dans nos forêts et que l'on plante avec avantage

dans les parcs. Son bois est blanc, veiné longitudinalement, assez

dur, liant et élastique, ce qui le rend utile pour faire des bran-
cards et des timons de voitures, des échelles, des chaises, des
manches d'outils, etc. On l'emploie peu pour la charpente, parce
qu'il est sujet à la vermoulure après un certain temps.

Le frêne peut difflcilement être planté dans les jardins d'agré-

ment ou près des habitations, par l'inconvénient qu'il a d'attirer

les cantharides, dont le voisinage peut être dangereux, et qui, se

nourrissant de ses feuilles, l'en dépouillent presque tous les ans,
vers le milieu de juin. L'écorce de frêne est amère et était em-
ployée comme fébrifuge avant la découverte du quinquina. [Elle
contient un corps cristallisable en aiguilles d'un blanc jaunâtre,

(1) Kromayer, Archiv. dcr plim^mncie, t. CX, p. 18, d'après le Journal de
pharm. et de clam. I"' sijne, t. XLill, 4211.
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à saveur amère, puis astringente, qui appartient au groupcdes glu-

cosides : c'est la fraxine qui dédouble, en effet, sous l'influence

de l'acide clilorhydrique, en glucose et fraxétine.]

llanne.

La manne est un suc sucré, concret, apporté de la Sicile et de
la Calabre, où on la récolle sur deux espèces de frêne nommées
Fraxinus rolundifolia et Fraxinus ornus, mais presque exclusive-

ment sur la première. Plusieurs botanistes font de ces deux ar-

bres un genre particulier sous le nom d'ornus, parce que leurs

fleurs sont pourvues de corolle et presque toutes hermaphro-
dites, tandis que les fleurs des autres frênes sont privées de co-

rolle et polygames ; mais cette séparation n'est pas généralement

admise.

Le frêne à feuilles rondes, quand il est cultivé, contient une
si grande quantité de suc sucré, que celui-ci en exsude souvent

spontanément, ou par la piqûre d'une cigale nommée Cycada

orni; mais celle qui est livrée au commerce est le produit d'inci-

sions que l'on commence ordinairement au mois de juillet, et que

l'on continue jusqu'au mois de septembre ou d'octobre. On ob-

tient ainsi plusieurs produits qui varient en pureté, suivant l'é-

poque de la récolte et suivant que la saison a été plus ou moins

pluvieuse.

Ainsi, dans les mois de juillet et d'août, la saison étant en gé-

néral chaude et sèche, le suc se concrète jusqu'à sa sortie des

incisions, sur l'écorce même des arbres, ou sur des fétus de

paille que l'on a disposés à cet effet, et constitue la manne la

plus sèche, la plus blanche et la plus pure, qui est nommée manne
«n larmes.

Pendant les mois de septembre et d'octobre, la saison étant

moins chaude et souvent pluvieuse, la manne se dessèche moins

vite et moins complètement. Elle coule le long de l'arbre et se

saliL Elle contient cependant encore une grande quantité de pe-

tites larmes, et, en outre, des parties molles, noirâtres, aggluti-

nées, formant ce qu'on nomme des ynarrons. Ce mélange consti-

tue la manne en sorte.

La manne en larmes vient presque exclusivement de Sicile, et

la manne en sorte se divise en manne «le Sicile ou manne g^e-

racy, et manne «le Calabre OU manne capacy. Celle-ci contient

de plus belles larmes et en plus grande quantité que la manne

geracy, par la raison qu'on ne les en retire pas pour en former

une sorte particulière ; aussi paraît-elle plus belle et plus blanche

lorsqu'elle est récente
;
mais, comme elle est toujours Irès-molle
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el visqueuso, clic i'ermente et jaunit avec une grande facilité, et

se convertit en manne grasse au bout de l'année. La manne de Si-

cile se conserve plus longtemps, mais cependant guère plus de

deux ans; alors elle jaunit également, se ramollit et fermente. Il

faut donc aussi la choisir nouvelle.

La manne a été analysée par M. Thénard, qui l'a trouvée com-
posée de trois principes : de sucre, d'un principe doux et cris-

tallisable, et d'une matière nauséeuse incristallisable. On n'en
peut isoler le sucre qu'en le détruisant par une fermentation mé-
nagée. On obtient le second principe en évaporant le liquide fer-

menté à siccité, et traitant le résidu par l'alcool chaud, qui le

dissout complètement, mais qui laisse cristalliser le principe doux
par le refroidissement. L'alcool évaporé donne le principe incris-

tallisable.

Le sucre existe dans la manne pour un dixième de son poids.
Le principe doux cristallisable constitue presque entièrement la

manne en larmes, et lui donne toutes ses propriétés. Aussi l'a-

t-on nommé mannite ; il est composé de CWO^ Le principe
nauséeux incristallisable abonde dans la maïme en sorte, et se

trouve encore en plus grande quantité dans la manne grasse.

[Il résulte des recherches récentes de M. Buignet, que le sucre
qui existe dans la manne est un mélange de sucre de canne et de
sucre interverti, unis en proportions telles qu'ils neutralisent, ou
à peu près, leur action optique réciproque. Le pouvoir rotatoire
très-énergique et dextrogyre de la manne est dû à la matière
nauséeuse, qui n'est pas autre chose que de la dextrine. M. Bui-
gnet a pu l'extraire de la manne et prouver qu'elle a tous les ca-
ractères physiques et chimiques delà dextrine pure. Elle entre
pour un cinquième environ dans le poids delà manne en larmes,
et pour une plus grande proportion dans les diverses espèces de
manne en sorte. La proportion relative du sucre et de la dex-
trine est toujours constante : deux équivalents de dextrine pour
un de sucre; c'est-à-dire juste les quantités de ces deux principes
qui sont produits par la saccharification de l'amidon (I).]

On connaissait autrefois, et seulement comme objets de curio-
sité, trois autres sortes de manne qui sont tout à fait oubliées.
C'est la manne de Briançon, la manne d'Alhagi et le téré-
niabin.

La manne de Urinnçon exsudait Spontanément, dans les envi-
rons de cette ville, des feuilles de mélèze, Larix europœa. Elle
était en petits grains arrondis, jaunâtres. Elle jouissait d'une fai-

(!) Buignet, Recherches sur la constilulion chimique de la manne en larmes

*

GuiiiouRT, Drogues, 6e édition. X. II. — 37
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ble propriété purgative. [M. Bertlielot y a trouvé un sucre par-

ticulier, la mélézitose, qui présente beaucoup d'analogie avec le

sucre de canne; il en diiïère surtout par un plus grand pouvoir

rotatoire et une résistance plus marquée à l'action des ferments

et des acides (1).

La manne «l'Aiiiagfi était en petits grains comme la précédente,

et était Iburnie par une espèce de sainfoin de la Perse et de l'A-

sie Mineure, nommée alhagi [Alhagi Maurorum, Tour.).

Enfin le téréniabin OU tring^ibin OU manne liquide était unC

matière blanchâtre, gluante et douce, assez semblable à du miel

que l'on récoltait sur les feuilles d'arbres ou arbrisseaux des mê-

mes pays. Suivant plusieurs auteurs, cette manne était produite

également par l'alhagi.

Citons encore parmi les substances analogues à la manne :

La manne de Sinaï, qui a dans les collections l'aspect d'un

miel jaunâtre. Elle découle du Tamarix mannijera sous l'in-

fluence de la piqûre d'un insecte, le Coccus manniparus, Hemp.

et Ehrenb. M. Berthelot (2), qui en a fait l'analyse, l'a trouvée

composée de : 35 p. 100 de sucre de canne, 25 de sucre inter-

verti et 20 de dextrine ou produits analogues.

La manne des Eucalyptus de l'Australie, principalement Eu-

calyptus dumosa, Cunningham; iî'. mannifera, Mudie; ^. resinifera,

Smith. Elle est en petites masses blanches, arrondies, grenues à

la surface, moins douce que la manne ordinaire, et contient un

principe sucré particulier que M. Berthelot (3) a décrit sous le

nom de mélitose.

Uanne tombée du ciel. En 18i5, à la suite d'une pluie, on a trouvé

sur le sol, en Anatolie, une substance grisâtre que les habilanis ont

regardée comme une manne tombée du ciel et dont ils se sont servis pour

faire du pain. Celle substance présente une très-grande ressemblance

avec le Lichen esculenlus de Pallas, dont on a voulu faire depuis un Urceo-

laria. Ce sont tantôt de petits corps arrondis ou un peu aplatis, de 1

centimètre de diamètre, et d'autres fois des masses plus considérables,

mamelonnées, larges de 2 centimètres à 2,5, mais n'ayant toujours en-

viron que 1 centimètre d'épaisseur. Ces petits corps ou ces masses ont

d'ailleurs leur surface entièrement couverte par de petits tubercules

gris, de formes très-variées, dont les pédicules se réunissent à l'inté-

rieur en une petite masse de forme irréguUère, ayant tout à fait la

couleur, la consistance et l'apparence de l'agaric blanc. Ainsi, en

reprenant maintenant la description par le centre, nous voyons une

(1) Bertlielot, Ann. de phys. et de chimie, 3e série, XLVI, 87.

(2) Berthelot, Comptes rendus de l'Acad. des sciences : sur la manne de Sitia

et de Syrie, LUI, 586, 18G1.

(3) Berthelot, Ann. de phys. et de chimie, 3* série, XLVI, p. GG, 185G.
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petite masse irrégulière, blanche et fongueuse, qui se ramifie tout au-

tour en un grand nombre de tubercules pédiculés de nature semblable,

mais cependant terminés par une enveloppa grise, de nature gélati-

neuse, analogue à celle des lichens. Ces corps tuberculeux ne pré-

sentent aucun prolongement ou aucune griffe qui pût les fixer au sol,

dont ils étaient certainement isolés, chacun d'eux pouvant être comparé,
dans son entier^ à une petite truffe. Ils ont une saveur fade et terreuse

;

ils ne contiennent pas d'amidon, si ce n'est peut-être une très-petite

quantité, dans la couche gélatineuse externe. Cette substance, dont les

séminales ont sans doute été transportées par les vents et développées
par la pluie, est curieuse par l'analogie de forme, d'origine et d'appli-
cation qu'elle présente avec la manne dont les Hébreux se sont nourris
dans le désert.

Elle a été examinée par M. Ed. Eversmann, professeur à Casan, par
M. Fr. L. Nées d'Esenbeck et par d'autres savants étrangers. M. Evers-
mann a décrit trois espèces, de Lecanora, dont la dernière, nommée Leca-
nora esculenia, est le Lichen esculentus de Pallas ; la seconde, nommée
Lecanora affinis, est la manne tombée du ciel, et l'excellente figure qui
accompagne le Mémoire représente très-exactement notre substance.
La première espèce, nommée Lecanora fruiiculosa, est assez différente
des deux autres.

Dans une notice de M. Fr. Nées, jointe au mémoire de M. Eversmann
se trouve la citation suivante (i) :

'

« La substance qui constitue cette pluie est le Parmelia esculenta. Elle
m'a été remise par M. Parrot, qui ajouta ce qui suit: cette substance a
été recueillie durant un voyage sur l'Ararat. Elle est tombée vers l'an-
née 1828, dans quelques districts de la Perse, où elle a recouvert la terre
d'une couche de 5 à 6 pouces de hauteur. Les habitants de la contrée
l'ont employée comme aliment. Aussi paraît- elle être à M. Parrot d'o-
rigine organique.

« Les résultats analytiques m'ont donné la certitude que cette sub-
stance est un lichen arraché au sol par des vents électriques et trans-
porté par eux dans des contrées éloignées j ce qui expliquerait com-
ment, d'après M. Parrot, elle a pu tomber sous forme de pluie. Pour la
mieux connaître, j'ai prié M. le professeur Ledebour d'en faire l'examen
botanique. M. Ledebour y a reconnu tous les caractères du Parmelia
esculenta, et il a ajouté qu'il avait fréquemment rencontré ce lichen
dans les steppes des Kirgis, et qu'en général elle se trouve abondam-
ment dans l'Asie Mineure, dans les terres argileuses, ainsi que dans les
fissures des rochers, où souvent elle apparaît subitement à la suite de
fortes pluies, de sorte que M. Ledebour ne croit pas que ce crypto-ame
soit tombé comme pluie, mais plutôt qu'il s'est développé subitement
pendant la nuit, à la suite d'une forte pluie.

'

« Quelle que soit la manière dont cette plante soit apparue en Perse
elle est remarquable par la grande quantité d'oxalute de chaux qu'elle
renferme et par l'absence des autres substances minérales que l'on trouve

(1) Goebel de Dorpat, Recherches chimiques sur une pluie tombée en Perse[Journal de Sckweigyer, 1830, t. III, no 4, p, 393 j
'

"'^
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ordinairemenl dans les végétaux. Son abondance dans les confiées

nommées plus haut et sa richesse en oxalale de chaux font supposer à

M. Ledcbour qu'elle pourrait servir avec avantage à la préparation de

l'acide oxalique et des oxalates.

« 100 parties de Parmelia esculenta renferment :

Chlorophylle contenant une résine molle de saveur âcre.. l,7o

Résine molle inodore et insipide, insoluble dans l'alcool. .

.

Substance amère soluhle dans Teau et l'alcool 1

Inuline 2,30

Gelée (pectine sans doute) 23

Pellicules de lichen 3,25

Oxalate de chaux Go,91

99,1 G »

La seule observation que je me permettrai de faire sur cette note,

c'est que M. Ledebour assimile la plante dont il est ici question au

Lichen esculentus, et qu'il est certain qu'elle se rapporte exactement au

Lecanora affinis de M. Éversmann.

[La manne des Hébreux est-elle une espèce de lichen, comme l'admet

ici Guibourt, ou bien une substance toute différente, semblable à la

manne du frône, et produite par les arbrisseaux des contrées qu'ont

traversées les Juifs dans leur passage de l'Égyple en Palestine ? MM. Er-

henberg et Heraprich (1) ont ufGrmé, après Burckardt, que c'est la sub-

stance décrite plus haut sous le nom de tnanne de Sinaî, et produite par

le Tamarix mannifera, 11 semble difficile de ne pas admettre leur opi-

nion, si l'on compare à ;la manne décrite dans VExode (2), cette sub-

stance affectant la forme de grains de coriandre, blancs comme la

neige, récoltés par les habitants avant le lever du soleil, se fondant et

ne formant plus qu'un enduit mielleux quand les rayons du soleil les

ont touchés; que les Arabes appellent encore manne, et qu'ils mangent

en guise de miel. Mais celte substance répond beaucoup moins à la

manne décrite dans le livre des Nombres, et je serais volontiers de l'avis

du docteur O'Rorke (3), que la Bible a décrit, sous le même nom, la

manne de Sinaï d'une part, et de l'autre une substance plus dure, sus-

ceptible d'âtre pilée et broyée, et qui pourrait bien être une des Leca-

nora dont il est parlé ci-dessus.

Dalcine.

On connaît sous le nom de dulcijie (4) ou de inanne de terre une

substance sucrée, souillée deterre,qu'on a apportée deMadagascar

en morceaux irréguliers, de couleur grisâtre. Lorsqu'elle est pure,

(1) Erlienberg et Henipriclit, Sijmbolœ physicœ, etc. Zoologica, 11, Insecta X,

art. Cûccus manniparus.

(2) Exor/., chap. XVI.
^,^.,-„tt /io

(3) Voir Journal de pharm. et de chimie, 3« série, t. XXXVII, p. 412.

(4) Jacquelain, Comptes retidus de l'Acad. des sciences, XXXI, p. 625.
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elle forme un sucre isomériquc de la manne (1), cristallisant en

prismes incolores rhomboidaux obliques. Sa saveur est légère-

ment sucrée; elle répand, lorsqu'on la jette sur les charbons m-

candescents, la même odeur que le sucre. Elle est assez soluble

dans l'eau, insoluble dans l'alcool absolu. Sous l'influence de

l'acide nitrique, elle donne de l'acide mucique. C'est la même

substance que M. Laurent a appelée dulcose (2), et M. Berthelot

dulcite (3). On ignore encore quelle est la plante qui la produit.]

Olivier, olives, huile d'oliTCS.

Olea europœa, L. {fig. 536). Arbre originaire d'Asie, d'oîi il s'est

propagé naturellement ou par la migra-

tion des anciens peuples, en Grèce, en

Afrique, en Italie , en Provence et en

Espagne. En Provence, sa tige acquiert

par le bas de 1 à 2 mètres de circonfé-

rence, et se divise, à la hauteur de 3 ou

4 mètres, en branches qui s'élèvent à 7

ou 10 mètres; mais dans les pays plus

chauds il devient beaucoup plus gros et

s'élève jusqu'à la hauteur de 16 mètres.

Il croît très-lentement et peut vivre cinq

ou six siècles et plus; son bois est jaunâ-

tre, marbré de veines brunes, très-dur,

compacte et susceptible d'un beau poli;

il est à regretter qu'il ne soit pas plus

employé.

L'olivier est pourvu de feuilles oppo-

sées, persistantes, coriaces, entières, lon-

gues et étroites, vertes en dessus, blan-

châtres en dessous; les fleurs ont un

calice à 4 dents, une corolle infundibuliforme, à 4 divisions pla-

nes; 2 étamines insérées à la base de l'ovaire; 1 ovaire arrondi

surmonté de 1 style épais et de 1 stigmate en tête ou à 2 lobes

peu marqués; l'ovaire est à 2 loges dont chacune contient 2

ovules pendants; le fruit est un drupe à noyau uniloculaire et

monosperme, par avortement.

Les olives varient de forme, de grosseur et de couleur, suivant

les variétés et les contrées où on les cultive. Celles de Provence,
'

les plus ordinaires, sont ovales-oblongues, à peu près de la gros-

(1) Bertliclot, Chimie organique, II, 207, 18G0.

(•2.) L;uircnt, Comptes rendus de l'Académie des sciences, XXX, p. 41, 1850.

{}) Berthelot, ioc. cit.
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seur d'un gland, d'un vert noirâtre, et possèdent une saveur âcre,
amère et désagréable

; mais on parvient à adoucir celle saveur et
môme à la rendre agréable, en faisant macérer les fruits dans de
la saumure. Ces fruits se distinguent de la plupart des autres
drupes parce qu'ils contiennent de l'huile fixe dans leur péricarpe
tout aussi bien que dans l'amande. C'est cette huile qui est le
produit le plus important de l'olivier; elle tient le premier rang
entre toutes les huiles pour l'alimentation et pour la fabrication
du savon. On l'extrait des olives mûres à l'aide des difierents
procédés qui influent beaucoup sur sa qualité et qui lui font don-
ner les noms à:huile vierge, huile ordinaire, huile fermentée, huile

d'enfer, etc.

Du côté de Montpellier, on appelle huile vierge celle qui sur-
nage la pâte des olives écrasées au moulin, ou qui se rassemble
dans des creux qu'on y a pratiqués. Cette huile, peu abondante,
ne se trouve pas dans le commerce; elle est toute consommée
dans le pays, soit comme remède adoucissant, soit pour huiler

les rouages d'horlogerie. Dans les environs d'Aix, on nomme
huile vierge celle que l'on obtient en soumettant à une pre-
mière pression modérée les olives écrasées. Cette huile, con-

nue dans le commerce sous les noms d'huile d'Aix ou d'huile

vierge, est très-douce, un peu verdâtre, d'un goût de fruit, faci-

lement solidifiable par le froid, très-recherchée pour la table.

Huile ordinaire. Du côté de Montpellier, cette huile est prépa-

rée en soumettant à la pression les olives écrasées et mélangées

d'eau bouillante; du côté d'Aix, on l'obtient de la même manière
avec les olives qui ont déjà servi à préparer l'huile vierge. Par

cette seconde pression, plus forte que la première, on obtient

une huile inférieure à l'huile vierge et un peu inférieure égale-

ment à l'huile ordinaire de Montpellier. Cette huile est jaune,

peut-être un peu moins solidifiable que la première, toujours

douce au goût lorsqu'elle est récente, très-usitée pour la table.

Huile fermentée. On obtient cette huile en abandonnant les

olives fraîches, en las considérables, pendant un temps plus ou

moins long, avant de les écraser; on les mélange de même d'eau

bouillante et on les exprime. Pendant la fermentation que les

olives éprouvent, leur parenchyme se ramollit et se détruit en

partie, ce qui permet d'en retirer l'huile plus facilement et en

plus grande quantité; mais cette huile est moins agréable que

les précédentes, un peu âcre et pourvue quelquefois d'un goût

de moisi. Aussi le procédé de la fermentation, encore usité en

Espagne, esl-il presque abandonné en France.

Huile tournante, huile d'enfer. 'En délayant avec de l'eau, dans de

grandes chaudières, les tourteaux des opérations précédentes, et
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en les soumettant à une dernière expression, on en extrait encore

une certaine quantité d'une huile désagréable qui est employée

dans les savonneries et pour l'éclairage. Enfin, l'eau qui a servi a

toutes les opérations et dont on a séparé l'huile après quelques

heures de repos, est conduite dans de grands réservoirs nommés

enfers, oîi, après plusieurs jours de repos, elle laisse encore sur-

nager une certaine quantité d'huile qui sert aux mêmes usages

que la précédente.

L'huile d'olives est très-souvent falsifiée dans le commerce, et

elle l'est d'autant plus, maintenant, que la grande extension don-

née à la fabrication des savons de Marseille a appelé, dans le midi

de la France, l'importation d'une très-grande variété d'huiles ou

de semences huileuses étrangères. Cependant la substance avec

laquelle on falsifie toujours, le plus habituellement, l'huile d'o-

lives destinée à l'usage de la table et de la pharmacie, est l'huile

de semences de pavots, connue dans le commerce sous les noms

àlndle blanche et à'huile dœillette. C'est donc principalement à

découvrir cette falsification que nous allons nous attacher.

L'huile d'olives est toujours liquide dans l'été, mais elle se so-

lidifie en partie dès que la température s'abaisse au-dessous de

11 degrés, et elle se présente alors sous la forme d'une masse

grenue d'autant plus ferme qu'il fait plus froid ; elle forme avec

les alcalis des savons solides et avec l'oxyde de plomb (litharge)

un emplâtre blanc, solide et cassant. Elle n'est pas siccative à

l'air et est si peu solnble dans l'alcool, que 1000 gouttes de celui-

ci n'en dissolvent que 3 gouttes (Planche).

L'huile de pavots est toujours liquide et ne forme un dépôt de

margarine que dans les temps de gelée. Elle est plus fluide que

l'huile d'olives liquide, d'une couleur plus pâle, d'une odeur et

d'une saveur presque nulles lorsqu'elle est récente; 100 gouttes

d'alcool en dissolvent 8 ; elle est siccative à l'air, et elle forme

avec l'oxyde de plomb un emplâtre mou qui acquiert promp-

tement une odeur rance, et qui jaunit et se dessèche à sa sur-

face.

Beaucoup de moyens ont été proposés pour reconnaître le

mélange de l'huile de pavots avec l'huile d'olives. Le plus simple,

qui est bon pour l'usage ordinaire, consiste à remplir à moitié

une fiole à médecine de l'huile suspectée et à l'agiter fortement.

Si l'huile d'olives est pure, après quelque temps de repos sa sur-

face sera très-unie ; si elle est mélangée d'huile de pavots, il res-

tera tout autour une file de bulles d'air, ce qu'on exprime en di-

sant qu'elle forme le chapelet. Ce procédé peut faire reconnaître

0,1 d'huile de pavots dans l'huile d'olives.

Un deuxième moyen consiste à refroidir l'huile dans de la glace
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pilce
:
l'huile cFolivcs s'y fige complètement (û'auLant plus qu'elle

est plus récente); celle qui est mélangée d'huile de pavots y reste
en partie liquide; un mélange de deux parties d'huile d'olives
sur une d'huile blanche ne s'y fige pas du tout.
Troisième moyen, diagomètre de Rousseau. La pièce principale

de cet instrument est une pile électrique sèche, c'est-à-dire for-
mée de disques métalliques très-minces, cuivre et zinc, alternés
avec des disques de papier. Ces piles ont une très-faible tension,
mais elles la conservent très-longtemps. Dans le diagomètre, cette
pile agit sur une aiguille faiblement aimantée, libre sur son pivot,
et placée sous une cloche, en regard d'un cercle gradué dont
le zéro répond au plan du méridien magnétique. Lorsque l'ai-

guille est en repos et à l'abri de toute excitation étrangère, elle
marque donc zéro.

Maintenant, si l'on soumet cette aiguille à l'influence de la pile
sèche, au moyen d'un disque de cuivre qui la touche à zéro, et
qui communique avec la pile, on conçoit que l'aiguille et le

disque se trouvant chargés de la même électricité, l'aiguille, qui
est mobile, s'éloignera du disque d'une quantité proportionnelle
à la force qui agit sur elle, et, si on interpose entre le disque et

la pile un corps peu conducteur, on obtiendra une déviation de
l'aiguille d'autant moindre que le corps laisse moins facilement
passer le fluide électrique. Or, l'auteur de cet instrument a vu
que l'huile d'olives conduit l'électricité 675 fois moins que les

autres huiles végétales, et qu'il suffit d'ajouter 2 gouttes d'huile

de faine ou d'oeillette à 10 grammes d'huile pure pour quadrupler
son pouvoir conducteur (1). Ce moyen est donc très-bon pour
reconnaître la pureté de l'huile d'olives, bien que la propriété

sur laquelle il est fondé ne soit pas exclusive à cette huile. Ainsi

l'huile séparée de la graisse des animaux ruminants partage avec

l'huile d'olives la faculté non conductrice de l'électricité; mais
elle ne sert presque jamais à la falsifier.

Procédé de M. Poutet. Mettez dans une fiole 6 parties de mer-
cure et 7 p. i/2 d'acide azotique à 38 degrés

;
lorsque la dissolu-

tion est opérée, pesez dans une autre fiole S grammes de la

liqueur (qui consiste en un mélange de proto-azotate et de deuto-

azotate de mercure, d'acide hypo-azotique et d'acide azotique)

et 60 grammes d'huile
;
agitez fortement le mélange de dix mi-

nutes en dix minutes, pendant deux heures, après lesquelles on

le laisse en repos. Le lendemain toute la masse est solidifiée, si

l'huile d'olives était pure. Un dixième d'huile blanche lui donne

une consistance d'huile d'olives figée. Au delà de cette propor-

(I) Voir Journ. de phunn., t. IX, p. 587, et t. X, p. 21G.
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tion, une portion d'huile liquide surnage le mélange, et est

d'autant plus abondante que l'huile d'olives contenait plus d'huile

étrangère. On peut même juger, par approximation, de la quan-

tité de celle-ci par la première, en opérant la solidification de

l'huile falsifiée dans un tube cylindrique gradué.

Ce moyen de reconnaître la pureté de l'huile d'olives est très-

bon lorsque la dissolution mercurielle est récente (1); mais il

cesse d'ôtre exact lorsqu'elle est ancienne, et cela s'explique par

les expériences de M. Félix Boudet, qui a vu que de tous les corps

renfermés dans la liqueur mercurielle, ce n'est ni l'acide azoti-

que ni les azotates de mercure qui agissent ; mais seulement l'a-

cide hypo-azotique. Aussi M. Félix Boudet a-t-il proposé un autre

moyen d'essayer la pureté de l'huile. Ce moyen consiste dans

l'emploi de l'acide hypo-azotique étendu de 3 parties d'acide

azotique ; 12 parties de ce mélange solidifient en cinq quarts

d'heure 100 parties d'huile d'olives pure. Un centième d'huile de

pavots retarde la solidification de 40 minutes ; un vingtième la

retarde de 90 minutes ; un dixième la retarde infiniment plus
;

enfin l'huile de pavots pure reste toujours liquide (2).

Elaiomètre de M. Gobley. L'huile d'olives pèse, d'après Brisson,

0,9133 à la température de 12°, 5 centigrades, et l'huile de pavots

pèse 0,9288. Si donc, on plonge un aréomètre à tige très-déliée,

successivement dans ces deux liquides, il en résultera une diffé-

rence considérable dans l'enfoncement de la tige, et cette diffé-

rence, partagée en centièmes ou en cinquantièmes, indiquera des

quantités correspondantes dans le mélange des deux huiles. Soit,

par exemple, de l'huile de pavots pesant 0,9284 à la température

de 12°, 5 et marquant zéro au bas de l'échelle de l'élaïomèlre, et

(1) MM. Soubeiran et Blondeau {Note sur les moyens de reconnaître la pureté

de l'huile d'o/wes, Journ. de pharmacie, t. XXVII, p. 72) reprochent au réactif

Poutet de cristalliser peu de moments après la dissolution du mercure, ce qui

oblige à le refaire, lorsque cet effet esi arrivé. Il faut que ce résultat tienne h

quelque circonstance particulière de la préparation, peut-être à un degré diffé-

rent dans la force de l'acide, car, en opérant exactement comme l'auteur, je n'ai

jamais vu la liqueur cristalliser. Le seul défaut de ce réactif, c'est qu'il perd sa

propriété en vieillissant.

(2) Les expériences de MM. Soubeiran et Blondeau n'ont pas confirmé pleine-

ment les résultats obtenus par M. Boudet. Ces deux chimistes pensent d'ailleurs,

et je crois que c'est avec raison, que la présence du sel mercuriel n'est pas aussi

étrangère à la réaction que l'a pensé M. Boudet. J'ajoute une dernière observa-

tion, non utile pour la pratique, mais qui indique une action bien différente des

huiles d'olives et de pavots sur le sel mercuriel. L'huile d'olives pure, solidifiée

par le réactif Poutet, et conservée pendant plusieurs années, reste parfaiiemeut

solidfi et jaune, sans aucune apparence de réduction du mercure. L'huile de
pavots, ou le mélange de cette huile avec l'huile d'olives, se colore en brun foncé

avec le temps, reste liquide ou redevient eu partie liquide, et le mercure se dé-

pose réduit au fond de la bouteille.
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de l'huile d'olives pesant 0,9216 à la môme température, et mar-
quant 50 degrés au haut deréchelle; il est évident que ces deux
degrés indiqueront toujours des huiles pures, et que 25 degrés,
par exemple, indiqueront 25/50" ou 0,50 d'huile d'olives

; AO de-
grés, 40/50" ou 0,80 d'huile pure, etc. ; tel est l'élaïomélre de
M. Gobley.

M. Gobley ayant gradué son instrument à la température de
la^S centigrades, qui est sensiblement celle des caves où l'on

conserve les huiles, a calculé que la dilatation des deux huiles
ou de leur mélange était de 3^6 pour i degré centigrade ; de
sorte que, au-dessus de 12",5 centigrades, il faut retrancher de
l'indication de l'élaïomètre autant de fois 3^6 qu'il y a de degrés
de température supérieure. Soit, par exemple, une huile qui, à la

température de 15 degrés centigrades, marque 35 divisions à l'é-

laïomètre
; cette huile, ramenée à 12°,5 degrés, marquerait en

moins 3,6 X 2,5= 9 divisions; c'est-à-dire qu'elle ne doit comp-
ter que pour 26 divisions indiquant 26/50" ou 52 centièmes
d'huile d'olives pure.

Je pense que l'élaïomètre de M. Gobley pourra rendre de grands
services au commerce, et qu'il suffira, pour en étendre l'usage,

d'en rendre la construction plus facile. Je dirai donc qu'en com-
parant avec soin cet instrument avec l'alcoomètre de M. Gay-Lus-

sac, j'ai trouvé que

le 0 de l'élaïomètre = 53^25 Gay-Lussac,
50-^ id. = 57,40 id.

58* id. =58,00 id.;

de sorte qu'il suffit de diviser en 58 parties l'espace compris entre

53'',26 et 58'' de l'alcoomètre pour construire l'élaïomètre de

M. Gobley (1).

Gomme d'Olivier.

Cette substance était en grande réputation chez les anciens, et

faisait partie d'un grand nombre de médicaments extérieurs, ci-

catrisants et vulnéraires. Elle était complètement oubliée;, lors-

que les expériences de M. Paoli et de Pelletier (2) ont appelé de

nouveau sur elle l'attention
;
Pelletier, surtout, en a retiré une

matière particulière, nommée olivile, qui la constitue presque en

totalité
;
qui est soluble dans 32 parties d'eau bouillante, bien

plus soluble dans l'alcool, et cristallisable par l'évaporation ou le

refroidissement de ce dernier dissolvant. La gomme d'olivier

(1) Consulter aussi sur l'essai des huiles comestibles : Marchand, Journal de

pharm. et de chimie, 3" série, XXXIV, 2C7.

(2) Paoli et Pelletier, Journ. de pharm., t. II, p. 111 et 337.
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n'est donc ni une gomme ni une résine; c'est une matière parti-

culière qui n'a guère d'analogue que la sarcocolle, parmi les pro-

duits naturels des végétaux.

La gomme d'olivier venait autrefois d'Éthiopie ;
mais elle est

produite aujourd'hui par les oliviers sauvages et cultivés qui

croissent abondamment dans le royaume de Naples. Elle est sous

forme de larmes arrondies, rougeâtres, souvent agglutinées en-

semble, transparentes ou opaques ; souvent aussi opaques à l'in-

térieur et transparentes à la surface. Elle se ramollit par une

chaleur modérée, se fond et se réunit en une masse qui simule le

baume de Tolu ; elle se dissout complètement dans l'alcool

bouillant : ce liquide, refroidi ou évaporé spontanément, laisse

cristalliser l'olivile sous la forme d'aiguilles aplaties. L'alcool re-

tient en dissolution une matière résineuse, colorée, soluble dans

l'éther.

L'olivile pure est blanche, fusible à 70°
; elle partage la pro-

priété idio-électrique des substances résineuses ; elle se dissout

dans les alcalis ; elle ne produit pas d'ammoniaque par sa dé-

composition au feu.

iSarcocoIle.

La sarcocolle est une substance connue des anciens Grecs et

des Arabes, que tous leurs auteurs font venir de Perse, de sorte

qu'elle ne peut être produite par le Penœa sarcocolla de l'Afrique

méridionale, dont la place dans l'ordre des familles naturelles est

également très-incertaine. Elle est en grains agglomérés, friables,

opaques ou demi-transparents, d'une couleur jaune-rosée ou gri-

sâtre, sans odeur, d'une saveur amère et sucrée.

On a rangé pendant longtemps la sarcocolle au nombre des

gommes-résines ; mais M. Thomson (1) l'a considérée comme
tenant le milieu entre le sucre et la gomme, et l'a placée en con-

séquence: depuis, M. Pelletier en a repris l'analyse, et l'a trouvée

composée de :

Sarcocolle pure 65,30

Gomme 4,60

Matière gélatineuse 3,30

Matières ligneuses, etc 26,80

100,00

La matière gélatineuse a quelques propriétés communes avec

la bassorine et d'autres qui l'en font différer. La gomme est de la

gomme ordinaire. La sarcocolle pure, ou la sarcocolline, est un

principe sui generis, d'une saveur sucrée- amère, d'une odeur

{\) Thomson, Système de chimie, Paris, 1818-1822.
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faible, mais particulière, soluble dans 40 parties d'eau froide et
dans 25 d'eau bouillante. Sa dissolution, saturée à chaud, laisse
précipiter par le refroidissement une partie de la sarcocol'le sous
la forme d'un liquide sirupeux, qui n'est plus soluble dans l'eau
(cette propriété semble indiquer une nature composée dans la
sarcocoUe). L'alcool dissout la sarcocolle presque en toutes pro-
portions

;
l'eau trouble cette dissolution, mais ne la préci-

pite pas (i).

FAMILLE DES SAPOTÉES.

Calice inf^ire, non adhèrent à l'ovaire, divis(5 supérieurement en 5,
4 ou 8 lobes imbriqués, persistants; quelquefois acconipagné d'écaillés
extérieures; corolle hypogyne, gamopétale, régulière, divisée en autant
de lobes que le calice. Étaniines à filets distincts, insérées au tube de
la corolle, tantôt en nombre double des lobes et alors toutes fertiles;
tantôt en nombre égal et opposées aux lobes, mais séparées par des
languettes alternes qui représentent autant de filets d'étamines stériles.

I/ovaire est supère, à plusieurs loges contenant chacune un ovule fixé

à la partie supérieure ou inférieure de l'angle central. Le fruit est un
drupe ou une baie à loges monospermes dont plusieurs avortent sou-
vent. Les graines sont couvertes d'un tégument presque osseux, excepté
à l'ombilic qui est infère ou latéral, souvent très-grand. Le périsperme
est charnu ou huileux, manquant quelquefois. Les sapotées sont des ar-

bres ou des arbrisseaux à suc laiteux, dont les feuilles sont alternes, en-
tières, coriaces, penninervées, courtemenl pétiolées, privées de stipules.

On les rencontre et on les cultive dans les contrées intei tropicales, soit

pour leur bois qui est généralement très-dur, soit pour leurs fruits suc-

culents qui sont très-estimés, ou pour leurs semences huileuses, ou pour
leur suc laiteux qui fournit une sorte de caoutchouc. Ce suc est quel-

quefois coloré et pourrait servir à la teinture : tel est celui du Mapé
{Inocorpus odulis) (2).

Bois les plus usitées.

Bois de natte à petites feuilles Labourdonaisia calophylloides.

— — ....... — glauca.

— — — revoluta.

— — sarcophleia.

Bois de nattes à petites feuilles Jmbncaria peiiolaris.

— — Mimusops angustifolia.

— rouge — erythroxylon.

Bois de natte
j— de balala
|

— balata.

— de chair j

(1) Voyez Bull .de pharm., t. V, p. 5.

(2) Voir pour les détails : Cuzent, Journal de. pharm. et de chimie, scrie,

t. XXXV, p. 241.
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Bois de nalle Mimusops dissecta

— .' — natlarium.

Bois de fer de Cayeiuie , Sideroxylon incrme.

— de Bourbon — cinereum.

Bois d'acouma — acoima.
— bâtiU'd — pallidum.

— boucan Bumelia nigra.

Bois d'argan Argania sideroxylon.

La plupart de ces bois se trouvent dans le commerce, et plusieurs

sont tellement semblables, qu'il est difficile de leur assigner une origine

précise. Ceux qui portent les noms de hois de nalte, de bois de balata et de
bois de chair, spécialement, sont très-durs, très-compacles, d'un grain

très-fin, d'une couleur rougeâire, et susceptibles d'un poli parfait; on
les reconnaît en outre à leur coupe perpendiculaire à l'axe qui offre un
nombre de lignes blanchâtres concenlriques très-fines et très-serrées,

plus des points blanchâtres, formant l'extrémité de tubes ligneux, rap-
prochés par 3 ou 4, de manière à former de très-petites lignes inter-

rompues, à peu près dirigées dans le sens des rayons.

Le bois de fer de Cayenne est d'une teinte rougeâtre moins prononcée
;

il est moins fin, toujours très-dur et très-pesant cependani, mais
facile à se gercer par la dessiccation, ce qui le rend très-inférieur aux
premiers.

Le hois d'argan, originaire du Maroc, est un très-joli bois d'un gris

jaunâtre, marqué d'un très-grand nombre de cercles concentriques
d'une couleur alternativement plus claire et plus foncée, et suscep-
tible d'un beau poli ; il en vient très-peu dans le commerce, en raison

du prix qu'on y attache dans le pays qui le produit.

Écorce de IBiirauheiu ou tle Ccuaranlicm.

Celte écorce est arrivée du Brésil sous le nom de Mohica, dont
il est possible qu'on ait fait, par euphonie, le nom de Monesia
sous lequel elle a été introduite en France dans la thérapeutique.
L'arbre qui la produit, anciennement décrit par Pison (1), sous le

nom de ibiraee, a été reconnu par M. Riedel pour un Chrysophyl-
lum et a été nommé par Casaretti Chrysophyllum glycyphlœum (2).

L'écorce, telle que nous la recevons, est généralemenl très-plate,

épaisse de 4 à6 millimètres, non fibreuse, sans couche subéreuse
ou herbacée. Elle est formée d'une substance uniforme, brune,
dure, compacte, pesante, toute gorgée d'un suc à la fois sucré,
astringent et amer. Elle contient, d'après l'analyse de MM. Henry
et Payen :

(1) Pison, Bras., p. 71.

(2) Casaretti, Journ. pharm. et chùn., VI, p. 04.
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Matière grasse, cire et chlorophylle

Glycyrrhizine

Monésine (matière grasse, analogue à la snponine)
Tannin
MatK-re colorante ronge (acide rubinique)

MaUite acide de chaux

1,4

4,7

7,5

9,2

1,3
Sels de potasse, de chaux; silice, etc

Pectine et ligneux

100,0

On apporte également du Brésil l'extrait d'écorce deBuranhem
tout préparé ; il est noir, sec, en masses plates, enfermées entre

deux feuilles de papier ; il possède une saveur d'abord sucrée,

puis successivement astringente, amère, très-âcre et fort désa-

gréable.

Achras sapota, L., Sapota achras, Mill. Arbre fort élégant des Antilles,

dont le fruit est une grosse baie globuleuse et cbarnue, assez estimée

pour la table, présentant intérieurement 10 à 12 loges monospermes,

dont un certain nombre avortent toujours. Les semences sont lenticu-

laires-elliptiques, longues de 18 à 25 millimètres, larges de 8 à 12, po-

lies, brillantes, d'une couleur marron-foncé, avec un long ombilic li-

néaire, blanchâtre du côté inférieur de la marge, qui regardait l'angle

interne de la loge. Le test est dur et cassant; l'amande est blanche,

médiocrement huileuse, contenant un embryon droit presque de la lon-

gueur de l'endosperme. Telle que je l'ai, je lui trouve une saveur très-

amère. Je ne sais s'il en serait de môme de l'amande récente. Cette

semence passe pour Être diurétique.

Sapotille manimce, Liicuma mammosum, Gsertn. Arbre très-élevé des

Antilles, de la Colombie et des missions de l'Orénoque, dont le fruit est

une baie trùs-volumineuse ne contenant ordinairement qu'une semence

ovoïde, pointue, longue de 6 à 9 centimètres, offrant un angle arrondi

du côlé externe du fruit et un ombilic très-large, occupant toute la

longueur de la semence, du côté interne. Le test en est ligneux, très-

dur, poli, luisant, d'une couleur de marron-clair et jaunâtre. L'om-

bilic est terne, rugueux et jaunâtre. L'endosperme est nul; les cotylé-

dons sont charnus, très-volumineux et composent toute l'amande ;
la

radicule est infère, très-petite. Cette belle semence est fréquemment

apportée d'Amérique comme objet de curiosité. M. Candido Gaytan a

annoncé en avoir extrait de l'amygdaline et une huile grasse fusible à

15 degrés, composée d'oléine et de stéarine, puisque l'acide solide qu'on

en obtient par la saponification n'est fusible qu'à 70 degrés.

Uuilc d'illipé. Le Bassia longifolia, qui produit cette huile, est

un des arbres les plus utiles de l'Inde, à cause de son bois qui est

plus dur et aussi durable que le bois de tek; par les usages mé-

dicinaux de son écorce et de ses feuilles
;
par la qualité nutritive

iScmeuces de Siapotillier on Sapotille.
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de ses fleurs, enfin par l'huile extraite de ses semences, qui sert

à la fabrication du savon, pour l'éclairage, et même comme assai-

sonnement, bien qu'elle soit inférieure à cet égard au ghee (ghi)

et au beurre de coco. On en a importé en France pour la fabri-

cation du savon.

L'huile d'IUipé mériterait autant que d'autres de porter le nom
de beurre, car elle est solide à la température de 22 ou 23 de-

grés centigrades et ne se liquéfie qu'à celle de 26 à 28 degrés.

Elle est d'un blanc verdâtreù l'état solide et devient jaune par la

fusion ; elle est à peine soluble dans l'alcool bouillant ; elle paraît

être formée d'élaïne et de stéarine, comme l'huile de lucuma.

On extrait aussi dans l'Inde l'huile des semences du bassia lati-

folia, mais elle ne sert que pour l'éclairage. Les fleurs, qui ont un

goût sucré et vineux, sont recherchées comme aliment par les

hommes, par les chiens et par d'autres animaux. On en obtient

par la fermentation et la distillation une liqueur très-enivrante.

Enfin le Bassia butyracea fournil un beurre solide, connu sous

le nom de ghee ou ghi, plus estimé que les huiles précédentes et

réservé pour les aliments et pour les usages de la médecine. Il

est probablement fort analogue au suivant.

Beuvre «le CSalam.

Nomm.é également beurre de bambouc et beurre de shea {chi). Ce
beurre est tiré des royaumes de Bambouc et de Bambara, situés

dans l'intérieur de l'Afrique, à Test du Sénégal ; il y est extrait

des semences d'une espèce de Bassia qui a été décrite par Mungo-
Park et qui se nomme en conséquence Bassia Parkii (1) ; il est par-

faitement propre à la préparation des aliments et est l'objet d'un

commerce assez considérable pour les contrées qui le produisent.

Il est d'un blanc sale, quelquefois faiblement rougeâtre et a l'ap-

parence du suif en pain ; mais il est plus onctueux que le suif et

graisse les- doigts à la manière de l'axonge, en y laissant quelques
parties plus solides ; il a une légère odeur et une saveur douce
privée de toute âcreté.

Ce beurre, fondu au bain-marie, laisse déposer des flocons

rougeâtres d'une substance sucrée et des plus agréables, qui doit

provenir de la pulpe du fruit ; le beurre, refroidi lentement,
commence à se solidifier à 29 degrés, mais n'est complètement
solide qu'à 2i'i,2o. Il se dissout complètement à froid dans l'es-

sence de térébenthine, incomplètement à froid dans l'éther, et la

matière insoluble paraît être de la stéarine. Il est presque insolu-

ble dans l'alcool. Les alcalis le saponifient avec une grande faci-

(I) DeCandoUe, Prodromus, t. VllI, p. 199.
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litc (I). Il y a un certain nombre d'années qu'il est arrivé par
les voies du commerce, à Paris, une assez grande quantité de
beurre de Bambouc. Il avait une-forme toute particulière qui l'a

fait reconnaître aussitôt par M. Perrotet: il était en pains orbi-
culaircs, plats sur la face inférieure, bombés supérieurement,
ayant 25 à 26 centimètres de diamètre, complètement recouverts
de grandes feuilles à nervures palmées et à lobes arrondis ; le tout

était maintenu à l'aide d'un réseau lâche formé par des lanières

d'une écorce fibreuse. Chaque pain pesait de 18 à 1,900 grammes.

Gutta-Percha ou Gcttania.

Cette substance, qui est appelée à rendre de grands services à

l'industrie, a été apportée pour la première fois en Angleterre,

en 1843, et en France, en iSA6, par la commission du commerce
envoyée en Chine. Elle découle en abondance, à Bornéo, dans les

îles Malaises et dans les environs de Singapore, d'un arbre de la

famille des Sapotées qui appartient au genre Isonandra, caractérisé

par un seul rang d'étamincs, toutes fertiles. Cet arbre, nommé
par M. Hooker Isonmdra gutta, s'élève à la hauteur de 40 pieds

;

ses feuilles sont alternes, obovécs, très-entières, courtement acu-

minées, atténuées en long pétiole à la base, vertes en dessus, do-

rées en dessous, comme dans les Chrysophxjllmn ; les fleurs sont

axillaires, fasciculées, à 6 divisions, à 12 étamines ; l'ovaire est à

6 loges ; le fruit est une baie dure sous-globuleuse, à 2 loges fer-

tiles, monospermes.

Le gutta-percha apporté par la commission de Chine a la forme

d'un pain rond, un peu aplati. Il est blanchâtre, solide à l'exté-

rieur, encore un peu mou à l'intérieur et comme formé de cou-

ches superposées, flbro-membranouses et un peu nacrées. Il a

une odeur fort désagréable et un peu putride de fromage aigre.

Lorsqu'il a acquis toute sa solidité et à froid, il a une consistance

très-ferme, très-dure, très-tenace; il résiste au choc et au frotte-

ment, et est susceptible, par conséquent, d'un très-long usage. Il

se ramollit très-facilement dans l'eau chaude, devient alors d'une

extrême plasticité, prend toutes les formes qu'on veut lui don-

ner et les conserve en se refroidissant. C'est cette propriété sur-

tout qui rendra le gutta-percha très-utile pour remplacer le cuir

dans un grand nombre de cas, et pour fabriquer des fouets et des

manches d'outils.

Le gutta-percha brut contient un certain nombre de substances

différentes qui composaient le suc laiteux de l'arbre cl qui se

(l) Journ. chim.méd.^X^lb, p. l"i>.
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sont desséchées ensemble à l'air. Ainsi on y trouve un acide vé-
gétal que l'eau lui enlève facilement, de la caséine, une résine
soluble dans l'alcool et une autre soluble dans l'éther. Mais ces
matières ne forment qu'une minime partie de la masse, et le reste
peut être considéré comme une substancem ^enms très-analo-
gue au caoutchouc, dont elle diffère cependant par sa consis-
tance pâteuse, sa faible élasticilé, son insolubilité dans l'éther, sa
plus grande solubilité dans l'essence de térébenthine. Le gutta-
perc/ia a été examiné surtout par M. Solli, pharmacien à Londres,
et par Soubeiran (1).

Sine de Balata.

[A Côté de Vlsonandragutta, il fautranger, comme donnant des produits
analogues an gutla-percha, un certain nombre de Sapotées à suc laiteux,
dont on commence à s'occuper au point de vue de l'exploitation. Citons
le Mimusops elata; les Lucuma gigantea, L.; fissilis, L.; lasiocarpa, L.;
laurifoHa., L.; procera; Clirysophyllum ramiflorum {{), et surtout le Mi-
musops Balata, Gaertn. {Achras Balata, Aubl. ? Sapota mulleri ?), le
même qui donne un bois très-estimé.

Celte dernière espèce est abondante dans les Guyanes anglaise
hollandaise et française, et on s'est toujours servi de ces tiges comme
bois de consiruclion. Mais ce n'est que depuis 1860 environ qu'on a
songé à utiliser la sécrétion produite par son écorce. On l'exploite de-
puis, et on a pu voir à l'exposition universelle de 1867 de beaux échan-
tillons de cette substance. Pour l'obtenir, on ràcle l'écorce extérieure,
qui est ligneuse, puis on fait avec un coutelas des incisions en biais: le
suc s'en écoule, et on le reçoit dans un récipient placé au pied de l'ar-
bre. La quantité de lait donné par un arbre varie de 423 à 566 gram-
mes, qui donnent à l'état sec de 340 à 454 grammes de balata solide.

Cétte substance, lorsqu'elle est sèche, a la couleur et l'aspect du cuir'.
Elle est plus lourde que l'eau : elle s'enflamme facilement et brûle en
produisant une odeur semblable à celle du fromage placé sur le feu.
Elle se dissout dans le chloroforme, le naphte et le sulfure de carbone'
mais seulement à chaud. Elle se fond vers 145» comme le gutla-perchà
et reprend sa solidité primitive en se refroidissant. Elle peut, lorsqu'on
la traite avec le soufre, former une substance vulcanisée élastique et
souple comme le caoutchouc. Elle est intermédiaire pour ses propriétés
entre le guita-percha et le caoutchouc, et peut remplacer le premier de
ces corps dans toutes ses applications.

FAMILLE DES ÉBÉNACÉES.

Arbres ou arbrisseaux non lactescents, à feuilles alternes, coriaces
très-entières, privées de stipules. Les fleurs sont très-souvent dioïques

(1) Voir le Pharmnceutical journal de J. Bell et le Journal de pharmacie et de
chimie, t. XI, p. 17.

(2) Sitldanlm da Gama Travaux au sujet des produits du Brésil qui sont ùl exposition universelle de Paris, ISCT.

CimoimT, Drogues, Go édition. T. II, 3 8
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par avorlement, formées d'un calice gamopétale à 3-6 lobes persistants,

et d'une corolle insérée sur le réceptacle, gamopétale, à 3-6 lobes im-

briqués et contournés, presque toujours velus à l'extérieur. Les éta-

mines sont insérées à la base de la corolle ou sur le réceptacle, en

nombre double des divisions de la corolle, rarement quadruple, très-

rarement égal et alors alternes et incluses.

L'ovaire est libre, à 3-12 loges contenant un ovule solitaire, ou deux

ovules collatéraux et pendants. Styles distincts ou plus ou moins soudés,

répondant au nombre des loges; baie globuleuse, à un petit nombre de

loges contenant chacune une semence pendante, oblongue, compri-

mée, lisse, coriace, à endosperme cartilagineux.

Les Ébénacées diffèrent des Sapolées par leur suc non laiteux, leurs

ovules pendants et leur style très-souvent divisé: leur genre le plus

important est le genre Diospyros (Plaqueminier), dont plusieurs espèces,

répandues sur la côte de Mozambique, dans IMle de Madagascar,

dans les îles Maurice, dans l'Inde et dans la Cocbinchine, fournissent

des bois noirs connus sous le nom d'ébène. Ces espèces sont principale-

ment: .

Le Diospyros reticulata, Willd., croissant aux îles Maurice et proba-

blement à Madagascar et à Mozambique.

Le Diospyros melanida et le Diuspyros leucomelas, Poir., des îles Mau-

rice à bois noir panaché de blanc.

Le Diospyros melanoxylon, Roxb., le Diospyros ehenum et le Diospyros

ebenaster de Retz, croissant à Ceylan, dans l'Inde et aux îles Moluques,

à bois parfaitement noir.
n . ,

Le plus beau bois d'ébène vient des îles Maurice; il est formé du

cœur de l'arbre, l'aubier, qui est fort épais et blanchâtre, ayant été

enlevé II est parfaitement noir, très-pesant, d'un grain si fin qu'on n'y

découvre, lorsqu'il est poli, aucune trace de couches ou de fibres

ligneuses, et il est susceptible d'un poli si parfait qu'il ressemble à un

miroir 11 a une saveur piquante et répand une odeur agréable sur les

charbons allumés. On le connaît dans le commerce sous le nom à'ebene

maurice. , , ,

On connaît à Londres, sous le nom de bois de Coromandel ou de

Calamander, un bois de l'Inde généralement attribué à un Diospyros. 11

est volumineux, pourvu d'un aubier dur, compacte, nerveux, d un gris

rougeâtre, un peu satiné, et d'un cœur noirâtre nuancé de larges veines

de la couleur de l'aubier. C'est un fort beau bois, mais dont le poli est

altéré par une infinité de petites lignes creuses provenant de vaisseaux

ligneux ouverts à la surface.

Dans le commerce français, on donne le nom àébene a un cer am

nombre de bois qui n'ont que des rapports éloignés avec le bois d ebène.

L'un d'eux, cependant, nommé cbène rouge de Brésil, me parait dû a

un Diospyros: il est très-dur, pesant, pourvu d'un aubier gris et d un cœur

noirâtre avec des veines rubanées d'une teinte rougeâtre assez pronon-

cée Ce bois, du reste, ofire de si grands rapports avec celu- de Coro-

mandel, qu'i est évident qu'ils appartiennent tous deux au môme genre

TaXvVs Un autre bois, nommé ébène noire de Portugal mais venant

également du Brésil, paraît presque noir d'abord ;
mais il est d un brun
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très-foncé avec des veines violacées. Il est Irùs-dur, trôs-pesant, d'un

tissu très-fin, et prend un beau poli. Il esl pourvu d'un aubier jaune, peu

épais, égaleoîent dur et serré. Il esl privé de son écorce, qui a dû être

fibreuse et qui a laissé sur le bois des stries longitudinales très-marquées.

II présente en outre, de dislance en dislance, 2 ou 3 luberoules ligneux

rapprochés sur une ligne horizontale, qui doivent avoir servi de base à

des épines. Ce bois, (rès-rapproché de certaines espèces de grenadille,

me paraît appartenir à la famille des Papilionacées ; il est possible qu'il

soit produit par le Melanoxylon brauna de Scholt, arbre du Brésil à bois

noir, exploité.

On donne le nom d'ébène verte ou de bois d'évilasse à deux bois verdâ-

ti-es, dont l'un est produit par le Bignonia leucoxylon, mentionné précé-

demment (page 541).

FAMILLE DES STYRACINÉES.

Arbres ou arbrisseaux à feuilles alternes, privées de stipules, à fleurs

complètes et régulières dont le calice libre ou plus ou moins soudé avec

l'ovaire, présente 4 ou o divisions imbriquées. Corolle insérée su rie calice,

leplussouveiitdiviséeen5 parties, élamines insérées à la base de la corolle,

en nombre double, triple ou quadruple des divisions ; filets soudés en
tube sur toute leur longueur, ou monadelplies par la base ; ovaire libre

ou soudé, à 2, 3 ou S loges ; ovules au nombre de 4 ou plus dans chaque
loge, bisériés, de directions différentes, les inférieurs étant horizontaux
ou ascendants et les supérieurs pendants, tous anatropes. Slyle simple

j

stigmate crénelé ou lobé; drupe charnu ou desséché, quelquefois ailé

par les nervures accrues du calice; noyau à 3 ou 5 loges, souvent réduites

à une et devenues monospermes par avortemenl; embryon orlhotrope
dans l'axe d'un endosperme charnu.

Celle famille, peu nombreuse, devrait faire partie des caliciflores,

puisque la corolle esl insérée sur le calice au lieu de l'être sur le récep-
tacle, comme dans les familles précédentes; cependant elle présente tant
de caractères communs avec la famille desÉbénacées qu'elle ne peut en
Olre séparée.

Elle fournit à la pharmacie deux baumes d'un très-grand prix,
le benjoin et le storux calamité.

Benjoin.

Le benjoin est un baume à acide bcnzoïque, solide et d'une
odeur très-agréable, qui est apporté des îles de la Sonde et de
INlalaca. L'arbre qui le produit a été longtemps inconnu. D'abord
on l'a attribué à un laurier de la Virginie, qui en a reçu le nom
<le Laurus benzoin, puis à un badamier de l'île Maurice, qui a pris
le nom de T'erminalia benzoin; enfin l'arbre qui le produit, ayant
été observé par Dryander à Sumatra, a été reconnu pour un
aliboufier et a été nommé Styrax benzoin. Cet arbre croît abon-
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damment dans la partie méridionale de Sumatra et dans le

royaume de Siam. Le baume en découle par des incisions, sous

la forme d'un suc blanc qui se solidifie et se colore par le contact

de l'air. Chaque arbre peut en fournir trois livres, et les incisions

peuvent être continuées pendant dix ou douze années.

On trouve aujourd'hui dans le commerce deux espèces de

benjoin qui diffèrent par leur lieu d'origine et sans doute aussi

par la manière dont elles ont été produites. La première

,

nommée benjoin «le Siam, cst assez nouvellement connue, ou

plutôt a reparu de nouveau après avoir été longtemps perdue.

Elle est en larmes toutes détachées ou en masses formées de

larmes agglutinées. Les larmes détachées sont grandes, plates,

anguleuses, et paraissent s'être formées naturellement sous

l'écorce de l'arbre. Elles sont blanches, opaques et d'une odeur

très-suave de vanille, ce qui a valu aussi à cette sorte le nom de

benjoin à odeur de Taniiie. Je pense, malgré quelques opinions

contraires, que ce baume est produit par le même arbre que le

suivant; au moins doit-ce être une espèce très-voisine.

Lorsque ce benjoin est en larmes plus petites, réunies en

masses, il faut remarquer que la matière qui agglutine les masses

est d'un brun foncé, vitreuse et transparente.

La seconde espèce de benjoin, ou beiyoîn de Sumatra, qui,

depuis très-longtemps, était la seule connue dans le commerce,

présente également deux qualités, le benjoin amygdaloide et le

benjoin commun.

Le premier est en masses considérables, formées de larmes

blanches et opaques, en forme d'am«nrfes,empâtées dans une masse

rougeâtre ;
opaque, à cassure inégale et écoilleuse.Ce benj oin a évidem-

ment été obtenu par de larges incisions faites à l'arbre. Lorsqu'il

est récent, il exhale une odeur manifeste d'amandes amères.

Le benjoin commun est en masses rougeâtres semblables, presque

privées de larmes et contenant des débris d'écorces.

Le benjoin possède une saveur d'abord douce et balsamique,

mais qui finit par irriter fortement la gorge. Il se fond au feu, et

dégage une odeur forte et une fumée qui, condensée sur un

corps froid, offre des cristaux d'acide benzoïque. Il excite for-

tement l'éternument lorsqu'on le pulvérise.

Le benjoin est entièrement soluble dans l'alcool, et en est pré-

cipité par l'eau et les acides. On en retire l'acide benzoïque par

la sublimation, ou à l'aide d'un alcali et ensuite par la précipita-

tion au moyen de l'acide chlorhydrique; mais ces deux prodmts

ne sont pas purs : le premier contient de l'huile et le second de la

résine ; il faut les purifier par la sublimation, après les avoir mêlés

avec du sable et du charbon.
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Le benjoin entre dans la composition du baume du Comman-

deur et dans celle des clous fumanls. On en fait aussi une teinture

simple, qui, étendue d'eau, forme ce qu'on nomme le luit virgi-

nal. L'acide benzoïque huileux obtenu par la sublimation, et non

purifié, entre dans les pilules balsamiques de Morton.

Baume storax (1).

Suivant Dioscoride, le styrax est une larme produite par un

arbre qui ressemble au cognassier; le meilleur est onctueux,

jaune, résineux, mêlé de grumeaux blanchâtres; il est très-per-

sistant dans son odeur, et donne par la fusion une liqueur qui

ressemble à du miel; tel est celui qui vient de Gabala (ville de

Phénicie), de Pisidie et de Cilicie. On en trouve une sorte qui

€st transparente comme une gomme, et semblable à la myrrhe;

on le sophistique avec la poudre de son propre bois, avec du miel,

de la cire, etc.

Pline fait venir le styrax de différents lieux de la Syrie, de la

Phénicie, de la Séleucie, et cite aussi celui, tiré de Cilicie, de

Pisidie et de Pamph^lie; il dit que l'arbre ressemble au cognas-

sier, qu'il est creux en dedans comme un roseau, et tout rempli

de suc. Il est évident que Pline prend pour le bois de l'arbre les

roseaux dans lesquels on transportait son produit balsamique.

Galien ne dit rien autre chose du styrax, si ce n'est qu'on doit

choisir pour la thériaque celui qui est apporté, de Pamphilie dans

des tiges de roseaux, et comme le roseau est nommé calamus en

latin, ou xaXc<[/.oç en grec, il en est résulté que les pharmaciens

ont donné le nom de styrax ou storax calamité à la meilleure sorte

de storax, bien qu'on ne l'apporte plus du tout dans des roseaux.

Après des indications si précises de lieux tous voisins les uns

des autres, il est bien difficile de ne pas croire que les anciens

tirassent en effet leur styrax calamité de la Syrie et de l'Asie

Mineure. Il a donc fallu chercher l'arbre ressemblant au cognas-

sier, qui devait le produire, et on l'a trouvé dans Valiboufier de

Provence, qui croît aussi en Italie et dans tout le Levant; dont
toutes les parties sont imprégnées de l'odeur du storax, et qui en
laisse sortir quelque peu lorsque son écorce se trouve percée par
des insectes, ou incisée artificiellement. En conséquence, cet

arbre a été nommé par Linné Styrax officinale. Il appartient à la

décandrie monogynie, et donne son nom à la petite famille des
styracinées séparée de celle des Ébénacées.

(I) Quoique le mot ^/orrtx ne soit qu^une corruption de ^/yraa;, cependant, dans
la vue de mieux distinguer le baume dont il est ici question du styrax liquide
précédemment décrit (page 2931, je suivrai l'usage actuel de doQuer le nom do
storax au styrax calamité, elcelui de styrax au slyrax liquide.



KOS DICOTYLÉDONES COROLLIFLORES.

Rien ne paraît plus logique eL plus certain que ce qui précède,

et cependant il m'a semblé que, si le slorax calamité découlait

dans l'Asie Mineure d'un arbre qui paraît y être commun, ce ne

serait pas une chose plus rare et plus chère que l'opium, par

exemple. Aussi ai-jc pensé, pendant un certain temps, que notre

storax calamité pouvait bien ne pas être une production du

Levant. Déjà Amatus Lusitanus le faisait venir d'une île Zo?na,

située près des Indes, et je pense qu'il s'agit ici de Java. De son

côté, Garcias, le premier auteur qui nous ait donné des notions

exactes sur l'origine du benjoin (1), en distingue plusieurs

espèces, savoir : le benjoin amygdaloïde, venant surtout des pro-

vinces de Siam et de Marlaban; le benjoin en sorte, tiré de Java et

de Sumatra, et un troisième noir, découlant, dans l'île de Suma-

tra, d'arbres nommés novella, et appelé benjoin deboninas, à cause

de la suavité de son odeur. Celui-ci est dix fois plus cher que le

premier. Un fragment de ce baume, envoyé en don à Garcias,

laissait les mains imprégnées d'une odeur d'une fragrance admi-

rable.

Garcias avait pensé souvent que ce benjoin de boninas était un

mélange de benjoin et de styrax liquide (queles Chinois nomment

roça malha), parce que son odeur a quelque rapport avec celle du

styrax. Mais, ayant essayé plusieurs fois d'opérer ce mélange, il

n'obtint qu'un parfum bien inférieur au benjoin de boninas.

Il m'avait paru difficile que ce benjoin de boninas, d'un prix si

élevé et d'une odeuf si excellente, qui offre cependant un peu de

rapport avec celle du styrax liquide, ne fût pas notre storax cala-

mite actuel, et pendant quelque temps, ainsi que je l'ai dit plus

haut, j'ai regardé le fait comme probable; mais aujourd'hui que

la description du benjoin de boninas peut se rapporter au ben-

join à odeur de vanille, cette opinion a perdu presque toute sa

valeur, et je suis revenu à ne considérer le storax calamité, que

j'attribuais à un alibouficr de l'Inde, que comme un produit très-

pur du Styrax officinale. Yoici les deux sortes de storax que l'on

trouve dans les droguiers, et qu'on peut rapporter au Styrax offi-

cinale. D'autres formes de storax, décrites précédemment (p. 310),

proviennent, avons-nous dit, du Liquidamhar orientale.

\. storax blanc. Ce storax cst composc de larmes blanches,

opaques, assez volumineuses, molles et réunies en une seule

masse par leur adhérence réciproque. Il prend, par suite delà

même mollesse, la forme des vases qui le renferment, et res-

semble alors au galbanum blanc en masses. Il a une odeur forte,

et cependant suave, qui tient à la fois du liquidamhar et de la

vanille, une saveur douce, parfumée, finissant par devenir amère.

(1) Aromat. hisL, lib. I, c. v.
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Cette sorte me paraît être celle que Demeuve décrit comme storax

calamité; je la crois naturelle. On la distingue du liquidambar

blanc d'Amérique par son odeur plus forte et plus suave, et par

les larmes blanches qu'elle renferme, Cette substance doit être

le produit d'incisions faites l'arbre.

2. Storax amygAaloïde OU styrax-lieiijoîiu Ce storax {fig. 537)

est en masses sèches, cassantes, formées cependant, comme le

précédent, de larmes agglutinées, et prenant encore à la longue

la forme des vases qui le renferment. Sa cassure offre, sur un

fond brun, des larmes amygdaloïdes d'un blanc jaunâtre, ce qui

lui donne de la ressemblance avec du beau galbanum vieilli; les

portions brunes, qui, à la suite du temps, coulent et remplissent

les vides compris entre les parties inférieures de la masse et la

paroi du vase, forment une couche vitreuse, transparente et d'un

rouge clair. Son odeur est des plus suaves, analogue à celle

de la vanille, plus douce que celle du précédent ;
sa saveur est

douce et parfumée.

Je pense que ce storax, qui est celui nommé par Lemery storax

calamité, ne diffère du premier que par son âge dans les dro-

guiers; ses variations de consistance, de couleur, d'odeur et

même de saveur, s'expliquent facilement dans cette hypothèse.

L'un et l'autre de ces baumes, traités par l'alcool bouillant,

laissent, indépendamment des impuretés, un petit résidu blanc

insoluble, et la liqueur filtrée bouillante se trouble en refroidissant.

f^torax <ic Uog^oia. On trou^c en Amérique un grand nombre

d'espèces du genre Styrax, dont on peut extraire un baume ana-

logue au benjoin ou au storax; tels sont, au Brésil, les Styrax reti-

culatum et ferrugineum; à la Guyane, les Styrax guianense, pallidum ;

au Pérou, le Styrax racemosum; dans la Colombie, le iS^ymx ^o-

mentosum, et beaucoup d'autres.

Fig. 537. — Styrax-l)enjoin.
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En 1830, M. Bonastre (1) a décrit un slorax de Bogota nouvel-
lement introduit dans le commerce, mais que je n'y ai pas vu
depuis. Il était sous forme d'un pain orbiculaire un peu aplati,

de 13 à 16 centimètres de diamètre, sur 2,5 à 4 centimètres
d'épaisseur. La surface en était rouge -brune et comme vernissée •

à l'intérieur il était opaque, de couleur de brique, à cassure
sèche, écailleuse et inégale, tout à fait semblable à celle du ben-
join commun

;
mais il présente l'odeur mixte de liquidambar et

de vanille des storax. Il est moins aromatique que le benjoin et
le storax, et pourra difficilement leur faire concurrence en
Europe.

(1) Bonastre, Journal de pharmacie, t. XVI, p, 88.

FIN DU TOME SECOND.



ADDITION A L'ARTICLE CARDAMOMES.

(PAGF.s 217 A 227.)

Nous ajoutons à l'article ci-dessus désigné les figures de quel-

ques-unes des espèces de Cardamomes qui y ont été décrites.

II nous suffira d'indiquer au-dessous de chaque figure le nom de

l'espèce à laquelle elle se rapporte, et la page du volume où il est

fait mention de cette espèce.

.g. 540. — Catdamome rond de la Chine : i"^ variété Fig. K41. — Cardamome rond de la Chine

de Guibourt. Petit Cardamome rond delà Chine dépouillé du péricarpe {page 219).

(Haubury) {page 217).
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Fig. 54c. — Cardamorae o\oïdc de la Chine [paç/e 219). Fig. biC. — Cardamome Galang

{page Î27).
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